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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CANAVA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

A un.e. J.i<UJ.iion. 1te.guLi.hr.e. e.:t me.Mue.ile. du Con.1.ie.il de. fu CoJt
potw..:t-i.,on. Mun.icJ..pale. de. fu Pa1toif.i1.ie. de. Saint-Louif.i-de.-F1tan.ee., te.nue. le. 
1.ie.ptième. joWt du moif.i de. jan.vie.Jt mil n.e.uo ee.nt quatfte.-vin.gt-cJ..n.q, à 19:30 
he.Wt<U à fu 1.iaile. du Con.1.ie.il, 2100 Bout. St-Loui!.i à Saint-Louil.i-de..:F1tan.ee. 
à fuque.ile. J.i<UJ.iion. 1.iont pltéJ.ie.n.tJ.i Madame. e.:t Me.1.>1.iie.WtJ.i i<U Con.1.iuile.M: 

No.tunan.d Le.6e.bv1te. 
Ve.n.if.i PaqM.n. 
Ga1.ito n. The.ile.n.d 
J aeq u<U Boif.i c....f.aJ.tr, 
Cfuude. Thibe.auU 
The.Jtè6 e. MoJu.n. 
An.dite, Le.vaJ.iJ.ie.Ult, Maifte., ooJr.mant quoJtum J.iOU6 fu pJtéJ.iide.n.ee. 

OR VR E V U  JO UR 

3. I n.1.i c.Ju.ptio n. à l 'Ue.m «V aJu.a»

4. Le.duJte. e.:t adoption. de. l' oJtd!te. du jouJt

5. Adoption. de.1.i p1toeè6-ve.1tbaux d<U 1.ie.1.>1.iion.1.i de. de.ee.mb1te. 1984

6. A66a,{Jte.J.i de.eoufunt d<U p1toeè6·-ve.1tbaux

7. Le.duJte. de. fu eoM<U po n.dan.ee.

8. RappoJr.t J.i U/1. i<U pe..tunM de. eo n.J.itftuetio n.

9. Adoption. de. fu w.te. de.1.> eomp.te.1.i à paye.Jt No 85-001

10. Ruolut,fon. d'appui à fu M.R.C. Re.: mod. ie;t;t;:e.J.ipate.nte.1.i mode. de.
1te.p1te.1.i e.n.tatio n.

11. Nomination. du ma,{Jte. J.iupple.ant

12. H.L.M. P1tolon.gaüon. de. mandat - Comfte. p!tovif.io,{Jte.

13. Con.ve.n.tion. B.C.P.

1 4 • T 1tade.m e.nt d<U eo upo n.J.i e.:t d<U o bügaüo n.J.i

1 5. Ma1tge. de. Me.dit

16. En.gage.me.nt de. pompie.M volonta,{Jte.J.i -ailoeaüon.

17. Oppo1.iilion. à l'e.miJ.JJ.iion. d'un pell.Yn,W de. boif.i1.ion.

18. PW,,tlon. - VUe.1.i1.ie. Route. 157

19. Vrua

a) Ve.man.de. à Hyd!to-Que.be.e

b) Paie.me.nt "Co1tve.e. Habitation. -Re.n.e. Ga1tee.au

e) Ve.man.de. au M.T.Q. - Jte,paftation. e.efu,{Jtage. Route. 157

d) FWeitatio n.J.i à Je.Jtôme. J aeo b

20. Avif.i de. motion.
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

C O R R E S P O N V A N C E  

M.T.Q.
F. Le.JY1,Ute.

M.A.N.
AWn. MMc.ou.x, M,i,w;t,'1,e.

Emp.lol e.t. Immlg'1.aüon. 
Canada 
MMie.-JMée. FoMIJ 

M.A.N.
Jac.qu.e..!.) 0 1 B11.e.ady

C.M. Q.
CMoün.e. Pou.Li..o;t,

Re.: Rédu.c.üon. de. vilu-0e. 
Pan.ne.aux de. -0lgn.awaüon. 

Re.: Tf1.acage. de. ügn.e. double. 
Ra ute. de.,,6 P l116 

Re.: Ame.n.de.me.n.u au.x .loM 

Re.: P'1.oje.t. CLE 
Vo-0-0le.n # 6056 UJ9

Re.: Autofl,,Llaûol16 - t.e.nmu émM-0lo116 
obügaûol16 

Re.: Autowaüon.: émM-0lon. obügaûol16 

Il e.,,6;t, PROPOSE pM Madame. .le. Col16e.il.le.JL Thé.'1.àe. Mo'1.ln. 
APPUYE pM Mol16le.u1t .le. Col16e.il.le.JL No11.man.d Le.-6e.bv'1.e. qu.e. l' o'1.d!Le. du. jowi 

-0oil e.t. ut. adopt.é t.e..l qu.e. p'1.ue.n.té e.n. ajoutant .le..!.) ile.m-0 A à V l116-
c.Ju..-t6 à .l 'Ue.m V Mia. 

Il e..!.);t_ PROPOSE pa'1. Mo116le.wi .le. Col16e.il.le.JL GMt.on. The.Ue.n.d 
APPUYE pM Mo116le.WL .le. Col16e.il.le.'1. Jac.qu.e.,,6 BoMc..la..,{jr_ qu.e. .le.,,6 p'1.oc.à
ve.nbau.x du. mo)/2 de. déc.e.mb'1.e. 1984 -0ole.n.t e.t. -0on.t adopt.û t.e..l6 qu.e. '1.édlgu. 

CONSIVERANT .la '1.ûo.lutlon. n.o. 84-10-230 adopt.ée. pa'1. .le. 
Co 116 w mu.n.lc.lpa.l le. 4 o c.t.o b'1.e. 1 9 8 4, c.o n.c.e.nn.an.t. u.n.e. de.man.de. au. M. T. Q. 
d' l116t.aile.n u.n. pan.ne.au. de. -0lgn.awaüon. c.on.c.e.'1.n.an.t. .la ümile. de. vilu-0e. 
-0u1t .le. bou..le.vMd St.-A.le.w E-0t. p'1.à de. .la '1.oute. 157 al116l qu.e. .l'l116-
t.ailaüon. de. pan.ne.aux "At.t.e.n.t.lon. à n.0-0 e.n.-6an.u" .le. .long du. bou..le.va'1.d 
St.-A.le.w Ebt., p'1.à de.,,6 n.0.6. c.lvlqu.e.,,6 880 e.t. 1021 bou..l. St.-A.le.w Eb;t,. 

CONSIVERANT .la '1.épo116e. négative. '1.e.cu.e. .le. 13 déc.e.mb'1.e. 1984 
'1.e..laûve.me.n.t à la de.man.de. de. -0lgn.awaüon. c.on.c.e.nn.an.t. .lu e.n.ôan.u. 

CONSIVERANT qu.' u.n.e. éc.o.le. e..!.);t, -0ilu.ée. à p'1.own..Ué e.t. qu.e. .la 
ümile. de.- vilu-0e. e../.);t_ de. 80 km. h11.e.. 

CONSIVERANT .le. pe.u. de. p'1.éwlo116 à .l'én.on.c.é qu.e. c.e.,,6 
pan.ne.aux n.e. -0 o n.t pa-0 '1.èg.le.m e.n.t.al'1.u . 

EN CONSEQUENCE il e.,,6;t, PROPOSE pM Mo116le.u1t .le. Col16e.il.le.JL 
Clau.de. Thlbe.au..lt. APPUYE pa'1. Madame. .le. Col16e.il.le.JL Thé.'1.àe. Mo'1.ln. qu.e. de.
man.de. -00U ôalie. au. M. T. Q. de. n.oU-O -6ou1tn.l'1. de..!.) p'1.éWlo116 addlüon.n.e.Uu 
quant. à .l 'ln.t.e.ndlc.üon. d 'l116t.aile.n .le..!.)diu pan.ne.aux e.t. qu.e. .la déwlon. 
-0 oil '1.e.c.o 116ldé'1.ée.. 

Il e..!.);t, ôali me.n.t.lon. au. p'1.ûe.n.t p'1.oc.à-ve.nba.l qu.e. .le. -0e.'1.vlc.e. 
de..!.) pe.nw a émM au. c.ou.M de. .l'an.née. 1984, 288 pe.nmM pouJt c.0116;t,'1,u.C.Üo116 
ou. '1.én.ovaûol16 t.ot.awan.t. u.n.e. va.le.wi de. 2 milüol16 c.ln.q c.e.n.t c.ln.qu.an.te.
n.e.u.-6 mille. -0lx c.e.n.t. do .l.laM [ 2 5 5 9 6 0 0 $ ) 

Il e..!.);t_ PROPOSE pM Madame. .le. Co116e.ille.n Thé.'1.àe. Mo'1.ln. 
APPUYE pM Mo116le.WL .le. Col16e.il.le.JL Clau.de. Thlbe.au..lt. qu.e. .la wt.e. de.,,6 c.omp
t.u à paye.'1. n.o. 85-001 -0oil e.t. ut. adopt.ée. c.omme. -0u.il, -0avol11.: 

F o n.d-0 g e,n.é.'1.ai 49 846,25 $ 
Fon.d-0 de..!.) '1.èg.le.me.n.u 3 950,71 
TUéphon.e. 120,90 
E.le.wuc.ilé 8 179, 57 

Tot.al: 62 097,43 $ 

ATTENVU .le. c.o n.te.n.u. de.,,6 .le;tt/Le.,,6 pat.e.n.te..!.) c.o n.c.e.'1.n.an.t. .la 
c.o116t.ilutlon. de. .la Mu.n.lc.lpaWé Région.a.le. de. Comt.é de. F'1.an.c.he.ville.; 
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85-01-006
M<U!Le. .o upple.a.

85-01-007
H.L.M.
Comlte. p11.ov,é,
.6 o),11,e.

85-01-008
Co n.v e.n.tlo n.
B.C.P.

85-01-009
T 11.cu;te.m e.n.:t de..o
c.oupon..6 e.;t de..o
a bügctûo n..6

85-01-010

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

ATTENDU QUE le. p.!U.n.upe. qul .ooU.6-.te.n.dcu;t c.e. 11.e.g11.oupe.me.n.:t 
de. mun.,é,c.,é,paû.té.-6 c.o n..6M.tcu;t e.n. un.e. e.qulte. de. la 11.e.p11.u e.n.:tctûo n. de..o mu
n.,é,c.,é,paü.tû 11.e.g,é,e..o pa11. le. Code. Mun.,é,upal e.;t c.e.lle..o 11.e.g,é,e..o pM la Lo), 
.o U11. le..o c.ilé.-6 e.;t ville..o ; 

ATTENDU QUE le. de.11.n.,é,e.11. de.c.11.e.;t n.umé.11.o 1232-84 a moeü,6,é,e. 
le..o c.hl6611.e..o de. populctûon. de..o mun.,é,c.,é,paü.tu du .teJr!U.to),11,e. de. la Mun.,é,
upaü.te. Re.g,é,on.ale. de. Cam.te. de. F11.an.c.he.ville.; 

ATTENDU QUE c.e..tte. moeü,6,é,c.ctûon. a aôôe.c..te. le. mode. de. 11.e.
p11.ue.n.:tctûo n. quan..t à l' e.qulte. de..o mun.,é,c.,é,paü.té.-6 11.e.g,é,e..o pM le. Code. Mu
upal e.;t c.e.lie..o 11.e.g,é,e..o pM la Lo), .6 Wt le..o c.ilé.-6 e.;t ville..o; 

ATTENDU QUE le. de.c.11.e.;t n.umé.11.o 1232-84 e.n.:tll.e.11.a e.n. v,é,gue.Ull. 
le. le.Il. jan.v,é,e.11. 1985; 

ATTENDU la de.man.de. de..o me.mb11.e..o du Con..6e.il de. la Mun.,é,upa
ü.te. Re.g),on.ale. de. Comte. de. F11.an.c.he.ville. 6a11.mule.e. pa11. la 11.uolu..tlon. n.u
mé.11.o 84-11-500; 

EN CONSEQUENCE, il e..o.t PROPOSE pM Mon..6,é,e.Wt le. Con..6e.ille.11. 
Claude. Thlbe.auLt APP�YE pa11. Madame. le. Con..6e.ille.11. Thé.11.àe. MoJU.n. e.;t RESOLU 
d' appuye.11. la de.man.de. Wioeü,6,é,c.ctûo n. de..o J!..e;t;t,ie..o pa.te.n.:te..o de. la Mun.,é,upaü.t 
Re.g,é,on.ale. de. Comte. de. F/1.an.c.he.ville. 6011.mule.e. pM la 11.uolution. n.umé.11.o 
84-11-500. Adop.te.

Il e..o.t PROPOSE pa11. Mon..6,é,e.Ull. le. Con..6e.ille.11. Nomnan.d Le.ôe.bv11. 
APPUYE pa11. Mo n..6,é,e.Wt le. Co n..6 e.ille.11. Ga.o.to n. The.lie.n.d que. Mo n..6,é,e.Ull. Claude. 
Thlbe.auLt .ooU e..t e..o.t nomme. m<U!Le. .oupple.an;t poU/1. la pêluode. de. jan.v,é,e.11. 
a av/1.il ,é,n.c.lU-6,é,ve.me.n.:t. 

CONSIDERANT la 11.ûolLLt<,on. poJt..:tan.:t le. n.umé.11.o 84-09-190 
dûme.n.:t adop.te.e. pa11. le. Con..6e.il Mun.,é,upal de. Sa,é,n..t-Lou,é,,6-de.-F11.an.c.e. loM 
de. .oa .oe..o.o,é,on. 11.e.guüèll.e. du 5 .oe.p.te.mb11.e. 1984; 

CONSIDERANT le..o de.la,é,,6 à la 11.e.awctûon. du p11.oje.;t de. 
c.on..6.tll.uction. d' ,é,mme.uble..o d' habUctûon. poU/1. pe.Mon.n.e..o ou ôamille..o à 11.e.
ve.n.u ôa,é,ble. ou à 11.e.ve.n.u moeü,que.; 

EN CONSEQUENCE il e..o.t PROPOSE pM Mon..6,é,e.Ull. le. Con..6e.ille.ll. 
Ga.o.ton. The.lle.n.d APPUYE pa11. Mon..6,é,e.Wt le. Con..6e.ille.11. De.n.,é,,6 PaquJ.,n. que. de.
man.de. .ooU ôcu;te. au Ue.u;te.n.o.nt-gouve.11.n.e.Ull. que. le. man.da.t de. me.mb11.e. du 
Comlte. p11.ov,é,,60),11,e. de. Madame. Thé.11.àe. MoJU.n., Con..6e.ille.11., Mon..6,é,e.U/1. No11.man.d 
Le.6e.bv11.e., ·con..6e.ille.11. e.;t Mon..6,é,e.Wt Gille..o Toup,é,n., .oe.c.11.U<U!Le.-.tll.é..60JU.e.11., 
.ooU p11.olon.ge. poWt un.e. pWode. de. .oo,é,xan.:te. joUM. 

Il e..o.t PROPOSE pa11. Madame. le. Con..6e.ille.11. Thé.11.àe. Mo.tun. 
APPUYE pM Mon..6,é,e.Wt le. Con..6e.ille.11. Jac.que..o BoMc.ia),11, que. le. m<U!Le. Mon..6,é,e. 
An.d!1. e. Le. v a.6 .6 e.Wt e.;t le. .6 e.c.11.Ua),11,e, -.t/1.é..6 a JU.e.11. Mo n..6,é,e.Wt Gille..o Ta up,é,n. .6 a ,é,e.n;t 
e.;t .6 a n;t au..tow é.-6 à .o,é,gn.e.11. po Wt e.;t au n.om de. la Co11.poll.ClÜo n. Mun.,é,upale. 
de. la PMoM.oe. de. Sa,é,n;t-Lou,é,,6-de.-Fll.an.c.e., ave.c. la &büo.thèque. c.e.n.:t/1.ale. 
de. pll.ê:t de. la Mau.tuue. le. c.on..t/1.a.t de. .oe.11.v,é,c.e. .te.l que. mod,é,6),e. pM la le..t
.t/1.e. da.te.e. du 18 de.c.e.mb11.e. 1984 e.;t .o,é,gn.e.e. pM Mon..6,é,e.Wt P,é,e.11.11.e. L' Hé.11.auLt, 
CÜ,11,e.c..te.Ull. g e.n.é.11.al. 

Il e..o.t PROPOSE pM Mon..6,é,e.Ull. le. Con..6e.ille.11. De.n.,é,,6 Paquln. 
APPUYE pM Mon..6,é,e.Wt le. Con..6e.ille.tL Jac.que..o BoMc.ia),11, et RESOLU UNANIMEMEN 
que. la mwon. J.-B. De..oc.hamp.o, In.c. • .ooU au;towe.e. à .tll.an..6,é,ge.11. fue.c..te.me. 
ave.c. la Ban.que. Royale. du Canada, 295 11.ue. de..o Fo11.ge..o, T11.o,é,,6-R,é,v),èfr.e..o, 
G9A 5G1, c.on.c.e.11.n.an;t le..o obügctûon..6 e.;t c.oupon..6 payû de. la Mun.,é,c.,é,paü.te. 
de. la PMoM.oe. de. Sa,é,n;t-Lou,é,,6-de.-F11.an.c.e.; 

Que. ladUe. ban.que. .6 oU autow e.e. à 11.e.g11.o upe.11. e.n. un. .6 e.ul 
camp.te. .to.tal «c.oupon..6 e.;t obügctûon..6» .toU.6 n.0.6 c.omp.te..o ac..tue.l-6 de. c.oupon..6 
e.;t obügctûon..6 payû. J.-B. De..oc.hamp.o, In.c.. n.oU.6 don.n.an..t à la ô,é,n. de. 
n.o.t/1.e. an.née. ôMc.ale. un. Ua.t dé.ta,é,llé. de. n.o.o d,i.,ôôé.11.e.n.:t.6 c.omp.te..o pM e.c.he.
an.c.e. e.;t n.um é.11.o de. c.o upo n..6 •

Il e..o.t PROPOSE pa11. Mon..6,é,e.Wt le. Con..6e.ille.11. De.n.,é,,6 Paquln. 
APPUYE pM Mon..6,é,e.Ull. le. Con..6e.ille.Ji Jac.que..6 BoMc.ia),11, e.;t RESOLU UNANIMEMEN 
que. la mwon. J.-B. De..oc.hamp.o, In.c. • .ooU au;towe.e. à .tll.an..6,é,ge.11. fue.c..te.me. 
ave.c. la Cw.oe. Popul<U!Le. de. Sa,é,n;t-Lou,é,,6-de.-F11.an.c.e., 1581 Boui. S.t-Lou,é,,6 à 
Sa,é,n;t-Lou,é,,6-de.-F11.an.c.e., G8T 1G5 c.on.c.e.11.n.an.:t le.-6 obügctûon..6 e.;t c.oupon..6 
payé.-6 de. la Mun.,é,upaü.te. de. la PMoM.oe. de. Sa,é,n;t-Lou,é,,6-de.-Fll.an.c.e.; 
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85-01-017
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Que lad,i,.te banque .60il au.towée à negnoupetL en un .6eu..t 
c.omp.te .to.tal «c.oupon.6 e.t obügmon.6» .toM no.6 c.omp.te.-6 ac..tueû de c.ou
pon.6 e.t obügmon.6 payé-6. J.-B. Ve.-6c.hamp.6, Inc.. noU.6 donnan.t à la oùi 
de no.t!Le année oMc.ale un Ua.t de..ta.,U1.é de no.6 d,i,nné!Le.nt-6 c.omp.tu pan 
éc.he.anc.e. e..t numé!Lo de. c.oupon.6. 

Il e.-6.t PROPOSE pan Mon.6,i,e.Wt le. Con.éuiletL Ve.n,i,,6 Paqu.ln 
APPUYE pan Madame. le. Con.éuile.lL Thé!Làe. Mo/L,tn que. le .6e.c.1LUM1Le.-.t1Lé.60/L,te/L 
Mon.6,i,e.UJt Gille-6 Toup,i,n .éoil e.t e-6.t au.tow é à e.mpnun.te.tL poutL o,i,n.6 d 'opé-

mon.6 c.ouMm:e.-6 un mon.tan.t n' e.xc.édan.t PM .60,i,xan,te,-d,i,x poutL c.e.n.t de. 
c.e.lu,i, du .6 oUe à pe.nc.e. vo,t/L de.-6 .taxe.-6, üc.e.nc.e.-6 , pe!LmM, c.ompe.n.6 a;Uo n au 
au.tll.e.-6 c.ow ma n.6 ,i,mp0.6 ée-6 po Wt l'année. 19 8 5, déduwo n oaUe. du .6 olde. 
à ne.mbouMetL de. .tou.t e.mpnun.t .te.mpolLa.,{JLe, an.true.utL poutL le.-6 mêmu o,i,n.6, 
c.onootLméme.n.t aux fupo.6,i_,t,i_on.6 de. l' o.Jc;Ûc.,le Z5 de. la lo,i, .éUIL la CommM-
,i,on Mun,i,upale.. 

Il e.-6.t PROPOSE pan Mon.6,i,e.Wt le. Con.éuiletL GM.ton The.Ue.nd 
APPUYE pa!L Mon.6,i,e.Wt le. Con.ée,,i_,t,te,n NotLmand Leoe.bvne que. Me-6.6,te,U/t.6 Je.an 
Pie.au e.t M,i,c.he.l Pép,i,n .60,i,e.n.t e.t .6on.t ac.c.e.p.té-6 c.omme. me.mblLe.-6 de. la b/L,tgade. 
de.-6 pomp,i,eM vola n.ta,ttLe.-6 de la Mun,i,upaWé de. Sun.t-Lo u.l-6-de. -F nanc.e. . 

Il e-6.t PROPOSE pan Mon.6,i,e.utL le. Con.éuiletL GM.ton The.Ue.nd 
APPUYE pan Mon.6,i,e.Wt le Con.éullen NotLmand Le.oe.bvne. que. le. Con.ée.il nmo,i,e 

ILe.mM e. d ' un ma m:an.t de. 1 0 0 $ au Comilé de.-6 pomp,i,eJl,b c.omm e. éta.n,t la 
Ze. .t!Lanc.he de. la .éubve.nüon a.;:t;tJubuée. au budge.t 1984. 

ATTENVU le.-6 pUU,i,on.6 necue-6 d' ongan,i,,6mu du m,i,lie.u don.t: 
'Age. d'On de. Sun.t-Lou.l-6-de-Fnanc.e., le. Cfub Op.t,i,m,t.6.te. de. Sun.t-Lou.l-6-de.

Fnanc.e, l'AFEAS de. Sun.t-Lou.l-6-de-Fnanc.e.; 

ATTENVU le. nombne. de petLmM ac..tue.Ue.me.n.t e.n opé!Lmon; 

ATTENVU le.-6 pnoblèmu géné!Lé-6 pan le.6 baM en opé/La;Uon 
UIL no.t!Le. .te,IL/L,t.to,ttLe,; 

Il e.-6.t PROPOSE pan Mon.6,i,eWt le. Con.éuiletL GM.ton Theilend 
PPUYE pan Mon.6,i,e.Wt le. Con.éuiletL Claude Th,i,be.auU e.t RESOLU que. le 

Con.ée.il de. la Conpo!La.t,i,on Mun,i,upale. de. la PMOM.ée de Sun.t-Lou.l-6-de.-
F nanc.e. .6 'o pp0.6 e. à l' émM.6,i,o n du petLmM de.mandé pan Mo n.6,te,UIL Réal Mo ngnun 

oWt Z baM dan.ée e.t .épe.c..tac.le.-6 au numé!Lo 1190 bou..t. S.t-Lou.l-6 à Sun.t-
Lo u.l-6 -de -F nanc.e. . 

CONSIVERANT le.-6 éc.ole-6 e.t le-6 c.omme.tLc.e.-6 ,i,n.6.tailé-6 .6 U1t la 
a a.te. 1 5 7 dan.6 la mun,i,e,,é,paWé de. Sun.t-Lo u.l-6-de. -F nanc.e.; 

CONSIVERANT la ne.quête. de.-6 nu,i,de.nt-6 du bout. S.t-Lou.l-6; 

Il e-6.t PROPOSE pan Madame. le. Con.éulle.n Thé!Làe Mo/L,tn 
PPUYE pan Mon.6,i,eWt le. Con.éuiletL Claude. Th,i,be,auU que demande. .éoU oaile. 
u M,i,n,i,,6.tèfte de.-6 TILan.épow du Québec. de. b,i,e,n voulo,t1L Uud,i,etL la po.6.6,t

bilUé de. nédU,ttLe, la vUe-6.ée. max,i,male à pa/L.t,t!L de.-6 ümliu de. Cap-de.
Made.lune. jMqu'à Mon.t-CatLme.l, .éU!t la nou.te. 157. 

CONSIVERANT que. depu.l-6 le. Z7 déc.e.mbne. 1984 une. .ée,c..t,i,on 
,i,mpotL.tan.te. du .ée.c..te.Wt Wtbun de. la muniupaWé de Sun.t-"Lou.l-6-de.-Fnanc.e. 
.6 U/t la /LO a.te. 1 5 7 n I e.-6.t pM éc.fu,{,/Lée,; 

CONSIVERANT le,.6 appe.û 1tépUé.6 au M,i,n,i,,6.tèfte. du TtLan.épo!Lt.6 
du Québec. pOUIL que. le.-6 ILépanmon.6 d'Mage,,6 .60,te,n,t enne.c..tuée-6; 

Il e-6.t PROPOSE pan Madame. le Con.ée.ille!L Thé!Làe. MotL,tn 
APPUYE pan Mon.6,i,eWt le Con.éuile.lL Ven,i,,6 Paqu,i,n que. de.-6 plLe.-6.6,tOn.6 .60,i,e.n.t 
oaile.-6 auplLè-6 de..6 au.toll.Ué-6 du M,i,w.tè!Le. de.-6 TtLan.épOW du Québec. poWt 
que. lu ILépana;ûon.6 ,60,i,e,n.t e.nne.c..tuée-6 nap,i,de.me.n.t. 

CONSIVERANT le.-6 nappe.-6 d'eau .éou.telLILa,i,ne.-6 aümen.tan,t le.-6 
u.,[t-6 c.UetLne.-6 à pnox,i,milé du lo.t 585, il e.-6.t PROPOSE pan Mon.6,i,eWt le. 
on.éuiletL Ven,i,,6 Paqu,i,n APPUYE pan Mon.6,i,e.uli le. Con.ée.illetL Jac.que.-6 BoMc.,la,t/L 

que. de.mande. .éoU oaile à HydlLo-Québe.c. de. ne. pM pnoc.éde.lL à l'épandage. 
'he.nb,i,ude. c.h,i,m,i,que. .6UIL la .éetLvilude. qu 'ili dWenne.n.t .6UIL le lo.t numé!Lo 

585, e.t de ptLoc.édetL à une. c.oupe manuelle. 
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85-01-018
ColLv ée. -ha.b.lta.-
tian
Re.né Ga.1tc.e.au.

85-01-019
Frucltatio n.o
Jviôme. ]ac.ab

Av,0., de. motion 

85-01-0Z0

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CONSIVERANT que. le. JLe.qu.viaYLt f.i 'e,,o.t c.on,&olLmé à .tou;tu lu 
fupof.i,U,,,{,on.o du. ILègle.me.YLt no. Z13, il u.t PROPOSE pa.Jt Mon.o,le.U!L le. Con
f.Je.il.le.IL Jac.qu.e,,o Bo,u.,c.lct-i.Jt APPUYE palL Mon.o,le.U!L le. Con.oeil.le.IL Ga,o.ton •The.l
le.nd q u.' un mo YLtaYLt de. .tJLo,u., c.e.n,t,6 dolia.J-i6 ( 3 0 0 $ ) f.i o,U ILe.mM à Mo n.o,le.U!L 
Re.né Ga.1tc.e.au. e.n pa,le.me.YLt c.omple..t e..t ,&h1d.l powi le. plLogJLamme. "CoJLvée.
ha.b-Uatio n

,,
. 

Il u.t PROPOSE pM Madame. le. Con.oeil.le.IL Thviàe. MoJUn 
APPUYE palL Mon.o,le.wi le. Con.oeil.le.IL Clau.de. Thi,be.aul.t que. de,,o ,&rucltation.o 
f.io,[e.n,t ad!tuf.iée.f.i à Mon.o,le.wi Jviôme. Jac.ob JLe.lative.me.YLt à l 1ob.te.nü,on de. 
l'OJLd!te. de. la CJLo,lx de. 1VLU6ale.m poU!L f.ion dévou.e.me.YLt e..t f.iU f.ie.JLv,lc.e,,o 
JLe.ndU6 au.pJLv., du Sc.a u;t,o • 

Je., f.i o U6f.i,[g née., Thvià e. MoJUYL, Co n.o e.ille.JL de. la ColLpolLatio 
MUYt,(,c.,lpale. de. la Pa.1t0Mf.ie. de. Sa,ln,t-Loul6-de.-FJLanc.e., donne. av,0., de. motion 
qu.' aux .te.mpf.i e..t e.n la man,lèJLe. vou.lll6 pa.Jt la lo,l e..t le,,o JLègle.me.n,t,o de. la 
ColLpolLation, je. plLopof.ie.JLM e..t f.iowne;t.t)wj__ à c.e. Con.oeil à une. plLoc.ha,lne. 
f.iéanc.e., UYL JLègle.me.YLt ,ln,t,Uu.lé: REGLEMENT c.onc.e.JLnaYLt la c.on.o.tJLu.c.Uon 
d'UYL c.e.vit/1.e. c.ommu.nau;ta,lJLe. mu.l:tL,&onc.Uonne.l. 

CONSIVERANT la JLéoolu;tlon poJL.tan,t le. nwnvio 84-09-190 
dûme.YLt adop.tée. pM le. Con.oeil Mu.n,lupal de. Sa,lYLt-Loul6-de.-FILanc.e. loM de. 
f.ia f.iUf.i,lon JLéguLi..èJLe. du. 5 f.ie.p.te.mbJLe. 1984 JLe.lative.me.YLt à la JLe.qu.ê.te. pJLé
f.ie.YLtée. au. Ue.u;te.nan,t-Gou.veJrne.WL e.n veJr;tu. de. l' Mtic.le. 57 de. la lo,l f.iWL 
la SouUé d'Hab,Ua.:ûon du. Qu.ébe.c. (L.R. 1977, c.ha.p@e. S-8); 

CONSIVERANT lu délaM à la JLéawation du. plLoje..t de. c.on.o
.tJLu.c.Uon d' imme.u.blu d 'ha.b-Uation powi pe.MoYLYLU ou. ,&amillu à JLe.ve.nu. 
,&a,lble. ou. à JLe.ve.nu. mod,lqu.e.; 

EN CONSEQUENCE, il e,,o:t, PROPOSE palL Mon.o,le.wi le. Con.oeil.le.IL 
Ga,o:t,o ri The.ile.nd APPUYE pM Mo n.o,le.wi le. Co n.o e.ille.JL Ve.YIM, Paquln que. le. 
CoYLoeil plLolonge. le. manda.t de. Madame. Thviàe. MoJUn, Con.oeil.le.IL, Mon.o,le.wi 
NoJLmand Le.,&e.bvJLe., CoYLoe.ille.JL e..t MoYLo,le.U!L G,lllu Tou.p,ln, f.ie.cJ(é.,t.we.-.tlLéoo
JUe.lL à ti.tJLe. de. me.mblLU du. Com-Ué plLov,0.,ohte. de. la ColLpolLation powi UYLe. 
pruode. add,ltio vine.ile. de. .tJLo,u., ( 3) mo,u.,. 

Av,0., de. motion Je., f.iOU6f.i,lgné, Clau.de. Thi,be.aul.t, Con.oeil.le.IL de. la ColLpo-
lLation MUYt,(,c.,lpale. de. la PalLOMf.ie. de. Sa,lYLt-Loul6-de.-FJLanc.e., donne. av,u., 
de. motion qu'aux .te.mpf.i e..t e..n la man,lèJLe. vou.lll6 paJL la lo,l e..t lu JLègle.
me.n,t,o de. la ColLpolLation, je. pnopof.ie.JLa,[ e..t f.iowne;t.t)wj__ à c.e. Con.oeil à UYLe. 
pnoc.ha,lne. f.iéanc.e., un 11.è.gle.me.YLt ,ln,t,Uu.lé: REGLEMENT c.onc.e.JLnaYLt l' obüga
tio ri d ',ln.o.taile.JL UYL dé:te.c..te.WL de. -6 wn ée. e..t e.x:tlnc..te.wi dan.o .ta u;te.1.:, le,,o 
né6,lde.nc.e,,o à êtJLe. c.o n.o.tJLul.tu à c.omp.te.n de. la da.te. d 'adoptio ri du. 11.è.
gle.me.n,t. 

85-01-021 Mon.o,le.wi Ve.YIM, Paquln PROPOSE la levée. de. l'Mf.ie.mblée.. 

AVOPTE à la f.ie.f.if.i,lon du. 4 ,&évtu,e.JL 1985 

Aridité Le.vaMe.WL 
Ma,lJLe. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CANAVA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

A une. f.ie.J.if.i,tOn 11.e.gu.,UèJr.e. e.;t me.nJ.iu.e.lie. du. ConJ.iu.l de. .la 
Co11.pof1.a.t.,[on Mu.n,é,upa.le. de. .la Pa11.0MJ.ie. de. Sa,é,nt-Lou,é,,6-de.-F11.ance., te.nue. 
.le. 4 6év11,,é,eJt m,é,.l ne.u.6 ce.nt qu.�e.-vingt-unq, à 19: 30 he.Wte.J.i à .la J.ialie. 
du. ConJ.iw, 2100 Bou.l. St-Lou,é,,6 à Saint-Lou,é,,6-de.-F11.ance., à .la.que.lie. 
f.ie.J.if.iion J.iont p11.é/2e.nt-6 Madame. e.;t Me.J.iJ.i.,[e.u.11.f.i .le.J.i ConJ.iulie.M: 

The.11.à e. Mol1,,é,n 
No11.mand Le.6e.bv11.e. 
Ve.n,é,,6 Paqu.,é,n 
J acq u.e.J.i BoM � 
Clau.de. Tlu.be.au..lt 

de. ce. de.11.n,é,eJt. 
And/1.e. Le.vaJ.iJ.ie.U:11., Ma,é,11,e., 6011.mant qu.O11.u.m J.iOU6 .la p11.é/2ide.nce. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

a) 

b) 

c) 

d) 

17. 

1 8. 

AbJ.ie.nce. motivée.: 
Mo nJ.iie.Wt .le. Co n-6 ulieJt GaJ.ito n T he.lie.nd. 

OR VR E V U  JO UR 

I nJ.i Ql1.,é,ptio n à .l 'ile.m « V a11,,é,a» 

Le.dWte. e.t adoption de. .l' ol1.dl1.e. du. j o Wt 

Adoption du. p11.ocà-veJtba.l de. .la J.ie.J.iJ.iion du. 7 janvie/1.. 1985 

AooWe.J.i de.cou.la.nt du. p11.ocà-veJ1..ba.l 

AooWe.-6 de. .la c. P. T. A. Q. 

Ao oa,é,/1,e.J.i du. C. C. u.

Le.dWte. de. .la coMe.J.i po ndance. 

Rappofd -6 Wt .le.J.i pe.11.mM de. co nJ.it/1.u.ctio n 

Adoption de. .la wte. de.J.i compte.J.i à paye/1.. no. 85-002 

Ve.11.f.ie.me.nt-6 - Co11.ve.e.-Habilaüon 

Mandat au. ma,(,11,e. e.t au. J.ie.c-.tll.é/2. à J.iigne.11. .le. cont/1.at ave.c .la 
CommMJ.iion de. .l'e.mp.lo,[ e.;t de. .l'immig11.aûon du. Canada 

Re.: P11.o j e.t ,, AmW011.o nJ.i .l' e.nv,(,11,o nne.me.nt,, 

Mandat de. J.iignatu.11.e., ma,(,11,e. e.t J.ie.c-.tll.é/2. pou.11. conve.n,t,é,on colie.wve. 

Re.J.i unde.11. 11. é/2 • no • 8 5-O 1 -O O 7 ka 11.11.e.cüo n) 

Val1,,é,a 

Embauche. de. V,i_ane. Ve.J.i hMe.J.i 

Mau.va,é,,6e. Q/1.e.ance. 

Hoeke.y mine.Wt (2000$) 

Av,é,,6 de. motion 

Le.ve.e. de. la J.ie.J.iJ.i,.fon 
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C O R R E S P ON V ANC E 

HydJto-Qu.ébe.c. 
PieJUT..e. S:t.-Mnau.d 

HydJto-Qu.ébe.c. 
Mfohe.l Jac.qu.v.i 

ChambJie. dv.i Commu.nv.i 
Lu.c. Vau.ge,o,i..6 

Emploi e;t Immg.tw..üon 
Canada 

Se.Jige. Ma.Uw 

Cam. de. pJiote.c;U,on du. 
telU1.,i._;t,o ,{,Jl,e, a g Jl,,{,e,o le. du. 
Qu.ébe.c. 
�c.he.l Monaz 

M. T. Q.
Fe.Jinand Le,m,{,Jl,e,

M. T. Q.
Jac.qu.v.i Gau,thle.Ji

M. T. Q.
Fe.Jinand Le,m,{,Jl,e,

M. T. Q.
Jac.qu.v.i Gau,thle.Ji

Minl6tèlr.e. de. l' En v,{,Jl,o nne.m e.nt 
Yvan Blo/.,U_n 

�nl6tèïie de l' Env,{,Jl,onne.ment 
PieJUT..e M. ChMné 

�nl6tèïie de l'Env,{,Jl,onne.ment 
Ad}l,,{,en Ou.el.tette 

M. A. M.

Ga.6ton Vac.hon 

Minl6tèlr.e du. Co Yll.i w exéc.u.û-6 
�c.hel c�

Régie de-6 Pe.JimM d'alc.ool 
Gh-U!Mn K. La,6lamme 

Emploi et Immlg.tw..üon Canada 
FloJia Mc.Vonald 

Re.: Epandage. d'he!ibiude. 

Re: Ec.la,{,Jl,age de Jiu.v.i 
Boul. St-Loll,,(,o 

Re: Abonne.me.nt no. 661712 - 915213 
400, Goule;t 

Re: SoWl.c.e d'Mde du. gou.ve.Jinement du. 
Canada aux oJiganl6atMYll.i de cJ;toyeYll.i 

Re: PJiojet #7960 BH9 
"Ba.6 e plun MJi,, 

Re: Véc.la.tw..üon de l'aJLtlc.le 32 
{ p e.JimM de c.o YIJ.itJiu.c;U,o n) 

Re.: Mo�-Mc.atioYll.i au. -6ffl.>Zème. de. lu.mlèïiv.i 
po uJ1. la wc.u.laüo n 

Re.: Sy-6tème. d' éc.la,{,Jl,age, 
Route. 157 

Re: Réaménage.ment de l' inteJi-6ec;U,on 
Ru.e St-MaJLtln e;t boul. S:t.-Alew fat 

Re: Panneaux ,60W1.nl6 paJi la R.A.A.Q. 

Re: Etanc.he.Ué dv.i c.ondu.Uv.i d' égout-6 
-6 an,,a.MJiv.i et L!.nUa,{,}l,eJ.i 
Ré-6 u,lta,;t.,6 d ' v.i -6 w

Re.: PJiogMmme. BERGES NEUVES. 

Re: CompeYll.iation 1985 
, "Fe.Jimv.i et bo,i..6 é-6

,, 

Re: P� de boM-6on 
Vo-6-6ie.Ji 900-061-714-002 

85-02-022 Il v.it PROPOSE paJi MoY11.iieW1. le CoYll.iuile.Ji Venl6 Paq/.,U,n 
Adoption de APPUYE paJi MoYll.iieWL le. CoYll.iuile.Ji Clau.de Thlbeau.U qu.e l' oJidJte du. joWl. 
l' oJidJte du. joWl. -6oU et v.it adopté tel qu.e pJié-6enté en Inc.lu.am lv.i Ue.m-6 iYll.iC/l,,lt,6 à 

85-02-023
Adoption du.
pJio c.è-6-v e.Jibal

Va}l,,{,a A à V Inc.lu.-6lve.ment 

Il v.it PROPOSE paJi Madame le. CoYll.ie.ille.Ji ThéJiàe. Mo}l,,{,n 
APPUYE paJi MoYll.iieWL le CoYll.iuile.Ji Clau.de. Thlbeau.U qu.e le pJioc.è-6-ve.Jibal 
de. la -6V-i-6lon du. 7 janvie.Ji 1985 -60U et v.it adopté te.l qu.e. Ji�gé. 
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85-0Z·-024
C. P. T. A. Q.

85-0Z-025
C. C. U.

85-0Z-026
C. C. U.

PeJlJYIM de, 
::ë ;!: C.0 Yl,6.:tJr,u.ctlo n 
"' 
"' 

0 

z 

Q 

CP' 

� 85-0Z-027� 
:a Adoption de, .ta
i w:t,e, de.J.i c.omp
::î :t.eo a payeJL 
� 
,; 
0. 
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"" 

� 85-0Z-028 
g Co.tr.vée.-Hab);ta
] Üon 
= 
:;; 
Q 

85-0Z-029
Co.tr.ve.e,-Habila
.tlon

85-0Z-030
Co.tr.ve.e,-Habila
.tlon

85-0Z-031
P.tr.o j e,:t, ,, Am e.Uo
.tr.o Yll> l'EnV,Ur,On
ne,m e,YL:t ,,

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il eo:t. PROPOSE pa.tr. MoM,i.e,Wt le, CoYll>eÂfteJL No.tr.mand Le,,&e,bv.tr.e, 
APPUYE pa.tr. MoM,i.e,Wt le, CoYll>eÂfteJL C.f..a.u.de, Thlbe,au.U que, le, CoMe,il ac.c.e,p:t,e, 
.ta .tr.e,c.ommanda:t,,é,,on no. 85-01-004 du. Comile. Con6u.Uiliô d'U.tr.banLsme, a
.t'e.:6ôet d'appu.ye,.tr. .ta de,mande, ôaile.: a .ta CommLs1.i,é,,on de, P.tr.o:t.e.:c.tion du. 
:t,e,M,i;to,é,,.tr.e, agJUc.ole, pa.tr. Mo Yl,6,i.e,Wt Ro be,fl.:t. Mc. Co.tr.mac.k. .tr.e.:.ta.:t,,é,,ve,me,n,:t au. .to:t. 
P-55Z.

Il e1.i:t. PROPOSE pa.tr. MoM,i.e,Wt le.: CoYll>eÂfteJL Ve.:YLLs Paqc.u.n. 
APPUYE pa.tr. MoM,i.e.:Wt le, Con6e,illeJL C.ta.u.de, Thlbe,au.U que, le, CoMe,il ac.c.e,p:t,e, 
.ta .tr.e,c.ommanda:t,,é,,on no. 85-01-005 du. Comile. Con6u.Uiliô d'U.tr.banLsme.: a
.t'e.:66et de: ne: pa1.i ac.c.e,p:t_e_.tr. le, p.ta.n V434Z (Ma.tr.c.e,l Vu.bo,u.,) pa.tr.c.e, que, 
.te.:1.i .tr.u.eo 275-30 et 275-106 1.ioYL:t non. c.on0o.tr.me.J.i a l'al1,Ü_c.le.: Z6 du. .tr.ègle,
me,YL:t no. ZOO, .teo .tr.u.eo n'ayaYL:t qu'une, .f..a..tr.ge,Wt de: 50,0Z p,i.e,do au. üe,u. de, 
66 p,i.e,do ( Z O mU.tr.eo l •

Il e.:1.i:t. PROPOSE pa.tr. Mon-6,i.e.:Wt le, Con6eÂfteJL No.tr.mand Le,ôe,bv.tr.e.: 
APPUYE pa.tr. Mon-6,i.e.:Wt le.: Con6eÂfteJL Ve,YLLs Paqc.u.n. que, le, Con6W ac.c.e.:p:t.e, 
de, c.ou.v.tr.,é,,.tr. .teo 6.tr.aLs au. mon:t.aYL:t de, v,i.ng:t.-unq do.t.f..a.M (Z5$) poWt .t'abon.
ne,me.:YL:t à .ta mJ....6e.: a joWt du. Code, Mu.n,,i.upa.t n.u.mé.fl.o 011630 a .t' Mage, du. 
Co mile. Co n6 u.Ua:t,,é,, 6 d ' U.tr.banLs me,. 

Il eo:t. ôail me,YL:t,é,,on au. p.tr.v.,e,n:t, p.tr.oc.è:.6-veJLba.t que, le, 1.ie,.tr.
v,é,,c.e, deo peJlJYIM a e.mLs au. c.ou.M du. mo,u., de, jan.v,é,,eJL 85 7 peJlJYl,U., de. c.on-6-
;t,Jr,u.ctlon ou. de: .tr.e.n.ovilion poWt une, 1.iomme.: globale, de: ie.:YL:t onze: mille, 
unq c.e,YL:t do.t.f..a.M (777 500$) 

Il e.J.i:t. PROPOSE pa.tr. Madame, le, Con6eÂfte,.tr. Thé.Jr.àe, MoJUn. 
APPUYE pa.tr. Mon-6,i.e,Wt le.: Con6e,il.te_.tr. C.f..a.u.de, Thlbe.:au.U que, .ta w:t.e.: deo 
c.omp:t.eo à payeJL no. 85-00Z, 1.ioil et eo:t. adop:t.e.e, c.omme, 1.ic.u.:t., 1.iavo,Ur,: 

ôondo ge.né.fl.a.t 
6ondo deo .tr.ègle,me,n:t.l.i 
:t.é..te.p ho ne, 
é..te.:c.:t..!Uc.Ue. 

To:t.a.t: 

Z8 366,08 $ 
9 501,68 

505,34 
9 600,32 

47 973,42 $ 

CONSIVERANT que: .teo .tr.e,qu.é.fl.an:t.J.i 1.ie, 1.ioYL:t c.on6o.tr.mv., a :t.ou.te,1.i 
.teo fu pO!.iWo n6 du. .tr.ègle,me,YL:t no. Z 1 3, il eo:t. PROPOSE pa.tr. Mo Yl-6,i.e,Wt le, 
Con6e,illeJL No.tr.mand Le.:ôe,bv.tr.e.: APPUYE pa.tr. Mom,i.e,Wt le, Con6eÂfteJL Ve.:YLLs 
Paqc.u.n qu'un moYL:tan.:tde.:mlUe.:de..u.x c.e,n:t.J.i doila.tr.J.i (7 ZOO$) 1.ioil e,:t, eo:t. 
.tr.e_mLs a LM e.: MoJUnvil.te.: e,:t, M,é,,e,he,.t Pe,ile,JUn e,n pa,i.e,me,n;t c.omp.tet e,:t, 6,i.na.t 
poWt le, p.tr.og.tr.amme, "Co.tr.ve.e,-Habililion". 

CONSIVERANT que, le, .tr.e.:qu.é.fl.aYL:t 1.i 'eo:t. c.on0o.tr.me. a :t.ou.te,1.i 
.teo fu po1.iWo n6 du. .tr.ègle,me,YL:t no. Z 1 3, il eo:t. PROPOSE pa.tr. Mo n,6,i.e,Wt le, 
Con6e,il.teJL Jac.qu.eo Bo,u.,c..ta,,Ut APPUYE pa.tr. Mom,i.e,Wt le.: Con6eÂfte,.tr. C.f..a.u.de, 
Thlbe,au.U qu.'u.n moYL:taYL:t de: ;t;r,o,l,.s c.e.:n:t.J.i do.t.f..a.M (300$) 1.ioU et eo:t. 
.tr.e_mLs a "Con-6.:tJr,u.ctloM RobeJL:t. Ge.Una1.i Inc.. ,, e,n pa,i.e,me,YL:t c.omp.te,:t, et 6,i.n.a.t 
poWt le: p.tr.og.tr.amme.: "Co.tr.ve.e,-Habâilion". 

} 

CONSIVERANT que: le, .tr.e,qu.é.fl.aYL:t 1.i 'e1.i:t. c.on.0o.tr.me. a :t.ou.te,1.i 
.teo fu po1.iWo n6 du. .tr.è:.gle,me.:YL:t no. Z 1 3, il eo:t. PROPOSE pa.tr. Madame, le, 
Con6eÂfteJL Thé..tr.è:.6e, MoJUn APPUYE pa.tr. Mon-6,i.e,Wt le, Con6eÂfte_.tr. Ve,YLLs Paqc.u.n. 
qu.'u.n. mon:taYL:t de: :t..tr.oLs c.e,n:t.J.i doila.tr.J.i (300$) 1.ioil e,:t, e,1.i:t, .tr.e_mLs a Mon-6,i.e,Wt 
Ve.:YLLs Vaile.:.tr.an.d e.:n pa,i.e,me,YL:t c.omp.tet e,:t, 6,é,,n.a.t poWt le, p.tr.og.tr.amme.: "Co.tr.ve.e,
Habilatio n. ". 

Il eo:t. PROPOSE pa.tr. Madame, le, Con6e,ille_.tr. Thé.fl.è:.6e.: MoJUn 
APPUYE pa.tr. Mon-6,i.e,Wt .te: Con6e,illeJL C.f..a.u.de, Thlbe,au.U que: .ta Co.tr.pofl.ilion. 
Mu.n,,i.upa.te.: de, .ta Pa.tr.o,u.,1.ie.: de, Sa,i.YL:t-LoLUJ.i-de.:-F.tr.anc.e.: ac.c.e,p:t,e, .ta .tr.e.J.ipon-
1.iabilile. du. p.tr.oje,:t, «AMELIORONS L'ENVIRONNEMENT» p.tr.v.,e,YL:te. dan-6 le.: c.adJie.: 
du. P.tr.og.tr.amme, Canada au. T.tr.avail. 

Que: Mon-6,é,,e.:Wt AndJie. Le.:va1.i1.ie.:Wt et/ou. Mom,i.e,Wt Gilleo 
Tou.p,i.n 1.ion:t au.towv., au. nom de, .ta Co.tr.poJta...tlon Mu.n.iupale, de: .ta Pa.tr.0Ls1.ie, 
de, Sa,i.YL:t-Lo u.,u., -de, -F .tr.anc.e.: a 1.i,i.g ne,.tr. :t.o u.t do c.u.me,YL:t o 6 6,é,,ue,.t c.o nc.e_.tr.naYL:t le.:dil 
p.tr.oje,:t, e,:t, c.e,, ave.:c. le, Gou.ve,.tr.ne,me,YL:t du. Canada. 

95 



No de résolution 

ou annotation 

85-02-032
P11.o je;t, "Amilio-
11.on..6 l'En.vbwn.
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Que. la Co11.p0Jr.at,i,an. Mu.n,lclpale. de. la PMa,LMe. de. Saint-La(.,(,,{,6-
de. -F11.an.c.e. .6 'e.n.gage. pa11. .6 eo 11.e.p11.v., e.ntan.v.,, à c.o uvJuJt .ta ut c.o at e.xc.e.dant 
la c.onvubu,û,on. allouée. pM le. Gouve.11.n.e.me.nt du Canada dan..6 l'éve.ntuaWé 
où le. p11.o j e;t, .6 o wn.lo .6 e,11,aJ..;t .6 ubv e.nûo n.n.é. 

CONSIVERANT la 11.ualu..üon. poJitant le. n.wnêJLo 85-02-031, il 
eo.t PROPOSE pM Madame. le. Con.1.:,e.ille.11. ThêJLè.6e. Mo!Un. APPUYE pa11. Mon.1.:,.le.U!1. 
le. CoYl.l.Se.ille.11. Claude. Tlube.ault que. la 11.v.,alu,û,on. poJitant le. n.wnêJLo 
84-11-265 1.SoU e;t, eo.t 11.eocln.dée, à .touteo fuu que. de. df1.oU.

Il eo.t PROPOSE pM Mon.1.:,ie.Ul1. le. Can.1.:,e.,Ule,11, Na11JY1an.d Le.6e.bv11.e. 
APPUYE pa11. Mon.1.:,ie.Ul1. le. Can.1.:,e.,Ule,11, Jac.queo Bo.lo� que. le. mMl1.e. Mon.1.:,ie.Ul1. 
An.d'1.é Le.VM.6e.Ul1. e;t, le. 1.Se.c.11.e..ta.,é,11,e.-.tf1.éé,0Jue.'1. Mon.1.:,ie.Ul1. Gilleo Toupin. .ooie.nt 
e;t, .oont autowu à .oign.e.11. poU!1. e;t, au nom de. la Ca11.po11.wan., la c.onve.n;U,o 
c.oile.c.ûve. de. .tf1.avail deo c.ol.6 ble.U/2 ave.c. le. Syn.cüc.a.t Canacüe.n de. la 
Fanc.tian Publique., .te.ile. que. n.égoclée. le. 30 jan.vie.11. 1985. 

CONSIVERANT la 11.v.,olu,û,on pof1..tant le. nwnêJLo 84-12-293, 
il eo.t PROPOSE pM Mon.1.:,ie.Ul1. le. Con.1.:,e.,Ule,11, Jac.queo Ba.loc.f..avi APPUYE pM 
Man.1.:,ie,Ul1. le. Con.1.:,e.,Ule,11, Claude. Tlube.aul..t qu'un ajM.teme.nt c.ompléme.nt:Mf1.e. 
de. .oaf..avie. 11.ét!Loac.tio au 1 ju,Ln 1984 de. un e;t, demi (1 1/2%) poU!1. c.e.nt@ 
.ooU e;t, eo.t c.on.1.:,e.n;U, à: .tout le. pe.Monne.l non .oyncüqué de. la mu.n,é,upaWé. 

85-02-035 CONSIVERANT la 11.uolu:t,é,on pof1..tant le. nwnêJLo 85-01-020, 
ComUé p11.ov.l60,é,11,e. 11.e.la.tiveme.nt au ComUé p11.ov.l60,é,11,e. du H. L. M. il eo.t PROPOSE pa11. Mon..6ie.Ul1. 
H. L. M. le. Ca n..6 e.ille.11. Ve.n.lo Paq u,é,n APPUYE pa11. Mo n..6ie.Ul1. le. Co n.1.:, e.ille.11. No11JY1and Le. -

6e.bv11.e. que. la 11.v.,olu .,ûon. poll..tant le. nwnéfw 85-01-007 .ooU e;t, eo.t 11.eo
undée. à: .toute,� 6in.1.:, que. de. df1.aU. 

85.:_02-036 
Embauc.he. V,Lane. 
VeohMeo 

85-02-037

Il eo.t PROPOSE pa11. Madame. le. Co n.1.:, e.ille.11. ThêJLè-6 e. MoJun. 
APPUYE pa11. Mon.1.:,ie.Ul1. le. Con..6e.ille.11. Claude. Tlube.ault que. Madame. V,Lane. 
VeohMeo .oaU e;t, eo.t embauc.hée. à .tdf1.e. de. 1.Se.c.11.ét,a.,é,'1,e. poU!1. la mun.,é,upaWé 
de. Saint-Lo(.,(,,{,6-de,-faanc.e. au .taux haM,é,11,e. de. 1.Six dalfuM e;t, cüx-hu,é,.t 
.60U6 ( 6, 18$) c.ampaf1..tant leo avantageo ma11.ginaux ac..tue.Ueme.nt e.n vigue.Ul1. 
poU!1. leo employv., 11.éguüe.M e.66e.c.üveme.nt à la da.te. de. la p11.ue.nte. 11.é-
.6 o lu,û,a n. 

Mauva.loeo c.11.éanc.e. Il eo.t PROPOSE pa11. Mon.1.:,ie.Ul1. le. Con.1.:,e,Lile,11, Jac.queo Bo.lo� 
APPUYE pM Mon.1.:,ie.Ul1. le. Con.1.:,e.,Ule,11, Claude. Tlube.ault que. leo c.omp.teo à: 
11.e.c.e.vo,é,'1, 1.5u,é,van.v., .ooie.nt e;t, .oont c.on..6idêJLu c.omme. mauva.loeo CJLéan.c.eo et 
qu'il.6 .ooie.nt e.n c.on.1.:,éque.n.c.e. 11.acüu poU!1. le/2 montant.6 .ou,é,vant.6, .oavo,é,11,: 

matJiic.ule. 7343-75-9613 85,97 $ 
243,84 

7343-56-1160 23,62 

7537-23-7469 34,62 
28, 96 

7244-73-5561 127,17 
363,52 

7540-64-4828 55,58 
25,15 

7540-52-5430 1 33 ,'6.5 

7540-44-1685 10,38 

7442-01-4101 189,27 

To.tal: 2 321,43 $ 

85-02-038 CONSIVERANT la déc.laf1.a.ûon .oole.nne.Ue. .oignée. le. 3 janvie.11. 85 
Mauva.loe. CJLéanc.e. CONSIVERANT l' e.Me.Ul1. c.lêJL,é,c.ale., il eo.t PROPOSE pa11. Mon..6ie.Ul1. 

le. Con.1.:,e.,Ule,11, Jac.queo Bo.loc.f..avi APPUYE pa11. Mon.1.:,ie.Ul1. le. Con.1.:,e.ille.11. Claude. 
Tlube.ault que. la c.hMge. au montant de. .tf1.e.nte.-.tf1.o.l6 doilM-6 ( 33$) 6aJ..:te. 
à Mon.1.:,ie.Ul1. Mmand Vaviau.-U, ma.t'1.,é,c.ule. 6941-38-5463 .ooU et eo.t annulée.. 
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Il e/2.t PROPOSE pait. Mo Mie.uJL le. Co Me.ille.Jt. Clau.de. Thibe.au.i..t 
APPUYE pait. Mo Yl.-6ie.u.1t. le. Co Yl.-6 e_Ltte.1t. Jac.qu.e/2 BoJ.,,6 c.1..ailt. qu.e. la -6 omme. de. 
de.u.x rru.Ue. do.te.a.Ju, (Z 000$) -6oft e..t 'e.-6.t 1t.emi-6e. à la Commi-6-6ion. du. 
hoc.ke.y-min.e.uJL de. Sain..t-Lou.i-6-de.-FJt.an.c.e. c.on.no1t.méme.n..t au.x p1t.e.vMion.-6 
bu.dg Uailt.e/2 1 9 g 5.

Il e/2.t PROPOSE pait. MoMie.uJL le. Con.-6e_Ltte.1t. Clau.de. Thibe.au.i..t 
APPUYE pait. MoMie.uJL le. Con.-6e_Ltte.1t. Ve.n.i-6 Paqc.un. qu.' u.n.e. -6u.bve.n.üon. au. 
ma n..tan..t de. ;t;r_a,i.,6 c.e.n..t -6 oixan..te. -q c.un.z e. do .te.a.Ju, ( 3 7 5 $ ) -6 oil e..t e/2.t Jt.emi-6 e. 
a la ;t;r_a u.pe. de. .the.âttle. ,, Le/2 z âg (!/2 ,, 

Il e/2.t PROPOSE pait. Madame. le. Con.-6e,,l,lte.1t. Thé.Jt.èoe. Malt.in. 
APPUYE pait. MoMie.u.Jt. le. CoMe.ille.Jt. Clau.de. Thibe.au.i..t qu.e. le. CoMe.il 
appc.ue. le/2 de.man.de/2 nalie/2 pait. le. Ve.pu.te. au.x Commu.n.e/2, Mo Mie.uJL M,é,c.he.l 
Champagne. Jt.e.lativeme.n..t au.x do-6-6ie.Jt.-6 Pe..t!t.o Canada, E.te. Canada e..t Pa1t.e.l. 

Je., -60U6-6ign.e., Ve.n.i-6 Paqc.un., Con.-6e.ille.Jt. de. la CoJt.poJt.ation. 
Mu.n.ic.ipale. de. la Pa1t.oi-6-6e. de. Sain..t-Lou.i-6-de.-F1t.an.c.e., don.ne. avi-6 de. motion. 
qu.' au.x .temp-6 e..t e.n. la man.iè:Jt.e. vou.lw., pait. la loi e..t le/2 Jt.ègleme.n..t-6 de. 
la Co1t.poJW.,t,ton., je. p1t.opo-6e.1t.ai e..t -6ou.me,ttJr.a.), à c.e. Con.-6e.il à u.n.e. pJt.oc.hain.e. 
-6é.an.c.e., u.n. 1t.è.gleme.n..t inti.tu.le.: REGLEMENT c.on.c.e.Jt.n.an..t le. ;t;r_aJ;teme.n..t de. 
l'e.au. po.table.. 

Je., -60U6-6ign.e.e., Thé.Jt.èoe. Malt.in., Con.-6e.ille.1t. de. la Co1t.po1t.a
tion. Mu.n.ic.ipale. de. la Pa1t.oi-6-6e. de. Sain..t-Lou.i-6-de.-F1t.an.c.e., don.ne. avi-6 de. 
motion. q u.' au.x .temp-6 e..t e.n. la man.iè:Jt.e. va u.lw., pait. la loi e..t le/2 Jt.è.gleme.n..t-6 
de. la Co1t.p0Jt.ation., je. p1t.op0-6e.1t.ai e..t -6ou.me,ttJr.a.), à c.e. Con.-6e.il à u.n.e. pJt.o
c.hain.e. -6 éan.c.e., u.n. 1t.è.glem e.n..t inti.tu.le.: REGLEMENT C e,rz.;tJc_e, c.o mmu.n.au.taiJt.e. 
mu1..tinon.c.üon.n.e.l. 

Je., -60U6-6ign.e., Clau.de. Thibe.aul..t, Con.-6e_Ltte.1t. de. la Co1t.po-
1t.aüon. Mu.n.ic.ipale. de. la Pa1t.oi-6-6e. de. Sain..t-Lou.i-6-de.-F1t.an.c.e., don.ne. avi-6 
de. motion. qu.' au.x .temp-6 e..t e.n. la man.ièïr.e. vou.lw., pait. la loi e..t le/2 Jt.è.gle.
me.n..t-6 de. la Co1t.p0Jt.ation., je. plt.op0-6e.Jt.ai e..t -6ou.me,ttJr.a.), à c.e. Con.-6e.il à 
u.n.e. p1t.oc.hain.e. -6é.an.c.e., u.n. Jt.è.gleme.n..t inti.tu.lé.: REGLEMENT c.on.c.e.Jt.n.an..t l'o
bügaüon. d 'in.-6.taUe.Jt. u.n. dUe.c..te.uJL de. nu.mé.e. e..t e.xün.c..te.uJL dan.-6 .tou.te/2 
le/2 1t.é.-6ide.n.c.e/2 a UJr.e. c.o M;t;r_u.ile/2 à c.omp.te.Jt. de. la da.te. d' adoption. du. 
1t.è.gleme.n..t. 

Je., -6oU6-6ign.e.e., Thé.Jt.èoe. Malt.in., Con.-6e.ille.1t. de. la Co1t.po1t.a
tion. Mu.n.ic.ipale. de. la Pa1t.oi-6-6e. de. Sain..t-Lou.i-6-de.-F1t.an.c.e., don.ne. avi-6 de. 
mo.tio n. qu.' au.x .temp-6 e..t e.n. la man.iè:Jt.e. vou.lw., pait. la loi e.:t. le/2 Jt.e.gleme.n..t-6 
de. la Co1t.po1t.a;ti,on., je. p,'Lopo-6e.Jt.ai e..t -6ou.me,ttJr.a.), à c.e. Con.-6e.il à u.n.e. pJt.o
c.hain.e. -6 éan.c.e., u.n. 1t.è.gleme.n..t inti.tu.le.: REGLEMENT c.o n.c.e.Jt.n.an..t l' ac.qu.i-6,i.tio n. 
de. ma.te.Jt.ie.l e..t de. dive.Jt.-6 e.quJ_peme.n..t-6. 

MoMie.uJL le. Con.-6e_Ltte.1t. Ve.n.i-6 Paqc.un. PROPOSE la le.ve.e. 
de. l' M-6e.mble.e.. 

AVOPTE à la -6e/2-6ion. du. 

(!/2 Tau.pin. 
-6 e.cJLUailt.e. -.tlt.é.-6 olt.ie.Jt. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Conseil de la 
Corporation Municipale de la �aroisse de Saint-Louis-de-France, tenue 
le 4 mars mil neuf cent quatre-vingt-cinq, à 19:30 heures à la salle 
du Conseil, 2100 boul. St-Louis à Saint-Louis-de-France, à laquellê 
session sont présents Messieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

1. Prière

Normand Lefebvre 
Denis Paquin 
Gas ton The llend 
Claude Thiheaillt 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

Absences motivées: 
Madame le Conseiller Thérèse Morin 
Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair 

0 R D R E D U J O U R 

2. Vérification du quorum

3. Inscription à l'item "VARIA"

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour

5. Adoption du procès-verbal de la session du 4 février 1985

6. Affaires découlant des procès-verbaux

7. Affaires de la C. P. T. A. Q.

8. Affaires du C. C. U.

9. Lecture de la correspondance

10. Rapport sur les permis de construction

11. Adoption de la liste des comptes à payer no. 85-003

12. Embauche d'une secrétaire

13. Mandat au groupe C. G. C. Consultants
Re: remplacement-ingénieur

14. Rés. projet Canada au travail

15. Souscription au Comité d'entraide

16. Mandat S. P. C. A.

17. Demande au M. T. Q. - éclairage rte 157 - Sortie du Cap

18. Autorisation au maire et au secrétaire-trésorier
Re: Convention de développement - Léonce Jacob

19. Schéma d'aménagement

20. Résolution Re: M. R. C. Récupération à la source

21. Nomination de l'inspecteur des mauvaises herbes

22. VARIA

1- Mandat à Pluritec
Re: tests de laboratoire
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2- Congrès - techniques de l'eau

3- Don à la Croix-Rouge

4- Cours aux pompiers

5- Allocations aux organismes

23. Avis de motion

24. Intervention du public

25. Levée de la session

C O R R E S P O N D A N C E 

Hydro-Québec 
Michel Jacques 

Bell Canada 
Lynn Godmaire Veillette 

M. R. C. de Francheville
Robert Bouchard

Chambre des Communes 
Michel Champagne 

Ministère de l'Agriculture 
Réal Martineau 

Re: Puissance souscrite 
10, Rue Marchand 

Re: Enquête de service 

Re: Récupération à la source 

Re: Programme "Parel" 

Re: Défi 85 

Re: Remerciements d'appui 

Re: Inspecteur des mauvaises 

Société d'Habitation du Québec Re: Conseil adm. H. L. M. 
Jean-Pierre Gagnon 

Ministère des Affaires Municipales Re: Cours aux élus 
Normand Papineau 

herbes 

Ministère de l'Environnement Re: 
Jean-Claude Déry 

Certificat d'autorisation 
fosse septique 

Société d'Habitation du Québec Re: H. L. M.

Directeur général du bâtiment 
Service de la Construction 
Jean Laroche, architecte 

Assemblée Nationale 
Marcel Gagnon, député 

M. A. M.

Signature du contrat de cons
truction 

Re: Remerciement pour l'accueil lors 
de sa visite annuelle 

Directeur général de la prévention Re: Formation 
des incendies 

Emploi et Immigration Canada 
Marie-Josée Forsy 

Re: Confirmation de subvention au 
montant de 350,000 $ 
Programme CLE 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Faquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Normand Lefebvre que l'ordre du jour 
soit et est adopté tel que présenté en ajoutant les items un à cinq 
inscrits à "Varia". 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gaston Thellend 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Normand Lefebvre que le procès-verbal 
de la session du 4 février 1985 soit et est adopté tel que rédigé. 
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85-03-045
C.P.T.A.Q.

85-0 3-046
C.P.T.A.Q.

Mention 

85-03-047

Tarifs 
Bell Canada 

Mention 

85-03-048

Comptes à payer 

85-03-049

Denise Bellemare 

85-03-50

Mandat C.G.C. 

85-03-051

Projet "Amusons 
nos jeunes" 

85-03-052

Comité d'entraide 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Normand Lefebvre 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil accepte la 
recommandation du Comité consultatif d'urbanisme à l'effet d'appuyer la 
demande de monsieur Clément Lefebvre faite à la C.P.T.A.Q. relativement 
à l'utilisation non agricole du lot 76P dans le rang St-Martin. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Normand Lefebvre 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gaston Thellend que le Conseil accepte 
la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme à l'effet de ne pas 
accepter telle que formulée, la demande d'exclusion du lot no. P-523 
faite à la C.P.T.A.Q. par madame Colette Laramée, considérant que l'ex
clusion relève du seul pouvoir de la Commission, cependant le Conseil se 
dit favorable à appuyer une demande d'utilisation non agricole pour ledit 
lot. 

Il est à noter que l'item 8 de l'ordre du jour ne donne 
lieu à aucune résolution. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gaston Thellend 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil appuie la 
proposition de Bell contenue dans la lettre datée du 25 février 1985, 
signée par Lynn Godmaire Veillette, le directeur de secteur-Service à la 
clientèle, relativement à l'abolition des frais d'interurbain entre notre 
circonscription et celle de Saint-Boniface de Shawinigan, dont les numé
ros de téléphone commencent par 535. 

Il est fait mention au présent procès-verbal que le ser
vice des permis a émis au cours du mois de février 1985, 18 permis tota
lisant une somme de 200,700 $. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que la liste des comp
tes à payer no. 85-003 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

Fonds général 
Téléphone 
Electricité 

Total 

43,202.44 $ 
929. 83

11,144.79 

55,277.06 $ 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Normand Lefebvre 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que mademoiselle Denise 
Bellemare soit et est embauchée à titre de secrétaire-dactylo pour la 
municipalité de Saint-Louis-de-France au salaire de deux cents dollars 
par semaine régulière de travail, comportant une période de probation de 

. .

six mois. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par �onsieur le Conseiller Gaston Thellend que le Groupe C.G.C. 
soit et est mandaté pour effectuer la sélection de personnel au poste 
d'ingénieur, de procéder à l'analyse des dossiers et de présenter dif
férentes alternatives par recommandation au Conseil. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France accepte que la Com
mission du Baseball mineur de Saint-Louis-de-France réalise le projet 
Canada au Travail 4fa3384DH4, intitulé "Amusons nos jeunes" sur ses terrai s 
de loisirs et parcs municipaux. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gaston Thellend que le Conseil ratifie 
une souscription au montant de cinquante dollars (50 $) au Comité d'en
traide. 
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85-03-053

Mandat S.C.P.A. 

85-03-054

Lumières 
Route 157 
M.T.Q.

85-03-055

Convention 
Léonce Jacob 

� 85-03-056 
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"" 

" 
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Schéma <l'aménage-
ment 

i 85-03-057 
·;:; 

·a 

� Récupération 
= 
s 
� 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Normand Lefebvre 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Faquin que la Société Protectrice 
des Animaux Inc. soit et est mandatée pour et au nom de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France à agir en qualité d'a
gent pour dispenser les services de contrôle et de secours pour les ani
maux dans les limites du territoire municipal et faire respecter le rè
glement municipal no. 205 y relatif. 

Que Monsieur le Maire André Levasseur et le secrétaire
trésorier Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Corporation, tous les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gaston Thellend 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que demande soit faite 
au ministère des Transports du Québec de procéder à l'installation de lu
mières sur la route 157, boulevard St-Louis, entre les limites de la ville 
de Cap-de-la-Madeleine et le boulevard St-Alexis à Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Faquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Normand Lefebvre que Monsieur le Maire 
André Levasseur et le secrétaire-trésorier Monsieur Gilles Toupin soient 
et sont autorisés à signer pour et au nom de la Corporation, la convention 
relative à la confection de rue(s) et infra-structure (aqueduc-égoût) sur 
le lot portant le numéro: 273-116 (rue Place Jacob), prop. de Monsieur 
L. Jacob.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Faquin que le Conseil accepte le 
contenu du document portant le numéro: Ul985-01, comme option finale du 
Schéma d'aménagement formuléeen vertu de l'article XIV de la Loi sur l'a
ménagement et l'Urbanisme (loi 125). 

ATTENDU QUE la responsabilité de la gestion des déchets do
mestiques dans notre société incombe aux municipalités; 

ATTENDU QUE la poubelle domestique regorge de fibres secon
daires facilement recyclables; 

ATTENDU les coûts croissants occasionnés par la cueillette 
et l'enfouissement de ces matières secondaires; 

ATTENDU QU,il se dessine dans notre population un mouvement 
de fond très positif qui vise essentiellement à promouvoir l'amélioration 
de l'environnement et la conservation de l'énergie en recyclant les matiè
res secondaires qui se trouvent dans la poubelle domestique; 

ATTENDU QUE par ce fait, nos citoyens s'impliquent personnel 
lement et prennent sur eux le fait de faire un pas pour améliorer leur 
milieu de vie; 

ATTENDU les retombées économiques énormes du tri à la source 
en création d'emplois, économie et conservation de nos forêts; 

ATTENDU QUE cette ressource d'approvisionnement est des 
plus sécurisantes pour l'industrie des pâtes et papiers qui crée un (1) 
emploie sur dix (10) au Canada, donc un million (1 000 000) d'emplois; 

ATTENDU QUE du papier, cela ne peut être détruit par la 
tordeuse d'épinette; 

ATTENDU les coûts énormes que le ministère de l'Environne
ment doit défrayer pour faire le reboisement essentiel à la survie de nos 
forêts; 

ATTENDU QUE la récupération crée dix (10) fois plus d'em
plois que l'enfouissement, tout en prolongeant la vie de nos sites d'en
fouissement; 
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ATTENDU l'implication du Mouvement Desjardins (Caisses 
populaires) dans cette nouvelle industrie qu'est la récupération, par la 
création du "Fonds de récupération Desjardins" (deux millions de dollars: 
2 000 000 $); 

ATTENDU QUE la région 04 est reconnue comme chef de file 
au Québec en ce qui concerne la récupération par le tri à la source; 

ATTENDU QUE "Les Récupérateurs du Comté de Maskinongé Inc. ' 
ont été nommés lors du sommet économique de la région 04 comme maître 
d'oeuvre pour voir à l'implantation d'une corporation régionale pour la 
gestion des déchets municipaux (lequel engagement est actuellement con
crétisé); 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que Les 
Récupérateurs du Comté de Maskinongé Inc. et Récupération les Forges Inc. 
soient et sont'par la présente mandatés pour: 

1) Préparer un dossier en ce qui a trait à l'implantation
d'une cueillette sélective des matières secondaires in
cluses dans la poubelle domestique à travers toute la
M.R.C. de Francheville; cette cueillette pouvant être
ou distincte ou incorporée à la cueillette des ordures
actuelle;

2) Préparer des plans préliminaires d'un projet de centre
de tri situé dans la M.R.C. de Francheville apte à re
cevoir toutes les matières secondaires qui y auraient
été récupérées à la source et y joindre un estimé des
coûts d'instauration d'une telle usine;

3) Préparer une étude qui démontrerait comment le tout
pourrait être financé tant pour l'instauration du cen
tre de tri régional que pour ses opérations courantes.

Il est également résolu que la réalisation de ce mandat 
sera faite sans aucun frais quels qu'ils soient pour notre municipalité. 

85-03-058 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gaston Thellend 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que Monsieur Ulysse Pépin 

Ulysse Pépin soit et est nommé inspecteur municipal pour l'application de la loi sur 
les abris préjudiciables à l'agriculture L.R.Q., C.A-2, Section IV, des 
mauvaises herbes. 

85-03-059 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Normand Lefebvre que la firme Pluritec 

Mandat à labora- Ltée soit et est mandatée pour effectuer les analyses de laboratoire à 
taire, Pluritec effectuer sur des échantillons prélevés mensnellement à trois points et 

livrés au laboratoire, aux condit.ioRS suivantes: 

85-03-060

Congrès AQTE 

Ma1:ière en suspension 12,00 $ 
Matière volatile 15,00 
DCO 15,00 
DB0

5 
18,00 

Phos_phore total 20,00 
Nitrate et nitrite 18,00 
Ammoniaque 20,00 
Col if ormes totaux 18,00 

tel que confirmé par la lettre de Monsieur Paul Giguère, 
chimiste, P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeaul 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gaston Thellend que le Maire, Monsieur 
André Levasseur soit et est délégué au congrès sur les techniques de l'ea 
qui s.e tiendra à Montréal les 6-7-8 mars 1985. 

Que les frais d'inscription, de déplacement et de séjour 
soient défrayés par la municipalité. 
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85-03-061 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Normand Lefebvre que le Conseil accorde 

Croix-Rouge une souscription au montant de vingt-cinq dollars à la Croix-Rouge. 

85-03-062 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gaston Thellend 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Normand Lefebvre que le Conseil accepte 

Pompiers volon- de verser au Comité des pompiers volontaires de Saint-Louis-de-France le 
taires montart:pour quinze inscriptions à vingt-cinq dollars chacune, soit: 375$, 

pour le mini-séminaire qui sera tenu le 16 mars 1985. 

85-03-063 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil accepte de 

Allocations aux verser les allocations prévues au budget, aux organismes suivants: 
organismes 

85-03-064

Jacques Lavoie 

85-03-065

Maison des jeu
nes 

Avis de motion 

500.00 $ Parc Masse ais Serge Boucher 
100.00 Jeannettes ais Hélène Carpentier 
100.00 Louveteaux ais Carole Petitclerc 

50.00 Mini-basket ais Claude Ricard 
50.00 Club de cartes ais Maurice Gervais 

1,500.00 Baseball ais Pierre Leclerc 
300.00 Tennis ais Lionel Grondin 
500.00 Soccer ais Serge Godon 
100.00 Pétanque ais Camille Boisvert 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Faquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que la Corporation 
Municipale de Saint-Louis-de-France retienne les services de Monsieur 
Jacques Lavoie pour la firme Vézina, Fortie� Poisson et Associés, 
Ingénieurs-conseil pour service à la municipalité, à raison de cinquante 
heures au taux de vingt-cinq dollars. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Faquin que demande soit faite au 
Député Fédéral, Monsieur Michel Champagne, de faire reconsidérer le dos
sier de la Maison des jeunes, projet présenté par le Comité de balle
donnée de Saint-Louis-de-France à l'attention de Madame Estelle Dubois 
dont le numéro de projet est: 2745 DH7 (H-09). 

Je, soussigné, Denis Faquin, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de 
la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: REGLEMENT concernant le traitement de 
l'eau potable. 

Je, soussignée, Thérèse Morin, Conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 

�-����-··����4de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro

Avis de motion 

Avis de motion 

chaine séance, un règlement intitulé· REGLEMENT�Centre communautaire 
multifonctionnel. 

Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis 
de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règle
ments de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à 
une prochaine séance, un règlement intitulé: REGLETvŒNT concernant l'o
bligation d'installer un détecteur de fumée et extincteur dans toutes 
les résidences à être construites à compter de la date d'adoption du 
règlement. 

Je, soussigné, Thérèse Morin, Conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance, un règlement intitulé: REGLEMENT concernant l'acquisition 
de matériel et de divers équipements. 
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Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la levée de 
l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 

Levasseur 
Maire 

.. ' � ... 
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Ce.ntJLe. c.ommu
nautaJ.Jie. mu.,U,é -
6 o nw_o nne.l 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CANAVA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

A une. J.ie..6J.iion J.ipéCÂ.a.le. du Conf.J e.il de. la Co.ttpoJta.tion 
Mun.lcJ.,pale. de. la Pa.tto .lo.6 e. de. Saint-Lo u.lo-de. -F .ttanc.e., te.nue. le. q uato .ttz,i,è)n e. 

jou.tt du moi.6 de. maM mil ne.un c.e.nt quat.tte.-vingt-unq à 17: 00 he.u.tte..6 à la 
.6 aile. du Co n.6 e.il, Z 1 O O Bo ut. St-Lo u.l6 à Saint-Lo u.l6 -de. -F.ttanc.e., à laq ue.Ue. 

.6 e..6 J.iio n. .6 ont p.tté..6 e.nt.6 Madame. e.t Me.Mie.U.!t.6 le.J.i Co n.6 e.ille.M : 
No.ttmand Le.6e.bv.tte. 
Ve.n.l.6 Paquin. 
GaJ.ito n. T he.Ue.nd 
Claude. Thibe.autt 
ThéJLè6e. MoJtin 
Andtté Le.va.6.6 e.W1,, MaJ.Jte., ,60.ttmant quoJLum J.iOU.6 la p.ttûide.nc.e. 

de. c.e. de..ttn.le..tt. 

1 • 

z. 

3. 

AbJ.ie.nc.e. motivée.: 
MonJ.iie.U!l, le. ConJ.ie.ille..tt Jac.que.J.i Bo.loc.la,i,.tt 

SUJETS PRIS EN CONSIVERATION 

Adoption du .ttègle.me.nt n.uméJLo Z40 c.onc.e..ttn.ant la c.onJ.it.ttuw_on e.t 
l'aménage.me.nt d'un c.e.ntJLe. c.ommunautaJ.Jie. mu.,U,i,Sonw_onne.l. 

Mandat à wie. 6iJtme. d 'a.ttc.hite.c.te.J.i e.t d 'ingén.le.U.!t.6. 

P.tto j e.t Vé6i 8 5 

Il e.J.it PROPOSE pa.tt Madcw1e. le. CorU:,e.JJ1e..tt ThéJLè6e. MoJtin 
PPUYE pa.tt MonJ.iie.u.tt le. ConJ.ie.,i,Ue..tt GaJ.iton The.Ue.nd que. le. .ttègle.me.nt po.tt
ant le. numéJLo: Z40, .ttègle.me.nt ayant pou.tt obje.t la c.onJ.it.ttuw_on e.t l'amé
age.me.nt du c.e.ntJLe. c.ommunauta,i,Jte. mu.,U,é,6onw_onne.-t J.io,Lt e.:t e.J.it adopte. 

Que. l' MJ.ie.mb.Zée. pu.büque. de.J.i Ue.c.te.U.!t.6 mwu .. cA.paux, p.ttop.tt,i,é
aJAe.J.i d ',i,mme.uble.J.i ,i,mpoJ.iable.J.i, habile.J.i à de.mande..tt la te.nue. d'un .6 c..ttuün .6 e.

e.t, J.ioli te.nue. e.ntJLe. 7 9: 00 he.Wte.J.i e.t Z 1: 00 he.W1,e.J.i, me..ttc..tte.di le. 3 av.ttil 
1985 à la J.iaile. du Con.J.ie.il, Z100 boute.va.ttd St-Lou.lo à Saint-Lou.lo-de.-F.ttanc.e. 

AVOPTE 

CANAVA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NO. Z40 

REGLEMENT NUMERO VEUX CENT QUARANTE CONCERNANT LA CONSTRUCTION ET 
L'AMENAGEMENT INTERIEUR ET EXTERIEUR V'UN CENTRE COMMUNAUTAIRE MULTI
FONCTIONNEL 

ATTENVU le. manque. de. lac.aux pou.tt .ttépondttë_ aux be.J.ioin.6 c..tto.loJ.iant.6 
de.J.i di,&,6éJLe.nt.6 o.ttgan.l.6me.J.i oe.uv.ttant dan.J.i la mun.lupallié. 

ATTENVU que. pou.tt .ttépondJte. aux be.J.ioin.6 de. la poputaüon, il e.J.it de.
venu. néc.e.J.JJ.ia,i,Jte. de. p.ttoc.éde..tt a la c.onJ.it.ttuw_on e.t à l'aménage.me.nt d'un 
c.e.ntJLe. c.ommun.auta,i,Jte. mu.,U,é6onw_onne.l. 
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ATTENDU que.. le.. c.oût global de.. la Jr..e.awa..tion. de.. c.e.. pJr..ojrd. -6 'Uè.ve.. 
appJr..oxJ.ma..tiveme..n.t à un. rnü,üon. un.qua.YI.te.. mU:1.e.. doll.a.M (1,050,000 $). 

ATTENDU que.. lv.i hon.o.tr.a.iJr..v.i pJr..oôv.i1.>.fon.n.e..l6 pouJL la c.onôe..c.tion de..1.> 
do1.>1.>ie..M pJr..WlniYl.a.{.Jr..eé, de..-6 v.i.ü.me.1>, de..-6 plan.6 ru. de..v..u ru. 1.>Wtvuil.a.n.c.e.. 
dv.i :tfl.a.vaux 1.>'Uè.ve..n.t appJr..oxJ.ma..tiveme..n.t à c.e..n.t m-i.lle.. doll.a.Jr..6 (100,000$) 

ATTENDU la 1.>u.bve..n.tion. Jr..e..ç.u.e.. du. mùi,,v.,tvr.e.. de.. l'Emploi e..;t ImmgJr..a..tion. 
Canada, CÜ.Jte..c.tio n. du De.ve..loppeme..n.t de.. l' e..mploi au. mo n.tan.t de.. tM..u c.e..n.t 
un.qu.an.te.. m).lie.. doll.a.Jr..6 daYL6 le.. c.ad!l.e.. du. pJr..ogJr..amme.. de.. c.Jr..o..L61.>an.c.e.. lac.ale.. 
de.. l'emploi (CLE). 

ATTENDU l'ac.c.oJr..d 1.>ign.e. paJr.. le.. Gou.veJLneme..n.t du. Que.be..c. e..n. Jr..e..gaJr..d à 
lad;_;te, 1.>u.bve..n.tion. du. Gou.veJLn.eme..n.t ôe.dê!Lal, te..l qu.'e..n. ôali ôoi la le..;t;tJr.e.. 
date.e.. du. 7 maJr..6 1 9 8 5, 1.>ig ne.e.. paJr.. mo YL6ie..U!l.. J e..an.-FJr..an.ç.o..u Roy. 

ATTENDU qu'il v.it n.e.c.e..1.>1.>�e.. d'e..ôôe..c.tu.eJL u.n. empJr..u.n.t paJr.. �1.>ion. 
d'obUga..tioYL6 pouJL e..n. ac.qUAfteJL le.. 1.>olde.. du c.oût, 1.>oU e..n.v.{.)[.Qn. 1.>e..pt 
c.e..n.t mU:..le.. doll.a.M ( 7 0 0, 0 0 0 $) •

ATTENDU qu.' av..u de.. pJr..e.1>e..n.ta..tion. de.. c.e.. Jr..è.gleme..n.t a Ue. c.on.ôoJr..me.me..n.t 
don.ne., 1.>oU à la 1.>e..-61.>ion. Jr..e.gu..Llvr.e.. du. 4 maJr..6 1985. 

EN CONSEQUENCE il v.it PROPOSE paJr.. Madame.. le.. Con6e..).lieJL Thê!Lè:.6e. Mo)[..{. 
APPUYE paJr.. MoYL6ie.u.Jr.. le. CoYL6e..).lieJL GMton. The.Ue.nd e..;t RESOLU qu'un. Jr..è.gle..
me.n.t, pOJt;tant le. n.u.mê!Lo 240 1.>oU e..;t v.it adopte. e..t qu.' il 1.>oU STATUE e..t 
DECRETE paJr.. c.e. Jr..è.gleme..nt c.e. qu.l 1.>u.lt, 1.>avoiJr..: 

ARTICLE I: AUTORISATION 

Le. CoYL6e.il v.it autowe. a pJr..oc.e.deJL à la c.onôe.c.tion. de..-6 plan.6. e..t 
de.v..u rd. à l'e.xe.c.uüon. dv.i :tfl.a.vau.x c.on.ôoJr..me.me.n.t auxclLt6 plaYL6 e..;t de.v..u 
pJr..e.paJr..e.1> paJr.. Mo YL6ie..U!l.. Ulc.he..l Pe,ile,)L.{.n., aJr..c.hUe.c.te., a.{.YL6i qu.' à l' ame.na
geme.nt in:t.We.U!l.. e..;t e..xtrue.U!l... 

ARTICLE II: 

Le. CoYL6e.il v.it autowe. a de.pe..n6e..Jr.. une. 1.>omme.. n.'e.xc.e.dan;t pM un. 
rnü,ûon unqu.ante. m).lie. doll.a.M (1,050,000 $) poWt lv.i ôin.6 du. pJr..e!.le.nt 
Jr..è.gleme..n.t. 

ARTICLE III: SUBVENTION 

La c.o n.t)L.{.buûo n. qu.e. le. mi11U/2tV1.e. de. l'Emploi e..t de. l' ImmgM.üo n. du 
Canada a appJr..ou.ve.e. au. mon.tant de. .:tJr..o..u c.e.nt un.qu.an:te. m).lie, doll.a.Jr..6 
(350,000 $) te.ile. qu'e..n. ôali ôoi la le:tt.Jr..e. date.e. du. 28 ôe.v}L.{.e/l 1985, 
1.>ign.e.e.. paJr.. Ma)L.{.e.-101.>e. Foizy, age.nt de.. pJr..ojw, v.it in.te.gJr..aleme.nt appU
qu.e.e. au. pa;_eme,n;t de..-6 :tfl.a.vau.x ôa..uan.t l' obje.t du. pJr..e.1>e..n.t Jr..è.gleme.n:t. 

ARTICLE IV: EMPRUNT 

Le. Con6e.il v.it autowe. à empJr..u.n.teJL une.. 1.>omme. n'e..xc.e.dan:t paJr.. 1.>e.pt 
c.e..n.t m).lie, doll.a.Jr..6 ( 7 0 0, 0 0 0 $) po U!l.. lv.i ôin.6 du pJr..e!.l e.n.t Jr..è.gleme.n:t e..t 
pouJL 1.>e. pJr..oc.Wte/l c.rd.te. 1.>omme.., à empJr..u.n.teJL paJr.. e.m..L61.>ion d'obüga..tion. pouJL 
u.n.e. pruode.. de. 20 aYL6. 

ARTICLE V: FINANCEMENT 

5. 1 Lv.i d;_;tv.i o büga..tio YL6 -6 e.Jr..o nt date.v.i de. la date. d' �1.>io n. e..t 
1.>e.Jr..on.t Jr..embou.Jr..6ablv.i e..n. 1.>We. 1.>U!l.. une. pruode. de.. 20 aYL6. 

5. 2 Lv.i d;_;tv.i o büga..tio n6 -6 e.Jr..o nt payablv.i au poJr..te..Wt ou. au. dUe.n:te.UJr.. 
e.YlfLe..g..u.:tJr..e. .oe.lon. le. c.M, à la Ca..L61.>e. Popul.aJJte.. de.. sa;_n;t-Lou.l-6-
de..-FJr..an.c.e., 1581 boui.e.vaJr..d St-Lou.li.> à sa;_n;t-Lou.l-6-de..-FJr..an.c.e., 
c.om;te. de.. Champlain., ou. à 1.>a Fe.dê!La..tion.. 

5.3 Un. in.tê!Lê;t à un. taux n'e.xc.e.dan;t pM qu.lnze. (15%) poU!l.. c.e.nt l'an., 
1.>e..Jr..a paye. 1.>e.m-an.n.u.e.Ueme..n.t c.haque.. an.n.e.e. 1.>U!l.. pJr..Me.n.ta..tion. e..;t Jr..e.
m..L6 e.. à e.c.he.anc.e. de..-6 c.o upo YL6 a;t;tac.he.1> à c.haq ue. o büga;t;_o n.; c.v.i 
c.ou.pon.6 1.>e..Jr..ont payablv.i au. poJr..te.Wt 1.>e.ui.eme.n.t au. même. e.n.d!l.oU qu.e. 
le. c.aplial, e..;t le. c.aplial 1.>e.Jr..a paye. an.n.u.e.Ueme.n.t e.n. même. temp-6 
q u.e.. l' u.n.e.. dv.i e.c.he.an.c.e..-6, e..n. intê!Lê:t.o •

106 



"'.,
0 

z 

No de résolution 

ou annotation 

85-03-068

Mc.M.te.cte.

85-03-069

I n.g e.n.ie. WLl.i 

85-03-070

An,ima.tio n. e.n. 
activliû 1.ipof1.
tiveo. Vé.oi 85 

85-03-071

5.5 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Le.1.>d-Lteo obUga.tioYL6 MVwnt 1.iign.e.e.1.i pa.Jt .te. Mwe. e;t .te. 
/.) e.c.JLU.we.-;{}té/2 OIU,e/1,, c.e.pe.n.dant .ta. 1.iign.a.tWLe. du Mwe. po U!Ul.a.
ê.-vLe. ,U11pJumé.e., Whogf1.aph-[e_e, ou gf1.ave.e. l.iWL .te.1.> obUga.tioYl.l.i. 
Un. oac.-1.i,Ul'lile_ de. le.WLl.i 1.i..i.,gn.a.tWLeo f1.e6pe.ctiveo 1.ie.f1.a ,U11pJume., 
gMve. ou Whogf1.aph-[e. 1.iWL .teo c.oupoYl.l.i d 'intéJr..êA:1:,. 

ARTICLE VI: IMPOSITION 

Il eo.t paf1. .te. pf1.ûe.nt f1.èg.te.me.nt ,U11po1.i e., e..t il 1.ie.M pf1.Ue.ve.e. c.haque. 
an.n.e.e., 1.iWL .toU6 .teo bie.YL6-oon.d!.i ,impa1.iab.te.1.> 1.iliuû daYL6 .ta. mun.iupaWe., 
d'apf1.à .te.WL va.te.WL .te.Ue. qu'e.Ue. appaf1.aZt au f1.Ô.te. d'e.va.tu.a.üon. e.n. v..i.,
gue.WL c.haque. an.n.e.e., une. .taxe. 1.ipe.ua.te. à un. .taux 1.iu-6-6..i.,l.)ant poWL poWLvoif1. 
au pue.me.nt e.n. c.aplia.t e;t e.n. intéJr..ê,;t;J.:, de.1.> e.c.he.an.c.e.1.> an.n.ue.Ueo c.on.oof1.me.me.nt 
au .table.au d'e.c.he.an.c.e. de.1.id-Lteo obUga.tioYl.l.i. 

ARTICLE VII: 

AVOPTE paf1. le. CoYl.l.ie.il le.: 14 maM 1985 

APPROUVE paf1. .te.1.> e.le.c..te.WLl.i pf1.opf1,,[Uweo le.: 3 avf1.il 1985 

APPROUVE paf1. .te. M. A. M. le.: 12 avf1.il 1985 

Il eo.t PROPOSE paf1. MoYl.l.iie.WL .te. ConJ.ie.il.teJL Claude. Th-[be,auU 
APPUYE paf1. MoYl.l.iie.WL .te. CoYl.l.iuUeJL Ga1.i.ton. The.Ue.n.d que. MoYL6ie.WL Mic.he..t 
Pe.ileJun., af1.c.Mte.c..te., 1.ioli e;t eo.t man.da.te. poWL e.xé.c.uteJL .ta p.ta.n.i-6..i_c.a.tion. 
de. .t' e.xe.c.utio n. de.1.> ;tJtavaux de. c.o YL6;{}tuctio n. du c.e.n..tf1.e. c.ommun.auta-Ul.e. mu.t
tioo n.ctio n.n.e..t, d' e.xe.c.uteJL .teo e.1.>qul61.ie.1.> pf1.e..t,imin.we.1.>, le. plan. dif1.e.cte.WL, 
.te.1.> p.ta.YL6 d',imp.ta.ntation. e..t d'e.xe.c.u;üon., p.ta.Yl.l.i e..t de,v..i.,I.) e..t l.iWLvullan.c.e. 
de.1.> .tMvaux poUJL de.1.> hon.of1.aif1.e.1.> n.' e.xc.e.dant pa1.i ;tJte.nte.-1.ie.p.t-mil.te. do.t.ta.M 
(37,000 $). 

Il e.1.>.t PROPOSE paf1. MoYl.l.iie.WL .te CoYL6rvfleJL Ve.n.il.i Paqu..i.,n. 
APPUYE paf1. Madame. le. Corl6uile)t ThéJr..v.,e. Mof1,,[n. que. .ta. oif1.me. Ve.un.a, Fome.f1. 
Po..i.,1.)1.ion. CoYl.l.iultantl.i, 1.ioli e;t eo.t man.da.te.e. poWL e.xe.c.uteJL .ta. p.ta.n.ioic.a.tion. 
de. .t'e.xe.c.ution. de.1.> .tMvaux de. c.oY1.1.i;tJtuction. du c.e.n..tf1.e. c.ommlLYl.autwe. muiti-
60 n.ctio n.n.e..t, d' e.xe.c.uteJL .te.1.> p.ta.Yl.l.i e;t de.v..i.,I.) f1.e..ta.tive.me.nt à .ta. pame. me.c.a
n.ique., e.le.dJu,ute., 1.i;tJtuc..tWLe. e..t l.iWLvullan.c.e. de.1.> .tMvaux poUJL de.1.> hon.o
f1.a-Ul.e6 n.' e.xe.dant pal.i ;tJte.nte.-1.iix mil.te. do.t.ta.M ( 3 6, 0 0 0 $) • 

Il eo.t PROPOSE paf1. MoYL6ie.WL .te. CoYL6e.il.teJL Claude. Th-[be,ault 
APPUYE paf1. MoYL6ie.WL .te. CoYL6e...i.,UeJL Nof1.man.d Le.6e.bvf1.e. que. .ta. Comw1.iion. du 
Soc.c.e.f1. J uve.n.i.te. de. Saint-Loul6-de.-Ff1.an.c.e. 1.ioli e..t eo.t autow e.e. pM .ta. 
Mun.iupaü;te. à of1.gan.il.ie.f1. de. .t'an,ima,ûon. e.n. activliû 1.ipomveo 1.iWL .teo 
.te/1,f1_a..i.,YL6 de. .ta. mun.iupaWe., daYL6 .te. c.adf1.e. du pf1.oje..t Ve.6i 85. 

MoYl.l.iie.WL .te. CoYL6uileJL Ve.n.il.i Paqu..i.,n. PROPOSE .ta. .te.ve.e. de. 
.t' a1.i1.ie.mb.te.e.. 

Toupin. 
Se.c.JLU.aif1.e.-.tf1.ûof1,,[e,f1. 

107 



No de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CANAVA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

A un.e. .oe..6.6,,[on. f(_égu,li,è!z.e. et, me.Yl..6ue.lie. du Con..6e.il de. la 
Co![_poJW.:t,i,on. Mll.YU.upale. de. la PaMM.oe. de. Sa,,[n;t-LoU,<,6-de,-Ff[_an.ee., te.nue. 
le. 1 e_f[_ avfl.,,[l mil n.e.uo ee.n.:t q�e,-v,,[n.gt-un.q, à 19: 30 he.Me..6 à la .oalie. 
du Con..6e.il, 2100 bouL �-LoU,<,6 à Sa,,[n;t-LoU,<,6-de,-Ff[_an.ee., à la.que.lie. 
.ov.i.o,,[on. .oon.:t p![_v.,e,n;t.6 Madame. et, Mv.i.o,,[e,uJv., lv.i Con..6e.ille.M: 

Nollman.d Le.oe.bvf[_e, 
Ve.n..l6 Paqu,é,n. 
Ga.oto n. T he.lle.n.d 
Jaequv.i Bo,,[,6 Qla,,[J[_
Claude. Thlbe.auLt 
ThMàe. MoJun. 
An.dfl.é Le.va.o.oe.M, Mwe., noJt.ma.n.:t quof[_um .ooU.6 la p![_v.,,,{,de.n.ee. 

de. ee. de,J[_n{e_f(_. 

ORVRE V U JOUR 

1 . PJuè!z.e. 

2 . V éJu 6,,[eaüo n. du quo f[_um 

3. I Yl..6 Qf[_,,[ptio n. à l '..Ue.m "VARIA,,

4. Le.dMe. et, adoption. de. l' of[_CVl,e, du joM

5. Adoption. dv.i p![_o eè.6- v e_f[_baux dv.i .6 v.i.o,,[o n de. ma.M 1 9 8 5

6. Aooa,,[f[_v.i déeoui.a.n.:t dv.i p![_oeè.6-veJr.baux

7. Aooa,,[J[_v.i de. la C.P.T.A.Q.

8. Aoowv.i du C.C.U.

9. Le.dMe. de. la eoMe..opon.da.n.ee.

1 0 . Rappo Jt..t .6 M lv.i pe.Jt.m,0.5 de. eo Yl..6�ua,,[o n 

11. Adoption. de. la fute. dv.i eomptv.i à palje_f[_ n.umMo: 85-004

12. Au:towaüo n. au ma,,[f[_e, et, au ,t,e,QJ[_Ua.,é,//_e,-�é..ooJueJr. à ,t,,,{,gn.e,f[_ lv.i a.du
de. ve.n.:tu f[_e,.tative.me.n.:t aux ,,[mme.ublv.i don;t la munJ,c,,lpaWé .6 'v.it pofl.
tée. aequMe.M le. 14 avf(_,,{,l 1983, loM de. la ve.n.:te. poM n.on.-pa,,[e,me,n;t
dv.i taxe..o .

13. Rv.,olu;t,,[on. Re.: App![_opJuaûon. au .6MplU6 Ubf[_e,, un. mon;tan;t de. 1,200 $
poM Cof(_vée. Hab..Uaüon. 

14. Rad,,[aüon. de. eomptu à f(_e_ee.vo,,[f[_ (mauva,Ue/2 Méan.ev.i)

1 5. Adhv.,,,[o n. à la eampag n.e. de. l' A. Q. T. E. , .6 M l' e.au potable. ( à même. .6 M

plU6) 

16. Ve.man.de. d'a,,[de. 6,,[n.an.uè!z.e. au député Maf[_ee.l Ga.gnon.
Re. : Am éüo ![_a:t,),o n. de. d,,[ v e.M ehe.m,,[Yl..6

17. VARIA

1- Pf[_oje,t, Véo,,[ 85

2- Ve.man.de. d'a,,[de. 6,,[n.an.uè!z.e. (P.A.V.E.L.)

3- Club .ooual de..o e.mployé..6

4- Fêxe. Naüo n.ale. - de.man.de. d' a,,[de. 6,,[n.an.uè!z.e.

5- VUégaûon. au C.L.M.
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6- Fonda.:tion Can.a.cUe.nne. du ma..f.a.cUu du. Run

18. AvJ.,,o de. motion

7 9. I nte.Jtv e.n:t:,,lo n du. pu.bUc. 

20. Le.vée. de. la. -0e.-0-0ion

C O R R E S P O N V A N C E 

AQTE 
Ve.nJ.,,o La.pointe. 

M-0oua.:tion du Réc.u.péJw.-te.� du. Qu.ébe.c. Inc.. 
Camille. Ro b.lt.a-ltle. 

La SouUé c.an.a.cUe.nne. de. la. CJtoix-Rou.ge. 
Je.an-Ma.Jtie. Chcute.nay 

M. R. C. de. FJtanc.he.ville.
Mic.hae..t Hille.Jt

CommM-0ion d'ac.c.à à .t'in6oJtmation du. Qu.ébe.c. 
MaJtc.e..t Pépin 

AfinJ.,,otèfLe. du Ao6aifLu mu.niupale-6 
A..f.a.in Ma.Jtc.o u.x 

SouUé d'hab.lt.a.:tion du. Qu.ébe.c. 
Je.an-Pie.JtfLe. Jobin 

MinJ.,,otèfLe. du. LoJ.,,oifL 
Je.an Riv e.t 

M�tèfLe. du. LoJ.,,oifL 
Jac.qu.e..o BJtM-0Md 

Min.l6tèfLe. de. .t' AgJtic.u.UU!Le. 
He.nfLi-Loul6 Ati6e.ne.au.U 

MinJ.,,otèfLe. de. .t' EnviJto vine.me.nt 
Je.an-C..f.a.u.de. VVLy 

Re.: Campagne. d'Ec.onomie. 
d'e.au. potable. 1985 

Re.: CongfLà annu.e..t de. 
.t' AM o ua.:tio n 

Re.: Re.me.Jtue.me.n.tl.i pouJL 
la. c.o nt.Jtibutio n 

Re.: Inv.lt.a.:tion à u.ne. 
jouJLnée. p.ténièfLe. 

Re.: Séanc.e. d'in6oJtma.:tion 

Re.: PJtéve.n.:üon du inc.e.n-
cUe.-0 

Re.: Sa wnM-0io m pu.bUqu.e.-0 

Re.: Vé6i 85 

Re.: Conve.n.:üon d'e.xp.to.lt.a
tion 

Re.: PJtogJtamme. PAVEL 

Re.: PJtogJtamme. PAVEL 

Re.: Ville..o, vil..f.a.ge.-0 e.t 
c.ampagnu 6.te.uJLM 

Re.: TJtavau.x d'aqu.e.du.c. e.t 
d'égout Jtu.e. P..f.a.c.e. Jac.oé 

Il e..ot PROPOSE pM Mo mie.wr.. .te. Co me,,[lie.Jt C..f.a.u.de. Thibe.au.U 
APPUYE paJt Momie.U!L le. Come,llie.Jt Jac.qu.e.-0 BoJ.,,oc...f.a.ifL qu.e. .t' oJtdJte. du. jouJL 

, -00.lt. e.t e..ot adopté te..t qu.e. pJtûe.nté e.n ajoutant .te..o ite.m-0 1 @ 6, imcJ1Â,:,t.,6 
· à "V aJtia ,, . 

Il e..ot PROPOSE pM Momie.U!L .te. Con-0e.ille.Jt GMton The.ile.nd 
APPUYE pafL Momie.U!L le. Come.ille.Jt C..f.a.u.de. Thibe.au.U qu.e. .te..o pJtoc.à-ve.Jtbau.x 
de..o -0U-0iom du. moM de. maM 1985 -0oie.nt e.t -0ont adoptû. 

Il e..ot PROPOSE paJt Momie.U!L le. Come.ille.Jt Jac.qu.e..o BoMc...f.a.ifL 
APPUYE pafL Momie.U!L le. Come,llie.Jt NoJtmand Le.oe.bvJte. qu.e. le. Come.il ac.c.e.pte. 
la. Jte.c.ommanda.:tion du. Com.lt.é ComuLta.:ti6 d' UtibanJ.,,ome., à .t' e.66e.t d' appu.ye.Jt 
la. de.mande. 6a.lt.e. à la. C. P. T. A. Q. pM ma mie.U!L P ie.JtfLe. Le.c.le.Jtc., Jte...f.a.tiv e.me.nt 
à .t'�a.:tion non o.gJtic.o.te. du. lot 445. 

Il e..ot PROPOSE paJt Madame. .te. Come.ille.Jt ThéJiàe. MofLin 
APPUYE paJt Momie.U!L le. Come.ille.Jt Jac.qu.e.-0 BoMc...f.a.ifL qu.e. le. Come.il ac.c.e.pte. 
.ta Jte.c.ommanda,tlon du. Comité Con-0u.Ua.:ti6 d' UnbanJ.,,ome., à l' e.66e.t d' appu.ye.Jt 
.ta de.mande. oa.lt.e. à .ta C. P. T. A. Q. paJt ma mie.U!L BtLu.no Sylvain, Jte..ta.:tive.me.nt 
à l'aUéna.:tion du. lot P.552. 
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I-t v.:,:t PROPOSE pafl. Maw.:,ie.M -te. Caw.:,e.J.,U,eJL NaJanand Le.oe.bvfl.e.
APPUYE pafl. Maw.:,ie.W1. -te. Caw.:,e.il-teJL Ve.YU.,,6 Paqu-[n que. -te. Caw.:,e.il ac.c.e.p:te. -ta
fl.e.c.ammanda;Uan du. CamUe. Caw.:,u..Ua;Ufi d'L/fl.baru.,,6me., à -f.'e.ooe.:t d'appu.ye.fl. -ta
de.mande. oalie. à -ta C. P. T. A. Q. pM maw.:,ie.W1. Jac.qu.v.:, Ba,,uc1,a,Uc,, Jr.e.,ta;Uve
me.n.t à -t' � a:t,,[a n na n agfUc.a-te. du. -ta:t P-61 5.

Il v.:,:t PROPOSE pafl. Maw.:,ie.M -te. Caw.:,e.J.,U,eJL Na!U'Yland Le.oe.bvfl.e.
APPUYE pafl. Maw.:,ie.UJt -te. Caw.:,e.J.,lteJL Ve,YU.,,6 Paqu-[n que. -te. Caw.:,e,il ac.c.e.p:te. -ta
fl.e.c.ammanda;Ua n du. CamUe. Ca w.:, u..Ua;ü-6 d' Llfl.baru.,,6me_, à -t' e.n o e.:t d' appu.yeA -ta
de.mande. oalie. à -ta C.P.T.A.Q. pafl. madame. Ffl.anune. Ga-0-0e.ün-Gagnan, fl.e.-f.a
üve.me.n.t à -t' �a;Uan non agfl.,,[c.a-te. dv.:, -tau numé!Ca-0: 494-50, 494-51,
495-45 e:t 495-46.

L 'Ue.m hult ( 8) de. -t' a Jtd!te. du. j a W1. ne. da nne. üe.u. à au.c.u.ne.

Me.nüan v.:,:t fiaUe. aux pfl.ue.n.tv.:, m,,[nu:tv.:, que. 18 pe.lU'YIM :ta
:tawan.t u.ne. va-f.e.UJt de. ne.u.-6 c.e.n.t -0aixan.te. e:t u.n mil-te. de.u.x c.e.n.t qu.a.:tfl.e.
ving:t-unq dalliM an.t Ue. e.m,,u pafl. -te. -0e.Jr.vic.e. dv.:, pe.lU'YIM, au. c.au.M du.
ma,,u de. maM mil ne.u.-6 c.e.n.t qu.a.:tfl.e.-ving:t-unq.

85-04-078 Il v.:,t PROPOSE pan Madame. -te. Caw.:,e.J.,lteJL TheJtè:,oe. MaJun
... APPUYE pafl. Ma w.:,ie.W1. -te. Ca w.:,e.J.,lte.fl. Clau.de. Thlbe.ault que. -ta wte. dv.:, c.amp-Camp:tv.:, a paye.Il. :tv.:, à paye.A numeJta: 85-004 -00U e:t v.:,t adaptée. c.amme. -0u-[;t, -0ava,,[fl,:

Fa nd d 'adm,,[YU.,,6:tfl.a;Ua n
TUe.phane.
E-f.e.c.:t!Uc.Ue.

TOTAL

Z6 415.8Z $
511. 49

7 46Z.35

34 389.66 $

85-04-078-1 CONSIVERANT que. -te. plan d'UJtbaru.,,6me. de. -ta mu.ru.upaWe.
P , d , 0 

adapte. e.n 1981 p!l.e.vayaU -f.'v.:,pac.e. fl.e.qu.M paW1. -t'ame.nage.me.n.t d'un pMc.afl.c. ,U1 U6:tfUe.,{.,. indll6:t!Ue.-f.;

CONSIVERANT -f.v.:, de.mandv.:, de. fl.e.-f.ac.awa;Uan d'indll6:t!Ue/2 e:t
de. c.ammeJLc.v.i de.jà e.wtanu daw.:, -ta mu.YU.upaWe. e:t -ta de.mande. c.fl.0M-0an.te.
de. de.mandv.:, pa U/1, ,f_ ',,[mp-f.an.ta;Ua n de. na UV e.aux Uabw-0 e.m e.nu indll6:t!Ue..l6 e:t
c.amme.Jr.uaux;

CONSIVERANT que. ,tv.:, p0-0-0ibilUu oinanuVte/2 de. -ta MLLYU.u
paWe. à e.Ue. M .. u.le., ne. pe,fl.me;ttJi..e.n.t PM de. -0e. date.Il. dv.:, e.qu-[pe.me.nu ne.
c.e.-0-0a,,[fl,v.:, à C.e.-0 oiM;

EN CONSEQUENCE, il v.:,t PROPOSE pafl. Maw.:,ie.W1. -te. Caw.:,e.J.,lteJL
Clau.de. Th[be.ault APPUYE pafl. Madame. -te. Caw.:,e.J.,lteJL TheJtàe. MaJun qu.' une.
de.mande. d'aide. oinanuVte. -00U ad!Lv.i-0e.e. fl.e.-Ope.c,;ü,ve.me.n.t au. de..pu:te.. de.
Champ-f.a,,[n à -t' Ae-0e.mb-te.e. Na;Uana-te. du. Qu.e.be.c. maw.:,ie.W1. MMc.e.-f. Gagnan e:t
maw.:,ie.M Mic.he.-t Champagne., de.pu:te.. oé.deJta-f. du. Comte. de. Champ,ta,,[n, paW1.
,f_ ',,[w.:,ta-t-f.a:t,,[a n de.-0 inoM--0:tfl.u.c.:tW1.e/2 ne..c.V.:,-0a,{,fl.V.:, à ,f_' ame.nage.me.n.t d' lLYL m,,[n,l
pMc. indll6:t!Ue.-t daw.:, -ta m u.ru.upaWe. de. Saint-La u.M -de. -F fl.anc.e..

85-04-079 I-t v.:,t PROPOSE pafl. Maw.:,ie.M -te. Caw.:,e.J.,lteJL Jac.qu.e.-0 BaM<..:A--<,<AAL
M da:t ,,[fl, APPUYE pM Maw.:,ie.W1. -te. Caw.:,e.J.,lte.fl. Nafl.mand Le.oe.bvfl.e. que. -te. Ma,iJLe. Maw.:,ie.M
�n

-0 
c.fl.�� _ e. And/Le. Le.vM-0e.UJt e.:t -te. -0e.c.fl.Ua,,[fl,e.-:tfl.u0Jue.fl., Maw.:,ie.W1. Gil-tv.:, Tau.pin -0aie.n.t

:tfl.u 
e. 
fU fl.

e. e.:t -0an.t au:tawu à -0igneA paUJt e:t au. nom de. -ta Cafl.pafl.a;ûan ,tv.:, ac.:tv.:, de.0 e. ve.n.tv., Jr.e.,ta;Uve.me.n.t aux ,,[mme.u.b-tv.:, dont -ta mu.ru.upaWe. -0 'e.-0t pafl.:te..e. ac.que.
fl.e.W1. -te. 14 av!U-f. 1983, -f.aM de. -ta ve.n.te. paM -te. nan-pa,i,e.me.n.t de.-0 taxv.i,
pafl. -ta Mu.ru.upaWe. Re..gia na-te. de. Comte. de. Ffl.anc.he.vil-te..
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No de résolution 

ou annotation 

85-04-080

Co1tvée. 
Habactüo n. 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

I..f. e.J.>.t PROPOSE pait Mono,le.U/1.. ..f.e. Conoe.,{,Ue.Jt Ja.c.que..6 
Bo,l,6c...f_a,[Jt APPUYE pait Mono,le.Wt ..f.e. Conoe.,lUe.1t Ga.6ton. The.ile.n.d qu.' u.n.e. 
applto p4lctûo n. au. .6 U/1..p..f.M üb1te. au. ma ntant dè._111.ü& de.u.x c.e.n.t.6 doila:v.S 
( 7 200 $) .6oli fia.lie. poWt "Co1tvée. Habliaüon.". 

85-04-081 I..f. e.J.>.t PROPOSE pait Mono,le.U/1.. ..f.e. Conoe.,lUe.1t Ga.6.ton. 

Comp.te.J.> 1tad,lé.6 The.ile.n.d APPUYE pait Mono,le.U/1.. ..f.e. Conoe.ille.Jt Ve.n.,l,6 Paqc.un. qu.e. ..f.e.J.> c.omp.te.J.> 
à 1te.c.e.vo,[)t .6c.uvan.t.6 .60,le.nt et .6ont 1tad,lé.6, pou!t ..f.e.J.> montan.t.6 .6c.uvarz;t,6, 
.6avo,[)t: 

T axe.J.> 6 a n.uèJte.J.> 

Mo.;tJz,,[c.ui.e. An.née. Montant 

7442-57-6859 1981 180.59 $ 

7343-66-4413 1980 59_gg 
19 81 75.44 

7543-28-0954 19 g7 22. 10 

7942-05-9956 1980 3. 1 3
19 81 11. 43

7742-64-5417 1980 7. go
1981 11.43 

77 42-72-4966 1980 1. 68 
1981 6.10 

7742-92-6603 1980 1. 63 

19 81 g_3g 

7642-58-0350 1980 1. 20
1981 12. 19

Comp.te.u.lt.6 d' e.au. 

01-10-80 F#11009 49.62 $ 

Mu.taüo no ,&nmo bilièJte.J.> 

Va;te. Fac.tu/te. Montant 

13-03-80 161 82.50 $ 

20-02-84 516 11. 02 

21-08-84 556 • 96

Se.Jtv,lc.e. d' e.au. 

Vate. Nwné.Jw Montant 

18-09-80 10608 40.00 $ 

18-09-80 10609 36.00 

18-09-80 10612 32.00 

13-12-82 12612 4.16 

13-12-82 12613 4. 16 

13-12-82 12614 4. 16

P..f.M: Uc.e. n.c.e.J.> de. c.o mm e.Jtc.e.J.> a nt élu e.uJte.J.> pouJt: 3 303.00 $
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No de résolution 

ou annotation 

85-04-08Z
C!LéclU :total

85-04-083
A.Q.T.E.

85-04-084
Vemande, à Ma.Jtc.e,.l Gag non

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

I.l v.i:t PROPOSE pa11.. Monoie,Wt .le, Conoe.,ü,.f__e,11.. Ga-6:ton The,lle,nd
APPUYE pafl.. Monoie.Wt .le, Conoe.,ü,.f__e,11.. Ve,ru1:, Paqu,ln qu'un cJiéclU :total aumon:tan:t de, c.e.n:t unquan:te,-unq doilaM ( 155 $) -6oU e,;t v.i:t e.ooe.c.:tu� à 
monoie,Wt Je.an-Guy S:t-Hili-U1.e, e,n c.otUz..e,c_;U_on d'une, e,Me,UJL dé.lue.a.le, poWLune, ;taxe, d'égou:t indueme,n:t c.hMgéè e,n 1984-1985. 

I.l v.i:t PROPOSE pa.Jt Momie,m .le, Conoe.,ü,.f__e,11.. Ve,ru1:, Paqu,ln 
APPUYE pa11.. Madame, .le, Conoe.,ü,.f__e,n Théltèoe, MoJun que. .la Mun.,é,upa.lUé pa.ntlupe, à .la c.ampagne, d'éc.onomie, d'eau potable. 1985, ongaru1:,ée, pan .l'A-6-60-uation Québéc.o)/2e, de.-6 :te.c.hn,é,que,-6 de, .l'e.au.

Que, .le, c.oût au montan:t de, :tfl.o)/2 c.e.ntl.i doilaM (300 $) -60,
déonayé à mvne, .le, -6WLp.lu6.

I.l v.i:t PROPOSE pan Monoie,UJL .le, Conoe.,ü,.f__e,11.. Jac.que.-6 BoM 
APPUYE pan Momie,WL .le, Conoe.,ü,.f__e,11.. No11..mand Le.oe.bvne, qu'une, demande, d'a,é,de,-6,é,n.anuène, au mon:tan:t de, -6oixan:te,--6ix mille, doilafl..-6 (66,000 $) -6oU oaUau dépu:té de, Champlain à .l' M-6e.mb.lée, Nation.a.le,, monoie,UJL Manc.e..l Gagnon,po UJL .l' ame,.l,é,ofl.a.tio n de, no-6 d,é,v e.M c.he,m,é,no mun.,é,e,,é,paux.

85-04-085 I.l v.i:t PROPOSE pan Momie,Wt .le, Conoe.,ü,.f__e,11.. Claude, Thlbe,a 
Pno 'e,;t d'a,é,d APPUYE pa.Jt Monoie.Wt .le, CoMe.,ü,.f__e,11.. Jac.quv.i BoMc..la-U1. que. monoie,Wt Gille.li

0 -�n 'èfl.e, p�
WL 

Toupin, -6e.c.nUa,é,ne,-:tnûoJue.f1.. e,;t monoie,UJL Re.né Manw, d,é,ne,c.;te,UJL de,-6 
� d,é, � .loMfu, -6oie,n:t e,;t -6Dn:t au:tow é-6 à p11..ûe,n:te,11.., poUJL e,;t au nom de, .la u a Conpofl.a.tion, un pnoje,;t d'a,é,de, 6,é,nanuène, poUJL -6a.la-U1.v.i aux Uud,é,ant/.i oe,uvfl..an:t dano .le.-6 panc.-6 mun,é,upaux dUJLan:t .la pélt,é,ode, v.itiva.le,.
85-04-086
P11..ogMmme, P.A.V.E.L.

85-04-087 

I.l v.i:t PROPOSE pan Monoie,Wt .le, Conoe.,ü,.f__e,n Claude, Thlbe,a APPUYE pa.Jt Madame, .le, Conoe.,ü,.f__e,11.. Théltèoe, MoJun que, .le, -6e.c.nUa,é,ne,-:tnûoJue,
monoie,UJL Gille.-6 Toupin -6oU e,.t v.i:t au:towé à p11..ûe,n;te,11.., poUJL e,;t au nomde, .la Co11..pofl.a.tion, une, demande, d'a,é,de, 6inanuène, paJL .le, pMgMmme, P. A. V. E. L., va.lev., un e,;t de,ux.

CONSIVERANT .la de.mande, 11..e,ç,ue, du C.lub -6oua.l de.-6 emp.loyé-6
Club -6 o ua.l de.-6 mun,é,upaux;
emp.loyé-6 I.l v.i:t PROPOSE pa.Jt Momie,Wt le, Conoe,ille,11.. Claude, Thlbe,a APPUYE pan Monoie,Wt le, Conoeille,n Jac.quv.i BoMc..la-U1. que, le, Conou.l au:towe. le, -6e.c.nUa,é,ne,-:tnûotu_e,n à pnéle.ve.k à .la -6oWLc.e., -6Wt le, -6a.la-U1.e, de.-6 emp.loyé-6 mun.,é,upaux, .la c.ofuation he,bdomada,é,ne, au Club -6oual de.-6 emp.loyé-6 e,;t à e.66e.c.:tue,11.. le.-6 nemMe.-6 de.-6 -6ommv.i a,é,noi pe,11..ç,uv.i auclU C.lub -6oua .
85-04-088
Fê:te. Natio na.le,

85-04-089
C.L.M.

Il v.i:t PROPOSE pan Monoie,WL le, Conoe.,ü,.f__e,11.. Jac.quv.i BoMc..la,
APPUYE pa.Jt Madame, le, Conoe.,ü,.f__e,11.. Théltèoe, MoJun que, monoie.WL R,é,c.hand T Wtc.o.:tte, du ComUé d' Ongaru1:,atio n de, .la Fê:te, Natio na.le, -6 oU e,;t v.i:t au:to
w é à 6011..mule,11.. une, demande, d 'M-6M:tanc.e, 6inanuène. aupnèo du miru1:,;tène,du LoM-U1., de, .la Cha-6-6e. e,;t de, .la Pê.c.he,, poWL l'o11..garu1:,ation de, .la Fê:te, Nation.a.le, e,n 1985.

I.l v.i:t PROPOSE pa11.. Monoie,UJL .le, Conoe.,ü,.f__e,n Jac.que.-6 BoMAPPUYE pan Madame, le, Co nou.l.le,n Théltèo e, Motu_n que, mv.i-6ie.UfL-6 Claude, T hlb e,auU, c.o no e.,ü,.f__e,11.. m un,é,upa.l e,;t ma noie,UJL Re.né Ma.Jtw, d,é,ne,c.:te.WL de.-6 Lo),,6fu, -6oie,n:t e,;t -60n:t nommé-6 ne,pnûe.n:tantl.i e,;t délégué-6 poUJL e,;t au nom
de, .la Co11..pofl..ation, au Conoe,il de,-6 Lo),,6fu de, .la Mautu_e,,é,e,.

85-04-090 Il v.i:t PROPOSE pa11.. Monoie,Wt .le, Conoe.,ü,.f__e,n Claude, Thlbe,au.l;t
Fondation APPUY� pan 0onoie,Wt le, Conoe.,ü,.f__e,11.. Mautu_e,e, The,Ue,nd qu'un don au mon:tan:t 
Canad,é,e,nne, de,-6 de, V,<,ng:t�unq doU,_a.M (Z5 $) -6oU e,;t v.i:t 11..em)/2 à .la Fondation Canad,é,e,nne,
ma.lad,é,e.-6 du nu de.-6 ma.lad,é,e.-6 du 11..un. 
85-04-091
emp11..un:t po WL nèglem e.ntl.i Z34, Z35, Z37

I.l v.i:t PROPOSE pan Madame, le, Conoe.ille,n Théltèoe, Motu_n APPUYE pan Monoie.WL le, Conoe.,ü,.f__e,11.. GM:ton The,Ue,nd que, le, Ma,é,ne, monoie.WL 
And!r..é Le.vM-6e.WL e,;t le, -6e.c.nUa,é,ne,-:tfl.ûotu_e,11.., momie.WL Gillv.i To;p,,{,n -6oie,n;te.:t -6on:t au:towé-6 à e.66e.c.:tue,11.. un empnun:t pa.Jt bil.1.e,;t ê:t ta. Ca,,i,,�1.>e, Pop. de, s -L5-œ-Fna.nc.e, powi a.6-6une,11.. le, 6inanc.e.me,n:t pe,11..mane,n:t de.-6 11..èg.lement!.i nwnélto-6:Z34-Z35 e,;t Z37. 
y a Ue,u. Que, c.e.:t empnun:t -6oU nemboUfL-6able, pa.Jt an;t,,{,upation, -6 'il
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No de résolution 
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85-04-092

ve.nte. poUJt non
paieme.nt du 
.taxu 

Av,l,6 de. motion 

Av,l,6 de. motion 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il e/2.t PROPOSE patc.. Madame, le. Con6e.JlieJt ThéJLèJ.,e, MoJUn 
APPUYE paJr. Mon6ie.Wt le. Con6e.illeJt Clau.de. Thlbe.ault qu.e. le. -6e.MUaiJr.e.
.tJr.é6ofUeJt, mon6,,[e.UJt G,,[lle.-6 Tou.p,,[n J.Joil e..t e/2.t au;tawe. à ag,,[Jr. poUJt e..t 
au. nom de. la CoApo.Jz..aÜ,on au.pnèJ., de. la Mu.Yl..,{,c.,,[paWe. Régionale. de. Cam.te. 
de. Fnanc.he.ville., loM de. la ve.nte. du imme.u.ble/2 poUJt le. non-paiement de.-6 
.taxe.-6 , le. 11 av Jr..,{,,t 1 9 8 5 . 

Je., -60U6J.J,,[gne., Ve,Yl..,{,,6 Paqll.,{,n, Con6e.JlieJt de. la ConpoJi.aÜon 
M(LYl..,{,upale. de. la PanoMJ.Je. de, Sain.t-Loll.,{,,6-de,-Fnanc.e., donne. av.,{,,6 de. motion 
qu.' au.x .temp-6 e..t e.n la maYl..,(,èJl.e, va u.lU6 pan la la,,[ e..t le.-6 nègleme.n.t-6 de. 
la ConpoJi.aÜon, je. pnopMe.nai e..t J.Jou.me..t.tJr.ai à c.e. Con6e.il à u.ne. pMc.haine. 
J.Jé.anc.e., u.n nègleme.n.t ,,[nü,tu.le.: REGLEMENT c.onc.eJtnan.t le. .tJr.ai.teme.nt de. 
l'e.au. po.table.. 

Je., -6oU6-6igne., Clau.de. Thlbe.ault, Con6e.JlieJt de. la Conpo-
Ji.aÜon Mu.Yl..,{,upale. de. la Pano.,{,,6-6e. de. Sain.t-Loll.,{,,6-de,-Fnanc.e., donne. avv.i

de. motion qu.' aux temp-6 e..t e.n la maYl..,(,èJl.e, vou.lU6 patc.. la la,,[ e.t le/2 nègle,
me.n.t-6 de. la CoJr.poJi.aÜon, je. pnopoJ.Je.nai e..t J.Jou.me..t.tJr.ai à c.e. Con6e.il à: 
u.ne. pnoc.haine. -6 e.anc.e., u.n nègleme.n.t ,,[nü,tu.le.: REGLEMENT c.onc.eJtnan.t l'o
bûgaüo n d ',,[n6.taileJt u.n dUe.c..te.Wt de. 6u.me.e. dan6 .ta ute.-6 leé nv.:,ide.nc.e.-6
à me. c.on6.tll.u,i;te.-6 à c.omp.teJt de. la da.te. d'adoption du. nègleme.nt.

:. 

� Av,l,6 de. motion Je., -60U6J.J,,[gne., ThéJLèJ.,e. MoJun, Con6e.ille.n de. la Conpona-
"' 
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'" 

:l 85-04-093

w n M(LYl..,{,upale, de. la PaMM-6e. de. Saint-Lo ll.,{,,6-de. -Fnanc.e., donne. av,l,6 de. 
motion q u.' au.x .temp-6 e..t e.n la maYl..,(,èJl.e, va u.lU6 pan la la,,[ e..t le.-6 nègleme.n.t-6 
de. la CoJr.poJi.aÜon, je, pnopoJ.Je.nai e..t J.Jou.me..t.tJr.ai à c.e. Con6e.il à u.ne. pll.o-
c. haine. -6 e.anc.e., u.n nèglem e.n.t inü,tu.le,: REGLEMENT c.o nc.e.nnan.t l ' ac.q ll.,{,,6 ilM n 
de. ma.true.l e..t de. d,,[veJt-6 e,qll.,{,peme.n.t-6. 

Mon6ie.U!L le. Con6e,,,[lle.n Ve,Yl..,{,,6 Paqll.,{,n PROPOSE la le.ve.e. de. 

AVOPTE à la -6 e.-6-6,,[o n du. 

CANAVA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

A u.ne. -6e6-6ion -6pé.uale. du. Con6e.il de. la ConpoJr.a,t,[on 
Mu.Yl..,{,upale. de, la Patc..oiMe. de. Sain.t-Lou.M-de,-FJr.anc.e., .te.nu.e. le. v,,[ng.t
de.u.uèrne. j Ou.Ji. d, av!Ul mil ne.u.6 c.e.n.t qu.a.tne.-vh1g.t-cÂY1.q a 21: 00 he.Wte/2 
à la J.Jaile. du. Con6 e.il, 2100, bou.L Sain.t-Loll.,{,,6 à Sain.t-Loll.,{,,6-de,-Fnan.c.e., 
à laqu.e.lle. -6 e6-6io n -6 a n.t pké..-6 e.n.t-6 Madame. e.t Me.-6-6,,[e,wv., le.-6 Ca n6 e.illeJt-6 :

Nanman.d Le.6e.bvne. 
Ve,Yl..,{,,6 Paqll.,{,n. 
GM.ton. The.lle.n.d 
Clau.de. Thlbe.au.U 
T hé.nèJ., e. MoJUn. 
J a.c.q U.e.-6 Ba -<--6 c..la,,,ur_ 
An.dne. Le.vMJ.Je.u.n, Maine., oonman.t qu.onu.m -60M la pné.-6,,[de,nc.e. 

Le.-6 a.vù de. c.on.voc.aüon. on.t Ue. J.J,,[gYl..,{,6ié.-6 -6 e.lon. la. loL 
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No de résolution 
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85-04-094
Engage.me.nt de. 
l' ,Lnge.ru.e.wr.
ùi.o pe.de.wr. 
mu.ru.upa.l 

1. 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

Embau.c.he. de. ..t' ,Lnge.ru.e.wr. 

Z. Embau.c.he. d'u.n(1) du-0,Lnate.wr., u.n(1) c.on:tJte.ma.Lt!Le., u.n(1) c.om�
(Pfl_oje;t CLE)

3. F,Lnanc.e.me.nt peJUnane.nt powr. ..tu fl,è,g.le.me.� nu.me,!1,0-0 Z34, Z35 e;t Z37.
- Ruo..tuü.on de. moda..tae. de. ..t 1 e_mp!1,u.nt
- Ruo..tuü.on de. c.onc.ofl,danc.e.
- Ruo..tuü.on de. c.owde. e.c.he.anc.e.

4. Chan:t,Le,!1, ( Pfl_o j e;t CLE)

5. Ac.hat d,Lve.M

CONSIDERANT ..te. Mppoltt e;t ..tu !1,e_e,ommanda.tioM oowr.� pM 
..te. ·.gl1,ou.pe. C. G. C., CoMu,lta,nt e.n guüon; 

I..t ut PROPOSE pM MoMie.wr. ..te. CoM e.,LU.e,fl, Clau.de. Th,Lbe.a.uLt 
APPUYE pM MoMie.wr. ..te. CoM e.il..te,fl, Ve.� Paqu.in que. moMie.wr. G�..ta,,i,n 
Lac.hanc.e. -0oil e;t ut e.mbau.c.he. e.n qu.a..tae. d' inge.ru.e.wr.-�pe.de.M mu.ru.upa.l 
powr. ..t'appüc.a:t,,i,on du fl,è,g..te.me.� d'wr.ba�me., zonage., c.oMVUlC.Üon, ..to
ÜMe.me.nt powr. ..ta mu.ru.upa..tUe. de. Sa,Ln;t-Lo�-de.-FMnc.e., aux c.ond,LûoM 
-0u.ivantu: 

FonC.ÜOM: -Ru ou.dJr.e. ..tu p!1,ob..tè.mu de. géru.e. uvil e;t d, ope. 
MÜo n, clUug e,f1, ..ta � e. e.n plan e;t ..t' e.xe.c.uü.o n 
du p!1,o jet!:, -0 wr. ..te. plan te.c.hru.qu.e.. 

-Voila ..t'appüc.a:t,,i,on e;t au. !1,Upe.c.:t, du fl,è,g..te.
me.� e.n maüè,!1,e. d' Mba�me. e;t ut !1,UpoMa
b..te. de. ..t' é�-0ion du peJUnM de. c.oM;tJr,u.c.üon
e;t e.n M-0 u.me. ..ta -0 wr.v e.il..tanc.e..

-P!1,épMe. c.e,fl,;ta,,i.M p..taM e;t de.vM e;t tMvau.x a
e. 6 6 e,c.;tu.e,fl, .

Cond,Lüon,,�: -Sa...tcuJte. Z4,000 $ pM année. 

-Avantagu mMginaux ac.tu.e.U..e.me.nt e.n v,i,gu.e.wr.
pOM toM ..tu e.mp..to yu .

-Pe,f1,,i,ode. de. p!1,oba:t,,i,on: 1 an

-Date. d'e.n:tJte.e. e.n oonc.üon: 6 mu 1985 

Conoofl,méme.nt au.x �po-0,tÜoM du. fl_è,g.le.me.nt nu.me,fl,o ZZ5, 
moMie.WL G�..ta,Ln Lac.hanc.e. de.vna Uabw -0011 üe.u. de. nuide.nc.e. à ..t' inte.
Jtie.wr. du · Li.Jnilu de. ..ta mu.ru.upa..tae., da.M u.ne. pe,f1,,i,ode. de. 1 Z moM -0 u.,i,
vant ..ta date. de. -0on engage.me.nt. 

Date. d'e.n:tJte.e. e.n oonc.üon: ..te. 6 mu 1985. 

85-04-095 I..t ut PROPOSE pM MoMie.wr. ..te. CoMe.il..te.Jt Clau.de. Th,Lbe. 
R- e,f1,a,ü d APPUYE pM MoMie.wr. ..te. CoM e.,LU.e,fl, Ve.� Paqu.,i,n qu.e. ..te. -0 e.c.né;ta,é,ne.-;tJr,u on,i, 

�u.n _ . on e. -00,i,;t e;t ut au.towe. à paye,fl, à moMie.wr. G�..ta,Ln Lac.hanc.e. ..tu jowr.ne.u � �ng�Me.WL- de. ne.nc.on:tJte., dU,fl,a,nt ..ta pe,f1,,i,ode. d'appne.�-0age., ave.c. ..t'e.x-ingéru.e.wr. mu.-�Mpe. e.M ru.upa.l moM,ée.wr. Jac.qu.e.,.s La.voie., -0 don ..te. bMè.me. de. -0a.laiJte. e.qu.iva.le.nt 
aux c.ond,LûoM de. -0on engage.me.nt. 
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85-04-096
Co nt11.ema.U,,r,e.
CLE

85-04-097
T e.c.hMc.ie.n
CLE

85-04-098
Commi.6
CLE

85-04-099
0 6 n,te. de 6inan
c.eme.nt

85-04-100
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Comté Champlain, Qc 

Il <U:t. PROPOSE pan Mon.t.SieWt le. Con/2 e.illeA Clau.de. Thibe.au.U
APPUYE pan Madame. le CoVL6 e.ille.Jt Thvr.è/2 e. Mofl..in qu.e. le 1:, e.c.Jr..é:t.aifl..e-;tJr.é/20'1..ieJr..
mon.t.SieWt Gill<U Tou.pin 1:,oit e.:t. <U.:t au..:towé a embau.c.heJr.. daVL6 le. c.adfl..e
du. p1toje.:t CLE, c.on6oJtméme.nt au.x di.6po1:,ilioVL6 y 1tela.:tiv<U, moVL6ieWt 
Vic..:tofl..in Le.houx, en qu.a.li.:té de c.ontl1.ema.Lt'1..e., !t<Upon.t.Sable de la plani0ic.a
tion, de l' exéc.u..:tion e.:t du. 1:,u.ivi du. p!toje.:t, au. 1:,alaifl..e de neu6 c.en;t!:, 
doUa.M ( 9 O O $) pan 1:, ema.ine poWt la dWtée. du p!to j e.:t e.:t c.e, à c.omp.:teJr.. du
29 avfr..il 1985.

Il <U.:t PROPOSE pan Madame. le. CoVL6e.illeJr.. Thvr.àe. Mofl..in 
APPUYE pan MoVL6ie.Wt le. CoVL6 e.illeA NoJtmand Le.6e.bv1te qu.e. le. 1:, ec.1té:t.ai'1..e.
;tJr.é..J., ohieJr.., mon.t.Sie.Wt Gill<U .:tau.pin 1:, oit e.:t <U:t au..:tow é a embau.c.he,t dan.t.S
le. c.adJr..e du. p!toje..:t CLE, c.on6of1.mément au.x di.6po1:,ilioVL6 y 1tela.:tiv<U, mon-
1:,ieWt Lou.i.6 JoWtda.in, e.n qua.lité de. .:te.c.hnic.ien-d<U1:,ina..:te.Wt, au. 1:,alaifl..e de
1:,e.p.:t c.e.n;tl:, doUa.M (700 $) pan 1:,emaine. à c.omp.:teA de c.e. joWt e.:t c.e, poWt
u.ne péhiode d' envifl..on dix ( 7 O) 1:,ema.in<U.

Il <U:t. PROPOSE pan Mo1uie.Wt le. CoVL6e.illeJr.. Jac.qu.<U Bo,,[l:,c.laifl..
APPUYE pan MoVL6ieWt le. CoVL6 e.illeJr.. Ga.1:,:ton The.Ue.nd qu.e le 1:, e.c.Jr..é:t.aifl..e.
;tJr.é..J.,ofr..ieA, mon.t.SieWt Gill<U Tou.pin 1:,oit e.:t <U.:t au..:towé a embau.c.heJr.. daVL6
le c.adfl..e. du. p!toje.:t CLE, c.on6ç1Jtmément au.x fupo1:,ilioVL6 y Jtela.:tiv<U, u.n 
c.omm,,[I:, au. 1:,alaifr..e. n' exc.édant pM ;tJr.o,,[f:, c.ent 1:,oixa.nte-dix doUa.M ( 3 7 0 $)
pan 1:,ema.ine. poWt envifl..on qu.a.nan.:te.(40) 1:,emain<U.

CONSIDERANT la 1té/2olu..:tion nu.mvr.o: 85-04-091;

CONS IVERANT l' o 6 61te de oina.nc.ement -6aile. pan la Cw1:, e.
c.entl1.ale Ve,1:,jandin.t.S du. Québec., à Montl1.éal, poWt un montant de c.e.nt 
qu.aJta.nte e..:t u.n mille de.ux c.e.n.:t ;tJr.ente. e..:t u.n doUa.M e.:t 1:, oixan.:te e.:t u.n 
c.e.n;tl:, (141, Z31. 61 $) poWt le oinanc.ement de,1:, 1tè.gleme.n;t1:, nu.mvr.01:,: Z34, 
Z35, Z37, .:tel qu.e. 1:,üpu.lé daVL6 u.ne. le.:t.:tfte datée du. 18 avfl..il 1985, 1:,ignée
pan mon.t.SieWt Gu.y Choiniè.Jte, di!tec..:te.Wt du 6inanc.ement c.01tp0Jta.û0;

Il <U.:t PROPOSE pan Madame. le. Con-6e.ille'1.. Thvr.àe Mofl..in
APPUYE pan MoVL6ieWt le. Con1:, e.illeJr.. GM.:ton The.Uend e.:t RESOLU qu.e. le. 
Maifl..e., mon.t.SieWt An.dfl..é Le.vM,!:ie.ufL e.:t. le 1:,e.c.1té:t.aihe.-;tJr.é/20'1..ieJr.., moVL6ieWt
Gill<U Tou.pin 1:,oien.:t e.:t 1:,on,t au..:towé/2 à ac.c.e.p.:teJr.. ladite 0661te. poWt
e.:t au. nom de. la Co!tpoJta.ûon, e..:t a 1:,igne1t l<U doc.u.me.n;t!:, y 1tela.:tin1:,.

l' a.1:,1:, emblée.
Mon1:,ie.Wt le CoVL6eiUeJr.. Ven,,[!:, Paqu.in PROPOSE la le.vée. de.

,/ 

SdL1���-�·-�.��//�/�· · � �A�va.1:,1:,e.Wt Gill<U Tou.pin 
Maifr..e 1:,e.c.1té:t.CUJte.-.:t1té/20'1..ieJr..
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CANAVA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

A une.. -6U-6ion 11.égu.,ûèJr..e.. e;t me..Mue..-Ue.. du Con-6e.J1. de.. la. 
Co11.p0Jta.t,i,,on Mun,lupMe.. de.. la. PMoM-6e.. de.. Sa.in;t,-Lou,l,6-de..-F11.a.nc.e.., te.nue.. 
le.. 6 ma.i mil ne..ui c.e..nt qua.tfl.e..-v ingt-unq, à 1 9 : 3 O he..Mu à la. -6 a.Ue..
du Con-6e.J1., 2100 bouL St-Lou,l,6 à Sa.in;t,-Lou,l,6-de..-F11.a.nc.e.. à la.que..-Ue..

.

-6U-6ion -6on;t, p11.é-6e..nt-6 Ma.da.me.. e;t Mu-6ie..UM lu Con-6e..illeM: 
Nof11na.nd Le..6e..bv11.e.. 
Ve..w Pa.qu,ln 
GMto n The..-Ue..nd 
Ja.c.quu Bo,l,6uaJA 
Cla.ude.. Thibe..a.ult 
Théfl.v., e.. MoJun 
And!Lé Le..va.Me..Ufl., MaJAe.., 6Mma.n;t, quofl.um -6OU-6 ,e,a, p11.é-6ide..nc.e.. 

de.. c.e.. de..11.n,le..11.. 

0 R V R E V U J O U R 

1. PJuèJr..e..

2. Vé!U6ic.a.t,lon du quo11.um

3. Vépôt de..va.n;t, le.. Con-6e.J1. du Ua.u 6ina.nueM poM l' a.nnée.. 1984

4. In-6c.Juption à l' de..m "VARIA,,

5. Le..c.tMe.. e;t a.doption de.. l' 011.d!Le.. du joUfl.

6. Adoption du p11.oc.èé-ve..11.ba.ux du -6U-6ion-6 d' a.vfl.d 1985

7. A66aJAu déc.oula.n;t, du p11.oc.èé-ve..11.baux

8. A66aJAu de.. la. C. P. T.A.Q.

9. A66aJ.Jtu du C. C. U.

10. Le..ctUfl.e.. de.. la. c.oMuponda.nc.e..

11. Ra.ppofl.t -6Uf1. lu pe..f1.m,,{,,6 de.. c.on-6.:tJw.c.tion

12. Adoption de.. la. wte.. de..-6 c.ompte..-6 à pa.ye..11. numéfl.o: 85-005

13. Nominmon du ma.ifl.e.. -6Uppléa.n;t,

14. M-6Ufl.a.nc.u - de.. c.ontfl.a.c.te..Ufl. e;t bêi:ti.,,6-6e.. e..n c.on-6:tJtuc.üon

15. Ma.nda.t èl Hyd!Lo-Québe..c. - LumièJr..e..-6 de.. 11.Ue..-6

16. CoMe..c.tion d'e..Me..Ufl.-6 de.. 6a.dU11.a.t,lon (G,llie..-6 Ka.ne..)

17. Ve..ma.nde.. a.u M.A.M, poUfl. a.nnule..11. le.. -6olde.. du e..mpfl.Unt-6 a.ppfl.ouvé-6 e;t
non e..66e..c.tué-6, 11.e.,,e,a.t,lve..me..n;t, a.ux 11.ègle..me.,n;t,,6: 215, 218, 220, 221, 222
226, 227.

18. Ac.qu,l,6,ltion d'une.. pa.11.tie.. du Chemin MM-6e.. de.. l'Hyd!Lo-Québe..c.

19. Pa.ie..me..n;t, à Co11.vée..-Ha.bdilion

20. Pe..f11nM d'e..xc.a.va.t,lon a.u M.T.Q.

21. Ve..ma.nde.. d' a.ide.. 6,lna.nuèJr..e..
Re..: bibliothèque..

22. Ruoluüon poUfl. moüiie..11. le.. 11.ègle..me..n;t, numéfl.o 240, poM 6a.ifl.e.. 11.éié-
11.e..nc.e.. a.ux pla.n-6 e;t de..v,l,6 6ina.â •
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23. VARIA

1- Verna.ride. du Fillu d'I.6a.be.,,U..e.

24. Av.L6 de. motion

25. IYLteJr.ve.YLtion du public..

26. Le.vé.e. de. la. J.iUJ.i,foYL

C O R R E S P O N D A N C E 

Comm.L61.ilon Sc..olaifte. de. Ca.p-de.-la.-Ma.de.lune. Re.: 
Ré.ginal.d Vé.zlna. 

S.Q.A.E. Re.: 
BeJr.YLa.11.d Dupont 

A1.i1.iemblé.e. Na.üonal.e. Re.: 
Mcvr.c..e.l Ga.g YLO YL 

Re.: 

Comm.L61.iloYL d'a.c..c..èl.i a l'lnno//.ma.üon du Qué.be.c.. Re.: 
Ma.nc..e.l Pé.plYL 

Comm.L61.ilon de. toponymie. Re.: 
Mcvr.c..e.l FoUll.c..a.udot 

Comm.L61.ilon de. toponymie. Re.: 
Ge.011.gu La.nouc..he. 

MlYL.L6tèfl.e. du T 11.a.YLJ.i poJr:tJ.i Re.: 
Ja.c..quu Ga.u:thle.11. 

MlYL.L6tèfl.e. de. l' Envlfl.onneme.YL:t Re.: 
Je.a.n-Cla.ude. Dé.Il.y 

MlYL.L6tèfl.e. du AnncuJtu 1.ioual.u Re.: 
Je.a.n-Ple.nne. Aube. 

MlYL.L6tène. du An na.iftu muniupa.lu Re.: 
A.ta.in Ma.nc..o ux

MiYL.L6tèfl.e. du An na.iftu muniupal.u Re.: 
Ja.c..quu AJ.i1.ie.Un 

MiYL.L6tène. du An n a.iftu munic..lpa.lu Re.: 
Robe.nt FoUfl.nieJr. 

MlYL.L6tèfl.e. du Anna.iftu muniupal.u Re.: 
Ja.c..quu O'B11.e.a.dy 

MlYL.L6tène. du AnncuJtu munic..lpa.lu Re.: 
Je.a.n-Fna.ncoM Roy 

Re.: 
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Blbüothèquu d'Ué.J.i 

PnogMmme. d' MJ.ia.iYL.L6-
1.ieme.YL:t du e.a.ux 

Coila.boll.a.üon poUll. la. 
Mwon du je.unu 

Amé.Uofl.a.üo n du c..he.-
mlYLJ.i muniupa.ux 

Pubüc..a.üo� du dé.u-
1.iloYLJ.i de. la. Comm.L61.ilon 

NomJ.i de. valu de. c..om-
munic..a.üo YLJ.i 

Sondage. 11.e.lo..:ti...n a.ux 
J.ieJr.vlc..u de. la. Comm.L6-
1.ilon de. toponymie. 

Ré.J.ioluüon poUll. dema.n-
de. de. peJr.m.L6 d' e.xc..a.va.-) 
ÛOYL 

Demande. de. modlnlc..a.-
tian de. ta.ux 

Dé.c..la.fl.a.tioYLJ.i du nw-
1.ia.nc..u, BU11.e.a.u de. 1.ita.-
fuüque. du Qué.be.c.. 

Pnote.c..üon du te.lU'vi...-
tolfl.e. a.gfl.lc..ole. du ml-
YL.L6tèfl.e. de. l' Agll.lc..ut-
tUfl.e. 

AJ.i1.i.L6ta.nc..e. te.c..hnique. 
Règleme.YL:t d'empnunt 

Ve.YL:te. lnte.nnompue. du 
11.e.le.vé.e. 1.ioc..lo-é.c..onoml-
que e.t Appe.ndlc..e. 6-A 

Empll.UYL:t a.ppnouvé. 

Pnogna.mme. Dé.ni 85 
Do1.i1.ileJ1. 140338 

PnogJLamme. Dé.ni 85 
Do1.i1.ile.11. 140339 
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85-05-101

Adoption de, 
l'oJr.d!r.e, du joUJr. 

85-05-102

Adoption dv.i m,[ 
nu:tv.i d' avtL,Ü, 

Mention 

Mention 

Rappo'1.:t dv.i petL 
rnl6 de, c.o no:tJw.c. 
tian 
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R EQUET E 

Requête, 
MMc.el. N ol,[n,, Jr.e,ptLé.6 e,n;tan.t 
Rog eJr. S,[n,o;t;te,, Jr.e,pJr.é.6 en.tant:. 

Requête, 
Ré.6idam de, la Jr.Ue, BoUJr.cv.,.6a 

Requête, 
R é.6 ,[dam dv.i Jr.Ue/2 me,ntio nnév.i 

Requête 
R é.6 Idam de, la Jr.Ue, Hô.te,t-de,-Ville, 

Re,quê,te, 
Ré.6,[dam dv.i Jr.Ue-6 me,ntionnév.i 

Requête, 
Ré.6idam de, la Jr.Ue, Anne,-MatL,[e, 

Requête, 
Ré.6,[dam du .6 e,c.te,UJr. 0 'Co nnoJr. 

Requête, 
G étLald G eJr.ma,{,n, Jr.e,ptLé.6 en.tant:. 

Requête 
Robe,'1.:t Rooô, Jr.e,ptLé.6en;tan.t 

Re,: Pavage, de, la Jr.Ue, Plac.e, Nol,[n, 

Re: Pavage, de, la Jr.Ue, BoutLM.6d 

Re,: Pavage, de-6 Jr.Ue-6: 
CaJr.on jMqu'à Ve,n,[,6 Roy 
Plac.e, Po.tv,[n jMqu'à Ve,Yl,{,6 Roy 
V a.ltetLand 
V e,Yl.,(,6 Roy 

Re,: Pavage, de, la Jr.ue, Hô.tel.-de,-Ville, 

Re,: Pavage, de-6 Jr.Ue-6: Plac.e, Po.tv,[n, 
V e,Yl.,(,6 Roy 
CaJr.on 

Re,: Pavage, de, la Jr.Ue, Anne,-MatL,[e, 

Re: PJr.olongeme,n.t de-6 .6eJr.vic.e.6 d' e,au 
et d ' égo u:t-6 et d ' eu.:, pha.U.a.g e, dv.i 
Jr.Ue/2 Plac.e, 0' ConnoJr. et Hô.te,.f-de, 
Ville, 

Re,: SeJr.v,[c.e, d'aqueduc. poUtL une, patL
tie, du Jr.ang S.t-Ale,w E.6.t 

Re,: Se,Jr.v,[c.e, d' e,au potable, (Jr.ue, S.t
MautL,[c.e,) 

Il v.i.t no.té au ptLé.6e,n.t ptLoc.è6-veJr.bal que, .te, .6ec.Jr.Ua,[Jr.e,
tJr.é.6oJr.,[eJr., MonoieUJr. Gille-6 Toup,[n, a dép0.6é de,van.t le Conow lv.i Uat-6 
ô,[n,anueM de, l' exetLuc.e, 7984. 

Monoie,uJr. le, Ma,[Jr.e,, And!r.é Le,vcv.,,6e,UJr. e,n a ac.c.U.6é Jr.éc.e,ption 
poUtL et au nom du Conow et a ôMt lv.i c.ommen.twv.i apptLopJr.,[é.6 Jr.el.ati
veme,n.t au .6UJr.plU.6 démon.tJr.é patL lv.icli..t-6 doc.ume,m. 

Il v.i.t PROPOSE patL Madame, le, ConoeilletL ThéJr.è6e, Mot[_,[n. 
APPUYE patL MonoieUJr. le, Cano eilleJr. Claude, Th,[be,auli que, l' oJr.d!r.e, du joutL 
.6 oil et e-6.t ado p.té tel. que, ptLé.6 en.té, Inc.luan.t l' Ue,m un ( 7 ) ,[no c.Jr.,[t a

"VARIA". 

Il v.i.t PROPOSE patL Monoie,UJr. le, ConoeilletL Claude, Th,[be,a 
APPUYE patL Monoie,UJr. le, ConoeJ.lietL Gcv.,.ton The,Ue,nd que, le-6 ptLoc.è6-vetLbaux 
dv.i .6e.6.6iono du mo,[,6 d'avtL,Ü, 1985 .60,[e,n.t et .6on.t adop.té.6, .tel.-6 que, Jr.éd,[
gé.6 

Il v.i.t a no.tetL que, lv.i liem-6 hua ( 8) et neuô ( 9 ) de, .t' oJr.d.JL 
du joUJr. ne, donnent:. üe,u a auc.une, Jr.é.6olution. 

Mention e-6.t ôme au ptLé.6e,n.t ptLoc.è6-veJr.bal qu'au c.oUJr.-6 du 
mo,[,6 d'avtL,Ü, 1985, v,[n,g.t-.6ep.t(27) ·. peJr.mM .to.ta.e.Man.t qua.tJr.e, c.e,n.t tJr.en.te,
unq mille, c.en.t c.,[n,quan.te, ( 435, 150 $) on.t Ué émM poUtL c.ono:tJw.c.tion ou 
Jr.énovation. 
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No de résolution 

ou annotation 

85-05-103

Adoption de. la. 
wte.. dv., c.omp
.t,v., à pa.yeJt 

85-05-104

Meu/Le. .6Upplé.a.nt

85-05-105

A.6 .6 WLCLnc.V..

� 85-05-106" " 
� Ma.nda.t a Hydtto-
� Qué.be..c. 
"' 
"' 

o. 
·s
ï:

:s 
"' 
� 

0 
ra. 

"' 
"" 

"O 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il e...6.t. PROPOSE pM Ma.da.me.. le. Cam eJ.U.eJt ThVl.è/2 e.. MoJun 
APPUYE pM Momie..WL le. ComeJ.U.eJt Ja.c.quv.. BoMÜCU!L que. la. Wte.. de...6 
c.ompte...6 à pa.yeJt, &oüo 85-005, .tiod e..t e...6.t. a.dopté.e.. c.omme.. .tiud, .tia.voJA: 

Fond6 d'a.dminl-6.::tJr.a.üon 21 544,75 $ 

Fond6 dv., Jtè.gle..me..n-t.6 

Té.lé.phone.. 

Ele..c.tJtic.dé. 

11 100,00 

546,72 

9 666,52 

42 867,99 $ 

Il v.,.t, PROPOSE pM Momie..WL le. Come..illeJt Claude. Th,[be.,a.uU 
APPUYE pCUt Momie..WL le. Come..illeJt No.tm1a.nd Le..0e..bvJte.. que. Momie..Wt le. Con
.tieJ.U.eJt Ja.c.quv., Boi.6c.leu!L .tiod e..t v.,.t, nommé. meu!Le.. .tiupplé.a.nt poWL la. pVl.io
de.. de. mai à a.oû.;t, inc.lMive..me..nt. 

Il v.,.t, PROPOSE pM Mon.6ie..WL le. ComeJ.U.eJt No.tm1a.nd Le..oe..bvJte.. 
APPUYE pCUt Mon.6ie..WL le. Come..illeJt Ja.c.quv., Boi.6c.leu!L que. le. .tie..c.JLUCU!Le..
.t.Jté..60-'LieJt, Mon.6ie..WL Gille...6 Toupin .tiod e..t v.,.t, a.utowé. à .6oll.6c.Jt)Ae., poWL 
e..t a.u nom de. la. CoJtpoJta.tion, c.he..z GaJtc.e..a.u e..t Ma.Jtte..l Inc.., une. p-'Lote..c.tion 
d'M.6WLCLnc.e.. e..n.t.Jte..pJte..ne..WL - p-'Lop-'LiUCU!Le.. a.iJ!L.6,[ qu'une. pJtote..c.üon poWL JLV..
poma.bilité. pubüque.., inc.e..ndie.. e..t wque...6 dive..M .6Wt la. bâ.:üMe.. e..n c.on.6-
.t.Jtuc.tion e..n Ré.gie.. pCUt la. mwuupa.Lé;té. poWL une. va.le..WL de. ne..u0 c.e..nt mille. 
dolla.Jt-6 (900,000 $). 

Il e...6.t. PROPOSE pM Ma.da.me.. le. ComeJ.U.eJt Thé.Jtloe.. Mo-'Lin 
APPUYE pM Momie..WL le. ComeJ.U.eJt Ja.c.quv., Boi.6c.leu!L que. de..ma.nde.. .tiod na.de. 
à l' Hydtto-Qué.be..c. de. pJtoc.é.deJt à l 'iYL.6.t.aJl..i,a.üon ou a.u dé.pla.c.e..me..nt dv., lumi
neu!Lv.. da.YL.6 lv.. div e..M V., -'LUe...6 de. la. muniupa.lilé. .6 e..lo n lv.. in.6:tk.ù.Œ..ÜÔYLE _:, 
.tiuiva.nte...6, .tia.voJA: 

NombJte.. de. 
.la.mpa.deu!Le.. 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

Endttoi.;t 

Coin de. la. Jtue.. MCU!Le.. Lv..ie..WL & Roue..tte.. 

Pote..a.u e..n.t.Jte.. le. 1673 e..t 1671, St-Je..a.n E.tit 

Coin Pot.vin e..t Ve..nl-6 Roy (p-'Lè/2 de. l' e..Mugne.. de. Me. .6Wt 
nouve..a.u pote..a.u) 

Pote..a.u a.u .tiud du 961, BoUJLM.tia. 

A .tiud du 820, St-Ma.Wtic.e.. 

En.t.Jte.. le. 261 e..t 271, Coll-'Lte..a.u 

SWL le. pote..a.u p-'Lè/2 du 110, Pla.c.e.. Fo-'LÜn (c.oin) 

Pote..a.u a l'oue...6.t. du 240, Fo-'LÜn (c.oin) 

En.t.Jte.. le. 7 61 e..t 771, de...6 Boule..a.ux 

En.t.Jte.. le. 590 e..t 600, boul. St-Ale..xM Ouv..t 

En.t.Jte.. le.. 641 e..t 651, Me. CMtieJt 

Au .tiud du 701, Me. CMtieJt 

En.t.Jte.. le. 7 31 e..t 7 41 , Me. CMtieJt 

SWL le. pote..a.u à l'ouv..t du 400, boul. St-Ale..w Ouv..t 

SWL le. 3e.. pote..a.u à l' ouv..t du 400, boul. St-Ale..xi-6 Oue...6.t. 

SWL le. 5e.. pote..a.u à l'ouv.,.t, du 400, boul. St-Afe..xi-6 Ouv.,t 

SWL le. 7e.. pote.au à l'ouv..t du 400, boul. St-Ale..w Ouv..t 

SWL le. pote..a.u a.u noJtd du 221, Che.min MM.tie.. (pote..a.u R3C6S) 

SWL le. 3e.. pote..a.u a.u noJtd du 221, Che.min MM.tie..(pote..a.u V4Z2G 

SWL le. 5 e.. pote..a.u au noJtd du 221 , Che.min MM.6 e.. 
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No de résolution 

ou annotation 

85-05-107

N o;te, de, c/1-éclU 

85-05-108
Annute/1- empJz.U�
a.ppJr,ou.vé/2 

--,/ 

85-05-109
Chemin Ma.Me

85-05-110
CoJr,ve,e,-Ha.b.l:ta.tion 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

NombJr,e, de, 
lampa.da,,[Jr,e, 

1 
1 

EnMoU 

SM u.n nou.ve,a.u. po;te,a.u. à po-0e.J1- t5a.Qe, a.u. 461, bout. Ma.wuden 
En;t.Jr,e, ,te, 361 e,;t 351, bout. Ma.wuden (po;te,a.u. VJVOY) 

1 SM le, po;te,a.u. t5a.Qe, a.u. 270, Jr,u.e, Be,noU (b� de, 12' ') 
1 SM ,te, 3 e, po;te,a.u. à l' ou.u;t du. 27 0, S;t-A,te,x.J../2 Ou.u;t 
1 SM ,te, 5e, po;te,a.u. a.u -0u.d du. 510, Rou.;te, du PiM 
1 SM la. Jr,u.e, Va.le,Jr,,[e, ( QÔ;té noJr,d) -0M la. ligne, de, CÜvMion 

du lo:to 507-59 (aJlJ1.,{,èJ1.e, du. 770, Pla.Qe, du. Golt5) e,:t 507-58 
(;te,Ma.,i,n à l' u;t du. 781, Jz.Ue, Va.,te,Jr,,[e,) • 

1 En;t.Jr,e, le, 841 e,;t 851, Pla.Qe, du Golt5 
1 SM le, po ;te,a.u. a.u. -0 u.d du. 1 2 5 0 , bout. du Ch e,na.u.x 
1 Au. 150, bout. S;t-Je,a.n Ou.u;t (po;te,a.u. R6Y8M) 
1 En;t.Jr,e, le, 511 e,;t 481, Jz.Ue, Hâ;te,,t-de,-Ville, 
1 En;t.Jr,e, le, 5 5 0 e,;t 5 6 0, Jz.Ue, J e,a.n Nil 
1 Fa.Qe, a.u. 391, bout. Ma.wuden (po;te,a.u. R3G8V) 

32 

Vema.nde, a l'HyMo-Qu.ébe,Q de, QOJUuge/1- lu -0équ.e,nQU: 
- weve/1- la. lampe, a.u. noJr,d du. 1710 e,:t la. Jr,e,p,ta.Qe/1- -0M le

po;te,a.u. a.u. -0u.d du. 1740, bout. S;t-Lol,l,{,6.
- e,nl,e,ve.,Jr, Qe,lle, pla.Qée, -0M le, 3e, po;te,a.u. a.u. noM du. 1820 S;t

Lol,l,{,6 e,:t la. Jr,e,p,ta.Qe/1- -0M le, -0tQond po;te,a.u. a.u. noJr,d du. 1820
bout. S;t-Lol,l,{,6.

- enl.eve/1- la. lampe, t5a.Qe, a.u. 1921, bout. S;t-Lol,l,{,6

CONSIVERANT l' eMeM de,Jr,,[Qa.,te, -0M la. t5a.aWl..a.Ü.on du -0eJ1-
viQU d'e,a.u. e,:t d'égou.:to e,n 1984 e,;t 1985, da.M ,te, QM de, MoMieM Gillu 
Ka.ne,; 

Il u;t PROPOSE pM MoMieM le, Con-0e,ille.J1- NoJr,ma.nd Le,t5e,bvJr,e, 
APPUYE pM MoMie,u.Jr, le, CoMe,ille/1- GM;ton Thme,nd que, le, -0e,QJr,é;ta,,[Jr,e,
;t.Jr,e.,,soflÂ.,eJ1- -00U e,:t u;t a.u.;towé à éme,;t;tJr,e, u.n Jr,embou.Memen;t a.u. mon;ta.n;t de, 
Qe,n;t ving:to doila.M ( 12 O $) poM lu -0 e/1-ViQU d' e,a.u. e,:t d' égou.:to, indûme, 
QhMgé en 1984, e,;t qu'une, no;te, de, MéclU -00U émMe poM 1985. 

Il u;t PROPOSE pM Ma.da.me, ,te, CoM e,illeJL ThêJtèl. e, MoflÂ.,n 
APPUYE pM MoMieM le, Con-0e,ille.J1- Ve,ni-0 Pa.qc.un que, demande, -00U t5a.Ue, a.u. 
minM;tèJie, du At5t5a,,[Jr,u mu.nidpa.lu à la. V,[Jr,e,c,üon géné,Jr,a.le, de, l' a.dmini-0-
.tJr.ation t5ina.ndèJ1.e,, de, bien vouto,[Jr, a.nnuteJL lu empJz.Un:to a.ppJr,ou.vé/2 e,:t no 
et5t5e,au.é/2 poM lu Jr,è,gleme,n:to e,:t mon;ta.n:to Jr,Upecût5-0 -0c.uva.m: 

1 -,,;
,j

;:'1_ _ f:;/"Yt) - .z_ 7'/ti oo -:#IZ/ '"'t 

Il u;t PROPOSE pM MoMieM le, CoMe,ille/1- Ja.Qqu.u Boi-Od 
APPUYE pM MoMieM le, CoMe,illeJL Clau.de, Thibe,a.u.l;t que, demande, -00U t5a.U 
a l'HyMo-Qu.ébe,Q de, Qé,deJL a la. mu.nidpa.lfté la. pa.Jvt,i,e, du. Chemin MM-0e e,:t 
de, Jr,e,nonQe/1- a.u. MoU qu.' me, a. ou. poU,Jr,Jr,a.,[;t a.vo,Ûr, da.M l' empwe, du. Qa.dM
;t.Jr,e, 803 khemin, Qonnu. et dé/2igné Qomme, Ua.n;t Chemin Ma.Me) -0M UJllt ,fa..,1.
geM _ de, 18,33 mU'iU, l.iu.peJL6idq_ de, 1254,0 m2, plan de, J.M. ChM;te,na.y 
nu.mé,Jr,o: 5 8 0 8. 

CONSIVERANT que, lu pJr,opJr,,[Ua,,[Jr,u -0 c.uva.m -0 e, -0 on;t QOYLt50Jr,
mé/2 à ;tou.;tu lu di-Opo-0ilioM du. Jr,è,gleme,n;t nu.mé,Jr,o 213 QOnQe/1-na.n;t le, pJr,o
gJr,a.mme, CoJr,ve,e,-Ha.bUa;Uon; 

Il u;t PROPOSE pM Mon-0ie,M le, CoMe,ille/1- NoJr,ma.nd Le,t5e,bvJr,e, 
APPUYE pM MoMieM le, CoMe,illeJL GM;ton Thme,nd qu.' u.n Qhè,qu.e, a.u. mon;ta. 
de, ;t.Jr,oi-0 Qe,nb., doilaJr.1.i (300 $) -00U émi-0 à MoMieu.11. MMQÛ Bou.dJr,e,a.u.l;t, 
u.n Qhè,qu.e, de, ;t.Jr,oi-0 Qe,nb., doila.M ( 3 0 0 $) à Mo MieM AnMé BoutMd e,;t 
F Jr,a.nQe, T a.pp-0, u.n Qhè,qu.e, de, ;t.Jr,oi-0 Qe,nb., doilaJr.l.i ( 3 0 0 $) à MoMieM Ve,ni-0 
Gc.ulbeJL;t e,;t Vow BUa.ngeJL. 
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No de résolution 

ou annotation 

85-05-111

Convée.-Ha.b,i,t.a,t,é,o 

85-05-112

Aide. nina.nuèAe. 
poW1. bibüo:thè.
qu.e. 

85-05-113

P e.NnM d' e.x.c.a.
v a:tio n 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il e.1.i:t PROPOSE pM Mon6ie.W1. le. Con6e.Jilen No.tuna.nd Le.ne.bvne. 
APPUYE pM Mon6ie.W1. le. Con6e.Jileh GM:ton Thell.e.nd qu.e. le. Con6eil 11.a:tinie. 
le. paieme.n:t d'u.n mon:ta.n:t de. mille. de.u.x. c.e.n:l!:, dollcvv., (1 200 $) a Mon6ie.W1. 
Je.a.n-MMie. MMc.o:t:te. e.:t Robeh:t MMc.o:t:te. 11.dmveme.n:t au. mon:tan:t qu.' .l.ù 
a.vaie.n:t dhoi:t da.n6 le. c.a.dhe. du. p11.og11.amme. Convée.-Ha.b,i,t.a,t,é,on. 

CONSIDERANT qu.e. la popu.la:tion de. Sain:t-LouLs-de.-Fna.nc.e., 
-6an6 C.e.J.i-oe. c.hOM-oa.n:te., 11.e.qU,,é,eh:t de.1.i -oehvic.e.J.i de. plu.-6 e.n plu.-6 c.omple.:t-6 11.e.
la:tiveme.n:t au. -oenvic.e. de. la bibüo:thè.qu.e. ofAeh:t pM la mu.niupa.Lé..té; 

CONSIDERANT qu.e. le.J.i loc.a.u.x. a.c.:tu.ell.eme.n:t e.n Mage. e.:t le. 
ma.téhid mM à: la di-6po-oi:tion -oon:t de.puLs long:temp-6 de.ve.nu.-6 dé-ou.e.:t-6 e.:t

phive.n:t la popu.la:tion d' u.n -oenvic.e. plu.-6 c.omple.:t e.:t mie.u.x. 011.ganMé au.qu.d 
elle a dhoi:t; 

CONSIDERANT qu.'a.u. c.ou.11.-6 de. la denniè.11.e. année., plu.-6 de. 
qu.a.tonze mille. volu.me.1.i on:t Ué pnê;té-6 ave.c. le. c.onc.ou.11.-6 de. la Bibüo:thè.qu.e. 
C e.n:t:11.aie. de. P 11.w de. la Ma.U/1.iue.; 

CONSIDERANT qu'il e.1.i:t de.ve.nu. W1.ge.n:t de. do:ten la mu.niupa.
û:té d' u.n lac.al adéqu.a.t e.:t nonc.:tionne.l pouJi abll.i:ten -oa bibüo:thè_qu.e.; 

CONSIVERANT le.1.i :t:11.avau.x. de. c.on6Vtu.c.:tion du. c.e.n:t:11.e. c.ommu.
na.u.:taill.e. mul;ü6onc.:tionnd a.c.:tu.ell.eme.n:t e.n c.ou.11.-6 de. 11.éaû-oa:tion; 

CONSIDERANT qu.e. le. plan d'impla.n:tmon du.da c.omplex.e. pné
voi:t l' e.l>pac.e. 11.equLs poW1. la 11.doc.aü-oa:tion de. la bibüo:thè.qu.e, mu.niupa..te.; 

CONSIDERANT qu.' il -oehai:t a.va.n:ta.ge.u.x. poW1. la mu.niupa.Lé..té 
de. pnoc.éde.11. immédia.teme.n:t a la. c.on6Vtu.c.:tion du. lac.al pou.11. la biblio:thè.qu.e. 
e.n même. :temp-o qu.e. le.1.i :t:11.avau.x. du. c.e.n:t:11.e. c.ommu.na.u.:taill.e. mui;ünonc.:tionnd; 

CONSIDERANT qu.'a elle -oeu.le. la Conpoll.a:tion ne pe.u.:t a.b-0011.
ben le.1.i c.oût.6 e.nge.ndhé-6 pM le.J.i e.x.ige.nc.e-6 de la 11.éo11.ga11Ma:tion de. -oon 
-6 envic.e de. bibüo:thè.qu.e; 

CONSIDERANT l' Uu.de, 0ai:te. pM la B. C. P. -oU/1. le.1.i be.1.ioin-6 
de no;tJte, mu.niupa.Lé..té e.:t le.J.i 11.ec.ommanda:tion6 :f:Jr.è.-6 6avo11.able1.i pou.11. l' ob
:te.n:tion d'une aide ,6inanc.iè.11.e -ou.b-o:te.n:tielle. a.u.pnè.-6 du. minM:tè.11.e de.1.i An
naine.J.i Cu.l:tu.11.ell.e.1.i; 

CONSIDERANT que le.1.i c.oû.:t-6 -o'Uè.ven:t a envill.on unq c.e.n:t 
mille doilcvv., (500,000 $); 

EN CONSEQUENCE, il e.1.i:t PROPOSE pM Ma.dame, le. CoMe.Jilen 
Théll.àe. Manin APPUYE pM MoMie.u.11. le. Con6e.Jileh VenM PaqU,,é,n que le 
Con6eil mu.niupa..t de la. PMoM-oe. de Sain:t-Lou.i-6-de-F11.a.nc.e demande. au 
Gou.vennemen:t du. Québec. de bien vou.loill. a.c.c.011.de..11. a la. muniupa.Lé..té l'aide 
ninanc.iè.11.e. néc.e.1.i-oaill.e. a la. 11.doc.aû-oa:tion e.:t à: l'aménageme.n:t de la bibûo
:thè.qu.e mu.niupa..te., a même le c.e.n:t:11.e. c.ommu.na.u.:taill.e. a.c.:tu.ell.eme.n:t e.n c.on6-
:t11.u.c.:tion, poW1. le mieux. ê:t11.e. c.oile.c.:tin de.1.i Lou.i-6,611.a.nuen6 e.:t Lou.i-6611.a.n
uenne-6. 

ATTENDU que la mu.niupa..ti:té devna e,6nec.:tu.en de.1.i :tll.a.va.u.x. 
d'ex.c.a.va:tion poW1. la c.on6:tll.u.c.:tion ou la 11.épMa:tion d'e.n:t:11.ée.J.i d'a.qu.e.du.c. 
e.:t d'égou.:t.6 poW1. la péniode. du. le..11. ja.nvien 1985 au. 31 déc.embne 1985; 

ATTENDU qu.e. c.e-6 :t:11.ava.ux. -6 enon:t en n ec.:tu.é-6 da.n6 l' empw e. 
de.1.i 11.ou.:te.1.i en:t:11.e.:tenu.e.1.i pM le. minM:tè.11.e de-6 T ll.a.n6 pow; 

ATTENDU qu.e. la. mu.niupa..ti:té doi:t ob:te.ni!l. u.n pe.NnM d' ex.c.a.
va:tion a.va.n:t d'e-6ne.c.:tu.en c.e-6 :t:11.avau.x.; 

121 



No de résolution 

ou annotation 

85-05-114

Mocü6,lc.a;Uon. du 
fLègleme,n;t 240 

85-05-115

Von a.u. Ce,1Lc.le, 
de.1.:, F ,LU__e.1.:, d' I.6a 
be.Lte, 

Av.l6 de, motion 

Av,,u., de, motion 

Av.l6 de, motion 

85-05-116

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

ATTENDU que, la mun.,lc.,lpal);te.. de,vfla fLeme.;t.tJr,e, fe.1.:, üe,ux. daY11.i 
l' Ua;t où: ili Ua,,le,n;t avan;t .te.1.:, .tJw,vaux. d' e,x.c.ava;Uon., c.haque, 6o.l6 qu'un 
pe,ILmM d' e,x.c.ava;Uo n. e.1.:,;t_ e.m,,u., pCllL le, mùiwtèfLe, de.1.:, T 1LaY11.i pow; 

Il e.1.:,;t_ PROPOSE pCllL Madame, le, Co Y11.i e,,LU__e,IL Thé.fLè;., e, MorJ..n. 
APPUYE pCllL MoY1J.i,le,un le, CoY1J.ie,,{_,lf__e,1L Jac.que.1.:, Bo,,u.,c.la.,,Ui, e,;t, RESOLU un.an.,lme,
me,n;t QUE la mun.,lc.,lpai);te.. demande, au m,ln.,,u.,;t,è,)Le, de.1.:, TMY11.ipow fe.1.:, pe,ILmM 
d'e,x.c.ava;Uon. ne,qu,,u., poun l'année, 1985. 

Il e.1.:,;t_ PROPOSE pCllL MoY1J.i,,[e,un le, CoY1J.ie,,{_,lf__e,1L GMton. The.Lte,n.d 
APPUYE pCllL MoY1J.i,le,un le, CoY1J.ie,,{_,lf__e,1L Clau.de, Th,lbe,a.u.U que, le, fLègleme,n;t n.u
mé.fLo 240 c.on.c.e,1Ln.an;t la c.0Y11.itfluc.tion. e,;t, l'ame..n.ageme,n;t d'un c.e,ntfLe, c.ommu
n.au;t,a,Uie, multi6on.c.tion.n.e,i J.JoU e,;t, e.1.:,;t_ mocü6,lé. poUtL 6a,Uie, fLé.6é.fLwc.e, aux. 
plaY11.i e,;t_ de,v,,u., 6,,[n.alô n.umé.fLo 06M85, -6,lgn.é.. pCllL MoY1J.i,le,U1L M,lc.he,i Pe.Lf_e,)L,,[n. 
Mc.ha e,e,;t_ e,. 

Il e.1.:,;t_ PROPOSE pCllL Madame, le, Co Y11.i e,,{_,lf__e,)L Thé.fLv., e, MoJr,ln. 
APPUYE pCllL MoY1J.i,le,un le, CoY1J.ie,,{_,lf__e,)L Claude, Th,lbe,a.u.U qu'un mon;tan.t de, 
de,ux. c.e,nt-6 dollafL-6 (200 $) J.JoU e,;t, e.1.:,;t_ oc.;fJr.oye.., à même, le, po-6te, 02190910 
doY11.i e,;t_ -60Mc.Jr,,[ptioY11.i, a.u. Ce,1Lc.le, de.1.:, F,LU__e.1.:, d'IJ.Jabe.Lte, e,n. voie, de, c.fLé.a
tion., poUIL la pClfLu;t,,éon. de, le,UfL album J.Jouve,n.,éfL. 

Je,, -60U-6-6ign.e.., Ve,n,,u., Paqu,én., CoY1J.ie,,{_,lf__e,1L de, la Co1LpoJ-La;üon. 
Mun.,lupale, de, la PClfLOM-6e. de, Sun.:t-Lou,,u.,-de,-FMn.c.e,, don.ne, av,,u., de, motion 
qu' a.u.x. temp-6 e,;t, e,n. la man.,lè,)Le, voulU-6 pCllL la .ta,[ e,;t, fe.1.:, fLègleme,nt-6 de, la 
Co1LpoJ-La;üon., je, plLopo-6 e,ILU e,;t, J.Joume,;t_.tJw_,i_ a c.e, CoY11.i w a une, pnoc.hun.e, 
J.Jé.an.c.e,, un fLègleme,n;t ,i_n.:tftulé.: REGLELMENT c.on.c.e,1Ln.an;t le, .tJw,ileme,n;t de, 
l' e,au potable,. 

Je,, -6 OMJ.Jigne.., Claude, Th,lbe,ault, CoY11.i e,,élle,IL de, la CofLpo
J-La;üon. Mun.,lc.,lpale, de, la PClfLoM-6 e, de, Sa,,ln;t-Lou.l6-de,-FfLan.c.e,, don.ne, av,,u., 
de, motion qu'aux. temp-6 e,;t, e,n. la ma,n.,,[èJr..e, voulU-6 pCVt la loi e,;t, fe.1.:, fLègle,
me,nt-6 de, la CofLpofLation., je, p.tr.opoJ.Je,}La,é e,;t, J.Joume.;t.tJr,a,é à c.e, CoY11.iul à 
une, plLo c.ha,,én.e, -6 e..an.c.e,, un fLègleme,n;t ,,[n.:tftule..: REGLEMENT c.o n.c.e,fLYl.an;t l' o-
büga;Uo n. d' ,,[Y1J.itaile,1L un dU.e,c.te,UfL de, oumé.e, daY11.i toute.1.:, fe.1.:, né..-6,lde,n.c.e.1.:, 
à me, c.oY11.itfLu,é;t,e.1.:, à c.ompte,1L de, la date, d'adoption. du nègleme,n;t. 

Je,, -6 oMJ.Jign.e.., Thé.fLè;., e, MotL,én., CoY11.i e,,élle,IL de, la Co.tr.poM
tio n. Mun.,lupale, de, la PClfLoMJ.Je. de, Sun;t-Lou,,u.,-de,-FfLan.c.e,, don.ne, av,,u., de, 
motion qu'aux. temp-6 e,;t, e,n. la man.,lè,)Le, voulU-6 pCllL .ta la,[ e,;t, fe,,6 .tr.è,gleme,n.u 
de, la CofLpofLation., je, p.tr.opoJ.Je,}La,,,[ e,;t, J.Joume.;t.tJr,a,é à c.e, CoY11.iul a une, p!Lo
c.ha,,én.e, J.Jé.an.c.e,, un fLègleme,n;t ..fJttltulé.: REGLEMENT c.on.c.e,1Ln.an;t l' ac.qu,,u.,,,[,,.; 
tian de, ma;té.Jr,,[e,l e,;t, de, eü,ve,M e..qu,épeme,nt-6 de, vo,,[tL,ée,, ;t_� de, je,ux., 
ne..pClfLat,éon. de, bâ.:U-61.Je,. 

MoYLJ.,,ée,un le, CoY11.i e,,élle,IL Ve,n,,u., Paqu,én. PROPOSE la le,ve..e, de, 
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85-05-117

Adoption du 
nè,gleme.n.:t 241 

85-05-118

Aménag em e.n.:t 
6lonal 

85-05-119

PépJ . .r1J,èJ1.e. A.
Conmie,n & F ili 
EM. 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CANAVA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAI!JT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

A une. J.iv.iJ.iion J.ipéuale. du Col1.6m de. la Conponaüon 
Mun.,é,upale. de. la PanoM.6 e. de. Saint-LoUM-de.-Fnanc.e., te.nue. le. tnuzième. 
joun du moM de. mai mil ne.un c.e.n.:t quatne.-vingt-unq à 22: 30 he.unu à 
la J.ialle. du Col1.6m, 2100 bouL St-LoUM à Sain.:t-LoUM-de.-Fnanc.e., à 
laquûle. J.iUJ.iion J.ion.:t pnéJ.ie.n.:t.6 Madame. ct MuJ.iie.MJ.i lu Co11J.ie,,é,Ue,M: 

de. c.e. de,nn.,é,e.n. 

NoJmJand Le.ne.bvne. 
J o.c.q uu BoM c.la,é,11, 
V e,n,,{_J.i P aq u,é,n 
Ga-0to n Thûle.nd 
Claude. Thibe.auU 
Thénè6 e. MoJun 
Andné Le.vaJ.i.6 e.un, Ma,é,11,e., ,&onman.:t quonum .6 OU.6 la pnéJ.iide.nc.e. 

Lv., membnu du Co11J.im, toUJ.i pnéJ.ie.n.:t-6, J.iClYl..6 auc.une. e.xc.e.p
tion, c.onjoin.:teme.n.:t d -6oûda,é,'1,eme.n.:t ont ne.nonc.é pan éc.11,,é_,t à l' avM de. 
c.onvoc.aüon. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Adoption du nè.gleme,n;t numéno 241

2. Aménageme.n.:t po.yJ.iage,n

3 . Sub v e,n;t,é_o 11.6 à : a.) P 0.6 te. A.6 k.a.tM h 

b) Pane.n.:t.6-Se.c.oMJ.i

4. V e.n.:te. du vie.ux c.am,é,o n poun la n e,nna,é_,f_,f_e,

5. Autowaüon à Mon.-6,é,e,un He,ntû Nau.My

6. Autowaüon au J.ie.c.11.Ua,é,'1,e.-tnéJ.ioJue.n de. übéne,n la ne,,te,n.ue. J.iun le.
c.on.:tna.t de. Exc.a.va.üon Re.né St-Pie.Me, Inc.. ct Mon.-6,é,e.un G,é_,f_,f_u Lalüe,n.

Il ut PROPOSE pan Mo11J.i,é,e,un le. Co11J.iuile,11, Claude. Thibe.auU 
APPUYE pan Mol1-6ie.un le. Co11-6ulle,n Ja.c.quu Bo,[_J.ic.la,é,11, que. le. nè.gleme.n.:t pon
tant le. numéno 241 c.onc.e,nna.n.:t l'ac.ha.t de. d,é,ve,M équ,é,peme.n.:t.6 de. vo,é,Jue., 
l' aména.geme.n.:t de. lac.aux dal1.6 c.e.11.taiYl..6 panc.J.i de. la. mun.,é,c.,é,pa,f_,é_,té, l' i11J.ital
la.üon d' équ,é,peme.n:t:ode. je.ux d de. néne.c.ûon de. bâ.,t,uJ.ie., J.ioil ct ut adopté 

Que. l' MJ.iemblée. publique. dv., Ue.c.te.uM mun.,é,upaux, pnopJué
,ta,{_11,u d ',é,mme.ublu ,é,mpoJ.iablu, habilu à de.mande.n la te.nue. d'un .6 c.nuün 
J.ie.c.nct, J.ioil te.nue. e.ntne. 19: 00 he.unu ct 21: 00 he.unu, lundi le. 27 mai 
1985 à la. J.ialle. du Col1.6m, 2100 boul. St-LoUM à Sain.:t-LoUM-de.-Fnanc.e.. 

Il ut PROPOSE pan Madame. le. Co 11-6 ulle.n Thénè6 e. MoJun 
APPUYE pan Mol1-6ie.un le. Co11J.iuile.n Claude. Thibe.auU que. le. J.ie.c.nUa,é,11,e.
tnéJ.ioJue,n J.ioil ct eot autowé a pnoc.éde,n a l'ac.hat de. Va.6U a 6le.MJ.i 
c.he.z Raymond Véc.ofv.5 1982 EMg ., J.ie.lon le. doJ.iJ.iie.n pnéJ.ie.n.:té pan Mol1-6ie.un 
Nonmand Conmie.n, le. 21 avnil 1985, poun l' aménageme.n.:t 6lonal dan.6 la mu
n.,é,c.,é,pa,f_,é_,té poun une. J.iomme. n'e.xc.éda.n.:t pa.6 m,é_,f_,f_e, c.,é,nq c.e.n.:t c.,é,nquante. dol
lo.M (7 550 $). 

CONSIDERANT l' o&&ne. éc.11.ile. de. J.ie,nv,é,c.u pnopoJ.ié pan Mo11J.iie.un 
Nonmand Conm,é,e.n e.n date. du 21 avnil 1985; 

CONSIDERANT le. c.hoix aMêté pan le. Col1-6m, il ut PROPOSE 
pan Madame. le. Co11-6ulle.n Thénèôe. MoJun ct APPUYE pan Mo11J.iie.un le. Col1-6m
le.n Claude. Thibe.a.uU que. la J.ioumMJ.iion de. la Pép,é,n.,é,è.ne. A. Conmie.n & Fili 
EM. J.ioil nue.nue. tûle. que. modi6iée. ct que. lad,é,;t:e. 6,é,nme. J.ioil d ut auto
wée. à pnoc.éde,n a.ux tnavaux y nûa.û6J.i, poun un mon.tant n'e.xc.édan.:t pa.6 
de.ux m,é_,f_,f_e, J.iix c.e.n.:t unqua.n.:te.-quatne. doUo.M ( 2 6 54 $) • 

123 



No de résolution 

ou annotation 

85-05-120

Su.b v e.ntlo n.6

85-05-121

V e.nte. de, c.amio n 
p O WL tJ eJr.Jr.JJ..,[_Je, 

85-05-722

Aux.a¼ a,tj_o n à 
H eA.t.û N owuiy 

85-05-123

René. St-P ie,JUte, 
Exc.a.va.t)_on Inc.. 

85-05-124

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il eot PROPOSE pM MoMie,Wt le, CoMulle./t Clau.de, Thibe,a. 
APPUYE pM MoMiewr. le CoMulle.n Ja.c.qu.e/2 BoiJ.ic.la.i!L qu.' u.ne. .6u.bve.n;t.;,i__on a.u. 
ma nta.nt de. de,u.x c.ent.6 dolia.lL.6 ( 2 O O $ ) .6 oU e.t eot a.t;t:Jubu.e.e, a.u. P o.6;te, 
Aûw:U/2h, gnou.pe.me,nt .6c.ou.t.6 e.t u.ne. .6u.bve,ntlon L-l l' onga.ni.6me. PMe,nt.6-
Se.c.ou.M de, c.ent wqu.a.nte, dolia.lL.6 ( 7 5 0 $) • 

Il eot PROPOSE pM MoMiewr. le, CoMulle,n GMton The,Ue,nd 
APPUYE pM MoMieWL le. CoMulle,n NoJLma.nd Le.6e.bvne, qu.e, le .6e.c.nUa.i/Le,
:tJLé...6onie,n .6oU e.t eot a.ux.owe. à vend/Le, powr. la. fieJr.Jr.JJ..,[_Je,, a.u. plM o6-
6JLa.nt, le, ve.hic.u.le, Pic.k.-Up, nu.mé.lLo de, .6e.1Lie.: TCY2441537348 imma.tlLic.u.le.: 
GM20779. 

CONSIVERANT la de.mande, da.;te.e, du. 26 a.v!Lil 7985 pM MoMie. 
HeA.t.û Nowuiy, 930 Roux.e, deo Pin.6 à Sa.int-Lou.i-6-de.-Fna.nc.e,, il eot PROPO
SE pM MoMie.u.n le, Con.6ulle,n GMton The,Ue,nd e.t APPUYE pM MoMiewr. le, 
Con.6ulle,n Ja.c.qu.eo BoiJ.ic.la.i!L qu.e. le. .6e.c.JLUa.i!Le.-:tJLé..6onie,n, Mon.6ie.Wt Gill 
Tou.pin .6oU e.t eot a.ux.owe. à e.me.t:tJLe, u.ne a.u.,t,oJvU:,a.t)_on à Mon.6ieWL He.n:t:û 
Nowuiy powr. gMde,n plu..6 de. de,u.x ( 2) c.hie.n.6 .6WL .6a. pnopniUe. .6M e. a.u. 9 30, 
Roux.e, deo P fu à Sa.int-Lou.i-6-de-Fna.nc.e. 

La.dfte, a.ux.oJLi.6a.t)_on Ua.nt va.Ude, ta.nt e.t aM.6i longte.mp.6 
qu.e. le-6 nè.gle.me,nt.6 de, la. mu.nic.ipa.lfte. ne. dé.6endnont pM de, gMde,n plu..6 
de. de,u.x(2) c.hie.n.6. 

Qu.e, le-6 c.hien.6 de,vnont pon:t:e,n le me.da.iilon nè.gle.me.nta.ine, 
e.t qu.e. .te paie.ment de, la. üc.e,nc.e, eot obüga.toine, poWt c.ha.qu.e, c.hien. 

Ma.dame, le, Con.6ulle,n Thé.1Lè..6e, Manin e.t MoMiewr. .te. CoMeil 
le,n C.ta.u.de, Thibe,a.u.U e.nlLe.gi-6:tJLent lewr. di-6.6ide,nc.e.. 

Il eot PROPOSE pM Ma.dame. le, Con.6ulle,n Thé.1Lè..6e. Manin 
APPUYE pM MoMie.WL le, Con.6ulle,n Ve.ni-6 Pa.qu.in qu.e, le, .6ec.1LUa.i!Le.
:tJLé..6onie.n, moMiewr. Gilleo Tou.pin, .6oil e.t eot a.ux.owe. à ûbé.lLe,n la. ne,
;te,nu.e, .6WL c.ontJLa.t nel,a,tj_ve,me,nt a.u.x t/La.va.u.x de.c.JLUé..-6 pM .le nè.g.le.ment no. 
218 a.u. monta.nt de, 905,48 $ à René. St-PieJUte Exc.a.va.tion Inc.., ne.tenu.e, �e.
.la.tive, a.u. ütige, a.ve,c. Be,li Ca.na.da., powr. bw de, c.�b.le.. 

MoMiewr. le, Con.6ulle,n Ve.ni-6 Pa.qu.in PROPOSE la. levée, de, 
l' M.6 e.mb.le.e. 

AVOPTE à la. .6e/2.6ion du. 

Andïîe. Le.vM.6eWL 
Ma.in e, 

/ 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CANAVA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

A une. .6e..6.6ion .6péua.le. du Con.6e.il de. la. ConpoJr.a;tion Mun,é,c.,é,
pa.le. de. la. Pa.noM.6e. de. Sunt-Lou,é,,t,-de.-Fna.nc.e., :te.nue. le. ving:t-.6e.ptième. 
j OM du mo,é,,t, de. mu mil ne.un c.e.n:t qua.:tJr.e.-ving;t-c.,lnq, a 21 : 0 0 he.Me..6 à: la. 
.6a.Ue. du Con.6e.il, 2100 boule.va.nd Sunt.,. Lou,é,,t, à: Sun:t-Lou,é,,t,-de.-Fna.nc.e., à: 
la.que.Ue. .6e..6.6ion .6ont pnue.n:t.6 Ma.da.me. e.;t Me..6.6ie.UM le..6 Con.6e.ille.Jr.6: 

Théll.è/2 e. MoJr,,é,n 
Nofl.rna.nd Le.ne.bvne. 
Ve.n,é,,t, Pa.qu,é,n 
GM:ton The.Ue.nd 
Ja.c.que..6 Bo,é,,6c.la.,é,Jr, 
Claude. Th,é,be.a.ul:t 
Andné Le.VM.6e.M, Mwe., t)Oflma.nt quonum .6OU.6 la. pné.-6,é,de.nc.e. 

de. c.e. de.nn,é,e.n. 

Le..6 me.mbne..6 du Co Me.il, :toM pnue.n:t.6, .6a.n.6 e.xc.e.ption, 
ont ne.nonc.é pa.n éc.Jr,,é,;t a l'a.v,é,,6 de. c.onvoc.a.Uon. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

2. Ruolution (Re.: c.néa.Uon d'une. c.ommM.6ion d' Uude. .6M le. de.ve.n,é,Jr, de..6
mun,é,upa.ldé.-6) 

3. Adjud,é,c.a.Uon de. la. .6oum,é,,6.6,é,on. poun .6:tll.uc.:tMe..6 e.;t a.c.c.e.p:ta;üon de. l' a.v,é,,6
de. c.ha.nge.me.nt (Re.: c.e.n.:tJLe. c.ommuna.u:twe.)

4. Ma.nda.;t à: MoMie.un Ala.,é,n Bnouillefte. [Re.: .6igna.:tune. de..6 doc.ume.n:t.6 ne.
la.tin.6 a.u c.e.n.:tJLe. c.ommuna.u:twe.)

5. Au:towa.Uon de. MoMie.un Alun Bnouillefte. [Re.: iMc.Jr,,é,ption c.oUoque.)

6. Monta.nt dénna.yé pa.n la. mun,é,upa.llié [Re.: a.nn.on.c.e. "Vie.n.6 v,é,vne. a S;t
Lou,é,,t,-de.-F na.n.c.e.,,)

Il e..6:t PROPOSE pa.n Ma.da.me. le. Co n.6 e.ille.n Théll.è/2 e. Mon,é_n 
APPUYE pa.n MoMie.un le. Con.6e.ille.Jr. Cla.ude. Th,é,be.a.ul:t que. MoMie.M Alun 
Bnouillefte. .60U e.;t e..6:t nommt .6e.c.Jr.UUJr.e.-.:tJLé.6oJr,,é,e.n a.djo,é,n;t a pa.ll.tin du 
27 mu 1985, jMqu'à la. oin de. la. pwode. de. c.onva.le..6c.e.nc.e. de. MoMie.un 
Gille..6 T oup,é,n. 

ATTENVU que., .6e.lon. l' Uude. pll.o.6pe.c.Uve. de. l' In.6.tl..;tu;t Hud.6on 
in:tliulée. La. mun,é,upa.llié de. l' a.n 2001, le. déba.;t a.c.;tue.l .6M l'a.ménage.me.nt 
e.:t l' onga.n,é,,6a.Uon mun,é,upa.le. .6 e.mble. ;tounne.n a.u:toun d' iM:tliution.6 négio
na.le..6, d' a.ppnoc.he..6 c.ommune..6, d' un,é,o oflmlié; 

ATTENDU QUE, .6e.lon c.efte. même. Uude., il c.onvie.ndna.U plu:tô;t 
"de. pe.fl.rne.:t.:tJLe. a.ux mun,é,upa.llié.-6 le. plU.6 d' option.6 po.6.6ible..6 e.;t la. plU-6 
gna.n.de. nle.xibillié po.6.6ible. .6e.lon le..6 d,é,ve.Jr.6 .6 e.nvic.e..6 e.nv,é,,t,a.gé.6,,, que. 
"le. c.onte.x:te. éc.onomique. impo.6e. de..6 noflme..6 d' e.onic.a.c.Ué plM e.xige.a.nte..6., e.;t 
que. "le. pubüc. lu,é,-même. ma.n,é,ne..6.te. une. c.e.Jr.:tune. ménia.nc.e. e.nve.M lu .6olu
Uo n.6 globa.le..6 e.;t .6 e.mble. nwe. c.onfiia.nc.e. a de..6 .6:tll.uc.:tMe..6 plM .6ouple..6 e.;t 
c.a.pa.ble..6 d' a.da.p;ta.Uo n .. ; 

ATTENDU QU'un .6onda.ge. de. l'UMQ .6Ull. le..6 MRC e.fine.c.:tué a.upnè/2 
de..6 UU.6 névèi.e. une. a.b.6e.nc.e. de. c.on.6e.n.6M .6Ull. la. népa.n:tU,é,on de..6 c.ompUe.n
c.e..6 e.;t de..6 ll.e..6pon.6a.billié.6 e.n.:tJLe. le. pa.Ue.n lac.al e.;t le. pa.Ue.n négiona.l; 
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ATTENDU QUE la. 1.iouUe. qu.e.bé.c_o,é,oe. e.1.i.t pe.u. c_oYUiue.n:te. e..t 
pe.u. 1.ie.YUiible. a.u.x mou.veme.n.tl.i qui ¼qu.e.n:t de. .tna.YUiôOJr.me..tr.. e..t d' a.-66e.C'-.te..tr.. 
.tr..a.dic_a.leme.n:t, a.u. c_oW1./.i de.1.i p.tr..oc_ha.ine.1.i a.nné.e.1.i, i.a. dynamique. poli.tique. .lo
c_a.le. de. même. qu.e. la. ge.1.iüon e..t la. qu.o.LU.e. de.1.i 1.ie..tr..vic_e.1.i mu.niupa.u.x qui 
lui 1.ion:t dil.ipe.YUié.J.i 11 c_e. nive.au.; 

ATTENDU QUE l'Union de.1.i mu.niupo.LU.é.J.i du. Qu.e.be.c_ (UMQ), 
a.p.tr..èJ.:, u.ne. in:te.YL6 e. .tr..e. {;le.xio n é.c_he.lo nne.e. 1.i u..tr.. plu.1.i de. unq ( 5 ) a.YL6 c_o nc_lu..t 
qu.e. la. m,u., e. 1.i u..tr.. pie.d d' u.ne. Comm,u.,1.iio n d 1 Uu.de. 1.i u..tr.. le. de.v e.ni.tr.. de.1.i muniu
pa.LU:é.J.i e.1.i.t le. mo ye.n le. plu.1.i a.pp.tr..op.tr..ie. e..t le. plu.1.i o ppoJit:u.n. qui 11.e.1.i.te. à. 
la. poJit:e.e. du. monde. mu.niupa.l pou..tr.. p.tr..opo1.ie..tr.. 1.ion de.ve.ni.tr.. e..t c_on:t.tr..ibu.e..tr.. 
a.iYLoi 11 ôa.c.onne..tr.. lui-même. 1.ion a.ve.ni.tr..; 

Il e.1.i.t PROPOSE pa..tr.. MoYUiie.u..tr.. le. CoYUie).,,Ue..tr.. Ve.n,,u., Pa.qu.in 
APPUYE pa..tr.. MoYUiie.u..tr.. le. CoYUie,,,élle..tr.. Ja.c_qu.e.1.i Bo,é,oûa.i.tr.. et RESOLU qu.e. la. 
Mu.niupa.LU:e. de. Sa.in:t-Lou.,u.,-de.-F.tr..a.nc_e. e.nda1.i1.ie. la. c_.tr..é.a.tion d' u.ne. c_omm,u.,-
1.iion d' Uu.de. qui a.u..tr..a.· pou..tr.. ma.nda..t gé.né..tr..a.l d' e.nqu.ê..te..tr.. a.u.p.tr..èJ.:, de.1.i mu.niu
pa.LU:é.J.i, de.1.i c_o n:t.tr..ibu.a.ble.1.i mu.niupa.u.x e..t de. .tou..t o.tr..ga.n,,u.,me. ou. g.tr..ou.pe. 
in:té..tr..e.1.i1.i é.J.i 11 1.i e. ôa.i.tr..e. e.n.te.n.d.tr..e. 1.i u..tr.. le. de.v e.ni.tr.. de.1.i mu.niupa.LU:é.J.i e..t de.1.i 
gou.ve..tr..neme.n.tl.i loc_a.u.x, de. même. qu.e. 1.iu..tr.. le.1.i 1.ie..tr..vic_e.1.i qu.' ili .tr..e.ç.oive.n:t e..t 
de. ôa.i.tr..e. .tr..a.ppoJit: 1.iu..tr.. le.1.i pa1.i1.iib.lü;té.J.i e..t le.1.i pe.Mpe.C'-Üve.J.i 11 moye.n e..t ion 
.te..tr..me. qu.e. pe.u..t 06 Ôtu.Jl. le. .tr..e.g.{J)1e. poüüqu.e. mu.niupa.l; 

QUE le. .tné.J.i O 11.ie..tr.. l.i O ,,é_;t a.u..tow e, à V e..tr..6 e..tr.. à c_e.fte. ôin l1 
l' UMQ u.ne. c_ofua.üo n volon:ta.i.tr..e. de. .oix c_e.n:t l.i oixa.n.te.-1.i e.ize. doila..tr..-6 
(676 $) à même. le. po1.i.te. bu.dgUa.i.tr..e. 02-190-910 a.ppe.lé. VoYUi et 1.iou.1.ic_.tr..ip-

tioYL6, et pa.ya.ble. c_omme. 1.iu.â: .tno,u., c_e.n:t .tne.n:te.-hu.â doila..tr..-6 ( 338 $) 
le. 1 5 j u.iilet 1 9 8 5 e..t .tno,u., c_e.n:t .tne.n:te.-hu.â doila..tr..-6 ( 3 3 8 $) le. 1 5 j u.il
let 1986. 

85-05-127 CONSIDERANT le.1.i 1.iou.m,u.,1.iioYL6 .tr..e.ç.u.e.1.i et ou.ve..tr...te.1.i pu.bliqu.e.-

Sou.m,u.,1.iion .tr..e..te.- me.nt le. 16 mai 1985 à 15:00 he.u..tr..e.1.i a.u. 1.ie.c_.tr..Ua..tr..ia..t mu.niupa.l, 1.ia.voi.tr..: 

nu. de. S.t.tr..u.C'-.tu..tr..e. 
C • Q. S • Inc_. S.t.tr..u.C'-.tu..tr..e. C . Q. S • I ne_. 

I ndu.1.i.tnie. Su.pe..tr.. MUa.l 
Nic_o MUa.l 
Qu.i.tr..ion MUa.l 
Cap.tel. 
L e.1.i Fo .tr..g e.1.i du. L a.c_ I ne_ • 
S.t.tr..u.C'-.tu..tr..e. CV L I ne_. 

Inc_. 
92,800 $ 

702,995 
118,111 
129,211 
147,804 
150,000 
179,660 

CONSIDERANT le. .tr..a.ppo.tr...t de. c_onôofU'Ylâé. d' ou.ve..tr...tu..tr..e. de.1.i 1.iou.
m,u.,1.iioYUi .tel. qu.e. 1.iou.m,u., pa..tr.. V. F. P. Inc_. e.n da.te. du. 21 mai 19 85; 

CONSIDERANT qu.e. la. 1.iou.m,u.,1.iion de. S.t.tr..u.C'-.tu..tr..e. C.Q.S. Inc_. 
1.i 1 e.1.i.t a.vé..tr..e.e. la. plu.1.i ba.1.i1.ie. a.u. mon.ta.nt de. qu.a..t.tr..e.-ving.t-dou.ze. mille. hu.â 
c_e,nt.J., dolta..tr..-6 (92,800 $);

CONSIDERANT l'a.c_c_e.p.ta.üon de. l'Av,u., de. modiôic_a.ûon. No. 1 
pa..tr.. S.t.tr..u.C'-.tu..tr..e. C.Q.S. Inc_. a.u. mon.ta.nt de. ne.u.6 mille. ne.u.6 c_e.n.t qu.a..tne.-ving -
unq (9,985 $);

CONSIDERANT la. le..t.t.tr..e. d'in.te.nüon da..te.e. du. 22 mai 1985 
1.iigne.e. pa..tr.. MoYUiie.u..tr.. Gille.1.i Tou.pin, 1.ie.c_.tr..Ua.i.tr..e.-.tné.J.io.tr..ie..tr..; 

EN CONSEQUENCE il e.1.i.t PROPOSE pa..tr.. Ma.dame. le. CoYUie,,,élle..tr.. 
Thé..tr..èJ.:,e. Mo.tr..in APPUYE pa..tr.. MoYUiie.u..tr.. le. CoYUie,,,élle..tr.. Ve.w Pa.qu.in qu.e. .la. 
1.iou.mi1.i1.iion. de. S.t.tr..u.C'-.tu..tr..e. C. Q.S. Inc_. 1.ioâ .tr..e..te.nu.e. c_omme. Ua.n.t la. plu.1.i ba.1.i 
1.i e. a.iYUii qu.e. la. modiôic_a.üo n a.ppoJit:e.e. a.u. mo n.ta.n.t de. ne.u.-6 mille. n.e.u.6 c_e.n.t 
qu.a..tne.-ving.t-unq doila..tr..-6 (9,985 $) 1.ioâ e..t e.1.i.t a.dop.te.e.. 

QUE .le. 1.ie.c_.tr..Ua.i.tr..e.-.tné.J.io.tr..ie..tr.. a.djoin:t MoYUiie.u..tr.. Afa.in 
B.tr..ou.iile..t.te. 1.i oâ a.u..to¼ e. 11 1.iigne..tr.. pou..tr.. et a.u. nom de. la. Co.tr..po.tr..a.üo n 
Mu.niupa.le. de. la. Pa..tr..o,é,61.ie. de. Sa.in.t-Lou.,u.,-de.-F.tr..a.n.c_e., le.1.i doc_u.me.n.tl.i y .tr..e.
la..ü.61.i. 
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85-05-128

Au;to w a;t,é_o n 
au M?,c. -:tnv., . 
adjoin:t 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il e/2:t PROPOSE pa11. Madame. le. Conoulle.n Thénùe. Mon,i,n 
APPUYE pa!1. Monoie.WL le, Conoulle.n Claude. Th,i,be.auU que, MonoieWL A-ÛU.YI. 
Bnou,i,ile.:t:te., .oe.c.nUa,i,ne,-;tnv.,on,i,e.n adjoin:t .6oil e.:t e/2:t au:towé, poUA e.:t 
au nom de. la Conpona;t,é_on Muvu.upale. de. la Pa11.o,i,,6.6e. de. Sain:t-Lou,i,,6-de.-Fnanc.e. 
à .6igne.n :tou:t doc.ume,n:t onniue.l ne.la;t,é_n au c.e.n:tne. c.ommunau;ta,i,ne, ( Pnognamme. 
CLE). 

85-05-129 Il e/2:t PROPOSE pa11. Monoie.WL le. Conoulle.n Claude. Th,i,be.auU: 
Al - Bn u.,ü_j_e;t:t APPUYE pa11. Monoie.WL le. Conoulle.n Jac.que/2 Bo,,uc.la,i,n que. Monoie.WL Alain
d;;c;-

e.

_n 
e.

- 0 
00 ! Bnou,i,Ue.:t:te. .60il e.:t e/2:t dUégué au c.olloque. négional "Faile/2 e.n vo:tne. pno-

u:.. gu au c.o,L,t..o 1 :.v- - - o · - :t' d o,1 d + .. : �+ d c 
né - al u,\A, ongal"l.,(,6 e. pa11. ,t..e. m-<.,1"1.,(,6 e/1.e. e. ,t.. n U.6.-\./(A.,e. \::A, u omme.nc.e., QU-<., auna que. g-<.,on üe.u à l'Hâ:te.l Le. Ba11.on de. Tno,i,,6-R,i,viètte/2, le. 20 juin 1985. 

85-05-130
"Vie.m vivne.

à SMn:t -Lo u,i,,6 -
de.-F nanc.e.,, 

85-05-131

QUE le/2 nna,i,,6 d' inoc.n,i,p;Uon .6oie.n:t dénnayv., pa11. la muvu.u-

Il e/2:t PROPOSE pa!1. Monoie.WL le. Conouile.n Jac.que/2 BoMc.la,i,Jt 
APPUYE pa!l. Momie.UA le. Conouile.n Ve.n,i,,6 Paquin que. le. Conoe.il ac.c.e.p:te. de, 
dénnaye.n :tnen:te.-unq poWL-c.e.n:t (35%) du c.oû_;t: de. l'annonc.e, "Vie.no vivne, à 
Sain:t-Lou,i,,6-de.-Fnanc.e." pubüée. dam le. joWLnal Le. Nouve.lü-6:te., e.n c.ollabo
na;t,é_on ave.c. le/2 lotiMeUM e.:t pnomo:te.UM de. la Muru.upalilé de. Sain:t-Lou,i,,6-
de.-F nanc.e.. 

Monoie,WL le. ConouUe.n Ve.n,i,,6 Paquin PROPOSE la le.vée. de. 
l' a.6.6 e.mblée.. 

") 

AVOPTE à la .6e/2.6ion du ___ ·_,)_--+-....,.,..__-'-'---___.-/_..7_.� , ....... J }�··5_/· _____ _ 

cl 

Ma,i,ne, 

CANAVA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

�:n 3� /!!F 
Alain Bnou,i,Ue;t:te. 
Se.c.né:ta,i,ne.-:tnv.,ot{_j_e.n adjoin:t 

A une. .6e/2.6ion néguüètte. e.:t me.noue.ile. du Conoe.il de. la Con
ponaüon Muru.upale. de. la Pa11.o,i,,6.6e. de. Sain:t-Lou,i,,6-de.-Fnanc.e., :te.nue. le. 
3 juin mU ne.un c.e.n:t qua:tne.-ving:t-unq, à 19:30 he.WLe/2 à J!..a .6aile. du Con
.6e.il, 2100 bouL S:t-Lou,i,,6 à Sain:t-Lou,i,,6-de.-Fnanc.e., à laque.ile. .6 e/2.6ion .6on:t 
pnv., e.n:t-6 Madame. e.:t MCù.5.oieWt6 le/2 Co no uUe.11..6: 

Nonmand Le.1e.bvne. 
Ve.n,i,,6 Paquin 
Jac.que/2 Bo,,uc.la,i,Jt 
Claude. Th,i,be.a.u,U, ( aJ1.Jt,i,vé à J 9:35 he.WLe/2) 
Thénè/2 e, Mon,i,n 
Andné Le,vaMe,UA, Ma,i,ne., nonman:t quonum .60U.6 la pnv.,ide.nc.e. 

de. c.e. de.nvu.e.n. 

0 R V R E V LJ J O U R 

1 • P n,i, ètte. 

3. Inoc.t(_j_p;Uon à l' ile.m "VARIA"
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4. Le,c;twie, et adoption de, l' 011.dJte, du. joWL

5. Adoption dv.i p11.oc.è:6-ve,11,ba.ux dv.i 1.iv.i.oion.6 de, mCVl.6 1985

6. A(j{jo.JJL<v.i déc.ou.,f,a.nt dv.i p11.oc.è:6-ve,11,ba.u.x

7. Le,c;tWLe, de, la. c.oM<v.iponda.nc.e,

8. Ra.ppoM: 1.iWL J:.v.i pe,11.mi.6 de, c.on.6:tlr.u.c.üon

9. Adoption de, la. fu:te, dv.i c.omp:tv.i à pccye,11, nu.mvw: 85-006

10. Au.gme,n:ta.:tlon ,6a.,f,a,f/Le,: pe,11,1.ionnû 11011 .6yncüqu.é

11 • Au.:tow e,11, Mo Vl..6ie,WL Ala.in B11.0 u.ille:t:te,, c.. a.. , .6 e,e,11,Ua,f;te,-:t.11.él.i oue,11, 
a.d j oin:t à p11.o c.éde,11, à l' a.c.ha.:t dv.i o oWLvu;tWL<v.i et du ma.:te.,11,.,{_a.u.x dUa.il 
J:.él.i da.Vl..6 le, R è.g le,m e,n:t nu.m él1.o 2 41 •

1 2 • Au.:tow a.lia n C. S.S. T. ( E xplo.da.üo n d ' un ba.11. lotv., du. :ta WLnoi de, 
Ba.,f_,f_e,-donnée, du. 24-08-85. 

1 3 • Ac.ha.:t c.a.mio n ( R è.gle,m e,n:t nu.m él1.o 2 41 )

14. Su.bve,nüon Soc.iUé S:t-Je,a.n-Ba.pfu:te,

15. Pa..,i,e,me,n:t {ja.c;twie, - R. J. Le,vv.ique,

16. Mocü{jic.a.:tion.6 - Rè.gle,me,n:t nu.mél1.o 241

17. Ma.nda.:t Mic.hû PeUvun

18. VARIA

1- Pa.11.c.outv., du. Réf.ie,a.u c.yda.bJ:.e, 11.égiona.,f, 1.i.du.é da.n1.i lv.i ..üJn,i;tu de,
la. mu.nic..,i,pa.,f,.dé,.

2- Fête, du bénévolv.i

19- In:te,11,ve,n;Uon du pu.büc.

20- Avi.6 de, motion

21- Levée, de, l'a..o1.ie,mblée,

C O R R E S P O N V A N C E 

Mini.6:tè.11.e, dv.i AUo.JJLu muniupa.,f,�5 
Ala.in Ma.11.c.ou.x 

Mini.6:tè.11.e, du A(j{jwu mu.niupa.,f,u 
Alphé Po.,{_11,e, 

Mini.6:tè.11.e, dv.i A{j{jwu mu.n.,i_upa.,f,u 
Ja.c.qu.u 0'B11.e,a.dy 

Mini.6:tè.11.e, du A{j {jo.JJL<v.i mu.n.,i_c..,i,pa.,f,u 
Be.no.a Aua.,f,

Mini.6:tè.11.e, de, l, Aguc.u.UWLe, du Pê.c.hvuu 
et de, l' AUmen:ta.:tio n 
Je,a.n Be,11,;t11,a.nd 

MinJ/2:tè.11.e, dv.i A{j {jwu mun.,i_c.ipa.,f,u 
Ga..o:to n V a.c.ho n 

Mini.6:tè.11.e, dv.i A{j {jwu mu.n.,i_upa.,f,u 
Robe,11,;t Cowinoye,11, 
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Re,: P11.og11.a.mme, a..o1.ii.6:ta.nc.e, M-
na.nc.iè.11.e, poWL e,mploye,11, 
lu j e,u.nv.i 

Re,: Sy1.i:tè.me, Ue,c.:t.11.o n.,i_qu.e, 
d' in{jo11.ma.:tion.6 {jina.nc.iè.-
11.u ( î e,,f,e,11,a.;te, Sy.6:te,m1.i) 

Re,: T 11.a.va.u.x c.ommu.na.u.:twu 
e,n m.,i_,f_.,i_e,u. mu.n.,i_c..,i,pa.,f_ 

Re,: Ac.c.Mé 11.éc.e,ption 11.a.ppoM: 
{jina.nc.ie,11. 1984 

Re,: Coutv., d'e,a.u. Go.01.ie,Un 

Re,: Compe,nJ.ia.üon :te.na.nt Ue,u. 
de, :ta.xu 1985 

Re,: Gu.J.,de, d'�a.üon du. 
.6 y1.i:tè.me, Bip 2XX 
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85-06-132

Adoption. de. 
l'olLd!te.. du joUlL 

85-06-133

Ado p.:üo n. dv.i 
min.u;tv.i de. ma.,[ 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

S. Q.A. E. 
Je..an.-Cha.Jr.lv.i Hudon. 

Hyd!to-Québe..c.. 
Claude. Le. RoUzù 

Hyd!to-Québe..c.. 
Mlc..he..l Hame..Un. 

U.M.Q.
Luc. Lac..haJr.J.;té

M,,i__n_,U;tèJLe.. de. l ' H abila;U__o n. de. la 
PlLo.:te..c...:üon. du CoJUomma.:te..UlL 
H. -Luc..ie.. LolLd 

U.Q. T. R.
BfL,{,an. BM.:to n. 

MCU/2 on. Rafu1.> on. 
P ie..lLlLe.. RouM e..au 

Soc..iUé d'in.6ofLma;U__que.. R.V.G. Inc.. 
Mlc..he..l Guilbe..lL.:t 

I. S • T. I n.plLO
Ge..fLma.,i_n. Be..aUI.> é j o UlL

FoUlLYl.ilUlLV-i Paque...:t & Sylvcu_n. S.C.C. 
Pie.Me. La.bbé 

Pe..lle..fL,{,Yl. & Ge..lLveu/2, Mpe..n..:te..uM-géomè,ttr,v.i 
Ge..lLva.il.> Pe..lle..lLin. e...:t MMc.. Ge.lLva.il.> 

Mln.il.>.:tèAe.. de. l' En.vilLon.n.e..me..n..:t 
AdfL,{,e..n. Oue..lle...:t.:te.. 

A.V.S. Al.>1.>oc..iél.> L.:tée..
Re.né Ge..lLmun.

A.V.S. Al.>1.>oc..iél.> Uée..
Re.né Ge..fLma.,i_n.

Vanie..Ue.. VaUe..lLan.d 
Ve..n.il.> Va.Ue..lLand 

PUJ.,t,,i,on. dv.i c..iloye..Y1.I.> du Se..c...:te..UlL CMon.
Ve..n.il.> Roy- Plac..e.. Po.:tvin. 

PUJ.,t,,i,o n. de. plLo pfL,{,UWv.i 1.> UlL la lLUe.. 
Pla.c..e.. 0' Conn.oh 

Re.: Ce..lLli6ic..a.:t de. lLéc..e..p.:üon. 
dé6in.i.:üve..: Se..c...:te..UlL 
C CU1,fL,{, è.lLe.. 

Re.: Nouve..awc. .:tCULi61.> d' éc..lcu_
lLa.ge.. de. lLUe/2 

Re.: Loc.a.tian. de. .:te..lLlLaiiU poUlL 
6iJU fLéc..lLéa.:tiv v.i 

Re.: Age..n.c..e.. de. public.ile.. 
Vialogue..-Commur.ic..a.:tioiU 

Re.: Communiqué c..on.c..e..lLn.a.n..:t la. 
vMile.. du Min.il.>.:tlLe.. Ja.c..quv.i 
Roc..he..SolL.:t (H.L.M.) 

Re.: RéiiU e..lL.:tion. dv.i e..x
e..mployél.> de. la. Wa.ba1.>1.>o 
1.>UlL le. mMc..hé du .:tlLavail 

Re.: RéiiUe..lLlion. dv.i pe..Mon.n.v.i 
a.ya.n..:t dv.i an..:téc..éde..n..:tl.> ju
dic..iwv.i l.)UlL le. mMc..hé 
du .:tlLava.il 

Re.: 066lLe.. de. 1.>e..lLvic..v.i, c..on.-
6e..c...:üon. w:t.v.i Ue..c...:toM
lv.i 

Re.: 066lLe.. de. 1.>e..lLvic..v.i, c..on.6e..c..
.:üon. w.:tv.i Ue..c...:tohalv.i 

Re.: OoolLe.. de. 1.>e..lLvic..v.i, équi
p e..m e..n..:tl.> 

Re.: OoolLe.. de. 1.>e..lLvic..v.i 

Re.: Be..lLgM n.e..uvv.i 

Re.: 066lLe.. de. l.>e..lLvic..v.i 
P Mc. I n.dM;tfL,{,e..l 

Re.: 066lLe.. de. 1.>e..lLVÙ,e/2 
Be..lLgM n.e..uvv.i 

Re.: Lumiè!Lv.i de. lLUe/2 

Re.: Ame..n.de..me..n..:t a.u lLè.gle..me..n..:t 
no. 279, c..on.c..e..lLn.an..:t le. 
lLe..mpw1.>age.. dv.i 601.>1.>él.> 

Re.: PlLolon.ge..me..n..:t du lLél.>e..a.u 
d'aque..duc.. e...:t d'égou:t-6 
UiUi que. de. l' Mpha.Ua.ge.. 

Il e.1.>.:t PROPOSE pM Madame. le. CoiUe..ille..lL ThélLùe.. MofL,{,n. 
APPUYE pM MoJUie..UlL le. CoiUe..ille..lL Ve..nil.> Paquin. que. l' olLd!te.. du joUlL 1.>oil 
e...:t v.i .:t ado p.:té .:t e..l que.. plLél.> e..n..:té, in.c..luan..:t l ' il e..m un ( 7 ) e...:t de..ux ( 2 ) iiU c..11.it 
à "VARIA". 

Il v.i.:t PROPOSE pM MoY1.1.>ie..UlL le. CoiUe..ille..lL Jac..quv.i BoMc..lailL 
APPUYE pM MoJUie..UlL le. CoiUe..ille..lL NolLman.d Le..6e..bvlLe.. que. lv.i plLoc..ù-ve..lLba.ux 
du moM de. mu 1985 1.>oie..n..:t e...:t 1.>on..:t adop.:tél.>, .te.li.> que. lLédigél.>. 
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Mention. 

Ra.ppoJL:t de..6 peJL
mM de. c.o YL6:tnu.c. -
tian. 

85-06-134

Adoption. de. .la. 
w:t.e. de..6 c.omp:t. 
a pa.yeJL 

85-06-135

Au.gme.n.:t.a.tion. de. 
.o a..lw e..6 de. 4 % 

85-06-136

Ac.ha.:t. de..6 ma.:t.é
tua.u.x e;t. ü OWl,YU, -

:t.WLe..6 poWL nèg.le. 
me.n.:t. 241 

85-06-137

Au.:t.owa.tion. a
.la. C.S.S.T. d'o
pV1.eJL u.n. bM 
( :t.oWLn.oi) 

85-06-738

A c.ha.:t. d ' u.n. c.a. -
mio n. 1 / 2 :t.o n.n.e. 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Mention e..6:t. 6a,U.e. a.u. pné.oe.n:t. phoc.è.6-veJLba..l qu.' a.u. c.ou.M 
du. moM de. mai 1985, qu.Ma.n.:t.e.-de.u.x (42) pe.JLmM :t.o:t.a..lMa.n.:t. u.n. million. 
c.inq c.e.n.:t. qu.a.:tne.-vin.g:t.-.oix mil.le. .6 e.p:t. c.e.Yito dolia.M ( 7 5 86 7 0 0 $) ·on.:t.
Uê. émi-6 poWL c.on..6:t.Mc.tion. e;t. nén.ova.tion..

U e..6:t. PROPOSE pM Ma.da.me. .le. CoVl..6e.iUeA ThV1.è.6e. Motun. 
APPUYE pM MoYL6ie.WL .le. CoVl..6e.illeJL C.la.u.de. Thibe.a.u.U qu.e. .la. w:t.e. de..6 c.omp 
:t.e..6 a pa.yeJL No. 85-006 .ooi:t. e;t. e..6:t. a.dop:t.ée. c.omme. .ouJ.,t, .oa.vo�: 

Fon.d6 gén.V1.a..l: 60 587.31 $ 
Fon.d6 de..6 nèg.le.me.Yito: 54 55 8. 1 8 
TUéphon.e.: 543.83 
E.le.c.:tnic.i:t.é 5 617.65 

121 306.97 $ 

I.l e..6:t. PROPOSE pM Mon..6ie.WL .le. CoYL6e.iUeA Ja.c.que..6 Boi.oc..l h 
APPUYE pM Mo Mie.WL .le. Co V1..6 e.iUeJL Ve.n.i-6 Pa.quin. qu.' u.n.e. a.u.gme.n.:t.a.tio n. de, 
.oa..lwe. de. 4% .ooi:t. c.oMe.ntie. a.u. peA.6on.n.û non. .oyn.diqu.é de. .la. Conpo�on. 
Mu.n.[c.ipa..le. de. S:t.-Lou.M-de.-Fna.n.c.e. a c.omp:t.e.n du. 1eJL juin. 1985. 

QUE .le..6 e,mp.loyé-6 négu.UeA-6 a.ie.n:t. dhoi:t., poWL c.ha.qu.e. a.n.n.ée. 
de. c.a..le.n.dhie.n, a u.n. c.nédi:t. de. huJ.,t j o u.M o u.vna.b.le..6 de, c.o n.g é-6-ma..la.die..o , 
non. c.u.mu..la.ti6.o e;t. mon.n.a.ya.b.le..6. 

QUE .le..6 e.mp.loyé-6 négu.UeA-6 ne.coive.n.:t. e.n.:tne. .le. 15 ja.n.vieJL 
e;t. .le. 15 névtuen 1986, 5% de. .le.WL .oa..lCUJLe. bnu.:t. de. .l'a.n.n.ée. e.n. c.ou.M (e,x
c..lu.a.n.:t. .le. ne,mbou.Me.me.n.:t. de..6 c.on.gé-6-ma..la.die..6) e.n. gu.Me. de. ,&ond6 d' épMgn.e. 
e.:t. de. ne,;tna,U.e.. 

Le..6 e.mp.loyé-6 non. .oyn.diqué-6 .oon.:t.: Joc.ûyn.e. B. A.lMie., 
Ve.n.i.oe. Be.lie.mMe., Gi.oè.le. Bon.e.n.6a.n.:t., A.la.in Bnou.ilie;t.:t.e., Via.ne. Ve..6haie..6, 
GhM.la.in. La.c.ha.n.c.e. e;t. GiUe..6 Tou.pin. 

I .l e..6:t. PRO POSE pM Ma.da.me. le. Co V1..6 e.iUeJL T hV1.è.6 e. Motun. 
APPUYE pM MoMie.WL .le. CoVl..6e.iUeJL C.la.u.de. Thibe.a.u.U qu.e. Mon..6ie.WL A.ta.,,i,n. 
Bnou.ilie;t.:t.e., c.. a.., .oe.c.hUCUJLe.-:tné.ootue.h a.djoin:t. .ooi:t. e;t. e..o:t. a.u.:t.owé a
a.c.he;t.eJL .le..6 6oWLn.i:t.WLe..6 e.:t. .le..6 ma.:t.V1.ia.u.x néc.e..6.oCUJLe..6 a .la. néa..lMa.tion. 
de..6 i:t.e.m.o dUailié-6 da.Vl..6 .le. pnéa.mbu..le. du. nèg.le.me.n.:t. n.u.mV1.o 241 e;t. a a.c.he.
:t.eJL .le..6 Mtic..le..6 poWL pMc.-6 e.:t. :t.eJULaiVl..6 de. je.u.x qui y .oon.:t. me.ntionné-6. 

CONSIVERANT .le. :t.oWLn.oi de. ba.Ue.-do n.n.ée. onga.n.i-6 é pM .le..6 
C.S.S. T., .le. 24 août J.985; ·,

I.l e..6:t. PROPOSE pM Mo Mie.WL le. Co V1..6 e,ille,n Clau.de. Thib e.a. 
APPUYE pM MoYL6ie.WL le. CoVl..6e.iUeJL Ja.c.qu.e..6 BoMc..lCUJL qu.e. .la. Conpo�on 
Mu.n.[c.ipa..le. de. S:t.-Lou.M-de.-Fna.n.c.e. a.u.:t.owe. .la. C.S.S. T. a opV1.e.h u.n. bM 
.loM de. .la. :t.e.n.u.e. de. c.e.:t. évê:n.e.me.n.:t.. 

CONSIVERANT .le..6 c.o:t.mon..6 ne.ç_u.e..6 ne..la.tive.me.n.:t. a l'a.c.qu.Mi 
tian. d'un. c.a.mion. pic.k-u.p CC10903, 1/2 :t.on.n.e., .oa.vo�: 

1 O 866 $ :t.a.xe. de. 
V e,n.;t_ e, e,n. .6 U-6 

1 o 3 7 5 $ :t.a.xe. de. 
V e,n.;t_ e, e,n. .6 U-6 

I.l e..6:t. PROPOSE pM Mon..6ie.u.n .le. CoVl..6e.iUeJL C.la.u.de. Thibe. 
APPUYE pM MoMie.u.n le. CoVl..6e.iUeJL Ve.n.i-6 Pa.qu.in qu.e. .la. .oou.mM.oion. de. 
Un.[ve.JL-6 Pontia.c.-Bu.ic.k a.u. mon.:t.a.n.:t. de. dix mille. :tnoM c.e.n:t. .ooixa.n.:t.e.-quin.ze. 
! 10 375 $) .ooi:t. e;t. e..6:t. ne.:t.e.n.u.e., Ua.n.:t. .la. p.lM ba.Me. c.o:t.a.tion. c.on.6onme.

) 

e.n a.jou.:t.a.n.:t. u.n. i:t.e.m .ou.pp.léme.n.:t.CUJLe. a.u. mon.:t.a.n.:t. de. qu.a.:tne. c.e.Yito do.lla.M
( 400 $) .le.qu.e..l i:t.e,m Ua.i:t. non. fupon.[b.le. c.he.z a.u.c.u.n. de..6 6ou.nn.i.6.oe.u.M
a.u. mome.n.:t. de. la. c.o:t.mon..
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85-03-139

Su.bve.ntion Soue. 
;te. S;t-Je.an
Bapw;te. 

85-06-140

Pcue.me.n:t de. la 
nactWte. de. R. J. 
Le.vv.iqu.e. 

85-06-141

Co.trJLe.cûo n ap
po'1.:tée. au. Jtè.
g le.me.n:t 241 

85-06-142

Ma.nda;t a Mic.h 
Pe.ileJu..n 

85-06-143

RIU e.au. c.yc.la.bl 
ne.giona.l 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

QUE le. -6e.c.JLé;t,c,t..,iJte.-:tJL/Uotu._e.JL adjoin:t, Mon-6ie.Wt Alain 
BJtou.ille;t;te., c.. a. -6oU e.;t v.i;t au.:towe. a -6igne.lL poWt e.;t au. nom de. la Con
pona;tJ.,on, lv.i doc.u.me.n:t-6 y 11,e.,ta;tifo. 

Il v.i;t PROPOSE pM Mon-6ie.Wt le. Con-6e.ille.JL Cla.u.de. Thibe.auJ.:t 
APPUYE pM Mon-6ie.Wt le. Con-6e.ill.e.JL Jac.qu.v.i Boi-6c.la.ilL qu.'u.ne. -6u.bve.n:tion a.u. 
mon:ta.n:t de. mille. doUM6 -6oU e.;t u;t ac.c.ondé.e. a la SouUe. S;t-Je.a.n
Bapw:te.. 

Su.Ue. a la. né.c.e.püon d'u.ne. -6u.bve.n:tion de. unq c.e.n:t ving;t
unq doUa.JLo du. M.L. C.P., la.que.ile. u;t c.ondUionne.Ue. à l'e.nvoi d'u.n 
Mppo'1.:t -6u.lL lv.i a.c.üvU/U a.va.n;t le. 3 0 j u.ille.;t 19 8 5, ;te.,t qu.e. -6Üpu.lé dan-6 
la. ld:tlLe. du. mini-6:the. J a.c.qu.u LU-6Md, da;tée. du. 14 mai 19 8 5, u.ne. -6 omme. 
a.ddUJ.,onne.Ue. au. mon;tan;t de. c.inq c.e.n:t vùig;t-c.inq doUa.JLo le.Wt -6e.1La. ne.mi-6e.. 

Il u;t PROPOSE pM Mon-6ie.Wt le. Con-6e.ill.e.JL Ve.ni-6 Pa.quin 
APPUYE pM Ma.da.me. le. Con-6e,,.Uf,e.JL Thé.JLùe. Motu._n qu.e. la. ,&actu.Jte. de. R.J. 
Le.vv.iqu.e. a.u. mon:tan;t de. bcoi-6 mille. hu.U c.e.n:t qu.a:tlLe.-ving:t-6 doUM-6 e.:t 
unqu.a.n:te. c.e.n:t-6 (3 880. 50 $) c.onc.e.JLnan:t le. ne.ttoya.ge. du. pu.U nu.mé.JLo 1 -6oU 
pa.yée. a même. lu -6u.JLplM JL/Ue.JLviU pou.IL a.qu.e.du.c. e.;t e.gou.:t-6. 

U u;t PROPOSE pM Mon-6ie.Wt le. Con-6e.iile.JL Cla.u.de. Thibe.auJ.:t 
APPUYE pa.lL Mon-6ie.Wt le. Con-6 e.ill.e.JL Ve.ni-6 Pa.quin qu.e. le. nè.gle.me.n:t nu.mé.JLo 
241 -6oU e.:t u;t modinié. e.n a.ppo'1.:ta.n;t la c.oMe.cûon -6uiva.n:te.: ajou.;te,11, à 
la. nin de. l' aJitlc.le. 2, c.e. qui -6u.U: "le. ;tou.;t -6uivan;t lu uüm/U dUa.il
liU dv.i c.oÛ;t,6 cun-6i qu.e. lu dv.ic./Lipüon-6 :te.c.hniqu.v.i du. c.a.mion don;t l' ac.ha;t 
u;t de.c.JLUé pM le. pn/U e.n:t nè.gle.me.n:t, uüm/U, pnépM/U pM: 

A:tc.o Ea.o;te,11,n e.n da;te. du. ..•.. ·•· •. ·;-..•.... 09-05-85 
Unive.lL-6 Pon:tia.c.-Buic.k Uée.,e.n da;te. du. ... 26-04-85 
Mic.he.l Pe.ileJu..n e.n da;te. du. •....•........ 23-05-85 
Ghi-6lain La.c.ha.nc.e. e.n da;te. du. ..•..•...•.• 30-05-85 
Polyje.u.x Inc..- e.n da;te. du. ..••.....•...... 25-03-85 
Ca.mbne.k Inc.. e.n da:te. du. ..........•.•.... 06-05-85 
Ghi-6lain La.c.ha.nc.e. e.n da:te. du. ............ 29-05-85

e.:t qui -6 o n;t a.nne.x/U a.u. p!t/U e.n:t Jtè.gle.me.n:t poWt e.n naihe. paJitle.. 

Il u;t PROPOSE pa.lL Mon-6ie.Wt le. Con-6vile.n Clau.de. Thibe.au.U 
APPUYE pM Mon-6ie.Wt le. Con-6e.iile.JL Ja.c.qu.u Boi-6c.la.ilL qu.'u.n mandct:t -6oU 
donné a Mic.hel. Pe.ileJu..n pou.IL la. c.onne.cûon dv.i pla.n-6 de. la bâ.t.l6-6e. me.n
üonne.e. e.;t déc.nUé a.u. nè.gle.me.n:t 241. Lu honolLaihv.i Ua.n:t c.hMgiU -6UJL 
la. ba.o e. du :ta.u.x holLaihu -6 uiva.n:t-6 : 

Anc.hUe.cte. • • . • . . . . • • . . • • . . . . . . . . . . . . . . . • 7 6 • 5 O $ / he.Wte. 

Vu-6ina:te.u.JL . . . . . . • . . . . . . • • • • • . • . . . • • . . . . 4 7. 9 O $ / he.Wte. 
(j M qu.' a u.n ma.xhnu.m de. 1 2 O O $) 

· Il u;t PROPOSE pM Mon-6ie.Wt le. Con-6e.iile.JL Cla.u.de. Thibe.a.u.U
APPUYE pa.lL Mon-6ie.Wt le. Con-6e.ill.e.JL Ve.ni-6 Pa.quin qu.e. J.ioie.n;t e.:t J.ion:t a.dop;tév.i 
lu pnopo-6Uion-6 fia.au pM le. Con-6e.il dv.i Loi-6fu de. la Mau.tu._ue. (C. LM.)
pou.IL la. polLÜon du. pMc.ollfL6 du. R/Ue.au. c.yc.la.ble. négiona.l -6Uu.e.e. da.n-6 lv.i 
umUu de. la. Mu.niupa.lUé de. Sain:t-Lou.i-6-de.-FJLa.nc.e.; lv.i moda.lUé.-6 de. 
néa,,tJ.,,6a;tJ.,on de.va.n;t :tou.:te.noi-6 na.iJLe. l'obje.:t d'appnoba;tion-6 J.iu.b-6é.qu.e.n:tu 
qu.an;t a l'a.ope.et :te.c.hniqu.e. dv.i :tha.va.u.x e.:t a.u.x e.ngage.me.n:t-6 de. la mu.niupa
Wé. 

Se.ion lv.i pnopoJ.iiüon-6 c.on:te.nu.u da.11-6 le. c.omp;te. ne.ndu. de. 
la. néu.nion du. R/Ue.au. c.yc.lable. ;te.nue. le. 15 mai 1985, le. Jta.ng S:t-Ale.xi-6 
-6e.1La.U pnéc.oni-6é pou.IL ne.lie.IL à l' e.,5:,;t, le. Cap-de.-la-Ma.de.le.ine., e.;t à l' ou.u;t 
S;t-Lu.c.; il c.noi-6e.JLa.U la. pi-6:te. c.yc.la.ble. actu.e.Ue.. Une. pi-6:te. c.yc.la.ble. de.
vfta.U Wte. c.on-6:thu.Ue. da.n-6 l'e.mpwe. du. Jta.ng S;t-Ale.xi-6 e.n:the. la nou.:te. 
Ma.o-6e. e.;t la. nu.e. BoWtM-6a.. Apnè.-6 ..ta nu.e. Bou.JLM-6a -6Wt la 11,ou.;te. Ma.o-6e., on 
ne.:t/Lou.ve,11,a.U u.ne. c.haM-6ée. pa.'1.:tagée.. Une. pi-6:te. c.yc.la.ble. de.vna.U aM-6i ê:ttle. 
c.on-6:thu.Ue. da.n-6 l' e.mpw e. du. na.ng S;t-J e.a.n e.n:tne. la pi-6:te. c.yc.lp,ble. e.xi-6-
;ta.n;te. e.;t le. Ce.n:the. dv.i Loi-6fu. Cu :tfta.va.u.x ne.c.e.1.i-6Ue.1Laie.n:t le. ne.mblaie.
me.n;t du. l)OMé. ,6UJ1. u.n c.ô;té, il nau.d/La.U donc. plLévoilL u.n nou.ve.a.u. J.iy-6:tè.me. de.
dhcunage.. Le, �C-¼il. da c.ô;té -6u.d du. JLa.ng S:t-Ale.xi-6 J.ie.fta.U à pne.c.oni-6e.n
jMqu.'à l'in:te.lL-6e.cûon a.ve.c. la. pi-6:te. c.yc.lable. actu.e.Ue. où le. :tfta.c.é de.vfta.U
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85-06-144
Fête. de/2 béné
vole/2 

Av,u., de. moüo n 

Av,u., de. motion 

Av,u., de. motion 

Av,u., de. motion 

Av,u., de. motion 

Av,u., de. moüo n 

Av,u., de. motion 
85-06-145
Comilé p.tr..ovi
J.i oi.Jle. H. L. M. 

85-06-146
Bibüo.thè.que. 
mun..lu.pcûe. 
..ln,t eAf._O c.u.te.u.tr.. 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

êt.tr..e. c.hangé de. c.â:té jMqu'èl la '1.lle. BoUJLMJ.ia. SUJL S:t-Je.an, la c.onJ.i.t.tr..llc.
üon J.ie. fie.Mil du c.â:té no.tr..d du .tr..ang, c.' e/2.t-èl-di.Jle. du c.â.té du Ce.n.t.tr..e. de/2 
La ,u., i.JL-6 • 

Il e/2.t PROPOSE pa.tr.. MonJ.iie.UJL le. ConJ.ie...lile..tr.. Claude. Thlbe. 
APPUYE pa.tr.. Madame. le. ConJ.ie...lile..tr.. Thé.tr..è.J.ie. Mo.tr....ln que. le/2 c.oû:u poUJL la '6ête. 
de/2 bénévole/2 J.ioie.n.t MJ.iu.méf.i pa.tr.. la mu.n..lu.pcûilé jMqu. 1 

a un maxJ.mûm de. 
m,é,U,e, doilaJl.6 (7 000 $) .te.l que. p.tr..évu. au. poJ.i.te. budgUai.JLe. #OZ-190-910. 

Je., J.iOMJ.iigné, Ve,n,u., Paqu...ln, ConJ.ie,é,U,e..tr.. de. la Co.tr..po.tr..aüon 
Mun..lu.pcûe. de. la Pa.tr..oMJ.ie. de. Sa..ln.t-Lou.,u.,-de.-F.tr..anc.e., donne. av,u., de. motion 
qu.' aux .te.mp.o e..t e.n la man..lè..tr..e. voulM pa.tr.. la loi e..t le.J.i .tr..è.gle.me.n:to de. la 
Co.tr..po.tr..aüon, je. p.tr..opoJ.ie..tr..ai e..t J.iou.me,t;tJia,,,[ à c.e. ConJ.iul à une. p.tr..oc.haine. 
J.iéanc.e., un .tr..è.gle.me.n.t in.tilulé: REGLEMENT c.onc.e..tr..nan.t le. p.tr..olonge.me.n.t du 
.tr..éf.ie.au. d' aqu.e.du.c. e..t égou.t-6 e..t de. l' Mphcû.tage. danJ.i le. J.ie.cte.UJL c.onnu e..t 
déf.iigné c.omme. Uan.t le. J.i e.cte.UJL O' Conno.tr... 

Je., J.iOMJ.iigné, Ve,n,u., Paqu.,i,n, ConJ.ie...lile..tr.. de. la Co.tr..po.tr..aüon 
Mu.n..lu.pcûe. de. lo.. P a.tr..oMJ.i e. de. Sa..ln.t-Lo u.,u.,-de.-F .tr..anc.e., don.ne. av,u., de. moüo n. 
qu.' aux .te.mpf.i e..t e.n la man..lè..tr..e. voulM pa.tr.. la loi e..t le.J.i .tr..è.gle.me.n:to de. la 
Co.tr..po.tr..ation., je. p.tr..opoJ.ie..tr..ai e..t J.iou.me,t;tJia,,,[ à c.e. ConJ.im.à u.n.e. p.tr..oc.ha.,é..ne. 
J.iéan.c.e., u.n.e. .tr..è.gle.me.n.t ù1;tf;tulé: REGLEMENT c.on.c.e..tr..n.an.t dive..tr..J.ie/2 modifiic.a
üonJ.i à appo.tr..te..tr.. au. .tr..è.gle.me.n.t n.u.mé.tr..o 1 Z5, .tr..e.laüve.me.n.t a l' u.tJfuaüon 
de. l'e.au. po.table.. 

Je., J.iOMJ.iigné, Clau.de. Thlbe.au;,U,, ConJ.ie...lile..tr.. de. la Co.tr..po.tr..a 
lion Muniu.pcûe. de. la Pa.tr..oMJ.i e. de. Sa..ln.t-Lou.,u.,-de.-F.tr..anc.e., donne. av,u., de. 
moüo n qu.' aux :te.mpJ.i e..t e.n la man..lè..tr..e. voulM pa.tr.. la loi e..t le.J.i .tr..è.gle.me.n:to 
de. la Co.tr..po.tr..aüon, je. p.tr..opoJ.ie..tr..ai e..t J.iou.me,t;tJia,,,[ à c.e. ConJ.iul à une. p.tr..o
c.ha..lne. J.iéanc.e., un .tr..è.gle.me.n.t ..ln.tilu..lé: REGLEMENT c.onc.e..tr..nan.t l' obügatfon 
d' iM.taile..tr.. un dUe.cte.Wl. de. fiu.mée. danJ.i .tou.te.J.i le.J.i .tr..éf.iide.nc.e.J.i à êt.tr..e. c.onJ.i 
.t'1.llile.J.i à c.omp:te..tr.. de. la date. d 1 adoption du. .tr..è.gle.me.n.t. 

Je., J.iOMJ.iigné, Ve.n,u., Paqu...ln, ConJ.ie,é,U,e..tr.. de. la Co.tr..po.tr..aüon 
Mu.niu.pcûe. de. la Pa.tr..oMJ.ie. de. Sa..ln.t-Lou.,u.,-de.-F.tr..anc.e., donne. av,u., de. motion 
qu.' aux .te.mpf.i e..t e.n la man,é..è,.tr..e, voulM pa.tr.. la loi e..t le.J.i .tr..è.gle.me.n:t6 de. la 
Co.tr..po.tr..aüon, je. p.tr..opoJ.ie..tr..ai e..t J.iou.me,t;tJia,,,[ a c.e. ConJ.iul à une. p.tr..oc.ha..lne. 
J.i éanc.e., un .tr..è.gle.me.n.t in.t..ltulé: REGLEMENT c.onc.e..tr..nan.t le. .t.tr..aite.me.n.t de. 
l' e.au. po.table.. 

Je., J.iOMJ.iigné, Ve,n,u., Paqu...ln, ConJ.ie,é,U,e..tr.. de. la Co.tr..po.tr..aüon 
Mu.n..lu.pcûe. de. la Pa.tr..oMJ.i e. de. Sun.t-Lou.,u.,-de.-F.tr..anc.e., donne. av,u., de. motion 
qu.' aux .te.mpf.i e.t e.n la ma.n..lè..tr..e. voulM pa.tr.. la loi e..t le.J.i .tr..è.gle.me.n:t6 de. la 
Co.tr..po.tr..aüon, je. p.tr..opOJ.ie..tr..a..l e..t J.iou.me.tt.tr..ai à c.e. Conf.Je.il a une. p.tr..oc.ha.,é..ne. 
J.iéanc.e., un .tr..è.gle.me.n.t intaulé: REGLEMENT c.onc.e..tr..nan.t la c.onJ.i.t.tr..llction 
d'un pu.);0, poUJL l'app.tr..ov,u.,ionne.me.n.t e.n e.au. po.table.. 

Je., J.iOMJ.iigné, Ve,n,u., Pa.qu...ln, ConJ.ie,é,U,e..tr.. de. la Co.tr..po.tr..aüon 
Mu.niu.pcûe. de. la Pa.tr..oMJ.ie. de. Sa..ln.t-Lou.,u.,-de.-F.tr..anc.e., donne. av,u., de. motion 
qu.' aux .te.mpf.i e..t e.n la man..lè..tr..e. voulM pa.tr.. la loi e.t le.J.i .tr..è.gle.me.n.t de. la 
Co.tr..po.tr..aüon, je. p.tr..opoJ.ie..tr..ai e..t J.iou.me,t;tJia,,,[ à c.e. ConJ.im a une. p.tr..oc.ha..lne. 
J.iéanc.e., un .tr..è.gle.me.n.t in.t..ltulé: REGLEMENT c.onc.e..tr..nan.t l' Mphcûtage. de. d,é..
Ve..tr..f.ie/2 .tr..u.e.J.i do..nJ.i la mun..lu.pcûilé. Le.J.i .tr..u.e/2 Anne.-Mo..n..le., BoWl.MJ.ia, Ca.datte. 
Ca.tr..on, Ve,n,u.,-Roy, Vu.bé, Vu.bob., (e.n.t.tr..e. S.t-Je.an e..t Je.an-NU) Hâ.te.l de. 
Ville. (e.n.t.tr..e. O'Conno.tr.. e.t La. Roc.he.Ue.), Plac.e. Noün, Plo..c.e. Po.tv..ln jMqu.'èl 
V.(?)1.,{,,6-Roy, Je.an Nil, Mu..tr..,é..e,Ue,(jMqu.'o..u.x ügne/2 de. lo.t-6:493-50, 493-51) 
Rè.gle.me.n.t c.onc.e..tr..no..n.t le. p.tr..olq�ge.me.n.t du. .tr..éf.ie.au. d'o..qu.e.du.c., .tr..ue. S.t-Mau..tr..,é..c.e.. 

Il e.J.i.t PROPOSE pa.tr.. MoYl.f.iie.UJL le. ConJ.ie,é,U,e..tr.. Notui7and Le.;Se.bvh. 
APPUYE pa.tr.. MonJ.iie.UJL le. CoYl.f.ie,é,U,e..tr.. Ve,n,u., Po..qu...ln que. le. mandat du. Comilé 
p.tr..ov,u.,oi.Jle. du. H.L.M. J.ioil p.tr..olongé poWl. une. pé.tr..,é..ode. de. .t.tr..o,u., mo,u.,. 

CONSIDERANT la .tr..éf.iolu.t..lon 85-05-11Z .tr..e.laüve.me.n.t a la. de.
mande. d'a,é..de, '6ino..nu.è..tr..e. au. Gou.ve..tr..ne.me.n.t du. Qu.ébe.c. poUJL la. c.onJ.i.t.tr..llction 
e.t l' a.ménage.me.n.t de. la bibüo.thè.qu.e. mu.y,,.,é..u,pcûe.; 

CONSIDERANT la. .tr..e.mM e.. de. la de.mande. au député Ma.tr..c.e.l 
Gag non pa.tr.. le. J.i e.c..tr..Uai.Jle.-.t.tr..éf.i on..le..tr.., le. 1 3 mai 1 9 8 5;
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85-06-147

-6U-6ion de. c.oUM 
GhMla,i.,n 
Lac.hanc.e. 

85-06-148

G.M. B01tde..f..e.au.

85-06-149

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il u.t PROPOSE pait Madame. le. Co n-6 e-ifte.Jt Thvr.ù e. MoJt,i.,n e..t 
APPUYE pait Mon-6ie.uJc.. le. Con-6e-ifte.Jt Ve,Vl,,(,,6 Paq(L,{J1 qu.e. le. -6e.c.1tUa,i.,Jte.-.tltê..60Jt,i.,e.1t, 
Mon-6ie.uJc.. G.u.l.u Tou.pin -6oli e..t u.t dê..6igné l' in.te.Jt.f..oc.u..te.uJc.. o66iue..f.. de. la 
mu.n,i.,upa.f..Ué à l' éga1td du. m�.tè.ne. du An na,i.,Jtu Cu.UuJc..e.l-tu c.onc.e.1tnan.t 
lad,i.,.te. de.mande. de. -6u.bve.nüon. 

Il u.t PROPOSE pait Mon-6ie.uJc.. le. Con-6e-ifte.Jt Ve,Vl,,(,,6 Paqu.,i.,n 
APPUYE pait Mo n-6ie.uJc.. le. Co n-6 e-ifte.Jt Clau.de. Th,i.,b e.au.U qu.e. l' in-6 pe.c..te.uJc.. mu.n,i.,
upa.f.., mon-6ie.u.Jt GhMla,i.,n La.c.hanc.e., -6oli e..t e.-6.t au.:towe. à ,6u.,i.,v1te. la. -6U
-6ion de. c.oUM -6W1.. la plto.te.c..t,i.,on de. l'e.nv,i.,Jtonne.me.n.t e.n m,[,f_,[e.u. JtuJc..a.f.. p1tépa-
1tée. pait la. V,i.,Jte,c..t,i.,on de, l' aména.ge.me.n.t du lac.-6 e..t c.oUM d' e.au. du. mivt,{,,6-
.tè.Jte. de. l' Env,i.,Jtonne.me.n.t e..t pltê..6 e.n.tée. à J o nqu.J.,è.Jte, du. 1 8 au. 2 O j u.,i.,n 19 8 5; 
lu 6Jta,i.,,6 de. v o ya.g e ·· e..t de. déplac.e.m e.n.t-6 Uan.t payé-6 pait la mu.n,i.,upa.f..Ué. 

Il u.t PROPOSE pait Madame. le. Con-6e..u.l.e.1t Thvr.ùe. MoJt,i.,n 
APPUYE pait Mon-6ie.uJc.. le. Con-6e-ifte.Jt Clau.de. Thlbe.au.U qu.e. le. -6e.c.1tUa,i.,Jte.
.tJtê..60Jt,i.,e.1t, Mon-6ù .. wr.. G.u.l.u Tou.pin -6oli e..t u.t au..towe. à ag,i.,n pouJc.. e..t au. 
nom de. la Co1tpo1ta..t,i.,on Mu.n,i.,upa..f..e. de. Sa,i.,n.t-Lou.,i.,,6-de.-FJtanc.e., de.mande.Jtu-6 e., 
c.on.tlte. G.M. Bonde.le.au. Inc.., dé6e.nde.1tu-6e., pou.Jt la ve.n.te. du lo.t-6 496-22, 
496-23, 496-29 e..t 496-30 du. c.ada.-6.tlte. de. S.t-Mau.Jt,i.,c.e. don.t Sa,i.,n.t-Lou.,i.,,6-de.
F1ta.nc.e. u.t u.n déme.mb1te.me.n.t, au. BuJc..e.au. d' En1te.9,i.,,6.tJte.me.n.t de. Champla,i.,n, me.1t
c.1te.di le. vmg.t--6iuè.me. jouJc.. de. ju.,i.,n 1985 à 1 O he.u.Jtu.

CANADA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

A u.ne. -6U-6ion 1te_9u..f..J.,è.1te. e..t me.n-6u.ille. du. Con-6W de. la 
Co1tpo1ta..t,i.,on Mu.n,i.,upa.f..e. de. la Pa1toM-6e. de. Sa,i.,n.t-Lou.,i.,,6-de.-F1tanc.e., .te.nu.e. 
le. 2 ju.,i.,Ue..t mil ne.u.6 c.e.n.t qu.a..tlte.-ving.t-unq, a 19:30 he.u.JtU a la -6ille. 
du. Con-6e.il, 2100 bou..f..e.va1td Sa,i.,n.t-Lou.,i.,,6 à Sa,i.,n.t-Lou.,i.,,6-de.-F1tanc.e., à la
qu.ille. -6on.t p1tê..6e.n.t-6 Ma.dame. e..t Mu-6ie.UM lu Con-6e..u.l.e.M: 

NoJuna.nd Le.ne.bv.tie. 
V e,Vl,,(,,6 P a.q u.,i.,n 
GM.to n Thille.nd 
Clau.de. T h,i.,b e.au.U 
Ja.c.qu.u Bo,[l.)c..f..a,i.,Jt 
T hvr.ù e. M oJt,i.,n 
Andll.é Le.VM-6e.u.Jt, Ma,i.,Jte., noJuna.n.t qu.oJtu.m ,60(1.,6 la plté-6i

de.nc.e. de. c.e. de.1tn,i.,e.1t. 

0 R V R E V U J O U R 

2. Ve,Jt,i.,6ic.mon du. qu.oJtum

3. In-6c.Jt,i.,pûon à l' .lte.m "VARIA"
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4. Le.c..:fluui e;t a.doption de. l' otr..dtie. du joutr..

5. Adoption du ptr..oc.è:.6-ve.tr..ba.,f_ de. la. 1.:,v.:,1.:,.,[on de. jU,,LJ1 1985

6. A66a..-éJLeo déc.oula.n:t du ptr..oc.è:.6-ve.tr..ba.l

7. A66a..-éJLeo de. la. C.P.T.A.Q.

8. Le.c;t,utr..e. de. la. c.otr..tr..eoponda.nc.e.

9. Ra.ppotr..t 1.:,utr.. leo peNn.lo de. c.on1.:,.ttr..uc.tion

10. Adoption de. fu w:t.e. deo c.omp:t.eo 11 pa.ye.tr.. numétr..o: 85-007

11. Ve.ma.vide. d' a.u:t.otr...loa.tion - a.c.c.e.p:t.a.tion dv.:, pfun1.:, e;t de.v.lo
Re.: a.que.duc. e.:t. ég ou:t. - c.e.n:t.tr..e. c.ommuna.u:t.a..-éJLe.

1Z. Adjuüc.a.tion dv.:, 1.:,oum.l61.:,ion1.:, - Ele.e,tJuc.);té e.:t. méc.a.nique. 
Re.: c.e.n:t.tr..e. c.ommuna.u:t.a..-éJLe. 

13. Moü6ic.a.tion a.u c.on:t.tr..a.:t. a.ve.c. la. B.C.P. Ma.utr..ic.ie.
Au:t.otr...loa.tion a.u ma.itr..e. e;t a.u 1.:,e.c.tr..Ua..-éJLe.-:tJLé,J.:,otr..ie.tr.. 11 1.:,.,[gne.tr..

14. Adoption du tr..è.gle.me.n:t numétr..o Z4Z (a.vvi:tLMe.utr.. de. 6umée.)
tr..è.gle.me.n:t numétr..o Z43 ( a.1.:,phaJ..:t.a.ge. dv.:, tr..uv.:,) 
tr..è.gle.me.n:t numétr..o Z44 ( a.que.duc. tr..ue. S:t.-Ma.utr..ic.e.) 

1 5 • Ca ngtr..è:.6 dv.:, 1.:, e.c.tr..Ua.itr..eo-:t!Lé1.:, otr..ie.tr..J.:, 

16. Emptr..un:t :t.e.mpotr..a.,U[.e. - Rè.gle.me.n:t numétr..o Z40 ( Clé)
90% de. 700 000 $ = 630 000 $ 

1 7. Emptr..un:t :t.e.mpotr..a.itr..e. - Rè.gle.m e.n:t numétr..o Z 41 
90% de. 80 000 $ = 7Z 000 $ 

18. Ré,J.:,olution poutr.. c.on:ttr..ibue.tr.. 11 un 6on.dJ.:, de. dépa.tr..:t. de. 300 $ poutr.. fu
6otr..ma.tion d'un Club de. gymna.1.:,tique.

19. Emba.uc.he. de. 5 mon.lte,utr..1.:,

Z0. Ré1.:,olution poutr.. e.n:tétr..ine.tr.. l' e.nga.ge.me.n:t de. mon1.:,ie.Utr.. Afa.in L.,[zo:t.:t.e. 
c.omme. e.mployé :t.e.mpotr..a.itr..e. a.u :t.a.ux de. 8. 3 9 $ .tù que. 1.:,tipulé da.YLJ.:, la. 
c.onve.YL:t.ion c.oile.c.tive., 11 pa.tr..titr.. du 10/06/85 jMqu'(i la. 6in de, la. 
pétr..io de. de. c.o nv a.let:, c.e.nc.e. de. ma n1.:,ie.utr.. Lio nù R.,[c.a.tr..d. 

Z 1 • Re;te.nueo 1.:, utr.. c.o n:t.tr..a.:t. 

ZZ. VARIA 

1- Ré,J.:,olution poUtr.. a.c.c.e.p:t.e.tr.. le. 1r.e.:t.tr..cu..,t. de. la. 1.:,oum.l61.:,ion de. Mon-
1.:,ie,utr.. Luc.ie.n Be.tr..ge.tr..on e;t a.u:t.otr...loe.tr.. 11 tr..e.meffJLe. le. dépô:t de. ga.tr..a.n
tie..

z- Ve.mande. deo c.a.mpe.utr..1.:, du Voma.ine. Au Gtr..a.nd R Inc..

3- Cotr..vée.-ha.bi:t.a.tion - Yveo Bo,ll.:,1.:,onne.a.ul:t. 300 $

Z 3 • I n.:te.tr..v e.YL:t.io n du public. 

Z4. Av.lo de. motion 

Z5. Le.vée. de. l'a.1.:,1.:,e.mblée. 

C O R R E S P O N V A N C E 

Min .lo:t.è.Jr.e. dv.:, A 6 6 a.,U[.et:, munic.ipa.,f_v.:, 
Ja.c.queo O'Btr..e.a.dy 
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Min,u.,,tèJr.,e, de1i A66We1> munlc.ipale1> Re,: Nominmon du vV1.)_6ic.a;te,uJr.. 
Be.nolt Atr.,J__a,f_ 

M,<JU.,6,tèJr.,e, de.J.i An nWe/2 c.U-U.uJr..e,U,e/2 
J e,an-Guy Mohe.au 

M,<JU.,6,tè,he, de1i ThanJ.ipo¼ 
Fe.hnand Le,m.{,'1,e, 

Min,u.,.tèJr..e. de1i Than1.ipo¼ 
]ac.quel> Gau;th;,e,h 

MA.YU.,6.;tè,'1,e, de, .ta J UJ.itic.e. 
Je.an-Paul Co1.i-0e,;t,te. 

Gouve.hne.me.n.t du Québe,c. 
He,nh.{. Le.ma.y 

MJ..n.{.-6.;tèJr.,e, de, .t' indUJ.i;t'1,.{,e, 
du Comme.hc.e. e,;t du ToUf1..{,.6me, 
Roge.h Le.c..te.hc. 

BuJr..e.au de. he.vMion de, 
.t'éva.tua;t,[_on 6onuè.he. du Québec. 
Ric.hMd Guay 

BMe,au de, .ta pho.te.won uvile, 
du Québec. 
Paul Che.vhe,;t,te, 

Con1.ie.il du 1.ita;tu.t de, .ta 6e.mme, 
Fhanune, C. MCKe.nzie, 

S.C.H.L.
Bill Mc.Knlgh.t

Po1.i.te1> Canada. 
P .,i,e,'1,'1,e, J o bin 

M.R.C. de, Fhan.c.he.vil.te.
M.,i,c.hae..t H,ill_e.h

M.R.C. de, Fhanc.he.vil.te,
Robe.h.t Bouc.hMd

U.M.Q.
Luc. Lac.hahdé

U.M.Q.
J e.a.n C ohb e.il

Aba;t;to.{,'1, de, .ta MauJ1..,[_ue, I ne.. 
Etienne, Lama.the. 

La.joie., Roy, Lambe.h.t 
Je.an Pin1.ionne,au.,U. 

Suzanne, Pagé 

Ce,ge,p de, ThoM-RivièJr..el> 
Jac.que1i S,[_mon 

B . C • P. Ma_uJ1..,[_ue, 
P.,i,e,'1,'1,e, L'Héhau.1.;t 

Emploi e..t Immighation Canada 
Robe.h.t Mc. Mahon 

Re.: Bibüo.thè.que, munlupa.te, 

Re,: F e.ux de, c_.{,'1,c_u,ta.,üo n 
Rang S.te.-MMgue,'1,.{,,te, e,;t 
hou.te, 157 

Re,: Subv e,n,t.{,o n 

Re,: Taxe, munlc.ipale, 
G. M. Bohde..te.au Inc..

Re.: Subve,n;t,[_on 

Re,: PM;t,[_c_,[_pa;t,[_on c.olloque, 

Re,: Av .{.-6 d ' aucü:tfo n 

Re,: Me1>Me1> d' uJr..ge,nc.e, 
munlupa.te/2 

Re.: Pohnoghaph;,e, • 

Re,: Phoghamme, PMe..t [ Copie, ) 

Re.: Me1i1.iagwe1i POJ.i.te. 
p '1,.{,0 '1,.{,,ta.,i)i e, 

Re,: E.tude. du c.adhe, nohmmo 
de, .ta pMpo1.i,[_;t,[_on d'amé
nag e,m e.n.t 

Re,: Re..tha.U de, .la phop'1,.{,é;té 
de, C. Pop. S.te.-Made..tune. 

Re,: Change.me.n.t d' adhe1i1.i e, 

Re,: Colloque. J.iuJr.. .te1> hég,[_mu 
de, he..thaae. 

Re,: Ac.ha;t de, ;te,'1,'1,un 

Re,: Pe.hmM d' a.tc.oo.t 
Réal Mongha.J..n 

Re.: Ac.ha;t de, .t� 

Re,: J e.une1i d,[_p.tômé [ e,) -6 de, 
c.he,z-noUJ.i 

Re,: Re1ipon1.iabilaé e,;t aJ.iJ.iuJr..anc.e1> 

Re,: ExpVl.)_e,nc.e, phatique, de, .thavw 
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85-07-150 Il e,1.:,:t PROPOSE pait Mon1.i..le.Wt le. Con1.iulieJL Clau.de. Th..lbe. 
APPUYE pait Mon1.i..le.Wt le. Con1.iulleJL Ga..6:ton The,Ue.nd que. l' 011,dtc,e, du. j.ouJt Adoption, '.de. l' ofL- 1.:,oil e,:t e,1.:,:t adop:te. ..lnc.J!..u.a.n:t le,1.:, UeJY11.:, 1, 2 e,:t 3 ..f,Y1.1.:,c)r);U à l' ileJYI "VARIA dtc,e, du. jouJt 

85-07-151
Adoption du. 
pJW c.è-0- V eJLba.l de. 
ju...ln 

Me.ntion 
P e,JUn,U:, de. c.o YI./.:, -

:t.Jr.u.c.tio n 

Il e,1.:,:t PROPOSE pait MoY1.1.:,,le,uJt le. CoY1.1.:,e,,llie,11, Clau.de. Th..lbe.a. 
APPUYE pM Mo nJ.i )._e,uJt le. Co nJ.i ulieJL J a.c.q u.e,1.:, Bo ,U:, c.lcuJL q u.e. le. p11,o c.è-0 -v eJLb al 
de. la. 1.:,e,1.:,1.:,..lon du. 15 ju...ln 1985 1.:,oil e,:t e,1.:,:t a.dop:te. e,n motiva.n:t l'a.b1.:,e.nc.e. 
de. Mon1.i..le.Wt le. CoY1.1.:,ulieJL Ga.1.:,:ton The,Ue.nd. 

Me.ntion e,1.:,:t ,&a.ile. a.u. pfLue.n:t pfLoc.ù-veJLba.l qu.' a.u. c.ouJtJ.:, 
du. mo,U:, de. ju...ln 1985, v..lng:t-ne.u.,6 (29) peJ1Jn,U:, :tom,t,U:,a.n:t :t.Jr.oM c.e.n:t 
qu.a:t.Jr.e.-v..lng:t-onze. mille. c...lnqu.a.n:te. doUa/tl.:, (397 050 $) on:t Ué émM pollfL 
c.0Y1.1.:,:t.Jr.u.c.tion e,:t 11,e.nova.tion. 

85-07-152 Il e,1.:,:t PROPOSE pait Ma.da.me, le. Con1.ie.illeJL ThéfLùe. MofL..ln 
Adoption de. la APPUYE pM Mon1.i..le.Wt le. Con-é>ulieJL Ga..6:ton The,Ue.nd que. la. w:te. de,1.:, c.omp
w:te. de,1.:, c.omp- :te,1.:, a pa.yeJL nu.méfLo: 85-007 1.:,oil e,:t e,1.:,:t a.dop:tée. c.omme. 1.:,u...l:t, 1.:,a.vo..lfL:
:te,1.:, à pa.yeJL 

85-07-153
égou.:t / a.que.duc. 
c.e.n,l,te. c.ommu.
na.u.:tcuJLe. 
( a.ppfLobclÜ.,o n) 

85-07-154
Co n:tJr.a.:t Ue.c.:t.Jr...l 
c.dé ,, c.e.n:t.Jr.e. 
c.ommu.n.au.:tcuJLe." 
An:to..lne. S:t-Onge. 

Fond!.:, d'adm..ln,ll.:,:t.Jr.a.tion 
F o ndJ.:, de,1.:, 11,è,g leJYi e,n:tJ.:, 
Te.le.phone. 
Ele.c.:t.Jr...lc.dé 

34 969.21 $ 
22 372.04 

564.46 
11 818.58 

69 724.29 $ 

U e,1.:,:t PROPOSE pait Mon1.i..le.llfL le. Con1.iulle.11, NoJUna.nd 
Le.,6e.bv11,e, e,:t APPUYE pM Mon,,5,[iuJt le. ConJ.iulleJL DWM Pa.qu...ln que. de,ma.nde. 
1.:,oil ,&a.ile. au. m..ln,l/.:,:tVLe. de. l'Env..lfLonneJY1e.n:t du. Qu.e.be.c. d'appfLou.veJL le. 
11,a.ppofL:t :te.c.hn,[qu.e. T-1985-01, c.onc.e.fLYl.a.n:t le. p11,olongeJY1e.n:t de,1.:, ..ln,611,aJ.:,:t.Jr.u.c.
:tllfLe,1.:,, Ave.nue. de,1.:, Lo,U:,fu (Hô:te.l-de.-Ville.) e,:t de. b..le.n vou.lo)._/1, éme:t:tJr.e. 
un c.eJL:t,[6..lc.a.:t d'app11,oba.tion pollfL le,1.:, :tfLa.vau.x. 

CONSIDERANT l'a.ppe.l d'o,&,&11,e. publié daY1.I.:, le. jou.fLna.l Le. 
Nou.ve..tw:te. e.n da.:te. du. 5 ju...ln 1985 11,e,,ta.tiveJY1e.n:t a la de.mande. de. 1.:,ou.m,U:,-
1.:,,lo n, c.e,n:t.Jr.e. c.ommu.nau.:tcuJLe. de. S:t-Lo UM -de.-F 11,a.nc.e. "Ele.c.:t.Jr...lc.de. ";

CONSIDERANT le,1.:, l.:,Ou.m,U:,/.:,..{,0Yl./.:, 11,e,ç,u.e,1.:, e,:t OU.Ve/L:te,J.:, pu.büqu.e.
me.n:t e.n da.:te. du. 20 ju...ln 1985, 1.:,a.vo..lfL: 

ENTREPRISE L. BERGERON 
PLOMBERIE ANTOINE ST-ONGE 
ANDRE PELISSIER 
LUCIEN LAURENDEAU INC. 
J. C. PAPILLON & FILS
PLOMBERIE MONT-CARMEL

99,600.00 $ 
138,500.00 
142,223.70 
152,000.00 
157,320.00 
37,895.00 

CONSIDERANT l' a.na..ty1.:,e, e,:t le. MppofL:t de,1.:, 1.:,ou.m,U:,1.:,,lon1.i 11,e,-
ç,u,.s e,:t da.:té du. 26 ju...ln 1985, 1.:,,lgné pM MoY1.1.:,..le.llfL Je.an-Luc. Rou.e.:t:te., ..lngé-
Me.llfL pollfL la F..lJUne. Ve.una., FofLtieJL, PoM1.:,on Inc.., ..lngén,[e,WtJ.:, c.on1.iw; 

CONSIDERANT la le:t:tJr.e. de. duM:teme.n:t da.:te.e. à GfLand-MVLe. 
le. 26 ju...ln 1985, 1.:,..lgne. pM Mon1.i..le.Wt Lu.c...le.n BeJLgeJLon 11,e,p11,e,1.:,e.n:ta.n:t de,1.:, 
En:t.Jr.e.pwe,1.:, L. BeJLgeJLon Ve.nü.ta.üon Inc..; 

CONSIDERANT la 11,é,J.:,olu.tion nu.méfLo 85-07-167 dûme.n:t a.dop
:tée. pait le. Con1.iw mu.n,[c...lpa.l de. Sa..ln:t-Lou.M-de.-FfLa.nc.e. a 1.:,a. 1.:,e,1.:,1.:,..lon 11,é
g u.ûVLe. du. 2 j r.u.lle,:t 1 9 8 S ;

U e,1.:,:t PROPOSE pM MoY1.1.:,..le,uJt le. Con1.ie,il,te,11, Ga..6:ton The.ile.n 
APPUYE pM MoY1.1.:,..le.llfL le. Con1.iulle.11, Ja.c.qu.e.1.:, Bo,U:,c.lcu./L que. la. 1.:,ou.m,U:,1.:,,lon de. 
Plombe.fL..le. An:to..lne. S:t-Onge. Inc.., 1.:,0,f,;t e,:t e,1.:,:t 11,e,:te,nu.e. e,:t adjugée. a.u. mon
:tan:t de. CENT TRENTE-HUIT MILLE CINQ CENTS DOLLARS (138,500$). 
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85-07-155
Con;tJia:t mê.c.a.vu 
qu.e. ., c.e.n;tfie. 
c.ommu.n.a.uxa..ur..e.., 
MCE Con;tJiôle. 
Ele.wuqu.e. I n.c.. 

85-07-156
Mo cU, -6ic.a.tio n. 
a.u. c.o n;tJia:t de. 
la. B.C.P. Ma.u.
Juc.ie. 

85-07-157
Adoption. du. 
J-Lè.gle.me.n.;t # 242 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Qu.e. le. Ma..ur..e., Monoie.u.J-L An.d/1.ê. Le.va1.:i.oe.u.J-L e.t le. .oe.c.J-LUa.hr..e.
;fJr_e..ooJue.J-L, Monoie.u.J-L GiUe..o Tou.pin. .ooie.n.;t e.t .oon:t a.uxowe..o à: .oign.e.J-L pou.tL 
e.t a.u. n.om de. la. CotLpotLa.tion. Mu.vuc.ipa.le. de. Sain:t-Lou.i.6-de.-FMn.c.e., le..o do
c.wne.n:t.6 y J-Le.futi-6.o. 

CONSIDERANT l'a.ppe.l d'o&ntLe. pu.bUê. da.no le. jou.tLn.a.l Le. 
Nou.ve.-f..U.6:te. e.n. da:te. du. 5 juin 1985 J-Lûa.tive.me.n:t à: la. de.man.de. de. .oowni.6-
.oion., c.e.n;tfie. c.ommu.n.a.uxaifLe. de. S:t-Lou.i.6-de.-F Mn.c.e. "Me.c.a.vuqu.e. "; 

CONSIDERANT le..o .oowni-6.o.lono J-Le.ç.u.e..o e.t ou.ve.J-L:te..o pu.bUqu.e.me.n:t 
e.n. da:te. du. 20 juin. 1985, .oa.voiJ-L: 

MCE CONTROLE ELECTRIQUE INC. 
COSSETTE ET PRONOVOST 
J.P. MARCOUILLER INC. 
CENTRE ELECTRIQUE MAURICIEN 
ALPHA INC. 
PRO ELECTRIQUE INC. 

99,597.00 $ 
104,000.00 
105,220.00 
109,000.00 
111,670.00 
142,580.00 

CONSIDERANT l' a.n.a.ly.1.>e. e.t le. tLappofL:t de..o .oowni-6.oiono J-Le.ç.u.6. 
e.t da:tê. du. 26 juin., .oigne. pa.tL Monoie.u.J-L Je.a.n.-Lu.c. Rou.e;t;te., in.ge.n.ie.u.J-L pou.tL 
la. FiJ-Lme. Vê.zin.a., FoJ-Ltie.J-L, Poi-6.oon. Inc.., in.ge.vue.u.M c.onow; 

Il e..o:t PROPOSE pa.tL MoMie.u.J-L le. Conoe.iUe.J-L Ga1.:i:ton The.Le.end 
APPUYE pa.tL Monoie.u.J-L le. Con..6e.iUe.J-L Ja.c.qu.e..o Boi.oc.lw qu.e. la. .oowni-6.oion de. 
MCE Con;tJiôle. Ele,c.;(Jr_,,[qu.e. Inc. • .ood e.t e..o:t !Le.te.nue. e.t a.dju.ge.e. a.u. mon:ta.n:t de. 
NEUF CENT QUATRE-VINGT-VIX-NEUF MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-ONZE DOLLARS 
(99,597 $). 

QUE le. Ma.iJ-Le., Monoie.u.J-L An.d!r..ê. Le.va1.:i.oe.u.J-L e.t le. .oe.c.tLUa.iJ-Le.
;(Jr_ê_.60/ue.J-L, Monoie.u.J-L GiUe..o Tou.pin .ooie.n:t e.t .oon:t a.uxowê..6 à: .oigne.J-L pou.tL 
e.t a.u. nom de. la. CotLpotLa.tion, le..o doc.wne.n:t.6 y J-Lûa.ti-6.o. 

CONSIDERANT la. le.;t;(Jr_e, du. 5 juin 1985, .oignê.e. pa.tL Monoie.u.J-L 
Pie.Me. L 'HP.Jta.uli, cU,11,e.c.:te.u.J-L gê.n.ê.J-La.l pou.tL la. BibUo:thè.qu.e. Ce.n;tJia-f..e. de. 
ptr_ê;v., de. la. Ma.wûc.icz.; 

Il e..o:t PROPOSE pa.tL Ma.da.me. le. Conoe.iUe.J-L Thê.J-Lùe. lvfoJun. 
APPUYE pa.!L Monoie.u.J-L le. Conoe.iUe.J-L Ja.c.qu.e..o Boi.oc.lw qu.e. le. :Jwe., Monoie.u.J-L 
And/1.ê. Le.va.J.:i.6 e.u.J-L e.t le. .6 e.c.J-Lê.:twe.-;fJr_uoJue.J-L, Mo noie.u.J-L GiUe..o Tou.pin, .6 oie.nt. 
e.t .60n:t a.u.,towé..o à: .oign.e.J-L pou.tL e.t a.u. n.om de. la. CotLpotLa.tion. Mu.vuc.ipa.le. de. 
Sain:t-Lou.i.6-de.-FJ-La.nc.e., la. modi-6ic.a.tion. de. la. c.full.6e. 9.0 du. c.on;tfia:t .oignê. 
e.n da:te. du. 7 ja.nvie.J-L 1985. 

Il e..o:t PROPOSE pa.tL Monoie.u.J-L le. Con..6e.ille.J-L Clau.de. Thibe.a.u.U 
APPUYE pa.tL Ma.da.me. .te. Conoe.iUe.fL Thê.J-Lùe. MoJun qu.e. le. J-Lè.gle.me.n:t potL:ta.n:t le. 
nwné.J-Lo 242: Rè.g.ffrJne.n:t c.onc.e.J-Lna.n:t l'in..6:ta.Ua.tion. d'e.quipe.me.n:t.6 de..otin.ê..6 à: 
a.ve.fLtifL e.n c.a.J.:i d 'inc.e.n.die., .ood e.t e..o:t a.dop:tê.. 

85-07-158 I.t e..o:t PROPOSE pa.tL Monoie.u.J-L le. Conoe.ille.J-L Ve.n.M Pa.qu.in. 
Ad ti d APPUYE pa.tL Monoie.u.fL le. Con..6eiUe.J-L Ga..o:ton. The.Ue.n.d qu.e. le. J-Lè.gle.me.n:t potL:ta.n:t 
J-L/� 

0
� t 243 le. n.wne.1w 243: Rè.gle.me.n:t c.onc.e.J-Lna.n:t l'a..opha.Ua.ge. de. c.e.J-Ltaine..o J-Lu.e..o da.n..6 la.g e.m e. mu.n.ic.ipa.ldê. .6 oil e.t e..o:t a.do p:tê. c.omm e. .6 u.d, .6 a.v oifL: 

Ru.e. Vu.boi-6: 
Ru.e. Hô:te.l-de.-ViUe.: 
Ru.e. Je.an-Nil: 

Ru.e. V e.n.M-Roy: 
Ru.e. Pla.c.e. Pot.vin: 
Ru.e. Ccuwn.: 
Ru.e. Bo u.J-La..6.6 a. : 
Ru.e. Vu.be. : 
Ru.e. Va.Ue.J-La.nd: 
Ru.e. P la.c.e. N oUn: 

276-1 Ru.e., 276-5 Ru.e.
277-1 Ru.e., 276-3 Ru.e., 276-2 Ru.e., 275-12 Ru.e.
278-26-P Ru.e., 278-73 Ru.e., 277-79 Ru.e., 276-24 Ru.e.,
276-23 Ru.e., 275-94 Ru.e.
273-20 Ru.e., 272-32 Ru.e., 272-31 Ru.e.
272-38 Ru.e., 272-34 Ru.e.
272-33 Ru.e., 272-37 Ru.e., 85-74 Ru.e.
86-1 Ru.e., 85-75 Ru.e.
85-52 Ru.e., 85-128 Ru.e.
85-48 Ru.e., 85-100 Ru.e.
487-23-6 Ru.e., 487-22-6 Ru.e., 487-21-6 Ru.e.
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85-07-159
Adoption. du. f(_è_
g.teme.m # 244 

85-07-160
Co n.g f(_ è./2 de. .ta. 
Cof[_pof[_a.tion. de.!.) 
1.:, e.CJLé.ta.)Ae,,& mu. -
ru.upa.u.x 

85-07-161
Empf(_u.m ;:tempo
fLaÂJI_e_ 
Rè.g.teme.m #240 

85-07-162
Empf[_u.m ;:te.mpo
fLaÂJI_e_ 
Rè.g.te.me.m # 2 41 

85-07-163
F of[_ma.tio n. d' u.n. 
c..tu.b de. g ymn.a.,o -
tique. 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Rue. P.ta.c.e. Noün. {1.:,u.,U:e.): 487-20-5 Rue., 478-19-6 Rue., 478-18-6 Rue.
478-17-3-1 Rue., 478-35-1 Rue., 478-37 Rue.
478-6-1 Rue., 478-5-1 Rue., 478-38 Rue.,
478-7-1 Rue., 478P Rue..

Rue. An.ne.-MaJu.e. :
Rue. Ca.do.:t:te.: 
R u.e. M Ufl)_e_U e. :

492-69 Rue., 493-99 Rue.
493-46 Rue., 493-45 Rue., 492-68 Rue.
493-44P (jMqu.'a.u.x ügn.e,,o de. .to:t6 493-50

493-51)

QUE .t' a.,o1.:,e.mb.te.e. pu.büqu.e. de,,o Ue.c.;:te.wv.. pf[_opl1)_e.;:ta.,{Jr,e,,o d' .bn
m e.u.b.te.l.) ,impo1.:, ab.te.!.) 1.:,J..;:tu.éf.> e.n. bof(_dU,f{_e_,o de,,o dJ..;:te,,o f(_U,e.f.> u-a.va.nx de.MJ..;{:e,,o 
ha.bile,,o à 1.:,e, pJ[_on.on.c.eJL J.:,U,f(_ .t' adoption. du.dJ..;:t f(_èg.teme.m 243 e.;:t pou.va.m de.
man.de_!(_ .ta. ;te.nue. d ' u.n. 1.:, eJLu.tin. 1.:, e.CJLe.;:t 1.:, o J..;:t ;te.nue. de. 1 9 : 0 0 he.Me.f.> à 2 1 : 0 0 
he.Me.f.>, .tu.n.d)__ .te. 15 juil...te.;:t 1985 à .ta. Sa.Ue. du. CoY1,1.:,W, 2100 bollle.vMd 
SaÂ..nt-LouJ./2 à SCLln.;:t-LouJ.J.i-de.-FMn.c.e.. 

I.t e,,o;:t PROPOSE pM MoY1,1.:,ie,M .te. CoY1,1.:, e.il.teJL Ve,!'1,,,U Pa.qu.,é,n.
APPUYE pcvr. MoY1,1.:,ie.M .te. CoY1,1.:,e,,é_,,Ue_f(_ Ga.,o;:ton. The.Ue.n.d que. .te. f(_è_gle.me.m n.u.me.f[_o 
244: Rè.g.te.me.m c.on.c.e_f[_n.a.m .te,,o :tJr.a.va.u.x de. C.OYl,/.:,;fJr.u.c.;tlon. de. pJ[_o.ton.ge.me.m du. 
f(_éf.>e_a.u. d' a.que.duc. da.Y1,1.:, .ta. f{_U,e_ S;:t-Ma.u.!1)_c.e_, .tau 89-48 Rue. e.;:t 89-69 Rue., 1.:, 
u.n. .ton.gu.e.M de. 2,600 pie.dl.:,, e.n.v.{/1.on., 1.:,oJ..;:t e.;:t e,,o;:t a.dop;:te.. 

d ' ,imm e.u.b.te,,o 
QUE .t' a.,o1.:,e_mb.te.e. pu.büqu.e. de,,o Ue.c.;:te.wv.. pJ[_opf(__,é,Ua.,{Jr,e,,o . .bn

po1.:,a.b.te,,o 1.:,J;tu.e.1.:, e.n. bof(_dU,f{_e_,o de,,odJ..;:te,,o f{_U,e.f.> c.i-a.va.m de.MJ..;{:e,,o ha.bUe,,o à 
1.:,e. pJ[_on.on.c.e_f[_ f.>M .t' adoption. du.fü f(_è.g.te.me.m 244 e.;:t pou.va.m de.ma.n.de_f[_ .ta. 
;te.nue. d' u.n. f.>CJLu.tin. 1.:,e.CJLe.;:t 1.:,oJ..;:t ;te.nue. de. 19: 00 he.Me.f.> à 21: 00 he.Me.f.>, 
.tun.di .te. 1 5 j u,U,te.;:t 19 g 5 à .ta. Sa.Ue. du Co Y1,1.:, e.il, 2100 bollle.vMd Sa.,é,m
LouJ./2 à Sum-LouJ.J.i-de.-FMn.c.e.. 

I.t e,,o;:t PROPOSE pM Mon-6ie.M .te. CoY1,J.:,e,il.te_J[_ C.ta.u.de. Th,é,be.a.u.Lt
APPUYE pM MoY1,1.:,ie_U,f[_ .te. CoY1,J.:,e.il.teJL Ja.c.que,,o Bo,é,l.:,c.la.,{Jr, que. .te. 1.:,e.CJLUa.,{Jr,e_
:tJr.e.1.:,of(__,é,e_J[_, MoY1,1.:,ie.M G,l.t.te,,o Tou.pin. 1.:,oJ..;:t e.;:t e.1.:,;:t a.u.;:tow e. à a.,o1.:,,é,l.:,;:te_J[_ a.u. 
c.ongf(_è./2 de. .ta. Cof[_poM:tlon. de,,o 1.:,e_c_f(_é;:(:a.,{jr,e.1.:, mu.ru.upa.u.x du. Qu.e.be.c. .te,,o 14, 
15, 16 a.oû.;:t 1985 à Mon.:tJr.e.a..t. 

Que. .te,,o {jMM d 1 iY1,1.:,c.f[_,tption., de. de.p.ta.c.eme.n.;:t e.;:t de. 1.:,e.joM 
1.:, oie.m dé.{jMyéf.> pM .ta. mu.ru.c.,é,pa..tJ..;:te.. 

I.t e,,o;:t PROPOSE pM MoY1,1.:,,[e,M .te. CoY1,1.:,e_ille_f(_ Ga.,o;:ton. The.Ue.n.d
APPUYE pM MoY1,1.:,ie.M .te. CoY1,J.:,e.ilfe_f[_ C.ta.u.de. Th,é,be.a.u.Lt que. .te. Ma.,{Jr,e., MoY1,1.:,ie, 
An.cltLe. Le.va.,o1.:,e_U,f{_ e.;:t .te. 1.:,e,CJLé.ta.)Ae.-:tJr.éf.>of(__,é,e_f[_1 Mon,1.:,ie.M G,é,l.te,,o Tou.pin. 1.:,oie. 
e.;:t 1.:,om a.u.;:towe.1.:, à 1.:,ign.e_f[_ poM e.;:t a.u. n.om de. .ta. Cof[_pof[_a.tion., à .ta. Ca.,é,1.:,1.:,e. 
popllla.,{Jr,e. de. Sa.,é,m-LouJ./2-de.-FMn.c.e. ou. à 1.:,a. Fe.de,f[_a.tion., .t' empf[_U,m ;:te.mpo
fLaÂJI_e_ a.u. moma.m de. 630,000 $ f(_e_pf(_éf.>e_n.;:ta.m 90% du. mon.;:ta.m de. 700,000 $ 
a.u.;tow e. pM .te. mi!'l,,,Ll;:(:è_f{_e_ de,,o A 6 {ja_,é,f{_e,,o mu.ru.upa..te,,o , e.n. v eJLtu du f(_è_gleme. 
n.u.mMo 240 c.on.c.e_f[_n.a.m .ta. c.oY1,J.:,:tJr.u.c.tion. e.;:t .t' a.me.na.geme.n.;:t du. c.e.n.:tJr.e. c.ommu.
n.a.u.;:ta.,{Jr,e_ mu.ttl 6 o n.c.tio n.ne..t. 

I.t e.1.:,;:t PROPOSE pM MoY1,1.:,ie.M .te. CoY1,1.:, e_,é,.t.te_f(_ Clau.de. Th,é,be.
APPUYE pM MoY1,1.:,ie.M .te. CoY1,1.:,e_,é,.t.te_f[_ Ja.c.qu.e,,o Bo,é,l.:,c..ta.,{Jr, que. .te. Ma.,{Jr,e., Mon.-
1.:,ie.M An.cltLe. Le.va.,o1.:,e_U,f{_ e.;:t .te. 1.:,e_c.f(_é.ta.)Ae_-;tJr.éf.>of(__,é,e_J[_, MoY1,1.:,ie.M G,é,l.te,,o Tou.p,é,n 
1.:,oie.m e.;:(: l.:,OM a.u.;:towéf.> à 1.:,ign.e_f[_ pOM e.;:(: a.u n.om de. .ta. Cof[_poM:tlon. à .ta. 
Ca.,é,1.:,1.:,e_ pop�e. de. SCLlm-Lou,é,1.:,-de.-FMn.c.e. ou à 1.:,a. Fé.dMa.tion., .t'vnpf[_um 
;:te.mpofLaÂJI_e_ a.u. mon.;:ta.m de. 7Z, 000 $ J[_e_pf[_e.1.:,e.nta.m 90% du mon.;:ta.m de. 80,000 $ 
a.u.;:tow e. pM .te. m,é,n,é,l.:,;:(:è_f(_e_ de,,o A{j {ja.,{Jr,e.1.:, mu.ru.upa..te,,o' e.n. V e.Jitu du. f(_è_gle.me. 
nu.mMo 241 c.on.c.e_f[_n.a.m .t' a.c.ha.;:t de. d)__ve.M é.qu.,é,peme.n.:t6 de. vo,tf[_,te_, .t' a.me.n.a.ge.
me.m de. .toc.aux da.Y1,1.:, c.e_f(_;:{:a.,é,Yl,J.:, pMc.1.:, de. .ta. muru.upa..tJ..;:te., .t' iY1,1.:,;:ta..tla.,û,on. 
d'e.qu.,é,pe.me.n.:t6 de. je.u.x e.;:t de. J[_e,{je.c.tion. de. bâ..:t,é,1.:,1.:,e,. 

I.t e,,o;:t PROPOSE pM MoY1,1.:,ie.M .te. CoY1,J.:,e,il.te_J[_ C.ta.ude. Th,é,be.a.
APPUYE pM MoY1,1.:,ie.M .te. CoY1,J.:,e.ilfe_f(_ Ja.c.que,,o Bo,é,1.:,c..ta.,{Jr, qu' u.n.e. 1.:,omme. de. :tJr.oM 
c.e.n.:t6 doUa.M ( 300 $) à même. .te. po1.:,;:te, bu.dgé.ta.)Ae. "VoY1,1.:, e.;:t SoU1.:,c.f[_,tptioY1,1.:," 
1.:, ad e.;:t e,,o;:t a.ftl1)_bu.e.e. poM .ta. {j of[_ma.,û_o n. d' un. c..tu.b de. g ymn.a.,otiqu.e. à Sa.,é,n.;:t
Lo u,é,1.:,-de.-F Mn.c.e.. 
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85-07-164
Emba.uc.he. de, 5 
mond:e.WL6 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

I..t v.i .t PROPOSE pcvi Momie.WL ..te. ComuUe.Jt C..ta.ude. Th,i,be.a.uU 
APPUYE pCVL Mont,,i,e,uJL ..te. ComuUM Gcv.:i.ton The.Ue.nd que. ..tv.i pVt.6 onnv., J.iu
va.YL.tv., J.ioie.YL.t e..t J.ion.t e.mba.uc.he.v., a .t,i,t,Jie, d' a.n,i,ma..te.uJLJ.i a.u Ce.YL.tJte. dv., ..toMŒ 
de. ..ta. mun,i,c.,i,pa.LU:é à .tr.a..l6 on de. qu.a.:tJr.e. doila.M ..t' he.uJLe. ( 4. 0 0 $) JtépCVLtiv., 
de. la. na.con J.iuva.YL.te., J.ia.vo,[Jl,: 

Ann Pé..tMJ.i,[eJL 
MCVLtin Ve.J.ic.ha.mp.6 
Ccvioüne. R,i,c.a.Jtd 
Na..tha.Ue. Ve.J.iha.,i,v., 
P iVULe. AUa.,[Jl,e.

poWL un .to.ta..t de. 540 he.uJLv.i. 

3 O he.uJLe.J.i X 6 .6 e.ma.,i,nv., 
1 5 he.uJLe.J.i X 6 .6 e.ma.,i,nv., 
1 5 he.WLv.i X 6 .6 e.mune.J.i 
1 5 he.WLe.J.i X 6 .6 e.ma.,i,ne.J.i 
1 5 he.uJLe.J.i X 6 .6 e.ma.,i,nv., 

85-07-165 I..t e.J.i.t PROPOSE pcvi Ma.da.me. ..te. ComuUeJL Thé.Jtv., e. MoJ1,,i,n 
E YL.t d' APPUYE pcvi Momie.WL ..te. ComuUM C..ta.ude. Th,i,be.a.u..t.t que. ..te. Comw e.YL.téfl,,[ne, 

ng1g�e.

.t 
�n ..t' e.nga.ge.me.YL.t de. Momie.WL Mun Lizo.t.te. c.omme. e.mp..toyé .te.mpona.,[Jl,e. a.u .ta.ux.

;:na!1ioye. e.mpo de. 8.39 $, .te...t que. J.itipu..té da.nt, ..ta. c.onve.ntion c.oUe.ilive., a pcvr..:t))z, du e. 10/06/85 jUJ.iqu'à ..ta. ôin de. ..ta. pe.Jl,,[ode. de. c.onva..te.J.ic.e.nc.e. de. Momie.uJL Uone...t
Rie.Md.

85-07-166
RemJ.,o M 1de.J.i 
Jte;tenue.J.i .6 uJL 
c.on.tJta..t 

Il e.J.i.t PROPOSE pcvi Ma.da.me. ..te. ComuUM Thé.Jtv.,e. MoJ1,,i,n

APPUYE pa.Jt Mom,[e.uJL ..te. ComuUM Ve,n,[J.i Pa.qun que. ..te.J.i J.iomme.J.i en ne..te.nue.J.i
à pa.y e.Jt .6 uJL c.o YL.tJta..t .6 0 ,[e,n:t, e..t .6 0 YL.t Jte.mM M a.ux. e.YL.tJte.pJte.ne.WL6 Jl,e.f.i p e,c..t,[ Ô.6
c.ond,i,.t,Lonne.Ue.me.YL.t à ..t'a.c.c.e.p,t,a..t,Lon ôina..te. de.J.i .tJta.va.ux. pcvr.. ..t'ingén,i,e.uJL J.iUJt
v e.J.,U..a.n:t,, .6 a. V O ,(,J1, :

26-07-85

26-07-85

26-07-85

26-07-85

26-07-85

26-07-85

26-07-85

Re..te.nue.J.i J.iuJL c.on.tJta..t à pa.ye.Jt 
Cond,i,.t,Lonne.Ue.J.i à ..t'a.c.c.e.p.ta.üon ôina..te. de.J.i .tJta.va.ux. 

pCVL ..e_ 
1 ,i,ngén,i,e,U}l, .6 uJLV ellla.n.t 

Rè.g..te.me.YL.t numé.Jto 215 
Egou.t J.ia.nd:a.,[Jl,e, - Se.c..te.uJL MMJ.ie.

Je.a.n-Pa.u..t Voyon L.tée. 

Rè.g..te.me.YL.t numé.Jto 2 2 O 
FoMe.J.i - Se.c..te.WL MMJ.ie.

Je.a.n-Pa.u..t Voyon L.tée. 

Rè.g..te.me.YL.t numé.Jto 2 21 
AJ.ipha.Ua.ge. - NoJtd MMJ.ie. 

Je.a.n-Pa.u..t Voyon L.tée. 
Rè.gle.me.YL.t numé.Jto 2 2 2 
AJ.ipha.Ua.ge. - Sud Ma.J.iJ.ie. 
Je.a.n-Pa.u..t Voyon L.tée. 

Rè:g..te.me.YL.t numé.Jto 2 26 
Sr..vûcvigepA - Nond MMJ.ie.

Pa.gé Com;t;r.uc..t,[on (1983) Inc.. 
Rè.g..te.me.YL.t numé.Jto 227 
Sw1..ta.Jtg ewi - Sud Ma.J.iJ.i e. 
Pa.gé Com;t;r.uc..t,i,on (1983) Inc.. 
Aque.duc. - MMJ.ie. 
Je.a.n-Pa.u..t Voyon L.tée. 
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85-07-167
Vv.,.u,.:te.me.n.:t. de.
M. Luue.n
B eJc.g e/1.0 n

85-07-168
Ve.mande. à..f.a. 
SÛJLe..:té du Q ué -
be.c.

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CONSIVERANT ..f.a. de.mande. de. ne,,;t;r_a);t de. ..f.a. -60wnM-6ion
pou.n le. pnoje..:t du c.e.n:tJr.e. c.ommu.na.u..:twe. de. la. Mun.iupa.li.:té de. Sa.in.:t.-Lou..u,
de.-Fna.nc.e., pou.n la. pa.,,r,;t,,le. rne.c.a.vu.que., da..:tée. à Gna.nd-Mè.ne. le. 26 juin 1985,
-6ignée. pan MoMie.u.n Luue.n BeJc.geJc.on;

Il u.:t PROPOSE pan MoMie.u.n le. CoMe.ille/1. Ja._c.que.-6
Bo.u,c...f.a..,{,Jr. APPUYE pan MoMie.u.n le. CoMe.illeJc. C..f.a.ude. Th.,é,be.a.u.U que. le. ConM,,U a.c.c.e.p.:te. la.d.,é,;te. de.mande. de. ne..:t.,{,Jr.,eJc. la. -6ou.m.u,-6ion au rnon.:t.a.n.:t de. qu.a..:tne.
v.,{,n,g;t-d.,é,x-ne.u,6 mille. ,6.,é,x c.e.YL:t.-6 dollM-6 (99,600 $) e..:t que. le. c.hè,que. de. ga.
na.nüe. a.u rno n.:t.a.n.:t. de. ne.u,6 mille. ne.u,6 c.e.n.:t. -6 oixa.n.:t.e. dollM-6 ( 9, 96 0 $) lui
-6 oil ne..:to u.nné.

CONSIVERANT ..f.a. le;t;tJc,e. da..:te.e. du Z ju.iUe..:t 1985 
a.dnu-6ée. a.u CoMul mun.iupa.l de. Sa..,é,n.:t.-Lou..u,-de.-Fna.nc.e. pan le. Voma..,{,n,e. Au
Gna.nd R Inc.., pan Mon-6ie.u.n Roge/1. Rie.and, ne.lmve.me.n.:t. à une. J.,du.a.;t.,{,on 
in.:t.oléna.ble. à l' e.,6-6e..:t que. c.eJc..:ta..,{,n,u ge.11.-6 vie.nne.n.:t. peJc..:tMbeJc. ..f.a. vie. pa..u,i
ble. du c.Uoye.M du bou.le.va.nd Ma.M.,é,ue.n pan l' iM.:ta.Umon d' équipe.me.YL:t.-6
de. mMique. e.n ple..,{,n, w, a..,{,11,,6i qu'un va. e..:t vie.n.:t. e.nc.ombna.n.:t. la. unc.u...f.a.
tion nonma.le. e..:t c.a.Ma.n.:t. une. pollution pan le. b�;

CONSIVERANT la. ne.quê..:te. de. 168 nom-6 a.c.c.ompa.gna.n.:t. la.
le;t;tJc,e. de. Mon-6ie.u.n Rie.and de.ma.nda.n.:t aux a.u..:ton.,{,;tv., c.ompUe.n.:t.u c.onc.eJc.néf.i de. ,&we. c.U-6e!1. lu a.c.:Uvilé-6 noc..:tu.nnu qui -6e. pa.Me. ,.su.n la. pnopn.,{,Ué de.
Mo Mie.un Ju.lu Ja.c.ob, -6iluée. ,&a.c.e. a.u Camping Voma..,é,ne. Au Gna.nd R Inc.. e.;t
de. pne.ndne. lu d.u,po-6ition-6 a.ppnopn.,{,e.u pou.n Ua.bün l' ondne. e..:t la. pa..,é,x
pubüque.;

EN CONSEQUENCE, il u:t PROPOSE pan Ma.da.me. le. 
CoMe.illeJc. The_nè,,6e. Mon.,{,n e..:t APPUYE pan Mon-6ie.u.n le. Con-6e.ille!1. Nonma.nd 
Le.,&e.bvne. que. de.mande. -6oil ,&me. à ..f.a. Swie..:te. du Que.be.c. d' M--6u.ne.n une. -6u.n
ve,,éila.nc.e. mode. e..:t a.c.c.nue. -6M le. bou.le.va.nd Ma.M.,é,ue.n, pa.,,r,;t,,lc.u.üè.ne.me.n.:t.
aux a.bond-6 du Voma..,é,ne. Au Gna.nd R Inc..

85-07-169 CONSIVERANT la. le;t;tJc,e. da..:tée. du Z ju,[_lle..:t 1985 
Ve.ma. de. au m.,{,n,.u,- a.dnu-6ée. a.u Con-6ul mun.iupa.l de. Sa..,é,n.:t.-Lou..,é,,6-de.-Fna.nc.e. pan le. Voma..,é,ne. Au
.:tè.n 

n 
d l' E . _ 

Gna.nd R Inc.., pan Mon-6ie.u.n Roge.n Rie.and, ne.la.tive.me.n.:t. à 4ne. ,6.,{,.:tu.a.;t.,{,on 
non�e.m�n.:t.

nv,{_ iVL:t.oléna.ble. à l' e.,6,&e..:t que. c.e/1..:tunu ge.11.-6 vie.nne.n.:t. pe/1..:tMbeA ..f.a. vie. pa..u,i
ble. du c.Uoye.M du bou.le.va.nd Ma.M.,é,ue.n pan l' iM.:ta.Umon d' équipe.me.YL:t.-6
de. mMique. e.n plun a..,{,Jr.,, a..,é,Mi qu'un va. e..:t vie.n.:t. e.nc.ombna.n.:t. ..f.a. unc.u.la.tion nonma.le. e..:t c.a.Ma.n.:t. une. pollution pan le. b�;

85-07-170
Re.m.u, e. de. 3 0 O $
pou.n Convée.
Ha.bamon

CONSIVERANT ..f.a. ne.quê.:te. de. 168 nom-6 a.c.c.ompa.gna.n.:t. 
la. le;t;tJc,e. de. MoMie.u.n Rie.and de.ma.nda.n.:t. aux a.u..:ton.,{,;tv., c.ompUe.n.:tu c.onc.eJc.
nv., de. ,6a..,{,Jr.,e. C.e.-6-6e/1. lu a.c.:Uvilé-6 noc..:tu.nnu qui -6e. pM-6e. -6M la. pnopn.,{,e_
.:té de. Mo n-6ie.u.n J u.lu J a.c.o b, J.,.,{,.:tu.ée. ,&a.c.e. a.u Camping Voma..,é,ne. Au Gna.nd R 
Inc.. e..:t de. pne.ndne. lu dMpMition-6 a.ppnopn.,{,e.u pou.n Ua.bün l' ondne. e..:t
la. pw publique.;

EN CONSEQUENCE il u.:t PROPOSE pan Ma.da.me. le. 
Con-6e.illeA Thé,Jr.,è,,6e. Mon.,{,n e..:t APPUYE pan MoMie.u.n le. CoMe.illeA Nonma.nd 
Le.,&e.bvne. que. de.mande. -6oil ,&a.ile. a.u min.,é,,6.:tè.ne. de. l'Env.,{,Jr.,onne.me.n.:t. .de. bie.n 
vou.lo.,{,Jr., ,&ou.nn.,{,Jr., l' a.-6-6M.:ta.nc.e. :te.c.hn.ique. néc.e.-6-6/UJl,e. pou.n e.,6-6e.c..:tu.eJc. e.n .:te.mp
oppon.:tu.n, du .:tu.:t-6 e..:t du a.na.ly-6e.-6 -6M ..f.a. qua.n.:tae. de. b� éma.na.n.:t. de.la. pnopn.,{,Ué de. Mon-6ie.u.n Ju.lu Ja.c.ob, ,&a.c.e. a.u Camping Au Gna.nd R Inc..

CONSIVERANT que. MoMie.u.n Yvu BoM-6onne.a.u.U a.
ne.mpü :tou..:tu lM e.uge.nc.u du pnogna.mme. Conve.e.-Ha.bilmon e..:t -6 'u.:t
c.on,&onme. à .:toU-6 lu c.n.,{,;tè,nu du nè.gle.me.n.:t. nu.mé,Jr.,o Z 13;

Il u.:t PROPOSE pan Mo Mie.un le. Co 11.-6 e.ille11. Ve.n.,é,,6
Pa.qu..,{,n, e..:t APPUYE pan Mon-6ie.u.n le. CoMe.illeJc. GM.:ton The.Ue.nd qu'un mon
.:ta.n.:t. de. ;t;w.u, c.e.YL:t.-6 doliM-6 ( 3 O O $) lui -6oil ne.m.u,.
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No de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Av,v., de, motion. Je,, .oOU/2.o,lgn.é, Ve,n.,v., Paqu,,i,n., ComeÂ.lle.Jt de, la ConpoJtation. 
Mun.,i,upale, de, la Pa1to,v.,1.:,e, de, Sa.,ln.,t.-Lou,v.,-de,-Fnan.c.e,, don.n.e, av,v., de, motion. 
qu'aux temp.6 e,,t e,n. la man.,i,è:J1.e, voulll-6 pait la la,[ e,,t lv.i nè:gle,me,n.u de, la 
Co1tpo1tation., je, p!top0,6(2,/ta,{, e,,t }.,Oume;t;t!tcu., à c.e, Comw à un.e, p!toc.hcu.,n.e, 

.oéan.c.e,, tln. nè:gle,me,n.:t in.:tU:ulé: REGLEMENT c.on.c.eJtn.an..t le, pnolon.ge,me,n.:t d' u.n.e, 

paJttie, du nv.ie,au d'aqueduc. e,,t égollt.6 e,,t de, l' atiphmage. dam le. .oec..te,un 
c.on.nu e,,t dé6ign.é c.omme, Uan.:t le. .oede,un O' Con.n.oJt.

Av,v., de, mown. Je., f.)OU/2-0.)__gn.é, Ve,n.,v., Paqu,i,n., ComeÂ.lleJt de. la ConpoJtation. 
Mun,i,upale. de, la Pa1to--L6.oe. de, Scu..n..t-Lou--L6-de,-F1tan.c.e,, don.ne. av,v., de. motion. 
qu'aux temp.o e,,t e,n. la man,i,è:Jte, voulU/2 pait la loi e,,t lv.i Jtè:gle,me.n.u de, la 
Co1tpo1taüon., je, p.twpo,.se,Jtcu., e,,t 1.:,oume;t;tJtcu., a c.e, Comw a un.e, pnoc.hcu..n.e, 
,.séan.c.e,, un. nè.gle,me,n.:t )__n.:tU:ufé: REGLEMENT c.on.c.eJtn.an..t d}__ve,Jtl.)e.6 mod;__oic.a
tiom a appon,te,Jt au nè.gleme,n.:t n.umélto 125, f/.elative,me,n.:t a l'util--L6ation. de, 
l' e,au potable,. 

Av,v., de, mown. Je,, .60U/2.6ign.é, Ve,n.,v., Paqu,,i,n., Comw.leJt de, la Co1tpo1ta.üon. 

Av,v., de, motion 

Av,v., de, motion 

85-07-171
Manda:t a VFP
Co m ul.tan.u
Rè.gle,me,n.:t 243 

85-07-172
Man.da:t a VFP
Co m ul.tan.u
Rè.gle,me,n.,t 244

85-07-173
Manda:t a VFP
C omul.tan.u 

Mun.,i,upale, de, la Pa1to,l,6,.se, de, Scu..n.:t-Lou,v.,-de,-Fnan.c.e,, don.n.e, av,v., de, motion. 
qu'aux temp.6 e,,t e,n. la man.,i,è:Jte, voulU/2 pait la la,[ e,,t le.6 nè.gleme,n.u de, la 
Co1tpo1tation, je, p1topo1.ie,1tcu.. e,,t ,.soume;t;tJtcu., a c.e, Comw à. une, pnoc.hcu..ne, 

,.séanc.e,, un. nè.gle,me,n.:t in.:tU:ulé: REGLEMENT c.onc.eJtn.an.:t le ,tncu.,,te,me,n.:t de,

l' eau potable.. 

Je,, .60U/2.6igné, Ve,n,v., Paqu,i,n., ComeÂ.lleJt de, la Conpona.tion 
Mun.,lc.,lpale, de, la Pa1to--L61.ie, de, Sa.,ln.,t.-Lou.l6-de,-Fnanc.e,, donn.e, av,v., de, motion 
qu'aux te,mp1.:, e,,t e,n la man.,[è:Jte, voulu.6 pa.Jt la la,[ e,,t le.6 Jtè.gle,me,n.u de. la 
Conponation, je, pnopo.6eJtcu.. e,,t ,.soume;t;tJtcu., à c.e, Comw a une, pnoc.hcu..ne, 

.6éanc.e,, un. Jtè.gle,me,n.:t in.:tU:ulé: REGLEMENT c.on.c.eJtnan.:t la c.oni.t-'tu.c.,t.éon d'un. 
pu,,i,,t,6 poun l'app!tov,v.,,lonneme.n.:t e,n e,au potable,. 

Je,, J.iOU/2J.iigné, Jac.que.6 Bo,v.,e.la,ln, ComeÂ.lle,Jt de, la Co1tpo1taüon 
Mun.,i,upale, de. la Pa1to--L6.6e. de, Scu..n.:t-Lou,v.,-de,-Fnanc.e., don.ne, av,v., de, motion. 
qu'aux temp.6 e,,t e,n la man.,i,è:Jte, voulU/2 pait .ta .ta,[ e,,t lu nè.gle,me.n.u de, la 
Co1tpo1taüon, je, p1topo,.se,1tcu., e,,t ,.soume;t;t!teu.. à c.e, Comu.t à un.e. pnoc.hcune, 

.6éanc.e,, un nè.gleme.n.:t ùr:tilulé: REGLEMEMT c.on.c.e.Jtnan.:t l' Ualage. d' ,i,mpJt,i,mé,.s 
ou d'objw éf/.otique.6 aux &Im de, pnote,c.ûon de. la je,un.e.6.6e. . 

Il e.6:t PROPOSE pa.!t Momie.un le, ComeÂ.lle.Jt Ve,n,v., Paqu,,i,n. 
APPUYE pait MoVl.6ieUJt le. ComwleJt Ga.titan The,Ue,n.d que, la F,i,Jtme, Véz,i,n(!,, 
FoJttieJt, Po,v.,,.son., Comul.tan.u ,.soU e,,t e.6t manda:tée, poun Me.6.6e,Jt .tv.i plam 
e,,t de,v,v., de,,.s .tJtavaux d' atiphal:tage, dam le.6 Jtue.6 pnévue.6 dam le, nè:gle,me,n.;t 
243 c.ond;_tionnel.te,me,n.;t a l'appnobaüon dudU nè.gle,me,n.:t pait le.6 Ue.c..te.Ult.6 
e,,t .te M,i,n,v.,,tne. de.6 A6 ocu.,f/,e.6 mun.,i,upale.6. 

Il e.6t PROPOSE pait MomieUJt le, ComeÂ.lle,Jt Ve,n,v., Paqu,,i,n 
APPUYE pait Mon.6ieun le, ComeÂ.lleJt Go.,,�.ton The,.V:.e,n.d que, la F ,i,Jtme, Véuna, 
FoJttieJt, Po--L6.6on, Comul.tan.u ,.soli e,,t e.6:t manda:tée. poUJt Me.6.6eJt le.6 plam 
e,,t de,v,i,,6 de.6 .tJtavaux de, p!tolonge,me,n.:t du Jté6e,au d'aqueduc. dam la nue, St
MaUJt,i,c.e,, nè.glemen.:t 244 c.on.d;_tion.n.me,me,n.:t à l'appnobaüon. dud}__t nè.gle,me,n.,t 
pa.!t le.6 éle,c,,te,Ult.6 e,,t le, M,ln,v.,,tne, de.6 A66cu.,f[,e.6 mun.,lupale.6. 

Il e..6:t PROPOSE pait Momie.un le, Comw.leJt Ve,n,v., Paqu,,i,n. 
APPUYE pait Momie.un le, Con..6eÂ.lle,Jt Claude, Th;__be,aul.t que, la F,i,Jtme, Véz,i,n.a, 
FoJttieJt Po,v.,,.son., Con.6ul.tan.u ,.soli e,,t ut man.da:tée, pouJt p1té6e,n.:teJt au 
m,ln,v.,;t�e, de. l'En.v,i,Jton.n.e,me,n.;t du Québec., poun app!tobation., poun d au nom 
de, la Mun.,i,upaLLté de, Scun.:t-Lou,v.,-de,-Fno..n.c.e,, le.6 pla.m e,,t de,v,v., poun le, 

p!tolon.ge,me,n.:t du né,.se,au d'aqueduc. dan..6 la nue, St-MaUJt,i,c,e, pnévu dam le, 

nè.gle,me,n.:t 244. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Avi./.:, de. motion · Je., .60U/2.&lgné, Ja.c.que..6 Boi./.:,cl.a.J.JL, Comw.l.e.11, de. fa Conpo-
M.:üon Mun.,é,upa.fe. de. la Pa'1.oi.6.6e. de. SaJ..n.:t-Loui./.:,-de.-Fna.n.c.e., donne. a.vi.6 de. 
motion qu'aux te.mp.6 et e.n la. ma.n.,é,è:Jte. voulU.-6 pa.'1. la la), et le..6 nè.gleme.n.:t.6 
de. la. ConpoM.:üon, je. pnopo;.,e.JLa.J.. et .6owne.:t:tJiaJ.. à c.e. Con.6e.il à une. pno
c.ha.me. .6éa.n.c.e., un nè.gle.me.n.:t ),n.,ü,tulé: REGLEMENT c.onc.e.nna.n;t la. mod;,-6),c.a.
tion a.u plan de. zonage. ayant poun but .la. c.JLê.a.t),on de. la. nouve.lle. zone. 
Cd1 

pa.'1. le. ne:tJLa.nc.he.me.nt de. la zone. c.omme.JLua.fe. CC',2 de..6 .6ubüvi.6),om
50Z-32 à 502-39 ),ncl.M),ve.me.nt du lot o/1,),g),na.J.Jte, 502. 

L' a.JLt<,ci.e. 99 du nè,gle.me.nt de. zonage.199 e..6t moü-6),ê. e.n e.n
le.va.nt le..6 mou: c.a.bMet, c.ultune. phy.6),que., ê.ta.bfu.6e.me.nt de. da.n.6e., .6a.lle. 
et ( ou) .6tuüo de. c.ultune. phy.6).que., .6a.lle. de. .6pe.c.ta.c1.e., ta.ve.JLne., du pa.'1.a.
gna.phe. B de. la. nome.nci.a:twr.e. de..6 Ma.ge..6 et e.n le..6 a.joutant à Mage. "Comme.JL 
c.e.,, 5.

La. .6e.c.tion E du c.ha.p@e. 2 de. la. pa.'1..:ûe. III du nè.gle.me.nt 
1 99 e..6t mocLi,fi),ê, pa.'1. l' a.dd,{;tfon de. la. .6e.c.tion F ne,la.t),ve.me.nt a.ux di./.:,po.6),
.:ûon.6 c.onc.e.JLna.nt le..6 c.on.6muc..:ûoYL.6 et Ma.ge..6 autowê..6 da.n.6 le..6 zone..6 
c.omme.JLua.fe..6 Cd.
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CANAVA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NO. Z4Z 

REGLEMENT CONCERNANT L'INSTALLATION V'EQUIPEMENTS VESTINES A AVERTIR EN 
CAS V' INCENVIE. 

ATTENVU QU' e.n. ve.JLt.u. de. l' OJL:li..,c.le. 555 du. Code. mUYL,{,c..,i_pal, le. Con1.>e.il 
pe.u.t ocu..JLe. de..6 4è.gleme.nt..6 poWL obUge.4 le. pnopJué.:tcuAe. d'un. .loge.me.n;t à 
y h1--6;tM.le.h de.-0 e.qu,[pe.me.nt..6 de.-0tiné.-O à av e.f1-t-éJr.. e.n c..Cl.6 d' inc..e.ncüe.; 

ATTENVU QUE .te. Code. na..:t[on.al du. bâ:Umen;t e;t le. Code. nation.al de. .ta 
pne.v e.n.tio n. de.-0 ,i_n.c..e.n.d,i_e.-0, pu.bUé.-0 pM .te. Co ni.> e.il n.a..:t[o n.al de. ne.c..he.4c..he.-0 du. 
Canada, ne.c..omman.de.n.;t .t'in1.>taUaüon. d'av�1.ie.� de. oumé.e.; 

ATTENVU QUE .t',[n1.i;taJ!..lation. de. ;t,w é.qu,i_pe.me.nt..6 pe.u.t c..on;tJubu.e.n à 1.iau.
ve.4 de.-0 vie-0 huma,i_n.e.-0; 

ATTENVU QU'av,i,.6 de. motion. de. .la pne.1.ie.n.;taüon. du. pné.-Oe.n.;t nèg.le.me.n.;t a 
Ue. do n.n.e. à: .la .6 e.an.c..e. ne.g uUèJte. du. c..o ni.> e.il ;te.nue. .te. 3 j u,i_n. 1 9 8 5;

EN CONSEQUENCE, il e.-0;t PROPOSE pM Mon1.>ie.WL .le. Con1.>e.il.le.n Clau.de. 
ThibeauU APPUYE pM Madame. .le. Con!.ie.il.le.h Thé.hè.6e. MoJun. e;t, RESOLU qu.' un. 
Jr,è.g.le.me.n.;t, poJr,;t,ant .te. n.umvw Z4Z, 1.iod e;t e.1.i;t, adop;te. e.;t qu. 'il J.iod J.i;ta;tue. 
pait .le. p4é.-Oe.n.;t 4è.g.te.me.nt, c.e. qu,i_ .6ud: 

- Le. pné.-Oe.n;t nè.g.le.me.n;t poJr,;t,e.na .le. :tU:11.e. de.: 
«Rè.g.le.me.n;t c..on.c.e.4n.an.;t .l' in1.>;tallaüon. d' e.qu,[pe.me.nt..6 de.-0tin.é.-O à: ave.4-

;t,,[Jr, e.n. c..C!..6 d'in.c..e.n.d,i_e..» 

SECTION 1 

1 • 1 

1. Z

1. 3

1 • 4 

1. 5

1. 6 

VEFINITIONS 

Au.tonde. c..ompUe.n.;te.: de.1.iign.e. .le. d.ur.e.de.WL du. Se.4vic..e. mUYL,{,-
upal de.-0 ,[n.c..e.n.dle.-0 ou. 1.ion. ne.pné.-Oe.n.;tan;t. 

Ave.4ti.6.6e.UJL de. ôumé.e.: dUe.c.;te.U/1. de. ôumé.e. ave.c.. 1.ion.n.e.Jue. ,i_n.
c..onpone.e., c..on.cu. poWL don.n.e.h .l'alanme. dè.6 .la de.;te.c.üon. de. 
oumé.e. à: .l' in.;té.Jue.UJ1. de. .ta piè.c..e. ou. de. .la J.iude. dan1.> .laqu.e.U� 
il e.-0;t iVLl.>;taUe. • 

VUe.c.;te.UJ1. de. oumé.e.: dM po1.id,[fi dUe.c.;tan.;t .la phé..6 e.nc..e. de.1.i 
po.JL:li..,c..ulM v,i,.6,[b.le.1.i ou. in.v,i,.6,[b.te.1.i pnodude.-0 pM .ta c..ombU.6-
tion. e.;t qu,[ de.c...te.n.c..he. au.tomatiqu.e.me.n.;t un 1.iignal, pon;tan.;t .te. 
1.ic..e.au. d'homo.logCLÜ.on (ou. c..�oic..a..:t[on.) de.1.i Un.deJLWhde.h-6' 
Labona;toJue.-0 o 0 Canada. 

&;tag
e.: pMtie. d'un. btltime.n;t de.Umde.e. pM .la oac..e. J.iu.pé.Jue.WLf 
p.lan.c..he.4 1.idue. imme.d,i_a;t,e.me.n;t au.-dM.6U.6 ou., e.n. J.ion ab

J.ie.n.c..e., pM .le. plafion.d au.-de..6.6U.6. 

Loge.me.n;t: u.n.e. ou. plUJ.iie.� piè.c..e.1.i 1.ie.nvan;t ou. de.-0;t,,[n.e.e.-0 à: 
.6e4v,[h de. domicile. à u.n.e. ou. p.tUJ.iie.� pe.hJ.ion.n.e.-0 e.;t où. .l'on. 
pe.u.t p!Lé.pa.Jte.4 e.;t c..on1.>omme.4 .le.-0 ne.pa..6 e.;t dohm-Ul.. 

Pnoph,[Ua,[Jr,e.: ;tau.te. pe.hJ.ion.n.e. phy1.iiqu.e. ou. mana.te. dUe.n.an;t 
un. dïwd de. phopJuUe. .6WL .le. btltimen;t. 

Re.pne.1.ie.mam: de.1.iign.e. un e.mp.loye. mu.n.,i_c..,i_pa,l à p.lun. ;te.mp.6 
ou. à ;te.mp.6 pa.Jttie..l de.1.iign.e. pan .le. d.ur.e.c..;te.UJL du. Se.fLvic..e. de.1.i 
,[n.c..e.n.d,i_e.1.i poU/1. vo,[h à .l' appüc..atio n. du. pné.-Oe.n;t nè.g.te.me.n;t. 
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SECTION 2 

2. 7

2.2 

2. 3.

2.4 

2.5 

2.6 

2.7 

Equ,,i,va.le.nc.e. 

EXIGENCES 

Va.YL.6 :toU.6 ,tv., nouve.au.x bâ.:tune.YL:to ou .le..6 bâ.:tune.n:t-6 naÂ/.:ian:t 
l'objet de. 11.énova.t.ioM (Vo,Ui 2.4) a c.ompteJr. de. la date. 
d' e.n:tnée. e.n v,i,gue.M du p'1.é.6e.nt 11.è.gle.me.n:t, dv., a.veJL;t.,é.,,61.:,e.UM 
de. 0umée. doive.nt ê,ttr,e. iYL.6:tallé1.:, daM c.ha.que. loge.me.nt et 
daM c.ha.que. piè.c.e. où. l'on doJz.:t ne. ûa.u.:,ant pa1.:, pcuit,i,e. d'un 
loge.me.nt. 

Lv., aveJL;t.,é.,,61.:,e.UM de. 6umée. à l',i,n:t�e.M dv., lo�e.me.n:t-6 doi
ve.nt ê:tJLe. iM:tallé.6 e.n:tne. c.haque. a,Uie. où. l' on oJz.:t et le. 
11.u:te. du loge.me.nt: tou:te.ooM, loJz.J.:,que. lu a,Uiu où. l'on 
doJz.:t 1.:,ont de.1.:,1.:,e.11.v,i,u pall. de.1.:, c.oJz.fLidoM, lu aveJL;t,,{_J.:,1.:,e,UM 
de. 6 umée. do,é,v e.nt ê:tJLe. ,é,Y1.1.:,;tallé1.:, daYL.6 le.1.:, c.oJz.fLidoM • 

VaVLJ.:, lu loge.me.YL:to c.ompoJz.:tant plU.6 d'un Uage., au mo,i,J.:, un 
av e.Jr.:t.,i,,61.:,e.M de. uumée. dod ê:tJLe. ,(,M;tctlté a c.haqae. Uage. a
l' e.xc.e.ptio n du gJz.e.Me.M non c.hauo 6 [J.:, et du v ,[du 1.:, an,é,
:ta,Uiu. 

LoMque. l'a,Uie. d'un Uage. e.xc.è.de. 130 mè;tJtu c.aJULé1.:,, un 
aveJL;t,,{_J.:,1.:,e,M de. 6umée. adc:Uüonne.l dod ê:tJLe. iM:talié poM 
c.haque. un,,Ué de. 130 mè;tJtu c.aJULé1.:, ou pcuit,i,e. d'un,é,;té. 

Lu av eJL;t,,{_J.:,1.:, e.UM de. &umée. do,é,v e.nt ê:tJLe. 6ixé.6 au pla6ond 
ou a p11.ox,i,ml:té de. c.e.lu,,i,-c.,i,, c.on6oJz.méme.nt aux d,Uie.c.tivv., 
d',(,M;talla.t.ion nOMMU pall. le. manu6ac.:tM,(,eJ1. de. l'appall.e.il 

Va.M lu nouve.aux bâ.üme.n:t-6 et daM lu bâ.:tune.n:t-6 6a,i,,6ant 
l' obje.:t de. 11.énova.t.ioM dont le. c.oû:t u;t,,imé (poM 6fu de. 
l'ém,é,J.:,1.:,,i,on du peJ1,m,é,J.:, de. 11.énova.t.ion) e.xc.è.de. 10% de. l'évalua 
lion 6onuèJLe. du bâ.üme.nt, lv., aveJL;t,,{_J.:,1.:,e.UM de. 6umée. do,i,
v e.nt ê:tJLe. Jz.ac.c.ondé.6 de. 0aç.o n pe.Jz.mane.nte. a un c.,Uic.u,i,;t Ue.c. -
:tn,[que. et il ne. doU y avo,Ui auc.un fupo1.:,,é,ti6 de. 1.:,e.c.tionne. 
me.nt e.n:tne. le. fupo1.:,ili6 de. pnote.c.tion c.on:tne. lu J.:,M,{,VL
:te.MUé1.:, et l' ave.ntiMe.M de. oumée.. LoMqu' un bâ.thne.nt 
n' ut pa1.:, a.l,é,m e.n:té e.n. éneJr.g,[e, Ue.c.:tn,[que., lu av e.Jr.:t.,i,,61.:, e.UM 
de. ûumée. pe.uv e.nt ê:tJLe. a.l,é,me.nté1.:, pall. une. pile.. 

LoMque. pf.U.6ie.UM aveJL;t,,{_J.:,1.:,e.UM de. oumée. Jz.ac.c.ondé,J.:, à un c.,Ui 
c.u,é,;t Ue.c.:tn,[que. do,é,ve.nt W.e. iYL.6:tallé1.:, a l',[nt�e.M d'un 
loge.me.nt, c.e.ux-c.,i, do,é,ve.nt ê:tJLe. ne.l,é,é,J.:, Ue.c.:tn,[que.me.n:t e.n:tne. 
e.ux de. 3aç.on. a 1.:,e. déc.le.n.c.heJr. :toU.6 a.u:toma.t.ique.me.nt dè,J.:, qu' 
aveJL;t,,{_J.:,1.:,e.M ut déc.le.ne.hé. 

Lu ave.Jr.:t.,i,,61.:,e.UM de. 0umée. e.ugé,J.:, paJz. le. pné,J.:,e.nt nè.gle.me.n:t 
ne. doive.nt pa1.:, ê:tJLe. Jz.ac.c.ondé,J.:, a un né,J.:,e.au dUe.c.:te.M et 
avMti.61.:,e.M d',é,nc.e.nd,i,e. futallé e.n ve.n:tu d'un au:tne. 11.è.gle.
me.nt pnov,i,nc.,é,a.l ou mun,é,c.,i,pa.l. 

Un 11.é,J.:,e.au dUe.c.:te.M e.:t avMti.6.1.:,e.M d' ,i,nc.e.nd,i,e. 1.:,a;t,i,,66a,é,:t au 
pné1.:,e.nt nè.gle.me.nt loMque.: 

- du dUe.&e.UM de. numée. 1.:,ont ,i,Y1.1.:,;tallé,J.:, paJz.:tou:t où. du
avMti.61.:,e.UM de. ûumée. 1.:,ont ne.qu,é,,6 pall. le. p11.e,1.:,e.nt nè.gle.
me.nt; 

- du fupo.6,[;t,[61.:, a.la11.mu 1.:,ont iMtallé.6 au vo,i,J.:,,i,nage. de.
:tou:tu lu p,i,è.c.u où. l'on doJz.:t et à c.haque. Uage.;

- tou:tu lu c.ompo1.:,antu du J.:,U.6:tè.me. d' a.laJz.me. ,i,nc.e.nd,i,e. pon
te.nt le. 1.:,c.e.au d'homologa.t.ion (ou c.e.Jz.:t,é,ôic.a.t.ion) du Un
de.twJJi.Ue.M' Labona:ton,[u oô Canada;

- :toute. l' iM:talla.t.ion ut 6a,é,:te. 1.:,u,,i,vant lu ne.c.ommanda
tioM du manj ôac.:tM,(,e.Jz.-6 et lu e.xige.nc.u du Code. na;t,i,o
na.l du bâ.thne.n:t du Canada..
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Z.8

SECTION 3 

3. 1

3.Z

SECTION 4 

4. 1

SECTION 5 

5. 1

Le.. plLéf.ie..n.:t 11..è:g.leme..n.:t ne.. f.i 'a.ppUqu.e.. pM daM de..f.i pWoM, 
hôpUau.x, c.e..n.:tJte.. d' ac.c.u.w e..t au;tJiu UabUMeme..m où du 
pe..11..f.ion.n.e..f.i 11..e..ç,o,i,ve..n.:t de..f.i f.ioiM .loMqu.e.. de..f.i -6U11..vu.l.lam f.ion.:t 
e..n. pof.i.te.. de.. 6aç.on. c.on.,t,i,n.u.e.. f.iu.11.. c.hac.u.n. de..f.i Uagu où. du pe..11..
f.ion.n.u doll.me..n.:t. 

RESPONSABILITES 

Le.. p11..op11.,,i,é;ta,i,11.,e.. du. bâ.üme..n.:t doil ,{,Yl.-6,taUe..11.. e..t p11..e..n.c!J1.e.. .le..f.i 
me..f.iM.e..-6 pou.11.. Mf.iu.11..e..11.. .le.. bon. ,6on.cüon.n.eme..n.:t du aveJ1:tlMe..u.M 
de.. ,6u.mê.e.. e..ugéf.i pa11.. .le.. plLéf.ie..n.:t 11..è:g.leme..n.:t, ,i,n.c..lu.an.:t .le..f.i 11..épa
M.:t,r__onf.i e..t .le.. 11..emp.lac.eme..n.:t .loMqu.e.. n.éc.Mf.iail1..e.., f.ioM 11..éf.ie..11..ve.. 
de.. c.e.. qu.,i, e..f.i:t p-'Lév u. a .l' al1..tic..le.. 3. Z. 

Le.. p-'LopJL,i,é;ta,.uie.. doU p.lac.e..11.. une.. pile.. n.e..u.ve.. daM c.haqu.e.. ave..11..
Wf.ie..M de.. t5u.mée.. UMi aüme..n.:té .loM de.. .la .loc.a;;U,on. du. .lo
geme..n.:t ou. de.. .la c.hambJLe.. a :tou.:t nou.ve..au. .loc.a:ta,i,11.,e.. v,i,,6é pa11.. 
.l ' a//..tic..le.. 3 • Z •

Le.. p11..op11.,,i,é;ta,i,11.,e.. doil ,6oMn,,f,//. .le..f.i difLe..c.tive..f.i d' e..n.tfle..tie..n. de..f.i 
a.ve..rJ:Â.J.,f.ie..u.M de.. 6u.mée..; c.e...l.le..f.i-u doive..n.:t me.. a.66ic.héu a
u.n. e..n.ë/JioU 3awe.. d' ac.c.è:-6 pou.11.. .la c.onf.iu..l:ta:t,(,on. pa11.. .le..f.i .lo
c.atail1..e..f.i •

Le.. .loc.atail1..e.. d' u.n. .logeme..n.:t ou. d'une.. c.hambJLe.. qu.' il oc.c.u.pe.. 
poU/1, u.n.e.. pé11.,,i,ode.. de.. f.i,f,x mo,i,,6 ou. p.lM doil p11..e..n.c!J1.e.. .le..f.i muu.
Jte..f.i pou.11.. Mf.iu.11..e..JL .le.. bon. 6on.c.tion.n.eme..n.:t dM ave..Jr.Wf.ie..u.M de.. 
de.. 0u.me.e.. f.iftu.éf.i a .l' in.:téJL,i,e..u.11.. du. .logeme..n.:t ou. de.. .la. c.hambne.. 
qu.' il oc.c.u.pe.. e..t e..ü,gée..f.i pa11.. .le.. pnéf.ie..n.:t Jtè:g.leme..n.:t, ,i,n.c..lu.a.n.:t 
le.. c.ha.n.geme..n.:t de.. .la. pile.. a.u. buoin.. Si .l' a.ve..Jr.Wf.ie..M de.. 
t1u.mée.. u.:t dé6e..c.:tu.e..u.x, il doil a.v,i,,6e..11. .le.. p1Lopl1.,,i,é;taÂ/1,e.. f.ia.M 
âllô:[. 

SANCTION 

Que.on.que.. c.on.tfle..vie..n.:t aux fupof.i,f,:t,i,oM du. pJtéf.ie..n.:t Jtè:g.leme..n.:t 
e..f.i:t c.ou.pa.b.le.. d' u.n.e.. in.6Mc.tio n. e..t e..f.i:t pM✓.sib.le.. d'une.. am e..n.de.. 
d'au. moinf.i ZO $ e..t d'au. p.lM ZOO $ p.lM .le..f.i {jJta.,i,,6 ou., a
dé 6 au.:t du. pa.,i,em e..n.:t de.. .l' am e..n.de.. e..t du 6 Jta.,i,,6 daM .lu q u..mz e.. 
jou.M a.pnè:-6 .le.. p-'Lon.on.c.é du. ju.geme..n.:t, d'une.. pun.e.. d'au. p.lM 
u.n mo,i,,6 d' empWf.ion.n.eme..n.:t. Ce..:t e..mpn,i,,6on.n.eme..n.:t c.e..Me.. dè:-6
que.. .l' a.me..n.de.. e..t .le.f.i 6Jta.,i,,6 on.:t Ué payé-6.

ENTREE EN VIGUEUR 

AVOPTE pa11.. .le.. Co MW .le..: _Z�j,_· u.,i,U _._e..t. __ 1_9 8_5 ______ _

PUBLIE .le..: _4�J"-, u.,i,U_· __ e..t._1_9_8 5 ______ _ 
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CANADA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE
COMTE VE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NO. 243 

REGLEMENT CONCERNANT L'ASPHALTAGE VE CERTAINES RUES VANS LA MUNICIPALITE. 

Ru.e, Vu.bo,u.,: 276-1 Ru.e,, 276-5 Ru.e, 
Ru.e, Hô:te..l-de,-V,U,le,: 277-1 Ru.e, 276-3 Ru.e,, 276-2 Ru.e,, 275-12 Ru.e,

278-26-P Ru.e,, 278-73 Ru.e,, 277-19 Ru.e,, 276-24 Ru.e,,
276-23 TWL, 275-94 Rue,. 

Ru.e, Je,a,n-Nil: 

Ru.e, Ve,n,u.,-Roy: 273-20 Ru.e,, 272-�2 Ru.e,, 272-31 Rue,
272-38 Ru.e,, 272-34 Ru.e, Ru.e, Plaee, Po.:tvm: 

Ru.e, Catwn: 
Ru. e, B O UAfl6 ,6 Cl : 

Ru.e, Vu.be.: 

272-33 Ru.e,, 272-37 Ru.e,, 85-74 Ru.e,
86-1 Ru.e,, 85-75 Ru.e,
85-52 Ru.e,, 85-128 Ru.e,

Ru.e, ValleAa.nd: 85-48 Ru.e,, 85-100 Ru.e,

Ru.e, Plaee, Nolm: 487-23-6 Ru.e,, 487�22-6 Ru.e,, 487-21-6 Ru.e, 
487-20-5 Ru.e,, 478-19-6 Ru.e,, 478-18-6 Ru.e, 
478-17-3-1 Ru.e,

1 
478-35-1 Ru.e,, 478-37 Ru.e,

478-6-1 Ru.e,, 478-5-1 Ru.e,, 478-38 Ru.e, 
478-7-1 Ru.e,, 478P Ru.e. 

Ru.e, Anne,-Mcuue,: 492-69 Ru.e, 493-99 Ru.e, 
Ru.e, Cado:t;te,: 493-46 Ru.e, 493-45 Ru.e,, 492-68 Ru.e,
Rue, Mwue,Ue,: 493-44P (jMqu.'au.x .Ugne-6 de, lo.tô 493-50 e,:t 493-51)

CONSIDERANT qu.' av.l-6 de, motion de, ee, nè.gle,me,m a Ue. eon,&011,méme,m
donné -6oli à la -6e-6-6-fon ne.gu.Uè.ne, du. 3 ju,ln 1985; 

CONSIDERANT qu.e, l' e-6wnmon de-6 eoÛ;U de, eon,&e,Qtion, hono.tr,a)Jr_e-6 pno
,6e-6-6ionnw e,:t ,&nw eon,ü,nge,n.tô -60� éva.tu.é-6 à HUIT CENT VINGT-VEUX 
MILLE DOLLARS (822,000 $); 

EN CONSEQUENCE, il a, e.:te. ondonne. e,:t -6:ta:tué. pair.. le, Con-6W de, fu Con
ponilion mu.Mupale, de, Sa,,ln:t,-Lo�-de,-Fnanee, e,:t le,dli Con-6w ORDONNE ET 
STATUE pM.. le, pné.-6e,� nè.glem� �i qu.' il -6u.li, ,6avo�: 

ARTICLE 1 AUTORISATION 

Le, Con-6W e-6:t au.:towe. à ,6we, e,xe.eu.:te,.tr, pan QOn.:t/La:t le-6
;t,.tr,avau.x de, eon,6e,Qtion de-6 plctn-6 e,:t de,v,u.,, -6oum,u.,-6ion-6 e,:t 
-6Mve,,U,lanee, de-6 :t/tClvau.x e,:t l' e,xé.e�n de-6 ;t,.tr,avau.x d' M
phal:tage, dan-6 le-6 .tr,u.e,,6 ei-av� énumé.tr,ée-6, -6e..lon le-6 e-6Ü
mé.-6 da:té.-6 du. 28 ju.m 1985, pne.pané.-6 pair.. Ve.zina, Fo.tr,ûe,11,, 
Po,u.,-6on Con-6u.l:tan.tô, plan-6 e,:t de,v,u.,, do-6.oiM no. 5104-
ju.ille,:t 1985. 

ARTICLE II EMPRUNT 

Le, Con-6W e-6:t au.:towe. à de.pe,Me,.tr, u.ne, -6omme, n' e,xee.� pM
HUIT CENT VINGT-CINQ MILLE DOLLARS (825,000 $) e,:t poWL -6e, 
pnoeWLe,.tr, ee,:t;te, -6omme, à e,mpnu.�e,11, pan ém,0.,-6ion d' obügilion-6
jMqu.'à eoneu..tr,.tr,e,nee, de, HUIT CENT VINGT-CINQ MILLE DOLLARS 
(825,000 $) 
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ARTICLE III

3. 1

3.2 

FINANCEMENT 

Lv.,dftv., obüga..ûoM 1.:ieAont da,tév., de. la date. d' e,m-0.51.:,,é,on e.:t 
1.:, eAo nt !Lem b o UM a.blv., e.n 1.:, élL,é,e. 1.:, u.lL u.n.e. pWo de. de. 1 0 a.M . 

Lv.,dftv., obüga;t;_oM 1.:,e.1Lon;t pa.ya.blv., au. poll..te.u.lL ou. au. dé
.te.nte.u.lL e.Me.g-l6.t!Lé 1.:,e.lon le. c_a.1.:,, a la Ca,Ls1.:,e. Popu .la,é,!Le. de. 
Sunt-Lou.-l6-de.-FtLanc.e., 1581, bou.l. S.t-Lou.-l6 a Sa,é,n:t-Lou.-l6-
de.-FtLanc.e., c.om.té de. Champlun., ou. à 1.:,a. nédéna..ûon.. 

3.3 Un ,é,ntvr.ê.;t a un .taux n'e.xc.éda.nt pa1.:, QUINZE pou.IL c.e.nt (75%)
l'an. 1.>eAa. payé 1.:,em.l-a.n.nu.e.lleme.nt c.ha.qu.e. an.née. '->u.lL p.tr.é1.:,e.n.
;t,a;t,é_on. e.:t nem-l6e. a éc.héan.c.e. dv., c.ou.pon.1.:, a.t.ta.c.hé1.:, a c.haqu.e. 
obüga;t,é_on.; e,v., c.ou.poM 1.>eAont pa.ya:blv., au. poll..te.u.tL 1.:,e.u.le.
me.n:t au. même. e.n.cl!w.l.t que. le. c.a.p.l.ta.l e.:t le. c.a.pda.l 1.:,e.tLa payé 
an.nu.elle.me.nt e.n. même. .temp1.:, que. l' u.n.e. dv., éc.héa.n.c.v., e.n. 
,é,ntétLW. 

3. 4 Lv.,ddv., obüga;t;_oM ne. 1.>e.1Lont pal.> .tr.ac.he..tablv., pa.tr. anüu
pa;t,é_on.. 

3. 5 Lv.,dftv., obüga;t,é_onf., .1.:,e.1Lont 1.:,,é_gnév., pa.tr. le. Ma,é,!Le. e.:t le. 
1.:,e.c.nUa,é,ILe.-.tfLé,J.:,011.,,é,e.JL, c.e.pe.n.dant la 1.:,,é,gna..tu.lLe. du. Ma,é,!Le. pou.IL
/La ê.:t!Le. .lmpJumée., llihognaph,é,ée. ou. gtLavée. 1.:iu.lL lv., obüga.
tion.1.:,. Un oa.c.-1.:,.lmilé de. le.UM 1.:,,é_gn.a:tu.1Lv., .tr.v.,pe.c.tivv., '->eAa 
.lmpJumé, gna.vé ou. ldhog.tr.a.ph,é,é 1.:,u.lL lv., c.ou.poM d' ,é,nté.Jr.ê,:tl.:,. 

ARTICLE IV 

4.2 

IMPOSITION 

Il v.,;t pa.tr. le. pJr.é1.>e.nt .tr.è.gleme.nt .lmpo1.:,é e.:t il 1.>e.1La. plLUe.vé 
annuelle.me.nt une. .taxe. .1.:,péua.le. a un. .taux ILépa.tr.tie. 1.:,u.,é,vant 
l'é.te.ndu.e. e.n. onont .te.l que. poll..té au. .tr.ôle. d'éva.lu.a;t,é_on de.1.:, 
b,é,e.M--6on.d1.:, .lmpo1.:,a.blv.,, .1.:,.l.tu.é1.:, e.n. bo.tr.du.tLe. de. la nue. où 1.:,ont 
e.-6-6e.c..tu.é1.:, lv., .ttLa.va.u.x. 

Pou.IL lv., lou 1.:,.l.tu.é-0 a un c.MILe.ôou.tL 

a) Pou.IL -6,é,M de. c.a.lc.u.l de. l'é.te.n.du.e. e.n onont d'un. lo.t
1.:,u.bd,é,v,Lsé e.:t 1.:,du.é a un. c.a.1L1Le.fiou.1L, la mv.,UJi.e. du. &non:ta.ge.
v.,.t c.e.lle. appa.tr.a,Ls1.:,a.n;t a.u. .tr.ôle. d'éva.lu.a;t,é_on. e.n. v,é,gu.e.u.lL c.ha.
qu.e. an.née. e.:t l' .lmpo1.:,ilion 1.>eAa c.a.lc.u.lée. a 50% de. l' Ue.n.du.e.
e.n 6Jr.on.t dv., .lmme.u.bfe.1.:, 1.:,du.é1.:, e.n. bolLdu.tLe. dv., d,é,66éJr.e.ntv.,
fLlle.J.:, où 1.:,0 nt e.6 6e.c. .tu.é1.:, le.1.:, .t!Lavau.x.

b) Po u.lL -6,é,M de. c.a.lc.u.l de. l' é.te.n.du.e. e.n. 0.tr.o nt d' un. lo.t
non. 1.:,u.b,é,d,é,v,Lsé e.:t 1.:,,i;tu.é a un. c.a.1L1Le.6ou.1L, le. ma.x.lmu.m de. la
mv.,UJi.e. e.n. ofLOnt v.,.t fi,é,xée. 1.:,e.lon. lv., no.tr.mv., m,é,n.lma.lv., du. fLè.
gleme.nt de. lofu1.:ieme.nt (No. 200) e.n. v,é,gu.e.u.tL a la da,te. de. 
l'adoption. du. p.tr.é1.:,e.nt .tr.è.gleme.nt pou.IL une. habila..üon. u.n,é,&a.
m,é,üa.le. ,Lsolée., 1.:,od: 

e.n. la.tr.g e.u.lL: 5 2 • 5 p,é_e.d!.:,
e.n p.tr.o&on.de.u.lL: 80.5 p,é,e.d!.:,
l' .lmpo1.:,,é,tio n. 1.:, eAa c.a.lc.u.lée. à 5 O % de. l' é.te.ndu.e. e.n. 11.tr.o nt dv.,
.lmme.u.blv., ou. lou 1.:,.l.tu.é1.:, e.n bondu.tLe. dv., d,é,fifiéJr.e.ntv., ILUv., où
1.:,ont e.66e.c..tu.é,I.:, lv., .t!La.va.u.x d' a.p.tr.è,J.:, le.1.:, muu.tLv., p.tr.éc.dév.,,
.tr.e.la;t,é_veme.nt a une. ha.b,é;ta;t,é_on u.n.,é,0amilia.le. -l6olée. e.:t .tou. .t 
e.xc.éde.nt de. ;t,eAfLa,é_n. a la la.tr.ge.u.lL et a la. p.tr.ooonde.u.lL plLéü
.tév., v.,.t c.oM,é,déJr.é c.omme. lo.t dont l' .lmpo1.:,,é,tion. 1.:,e.tLa c.a.lc.u.
lée. e.n. 6.tr.ont e.n. 6on.c.tion. de. la lon.gu.e.u.lL .tr.ée.lle..

4.3 Pou.IL bénéo,é,ue.lL de. la .tr.è.gle. de. c.a.lc.u.l a 50% de. l'Ue.n.du.e. e.n. 
6.tr.ont dv., lou 1.:,.l.tu.é1.:, a un. c.MILe.oou.tL, il oa.u..t que. lv., .t!La
va.u.x pnévU,1.:, pa.tr. le. p1Lé1.:,e.nt .tr.è.gleme.nt 1.:,0,é,e.nt e.66e.c..tu.é1.:, 1.:iu.lL
lv., fLU.e.J.:, 60.tr.ma.nt le.dd c.MILe.oou.fL.
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ARTICLE IV 

4.4 

4.5 

ARTICLE V 

IMPOSITION 

Nonob-0:ta.n:t c.e. qu pnê.c.è:de., cla.n.6 le. c.M où le..6 .tna.va.ux e.n 
veJLtu. du pnê..6e.n:t nè.gleme.n:t .6on:t e.{:;6e.ctuê..6 .6M une. .6e.ule. 
dv.i @e..6 60M1a.n:t le. c.aJzJLe.{:;oun, la. nè.gle. de. c.a.lc.ul de. 50% 
.6 'applique.na. .6J.. le. lo:t .6Uuê. a c.e. c.a.JzJLe.f;oun a. déjà. Uê. 
,[mpo.6ê. ou e..6:t a l' ave.YUJL ,[mpo-0ê. poun le..6 .tna.va.ux de. tné:me. 
nci.tune. e.n veJLtu. d'un a.u.tne. nè.gleme.n:t. 

Poun lv.i lo:t.6 non ne.cta.ngula.J..nè 

Va.n.6 le. c.M dv.i lo:t.6 qu.J.. ne. .6on:t pM ne.cta.ngula.J..ne..6, le. 
Con.6e.J..l ôJ..xe. poun le..6 f;J..n.6 d 1 ,[mpo.oJ..:ti..on, le. nombne. de. 
pJ..e.d.6 de. f;non:ta.ge. ,[mpo.6able., c.omme. ê..:tan:t l' ê.:te.ndue. e.n f;no 
c.omme. .6u.U: 

a) LoMque. la. .6UpeA-6,ic.J..e. du lo:t a moJ..n.6 de. 7 000 pie.d.6
c.a.JzJLê..6, l' Ue.ndue. e.n f;no n:t e..6:t l' ê.quva.le.n:te. e.n ple.d.6 li
nê.a.J..ne..6 d'un c.e.n.üè.me. de. c.efte. -0upeA-6ic.J..e. e.:t la pno6onde.un
v.i:t 6J..xê.e. a 1 o o pJ..e.d.6.

b) LoMque. la. .6upeA6J..c.J..e. du lo:t e..6:t de. 7 000 à. 20 000
pie.d.6 c.a11,11,ê..6, l' ê.:te.ndue. e.n 6no n:t v.i:t la .6 uv an:te.:

SUPERFICIE ENTENDUE EN FRONT 

de. 7 ooo a 8 000 pL c.a. 70 pie.d.6 
8 ooo a 9 000 pL c.a.. 71 pie.d.6 
9 ooo a 10 000 pL c.a. 72 p),e.d.6 

10 000 à 11 000 pL c.a:. 73 p),e,d.6 
11 000 à 12 000 pL c.a. 7 4 pJ..e.d.6 
12 000 à 13 000 pL c.a.. 75 pie.d.6 
13 000 à 14 000 pL c.a •. 7 6 ple.d.6 
14 000 à 15 000 pL c.a.. 77 pJ..e.d.6 
15 000 a 16 000 pL c.a. 78 ple.d.6 
16 000 a 17 000 pL c.a.. 79 pJ..e.d.6 
17 000 à 18 000 pL c.a. 80 pJ..e.d.6 
18 000 à 19 000 pL c.a. 81 pJ..e.d.6 
19 ooo a 20 000 pL c.a. 82 pJ..e.d.6 

La pno -6 o nde.WL de. c.e..6 lo:t.6 e..6:t 6ixê.e. à 1 O O ple.d.6 • 

c.) LoMque. la .6UpeAf;J..c.ie. du lo:t a pfu.6 de. 20 000 pie.d.6 

c.a.JzJLê..6 le. f;Jton:t e..6:t la meoune. nê.e.Ue. a.ve.c. un mJ..n,[mum de. 
83 pJ..e.d.6 e.:t la. pnof;onde.un e..6:t la pno{:;onde.un nê.e.Ue.. 

Il v.i:t lo),,6),ble. à :tou:t pnopnJ..U,a.,Uc_e. de. paye.n le. plun mon:ta.n:t de. la. quo:te. 
pa.n:t af;f;ê,11,e.n:te. à .6on bie.n--6ond.6 e.n :tou:t :temp.6 avan:t l'ê.m),,6.6J,on dê.6,uu;t[ve. 
de..6 obligaüon.6 a Une. .6ignê.e..6 e.n ve.lL:tu du pnê..6e.n:t nè.gleme.n:t e.:t le. pnUè.
veme.n:t de. la. :taxe. ,[mpoJ.iê.e. a l 1 a.n,t),c.le. IV du pnê..6e.n:t nè.gleme.n:t .6eAa nê.du.U 
e.n c.on.6 ê.que.nc.e. qua.n:t au bJ..e.n-f;ond.6 de. c.ha.que. pnopnJ..U,a.,Uc_e. qu auna un.6J.. 
payé pan an.üc.ipaüon. 

ARTICLE VI 

AVOPTE pan le. Con.6e.il le.: 
AFFICHE le.: 
APPROUVE pan le..6 ê.le.cte.UM: 
APPROUVE pan le. M.A.M. le.: 

4 jüille.:t 1985 
15 JüJlle.:t 1985 

le. aoat 1985 

• A 
/ / 

,,�ë'�:����!�,:,,0d1i�;�t:,f",.,, ,,, , ,
'U�e..6 T oupJ..n 
.6e.c.nê..::ta,,fJie.-.tnê..6onJ..e.n 
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CANADA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NO. 244 

REGLEMENT CONCERNANT LES TRAVAUX VE CONSTRUCTION, VE PROLONGEMENT VU RE
SEAU D'AQUEDUC VANS LA RUE ST-MAURICE, LOTS 89-48 RUE ET 89-69 RUE, SUR 
ENVIRON Z 600 PIEDS LINEAIRES. 

DEFINITIONS: 

a.) Su.pvrJ{c.J.e.: 

La. .ou.pVL6ic.ie. poWt le..o 6,l.Yl,,6 du. pJr,é.oe.n:t '1..è.gleme.nt e..o:t l' a.i'1..e. c.ompwe. 
a l' hité'1..ie.Wt de..o .timde..o d' u.n :te.'1..'1..a.J.n :te..tle. qu.' e..t.te. a.ppCVLcÛ:t a.u. '1..Ôle. 
d'éva.lu.mon e.n vigu.e.Wt c.ha.qu.e. année.. 

b) F'1..on:t:

Le. 6'1..on:t d' u.n lo:t poWt le..o 6-i.n..6 du. p'1..é.oe.n:t '1..è.gleme.n:t e..o:t la. ligne. de.
c.e. lo:t longe.a.nt u.ne. '1..ll.e..

c.) Lo:t .odu.é a u.n c.a.'1..'1..e.0oWt: 

Un lo:t -6..i;tu_é a u.n c.a.'1..'1..e.0oWt poWt lu 6fu du. p'1..é-6e.n:t '1..è.gleme.n:t -6igni-
6ie. e.:t c.omp'1..e.nd :tou.:t lo:t a.:t:te.na.n:t a la. '1..ll.e. pa.'1.. plu.-6 d' u.n de. -6e.-6 c.ô:té-6 
où. .oo n:t e.6 6 e.c.:tu.é-6 .te..o .tJr.a.va.u.x fia.i-6a.n:t l' ob j e.:t du. p'1..é-6e.n:t '1..è.gleme.n:t. 

d) Lo:t non '1..e.c.:ta.ngu.la.i'1..e.:

Un lo:t non '1..e.c.:ta.ngu.la.i'1..e. poWt le..o 6in-6 du. p'1..é.oe.n:t '1..è.g.teme.n:t e..o:t u.n
lo:t qu.i p'1..é.oe.n:te. u.ne. di66é'1..e.nc.e. d'a.u. moin-6 30% e.n:t.'1..e. de.u.x de. -6e.-6 c.ô:té-6
oppo-6é-6 ou. don:t le. nomb'1..e. de..o c.ô:té-6 e.-6:t in6é'1..ie.Wt ou. -6u.pé'1..ie.Wt a
q u.a.:t.'1.. e. •

T ou.:t a.u.:tJr..e. lo:t non '1..e.c.:ta.ngu..ta.i'1..e. e.-6:t c.on-6idé'1..é poWt le..o 6fu du. p'1..é
-6e.n:t '1..è.gleme.n:t c.omme. "lo:t iMégu.UeJL" •

CONSIDERANT qu.e. l' e.-6tJ.ma.:tion 6a.Ue. pa.'1.. Vézina., FoilieJL, Poi-6-6on, Con-6u.l
:ta.n:t-6 e.n da.:te. du. 1 4 j u.in 1 98 5, de..o c.oû:U de. c.o n-6:t'1..u.c.tio n, de.-6 ho no'1..a.i'1..e.-6 
plW6e.-6-6ionne.l-6 e.:t de.-6 6'1..a.i-6 c.on:tinge.n:t-6 -6'Uè.ve.n:t à CENT VIX MILLE CINQ 
CENTS DOLLARS (110,500 $); 

CONSIDERANT qu.'a.vi-6 de. motion de. c.e. '1..è.gleme.n:t a. Ué c.on0o'1..méme.n:t donné 
-6oa a la. -6<l-6-6ion '1..égu.Uè.'1..e. du. 3 j u.in 19 8 5; 

EN CONSEQUENCE, il a. Ué ORDONNE e.:t STATUE pM le. Con-6e.il de. la. Co'1..po'1..a.
tion mu.nic.ipa.le. de. Sa.hit-Lol.L.{,,6-de,-F'1..anc.e. e.:t le.dd Con-6e.il ORDONNE ET 
STATUE pa.'1.. le. p'1..é-6e.n:t '1..è.gleme.n:t a.,i,n,6,i, qu.' il .ou.d, -6a.voi'1..: 

ARTICLE I 

ARTICLE II AUTORISATION 

Le. Con-6e.il e..o:t a.u.:towé et 6a.i'1..e. e.xéc.u.:te.'1.. pM c.on:t.'1..a.:t le.-6 
.:tJw.va.u.x de. c.on6e.c.tion de.-6 pla.n-6 e.:t de.vi-6, -6Wtve.ilfunc.e. de.,5 
:t.'1..a.va.u.x e.:t c.on-6:t.'1..u.c.tion du. p'1..olongeme.n:t du. '1..él.)e.a.u. d'a.qu.e.du.c. 
da.n-6 la. '1..ll.e. S:t-Ma.Wtic.e., :te.l qu.e. déc.'1..d da.n-6 le. p!i..éambu.le. 
du. p,'té..oe.n:t '1..è.gle.me.n:t, e.:t c.on6o'1..mé.me.n:t a.u. doMiVL no. 5105-
ju.ille.:t 1985, p'1..épMé pM Vézina., Fo'1..tie.'1.., Poi-6-6on, Con-6u.l
:ta.n:t-6. 
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ARTICLE III 

ARTICLE IV 

4. 1

4.2 

4.3 

4.4 

4.5 

ARTICLE V 

5. 1

5.2 

5.3 

EMPRUNT 

Le. Con1:im u:t a.uto¼é à dépe,n1:,e,Jt une. 1.>omme. n' e.x.c.éda.n:t 
pM CENT VOUZE MILLE VOLLARS (112,000 $) pouJr. lu nin1:i 
da p11.é..6e.n:t 11.è.gle.me.n:t e,:t poll'1. 1.ie. p'1.oc.llf1.e,Jt c.e.fte. 1.>omme. à 
e,mp11,an;te,Jt pa.11. ê.mi.61.iion(1.>) d 1 obUga.:tion1:i jlll.iqa'à c.onc.uJi-
11.e.nc.e. de. la. 1.iomme. de. CENT VOUZE MILLE VOLLARS (112,000 $) 

FINANCEMENT 

Ludilu obüga.:tion1:i .J.ie,Jton;t da.:téu de. la da.:te. d' émi.61.>ion 
e.:t 1.>e,Jton;t 11.e.mboll'1.l.ia.blu e.n 1.>e.11.ie. .6ll'1. une. pe.11.iode. de, 20 
a.ni:,. 

Ludilu obUga;t,[on1:, 1.>e,Jton:t pa.ya.blu a.a po'1.:te.ll'1. oa a.a 
dUe.n:te.uJi e.n11.e.gil.i:t.'1.é..6 1.ie.lon. le. c.M, a la. Ca.i.61.ie. popala.ihe. 
de. Sa.in:t-Lolli.6-de.-F11.a.nc.e., 1581 boat. S:t-Lollil.i à Sa.in:t
Lollil.i-de.-F11.a.nc.e., c.om:té de. Champlain, Oll a ,6a. nédé.'1.a;t,[on. 

Un in:té.'1.ê:t a an :taux. n 1 e.x.c.éda.n:t pM qc.unze. poUJ1. c.e.n:t (75%
l' an, .6 e.11.a. payé 1.i e.mi a.n.nae.ile.m e.n:t c.ha.qae. année. 1.i ll'1. p11.é..6 e.n 
;ta;t,[on e.:t 11.e.mil.ie. a éc.héa.nc.e. du C.Ollp On-6 a.:t:ta.c.hé.-6 ac.ha.
qae. obüga.:tfon; c.u c.oaponl:i J.ie,Jton;t pa.ya.blu a.a po'1.:te.ll'1. 
1.>e.ale.me.n:t a.a même. e.ndJr.oJ,t que. le. c.a.pi:ta.l e.:t le. c.a.pUa.l 
1.ie.11.a. payé a.nnae.ile.me.n:t e.n même. :te.mp-6 que. l'une. du éc.hé
a.nc.u e.n in:té.'1.ê:t. 

Ludilu obüga;t,[on1:, ne, .J.ie}Lon;t pM 11.a.c.he.:ta.blu pa.11. a.nt,i,
c.ipa.üon. 

Lu dilu a bügmo n1:, 1.i e,1r,o n:t 1.iig név., pa.11. le. Ma.ihe. e,:t le. 
1.>e.c.11.é:ta.i'1.e.-:t.11.é..60'1.le.11., c.e.pe.nda.n:t la 1.iigna.:tll'1.e. da Ma.ihe. 
poll'1.'1.a. ê:t'1.e. lmptu.mée., Whog11.a.phlée. oa 911.a.vée. l.ill'1. lu 
obUgmon1:i. Un &a.c.-1.>imUé de. le.ll'1.l.i 1.iigna.:tuJiu Jtupe.c.
tivu 1.>e,Jta. lmp'1.imé, 911.a.vé oa WhogJta.phié l.ill'1. lu c.oapon1:i 
d' in:té.'1.ê:t. 

IMPOSITION 

Il ut pa.11. le. p11.é..6e.n:t 11.è.gle.me.n:t impo1.>é e.:t il 1.>e.11.a. p11.Ue.vé 
a.nnae.ile.me.n:t une. :taxe. .6péua.le. a an :ta.ax. 1.>a66il.ia.n:t 11.épa.11.
tie. 1.ic.uva.n:t l' Ue.ndae. e.n &11.on:t du bie.n1:i-&ondl.i lmpo.1.ia.blu 
Oll lo:t-6, 1.iUaé-6 e.n bo'1.dll'1.e. de. la. 11.lle. où 1.ion:t e.n &e.c.mé-6 

lu :t.11.a.va.ux., c.omme. -1.iaU, 1.ia.vo.,{}l,: 

Poll'1. lu lo:t-6 11.e.c.:ta.ngala.ihu: le. ;taux. d' impo-1.iilion 1.>e.11.a. 
c.alc.ülé l.ill'1. l' Ue.ndae. e.n 011.0 n:t de, c.ha.c.an du c.u � )m
me.ablu, oa lo:tô, :te.ile. qa' e.ile. a.ppcvuû.:t a.a 11.ôle. d' éva.
llla.:tion e.n vigae.ll'1. c.ha.qae. année.. 

PouJi lu lo:t-6 1.iUaé.1.i à: lln c.a.tUr.e.oouJi: 

a.) poll'1. 6inl:i de. c.a.lc.al de. l' impo1.>ilion d'an lot 1.iabdi
vil.ié e.:t 1.>Uaé à: an c.a.tUr.e.6oll'1., la. mull'1.e. de, &11.on:ta.ge. ut 
c.e.ile. a.ppa.11.a.i.61.>an:t a.a 11.ôle. d'éva.llla;t,[on e.n vigae.uJi.c.ha.qae. 
année. e.:t l' hnpo.1.iilion 1.ie.11.a. c.a.lc.alée. a 50 % de. l' Ue.ndae. e.n 
011.on:t du hnme.ablu oa lo:t-6 1.iUaé1.> e.n botuill'1.e. du di66é-
11.e.n:tu 11.llU où 1.>ont e.&&e.c.:taé.-6 lu :t.'1.a.va.ax.. 

b) poll'1. 6ini:i de. c.a.lc.al de. l'lmpo-1.iilion d'an lo:t. non
1.>abdivil.i é e.:t. 1.>i:tllé à: an c.a.tUl.e.6 oll'1., le. ma.x.hnam de. la. mull'1.
da 011.on:ta.ge. ut &ix.ée. 1.>e.lon lu no11.mu minhna.lu da 11.è.gle. 
me.n:t de. loti.61.>e.me.n:t (No. 200) e.n vigae.uJi a la. da.:te. de. 
l' a.do ptio n da pflé.-6 e.n:t 11.è.gle.m e.n:t po ll'1. une. ha.bUmo n ani6 a. 
m�e. il.iolée., 1.>oU: 

e.n la.11.ge.ll'1.: 52.5 pie.dl.i 

e.n p11.o&onde.ll'1.: 80.5 pie.dl.i 
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ARTICLE V 

5.4 

5.5 

ARTICLE VI 

ARTICLE VII 

.f.' ,UYipMJ..tion. 1.ieJ1.a c.a..f.c.u,lé.e, a 50% de, .f.' Ue.n.du.e. e.n. ,6tLon.:t du 
,UY1me,u.b.f.e1, ou. lo:t6 1.i,Lt.u.ê,1.:, e.n. bo.tr.dWl..e. du cü,6fié.'1.e.n.:tu .tr.u.e,J.:, où 
1.:,e.11.on.:t e.,6fie.c..tu.ê,J.:, lv., :tJta.vau.x d' a.p.tr.è.6 lv., me,J.:,Wl..e,J.:, p11.éwée1,, 
tLûa..t,[ve.me.n.:t à u.n.e. hab,i,;ta..t,[on. u.n..i,6a.milÂ.,a,.f.e, ,,u.,o.f.e.e. e;t ;tou;t 
e.xc.e.de.n.:t de. ;teJVl,CUYI. à .ta. .f.a.11.ge.Wl.. e;t à .ta p11.ofion.de.W1. pnéwe.e.
e,J.:,;t c.oYl.f.,idé.'1.e. c.omme. .f.o;t don;t .f.',UY1po1.:,ilion. 1.ie.11.a. c.a..f.c.u,le.e. e.n.
tnon:t e.n. fion.c;üon. de. .ta. .f.on.gu.e.Wl.. 11.e.e..f.le..

IMPOSITION 

PoWl.. bén.é.filc.leJL de. .ta .tr.è.g.f.e. du. c.a..f.c.u,l à 50% de. l'é.te.n.du.e. e.n. 
t;fl.On.:t de.1.:, ,UY1me,u.b.f.e1, ou. .f.o.tf.> 1.:,l;tu.e.1.i a U.Yl. c.a.f1.fl.e.60W1., il &a.u:t 
qu.e. de,J.:, :tJtavau.x 1.:,oie.n.:t ou. ale.nt Ue. e.fifie.c..tu.ê,f., J.:,Wl.. ,f.e,J.:, de.u.x 
11.u.e,J.:, 6 a,,u., an.:t l' o b j e.:t du.da c.a.f1.fl.e. fi o W1.. 

PoWl.. ,f.e,J.:, .f.o.tf.> non. tLe.c..tan.gu..taill.e,J.:, e,t ;tou;t a.u;t.tr.e. .f.o;t "lJr.'1.e.gu.
ueA" 

Va.Yl.f., .te. c.a.1.:, de,J.:, lo:t6 qui n.e. 1.ion.:t pM tLe.c..ta.n.gu..taill.e,J.:, ou. lMe.
gu.üe.M le. CoYl,f.,e,),t filxe. poWl.. lu filYl,I.:, d' ,UYipOl.>füoYl,f.,, le. 
n.ombtLe. de. ple.d.6 de. finon.:tage. ,UYipOl.>a.b.f.e., c.omme. e.;ta.n:t .e.' Ue.n.du.e. 
e.n. fi11.on:t c.omme. 1.:,u.U:

a) .f.oMqu.e. la 1.:,u.peJ1.filc.le. du. .f.o;t a molYl,f., de. 7 000 pie.dl.:, c.a..tr.
tLê,f.,, .e.' Ue.n.du.e. e.n. fi.tr.o n.:t e,J.:,;t .e.' e.qu.lva..f.e.n:te. e.n. pie.dl.:, ün.e.a.ltLu
d' u.n. c.e.n:tlè.me. de. c.e..t.te. 1.iu.peJ1.filc.le. e.:t .ta ptLo,6on.de.W1. e,J.:,;t 6lxe.e.
à 1 0 0 pie.dl.:, •

b) .f.oMqu.e. .ta 1.:,u.peJ1.,6lc.le. du. .f.o:t. e,J.:,;t de. 7 000 à 20 000 pie.dl.:,
c.a.f1.11.ê,J.:,, .f.' Ue.n.du.e. e.n. ,611.on:t e,J.:,;t .ta. 1.:,u.ivan.:te.:

SUPERFICIE 

de. 7 000 à 8 000 pl. c.a. 
8 000 à 9 000 pl. c.a.. 
9 000 à 10 000 pl. c.a. 

10 000 à 11 000 pl. c.a. 
11 000 à 12 000 pl. c.a. 
12 000 à 13 000 pl. c.a. 
73 000 a 14 000 pl. c.a.. 
14 000 a 15 000 pl. c.a. 
15 000 à 16 000 pl. c.a. 
16 000 à 17 000 pl. c.a. 
17 000 à 18 000 pl. c.a. 
18 000 à 19 000 p�. c.a.. 
19 000 a 20 000 p�. c.a. 

ETENDUE EN FRONT 

7 0 pie.dl.:, 
71 pie.dl.:, 
7 2 pie.dl.:, 
ï!.3 ple.d1.:, 

74 pie.d1.i 
75 ple.d1.:, 
7 6 pie.dl.:, 
77 pie.dl.:, 
7 8 pie.dl.:, 
7 9 p�e.d!.:, 
8 0 pie.dl.:, 
81 ple.d1.:, 
82 ple.d1.:, 

La ptLo 6 o n.de.Wl.. de. c.v., .f.o.tf.> e,J.:,:t, filxée,J.:, à 1 0 0 pie.dl.:,. 

c.) .f.oMqu.e. .ta 1.:,u.pe.tLfilc.le. du. .f.o;t a. plM de. 20 000 pie.dl.:, 

c.a.f1.fl.ê,J.:, le. &11.on:t e,J.:,;t .ta me,J.:,Wl..e. tLé.e..f.le. a.ve.c. u.n. mlY1.,UY1u.m de. 
83 ple.d1.:, e,t .ta p11.ofion.de.W1. e,J.:,;t la ptLo6on.de.W1. tLé.e..f.le.. 

I.f. e,J.:,:t, .f.o,,u.,�b.f.e. à :t.ou;t ptLopJr.lé.:tcuJr_e. de. pa.ye.tL .te. p.f.e.ln. 
montant de. .ta qu.o.te.-patL.t afi,6é.'1.e.n.:te. à 1.:,on. ble.n.-,6on.d!.:, e.n. 
:t.ou;t .te.mp1.:, avant l'ê,m,,u.,1.:,ion. de.filnl.tlve. de,J.:, obûga..t,[oYl,f., à 
ê.:tJte. 1.:,lg n.e.e,1.:, e.n. V e..tr.:t.u. du. ptLe.1.:, e.n:t tLè.g.f.e.me.n:t e.:t .te. ptLUè.-
v e.me.n.:t J.:,eJLa tLé.du.U e.n. c.oMé.qu.e.n.c.e. qu.an.:t au. ble.n.-,6on.d1.:, de. 
c.haqu.e. ptLop.tr.lUa.ltLe. qui a.Wl..a alMl paye. pa..tr. an:tlc.lpaüon.. 

Le. c.oa:t de,J.:, e.n.:tJte.e,J.:, de. 1.:, e.tLvlc.e. j M qu.' à .ta. ligne. de. tLu.e. 
de,J.:, .f.o.tf.> .tr.e,J.:, pe.c;ü61.:, "bà;t:,,i.,6 ,. à .ta. da.te. de. .f.' a.do pûo n. du. 
ptLe.1.:, e.n:t tLè.gle.me.n.:t v.,;t paye. c.omp;tan;t à .ta -Mn. de,J.:, :tJta.vau.x, 
30 jou.M 1.:,u.lvan;t la 11.éc.e.ption du. c.omp;te. à c.e.:t e.&fie.:t e.:t 
c.e. c.oa:t 1.>e..tr.a dUe..tr.mlné 1.:,u.lvan.:t .ta tLé.c.e.ption du. c.omp;te. a
c.e.:t e.fi6e.:t e.:t c.e. c.oa:t 1.ie.11.a. dUeAmlné. 1.:,u.lvan.:t .te. 11.a.ppotL.t 
6lna..f. de. l' lngé.n..ie.Wl.. 1.:,W1.vullan.:t. 

151 



No de résolution 

ou annotation 

85-07-174

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

ARTICLE VIII 

Le. p1C:é.oe.n.t 11,è,gle.me.n.t e.n.:t!Le.JW. e.n vigu.e.UA .o e.lo n la. loL 

ADOPTE à la. .oe..o.oion du.: 

AFFICHE le.: 4 j u.,f_Ue,.t 1 9 8 5 

APPROUVE pM le..o Ue.c;te.UA.o le.: 15 juillet 1985 

APPROUVE pM le. M.A.M. le.: 22 a.oa.t 1985 

Mon.oie.UA le. Con.oe.illeA Ve.ni.o Pa.qu.,i__n PROPOSE pa. le.ve.e. de. 
l' a.Me.mble.e.. 

CANADA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE 
SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

A u.ne. .o e..o.oion 11,e.gu.Uè,11,e. e..t me.n.oue.Ue. du. Con.oui de. la. 
Co11,po11,a;tfon Mu.nù.ipa.le. de. la. PMoM.oe. de. Sa.in.t-LoU,,t.o-de.-Flranc.e., .te.nue. 
le. le. 5 a.oa.t mil ne.u.tî c.e.n.t qu.a;tJr.e.-ving.t-unq, à 19:30 he.UAe..o à la. .oa.Ue. 
du. Con.oeil, 2100 bou.le.vMd Sa.in.t-LoU,,t.o à Sa.in.t-LoU,,t.o-de,-F11,a,nc__e,, à la.
qu.e.Ue. .oon.t p11,e..oe.n.t.o Ma.da.me. e..t Me..o.oie.UA.o le..o Con.oe.ille.4: 

de. c.e. deAnie.11,. 

No11,ma.nd Le.tîe.bv11,e. 
Ve.ni.o Pa.qu.,i__n 
Ga..o.ton The.Ue.nd 
Cla.u.de. Thibe.a.u.l.t 
J a.c.q u. e..o Bo M c__la.,,{Jr_ 
T hé,11,è..o e. Mo!1,,i__n 
And!Le. Le.va..o.oe.UA, Ma.,,{Jr_e., tîo11,ma.n.t qu.o!Uml .oau..o la. p11,e..oide.nc.e. 

0 R V R E V U J O U R 

2. Vé,11,,i__tîic.a..tion du. qu.011,u.m
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3. Irv.,c..11.iption. à l' ,i;tem "VARIA"

4. Le.c;tuJLe. e.:t adoption. de. l' o.tuin.e. du jouJL

5. Adoption. du p!l.oc..è/2-veJ1..ba.l de. la. .6e.J.i.6.lon. de. ju,é_fte,;t 1985

6. AfJ{jOÂ.!LU de.c..oula.n.,t du pMc..è/2-ve.'1.ba.l

7. Le.c;tuJLe. de. la. c..oMuponda.n.c..e.

8. Ra.ppo.ti,t 1.>WL lu pe..tun.l.6 de. c..oVl..6:t.tLuc;t.lon.

9. Adoption. de. la. w.te. de..o c..omp.tu à pa.yeJ1.. n.ume11.o: 85-008

10. T.tz.a.Vl..6{je!1...t a.u 1.>WLpfu-6 .tz.é..6e..tz.vé. a.que.duc.. & e.gouu

11. Ac..ha.u poWL gymn.Me.

12. Soum.l.61.>.lon. .toauJLe. c..e.n.:t.tLe. c..ommuna.u.ta.,é;ie. (a.djud.lc..a..ü.on.)
Ma.n.da..t a.u ma..l.tz.e. e.:t a.u 1.>e..c...tz.Ucu.Jie.-:t.tLé.1.>ofl.ieJ1.. a 1.>.lgne..tz.

13. Soum.l.61.>.lon Mpha.l.ta.ge.
Soum.l.61.>.lon. a.que.duc.. .tz.ue. S.t-Ma.u.tz..lc..e. (a.djud.lc..a..ü.on)
Ma.n.da..t a.u mOÂ.!Le. e.:t a.u 1.> e.c...tz.UOÂ.!Le.-:t.tLé..6011.ie..tz. à 1.>.lgn.e..tz.

14. Ma.n.da..t a.u 1.>e.c...tz.Ua..l.tz.e.-:t.tLé.-60.tu,e..tz. de. p.tz.oc..e.de..tz. a l' a.c..ha..t de. ma..té.fl.ie.l
pouJL l'a.que.duc.. e.:t l'e.gout du c..e.n.:t.tLe. c..ommuna.u.tOÂ.fLe. pouJL une. 1.>omme.
n.'e.xc..e.da.n.,t pM 24,500 $.

1 5 . Ma.n.da..t a.u 1.> e.c...tz.Ucu.Jie.-:t.tLé..6 oll.ie..tz. de. pM c..e.de..tz. à l' a.c..ha..t de. ma..té.fl.ie.l po un 
l'é..tz.e.c...t.lon. de. la. bâ.:tu.,.6e. de. la. pa..û.n.o,Ùl.e. a.u Pa.ne.. MM.6e. pou.tz. une. 1.>omme. 
n.'e.xc..e.da.n.,t pa..6 24,500 $. 

16. S.lgn.a..tWLe. du Ze. a.dde.n.da. a la. c..on.ve.n..ü.on. d' M.6a..ln..l.61.>eme.nx du e.a.ux
a.ve.c.. le. M.ln.M.tèJie. de. l'En.v,Ùl.on.n.e.me.nx du Que.be.c...

17. Adoption. du nègleme.nx n.umé..tz.o 245 (a.que.duc.. - e.gou.t - Mpha.l.ta.ge., Pla.c..e.
O'Con.n.o.tz.) a..ln.6.l que. la. da.te. de. l'M1.>emble.e. du Ue.c.-te.uM p.tz.opfl.iUOÂ.!Lv..

19. VARIA
00 

= 

� 1- Plan e.:t de.v.l.6 , Fi.tz.me. Ve.zin.a., Fo.tz..t.le..tz., Po.l.61.>on. Corv.,ul;ta.n,u
� 2- Le.:t.t.tz.e. de. {jé.U�n. à Z poUc...le.M de. T.tz.o.l.6-R.lv.lè.tz.u
-� 

J 3- Le.:t.t.tz.e. de. {jé.Uc..,é;ta..ü.on. a.u de.pu.te. M.lc..he.l Champagne.

] 4- Le.:t.t.tz.e. de. {je.Uma.üon. a.u de.pu.te. Ma..tz.c..e.l Ga.gnon
5- Ré.J.>olu.tlon. c..on.c..e..tz.n.a.n.,t une. c..on.:t.tL.lbu.tlon. de. ZOO$ a.u Club Op.tlm.l.6.te.
6- Ve.man.de. a.u M.ln.l.6.tèJie. du T.tz.a.Vl.l.>po.tz..tJ.> du Que.be.c..

20. Av.l.6 de. motion

Z 1 • I nxe.nv e.n..ü.o n. du pubUc.. 

22. Le.ve.e. de. l'a..61.>e.mble.e.

C O R R E S P O N V A N C E 

Chamb.tz.e. du Commun.u 
F.tz.a.n.c...ln.e. RobeJ1..ge. 

GouveJ1..ne.me.n.,t du Que.be.c.. 
H e.n.fl.i Lema.y 

Re.: Fête. du be.ne.valu 
M.lc..he.l Champagne. 

Re.: M,ln,.l-pa..tz.c.. indu-6.t.tz..le.l 

Re.: Subve.n..tlon. a.dd.l.tlon.ne.lle. 
Ame.Uo.tz.a..tlon. du .tz.é.J.>e.a.u .tz.ou.tle..tz. 
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MJ.n-U:tè.tr.e. du A-6 nCUJLU mu.J-Uc.ipa..tu 
Alain Ma.11..c.ou.x 

MJ.n-U:tè.tr.e. du A-6-6o:,,0tu mu.J-Uc.ipa..tu 
Ge.otr.gu Fûü 

MJ.n-U;tè,tr.e, du. LoJ./2,,{Jc_, de, la. Chcv.,1.ie, 
e.:t de, 1-a. Pé:c.he. 
Je,a.n. Cô:té 

MiYLM:tè.tr.e, du. Loi-6,,{Jc_, de. la. Cha.Me. 
e.:t de, la. Pêc.he. 
P le.Me. Be,/(_J,Ue_tr. 

MiYL,t,6;tè,tr.e, du. Lo,,f_,t,JJr_, de, la. Chcv.,1.ie, 
e.:t de, la. P é:c.he. 
Ja.c.qu.u Btr.a.1.i1.ia.11..d 

Régie. de. la. -6 éc.Wl..lté da.Yl.-6 lu 1.ipo-'l.:to 
Ja.c.qu.u Pe.lle.tr.in. 

Régie. du e.n.tJr..e.pwu de. c.oYl.-6.tJiu.c.
üon. du. Qu.ébe.c. 
Cla.u.de, Mic.ha.u.d 

MiYL,t,6;tè,tr.e, du Ttr.a.YL-6po-'l.:to 
F e.tr.n.a.n.d Le,m,,{Jc_e, 

MJ.n-U:tè.tr.e. du Ttr.a.YL-6pom 
F e.tr.n.a.n.d Ga.u.:thie.tr. 

MiYLM:tè.tr.e. de, l'En.v,,{Jc_on.n.e,me,n.;t 
Yva.n. Blou.in 

MiYLM :tè.tr.e. de, l' Env ,,{Jr_o n.n.e.m e.n.:t 
Je,a.n.-Cla.u.de, Vétr.y 

Min.M:tè.tr.e. de, l' En.v,,{Jc_on.n.e.me.n.:t 
Pie.Me. M. Chcûn.é 

M,{,YL,t,6;tè,tr.e, de. l'En.vitr.on.n.e.me.n:t 
F tr.a.n.c.e, La.my 

M,{,YL,t,6 :tè.tr.e. de. l ' En. v itr.o n.n.e,m e.n.:t 
Cha.11..lu Re,n.a.u.d 

UJ-Uon du Mu.Yi.,{,c.ipa..ti:té du. Qu.ébe.c. 
J e,a.n. Co tr.b e.il 

.Soc.iUé qu.ébe.c.oM e, d' a.1.i1.ia.iYL,t,6-6e,me.n.:t 
de.1.i e.a.u.x 
Je.a.n.-Cha.11..lu Hu.don 

B e.U Ca.na.da. 
Lynn Godma.itr.e, Ve,ille,;t;te, 

.Sa.Yi.,{,Va.YL I YLC.. 
Je,a.n.-Ja.c.qu.u Ha.11..dy 
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Re.: Compe.YL-6a.tion. ;te,n.a.n.:t Ue.u. de, 
:ta.xu -6 o n.c.iè.tr.u 7 , 6 0 0 $ 

Re.: Compe.Yl.-6a.tion. :te.n.a.n.:t Ue.u. de, 
:ta.xu -6 o nc.iè.tr.u 1 31 2 , 9 7 $ 

Re,: .Solde. de, 1.iu.bve,nt.i_on. 572 $ 

Re,: Ve.u.x n.ou.ve,a.u.x doc.u.me.n:t.6 pu.
bUé-6 potr.:ta.n.:t -6 u.tr. l' a.m én.a.g e, -
m e,n;t e.:t l ' u.tr.b a.Yl.,t-6 me, 

Re,: Ra.ppe.l da.;te, éc.héa.n.c.e. 
ptr.o gtr.a.mm e. F Ue. N a..tlo na.te. 

Re.: Abw de, j ou.e.u.tr.1.i e.:t ma.11..qu.e, 

Re.: Ptr.ogtr.a.mme. na..tlon.a.l de, 1.iou.üe. 
a.u.x a.c.üvUé-6 de, loi-6)A ml,I.Yi,,{, 
c.ipa..t 

Re,: Opétr.a.üo n. Com:té de. Cha.mpla.in. 

Re.: Abw de, j ou.e.u.tr.-6 e.:t ma.11..qu.e. 

Re.: Ba.la.n.coitr.u Pa.11..c. La.11..ou.c.he. 

Re.: Séc.Wl..lté da.Yl.-6 lu a.c.tivilé-6 
1.ipo-'1,,Ü,vu 

Re,: Thème, "PRENEZ GARVE" 

Re.: Modi-6ic.a.tioYL-6 a.u. 1.iy1.i:tè.me. de. 
lu.miè.tr.u pou.tr. la. c.itr.c.u1a..tlon. 

Re.: Ec.la.itr.a.ge, tr.ou.üe.tr. 

Re.: Ttr.a.va.u.x d'a.qu.e,du.c. e.:t d'égo 

Re.: Ttr.a.va.u.x d'a.qu.e,du.c. e.:t d'égo 

Re.: Pla.in.:te. de. btr.u.U 

Re,: p i-6 c.in.e. e,x;tétr.ie.u.tr.e. 

Re,: 2 e, a.dde,n.da. à la. c.o YLV e.YI.ÛO n. 
d'a.1.i1.ia.iYLM1.ie.me.n.:t du e.a.u.x 

Re.: CommM1.iion. d' Uu.de, 1.iu.tr. le. 
de,ve,n,,{Jc_ du mu.J-Uc.ipa..ti:te.1.i 

Re.: A-6-6 a.iYLM 1.i e.m e,n;t du e,a.u.x
MéU 

Re.: Son.da.ge. a.u.ptr.è.-6 du a.bo n.n.é1.i 

Re,: O-6-6tr.e. de. 1.ie.tr.vic.e. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

A.6.6oua..tlon. TouJLM.tlque. du c.oe.uJL 
du Québec. 
Yvon. Ca.tr.on. 

Vtr.. Ja.c.quu Bea.ud!ty, M.V. 

Ptr.a.tte., Mofl.fl.M.6e.tte. I ne.. 
Robe.tr.t R. Toutr.a.n.ge.a.u 

Coa.,Uilon. Québéc.o,é,,6e. pouJL .ta. 
6.tuotr.a..tlo n. 
Mlc.hel BM.6on.n.e.tte. 

Ré.6e.a.u d'e.�de. à doml�e. 
T ln.a. T ,Uma.n. 

La.jale., Roy, La.mbe.tr.t 
Je.an. P�.6on.n.e.a.u.tt 

Mo n.1.>le.utr. An.d!té V e...f.lle.tte. 
Ma.dame. Mlc.he.Un.e. V e.il.te:Ue. 

La. Coutr..6e. Te.fl.fl.y Fox 
Stéphane. Botr.dele.a.u 

Ca.M.6e. Popu.la.lfl.e. de. Sa.ln.;t
Lou,é,,6-de.-Ftr.a.n.c.e. 
J e.a.n.-Guy Hln.J.> e. 

Solange. Mlc.ha.ud 

A.6-0oc.la..tlon. du Aplc.u.lte.Ufl.-6
Ma.tr.c.e..t F tr.a.de.tte.

Re.: Re,c..tr.ute.me.n.;t 

Re.. Ptr.ob.tème. de. .e.a. ptwU6étr.a..tlon. d'une 
upèc.e. de. c.he.nJ..,Ue. 

Re.. AM. Rupon.1.>a.blüté Civile. Gén.é
tr.a..le. 

Re.: FfuoMc..tion. 

Re.: Ve.man.de. d' a.utowa..tlon pouJL 
c.a.mpa.g ne. de. .6 ou.J.i c..tr.lp.tlo n 

Re.: Mon.1.>le.WL J a.c.quu Oue.Ue.tte. 

Re: Ac.ude.n.;t .6uJtV e.,n.u a .ta. St-J e.a.n.
Ba.pfute. 

Re.: P Mte. c.yc..ta.b.te. 

Re.: Etr.e.c.üo n. d'un écllolc.e. po.6ta.l 

Il ut PROPOSE pa.tr. Mon..6ie.WL le. Con..6e.il.te.tr. Ja.c.quu BoMc.la.lfl. 
"' 
" 

j Ado p.tlo n. de. APPUYE pa.tr. Ma.da.me. .te. Con..6uUe.tr. Théfl.v.ie. Mo� que., .t' otr.d!te. du jouJL .6oa et 
ut adopté te..t que. ptr.é.6e.n.té e.n. bi66a.n;t .t' Ue.m 16, à UAe. tr.e.pofl.té à .ta.
ptr.oc.h�e. J.iU.6ion. & l' otui.lte., du jouJL 

"' 

.§ 85-08-176 I.t v.:,t PROPOSE pa.tr. Mon..6ie.wr . .te. Con.1.>e.il.te.tr. N0Jm1a.n.d Le.oe.bvtr.e. 
� Ado p.tlo n. du APPUYE pa.tr. Mon..6ie.utr. .te. Con..6e.l-Ue.tr. Ve.n.,é,,6 Pa.quln. que. .te. ptr.oc.è,.!,-veJLba.l de. .ta. 

.6U.6ion. ttégu.U_ètr.e. du moM de. juil.let 1985, .6oft et ut adopté te..t que. tr.édi
gé. � ptr.o c. è.J.i v e.tr.b a.l 

"
k 

� Mention Mention. u.t 6a,,i,;t,e. au pJié-Oe.n.t ptr.oc.è.J.i-veJLba.l qu'au c.outr..6 du 
moi.6 de. juil.let 1985, ttr.e.n.te.-wq pe.lU'YIM tota.lMa.n.t de.ux c.e.n.t onze. mille. 
quattr.e. c.e.n.t-6 doUa.fl.-6 (211 400 $) ont Ué émi.6 poutr. c.on.1.>tfl.uilion. et ttén.o
va..tlon.. 

P e.lU'YIM de. c.o n.1.>
;fJmc..tio n. 

85-08-177
Ado p.tlo n. de. .ta. 
wte. de.6 c.omp
tu a pa.ye.tr. 

I.t ut PROPOSE pa.tr. Ma.da.me. le. Con..6e.il.te.tr. Théfl.è.J.ie. Mail.ln. 
APPUYE pa.tr. Mon..6ie.uJL .te. Corv.,U..Ue.tr. Claude. Thlbe.a.uU que. .ta. wte. du c.omptv. 
a pa.ye.tr. no. 85-008 .6oa et ut adoptée. c.omme., .6uft: 

Fond.6 d'a.dmin.Mttr.a.tlon. 32 029,55 $
F o rld.6 du tr.èg .te.m e.n.t-6 39 463,82 
Téléphone. 531, 71 
E.te.c.ttr.lc.Ué 9 189,93 

TOTAL: 81 215,01 $

85-08-178 I.t ut PROPOSE pa.tr. Mon..6ie.U!1- le. Con.1.>e.il.te.tr. Ve.n.,é,,6 Pa.quln. 
T {je.fl.t 

APPUYE pa.tr. Mon..6ie.uJL .te. Con..6e.l-Ue.tr. Ja.c.quu Boi.6c..ta.lfl. qu'une. .6omme. de., tr.a.n.1.> _ au _ qua.Mn.te-et-un mille. c.e.n.t vingt-et-un. doUa.fl.-6 et .6oixa.n.te.-qua.totr.ze., c.e.n.t-6 
A
.6uJtp.ldU.6 tr.

&

e.,�e.tr.ve. [41 121,74 $) .6oft et ut ttr.a.n.1.>ôéfl.ée. au .6uJtp.lU.6 tr.é-Oe.,tr.vé poU/1- a.que.duc. etque. uc. e.go n .. �, "'gol,1.,1./.). 
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85-08-179

Commande. d'équ.,é.
peme.n :U gymniqu 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il v.,:t PROPOSE pM MoYlf.,ie.M le. CoYlf.,e..fileJL Claude. Th,lbe. 
APPUYE pM Mo Ylf., ie.u!L le. Co Ylf., e,,.i,,U,eJL J a.c.q uv.i Bo M c.lw que. le. Co YL6 w JLa;t,l -
t5ie. la le,;t;tJte. d.a.:tée. du ZZ-07-85 J.iignée. pM le. J.ie.c.Jt.é:twe.-:tJLéf.iofl.J.,eJL•, Mon
J.iie.MGJ.llv., Toupin, a.dJr.v.iJ.iée. à Ma.dame. Clwe. Blond.,é,n Jt.ûa.tlvemen:t à l'a.
c.omp:te. J.iu.Jt. c.omma.nde. d'équ.,é.pemen:U gymn,lquec e:t a.u:towe. l'émMJ.iion d'un 
e,hè.que. a.u mon:ta.n:t de. J.ie.p:t c.e.n:U dolla.N.:i ( 700 $) en gMa.ntie. J.iu.Jt. dv., 
a.c.hau éve.n:tu.eû, c.he.z Spie:th-Ande.Mon In:teJt.na.tional Inc.. 

85-08-180 CONSIDERANT l'appel d' of5oJt.e.6 pMlle. dcu'L6 le. jou.Jt.nal "Le. 

Con:tJw.:t :toliu.Jt.e. Nouvel.,lu.,:te." e.n da:te. du 10 ju.J.,U,e;t 1985;

c.e.VLtJt.e. c.ommuna.ci 
:ta.J.Jr.,e. 

RogeJL BmemMe. 
& Fili Inc.. 

85-08-181

Adj ud,é,c.a:tfo n 
pou.Jt. cv.iphaUa.ge. 
dv., Jt.uv.i 

85-08-182

Adj ud,é,c.a.tio n 
Aque.duc. 
S:t-Ma.wuc.e. 

85-08-183

Ac.ha:t de. ma:té
fl.J.,e.û poU/l. 
a.que.duc. & égou:t 
c.e.VLtJt.e. c.ommunau
:twe. 

CONSIDERANT lv.i .t,OumMJ.iioYlf., Jt.e.ç.uec e:t ouveJt.;tv., pubüque.
me.n:t le. 5 a.oa:t 1985, .t,a.voJ.A: 

RogeJL BmemMe. & Fm Inc.. 

Luue.n La.u.Jt.e.nde.a.u Inc.. 

HéJt.oux & AUMd Inc.. 
J. C. Papillon & Fm L:tée.

C ouv eJL:tu.Jt.e. dv., BoM-F Jt.a.ne,J., I ne..

L ec E n:t!Le.pw v., AM e.ne.a.u..lt I ne..

83 500,00 $ 

89 500,00 

89 600,00 

96 063,00 

100 434,00 

104 000,00 

CONSIDERANT la. Jt.e.c.omma.nda.tlon de. MoYlf.,ieu.Jt. Mic.hel Pmefl.J.,n 
da.Ylf., J.ia. le,;t;tJte. da:tée. du 5 a.oa:t 19 8 5;

CONSIDERANT que. la J.iOumMJ.iion de. Rage.Ji Be.Lf.emMe. & Fm
Inc.. a.u mon:ta.n:t de. QUATRE -VINGT-TROIS MILLE CINQ CENTS VOLLARS (83 500 $) 
J.i 'u:t a.véJt.ée. la plu.J.i bMJ.ie. J.ioumMJ.iion c.ont50Jt.me.; 

Il ec:t PROPOSE pM Ma.da.me. le. Con.t,e,,.i,,U,e.Jt. ThéJt.v.,e. Mofl.J.,n 
APPUYE pM MoVll>ie.Ull. le. CoV11>e,,.i,,U,e.Jt. Ja.c.qug✓.s BoMc.lw que. la .t,oum,v.,J.iion 
de. RogeJL BmemMe. & Fm Inc.. a.u mon:ta.n:t de. QUATRE- VINGT-TROIS MILLE 
CINQ CENTS DOLLARS (83 500 $) J.ioli e:t v.i:t Jt.e:te.nue. e:t adjugée.. 

QUE le. Ma.iJt.e., MoYlf.,ie.Ull. AndJr.é Le.vcv.iJ.ie.u.Jt. e:t le. J.ie.c.Jt.UOÂJLè
:t!Léf.iofl.J.,eJL, MoYlf.,ie.uJL Gillu Toup,[n J.ioie.n:t e:t J.ion:t a.u.towéf.i a J.iigneJL poU!l. 
e:t a.u nom de. la CoJt.poJt.a.tion, lv.i doc.ume.n;tf., y Jt.ûa.tlt5f.i. 

Il u:t PROPOSE pM MoYlf.,ie,Ull. le. CoYlf.,ufte.Jt. Gcv.i:ton The.Ue.nd 
APPUYE pM MoYlf.,ie.uJL le. Con.t,e,,.i,,U,e.Jt. De.n,[}., Pa.qu,[n que. le. Mwe., MoYlf.,ie.uJL 
An.dJr.é Le.vcv.iJ.ie.U/l. e:t le. J.ie.c.Jt.Uwe.-:t!Léf.iofl.J.,eJL, MoYlf.,ie.u.Jt. Gillu Tou.pin J.ioie. 
e:t J.ion:t a.u:towéf.i à a.djugeJL la. J.ioum,LMion pou.Jt. l' cv.iphaUa.ge. dec Jt.uv.,, 
e.n ve.Jt.:tu du Jr..è.gleme.n:t numéJt.o Z43, a.u plM bM J.iOumMJ.iionnwe. e:t a J.iign 
pou.Jt. e:t a.u nom de. la. CoJt.poJLa;t,lon, lec doc.umen:U y Jt.ela.tit5J.i. 

Il ec:t PROPOSE pM MoYlf.,ie.u.Jt. le. Con.t,e,,.i,,U,eJL De.n,[}., Pa.qu,[n 
APPUYE pM MoYlf.,ie.u.Jt. le. Con.t,e,,.i,,U,eJL GM:ton Thme.rid que. le. Mwe., MonJ.iie.Ull. 
AndJr.é Le.vMJ.ie.u.Jt. e:t le. J.ie.c.Jt.Uwe.-:t!LéJ.iofl.J.,eJL, MoYlf.,ie.u.Jt. Gillu Toupin J.ioie. 
e:t J.ion:t a.u.toJr..,u.,é.t, à a.djugeJL la J.ioumMf.iion pou.Jt. l'a.que.duc. S:t-Ma.U/l.,tc.e., e.n 
veJL:tu du Jt.è.gleme.n:t numéJt.o Z44, a.u plM bcv.i J.iOumMJ.iionna,.,éJc_e. e:t à J.iigneJL 
pou.Jt. e:t a.u nom de. la. CoJt.poJLa;t,lon, lu doc.umen:U y Jt.ela.tioJ.i. 

Il u:t PROPOSE pM Ma.da.me. le. CoYlf.,ufte.Jt. ThéJt.v.,e. Mofl.J.,n 
APPUYE pM MoYlf.,ie.Ull. le. CoYlf.,e,,.i,,U,eJL De.nù Pa.qu,[n que. le. J.ie.c.Jt.UaJ./te.
:t!Léf.iofl.J.,eJL, MoYlf.,ie.Ull. Gillu Toup,[n J.ioli e:t ec:t a.u:towé a pJt.oc.éde.Jt. (1 l'a.
c.ha:t de. ma:tWw pou.Jt. la. c.onne.rnon du Jt.a.c.c.oJt.deme.n:t d'a.que.duc. e:t égout 
du c.e.n:t/Le. c.ommuna.u:t.we., pou.Jt. une. .t,omme. n'e.xc.éda.n:t pcv.i VIN�T-QUATRE 
MILLE CINQ CENTS DOLLARS (24,500 $) a.pJt.è.f.i a.voJ.A ob:te.nu dv., c.o:ta:t,[on.t, 
éCJ1.J_;te.t, pM ,[nv,[;ta.tion, c.he.z au mooo de.ux{Z) oou.Jt.n,[}.,.t,e,UJt.f.,. 

156 



"' 
IO 

0 

z 

No de résolution 

ou annotation 

85-08-184
Ac.ha.;t de ma.;te.
'1.,i.,e,l po WL é.J1.ec. -
tian de bâ..:tl6.oe
P Mc. MM .6 e

85-08-185

Adoption du. 
1tè.glemen:t 245 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il e.o.t PROPOSE pM Mon.oieu.Jt le Con.oe,,,i,UeJt Clau.de Th,é,bea.u.U 
APPUYE pM Mon.o,[ewr.. le Con.oulieJt Ja.c.qu.e.o Bo,é,,6c.la.,é,Jt qu.e le .oec.Jte.;ta.,é,Jte
;t;w,,00'1.,i.,e1t, Mon.oieWL Gille.o Tou.pin .ood e.t e.o.t a.u..towe. a p1toc.e.de1t à l'a.
c.ha.;t de ma.;tWel-6 pou.Jt l' é.J1.ec.üon de la bâ..:tl6.oe du. PMc. MM.oe poWL u.ne 
.oomme n'exc.e.da.n:t pa..6 VINGT-QUATRE MILLE CINQ CENTS VOLLARS (24,500 $) 
a.p1tè..6 a.vo,é,Jt ab.tenu. de.o c.o.ta.üon.o e.c.fl.de.o, pa.Jt ,é,nv,é,;ta.üon, c.hez a.u. mo,é,n.o 
deu.x(2) ôoWLn,é,,6.oeu./t.6. 

Il e.o.t PROPOSE pM Mon.o,é,eu.Jt le Con.oulie1t Ven,é,,6 Pa.qu.,é,n 
APPUYE pM Mon.oieWL le Con.oe,,,i,ileJt GM.ton Theilend qu.e le 1tè.glemen:t nwné.J1.o: 
245: REGLEMENT c.onc.eJtna.n:t la. c.on.o.tltu.c.tion du. p!tolongemen:t du. Jté..oea.u. 
d'a.qu.edu.c. e.t d'e.gou..t.6 e.t de l'Mpha..e..ta.ge de la. 1tu.e Pla.ce O'Conno!t (pile) 
e.t de la Jtu.e Hô.tel-de-Ville (ptie) a l' in:tWeWL du. pé.J1.,[mUJte .ou.,é,va.n.t: 

A pa.JtÜ!t de la Ugne ,é,ma.g,é,na.,é,Jte .tlta.c.e.e .oWL la lcvtgeWL du. lo.t 278-16 (Jtu.e 
Pla.c.e O'ConnoJt) ôa.c.e à la. Ugne .oé.pMa.tlt,é,c.e de.o lo:to 278-67 e.t 278-68 
ju..oqu.'a.u. lo.t 278-1 (Jtu.e Hô.tel-de-Ville). Ve là, à pa.JtÜ!t de la Ugne .oé.pa.
Jta.tlt,é,c.e de.o lo.t.6 277-1 e.t 278-1 (Jtu.e Hô.tel-de-V,é,Ue, pMtie) ju..oqu.'a la. 
Ugne ,é,ma.g,é,na.,é,Jte jo,é,gna.n:t la Ugne .oé.pMa.;tJu.,c.e de.o lo.t.6 278-10-1 e.t 
278-10-2 à u.n po,é,n:t .o,é,;tu.é. à 95,63 pied.o a.u. noJtd de la Ugne .oé.pMa..tlt,[c.e
de.o lo.t.6 278-7 e.t 278-6.

QUE l' M.oemble.e pu.bUqu.e de.o Uec..teu.Jt.6 p!topJt,é,Ua.,é,Jte.o d' ,é_m
meu.ble.o ,é_mpo.oa.ble.o .odu.é..o en bo1tdWLe.o de.odae.o 1tu.e.o u-a.va.n:t de.c.Jt,é,;te.o 
ha.bile.o à .oe p1tononc.eJ1 . .oWL l'adoption dcicli;t Jtè.glemen:t 245 e.t pou.va.n:t de
ma.nde1t la. .tenue d' u.n .6 c.Jtu.tin .6 ec.Jte.t .6 ad .tenue de 1 9: O O heWLe.o à 2 7 : 0 O 
heWLe.o, lu.nd,é, le 79 a.oût 1985 à: la Sa.Ue du. Con.oeil, 2100 bou.leva.Jtd ,_ 
Sa.,é,n:t-Lou.,é,,6 à Sa.,,i.n:t-Lou.,é,,6-de-F1ta.nc.e. 

CANAVA 
PROVINCs VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NO. 245 

REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION VU PROLONGEMENT VU RESEAU V'AQUEVUC 
ET V'EGOUTS SANITAIRES ET VE L'ASPHALTAGE SUR UNE LARGEUR VE 25 PIEVS VE 
LA RUE "PLACE O'CONNOR" (PARTIE) ET VE LA RUE HOTEL-VE-VILLE (PARTIE) A
L'INTERIEUR VU PERIMETRE SE VECRIVANT COMME SUIT: 

A pa.J1..ÛJ1.. de la. Ugne ,é,ma.g,é,na.,é,Jte .t11.a.c.e.e .oWL la lMgeWL du. lo.t 27 8-16 (Jtu.e 
Pla.c.e O'ConnoJt) ôa.c.e à la. Ugne .oé.pa.Jta.tJuc.e de.o lo.t.6 278-67 e.t 278-68 
ju..oqu.'a.u. lo.t 278-1 (Jtu.e Hô.tel-de-Ville). Ve là, à pa.JtÜ!t de la Ugne 
.oé.pMa..tlt,[c.e de.o lo.t.6 277-1 e.t 278-1 (Jtu.e Hô.tel-de-V,é,Ue, pa.Jtt,é,e) ju..oqu.'à: 
la. Ugne ,é,ma.gùia.,é,Jte joigna.n:t la. Ugne .oé.pMa..tlt,[c.e de.o lo.t.6 278-10-1 e.t 
278-10-2 à: u.n po,é,n:t .o,é,,tu.é. a 95,63 p,é,ed.o a.u. no1td de la Ugne .oé.pMa..tlt,[c.e
de.o lo.t.6 278-7 e.t 278-6.

VEFINITIONS: 

a.) Su.pe1tôiue: 

La. .ou.pe1tôiue poWL le.o ô,é,n.o du. p!té..oen:t 1tè.glemen:t e.o.t l'a.,é,Jte c.ompwe 
à: l' in:tWeWL de.o wae.o d' u.n .teJtJta.,,i.n .telle qu.' elle a.ppCV1.a.Zt a.u. 1tôle 
d'é.va.lu.a.,t,é,on en v,é,gu.eWL c.ha.qu.e a.nne.e. 

b) F1ton:t:

Le ô1ton:t d'un lo.t poWL fe.o ô,é,n.o du. p!té..oen:t 1tè.glemen:t e.o.t la. Ugne
de c.e lo.t longea.nt u.ne Jtu.e.
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c..) Lot 1.:,);tué à un. c..aJUte.,6oWL: 

Un. .f..ot 1.:,);tué à un. c..aJUte.,6oWL poWL .f..e.1.:, ,6_,{_n.J.:, du. pné.oe.nt nè:g.f..eme.nt 1.:,,[gn.i
,6ie. e.t c..ompne.n.d tout .f..ot a.tte.n.ant à .f..a '1.Ue. pM p.f.,u.l.:, d'un. de, 1.:,e,1.:, c..ô
tv., où 1.:,ont e.Ue.c..tu.é1.:, .f..e,1.:, ;fJr,avau.x. ,6CUJ.:,a,n,t .f..' obje.t du. pné,J.:,e,n.,t nè:g.f..e.
me.nt. 

d) Lot non. ne.c..tan.gu..f..aJJr.e.:

Un. .f..ot non. ne.c..tan.gu.la.i.JLe. poWL .f..e,1.:, ,6_,{_n.J.:, du. p11,é1.:,e,n.,t nè:g.f..e.me.nt e,1.:,.t. un
.f..ot qu p11,é1.:,e.nte. u.n.e. cüUé'1.e.n.c..e. d'au. mo,[n.J.:, 30% e.n.:tJLe. de.u.x. de. 1.:,e,1.:, c..ô
te,1.:, oppOl.:,e,J.:, ou. dont ,f_,e, n.ombne. de,1.:, c..ôté,I.:, e,1.:,t in.,6We.u.'1. ou. 1.:,u.prue.WL à
q u.a..t!r.e. •

Tout a.u;tJie, .f..ot non. ne.c..tan.gu..f..aJ.JLe. e,1.:,t c..oMidé'1.é poWL .te,1.:, ,6iM du. pné-
1.:, e.nt nè.g.f..e.me.nt c..omme ".f..ot .,{JUi,égu.Ue,11,".

CONSIDERANT que. .f..' e,1.:,.üma..ü.on. ,6cu.;t.e. pM Vézin.a, FoJLt.é..e.n, Po,i,_1.:,1.:,on., Con.J.:,u..f..-
tam e.n. date. cu.L aoû.:t 19 85, de,1.:, c..oû.t-0 de. c..on.J.:,;fJr,u.c..lion., de,1.:, hon.011,aJ.JLe,1.:, 
pno,6e,1.:,1.:,,[on.n.W e.t de,1.:, ,6.tia.,[J.:, c..ontlge.ntt:, 1.:,'Uè.ve.nt à e.n.v,[11,on. QUATRE-VINGT
SEIZE MILLE VEUX CENTS VOLLARS (96 200 $); 

CONSIVERANT qu.'avM de. motion. de. c..e. nè:g.f..eme.nt a été c..on.,60.1r.méme.nt don.né 
1.:,oU à .f..a 1.:,e,1.:,1.:,,[on. négu.Uè:'1.e. du. 2 ju.il.,le,,t 1985; 

EN CONSEQUENCE, il a été ORVONNE e.t STATUE pM .f..e. Con.1.:,e,U de, .f..a Conpona
lion. mu.n.iupa.f..e. de. Swtt·-Lorih.,-de,-F.JW.n.c..e. e.t .f..e.dil Con.J.:,e.,U, ORVONNE ET STA
TUE pM .f..e. p11,é1.:,e,nt 11,è:g.f..eme.nt a,[n.1.:,,[ qu.' il 1.:,u.il, 1.:,avo.{,11,: 

ARTICLE I 

ARTICLE II 

ARTICLE III 

ARTICLE IV 

4. 1

4.2 

Le. pnéambu..f..e. du. pné1.:,e.nt 11.è.g.f..eme.nt e.n. ,6cu.;t. pMÜ.e. intég'1.an.
te.. 

AUTORISATION 

Le. Con.J.:,e,il e,1.:,t au.towé à ,6aJ.!Le. e.x.éc..ute,.tr. pM c..ont.'1.at .f..e,1.:, 
;(Jr,avau.x. de, c..on.,6e.c..lion. de,1.:, p,f_,an.J.:, e.t de.vM, 1.:,WLve.il.f..an.c..e. de,1.:, 
;fJr,avau.x. e.t c..on.J.:,;fJr,u.c..lion. du. pno.f..on.geme.nt du. 11,e,1.:,e,au. d' aqu.e.
du.c.. e.t d' égou.u 1.:,an.,é,,taJ.JLe,1.:, e.t de, .f..' Mpha.f..tage. 1.:,WL une. .f..M
g e.WL de. 2 5 pie.dl.:, dan.J.:, .f..a 11,u.e, "P .f..ac..e. 0 ' Co n.n.011,,, ( pa!L.Üe.) e,,t 
de, .f..a '1.Ue. Hôte..f..-de.-Ville. (pa!L.Üe.) te..f.. que. déc..'1.il dan.J.:, .f..e. 
pnéambu..f..e. du. pné1.:,e,n.,t nè.g.f..e.me.nt, e.t c..on.,60.1r.méme.nt au. do1.:,1.:,,[e,11, 
no. 5112 aoû.:t 1985, pnépMé pM Véz,[n.a, Fo'1.lie.'1., PoMJ.:,on., 
Co n.J.:, u..f..ta,n,tJ.:, •

EMPRUNT 

Le. CoVv.Se.il e,1.:,t au.to¼é à dépe,n.1.:,e,11, une. 1.:,omme. n.' e.x.c..édant 
pM QUATRE-VINGT-VIX-SEPT MILLE VOLLARS (97,000 $) poWL 
.f..e,1.:, ,6,[n.J.:, du. pné,J.:,e.nt nè.g.f..eme.nt e.t poWL 1.:,e, pnoc..WLe.'1. c..e.tte. 
1.:,omme, à empnu.nte.'1. pM ém,[J.:,1.:,,[on.(1.:,) d'obûga..û,on.J.:, ]Mqu.'à 
c..on.c..u.Me.n.c..e. de, .f..a 1.:,omme, de. QUATRE-VINGT-VIX-SEPT MJLLE 
VOLLARS (97,000 $). 

FI NAN CEMENT 

Le,1.:,cü,te,1.:, obüga..ü.on.1.:, -0e.'1.ont datée,1.:, de. .f..a date. d' émM1.:,ion. 
e.t 1.:, e.no nt 1temboWLJ.:,ab.f..e,1.:, e.n. 1.:, rue. 1.:,WL une. pWode. de. 2 0 an.J.:, 

Le,1.:,dile,1.:, obûga..û,on.J.:, 1.:,e,11,ont payab.f..e,1.:, au. poflte.Wl. ou. au. dé
te.n.;te,Ull. e.n.Jt.e.gM;fJLé 1.:,e..f..on. .f..e. c..M, à .f..a, Ca.M1.:,e. popu..f..CUJte. de. 
Sa,[n.t-Lou.M-de.-F11.an.c..e., 1581, bou..f... St-Lou.M à Sa,i,_n.,t-Lou.M
de,-F11,a,n.c..e., c..omté de, Champ.f..a,i,_n., ou. à 1.:,a nédé'1.a..ü.on.. 
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4.3 

4.4 

4.5 

ARTICLE V 

5 .1 

5.2 

5.3 

5.4 

5.5 

Un. int,éJr_ê,,t a un. :ta.ux n.' e.xc.éd.a.n.;t pa.o ;tJr,e.ize. poWt c.e.n.t (7 3%) 
l' a.n. .6eJ1.CC. pa.yé ✓.se.nû.-a.n.n.ue.lle.me.n.t c.haque. a.nn.ée. .6Wt p11.e.✓ .se.n
ta;t[on. e.t 11.e.m,v.,e. à éc.héa.nc.e. dv., c.oupon✓.s a.ttac.hé✓.s à c.haque.
obüga..üon.; c.v.i c.oupon✓.s ✓.se.11.ont pa.yable..✓.s a.u pofl.te.Wl. .6e.ule.
me.n.t au même. e.ncl!wli que. le. c.aplia.l e.t le. c.a.plia.l .6e.'1.a. paye..
a.nnue.lle.m e.n.;t e.n même. te.m p.6 que. l ' un. dv., e..c.he..a.nc.v., e.n. inté.. -
11.ê;t.

Lv.,d);tv., obUga.:ti..on✓.s ne. ✓.se.11.ont pa.o 11.a.c.he.:table. .6 pa.11. an,üc.J..
pa;té,on. 

Lv.,d);tv., obûga;té,on,.s .6e.'1.ont .6ign.év., pa.11. le. Meu/te. e.t le. 
✓.se.c.11.UCU1te,-;tJr,é,,.so'1,,i_e.11., c.e.pe.nd.a.n.;t la ✓.signa.tUJl.e. du Mwe. poWt-
11.a. ê.:tJLe. ,i,mpf1_,i_mée., LU:hog11.aphiée. ou g11.avée. .6W1. le.✓.s obüga
üon✓.s. Un &ac.-✓.similée. de. le.Wt-6 ✓.s...i.gna.tUJl.v., 11.v.,pe.c.üvu ✓.se.11.a 
,i,mp'1,,i_mé.., g11.a.ve.. ou LU:hog11.a.ph,i,é .6Wt lu c.oupon✓.s d' intV1.ê.:t. 

IMPOSITION 

Il e..✓.st pa.11. le. p11.é.. .6e.n.t 11.è.gle.me.n.t impo✓.se.. e.t il ✓.se.11.a p11.Ue.vé 
a.nn.ue.lle.me.n,t, une. ta.xe. .6péc.J..a.le. à un. taux ✓.su66-l6a.nt 11.e..pa.'1.Üe. 
,6u,é_va.n.;t l' Ue.n.due. e.n 611.ont dv., bie.n✓.s-6ond.6 ,impo✓.sa.blu ou 
lot-6, ✓.sliue..✓.s e.n. bo11.dWte. de. la 11.Ue. où .6ont e.66e.c.tué.6 lv., 
tfl.a.va.ux, c.omme. ✓.suli, .6a.voiJL: 

PoWt lv., lot-6 11.e.c.ta.nguleu!tv.,: le. taux d' imp0-6,i,üo n .6 e.11.a 
c.a.lc.ule.. .6 Wt l' e.te.ndue. e.n. 611.0 nt de. c.hac.un. de. c.v., cli.;v., ,i,mm e.u
blv.,, ou lot-6, te.lle. qu'e.lle. appa.11.a.Zt au 11.ôle. d'éva.lua.:ti..on 
e.n vigue.Wt c.ha.que. année..

PoWt le..✓.s lot-6 .6liué✓.s a un c.a.'1.'1.e.6oWL: 

a) poWt 6in✓.s de. c.a.lc.ul de. l' ,i,mpo.6,i,üon. d'un lot ✓.subd,i,v,v.,é
e.t ✓.simé à un. c.a.'1.'1.e.60Wt, la. muWte. de. 611.on:ta.ge. v.,t c.e.lle.
a.ppa.f1.a.,{,,6,.sa.nt au 11.ôle. d'e..va.lua.:ti..on e.n vigue.Wl. c.haque. année. 
e.t l' impo,.s,i,üo n. .6 e.11.a. c.a.lc.ule..e. à 5 0 % de. l' éte.ndue. e.n 611.0 nt 
dv., imme.ub.fv., ou lot-6 ✓.simé.6 e.n bo11.dUJ1.e. dv., di,S6V1.e.n,t,v., 
11.uv., où .6ont e.66e.c.tué✓.s lv., tfl.a.vaux .•

b) poU'1. 6in✓.s de. c.a.lc.ul de. l' ,impo-6,i,üon. d'un lot non ✓.subd,i,
v,v.,é e.t ✓.simé à un c.a.'1.'1.e.fioWt, le. ma.x,i,mum de. la. mv.,Wte. du
,S11.on,t,a.ge. v.,t Mxée. .6e.lon lv., no11.mu m,i_n,ima.lu du 11.è.gle.me.n.t
de. lofu✓.se.me.nt (No. ZOO) e.n vigue.Wt à la. da.te. de. l'a.dop
üon du p11.é✓.se.n.t 11.è.gle.me.n.t poWt une. ha.blia.:ti..on un,i,fia.m,i,Ua.le. 
,v.,olée., ✓.soli:

e.n la.11.g e.Wt: 5 2 • 5 pie.d-6
e.n p11.06onde.U11.: 80.5 pie.d-6
l' ,i,mpo,.s,i,üon ✓.seJ1.CC. c.a.lc.ulée. à 50% de. l' Ue.ndue. e.n 611.ont
dv., ,imme.ublv., ou lot-6 ✓.simé.6 e.n bo11.dUJ1.e. dv., di66V1.e.n.te.✓.s
11.UV., où ✓.se.11.on.;t e.66e.c.tue. ✓.s lv., ;tJr,a.vaux d' a.p11.è..6 lu me..✓.sWLU
p11.éc.liév.,, 11.e.la.:ti..ve.me.nt à une. hablia.:ti..on un,i,oa.m,i_l,i_a.le. ,v.,o
lée. e.t tout e.xc.éde.n.t de. te..fl.M,i_n à la. la.11.ge.Wt e.t à la p11.o-
6onde.Wt p11.éc.liée. ut c.on,.s,i_déJr_e__ c.omme. lot dont l',i,mpo.6,i,üon
.6V1.CC. c.a.lc.ulée. e.n 011.on.t e.n none.tian de. la. longue.Wt 11.ée.lle..

PoUJl. bénéoic.J..e.11. de. la. 11.è.gle. de. c.a.lc.ul à 50 % de. l' Ue.ndue. 
e.n 611.ont dv., ,imme.uble..✓.s ou lot-6 f..®e. ✓.s à un c.a.'1.'1.e.ooWL, il 
6a.ut que. dv., ma.vaux .6oie.nt ou a.,i,e.nt Ué e.66e.c.tué.6 .6W1. lv., 
de.ux 11.Uv., 6wa.n.;t l'objet dud);t c.a.'1.'1.e.ooWl.. 

Nonob.6tan.;t c.e. qU,[ :_pfl.e..c.è.de., dan✓.s le. c.a..o où lv., tfl.ava.ux e.n 
v e..11.tu du p'1.é.6 e.n.t 11.è.g lem e.nt .6 ont e. 6 6 e.c.tue. ✓.s .6 W1. une. .6 e.ule. 
dv., Mv.i 6011.ma.n.;t le. c.a.'1.'1.e.ooWL, la. 11.è.gle. de. c.a.lc.ul à 50 % 
✓.s 'appûqueJ1.CC. .6i le. lot ✓.sliué à c.e. c.a.'1.'1.e.ooWt a déjà Ué ,i,m
po✓.se.. ou v.,t à l' a.ve.n,i,'1. impo✓.se.. poufl. lv., tfl.a.vaux de. même. na
tlL'1.e. e.n v e..11.tu d 1 un autfl.e. 11.è.gle.m e.nt. 
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5.6 

ARTICLE VI 

ARTICLE VII 

ARTICLE VIII 

Pou.IL lu lou n.on. Jr.e.,c..:ta.n.gu.la.J..Jieo et tou.t a.u;t;r,e., lot 
'.f ,,{Mé.g U..Ü,e.,}L 

n 

Va.Yl.l.i le c..a.1.i deo la.ta qLU n.e., 1.iont pa.1.i Jr.ecta.n.gu.lwv.i ou. 
,,{Mé.gu..Ue.,Jr,J.i le., Co11.-bw -6,,ixe., pou.IL leo -6lY1.1.i d 'lmpo1.iilion., 
le., n.ombJLe., de., pJ.e.,clo de., -6Jr.onta.ge., lmpo1.ia.ble.,, c..omme., Ua.n.t 
l'é.te.,n.du.e., en. oJLont c..omme., 1.iu.,U: 

a.) loMqu.e., la. 1.iu.pe.,Jr,-6J.c..le., du. lot a. mofu de., 7 000 ple.,clo 
c..oJVLé.-6, l' Ue.,n.du.e., e.,n. -6twn;t eot l' é.qc..uva.le.,nte., en. pJ.e.,clo 
lln.é.a.JJiu d' u.n. c..en.tlème., de., c..e;tte.. 1.iu.pe.,1L-6lc..le., e.,;t_ la. p1Lo
-6on.de.,u.JL eot -6J.xé.e., à: 100 ple.,d1.i. 

b) loMqu.e., la. 1.iu.pe.,1L-6lc..le., du. lot eot de., 7 000 à: 20 000
ple.,clo c..oJVLé.J.,, l' Ue.,n.du.e., e.,n. -6Jr.o nt v.it la. 1.i c..uva.nte.,:

SUPERFICIE ETENVUE EN FRONT 

de., 7 000 à: 8 000 pL c..a.. 70 pled-6 
8 000 à: 9 000 pl. c..a.. 71 ple.,clo 
9 000 à: 10 000 pL c..a.. 72 ple.,clo 

10 000 à: 11 000 pi. c..a.. 73 p,i_e.,clo 
11 000 à: 72 000 pJ.. c..a.. 74 pie.,clo 
72 000 à: 13 000 pl. c..a.. 75 pie.,clo 
13 000 à: 14 000 pl. c..a.. 7 6 p,é,,e.,d,6 
14 000 à: 15 000 pl. c..a.. 77 pled1.i 
15 000 à: 16 000 pl. c..a.. 78 p,i.e.,clo 
16 000 à: 17 000 pl. c..a.. 79 pJ.e.,clo 
17 000 à: 18 000 pl. c..a.. 80 ple.,clo 
18 000 à 19 000 pl. c..a.. 81 ple.,clo 
19 000 à 20 000 pl. c..a.. 82 ple.,d-6 

La. p1Lo-6on.de.,u.JL de., c..eo lo:t6 eot -6lxé.e., à: 100 ple.,clo 
c..) loMqu.e., la. J.>u.pe.,Jr,ôlc..le., du. lot a. plu.-6 de., 2 0 000 pleclo 
c..oJVLv., le., ôJLont eot la. meou.Jr.e., Jr.é.e.,Ue., a.ve.,c.. u.n. mln.lmu.m de., 
83 ple.,d1.i e.,;t_ la. pJLoôon.de.,u.JL eot la. p1Lo-6on.de.,u.JL Jr.é.e.,lle.,. 

Il eot lo,u.,,lb,te., à: tou.:t p!LopJuUa.JJie., de., pa.ye.,Jr, le., plw 
monta.nt de., la. qu.ote-pa!l.t a.-6-6éJte.,nte., à: 1.ion. bie.,n.--6on.clo e.,n. 
tou.:t te.,mp1.i a.va.nt l' em,[1.)1.i,lon. dé.f.i.n.W,ve., deo ob.ü,ga:tloYl.l.i 
à: UJte., 1.ilgn.é.e1.i e.,n. ve.,Jr,;t,u. du. pJLv.,e.,nt Jr.è.gle.,me.,nt e.,;t_ le., p!Lé.
lè.ve.,me.,n;t J.>e!Ul Jr.é.d.u.,U e.,n. c..0Y1.1.ié.qu.e.,n.c..e., qua.nt a.u. ble.,n.-ôon.clo 
de., c..haqu.e., p!LoptuUa.J..Jie., qu.l a.u.Jr.a. a.lYl.l.il payé. pM a.nü.c..lpa.
üon.. 

Le., c..oû.:t de1.i e.,n.:tJr..é.eo de., J.ie.,Jr.vlc..e., ]U-6qu.' à: la. ügn.e., de., Jr.u.e., 
du lo:u Jr.Upec..ü-6-6 "btt:t..lo,, à: la. da.te., de., l'adoption. du. 
p!Lé.-6e.,nt Jr.è.gle.,me.,nt eot payé. c..ompta.nt à: la. -6ln deo tJLa.
va.u.x, 30 jou.Jr.-6 1.ic..uva.nt la. Jr.é.c..e.,ption.,_idu. c..ompte., a c..d e-6-
-6 e.,;t_ e.,;t_ c..e., c..oû.:t -6 eM dé.;t,e.,Jr,mln.é. -6 u.lva.nt le., !La.ppoJLt ôln.a.l 
de., l' ln.gé.n),e.u.JL -0 U!LV e,,U.ia.nt. 

Le., p!Lé.1.ie.,nt Jr.è.gle.,me.,nt e.,n.:tJr.,e.,Jr,a. e.,n. vlgu.e.,wi 1.ie.,lon. la. loL 

AVOPTE à: la. !.iel.i-6-lon. du.: 5 a.oû.:t 1985 
AFFICHE le.,: 7 a.oû.t. 1985 
APPROUVE pM leo Ue.,de.,u.Jr.-6: 19 a.oû:t 1985 
APPROUVE pM le., M.A.M. le.,: 22 a.oû.:t 1985 

r;:aiell Ta u.pln. ······· 
1.ie.,c..Jr.Ua.J..Jr.e-tJLé.1.iotue.,Jr, 
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85-08-186

R e.c.e.n1.i em e.n;t

85-08-187

Mandat à: VFP 
Con.ôu.Lt.a.n:U 
Règleme.n;t 245 

85-08-188

L e.:t:t,Jr,e. de. ,& W, -
c.,i;ta.;t,lon à 2 
poUueJv.i :t!u
,&lu.v ie.n1.i 

85:-08-18.9 

L<fWt.e. de. ,&W.
c.,i,;ta;t[on à 
Mic.he.l Champagn 

85-08-190

L e.:t:t,Jr,e. de. ,& W, -
wation à 
Mall.c.e.l Gag non 

85-08-191

2 0 0 $ au. Clu.b 
Op:ümb.i:te. 

85-08-192

� Ve.mande. a.u. MTQ 
c.ou.c.he. d' a..ôphal
:te.. 

Av.l6 de. motion 

Avb., de. motion 

Avi.6 de. mo.t,fon 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il u:t PROPOSE pall. Mon1.iie.uJL le. Conoe1ile.n Clau.de. Th.,i,be.a.u.lt 
APPUYE pall. Madame. le. Con1.ie1ile.n Thvr.è.ôe.. Mo� qu.e. le. .ôe.c.né;ta,ur_e.-.tnéM�e.n, 
Mon1.iie.uJL GiUu Tou.pin J.>oft e..t u:t au..towé a pnoc.éde.n à: u.n ne.c.e.noeme.n:t 
Ue.c..tonal, à emba.u.c.he.n le. peJv.ionne.l néc.uucJJr..e. au. :tall.,,[f pnévu. pall. le. 
Miw:tène. du Anna,,tnu mu.n,,[upalu e..t pnoc.éde.n à: la. c.on&e.c.üon d'une. an
nexe. au. nôle. d'éva.lu.a.üon. 

Il u:t PROPOSE pall. Monoie.u.n .le. Conoe1ile.n Ve.n,u., Paqu.,ln 
APPUYE pall. Monoie.u.n le. Conoe1ile.n Jac.qu.u Bo.l6c.lw qu.e. la EU1me. Véu.na, 
Fon.tien, PoMJ.>on, Con1.iu.Lt.a.n;U .,wU e..t u:t mandatée. pou.n e.66e.c..tu.e.n lu 
plan1.i e..t de.v.l6 du. nèglem&L:t pon.tan;t le. nu.mvr.o 245: REGLEMENT c.onc.e.nnan;t 
la c.on1.i.tnu.c.üon du. pnolongeme.n;t du. né.ôe.au. d'aqu.e.du.c. e..t d'égou:t6 J.>anftwu 
e..t de. l'Mphal.tage. .é>U!l. u.ne. lall.ge.u.n de. 25 pie.d.6 de. .la nu.e. "Plac.e. O'Connon" 
(pall.Üe.) e..t de. la nue. Hâ:te.l-de.-ViUe. (pall.Üe.), e..t pné.oe.n..te.n pouJL e..t au. 
nom de. la Conpona.üon. Mu.n,,[upa.le. de. la Pall.OM.ôe. de. Sa.in;t-Lou..l6-de.-Fna.nc.e., 
lu plano e..t de.v).,6 au miw:tène. de. l' Envinonneme.n;t, pouJL appnoba.üon. 

Il u:t PROPOSE pan Monoie.Wt le. Conoe.ill.e.n Clau.de. Th.,i,be.a.u.lt 
APPUYE pall. Madame. le. Conoe1ile.n Thvr.è.ôe. Mo�n qu.' u.n le.:t:t,Jr,e. de. ,&W.c.,i;ta.;t,lon 
J.>oft e.nvoyée. au.x de.u.x poüc..,,[e.nJ.> :tn,,[,&lu.vie.no, le. üe.u..te.nan;t Mic.he.l .i 
Thibe.a.u.lt e..t l'age.n;t Yvon To�gny, pou.n avoin Ué déc.oné-6 de. la Méda.ille. 
de. Bnavou.ne. pou.n le.un c.on.du.fte. c.ouJLage.U.ôe. loM d' u.n inc.e.ndie. 1.>u.nve.nu. en 
oc..tobne. 1983. 

Il u:t PROPOSE pall. Madame. le. Conoe1ile.n Thénè.ôe. Mo�n 
APPUYE patr: Monoie.u.n le. Con1.ie.ill.e.n Ve,1'1.,(,,6 Paqu.,ln qu.'u.ne. le.:t:t,Jr,e. de. 6W.wa
tion J.>oft envoyée. au. de.pu.té -6édvr.ale. du. Com:té de. Champla.in, Monoie.u.n 
Mic.he.l Champagne., J.>u.fte. à: la n.ab.,1.>anc.e. de. J.>a ,&iUe.. 

Il u:t PROPOSE pall. Madame. le. Conoe.ill.e.n Thénè.ôe. Mo�n 
APPUYE pall. Monoie.uJL le. Conoe1lle.n Jac.qu.u Bob.ic.lw qu.' u.ne. le.:t:t,Jr,e. de. 6W.
wa.üon J.>oft adnuJ.>ée. a.u. de.pu.té de. Champla.in. à: l' A.6.ôemblée. Na;t[onale., 
Monoie.u.n Mane.el Ga.gnon, à l' oc.c.Mion de. J.>on 25e. an.n,,[veJv.iwe. de. m�age.. 

Il u:t PROPOSE pall. Monoie.uJL le. Conoe.ille.n Jac.qu.e..6 BoMc.la.,,[n 
APPUYE pall. Monoie.u.n le. Conoe1ile.n Clau.de. Th.,i,be.a.u.U qu.e. le. Con1.ie.il a:tW.bu..t 
u.ne. J.>omme. de. de.u.x c.e.n:U doUMJ., ( 2 00 $) au. Clu.b Op:ümM:te. pou.n d'é.,&naye.n le. 
c.oat du. vin pou.n la J.>oinée. ongawe.e. en l'honne.u.n de. Monoie.u.n Gae.:tan. 
Va.Ue.nand. 

Il u:t PROPOSE pall. Monoie.uJL le. Conoe1ile.n Ve.n,,[J., Paqu.,ln. 
APPUYE pall. Madame. le. Conoe1ile.n Thénè.ôe. Morvln qu.e. demande. J.>oft na.i:te. au. 
M,{.Yl.,(,,6:tène. du Tna.nopo¼ du. Qu.'é.be.c. de. pnoc.'é.de.n à: l'applic.ation d'une. c.ou.
c.he. d' a..ôphal.te. dan1.i le. bu..t de. c.oMige.n le. ma.u.va,u., Uat de. la. c.ha.U-6.ô'é.e. da.no 
le. bou.le.vand S:t-Je.an. Ou.u:t. 

Je, 1.>0U.6.ôigné, Ve.n,u., Paqu.,,[n, Conoe1ile.n de. la. Conpona;t[on 
Mu.n,,[upale. de. la Pall.0M1.>e. de. Sa,,[n:t-Lou..l6-de.-Fnanc.e., donne. av,u., de. motion 
qu.' au.x :temp.6 e..t en la man,,[ène. vou.lU.6 pall. la loi e..t lu nègleme.nu de. la 
Conpona;t[on, je. pnopo1.>e.na.i e..t 1.>ou.me.:t.tna.i à: c.e. Conoe.il au.ne. pnoc.ha.ine. 
J.>éanc.e., u.n nègleme.n;t bi:tltu.lé: REGLEMENT c.onc.e.nn.an;t diveJv.iu modi,&ic.a
tiono à: appon.te.n au. nègleme.n:t nu.mvr.o 125, ne.lativeme.n;t à: l'u.û,.U,oa.üon de. 
l'eau. po:table.. 

Je, f.>OU.6.6igné, Ve.n,u., Paqu.,,[n, Conoe.ill.e.n de. la Conpona;t[on 
Mu.n,,[upale. de. la. Pall.oM.6e. de. Sa,,[n:t-Lou..l6-de.-Fnanc.e., donne. avM de. motion 
qu.' au.x :temp.6 e..t en la maniène. vou.lU-6 pall. la loi e..t lu nègleme.nu de. la 
Conponation, je. pnopoJ.>e.na,,[ e..t J.>ou.me;t;tJc.a,,[ à: c.e. Conow à: u.ne. pnoc.ha.ine. 
.ô'é.anc.e., u.n nègleme.n;t �'é.: REGLEMENT c.onc.e.nnan;t le. .tna.i:teme.n;t de. 
l'e.au. po:table.. 

Je, .60U.6.6ign'é., Ve.n,,[J., Paqu.,ln, Conoe.ill.e.n de. la. Conpona.üon 
Mu.n,,[upa.le. de. la Pall.oM.ôe. de. Sa,,[n;t-Lou.,u.,-de.-Fnanc.e., don.ne. avM de. motion 
qu.' a.u.x :temp.6 e..t en. la man,,[ène. vou.lU-6 pall. la loi e..t lu nègleme.n;U de. la. 
Conponation, je. pnopoJ.>e.na.i e..t J.>ou.me.:t.tna.i à: c.e. Conow a u.ne. pMc.ha.ine. 
.ô'é.an.c.e., u.n. nègleme.n;t in:tftu.l'é.: REGLEMENT c.onc.e.nn.an;t la. c.ono.tnu.c.üon d'u.n 
pu.,,[:tf., pou.n l'appnovMion.neme.n;t en eau. potable.. 
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Je,, .60UJ.i.6lgn.e., Ja.c.qu.e..6 Boh.ic.la.,,{)r_, CoYL.6e.il,leA de, .ta. Co.tipo
.tia.;üo n Mu.nlc.lpa.le, de, .ta. Pa..tiOM.6e. de, Sa.ln.t-Lou.h.i-de.-F.tia.nc.e,, donne, a.v.L6 de, 
motion qu.' a.u.x .:te.mp.6 e,;t e,n .ta. ma.nlèJLe, vou.lUJ.i pa..ti la. lol e,;t le..6 .tiè.gle.me,n:t.6 
de, .ta. c o.tipo.tia.;ûo n, je, p.tiop0.6 eAa.l e,;t .6 o wn e;t;tJr.a.l a c.e. Co n.6 m a u.n.e, p.tio-
c. ha.lne, .6é.a.nc.e,, u.n .tiè.gle,me,n:t, -<.YLt-Uu.lé.: REGLEMENT c.onc.eAYLa.n:t. l' Ua.la.ge, 
d' ,impfr)_mé..6 ou. d' objw é.Jiotiqu.e..6 a.u.x olYL-6 de, p.tio;te,c.tion de, la. je,u.ne.Me.. 

Je,, .60UJ.i.6lgne., Ja.c.qu.e..6 Bo,v.,çi.a.,,{)r_, CoYL.6e.UleA de, .ta. Co.tipo
Jia.;ûon Mu.nlc.lpa.le, de, .ta. Pa..tioh.i.6e. de, SaJ..n.:t-Lou.h.i-de,-F.tia.nc.e,, donne, a.vb., de, 
motion qu.' a.u.x .:te.mp.6 e,;t e,n la. ma.nlè..tie, vou.lUJ.i pa..ti .ta. lol e,;t le..6 .tiè.gle.me,n:t.6 
de, .ta. Co.tipo.tia.;ûon, je, p.tiopo.6e..tia.l e,;t J.iowne;t;tJr,a.,[ a c.e. CoMw a u.ne, p.tio
c.ha.ln.e, .6é.a.nc.e., u.n .tiè.gle,me,n:t, lnt.Uu.lé.: REGLEMENT c.onc.e,.tin.a.n:t. la. modlolc.a.
ilon a.u. pla.n de, zona.ge, a.ya.n:t, pou.Ji bu.;t la. c..tié.a.;ûon de, la. nou.ve,lle, zone, 
CdJ pa..ti le, .tie;tJta.n.c.he,me,n:t, de, la. zone, c.omme.Jr.c.la.le, C

c.2 de..6 J.iu.bdlvb.,loYL-6
502-32 a 502-39 lnci.UJ.ilve,me,n:t, du. lo.:t o.tilglna.,,{)r_e, 502.

L' a.Jitic.le, 99 du. .tiè.gle,me,n:t, de, zona.ge, 199 e.-6.:t modlôlé. e,n 
e,nle,va.n:t, le..6 mo.:t.6: c.a.ba..tie,;t, c.u.l.:tu..tie. phy.6lqu.e,, Ua.blliJ.ie.me,n:t, de. da.Me., 
.6ille. e,;t(ou.) .6.:tu.dlo de. c.u.l.:tu..tie. phy.6lqu.e., J.iille. de. .6pe.c..:ta.c.le., ;ta.ve..tine,, du. 
pa..tia.g.tia.phe. B de. .ta. nome.nc.la..:tu..tie. de..6 UJ.ia.ge..6 e,;t e.n le..6 a.jou..:ta.n:t, à UJ.ia.ge. 
"C omm e..tic.e." 5 • 

La. .6e.c.;ûon E du. c.ha.p,U,tte, 2 de, .ta. pa.Jiile, III du. .tiè.gle.me.n:t. 
7 99 e.-6.:t modl,6lé. pa..ti l' a.ddlilon de. la. 1.:,e,c.;ûon F .tie,la.;ûve,me,n:t, a.u.x dh.ipo.6l
ilo YL-6 c.o n.c.e..tina.n.:t le..6 c.o YLf.i;{Jiu.ctio YL-6 e,;t UJ.ia.ge..6 a.u..:tow é..6 da.YL-6 le..6 zo ne..6 
c.omm e..tic.la.le..6 Cd.

MoYL.6le.u..ti le. CoMe.il,le..ti Ve,nh.i Pa.qu.ln. PROPOSE la. le,ve.e, de. 
l' a..6.6e.mble.e.. 

CANADA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE 
SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

""-~'-"--�..,., T ou.pln 
.6 e,c..tie.;ta.,,{)r_e.-;tJié..6 o.tile..ti 

A u.ne. .6e..6.6lon .tié.gu.tlèJLe. e,;t me.YLf.iu.e,Ue, du. CoYL.6W de, .ta.

Co.tipo.tia.;üon Mu.nlc.lpa.le. de. .ta. Pa..tiob.,1.:,e. de, Sa.ln..:t-Lou.h.i-de.-F.tia.nc.e., ;te,nu.e, le. 
3 .6e.p;te,mb.tie. mil ne.u.,6 c.e,n:t, qua..t.tie.-vlng:t.-c.lnq, à 19:30 he.u..tie..6 à la. 1.:,aLte. du. 
CoMm, 2100 bou.te.va..tid Sa.ln:t.-Lou.h.i à Sa.ln..:t-Lou.h.i-de.-F.tia.nc.e. à la.que.lie. 
.6 e..6.6 la n 1.:, o n:t, p.tié..6 e.n:t.6 Ma.dame. e,;t M e..6.6le.u..ti.6 le..6 Co YL-6 e.il,le.M • 
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Nomnand Le.be.bvJte. 

Ve.w Paqu.,é,n 
Ga.1.:,:ton Thelle.nd 
Clau.de. Thibe.a.u.l:t 
J ac.qu.v., Bo,v., c.lCUJt 
Thé.Jiv., e. Mo./t,,[n 

de. c.e. de.JtMeJt. 
And!Le. Le.vM-0e.u.Jt, MCUJte., bomnan:t qu.oJwm ..60M fu p!té...6ide.nc.e. 

0 R V R E V U J O U R 

1- P!tiè!te.

z- Ve.Jtibic.aüon du. qu.oJwm

3- IMc.Jtiption à: l' i:tem "VARIA"

4- Le.c.:tu.Jte. e.:t adoption de. l' oJtd!Le. du. j o u.Jt

5- Adoption du. p!to c.è6-v eJtbal de. la ..6 e..o-0io n d' ao û:t 1 9 8 5

6- Aüüai-'tv., de.c.ou.lan:t du. p.1toc.è6-veJtbal

7- Aüüai-'tv., de. fu C.P.T.A.Q.

8- A 1foai-'tè..6 du. C. C. U. 

9- Le.c.:tu.Jte. de. la c.o!t!te..opondanc.e. 

10- RappoJt:t ..6u.Jt lv., pe.mn,v., de. c.oM:tJtu.c.tion

11- Adoption de. fu w:te. dv., c.omp:tv., à payeJt nu.méAo: 85-009

JZ- Ré.-0olu.:tion poWL ac.c.o!tde.Jt u.ne. -0u.bve.n.:Uon de. 3 500 $ à la Comm,v.,-0ion 
de. Hoc.ke.y Mine.u.Jt de. S:t-Lou.,v.,-de.-F.1tanc.e. 

13- Ré...6olu.:tion pou.Jt ac.c.oJtdeJt u.ne. ..6u.bve.n.:Uon de. 1 500 $ a.u. Comi:té de. 

Patinage. A!t:tM:tiqu.e. de. S:t-Lou.,v.,-de.-FMnc.e. 

14- Ca.1.:, V!t Jac.qu.v., Be.au.d!Ly

15- Conve.n.:Uon d' M..6UnM..6e.me.n:t

16- Adju.dic.a;U,on de. -00u.mM-0ioM
Au.:towation-6 au. mai!te. e.:t au. -0e.c.JtUCUJte.-:tJté...60./t,,[e..1t à -0igne..1t

17- Ve.mande. au. minM:tl.1te. dv., T.1tan..6po!t:t..6 du. Qu.e.be.c.
Re.: P.1tépaJtaüon de. plan-6 poWL le. bou.le.va.1td dv., Che.nau.x

18- G.1tou.pe. Hyd!Lo-Te.c.hn,.,é_qu.e. 

Re.: EMai de. :tJtai:tem e.n:t de. l' e.a.u.

7 9- Ra;U,nie.Jt le. paieme.n:t dv., ü!tai-6 d' in-0c.Jtiption, d' hé.beJtge.me.n:t e.:t de. de.
plac.e.me.n:t du. mai!te. au. Colloqu.e. OüüeJl.:t pa!t l' U.M. Q. le. 6 e.:t 7 -0e.p:te.mb.1te. 

1985. 

0- RaüüieJt le. p!tolongeme.n:t de. fu pe.Jtiode. d'e.mbau.c.he. de. Mon-0ie.u..1t Alain
Lizo:t:te. jMqu.' à: ou. veJt-6 la bin dv., :t.Jtava.u.x d' aqu.e.du.c. e.:t d' e.gou.:t de. la
Jtu.e. V v., L o ,v., JM

1 - Ve.mande. a.u. M. T. Q. d' iM:taileJt u.ne. ülèc.he. pJtio!tdai!te. au. c.oin de. la 
Jtou.:te. 157 e.:t S:t-Ale.w pou.Jt vi!tage. Ve}t,6 l' ou.v.,:t. 

z- E:tabli!t la pe.mnane.nc.e. de. made.mo,v.,elle. Ve.n,v.,e. Bellema.1te. ave.c. u.n ajM:te.
m e.n:t de. ..6 alai!te. de. Z O • Z 3 $ de. plLl.-6 pa!t ..6 emaine. 

3- VARIA

a) Ve.mande. au. miw:tèJte. du P 0..6:te..o po u.Jt l' implan:taüo n d' u.n bu.Jte.au. de. 

po-0:te. ave.c. c.Mie.M po-0:ta.u.x.
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b) Féûc.Uaüom à Clvi.,wtian Bouc.haJUi
Re: PCV1tiupaüon Bcv.,e.ba..R.i. Pe.e.-We.e. - .toW1..no,i. p11.ov,i.n

c..,la,J!, • 

c.) Ré..601.u..t,i_on de. 6Wc.Lt.a:tlon à la Commi.61.,,i.on de. Bcv.,e,ba..R.,t 
Mme.W1... 

'24- In.te.11.ve.nüon du public. 

'25- Av,i.J., de. motion 

'26- Levée de. l'cv.,1.,e,mblée. 

C O R R E S P O N V A N C E 

Gouv e.11.ne.me.n.t du Québec. 
Ala.,i.n Ma11.c.oux 

Gouve.11.ne.me.n.t du Québec. 
Ala,,i.n Ma.11.c.oux 
Jac.que.J.i B11,cv.,1.,a.11.d 

SouUé d'hab,i..taüon du Québec. 
Je.an-Pie.f1.11.e. Job,i.n 

Comm,i.J.,1.,,i.on de. .toponym,i_e. 
Jean-Claude. Fown 

C.P.T.A.Q.
Sylvie Raune.

M,tMJ.,.tèJr.e. de.J.i A fi 6 CWL u mun,i.e,,i.palu 
Géfl.ald Le.Ubac.k. 

M,i.n,i.J.,.tèJr.e. de.J.i A ô fia,i.11,u mun,i.e,,é,pale.J.i 
Raynald Ve.f1.11.e.ault 

M,tMJ.,.tè11.e. de.J.i Afifia,i.11,u mun,i.upalu 
Jac.que.J.i 0 1 B11.e.ady 

M,tYL,tJ.,.tèJr.e. du Afi fi<WLu mun,i.e,,i.palu 
F lo11.e.n.t Gag né 

M,i.n,i.J.,.tèJr.e. du Afi fia.J.Jr,u mun,i.e,,,[palu 
Robe.11..t FoWl..Me.11. 

U.M.Q.
Je.an C 011.b Ç?,,Ü

M.R.C. de F11.a.n.c.heville
Je.an-Jac.quu Lac.11.0,i.x

M.R.C. de. F11.anc.heville
Robe.11..t Bouc.ha.Jtd

P fLCl:t.te. Mo 1UU,6 -0 e..t.te I ne.. 
Robe.11..t R. ToW1..ange.au 

Be.aum,i.e,11,, R,i.c.haJUi, N oile..t, P e.f1.11.e.aul.t 
The.f1.11,,te,n & Robe.11.ge. 
Pie.f1.11.e. Noile..t 

Le GMupe. HydJto-Te.c.hn,i.que. Uée.
Claude MongM,i.n 

·· 

S.Q.A.E. 
M,i.c.hel Joly 
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Re: Compe.YLJ.iaüon .tenant Ue.u de 
.taxu 

Re: In.tég11.aüon du pe.Monnu 
hand,i.c.apéu au loi.6,t11, mun,i.-
upat 

Re: Ré..6 olu-ti.,o n.6 de l' o fi ôic.e e..t d 
la mun,i.e,,,[palaé 

Re: P11.o j e..t de 11.ègle.men.t 

Re: Véc.laJLaüon en ve.11..tu de l'M 
tic.le 3'2 (11.ègle.me.n.t #'240)

Re: Av,i.J., d'évaluation e..t c.omp.te. 
de .taxu 

Re: AmW011.om l'Env,t11,onne.me.n.t 

Re: App11.obaüon 11.ègle.me.n.t #'244
Emp11.un.t 106 000 $ 

Re: App11.obaüon 11.ègle.men.t #'245
Emp11.Un.t 97 000 $ 

Re.: Lu Ue.c.üom dam une mun,i.-
e,,é,palâé 

Re: MuW1..e. de la p11.opowon mé-
d,i.ane. du 11.ôlu fionue.M 

Re: Voc.umen.t de 11.éôle.uon 

Re: Rappofl..t d' ac.üvUé..6 du 1.,e,11,-
vic.e d'évaluaüon 

Re: T11.aYLJ.imi.61.,,i.on de la p11.opo1.,,i.-
lion d'aménagement 

Re: Ri.oque. de. poUu.t,i.on 

Re: P lac.e.m enu S o g e fi11.an I ne.. 

Re: T 11.a,i..te.m e.n.t de l' eau 
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H ydJto-Qué.b e.c. Pie.Me. S;t-AJr.naud 
Ac.a.dé.mie. Qué.bé.c.o.lo e_ dv.i Pompie.Jr.6 Guy La.ga.c.é. Nyc.ole_ Tha.uve;tte_

Sommet Ec.onomique_ 04 Nic.ale. Page.au 
Comm.l6.6ion Sc.olaJJr.e. du Cap Robe.Jr.t Roc.he.le.au 
CoYL.6w dv.i LoM,<JL6 de_ la Maa!r.,i__e,j__e_ I ne.. Je.an TJr.ude.l 

Re.: Ce.n..t!z.e. c.ommuna.u;ta.,Uie, 
.6 ;ta,t,i._o nne_m e,nt 

Re.: PJr.ogJr.a.mma,üon dv.i C.OU/r.6 oooe.Jl.-t:6

Re.: Club de, gymnMtique_

Re_: PJr.ogJr.a.mme_ na..üona.l de_ .6ou.ûe.n aux 
a.c.tivUé..6 de_ lo.l6,<JL6 mun,i__upa.l 
7985 - 7986. 

85-09-194 Il v.i;t, PROPOSE pa..t1. Momie.uJr. le. CoJUwleJL Claude. Th,i__be,a.uU APPUYE pa..tL MoJUie.uJr. le. CoJUe.illeJL Ja.c.quv.i Bo.loc.laJA que_ l' odJte. du jouJr. 
1���:t;;;;_�n 

d�\ ouJr. .6oil et v.i;t, a.dop;té. e.n inc.fua.nt lv.i Ue.m.6 a.) b) et c.) iYL.6c.Ju.,tf., à VARIA.: 

85-09-795 Il v.i;t, PROPOSE pa..tL MoJUie.uJr. le. CoJUwle.Jr. NoJr.ma.nd Leoebv11.e_ 
Adoption p!r.oc.èl, APPUYE pan. MoJUieuJr. le. CoYL.6e.illeJr. GMton The.Uend que le. p!r.oc.ù-venba.l du 
ve/1.ba.l de, a.oa;t mo.lo d' a.oat 1985 .6oli et v.i;t, a.dop;té. ;tel que 11.é.cli,gé.. 
85-09-196
C.P.T.A.Q.

Il v.i;t, PROPOSE pan MoJUieuJr. le CoYL.6e.ille,Jr. NoJr.ma.nd LeoebvJr.e. 
APPUYE pa..tL MoJUieuJr. le. Come.illen Ve.YL.l6 Pa.qu,i__n que le CoJUW a.c.c.ep;te, la. 11.ec.omma.nda,üon du Comilé. CoJUuLta..ûo d'UJr.ba.YL.l6me. à l'eooet d'a.ppuye.11. la. 
de.mande na.lie à la. C.P.T.A.Q. pa..tL MoJUie.un MM,i__o Lé.ga..t1.é. Jr.ela..üve.ment à la. de.mande d'exc.fu.6ion du lot 493 P.

Mention v.i;t, &a.lie. au p11.é..6e.nt p11.oc.è1,-venba.l qu'au c.ouJr.-6 du 
mo.lo d' a.oat M85, vingt-.6ep;t ( 27) pe.Jr.mM ;to;ta.lMa.n;t tno.lo c.ent tnentetno.lo mille .6ix. c.e.nt unqua.nte doUa.Jr.o ( 333 650 $) · ont Ué. é.m.lo pouJr. c.oYL.6-tnuction et Jr.é.nova,ûon. 

85-09-797 Il v.i;t, PROPOSE pa..tL Ma.da.me_ le CoJUe.illen Thé.nèl, e_ Matin 

L.lo;te dv.i c.omp- APPUYE pa..tL MoJUie.uJr. le. Comeillen Ja.c.quv.i Boi.6c.laJA que la. fü;te_ dv.i c.omp-
;tv.i à pa.yeJL tv.i à pa.ye,11. numé.no 85-009 .60U et v.i;t a.dop;té.e, c.omme_ .6uli: 

85-09-198
Subv e.n.üo n à la. Comm.l6.6ion de Hoc.k.ey Mine.uJr. 
85-09-799

Subv e.YL.ûo n a.u Comilé. de_ Pa,ü
na.ge_ AJr.Ü-6.üque_

Fond-6 d'a.dmiYL.l6;tna..üonFond-6 dv.i Jr.ègle.men.:to Té.lé.phone Ele.c;tJuc.Ué. Autnv.i dé.b a U!r.6 é.-6 :
(Villv.i, Villa.ge-6 FleuJr.M) 
(Autnv.i) 

TOTAL: 

25706,77$ 160 665,75616,45
2 968,82 

430,00410,06
790 797,85 $ 

Il v.i;t PROPOSE pa..t1. MoJUieuJr. le Come.ille.Jr. Claude Th,i__be,a.uU 
APPUYE pa..tL MoJUie.un le CoJUe.illeJL Ja.c.quv.i Bo.loc.laJA qu'une .6ubve.n.üon au 
ma nta.nt de. tno-<-1.:) mille unq c.e.n.:t.6 doUa.Jr.o ( 3 5 O O $ ) -6 oil et v.i;t, a.c.c.oJr.dé.e à la. Comm.l6.6ion de_ Hoc.k.e_y M,i__ne,uJr. de_ Saint-Lou.l6-de-FJr.a.nc.e.. 

Il v.i;t, PROPOSE pa..t1. MoJUieuJr. le Come.ille.11. Claude Th,i__be,a.uU APPUYE pa..tL Ma.da.me.. le CoJUeilleJL Thé.nèl,e_ Matin qu'une .6ubve..n.üon au montant de mille unq c.e..n.:t.6 doUa.Jr.o ( 7 50 O $) .6 oil et v.i;t, a.c.c.011.dé.e a.u ComUé. de.. Pa;t,é,na.ge AJr.Ü-6.ûque.. de Sa.,é,n;t-Lou.l6-de-F11.a.nc.e... 
85-09-200 COf.JS1VERANT la. de.mande du V11. Ja.c.quv.i Bea.udJty Jr.ûa,ûve.ment 
V d M T Q à .6a. de.mande d' j__n;teJLvenüon a.up!r.èl, du m,i__YL.l6;tène, de l' Env,i__nonne.ment c.onc.eJL-
cr� 

au • • 
na.nt la. p!r.oüoé.na,üon d' une.v.ipèc.e de c.he.Mlle qu,i__ dmuU a.c.tue.Ue.ment lv.i e v.i O e,u,f__UU,6 de no.6 bo.lo é.-6; 

Il v.i;t PROPOSE pa..tL Mor✓.sic.WL le Con.sulle.11. De.n.lo Da.qum APPUYE pa..tL Ma.da.me .te Comc,,LUe,11. Thé.nè:oe Matin que de.mande .6oil na.lie a.u 
miYL.l6;tèll.e de_ l' Env,i__M nne.me.nt a.oin d' eooectuen une Uude_ du p!r.oblème et de_p!r.e.ndll.e_ lv.i d.l6po.6itiOYL.6 penünentv.i a.oin d I e..Ma.fje..11. c.e;t;te, épidémie_. 
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85-09-201 Il u.t PROPOSE pM Mon.6,le.WL .te. Con6ulieJ1, Ve.nl6 Pa.qu.,[n 
C nt.[ APPUYE pM Mon6leWL .te. Con6ulieJ1, GM;ton Thelle.nd que. .te. Ma))r_e., MoY1;-5,i,e.WL 
d�nve. , �n Andl1.ê. Le.vMJ.ie.WL e.t .te J.ie.cJ1..é..taJ.Jz.e.-:tfi"éJ.io.tueJ1,, Mon.6,i,e.Wr. Gillu Tou.pm J.,o,i,e.n.t M.6(1.,{,Yl,(,6.6eme.nt e.t J.ion.t a.u..towé.6 à J.ilgneJl, a.ve.c. .te Gou.veJ1,neme.nt du. Que.bec., .te. 2e. a.dde.nda.

à .ta. c..onvent.[on d' MJ.ia.,[nl6J.ieme.YL.t du e.a.u.x poil.ta.nt J.iWL .t' a.u.gme.n.ta.t,lon du 
poWLc..e.YL.ta.gu de. pa.Jrtic..,i,pa..t,i,on du. gou.veJ1,neme.n.t e.t .t' a.jll.6.teme.YL.t du mon.ta. 
p.1ie.vll.6 a .ta. c..onve.nt.[on o.tugma..te. e.n 0onc...t,i,on du c..oa.tl.i c..onnll.6 a c..e. joWL. 

85-09-202 CONSIDERANT .t'a.ppe..t d 1 000nu .ta.nc..e. e.t pu.büe. da.YLJ.i le. joWL-
Aqu.e.du.c.. 

na. .t Le. Nou.ve.iLv.,.te. e.n da.te. du. 27 ju.,,{_,U_e,.t 1985 ne.la..t,i,veme.YL.t a.u. pno.tongeme. 
S.t-Ma.UJL,[c..e. du. néf.ie.a.u. d'a.qu.e.du.c.. de. ,ea nue. S.t-Ma.u.n,lc..e.; 
Andl1.e. Bouvet L.te. CONSIDERANT .tu J.iOu.mMJ.ilon.6 ne.ç.u.u e.t ou.veJl,.tu pu.büqu.em Règlement #244 e.n da.te. du. 12 a.oa.tJ985, J.ia.vo,ln:

85-09-203
A.6 p ha..t.ta.g e. 
Aqu.e.du.c.. & ê.gou.t..o 
P.ta.c..e. 0' Conn.on 
Règlement #245 

ANDRE BOUVET LTEE • � • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . •  72 636,00 $ 
SABLIERE STE-MARTHE INC • • • • • • . • • • • • • • • • •  75 735,00 
CLEMENT RICARD & FILS INC • • • • • • • • • • • • • • •  76 512,00 
J. P. VOY ON LTEE • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 7 8 0 50, 0 0 
LA CIE VE CONSTRUCTION VOLLARD LTEE • • • • •  78 730,00 
EXCAVATION RENE GELINAS • • • • • • • • • • • • • • • • •  85 000,00 
LES PAVAGES VE NICOLETS • • • • • • • • • • • • • • • • •  90 851,00 
VUXEL INC • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  112 240,00 

CONSIDERANT le nappant de. .t' ou.veJl,.tWLe. e.t de. .t' a.na..tyJ.ie. du 
J.iou.m,i,J.,J.i,i,oYLJ.i ne.ç.u.u; 

CONSIDERANT .ta. ne.c..omma.nda..t,i,on 0a.,i,.te. pM MoYLJ.i,i,e.WL ]a.mu 
Mc . CLLtloc..h, ,lnge.n,i,eUJL, poWL .ta. FJ.June. Ve.u.na., Fon.t,i,eJ1,, PoMJ.iOYL Con6u.lta.n;t.6 
e.n da.te. du. 12 a.oa.t 7985; 

Il u.t PROPOSE pM Mon6le.WL .te. Con6ulieJ1, De.nl6 Pa.qu.,[n 
APPUYE pM Mon.6,i,e.u.n .te. Con6ulieJ1, Cla.u.de. Th,lbe.a.u.lt que. .ta. J.iou.m,i,J.,J.i,[on pne.
J.ie.n.tê.e. pM la. FJ.June. Andl1.ê. Bouvet L.tê.e., a.u. mon.ta.nt de. SOIXANTE-ET-DOUZE 
MILLE SIX CENT TRENTE-SIX DOLLARS (72 636,00 $) J.ioU e.t u.t ne.te.nue. e.t a.d 
ju.gê.e., Ua.n.t .ta. plll.6 bMJ.ie. J.iou.m,i,J.,J.i,i,on c..on0onme.. 

Que. .te. Ma))r_e., Mon.6,i,e.WL Andl1.e. Le.vMJ.ie.WL e.t .te J.ie.c..ne;ta.,i,ne.
:tnéf.io.tue}l,, Mon.6,i,e.WL Gille.J.i Tou.p,i,n J.io,i,e.n.t e.t J.ion.t a.u..towé.6 à J.i,i,gneJl, .tu 
doc..u.me.n,u y ne..ta..t,i,0J.i. 

CONSIDERANT .t'a.ppe..t d'o-6-6ne.J.i .ta.nc..ê. e.t pu.büê. da.n.6 le. joWL
na..t Le. Nou.ve.iLv.,.te. e.n da.te. du. 23 a.oa.t 1985 ne..ta..t,i,ve.me.n.t a.u. pno.tonge.me.YL.t 
du. né.6 e.a.u. d ' a.q u.e.du.c.., d ' e.g o u.t..o .6 a.ri..Ua.,i,ne.J.i e.t de. .t' M p ha..t.ta.g e. de. .ta. nue. 
P.ta.c..e. O'Connon; 

CONSIDERANT .tu J.iou.m,i,J.,J.i,i,oYLJ.i ne.ç.u.u e.t ou.veJl,.te.J.i pu.büqu.e.me. 
e.n da.te. du. 3 J.ie.p.te.mbne. 1985, J.ia.vo,ln: 

SABLIERE STE-MARTHE INC • • • • • • • • • • • • • • •
LA CIE VE CONSTRUCTION VOLLARD LTEE • • •
PANPIERRE INC. • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
ANDRE BOUVET LTEE • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
GASTON PAILLE LTEE • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
EXCAVATION RENE GELINAS INC • • • • • • • • • • •
CLEMENT RICARD & FILS INC • • • • • • • • • • • • •

66 392,50 $ 
6 7 163, 25 
68 216,20 
78 448,75 
82 955,00 
89 963,00 
90 268,25 

CONSIDERANT .te. nappant de. .t' ou.veJl,.tWLe. e.t de. .t' a.na..tyJ.ie. de.J.i 
J.iou.m,i,J.,J.i,i,on.6 ne.ç.u.e.J.i; 

CONSIDERANT .ta. ne.c..omma.nda..t,i,on 0me. pM Mon.6,i,e.WL Ja.c..qu.u 
MonwJ.ie.:Ue., ,i,ngê.n,i,e.WL, poWL .ta. FJ.June. Vê.u.na., Fon.t,i,eJ1,, Po,i,J.,J.ion Con6u.lta. 
e.n da.te. du. 4 J.ie.p.te.mbne. 1985; 
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85-09-204

F e.nWLu du. 
c.e_n;(Jr,e_ c.ommu.nau. 
,taJ.Jr_ e_ 
Règ.teme.YL.t #240 

85-09-205

B-'1J.,qu.e_ du. 
c.e_n;t!r,e_ c.ommu.na.u. 
.taJ.Jr_e_ 

Règleme.YL.t #240 

85...:09-206 

Verna.ride_ au. 
M. T. Q.

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il u.t PROPOSE pa.!t Mon6ie.WL le_ Con6e.)fteJL GM.ton The.lf.e_nd 
APPUYE pa.!t Mo n6ie.WL le_ Co n6 e,,illeJL Ve,VU,6 Pa.qu.,é,n que_ la. .6 ou.mMJ.iio n pné.-6 e.YL.té.e. 
pa.!t la. Sa.bûène_ S.te_-Ma.ft.the_ Inc.., a.u. moYL.ta.YL.t de_ SOIXANTE-SIX MILLE TROIS 
CENT QUATRE-VINGT-VOUZE DOLLARS ET CINQUANTE CENTS (66 392,50 $) 1.ioU e_.t 
u.t Jte..te,nu.e_ e_.t a.dju.gé.e_, Ua.YL.t la. pfu-6 bMJ.ie. 1.iou.mM1.iion c.onôoJtme.. 

Que_ le, MaJ.Jr_e_, Mon6ie,u.Jt And!té. Le.vMJ.ie.WL e_.t le, 1.ie.cJté..ta,,{Jr_e_
.tJté.J.iotieJL, Mon6ie.WL G,é_f_f_u Tou.pin 1.ioie.YL.t e_.t 1.ion.t a.u..towé.-6 à 1.iigneJL lu 
doc.u.me.YL.t-6 fJ nûa.üô1.i. 

CONSIDERANT l'a.ppû d'oôôJtU la.nc.é. e,.t pu.büé. da.n6 le. joWL
na.l Le_ Nou.ve.UJ.J.,.te_ e_n da.te_ du. 24 a.ôu..t 1985 Jtûa.tiveme.YL.t aux &e.nmu du. 
c.e_n;(Jr,e_ c.ommu.na.u.,ta,,i}r_e_ mu.l.t,é,&onct,[onne_l; 

CONSIDERANT lu 1.iou.mM1.iion6 ne.c.u.u e_.t ou.veJL.tu pu.büqu.eme.YL.t 
e_n da.te_ du. 3 1.ie.p.tembne_ 1985, 1.ia.vo,é,Jt: 

PORTES& FENETRtS:UNIVERSELLfS:VALMONT INC •••• 38 650,00 $ 
PAUL BILOVEAU & FILS INC • • • • • • • • • • • • • • • • • •  38 998,90 

CONSIDERANT le_ Jta.ppoJt.t de_ l' ou.veJL.tWte, e_.t de_ l' a.na.ly1.ie_ du 
1.iou.mM1.iioYLJ.i ne.c.u.u; 

CONSIDERANT la. Jte,c.omma.nda.üon ôa.,é,.te. pa.!t Mon6ie.WL Mic.hû 
P e.lt.e,-'1J.,n, a.1tc.h,é,.te_c..te_ e_n da.te. du. 4 .6 e.p.tem bne_ 1 9 8 5; 

Il u.t PROPOSE pa.!t MoYLJ.iie.WL le_ Con6e,,illeJL Ja.c.qu.u BoMc.la.,é,Jt 
APPUYE pa.!t Mon6,i,e,u.Jt le_ Con6e.)fte,Jt NoJtma.nd Le.6e.bvne_ que_ la. 1.iou.mM1.iion pJté.-
.6 e.YL.té.e_ pa.!t PORTES& FENETRlS UNI VERSELLlS !!ALMONT INC. , a.u. ma YL.ta.YL.t de_ TRENTE
HUIT MILLE SIX CENT CINQUANTE DOLLARS (38 650,00 $) 1.ioU e_.t u.t ne_.te_nu.e_ e_.t 
a.dju.gé.e_, Ua.YL.t la. plu.-6 bMJ.ie. 1.iou.mM1.iion c.onôoJtme,. 

Que_ le. MaJ.Jr_e_, Mon6le.WL And!té. Le.va.Me.WL e..t le_ 1.ie.cJté..ta,,{Jr_e_
:tJLé.-6 o-'1J.,e,Jt, Mo n6ie.WL G,é_f_f_u Tou.pin .6 oie.YL.t e..t 1.i o YL.t a.u..tow é.1.i à 1.iig ne,Jt lu 
do c.u.m e.YL.t-6 fJ nûa.ü Ô.6 • 

CONSIDERANT l'a.ppe.l d'oôônu la.nc.é. e_.t pu.büé. da.n6 le_ joWL
nal. Le, Nou.ve.UJ.J.,.te, e_n da.te_ du. 24 a.oa.t 1985; 

CONSIDERANT la. 1.iou.mM1.iion ne.c.u.e_ e,.t ou.veJL.te, pu.büqu.eme,YL.t e_n 
da.te_ du. 3 1.ie.p.tembne_ 7985, 1.ia.vo,é,Jt: 

BRIQUE & PIERRE TROIS-RIVIERES INC • • • • • • • • • •  13 619,55 $ 

CONSIDERANT le_ Jta.ppoJt.t de_ l'ou.veJL.tu.Jte, e_.t de_ l'a.na.ly1.ie_ de_ 
la. .60u.mM.6iOYL Jte.c.u.e.; 

CONSIDERANT la. Jte,c.omma.nda.üon ôa.Ue. pa.!t Mon6ie.WL M,é,c.hû 
Pe_lle,-'1J.,n, a.1tc.h,é,.te_c..te_ e_n da.te_ du. 4 .6 e.p.tembne_ 19 8 5; 

Il u.t PROPOSE pa.!t Ma.da.me_ le_ CoYLJ.ie.)fteJL Thé.Jtèf.ie, Matin 
APPUYE pa.!t Mon6ie.WL le_ CoYLJ.ie.)fteJL Clau.de_ Th,é,be_au.U que_ la. 1.iou.mM1.iion pJté.-
1.ie.YL.té.e_ pa.!t BRIQUE & PIERRE TROIS-RIVIERES INC., au. moYL.ta.YL.t de_ TREIZE MILLE 
SIX CENT VIX-NEUF DOLLARS ET CINQUANTE-CINQ CENTS (73 679,55 $) 1.ioU e_.t 
u.t Jte..te.nu.e_ e..t a.dju.gé.e_ Ua.YL.t la. 1.ie_u.le_ 1.iou.mM1.iion c.onôoJtme, ne.c.u.e.. 

Que_ le. MaJ.Jr_e_, Mon6le.WL And!té. Le.vMJ.ie.WL e,.t le_ 1.ie.cJté..ta,,{Jr_e_
.tJté.1.io-'1J.,eJL, Mon6ie.WL G,é_f_f_u Tou.pin 1.ioie.YL.t e_.t 1.ion.t a.u..towé.-6 à 1.iigne,Jt lu 
doc.u.me_YL.t-6 fJ nûa.ü&1.i. 

CONSIDERANT la. demande_ Jté.pé..té.e_ de_ c.e,Jt.ta.,é,YLf., Jté.J.iide.YL.t-6 de_ 
bou.le.va.Jtd Vu Che_na.u.x; 

Il u.t PROPOSE pa.Jt Ma.da.me_ le_ Con1.ie,,illeJL Thé.Jtèf.ie_ Matin 
APPUYE pa.!t Mon6le.Wt le. Con6e,,ille,Jt Clau.de_ Th,é,be_a.u.l.t que_ demande_ 1.ioU ôa.Ue. 
au. miYLM.tètle. du TJta.YL.6poJt:t6 du. Qu.é.be_c. de_ pnépa.1teJL lu pla.n6 e_.t de.vM poWL 
l' Mpha.l.ta.ge_ du. bou.le_va.1td Vu Che_na.u.x. 
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85-09-207

T11..ad:eme.n;t de. 
l'e.au 

85-09-208

Colloque. de. U.M. 
du Ma.,Ur.e. 

85-09-209

P11..olongeme.n:t 
de. l' embauc.he. 
A.ta,,é,n LLz o tie. 

85-09-210

F lè.c.he. pfl..iofl..i
:,ta.,Ur. e., c.o .,é.,n 
S:t-Ale.w e,:,t 
11..ou:te. 157 

85-09-211

V e.YLM e. B e,Uem

85-09-212

Demande. d'un 
édl6.,é.,c.e. pM:tal 

85-09-213

Féûc.Ua.;ûo n 
à C h/1.,wt,,é,an 
Bouc.ha//..d 

85-09-214

FUJ..c.Uaüo n 
a la Commb.:,J.,.,é.,on 
BM e.baU m.,é.,ne.U//.. 

85-09-215

Demande. au
M.T.Q.

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il e,1.,:t PROPOSE pa11.. MoYL-6.,é.,e.u!L le. Con6e.ill.e.Jr.. Ve.YU-6 Paqu.,é.,n 
APPUYE pa11.. MoYL-6.,é.,e.u!L le. Con6e.ill.e.1r.. NoJr..mand Le.6e.bvne. que. le. Gnoupe. Hyd!r..o
Te.c.hn.,é.,que. f.,Oft ct e,1.,:t au:towe. a p!r..oc.éde.Jr.., a f.,e,f., 6MM ct a :tU!r..e. R..Xpe.Jr..i 
me.n:tal, a l'.,[Yl).,:taUaüon de. l'éqc.upeme.n;t de. :t.Jr..ad:eme,n;t de. l'e.au potable. 
a l'M.,é.,ne. de. pompage. MM-0e., c.oncLi;t.,é.,onne,Ueme.n;t a l'ac.c.011..d e,:t a l'ac.c.e.p
:taüon du m.,é.,YLM:tè.Jr..e. de. l'Env.,é.,nonneme,n;t du Québe.c.. 

Il e,1.,:t PROPOSE pa11.. MoYL1.>.,é.,e.U11.. le. Con6uUe.Jr.. Jac.que,1., Bob.:,c.l 
APPUYE pa11.. MoYL-6.,é.,e.U//.. le. Con6elUe,n De.YU-6 Paqu.,é.,n que. le. Con6m au:towe. 

·le. pa.,é.,eme,n;t de,1., 6MM d' he.be,ngeme.n:t e,:,t de. de.plac.eme,n;t e,:,t naü6.,é.,e. le,1.,
6MM d' .,é._mc.fl..iption de. MoYL-6.,é.,e.u!L le. Ma.,é.,tr.e., And!l.é Le.vM-0e.U11.., au Colloque.
o66e.Jr..:t pa11.. l'U.M.Q. le. 6 e,:,t 7 -0e.p:temb11..e. 1985.

Il e,1.,:t PROPOSE pa11.. MoYL-6.,é.,e.U//.. le. Con6e.ill.e.Jr.. GM:ton The.lle.nd 
APPUYE pa11.. MoYL-6.,é.,e.u!L le. Con6uUe,n Claude. Th.,é.,be.auU que. le. Con6e.il Jr..aü6.,[ 
le. p11..olongeme.n;t de. la pé.Jr..iode. d' embauc.he. de. MoYL-6.,é.,e.u!L Afa.,é.,n L.,[zo:t:te. :temp-0 
e,:,t aUJ.,f.,.,é., long:temp-0 que. le,1., wc.oYL-6:tanc.e,1., l' e.uge,n;t, c.oYL-6.,é.,dé!r..an:t le. nom
bne. ac.c.Jr..ue. de. :t.Jr..avaux d'aque.duc. e,:,t d'e.gou:,tf.,. 

Il e,1.,:,t PROPOSE pan MoYL-6.,é.,e.u!L le. Con6uUe.n Jac.que.-0 Bob.:,c.l 
APPUYE pa11.. MoYL-6.,é.,e.u!L le. Con6uUe.n Claude. Th.,é.,be.a.u.U que. demande. 1.,0.,[:,t 
6aUe. au m.,é.,YUJ.,:,tè.Jr..e. de,1., TJr..an6po¼ du Québe.c. d' .,é.,YL1.,:,taUe.1r.. une. ,&lè.c.he. pfl..io
Jr..Ua.,Ur.e. au c.o.,é.,n de. la 11..ou:te. 157 e,:,t le. boule.va11..d S:t-Ale.w poU//.. ,&a� 
le. v.blage. ve.M l' oue,1.,:t, au :t.Jr..a,6.,[c. voyage.an;t f.>U//.. la .twli.:te. 157 è.n. cli.JLe.c.
.ti..on nond, e...t d' ;j aménage,n un e,1.,pac.e, 11..e.1.,e,nvé pdU//.. v.blage. pno:tê.gé. 

Il e,1.,:t PROPOSE pa11.. MoYL-6.,é.,e.U//.. le. Con6uUe.1r.. Claude. Th.,é.,be. 
APPUYE pa11.. MoYL-6.,é.,e.U//.. le. Con6uUe,n De.YLM Paqu.,é.,n qu'à pa//..ÜJr.. de. c.e..tte. 
da:te., Mademob.:,e,Ue. De.YLMe. Be,Uema11..e. embauc.hê.e. a :tU!r..e. de. -0e.c.1r..Ucu.J1.e. 
1.,0.,[:t c.oYL-6.,é.,dé!r..ê.e. c.omme. employée. pe.Jr..mane.n:te. e,:,t qu'un ajM:teme.n:t de. 1.,a...€.a..,Ui 
he.bdomada.,Ur.e. au mon;tan;t de. 20,23 $ lu,[ 1.,0.,[:t ac.c.011..dê. . 

CONSIDERANT que. le. MaZ:t.:Jr..e. de. Po1.,:te. ac.:tuù opê.Jr..an;t le. 
b�e.au auxil.,é.,a.,é.,Jr..e, #9 1.,.,[:tue, f.>U//.. le. boule.va11..d S:t-Lol.l,(_f., n'a pM l' .,[n;te.n
.:Uon de. ne.nouvùe,n 1.,on c.on:tJr..at e,:,t qu' auc.un 11..emplaç,an;t ne. 1.,' e,1.,:,t mon:t.Jr..é 
.,[n;téfr.. e,f., f., é . ;

du m,L,Ue.u; 
CONSIDERANT la demande. ,&ad:e. pa11.. de,1., g1r..oupe,1., de. pne,1.,1.,.,é.,on 

Il e,1.,:,t PROPOSE pa11.. Madame. le. Co111.,e..,é.,Ue,1r.. Thé!r..è,1., e. Mo//...,é.,n 
AP�UYE pa11.. Mo��e.1;'1- le. C�n6uUe,n Claude. Th.,é.,be.a.u.U que. demande. 1.,0.,[:,t 
6aUe. a la SouUe. Canad.,é.,e.nne. de,1., Po1.,:te,1., de. p11..oc.ê.de,1r.. a la c.oYL-6:t!r..uc..:Uon 
d'un éd.,é.,,6.,é.,c.e. po1.,;tal Jr..épondan;t au be,1.,0.,é.,n ac.:tuù, c.oYL-6.,é.,dê.Jr..an;t le. nomb11..e. 
1.,aYL1., c.e,1.,J.,e, c.Jr..ob.:,1.,an;t de. la populaüon. 

Il e,1.,:t PROPOSE pa11.. MoYL-6.,é.,e..uJr.. le. Con6elUe.1r.. Claude. Th.,é.,be.a 
APPUYE pa11.. MoYL-6.,é.,e.U//.. le. Con6uUe,n Ve.YLM PaqLUYL qu'une. le..tiJr..e. de. ,&e.Uu
:taüon 1.,0.,[:,t ad!r..e,1.,1.,e.e. a MoYL-6.,é.,e.U//.. Ch/1.,wt,,é,an Bouc.ha11..d poU//.. avo.,é.,Jr.. Ue. 1.,Ue.c.
tionne. daYL-6 l' équJ,pe. de. bMe.baU de. la Mawuue. e,:,t que. c.e..tte. e.qupe. a 
nempo//...te. le. Champ.,é.,onna:t Pnov.,é.,nual. 

Il e,1.,:,t PROPOSE pa11.. Mo111.,.ie.U11.. le. Con6e.ill.e.11.. Jac.que,1., Bob.:,c. 
APPUYE pa11.. Mo111.,.,é.,e.U11.. le. Co111.,e..,é.,Ue,1r.. Claude. Th.,é.,be.auU qu'une. le..tiJr..e. de. ,&e.
Uc.Ua.:Uon -00U ad!l.e,1.,1.,e.e. a la Commb.:,1.,.,é.,on de. BMe.baU m.,é.,ne.U//.. de. S:t-Lol.l,(_f.,
de.-F11..anc.e. poU//.. l' e.xc.e.lle.nc.e. de. l' ongaYLMaüon de.1., ac..:Uvfté,f., e...t poU//.. le. 
dévoueme.n;t e.xempfu.,é.,Jr..e. de,1., be.névole,1., au be.né,6.,é.,c.e. de. la c.olle.c..:UvUé. 

CONSIDERANT le. nombne. Ue.vé d'e.c.oûe.M empnun;tan;t le. bou
le.va11..d S:t-Ale.w; 

Il e,1.,:,t PROPOSE po.!r.. Madame. le. Con6eil,le,Jr.. Thé!r..è,1.,e. Mofl..in 
APPUYE pa11.. Mo111.,.,é.,e.u1r.. le. Con6uUe,n Jac.que,1., Bob.:,c.la.,Ur. que. demande. 1.,oft 
,&ad:e. au m.,é.,YLM:tè.Jr..e. de,1., T1r..a111.,po¼ du Que.be.c. de. pne.nd!r..e. le,1., dMpo1.,,U:io111., 
app!r..opfl..ie.e,1., a,6.,é.,n de. ne.du.,é.,Jr..e. la v.,[:,te,1.,1.,e, a 50Km/he.Ul1..e. e,:,t qu'un panne.au 
(ATTENTION A NOS ENFANTS) 1.,0.,[:t fu:taUe. e.n d.,é.,Jr..e.c..:Uon e,1.,:,t ve.M l'oue,1.,:t. 
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Av,u., de. motion 

85-09-216

Emp!Lun.t: ;te,mpo
!WÂJr..e., 
Rè.gle,m e.n.t: # 2 4 3 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Je., 1.ioU/21.i.lgn.é, Ve.VL<,6 Paqu.ln., Con.J.ie,,,ille.lL de. la Co!Lpo!Laüon. 
Mun..lc..lpale. de. la PMoMJ.ie. de. Scu..n.t-LouL6-de.-Fnan.c.e., don.ne. avL6 de. motion 
qu'aux ;te,mpJ.i e,;t e.n. la man..lè.Jz.e. voulU/2 pM la lo.l e,;t le.J.i Jz.è.gle,me.n.t:J.i de. la 
ConpofLaûon., je. p1Lopo1.ie,Jz,a.,[ e,;t 1.ioume;ttJta..,l a c.e. Con6W a une. p!Loc.hcu..n.e. 
J.iéan.c.e., un Jz.è.gle.me.n.t �é: REGLEMENT c.on.c.e,Jz.n.an.;t CÜve,Jz.J.ie.J.i mocü6.lc.a
;t.lon.J.i a appof1..te,Jz. au nè.gle.me.n.t: n.uméflo 125, Jz.ûaûve.me.n.t à l'u;t,ü,,u.,aüon. de. 
l'e.au po;table.. 

Je., J.iOMJ.i.lgn.é, Ve,VL<,6 Paqu.ln., Con6e,,,ille,Jz. de. la Cofl.po!Lation. 
Mun..lc..lpale. de. la PMoMJ.ie. de. Scu..n.t-Lou.lf.i-de.-F!Lan.c.e., don.ne. avL6 de. motion 
qu'aux ;te,mpJ.i e,;t en la man..lè.fl.e. voulU/2 pM la lo.l e,;t le.J.i Jz.è.gle.me.n.t:J.i de. la 
ConpofLaüon., je. p1Lopo1.ie,Jz.cu.. e,;t 1.ioume,;(:;(:fl,cu.. a c.e. Con.J.iW a une. pfl.oc.hcu..n.e. 
1.iéan.c.e., un Jz.è.g.te,me,n.t �é: REGLEMENT c.on.c.e,Jz.n.an.;t le. ;(Jr.cu..;te,me.n.;t de. 
l' eau po;table.. 

Je., J.iOUJ.iJ.i.lgn.é, Ve.n.M Paqu.ln., Con.J.ie.ille,fl, de. la Cofl.pofl.ation. 
Mun..lc..lpale. de. la PMoMJ.ie. de. Scu..n.t-Lou.lf.i-de.-FJz.an.c.e., don.ne. avL6 de. motion 
qu'aux ;te,mpJ.i e,;t en la man..lè.Jz.e. v oulUJ.i pM la lo.l e,;t le.J.i fl.è.gle,me.n.t:J.i de. la 
Co!Lpo!Laûon., je. pfl.opoJ.ie,Jz.cu.. e,;t 1.ioume,;(:;(Jr,cu.. à c.e. Con.J.iul a une. p!Loc.hcu..n.e. 
1.iéan.c.e., un Jz.è.gle,me,n.;t .ln.t.ltulé: REGLEMENT c.on.c.e,Jz.n.an.;t la c.on6;tf1.uilion. d'un 
pu.l;t,6 poWL l'appf1.ovL6.lon.n.e,me.n.;t e.n. e.au po;table.. 

Je., J.iOU/2J.i.lgn.é, Jac.que.J.i BaL6ûcu..fl., Con.J.ie,,,ille,Jz. de. la Cofl.po
fl.aûon. Mun,lc..lpale. de. la PM0L61.ie. de. Scu..n.t-LouL6-de.-FJz.an.c.e., don.ne. avM de. 
ma.tian qu' a.ux ;te,mpJ.i e,;t en la man..lè.fl.e. voulUJ.i pM la lo.l e,;t le.J.i fl.è.gle,me.n.t:J.i 
de. la Cofl.ponation., je. p!LopoJ.ie.!Lcu.. e,;t 1.ioume;ttJta..,l a c.e. Con.J.iul a une. p!Lo
c.hcu..n.e. 1.iéan.c.e., un fl.è.gle,me.n.;t .ln.t.ltulé: REGLEMENT c.on.c.e.Jz.n.an.;t l'Ualage. 
d' ,imp!L.lméJ.i ou d' objw éfloüque.J.i aux. . 6.ln.J.i de. p!Lo;te.Œtion. de. la je.une.Me.. 

Je., J.iOMJ.i.lgn.é, Jac.que.J.i BoL6ûcu..fl., Con6e,,,ille.f1. de. la Co!Lpo
Jz.ation. Mun,lc..lpa.te. de. la PMoMJ.ie. de. Scu..n.t:-Lou.lf.i-de.-Ffl.an.c.e., don.ne. avM de. 
motion qu'aux ;te,mpJ.i e,;t e.n. la man).è.Jz.e. voulUJ.i pM .ta lo.l e,;t le.J.i fl.è.gle,me.n.t:J.i 
de. la Cofl.po!Lation., je. p!LopoJ.ie.fl.cu.. e,;t 1.ioume;t;tJicu.. a c.e. Con6e.U a une. pfl.o
c.hcu..n.e. 1.iéan.c.e., un fl.è.gle,me.n.;t .ln.t.ltulé: REGLEMENT c.on.c.e,Jz.n.an.;t la mocü6.lc.a
tion. au plan de. zonage. ayant: poUfl. bu;t la Qfl.éation. de. la n.ouve.Ue. zone. 
Cd7 pa!L le. fl.e,;{Jr,an.c.he.me.n.t: de. la zone. c.omme,Jz.c..la.f.e. Cc.2 de.J.i 1.iubcüvL6.lon.J.i 
502-32 a 502-39 .ln.ŒlU/2.lve,me,n.;t du lo;t ofl..lg.ln.cu..fl.e. 502. 

L' Mûûe. 99 du fl.è.gle,me.n.;t de. zonage. 199 e.J.i;(: mocü6.lé en 
e.nle.van.;t le.J.i mou: c.abMe,;t, c.ul;t:Ufl.e. phy1.i.lque., Uabw1.ie.me.n.t: de. dan.J.ie., 
1.iaUe. e,;t ( ou) 1.i;tucüo de. c.ul;t:Ufl.e. phy1.i.lque., 1.iaUe. de. 1.ipe.Q:taûe., ;tave,Jz.n.e., du 
pMagfl.aphe. B de. la n.ommûa:t:Ufl.e. de.J.i UJ.iage.J.i e;t en le.J.i aj ou;tan.;t a UJ.iage. 
"Comme,Jz.c.e," 5. 

La 1.ie.mon. E du c.hap.,[;(Jr,e. 2 de. la pa!Ltie. III du fl.è.gle,me.n.;t 
199 e.J.i;t mocü-6.,[é pM l' adcüüon. de. la 1.ie.mon. F Jz.ûaüve.me.n.t: aux dMpo1.i.l
run.J.i c.on.c.e,Jz.n.ant le.J.i c.on.1.i;(Jr.uilion.J.i et UJ.iage.J.i a.u;towéf.i dan.J.i le.J.i zon.e.J.i 
c.omm e,Jz.c..la.f.e.J.i Cd. 

Je., J.iOMJ.iign.é, Thv1-èi,� MoJun, Con.J.ie,,,ille.1L de. la Co!LpoJULt,éon. 
Mun,lc..lpa.te. de. la PMo:V.,1.ie_ de. Scu..n.t-LouL6-de.-Ff1.an.c.e., don.ne. avL6 de. motion 
qu'aux ;te,mpJ.i e,;t e.n. la man).è.fle. voulUJ.i pM la loi e,;t le.J.i Jz.è.gle.me.n.t:J.i de. la 
ConpofLaüon., je. plLopOJ.ie,Jz.cu.. e,;t 1.ioume,;(:;(Jr,cu.. a c.e. Con6ul à une. pfl.oc.hame. 
J.i éan.c.e., un nè.gle,m e.n.t: .lntUu.,f,é: REGLEMENT c.o n.c.e.fl.n.an.;t le.J.i v e.n.de.WLJ.i o c.c.a
J.iio n.n.w. 

Il e.J.i;(: PROPOSE pa!L Mon6.le.WL le. Con6uUe,Jz. Ve.n.M Paqu.ln. 
APPUYE pM Madame. le. Con.J.ie.ille,Jz. Théflè.J.ie. Mofl,,{,n. que. le. Mcu..fl.e., Mon6ie.WL An.dfl.é 
Le.va1.i1.ie.WL e,;t le. J.ie.Qfl.Ucu..fl.e.-;(:fl.éf.iofl..le,Jz., Mon.J.i.le.WL G.lUe.J.i Toupin J.io.le.nt e,;t 
1.ion;t au;towéJ.i a e,mpfl.un.;te,Jz. à la Cw1.ie. Populcu..fl.e. de. Scu..n.t-LouL6-de.-Fnan.c.e. 
ou a 1.ia Fe.déflation, un mon;tan.;t n'e.xc.édan.;t paJ.i quatfl.e.-v.lng;t-cüx poUfl. c.e.n.t: 
(90%) du mon.t:an.t: de. J.ièp;t c.e.n.t: quatfl.e.-vin.g;t-cüx m.lUe. doUMJ.i (790_,000 $) 
au;tow é pM le. M�-tè.ne. C:.e.J.i -Af)So.J..!Le.J.i mwûc..,é,pa..C..e.J.i, doJ.iJ.iltlL AM · 74 2 6 0 0 e.YL 
date. du 1 e,Jz. aoat 1985, c.on6oJz.méme.n.t: a.ux dMpoJ.iition6 du Jz.è.gle.me.n.;t # 243 
c.o n.c.e,Jz.n.an.t: l' aJ.i p hal;tag e. de. cüv e,Jz.J.i e.J.i Jz.ue.J.i dan.J.i la mun,lc..lpa.tlié. 
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85-09-217

Emp.twnt: :tempo
/W,)Ae, 
Rè:gleme.nt: #244 

85-09-118

Emp.twnt: :tempo
J[_aJ./i.e, 
Rè:gleme.nt: #245 

85-09-219

A-6phaLta.ge. du 
.twe, 
AdjucLi.,c.a.tlon. de, 
,6 0 u.rn,v., ,6,i.,o n. 
Rè:gleme.nt: #243 

85-09-220

Subve,n.,ûon.
M. L. C. P.

85-09-221

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il u:t PROPOSE paJt Mon-6.,ée,M le. Con6uUe_/[_ Ve,n),,6 Pa.quJ..n. 
APPUYE paJt Ma.dame, le. Con6uUe,J[_ ThéJiàe. Mo.tun. que, le. MaJ.!i.e., Mon-6.,i,e.uJt 
An.dfl.e. Le, v a.M e.uJt e;t le. -6 e_c_J[_UaJ.!i.e,-;t/[_é,,6Q/[_.,[e,.f(_, Mo n6 .,[e,U!t G.,[llu T o up.,[n._ -6 o.,i,e, 
e;t -6 ont: a.u:tow é.-6 à empJ[_un.;te_J[_ à la. Ca.).,M e, P opulaJ.!i.e. de, Sa.,i,n.;t-LouJ..-6-de.
F J[_a.n,c_e, ou a -6a. Fé.dMa.tlon., un. mont:a.nt: n.' e.xc.é.da.nt: pM qua.;t/[_e,-v.,i,n.g;t-d,i_x 
poUl1. c.e.nt: ( 90%) du mon.:ta.nt: de, c.e.nt: -6a m.,[lle, doUa.M (706,000 $) a.u:tow 
paJt le. M.,i,n),,6;:tè/[_e,,.du �6{-p.JJLu mwüüpa.le.-6, dMi,),e_J[_ :«M: 142638 e.n. da;te, du 
22 a.oa.t 1985 c.on.z5o/[_mé.me,n.;t a.ux fupo-6,[;t;,i,oM du J[_è:gleme.n.:t #244 c.on.e,e_J[_n,a.nt; 
le. pJ[_olon.geme.nt: du J[_é,,6e_au d' a.que.duc. de, la. .twe. S:t-Ma.u.tuc.e.. 

Il u:t PROPOSE paJt Mon6Ie.Ul1. le. Con-6 e,.,[lle_J[_ Ve,n),,6 Pa.quJ.n. 
APPUYE paJt Madame, le. Con6e,.,[lie_J[_ The,J[_è_.6e_ Mo.tun. que, le. MaJ.!i.e., Mon6Ie.U!t 
An.dfl.e. Le.vM-6e.M e;t le. -6e.MUaJ.!i.e.-;t/[_uo.tue_J[_, Mon-6,,é,e,uJt Gillu Toup.,[n. -60.,[e, 
e;t -6on.:t a.u:toWé.-6 à empJ[_unt;e_J[_ à la. Ca..,i,,6-6e. PopulaJ./i.e, de, Sa..,i,n.:t-LouJ,,6-de,
FJ[_an,c_e, ou à -6a Fé.dMa.tlon., un. mon.;ta.n.;t n.' e.xc.e.da.nt: pM qua.;t/[_e,-v.,i,n.g;t-d,i_x 
poUl1. e,e,n.;t (90%) du mon.:ta.n.:t de, qua.;t;J[_e,-v.,i,n.g;t-d,i_x--6e.p:t m.,[lie, doila.M 
( 9 7, o o o $) a.u:tow e. a le. M.,[n,.,[,6:tè:.f(_e_ du A 6 6a.,[J[_u mun..,i,upa.lu , do Mie_.f(_
AM 142921 e.n. da;te, du 22 a.oa.t 1985 c.on.z5o/[_me.me_nt: a.ux fupo-6,[;t;,i,on.6 du J[_è:gle. 
me,n.;t #245 c.on.e,e_J[_n,a.n.;t la. c.on-6;:t;J[_ue,;t.,[on. du pJ[_olon.geme.nt: du J[_e,,6e_a.u d'a.que.duc. 
e;t d'é.gou:t-6 -6a.n.ltaJ.!i.u e;t de. l'MphaLta.ge. de. la. .twe. Pla.c.e. O'Con.n,o/[_. 

ÇQNSIVERANT lu iown.,i,,6-6.foM fle,ç.uu e;t ouve/1..tu pubüque.� 
me,n.;t e.n. da:te. du 12 a.oa.t 19 8 5, 6ai.J.oJUt; 

PAGE CONSTRUCTION (1983) INC • •••••••• 
CONTINENTAL ASPHALTE INC • •••••••••••• 
MASSICOTTE & FILS LTEE ••••••••••••••• 

611,170 $ 
624,575 
627,180 

CONSIDERANT le. Mppo/[_;t de, l' ouveJl.:t:WLe. e;t de, l' an.a.ly-6e. du 
-6ou.rn,v.,,6.,i,on6 J[_e_ç.uu; 

CONSIDERANT la .f(_e_c_omman.da.tlon. z5a..,[;te, paJt Mon6Ie.U!t Jamu 
Mc_ Culloc.h, .,i,n.gé.n..,i,e,M poM la. F.,[J[_me_, Ve.z.,[n.a., fo/[_;t.,[e_J[_, PoM-6on. Con6ul:ta. 
e.n. da:te. du 12 a.oa.t 7985; 

Il u:t PROPOSE paJt Mon6Ie.Ul1. le. Con6uUe,J[_ GM:ton. The.Ue.n.d 
APPUYE paJt MoJ!l,,6.,[e_U/[_ le. Con6uUe_/[_ Ve,n),,6 Pa.quJ..n. que, la. -6ou.rn,v.,,6.,i,on. pJ[_é,,6e_n.
;te.e, paJt Pa.ge. Con-6;:t/[_ue,;t.,[on. (1983) In.c.., au mont:a.n.:t de, SIX CENT ONZE MILLE 
CENT SOIXANTE-VIX DOLLARS (611,170 $) -6oU e;t u:t J[_e;te_n.ue, e;t adjugée., 
Ua.n.:t la. plu-6 bM-6e. -6oum.,i,,6,6.,i,on. c.on.z5o/[_me_. 

Que, le. MaJ.!i.e., Mon-6.,[e.uJt An.dfl.e. Le.vM-6e.Ul1. e;t le. -6e.MUaJ./i.e,
;t;J[_é,,6o.tue.J[_, Mon6Ie.uJt Gillu Toup.,i,n. -6oie.n.:t e;t -6ont: a.u:towé.-6 à -6Igne_J[_ lu 
doc.urne.nu y J[_e,la_tlf)-6. 

Il u:t PROPOSE paJt Mon6Ie.U!t le. Con6uUe_.f(_ Cla.ude. Th.,i,b 
APPUYE paJt Ma.dame, le. Con6e,.,[lie_J[_ ThMàe. Mo.tun. que, le. -6e.MUaJ.!i.e.-;t;J[_é,,6o.tue. 
Mon6Ie.U!t G.,[llu Toup.,[n., -6oU e;t u:t ma.nda:te. poM c.omple.;te_J[_ e;t -6Ign.e_J[_ la. 
dema.n.de, de, -6ubve,n;t,[on. dan-6 le. c.adfl.e. du pJ[_ogMmme, n.a:tlon.a.l de. -6outie.n. aux 
a.e,;t.,[vilé.-6 de, lo.,i,,6.,[J[_ mun,.,[upa.l ( 7 9 8 5 - 19 86) • 

Mon-6.,[e_U/(_ le, Con6e,.,[lie_J[_ Ve,n),,6 Paqu.,i,n. PROPOSE la. le.ve.e. de, 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CANAVA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

A u.n.e. .6U.6ion. 1.ipéc..,la.le. du Coiuw de. la. Conpona.t.fon. 
MuMupa..te. de. la. Pa.JtoiMe. de. Scu.nt-Lou,,[,6-de.-FJLa.n.c.e., ;te.nue. le. vin.g;t
.6ix1hne. joWt. du moM de. 1.ie.p;tembne. mil n.e.uo c.e.nt qua.tJte.-vin.g;t-un.q à 
17:30 he.Wt.U à .ta. 1.ia.Ue. du CoYl..6ul, 2100, bou.1.e.va.Jtd S;t-Lou,,[,6 à Scu.nt-Lou,,[,6-
de.-FJta.n.c.e., à .ta.que.l.te. .6U.6ion. 1.iont pJtûe.n.t.6 Ma.da.me. e.;t Mu1.iie.Uf1.6 lu Con.-
.6 u.tle!1..6 : 

Noflma.n.d Le.oe.bvJLe. 
. V e.w P a.q u,ln. 
GM;ton. The.l.te.n.d 
Claude. Thibe.a.ult 
Ja.c.quu BoM&CU,Jt 
ThéJLv.,e. MoJt,ln. 

de. c.e. de.Jr.Yl,,{,e.Jt. 
An.dite. Le.vM.6e.Wt., MCU,Jte., ooJtma.nt quoJLwn .60U.6 la. pnûide.n.c.e. 

Lu m em bJtu du Ca Yl..6 w, ;to U.6 pné.-6 e.n.t.6 , .6 a.Yl..6 a.uc.un.e. e.xc.e.p
üo n., c.on.jointeme.nt e.;t 1.ioûdCU,Jte.me.nt ont Jte.n.on.c.é pa.Jt éc.fl.);:t à l' a.vM de. 
C.O Yl. V O e,a;t.i_o Yl..

SUJETS PRIS EN CONSIVERATION 

1. Rûo.tuüon. poWt. 1.iign.e.Jt .t'e.nte.n:te. a.ve.c. .ta. S.H.Q.

Z • Ra;t.i_ oic.a;t.[o n. de. pcu.e.m e.nt de. o a.c.;t.Wt.u
a.) Ma.Jtc.e.l e.;t C.téme.nt Vua.ui.Yl,,{,eJl..6 4 095 $ 

FiYl,,{,Üon. de. p.ta.n.c.he.Jt 

b) HyclJw-Que.be.c. 305 $
Re.: Commande., Jté.1.>o.tuüon. 85-05-106

3. Ma.n.da.t de. 1.iign.a.tWt.e. a.u Meu,Jte. e.;t a.u .6e.c.Jté,;t.CU,Jte.-:t!té..60Jt,le.n poWL le. c.on.
:t!ta.t de. ooUJt.Yl,,{,;(;UJt.e. d' Ue,c.;tn,lc.,l;te, a.u c.e.n.:t!te. c.ommun.a.u;teu,Jte. e.;t à .t' Hô;te.l
de. -V il.te..

4. Ac.c.e.p;ta;t.[on. du :tJta.va.ux poWt. l' a.müiona;t.[on. du dive!1..6 c.hemin..6.

5. Ma.joJta;t.[on. de. 1.ia..teu,Jte. du c.omp;ta.b.te..

6. CM Lou,,[,6-Ge.ongu Ma.Jtc.ha.n.d
Re.: AjU.6:te.me.n:t de. .6a.leu,Jte.

Pnoje.;t: CommM1.>ion. de. BMe.ba.U min.e.Wt. \ 
\

CONSIDERANT que. .w. SouUé d' habJ:XmoV'.. du Qu.ibe.c., e.n. 
ve.Jttu de. 1.ia. 11.é..60.tu..üon. n.wnvw e..n date. du a. adopté
le. pnognamme.. d' ha..bila;t.[on. c.ompon:ta.nt fu Jtéa.li.60.;t..J..ort.\d' un. imme..ub.t2. de.. 

CONSIDERANT que.. .ta. SouUe. d' ha.bila.ü611 du Québec. dé,,6,{,fl.e., 
c.onc.lUJt.e.. une.. e..nte..nte.. a.ve..c. la. CoJtpona.üon muYl,,{,c.,lpa. .te.. de..\la. Pa.Jr.OM.6e.. de.. 
Scu.nt-Lou,,[,6-de.,-FJta.n.c.e.. e.:t .t'Oooic.e.. mUYl,,{,Upa.l d'ha.bila;t.[on. de, .ta.dile.. mUYl,,{,C,,{,
pa..tile. poWt. c.on.oie.Jt l' a.dmiw:t!ta.üon. d'un. immeuble.. de.. 19\.toge.me..n.t.6 Jtéa..ti.6é 
pa.Jt la. Soc.iUe. d' ha.bila;t.[on. du Québec. da.Yl..6 la. muYl,,{,upa..til\ de.. Scu.nt-Lou,,[,6-
de.. -F na.n.c.e... 

Il u:t PROPOSE pa.Jt Ma.da.me.. le.. Con..6u.tle.n Th0Î'è..6e.. MoJt,ln 
APPUYE pa.Jt Mon..6ie..Wt. le.. Con..6u.tle.Jt Claude.. Thibe..a.u.U que. le.. M�e.., Mon..6ie..WL 
An.dne. Le..vM.6e..Wt. e.;t le.. 1.>e..c.JtUCU,Jte.,-:tJtûoJt,le..Jt, Mon..6ie..Wt. Gillu Tôapin 1.>oie..nt 
e.:t 1.ion:t a.u:towé.-6 à 1.iign.e.Jt l' e..nte..nte.. a.ve..c. fu Soûé.te. ·d'iHcif-5;.tta.�n. ·dti. 
Qù.[he:ê.·-,iax 6-ùM de >6ovin,le.,'t .t' a.dmb1,,û.tAa.üon. du ,ùnme.ublu. pon:ta.nt le.,s . 
n.wnéJLo.6 uvj_quu· 785 e;t 795 f5ou1.e.va.Jtd S:t-Je..a.n Ouu:t à .t'OSSù.e.. M�upa.le..
d' Ha.bila;t[on. e;t, paWL pnévoJ)i .ta paJL.ÜupaJ-vlan Sina.nc.iè:JLe... \ 
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85-09-223 I.l v.i:t PROPOSE pM MaYl.6,[e.uJ1,. le. CaYl.6e.illeA C.ta.u.de. Tlube.a.u.U 

Ra.ûoù.a.;t,[an de. APPUYE pM MaYl.6,le.Wl. le. CaYl.6e.ille.n Ja.c.qu.v.i Ba..u..c.la.,ln qu.e. le. CaYl.6m Aa.üo,l

pcu.e.me.n:t de. le . pcu.e.me.n:t de.-0 0a.c.:tMv.i .6u.,lva.n:tv.i: 

6 a.c.:tWl.eJ.i 

85-09-224

S,[g YLa.:tWl.e. de. 
c.a n:tna.:t ·. a.v e.c.
H yd11.0-Qu.éb e.c.

85-09-225

Ac.c.e.p:ta.üa n dv.i 
:tna.va.u.x 

85-09-226

Au.gme.n:ta.üan de. 
.6 a.leu.ne. du. c.amp
:ta.ble. 

85-09-227

AjM:te.me.n:t de. 
.6a.lWLe. 
La u.,[1.)-Ge.ang v.i 
MMc.ha.nd 

MMc.e.l e.:t Cléme.n:t Vv.ia.u.ln,le.M 4 095 $ 
Re.: F,[n,,[_;t,[an de. pla.nc.heA 

HydJta-Qu.ébe.c. 305 $ 
Re.: Commande. c.anc.eAna.n:t la. né..6aluüan nu.me.na: 

85-05-106

Il v.i:t PROPOSE pM Ma.da.me. le. CaYl.6e.ille.n Thénùe. Man,ln 
APPUYE pM MaYl.6,[e.uJ1,. le. CaYl.6e.ille.n Ve.n..u.. Pa.qu.,ln qu.e. le. Meu.ne., MaYl.6,le.uJ1,. 
And!l.e. Le.va..61.) e.Wl. e.:t le. .6 e.c.11.Ucu.ne.-;ttr__é..60tu..e.n, Ma Yl.6,[e.uJ1,. Gillv.i T au.p,ln .6 a,le.n:t 
e.:t .6an:t a.u.:tawé.-6 a .6,lgne.n a.ve.c. l' Hyd!l.a-Qu.ébe.c., poM e.:t a.u. nom de. la. 
Mu.n,lc.,lpa.l,[;té le. c.an:tna.:t de. ve.n:te. d' Ue.c.;tn,[c.Ué, :tel qu.e. .6.û,pu.lé da.Yl.6 le. 
dac.u.me.n:t nu.me.na. 002112. 

Il v.i:t PROPOSE pM MaYl.6.,é,e.uJ1,. le. CaYl.6e.illeA Nanma.nd Le.oe.bvne. 
APPUYE JOM MaYl.6ie.u.n le. CaYl.6e.illeA Ga.-6:tan The.Ue.nd qu.e. le. CaYl.6W a.c.c.e.p:te. 
lv.i :tna.va.u.x e.xéc.u:té.-6 11.e.la.;t,[ve.me.n:t à la. .6u.bve.YL-Üan a.u. man:ta.n:t de. v,lng:t-
c.,lnq mille. daila.M ( 25 000 $) paWl. .f.' a.miliana.üan de. d.,é,ve.M c.he.m.,é,Yl,6 da.Yl.6 
la. mu.n,lc.,lpa.l,[;té (Va.6.6ie.11. No. 6.3.7. -3218, 7 ju.,ln 1985, He.ntu.. Le.ma.y, e.:t 
a.ppnau.vé le. 11.a.ppan:t y 11.e.la.:t,[6 p11.e..6e.n:te. a.u. M. T. Q. paWl. u.n man:ta.n:t de. v,fog:t
.6,lx mille. ;ttr__o,u., c.e.n:t v.,é,ng:t-ne.u.6 daila.M e.:t qu.Ma.n:te. e.:t u.n .60M (26 329.41 $) 

Qu.e. le. CaYl.6m a p¼ c.anna.M.6a.nc.e. de.-6 c.andili,aYl.6 J.mpo.6ée.J.i 
pM le. m,ln,u.,;tèJr.e. dv.i Tna.Yl.6pol1:U e.:t lv.i a. a.dap:tév.i, na:ta.mme.n:t, qu.e. lv.i 
;ttr__a.va.u.x e.xéc.u:té.-6 e.n veJr.;t.u. de.-6 dépe.Me.J.i pnûe.n:tv.i n' an:t pa.-6 Ué au. ne. 
.6eAan:t pa.-6 l'abje.:t d'u.ne. .6u.bve.YL-Üan a.u:tne. qu.e. c.e.Ue . (.6) qu.e. le. m,[n,u.,:tèJr.e. 
dv.i Tna.Mpal1:U a. a.c.c.ande.e. (.6) • 

Il v.i:t PROPOSE pM MaYl.6,le.uJ1,. le. CoYl.6e.ille.11. Ven,[I.) Pa.qu.,ln 
APPUYE JOM MoYl.6,le.uJ1,. le. CaMe.ille.n Nallma.nd Le.6e.bvne. qu.' à c.amp:te.n de. fund,[ 
le. 30 .6e.p:te.mbne. 1985, le. .6a.lcu.ne. du. c.amp:ta.ble., M0Yl.6ie.W1. Aleu.ri Bnau.,llle.:t:te. 
.6aâ pan:té à 32 000 $ pM année. .6ll.11. u.ne. bMe. de. unqu.a.n:te.-de.u.x ( 52) . 
/.) e.ma.m eJ.i • 

CONSIDERANT l'a.c.c.and de. ptu..nupe. ,é.n;te.nve.nu. laM de. l'e.n
ga.ge.me.n:t de. MaYl.6ie.M Lau.,[1.)-Ge.angv.i MMc.ha.nd, à ;t,[;tJr__e, de. c.on;ttr__e.ma.UJr.e. da.YL.6 
le. pna je.:t "AmMOYL.6 na.6 je.u.nv.i,, pa.Mcu.ne. pM la. Camm,[.61.),é.an de. BMe.ba.U 
M,lne.Wl. a l' e.66e.:t de. pa.ye.n la. Mnoéne.nc.e. de. .6a.lcu.ne. e.n;ttr__e. c.e.lu.,l dé6na.yé p 
le. pMje.:t, pau.n u.ne. du.née. de. v,[ng:t-de.u.x (22) .6e.mcu.n.v.i. 

Il v.i:t PROPOSE pM MaMie.M le. CoYl.6e.ille.11. Clau.de. Ttube.a.u.U 
APPUYE pM Ma.da.me. le. CaYl.6e.ille.11. Thénùe. Man,ln qu.e. la. Mu.n,lc.,lpa.l,é.;té a.b.0011.be. 
u.n man:ta.n:t de. m,lUe. dau.ze. ( 7 012 $) daila.M ne.pnûe.n:ta.n:t la. d.,é,Uéne.nc.e. de. 
.oa.lcu.ne. paWl. la.d,i;te. pWade.. 

E:ta.n:t donné qu.e. l' and!l.e. du. jaM v.i:t ép(..l,,Ué, l'M.6e.mblée. 
v.i:t le.vée.. 
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En.te.n.te. av e.c. .ta. 
S.H.Q. 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CANAVA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

A un.e. J.ie.J.iJ.ii..on. 1.ipéc..la.te. du Con.J.ie.il de. .ta Co'1.poJta..t,[on. 
Mun.i..upa.te. de. .ta PMoi..J.i.1.i e. de. Sai..n.t-Loui..J.i-de.-F'1.an.c.e., .te.nue. .te. vi..n.g.t-
1.ii..xi..ème. joU'1. du moi..J.i de. 1.ie.p.te.mb'1.e. mil ne.un c.e.n.t qua..t'1.e.-vi..ng.t-un.q èt 
17:30 he.U'1.e.J.i èt .ta 1.ictf.1.t du Con.J.ie.il, 2100 bou.te.va.Jtd S.t-Loui..J.i èt Scun.t
Loui..J.i-de.-FMnc.e., èt .taque.Ue. J.ie.J.iJ.ii..on 1.ion.t p'1.é.J.ie.n..tJ.i Madame. e..t Me.J.i1.ii..e.UIL6 
.te.J.i Co n.J.i e.i..U e/1.J.i : 

No'1.mand Le.oe.bv'1.e. 
Ve.n.i..J.i Pa.qui..n. 
Ga.1.i.to n The.Ue.n.d 
Claude. Thi..be.au.t.t 
Jac.que.J.i Boi..J.ic.lcuJL 
T hé.'1.è.J.i e. Mof1,,,{__n 

de. c.e. de.'1.n.i..e.'1.. 
An.d'1.é Le.vcv.i.1.i e.U'1., McuJLe., no'1.ma.n.t quo'1.um J.i oUJ.i .ta p'1.é.J.ii..de.nc.e. 

Le.J.i me.mb'1.e.J.i du Cano e.il, .toUJ.i p'1.é.J.ie.n..tJ.i, J.ian.J.i auc.une. e.xc.e.p
.t.lo n., c.o nj oin.te.me.n.t e..t J.i oûdcuJLe.me.n.t on.t '1.e.n.o nc.é pM e,c_f1,,,{__,t èt .t' avi..J.i de. 
c.on.voc.a.ti..on. 

SUJETS PRIS EN CONSIVERATION 

1. Ré.1.iofu.t.lon. pou!t 1.ii..gne.'1. .t'e.n.te.n.te. a.ve.c. .ta. S.H.Q.

2. Ra.ti..6.lc.a..ti..on de. paie.me.nt de. oa.c..tU'1.e.J.i
a) Ma1tc.e..t e..t C.téme.n.t Ve.J.iau.tn.i..e.M 4 095 $

Fi..n.i...ti..on de. p.tanc.he.'1.

b) Hyd'1.o-Québe.c. 305 $
Re.: Comma.n.de., '1.é.J.io.tu.ti..on 85-05-106

3 • Manda..t de. 1.ii..g na.tU'1.e. au McuJLe. e..t a.u J.i e.c.'1.é.ta.i..'1.e. -.t'1.é.J.i o f1,,,{__e.f1. po U'1. .te. c.o n
.t'1.a.t de. 6oU'1.n.i...tU'1.e. d' Ue.c;:tJr_.,[c.i..,te, au c.e.n.t'1.e. c.ommunau.;ta.,Ui.e. e..t èt .t'Hô.te..t
de.-Vi..Ue..

4. Ac.c.e.p.ta..t.lon de.J.i .t'1.ava.ux poU'1. .t'a.milio'1.a.ti..on. de.J.i di..ve.M c.he.mi..n.J.i.

5. Maj oJta..t,[o n. de. J.i a.tcuJLe. du c.omp.tab.te..

6. Ca.1.i Loui..J.i-Ge.011.ge.J.i MMc.han.d
Re. : A j UJ.i.t e.m e.n;t de. 1.i a.ta.i..'1.e.

P11.o j e..t: Commi..J.i.1.ii..o n. de. Bcv.ie.baU m.lne.U'1. 

CONSIVERANT que. .ta SouUé d'habJ.,t.a.,t,é,on. du Québe.c. dé.J.i,,{__'1,e. 
c.onc.lU'1.e. un.e. e.n.te.n.te. ave.c. .ta Co'1.potc.a;(:,,[on mun.lupa.te. de. .ta PaJr.oi..J.iJ.ie. de. 
Sai..n.t-Loui..J.i-de.-F'1.a.n.c.e. e..t .t'Ooni..c.e. mun.i..upa.t d'habi...ta.ti..on. de. .ta.di.te. mun.i..c.i..
pa.ti...té, aux ni..n.J.i de. c.on.oi..e.'1. .t'admi..n.i..J.i.t'1.a..t.lon de. c.e..t ,U'Ylme,ub.te. èt .t'Onfi..c.e. 
mun.i..c.i..pa.t d' hab.l.ta..t.lon e..t poU'1. p'1.évo,,{__'1, .ta pa.Jt.ti..c.i..pa.ti..on 6.ln.anc.i..èJLe. de. .ta
SouUé d'habi...ta..ti..on du Québe.c. e..t de. .ta.di.te. Co'1.poJta..t,[on mun.i..upa.te. au 
dé-fii..c..l.t d' e.xp.toi...ta..ti..on. de. .t' ,U'Ylme.ub.te. '1.éa.ti..J.ié pa.Jt .ta SouUé. 

I.t e.J.i.t PROPOSE pM Ma.da.me. .te. Con.J.ie.i..Ue.'1. Théll.è.J.ie. Mof1,,,{__n
APPUYE pM Mon.J.ii..e.U11, .te. Come.i..Ue.'1. Claude. Thi..be.au,U que. .t' Ooni..c.e. mun.i..c.i..pa.t 
d' hab.l.ta.ti..on de. Sai..n.t-Loui..J.i-de.-F'1.anc.e. 1.ioi...t au.towé èt admi..n.i..J.i.t'1.e.'1. .t 'i..m
me.ub.te. de. 19 .toge.me.n..tJ.i po'1..ta.n.t .te.J.i numéll.01.i c..lv.lque.J.i 785 e..t 795, bou.te.va'1.d 
S.t-Je.an Oue.J.i.t èt Sai..n.t-Loui..J.i-de.-F'1.a.nc.e. e..t '1.éa.ti..J.ié pa.Jt .ta Soc.i..Ué d' habi...ta
.t.lon du Québe.c. dan.J.i .ta.di.te. muy,,,,[c..lpa.ti...té, e.n ve.'1..tu de. .ta '1.é.J.io.tu.t.lon numéll.o
55-85 de. .ta. Soc.i..Ué e.n da.te. du 23 jan.vi..e.'1. 1985.

Que. de.mande. 1.ioi...t na.de. à .ta Soc.i..Ué d'habJ.,t.a.,t,é,on du Québe.c. 
poU'1. c.o n.c..tU'1.e. c.o nj oin.te.m e.n.t av e.c. .tadi...te. mun.i..upa.t.l.té e..t .t, 0 6 oi..c.e. mun.lc.i..pa.t 
d'habi...ta.ti..on, une. c.onve.n.ti..on. d'e.xp.toi...ta.t.lon p'1.évoyan.t .te. pai..e.me.n.t de. 
1.iubve.ntlon.J.i èt .t'Onoi..c.e. mun..lc.i..pa.t d' hab.l.ta.ti..on de. .ta.di.te. mun.i..c.i..pa.ti...té poU'1. 
.t' ai..de.'1. èt déoMYe.'1. .le.J.i c.ot1.a d' e.xp.toi...ta.ti..o n e..t d' a.mo'1..ti..J.i1.i e.me.n..t de. c.e..t ,U'Yl
me.ub.te.. 
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Qu.e.. .ta. Conpona.üon. Mu.vucJ..pa..te.. de.. .ta. PMo.lo.oe.. de.. 
Sa.in;t-Lou..lo-de..-Fna.n.c..e.. .o' e..n.ga.ge.. à paJitJ..cJ..pe.n, jw.:,qu.'à c..onc_U/[,fl,e.,n.c..e.. de.. 10% 
a.u.x dê.6,lc..);U d' e..xp.toila.tlon du. pnognamme.. d' ha.bila.tlon. nê.a..t.loê. pM .ta. 
SouUê. e..n. v e/1..tu. de.. .oa. nê.-6 o!u,t,[o n nu.mê,ll,o 8 5-O 9-2 2 2 e..n da.te.. du. 2 6 -6 e..p.temb e.. 
1985. 

Qu.e.. .te.. Ma.,[fl,e.., Mon.6,é,e..Ull, Ancltr.ê. Le..vM.6 e.,Ull, e..t .te.. 

.6 e..enUa.ine..-.tnê.,s ofTJ., e.n, Mo Mie..uJr. Gille,,s T o u.p,é,n. .1.:, o,é,e..n;t a.u..to w ê.-6 à .1.:, ,é,g ne.n, 
poUll, e..t a.u. nom de.. .ta. mu.n.,é,cJ..pa.û.tê., .ta. c..on.ve..ntion don;t .te.. .te..x.te.. e,,s.t· a.p
pnou.vê. pM .te.. C..On.6W mu.vuupa..t, .te..t qu.e.. ,sou.m.lo. 

85-09-223 I.t e,,s.t PROPOSE pM Mon.6ie..uJr. .te.. ConJ.ie.ille..n C.ta.u.de.. 
Ra.tinic..a.üon de.. 

Th,é,be..a.u.U APPUYE pM MonJ.i,é,e.,Ull, .te.. Con.6e.ille.n Ja.c..qu.e,,s Bo.loe.la.,[fl, qu.e.. .te..
pa.ie.me.n;t de.. na.c..- Con-6 u.l na.ünie.. .te.. pa.ie.me..n;t de,,s 6a.e.tu.ne,,s ,su.,é,va.n;te,,s: 
.tu.ne,,s 

85-09-224
S,é,g n.a.t,Ull,e.. du. 
C..0 n;tfl,a.t a. V e..c.. 
H ycltr.o-Qu.ê.be..c.. 

85-09-225
Ac..c..e..p.ta.tlo n de,,s 
.tna.va.u.x 

85-09-226
Au.gme..n..ta.t,[o n de.. 
-6 a..taJJr.e.. du. c..omp
.ta.b.te.. 

85-09-227
Ajw.:,.te..me.n;t de.. 
-6 a..la.,[fl,e.. de.. Lo u..l6 
Ge..onge,,s MMc..ha.nd 

MMc..e..l e..t C.lê.me..n;t Ve,,sa.u..lvue.M 
Re..: F,é,vu.t,é,on de.. p.ta.nc..he.n 

H ycltr.o-Qu.ê.be..c.. 
Re..: Commande.. c..onc..e.nna.n;t .ta. 

nê..oo.tu..tlon no. 85-05-106 

4 095 $ 

305 $ 

I.t e,,s.t PROPOSE pM Ma.dame.. .te.. Con.6e.ille.n Thê,ll,èli e.. 

MofTJ.,n APPUYE pM MonJ.iie..u.n .te.. ConJ.ie.ille.n Ve..VU-6 Pa.qu.,é,n qu.e.. .te.. Mwe.., 
Mon.6ie..WL Ancltr.ê. Le..vM-ée..Ull, e..t .te.. .oe..MUwe..-.tnê..1.:,ofTJ.,e,n, Mon.1.:,,é,e.,WL Gille,,s 
Tou.pin .oo,é,e..n;t e..t ,son;t a.u..towê.-6 a ,s,[gn.e.n a.ve..c.. .l'Hycltr.o-Qu.ê.be..c.., pOUll, e..t 
a.u. nom de.. .ta. Mu.vucJ..pa.ü.tê. .te.. c..o n..tna..t de.. V e..n;te.. d, Ue.,e.tfTJ.,e);:tê,' .te..t qu.e.. 

.oûpu..lê. da.nJ.i .te.. doc..u.me..n;t nu.mê,ll,o. 002112. 

I.t e,,s:t PROPOSE pM Mon.ue..M .te.. Con.-6e.ille..n NofU'Yla.n 
Le..ne..bvne.. APPUYE pM MonJ.i,é,eu.n .te.. Con.6e.ille.n Ga.,s.ton The..Ue..nd qu.e.. .te.. Con
.oW a.c..c..e..p.te.. ,te,,s .tna.va.u.x e..xê.c..u..tê.-6 ne..ta.üveme,n;t à .ta. ,su.bve.,n;t,é,on a.u. mon
.ta.n;t de.. v,é,n.g.t-unq mille.. dollM.6 (25 000 $) pou.n .t'amê.üona.tlon de.. d,é,v 
c..he.min.6 da.Yl.6 .ta. mu.n.,é,cJ..pa.,,ü;ti (Vo,s,s,é,e..n No. 6. 3. 7. -3218, 7 ju.,é,n. 1985, 
He..M,é, Lema.yi e..t a.ppnou.vé .le.. Mppon.t y ne..ta.tin pnê..oe..n;tê. a.u. M. T. Q. poUll, 
u.n mon;ta.n;t de.. v,é,ng.t-,s,é,x mille.. .tno.lo c..e..n;t v,é,n.g.t-ne..u.n dolla.M e..t qu.Ma.n..te.. 
e..t u.n ,sow.:, (26 329,41 $). 

Qu.e.. .le.. ConJ.iw a. pW c..onna.iMa.n.c..e.. de,,s c..on.d,é,
Üon.6 ,é,mpo,sê.e,,s pM .te.. miVU-6.tèJLe. de,,s Tna.Yl.6po¼ e..t ,te,,s a. a.dop.te.e,,s, no:tam
me.n;t, qu.e. .le,,s .tna.va.u.x e.xê.c..u..tê.-6 e.n ve/1..tu. de,,s dê.pe.Yl.6e.-6 pnê.-6e.n;te,,s n' on;t pM 
Uê. ou. ne. .1.:, e,non;t pM .l'objet d'une. ,su.bve.ntion a.u.:t/1.e. qu.e. c..e.Ue. (,s) qu.e. .te. 
m,é,n.,[l.:,.tè.ne. de,,s Tna.Yl.6pow a. a.c..c..ondê. (,s) . 

I.t e,,s.t PROPOSE pM Mon.6,é,e.u.n .te. CoMe.ille.n Ve.nu., 
Pa.qu.,é,n APPUYE pM MonJ.iie.u.n .le. Con.6e.ille.n NofU'Yla.n.d Le.ne.bvne. qu.' à c..omp.te.n 
de. .tu.nd,é, .te. 30 ,se.p.te.mbne. 1985, .te. ,sa..taJJr.e. du. c..omp.ta.b.te., Mon.6,é,e.M A.ta.in 
&ou.,é,llefte., ,soli ponte. a 32 000 $ pM a.nnê.e. ,su.n u.ne. bMe. de. cJ..nqu.a.n;te.
de.u.x ( 5 2 ) -6 e.ma.ine,,s • 

CONSIVERA Nr .l' a.c..c..ond de. pfTJ.,n.ci,pe. ,é,n;te.nve.nu. .loM 
de. .l' e.nga.ge.me.n;t de. Mon,s,é,e,Ull, Lou..lo-Ge.01rge,,s MMc..ha.n.d, à ü.tne. de. c..on..tne.
ma.ZtJie. dŒYl.-6 .le. pMje..t "Amw.:,on-6 no.6 je.u.n.e,,s" pMfl,a.,[n.ê. pM .ta. Comm,é,1.:,,6,é,on 
de. BMe.ba.U M,é,ne.WL à .t' e.Ue..t de. pa.ye.n .ta. d,é,nnê,ll,e.n.c..e. de.. ,sa,.la.,[fl,e., e..n..tne. 
c..e.lu.l dê.nfW..Yê. pM .te. pnoje..t, pOUll, u.n.e. d(Lfl,ê,e, de. v,é,n.g.t-de..u.x (22) ,6e,ma.,é,ne,.1.:,. 

I.t e,,s.t PROPOSE pM Mon.6J.e.WL .te. Con..1.:,e.ille.n C.ta.u.d 
Th,é,be,a.u,t;t APPUYE pM Ma.dame. .te. Con.6e.ille.n Thê,ll,èlie. MofTJ.,n. qu.e. .ta. Mu.vuupa.
Wê. a.b.1.:,onbe. u.n mon;ta.n;t de.. mille.. douze.. ( 7 012 $) dolla.M ne..pnê..oe..n.ta.n;t 
.ta. d,é,f6ê,ll,e..n.c..e.. de.. .1.:,a..lwe.. pou.n .to..dile.. pruode... 

E.ta.n;t donne. qu.e.. .t' oncltr.e.. du. joWL e,,s.t ê.puJ..6ê., .l' M 
.o e.mb.lê.e.. e,,s.t .te..v ê.e.. 

l ! 

AVOPTE à .ta. ./.:, e,,6,6,lO n du. _ _....1/_,,,,_'
1 

'-"/}_-' -'-"7'='=�==:""'?'_:d;_f{_,,�;;;;_;{,_'." ;;_,,,, --'-/-+;'--.,i"'-�;/-'":"'-s_,, ,_ 
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CANAVA 
PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

A un.e. .6e.J.>.6ion. Jté.guLé,è,tr..e. et me.Muetle. du Con..6w de. .la. 
Co1tpo!LCltJ..on. Mun.,i.,upa..le. de. ..e.a. Pa.1toM.6e. de. Sa.,i.,nt:-LoU,U-de.-F1ta.n.ce., te.nue. le. 
7 octob1te. mil ne.un ce.nt: qua.-t!Le.-vlngt-un.q, à: 7 9: 00 he.Wte.-6 a la. 1.,a.Ue. du 
Con..6w, 2100 boule.va.1td Sdhu:-LoU,U à: Scünt:-LoU,U-de,-Fna.nce. à: fuque.Ue. 
.6e..o.6ion. 1.,on,t: pne.1.>e.nb.:, Ma.da.me. e.t Me..6.6ie.Wt.6 le.-6 Con..6eJ.ll.e.M: 

Nonma.n.d Le.0e.bvne. 
V e,n.,U p a.q u,i.,n. 
GMton The.Ue.n.d 
Claude. Th,i.,be.a.u..e.t 
Ja.cque.-6 BoM ûa.ln 
Thé.Jtè6e. Mo!r...,[n. 
Andll.e. LevM.6e.UJt, Ma.lne., &onma.nt: qu.onum .60/.L.6 ..e.a. pné.-6,[de.n.ce 

0 R V R E V U J O U R 

1- PJuvr..e.

3- In..6cn,i.,ption à: l' Uem "VARIA"

4- Ledu.Jte e.t adoption de l'ondll.e. du joUJt

5- Adoption de.-6 pnocè6-ve.nbaux de.-6 .6e..6.6ion.6 de .6e.ptembne. 1985

6- A66a.lne..6 de.coula.nt: de.-6 pnocè6-ve.nba.ux

7- Aona.lne.-6 de ..e.a. C.P.T.A.Q.

8- Anna.lne.-6 du C.C.U.

9- Lectu.Jte de la. coMe..6pon.da.nce.

10- Ra.ppont .6UJt le.-6 pe.nm,i.,,6 de con1.:dJiuction.

11- Adoption de ..e.a. fute de.-6 compte.-6 a pa.ye.n numé.Jto: 85-010

12- Nomina.tian. du ma.,Ur.e 1.,upple.a.n,t:

1 3- Equ,i.,peme.nb.:, gymn,i.,que.-6 

14- Ra.ti6ica.tion d'embauche. du pe.Mon.n.e.l a.ux loM,[n,6 (gymna,.se)

15- VARIA

1- Vema.n.de. a Hydll.o-Que.bec
Re: PMte Une.a.lne - e..6pa.ce..6 veJL;t,o

2- Vema.n.de d' a.,i.,de 0lna.n.uè.ne a même le.-6 0oncl6 La.pna.de a.u de.pute.
6 e.dé.Jta..l
Re: 2 e. tna.nche - ce.ntne. communa.uta.lne

3- Vema.n.de d' a.,i.,de. -6).,na.n.uè.ne. au de.pute. né.dé.Jta..l e.t a.u de.pute. pnovin
ua..l
Re: Pa.1tc in.dMtn,[el

4- Vema.n.de d' a.,i.,de. 0,i.,na.n.uvr..e. poun bJ,büothè.que au M,i.,n.,Utvr..e de.-6
A66a.,i.,ne..6 cu..e.tune.Ue.-6 du Que.bec

5- Rè.glement: Pla.ce. O'Connolt
Re: Aügn.ement: de pa.va.ge.

G- Eûa.lna.ge noute. 157 - Vema.nde a.u M.T.Q.
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8- Co .t.a.tio n6

16- In..te.Jtve,n,üon. du. public.

77- Avb.:, de, motion.

C O R R E S P O N V A N C E

M,[n.b.:,.t,è,Jr.e, deéi A6 6cu../1_eéi mu.niupaJ.eéi 
Ge,oJr.geéi Fei.li 

M,[n.b.:,.t,è,Jr.e, deéi Aot;cu../1_e6 mu.niupaJ.eéi 
A.tphê. Po,UŒ 

M,[n.b.:,.t,è.Jr.e, deéi A6 ocu.Jr_e6 mu.niupaJ.eéi 
A.tCUYI. Meur.c.ou.x

M,i,n.,u.,.t,èJr_e, deéi Commu.nic.a.tio n6 
Meur.,i,a. Sa.u.e,Jr. 

M,i_n.b.:,.t,èJr_e, deéi TJr.a.n6pO¼ 
Ja.c.qu.eéi Ga.u..t,h,i,e,Jr. 

�.t.è.Jr.e, de, l ' AgJr.,i,c.u.Uu.Jr.e, 
HUè.n.e, Bou.Md 
He,n.Jr.,i,-Lou.v., M-Oe,n.e,a.u.U 

M,i,n.,u.,.t,è.Jr.e, de, l' En.v,[Jr,on.n.e,me,n.;t 
Je,a.n.-C.ta.u.de, Vê.Jr.y 

Re,: Voc.u.me,n.t-6 pu.büe...o .ou.Ji. .t' a.mê.n.a.
g e,m e,n.;t e,.t, .t' u.Jr.ba.n.,u.,m e, 

Re,: Re,n6 ug n.e,m e,n.t-6 po u.Jr. .ta. pJr.ê.pa.
Jr.a.ü..o n. du. bu.dg e,.t, 

Re,: Comp.t.a.b,U,u.,a.tion. de,,.o e,n.ga.ge,
m e,n.:t6 a.u. 6 o n.d-6 d ' a.dm,i,n.,u., .t.Jr.a.
tio n. 

Re,: Ma.n.u.e,.t de, n.oJr.m�a.tion. de, la. 
c.omp.t.a.b,i,ü.t,ê. mu.niupaJ.e, a.u.
Qu.ê.be,c.

Re,: Se,mCUYl.e, de, .ta. pJr.ê.ve,n.tion. deéi 
,i,n.c.e,n.CÜ.,e,6 

Re,: Teur.,i,6 d' hon.oJr.cu.Jr_eéi pa.ya.b.te, 
a.u.x o 6 (:;,i,c.,[vv., d ' Ue,c.tio n6

Re,: CoUe,c.tio n. de, .o.t.a.:ti.,,6tiqu.e6 

Re,: I n.;tvv., e,c.tio n. de, .ta. Jr.u.e, 
S.t.-MCULtin. 

Re,: Ac.c.u.mu1.a.:ûon. d'e,a.u., bou..t. 
S.t.-J e,a.n. 

Re,: TJr.a.va.u.x d' cv.,pha..t.t.a.ge,, Ra.n.g 
Veéi Che,n.a.u.x 

Re,: E.t.a.n.g de, pêc.he, 

Re,: E.t.a.n.g de, pêc.he, 

Re,: PJr.ogJr.a.mme, n.a.tion.aJ. de, .oou.tie,n. 
a.u.x a.c.tivlié.o de, .tob.:,,[Jr, mu.ni
upaJ. 

Re,: FoJr.m�e, d' in6c.Juption. 

M,i,n.,u.,.t,è.Jr.e, de, .ta. JMtic.e, Re,: Etat de, c.oUoc.a.tion. 
Je,a.n.-Pa.u..t Co.o.oe_.t.te, 

Commb.:i.oion. de, .t.opon.ym,i,e, Re,: Nom.o de, voieéi de, c.ommu.nic.a.tio 
P ie.JtJr.e, Beur.a.b ê. 

Rê.g,i,e, de,,.o pe,Jr.m.v., d' aJ.c.oo.t du Qu.ê.be,c. Re,: Ve,ma.n.de, de, pe,Jr.mb.:, 
Ghb.:,.ta.,i,n. K.-La.6.ta.mme, 

P 0-0.t.eéi Ca.na.da. Re,: Ecli.,6,i,c.e, po-0.t.aJ. 
Clau.de, Bou..ta.n.ge.Jt 
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Ville. de. Ca.p-de.-la.-Ma.de.lun.e. 

S.Q.A.E. 
Je.a.n.-Yvv., Ba.b.,i,n. 

S.Q.A.E. 
F11,a.n.ce. Mcu.:,.6.,i,cotte. 

c.s.s. T.

P lwu,te.c L;t.e.e. 

Pa.al G.,i,gu.èAe. 

Club Op:UmM;t.e. 

Wilo�d Charnpa.gn.e. 

Re.: Re.n.con,t,z.e. con.ceJtn.a.n.t l'A.6.6oua.;ûon. 
du. Hock.e.y m,i,n.e.M e;t. Patin.age. rvr.,t,é_,f.,
üqu.e. 

Re.: 8e. Sympo.6.,i,um .6M le. :tJtcu.t.eme.n.t dv., 
e.au.x U-6 e.v., 

Re.: Bu.dge;t. an.nu.el 19 86 

Re.: Bu.dgé:tua.ü.on. dv., oJr,O.,,,U d'e.xploaa.
üon. 

Re.: An.aly.6 v., d' e.au.x U-6 e.v., 

Re.: RemeJtueme.n.t 

85-10-228 Il v.,;t. PROPOSE pM Mon1.i.,i,e.M le. Con1.ie.ille.11, Gcu.:,;t.on. The.l.le.n.d 
Adoption. de. 

APPUYE pM Mon1.i.,i,e.M le. Con..6e.ille.'1. Nota'Ylan.d Le.6e.bv11,e. que. l'ohdhe. du. joM 
l' ohdhe. du. j O u.'1. .6 aLt. e;t. v.,;t. ado p;t.e. e.n. in.ûu.a.n.t lv., Uem.6 1 à 8 .,i,n1., � à VARIA. 

85-10-229 Il v.,;t. PROPOSE pM Ma.darne. le. Con..6e.ille.'1. Théhè:.o e. Ma�n. 
::ë Adoption. dv.,± � phocè:.6-veJtba.u.x 

APPUYE pM Mon..6.,i,e.M le. Con..6e.ille.'1. Ve.n.M Paqu.,i,n. que. le. .6 phocè:.6-veJtbau.x dv., 
.6V.,.6.,i,on..6 de. .6e.p;t.emb'1.e. 1985 -60.,i,e.n.t e,t. 1.:,on.t adop;t.é-6, ;t.e,û que. 11,e.c:Ugé...6. 

0 

z 

" 85- i 0-230 
O' 

ë 
A ] C.P.T. .Q. 

" ,.. 
" 
... 

'" 

" 

Il v.,:t PROPOSE pM Mon..6.,i,e.M le. Con!.ie.illeJt Nohma.n.d Le.6e.bv'1.e. 

APPUYE pM Mo n1.,.,i,e.M le. Con..6 e.illeJt Gcu.:,;ton. The.Ue.n.d que. le. Con..6 e.il accepte. 

la. '1.e.camman.daüan. du. Cornue. Con..6u.l.tati6 d'U11,ban.Lsme. à l'e.66e;t. d'appu.ye.11, 
la. demande. 6a.Ue. à la C.P.T.A.Q. pM Mon1.,.,i,e.W1. He.� LoMe.lie. he.laliveme.n.t 
au. lo;t P-548. 

.::--� Me.n.t,i,on. poM peJt Me.n.;t.,i_on. v.,;t. 6a.Ue. au. phé-6e.n.t phocè:.6-veJtbal qu.' au. cou.M du. 
� mM de. con..6.tJw.c- moM de. .6e.p;t.emb'1.e. 1985, c:Ux-n.e.u.6 (19) pe.ta'YlM ;t.otalMan.t la -oomme. de. de.u.x 
� lion. ce.n.t .60.,i,xan.te. e;t. .6e.p;t. mille. de.u.x ce.n..:to doUM-o ( 267 200 $) on.t Ue. ém,i,,6
Ë poM con1.i.thu.cüon. e;t. '1.e.n.ova.tion.. 
r;; 

j 85-10-231 Il v.,:t PROPOSE pM Ma.darne. le. Con6e.illeJt Théhv., e. Mo�n. 
� LM.te. dv., comp;t APPUYE pM Mon1.,.,i,e.W1. le. Con..6ulieJt Gcu.:,ton. The.Ue.n.d que. la wte. dv., comptv., 
i a payeJt a paye,11, n.umého 85-01 O -ooU e;t. v.,t adoptée. comme. .6u.U: 
"..., Fan.d-6 d'adm.,i,n.M;(Jr.a.;ûon. 35 801 ,73 $ 

Fon.d-6 dv., 11,ègleme.n..:to 440 884,35 
TUe.phon.e. 569,73 
Ele.�cae. 14 647,52 

TOTAL: 491 ,903,33 $ 

85-10-232 Il v.,t PROPOSE pM Mon1.i.,i,e.M le. Con..6e.ille.'1. Jacqu.v., BoMûW 
Mwe. .6u.pple.an.t APPUYE pM Mon..6.,i,e.M le. Con6e.illeJt Nota'Ylan.d Le.6e.bv'1.e. que. Mon1.i.,i,e.M le. Con..6e.il

leJt Ve.n.M Paqu..,i,n. -6oU e;t. v.,t n.omme. Mwe. .6u.pple.an.t. 

85-10-233
E q u..,i,p em e.n..:to 
gym n..,[q U.V.,

85-10-234
En.gageme.n.t dv., 
emplo yé-6 du. 
gymn.o..6e. 

Il v.,:t, PROPOSE pM MoM.,i,e..u.J/:/.. le. Con1., e.ille,11, Clau.de. Th.,i,be.au.U 
APPUYE pM Man1.i.,i,e.M le. Con..6e.illeJt Jacqu.v., BoMûw que. le. .6e.c'1.e..twe.

é-6o�eJt, Mon.,.s.,[cz..M Gillv., Tou.p.,i,n. .6oU e;t. v.,t au;towe. à pa.yeJt à "Lv., 
Charnp.,i,on.n.a.t-6 du. Mon.de. de. Gymn.cu.:,tiqu.e. 85" u.n.e. .6omme. de. mille. un.q ce.n..:to 
doUM-o ( 1 500 $) e.n. acompte. .6M dv., a.cha.t-6 e.one.c.tu.é-6. 

Il v.,t PROPOSE pM Mon..6.,i,e.M le. Con..6e.ille.'1. Clau.de. Th.,i,be.au.U 
PPUYE pM Madame. le. Con..6e.illeJt Théhè:.o e. Moll,.,[n. que. le. Con1.,e.il 11,aü0.,i,e. l' e.n.

gageme.n.t dv., peJt.6on.n.v., don.t lv., n.om-6 on.t Ue. 11,e;t.e.n.U.6 pM le. V,{Jr_e,c;te.M dv., 
oM,{/r_,6, au. .6alWe. .,i,n.c:Uqu.e.: 
ppaJu-te.UM 

4,00 $/l'he.Me. 
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No de résolution 

ou annotation 

85-10-235

Vema.nde. a Hyd!1.o
Qu..e.be.c. 

85-10-236

V ema.nde. de. -6 u..b
v e.n:Uo n poWL le. 
c.e.n:tJr.e. c.ommu..na.u..
:t.a.,ur, e. 

85-10-237

Pa.!1.c. indU,6:tJr,.,[e,l

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

AppaJl.lie.WL-6 {-o ud:e.) 

I-oa.be..lte. S:t.-Cyn : 4,00 $/l'he.WLe. 

Sylvain Ma.!1.c.hand : 4,00 $/l'he,wr,e, 

Na:t.hal,i,e. Pna:t.:t.e. 4,00 $/l'he.uJte. 

P no n e.M e.WL-6 

Pno6u-oe.WL de. Ra.'1.a:t.é.: And!1.e. Pnonovo-o:t. e.nga.ge. a 15,00 $/l'he.WLe. 

Pno6u-oe.WL de. da.n-oe. 
a.é.no bique.: Ang Ue. La.nglai.6 e.nga.g ée. à 2 5, 0 0 $ / l' he.WLe. 

Pno6u-oe.WL de. balle.z-
ja.zz: Van,i,e,..U.e, Ha.!1.nOM e.nga.ge.e. à 10,00 $/l'he.WLe. 

Il u:t. PROPOSE pa.!1. Mon-oie.WL le. Con-oe.illeJt Clau.de. Thlbe.au..U 
APPUYE pa.!1. Mon-oie.WL le. Con-oulleJt Ja.c.qu..u Bo,i,,6c.la.,iJr, qu..e. demande. -ooU naU 
a Hyd!1.o-Qu..e.be.c. de. lou..eJt a du 6,i,n,6 ne.c.ne.a;t.[vu, poWL ame.na.geme.n:t. d'un 
upa.c.e. ve.n:t. ou.. de. pM:t.e. üne.a.,iJr,e., lu lo:t.-6: 551-1, 552-1, 555-1, 556-1, 
557-1, 558-1, 559-1, 560-1, 561-1, 562-2 du.. c.a.da-o.tJte. de. la Pa.!1.oM-oe. de.
S:t.-Ma.wr,,i,c.e..

Qu..e. le. Ma.,ur,e., Mon-oie.WL And!1.e. Le.vM-oe.WL e.:t. le. -oe.ctUa.,iJr,e.
.tJté.-6o�e.n, Mon-oie.WL Gillu Tou.pin -ooie.n:t. e.:t. -oon:t. a.u..:t.owé.-6 a -oigne.n le. 
ba.,i,l a.ve.c. Hydno-Qu..e.be.c., poWL e.:t. au. nom de. la Conponmon Mu..niupa.le. de. 
Sa.,i,n:t.-LolJ..,(,6-de,-Fna.nc.e. e.:t. :t.ou..:t. a.u...tJte. doc.u..me.n:t. y nûa;t.[6. 

CONSIVERANT la né.-60.lu..tion nu.me.no 82-07-182 dema.nda.n:t. au. 
gou..ve1tneme.n.t 6é.dé.Jr..a1. qu..' u..ne. a.,i,de. 61.na.nuè:ne. -ou..b-o:t.a.n:Ue..lte. -ooU c.on-oe.n:Ue. 
a la mu..niûpa.ü:t.e. po wr, la c.o n-o.tJtu..c.:t.lo n d' u..n c.e.n:tJr.e. c.ommu..na.u..:t.a.,ur,e. mui;U, -
6 o nc.:t.lo nnû; 

CONSIVERANT qu..'u..ne. -ou..bve.n:Uon au.. mon:t.a.n:t. de. 700 000 $ de.
v aU no U,6 ê;t!r_e, a.:ttJr._,[b u..e. e.; 

CONSIVERANT qu..e. la.dUe. -ou..bve.ntion a Ue. ampu..:t.e.e. de. 50% 
-oWL c.e. qu..' e..lte. de.vaU ê;t!r_e,, :t.û qu..' e.n 6aU 6oi la le.:t..tJte. da:t.e.e. du.. 28 6é
v�eJt 1985 e.:t. -oigne.e. pa.'1. MaJue.-Jo-oé. FoMy, a.ge.n:t. de. pnoje;v.,, -ooU 350 000 $ 
don:t. le. nu.me.no de. do-o-oie.n u:t. 6056VJ9; 

CONSIVERANT qu..e. l',i,n,6u..6nManc.e. de. c.a.pUcit c.ompnome.:t. l'e.x
e.c.u.ü,on c.omplUe. du.. pno je.:t.; 

CONSIVERANT lu -oommu c.on-oidéna.blu dMponiblu da.n-o c.e. 
qu..' il u:t. c.onve.nu.. d' a.ppe.leJt "Fond-6 La.pna.de."; 

EN CONSEQUENCE, il u:t. PROPOSE pa.'1. Ma.da.me. le. Con-oe.illeJt 
Thé.nùe. Mon,i,n APPUYE pa.!1. Mon-oie.WL le. Con-oe.illeJt Clau.de. Thlbe.au..U qu..e. le. 
Con-oeil mu..niupa.l de. la ConpofLCLt.lon Municipale. de. Sa.,i,n:t.-Low-de.-Fna.nc.e. 
demande. au. de.pu..:t.e. .6é,dé.ncit du.. Com:t.e. de. Champla.,i,n, Mon-oie.WL Mic.he.l 
Champagne., de. 6a.,iJr,e. lu déma.'1.c.hu a.ppnop�e.u a.u..pnè:-6 du.. gou..ve.nneme.n:t. 6é.
de.ncit a.6in d' M-6WLeJt à la Mu..niupa.ü:t.e. de. Sa.,i,Yi::t.-Low-de.-Fna.nc.e. u..ne. -ou..b
ve.n:Uon de. 350 000 $ qu..,i, ne.pné.-6e.n:t.eJtaU la 2iè:me. .tJtanc.he. c.omplé:t.an:t. la 
-ou..bve.litlon de. 700 000 $ qu..,i, lu..,i, pe.nme.:t..tJta. de. me.neJt a :t.e.nme. le. pnoje.:t. e.n 
voie. d'e.xé.c.u.ü,on. 

CONSIVERANT qu..e. le. plan d' WLba.ni-6me. de. .ta. mu..niupa.ü:t.e. 
a.dop:t.e. e.n 1981 pne.voyaU l' upa.c.e. ne.qu..M poWL l' ame.na.geme.n:t. d' u..n pa.'1.c. 
mdU,6:tJr,.,[e,l; 

CONSIVERANT lu dema.ndu de. nûoc.citMa:t.,i,on d ',i,ndU,6:tJr,.,[U 
e.:t. de. c.omme.nc.u déjà e.w:t.a.n:t.-6 da.n-o la mu..niupa.ü:t.e. e.:t. la demande. ctoJ..!:i
-oa.n:t.e. de. dema.ndu pouJt l' ,i,mplan:t.a:t.,i,on de. nou..ve.a.u..x Ua.bw-oeme.n:t.-6 indU,6-
�e.l-6 e.:t. c.omm eJtua.u..x; 

CONSIVERANT qu..e. lu poMibilUé.-6 6ina.nuè:nCt5 de. la Mu..niu
pa.ü:t.e. a e..lte. -oe.u..le., ne. pe.nme:t.:t.e.n:t. pa-o de. -oe. do:t.eJt du e.qu..,i,peme.n:t.-6 ne.c.u
-oa.,ur,u a c.u 6,i,n,6; 
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ou annotation 

85-10-238

Afde, fina.nuè11.e. 
poWl. bibüo.thè
qu.e, 

85-10-239

Pa.va.ge, .6W1. la. 
11.u.e, P la.c.e, 
O'Conno11. 

85-10-240

Demande, M. T.Q. 
Rou.te, 157 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

EN CONSEQUENCE, il u.t PROPOSE pa.11. MoYL6,i.,e.W1. le, CoYL.6e.il.te.11. 
Ja.e,qu.u BoMc..la..J..!L APPUYE pM MoYL.6ie.Wl. le, CoYL.6e.il.te.11. C.la.u.de, T�be,a.u.U 
qu' u.ne. demandé d',a.,i.,de, -Mn.a.nuè.,te, .6od a.d4u.6ée. Ji.e.1:,pe.c.tiveme.n.t cm de.pu.te. 
de, Champlain à l' M.6emble.e. Na.tionale, du. Qu.e.be.c., MoYL.6ie,u.11. Ma.11.c.e.l Ga.gnon e..t 
Mori,.,6ie,Ul1. Mic.he..t Champagne,, de.pu.te. ,6é.dé.11.ctl du. Cam.te. de, ChamplMn, poWl. 
l' ,i.,n,6,t�on du inf:,lccc✓!);tJiX,e(!,.tciJcè:,5 · né.c.U.6a..J..!LU à l' ame.na.geme,n,t d' u.n mini
pa.11.c. .{.YLdu..6�e..l da.YL-6 .ta. mu.niupa..û;té. de, SMn-t-LoU,.{,,6-de,-F11.a.nc.e, 

CONSIDERANT qu.e, .ta. popu..ta.;üon de, SMn-t-LoU,.{,,6-de,-F11.a.nc.e,, 
,6a.YL,6 C.U.6e. c.Jt0,(,,6,6an,te,, 11.e,que.11..t de.-6 .6e.11.Vic.u de, p.lu..-6 e,n plu.-6 c.omplw 11.e,
la.tiveme,n,t a.u. .6e.11.vic.e. de, .ta. bibüo.thèqu.e, of,6e.11..t pa.11. .ta. mu.niupa..û;te.; 

CONSIDERANT qu.e, lu loc.a.u.x a.c..tu.meme,n,t e.n Mage, ct le, 
ma..twe..t mM à .ta fup0.6ilion .6on.t de,pU,.{,,6 long.temp.6 de,ve.YLU-6 duu.w ct 
pl1,,(,ve,n,t la. popu..la.ü.o,n. d 1 um . .6-ell-vic.·e, pM c.omplct ct mie,u.x 011.ga.YL.{..6e. a.u.qu.e..l 
etf..e. a. dhoil; 

CONSIDERANT qu.' au. c.oWl..6 de, .ta. de.11.nièhe. année., plu.-6 de, qu.a.
.to11.ze, mil.te, valu.mu on,t Ue. p11.Ué..6 ave,c. le, c.onc.oWl..6 de, .ta. Bibüo.thèqu.e, 
Ce,n,t:11,a,le, de, P11.W de, .ta. Ma.Wl.iue.; 

CONSIDERANT qu'il u.t de,ve,nu. u.11.ge,n,t de, do.te.11. la. mu.nic.ipa.
.tile. d' u.n .toc.al a.de.qu.a.t ct fonc..tionne,l poWl. a.bl1.ile.11. .6a. bibüo.thèqu.e,; 

CONSIDERANT lu .tha.va.u.x de, c.oYL-6.thu.c..tion du. c.e,n.tl1.e, e,ommu.
na.u..ta..J./Le, mu..ttifonc..tio nne,l ac..tu.e.Ueme,n,t e,n e,ou.M de, 11.e.ali.éia.tio n; 

CONSIDERANT qu.e, le, plan d',impla,n,ta.tion du.dil c.omple,xe, p11.e.
voil l' upa.c.e. 11.e.qu.i.6 pou.11. la. 11.e.loc.ali.éia.tion de, .ta. bibüo.thèqu.e, mu.Mupale.; 

CONSIDERANT qu.' il .6e.11.ad avan,ta.ge,u.x poWl. la mu.niupa.,ü;té. de, 
p11.oc.e.de,11. .,unme.dia.teme,n,t à la c.oYL-6.thuc..tion du. lac.al poWl. .ta. bibüo.thèqu.e, e,n 
même, .temp.6 qu.e, lu .thavau.x du. c.e,n.tl1.e, c.ommu.na.u..ta..J./Le, mu..t.tifonc..tionne,l; 

CONSIDERANT qu'à me, .6e.u..le, la Co11.pol1.a.tion ne, pe,u..t ab-0011.
be,11, lu c.otU..6 e,nge,ndhé.-6 pM lu e,xige,ne,u de, la 11.e.011.gaYL.{..6a.;ûon de, .6on 
.6e.11.vic.e. de, bibüo.thèqu.e.; 

CONSIDERANT l'Uu.de, fade, pa.11. la B.C.P . .6Wl. lu buoiYL-6 
de, no.the, mu.niupa..û;te. ct lu 11.e.c.omma.nda.tio YL-6 .thè-6 fa.vo11.a.blu pou.11. l' ob
.te.ntio n d' une, Mde. f .{.YLanuè,11.e, .6 u.b-6.te.ntietf..e. aup11.è.6 du. miYL.{..6,tè,11,e, du A f
f a..J.Au c.u..t.tu.11.etf..u ; 

CONSIDERANT que, lu c.otU..6 -0'Uève.n.t à e,nvihon unq c.e,n,t 
mil.te, doUa.M (500 000 $); 

EN CONSEQUENCE, il u.t PROPOSE pM Madame, le. CoYL.6e.il.te,11. 
Thé.11.è.éie. Mol1,,(,n APPUYE pM Mon.6ie.W1. le, Con.6e.il.te.11. Clau.de, Thibe.au..t.t que, le, 
CoYL.6e.il mu.niupal de, la. PMoM.6e. de, SMn-t-Lou.i.6-de.-F11.a.nc.e, demande, au 
Gou.ve.11.neme,n,t du Que.be,c. de, bie,n vou..toih a.c.c.011.de,11. à la muniupa..û;te. l'aide, 
f.{.YLa.nuè,11.e, ne.c.u.6a..J./Le. a .ta. 11.e.loc.ali.6a.;ûon ct à l' ame.nageme,n,t de, .ta. bibüo
.thèque, mun.iupale,, à même, le, c.e.n.tl1.e. c.ommuna.u..tai11.e, ac..tu.e.Ueme,n,t e,n c.on.6-
.thuc..tion, poWl. le, mie,ux ê..tl1.e. c.oUe.c..tif du LoU,.{,,6fMnue.YL.6 ct Lou.i.6f11.an
ue.nne..6 • 

Il u.t PROPOSE pa.11. Mon.6ie.U11. le, Con.6e.il.te,11. GM.ton Thme,nd 
APPUYE pa.11. Mon.6ie,u.11. le, Con.6e.il.te.11. De,YL.{.-6 Pa.qun que, du ,i.,n,6.thu.c..tion.6 pe.11.
tine,n,tu .6 oie,n,t .tl1.a.YL.6mM u à l ',i.,ng é.nie,Wl. .6 Wl.v e,U.tan,t de, la F i1an e, Ve.zina. 
Fol1.tie.11. PoM.6on CoYL.6u..l.ta.nu, à l' e,ffct de, fM11.e. e,ffe.c..tu.e.11. lu .thavau.x 
d' Mphal.ta.ge, .6Ul1. la. 11.u.e, Plac.e, 0' Conno11. e,n .6uvan,t le, .tMc.e. c.a.dM.thal poWl. 
IJ e.ff e.c..tu.e.11., à pMti11. du c.e,n.tl1.e, de, la 11.u.e., u.ne, .6Wl.fac.e, pavée, .6Ul1. u.ne, la.11.
ge,Wl. de, 25 pie.d-6. 

Il u.t PROPOSE peur, Ma.dame, le, CoYL.6e.il.te.11. Thé.11.è.éie, Mol1,,(,n 
APPUYE pa11. Mon.6ie.Ul1. le, Con.6u.t.le.11. Ja.c.qu.u BoMc..la..J..!L qu.e, demande, .6oil 
fade. au. MiYL.{..6,tè,11.e, du Tl1.a.YL.6po¼ du. Qu.e.be,c. de, p11.oc.e.de,11. à l'iYL-6.ta.lla.tion 
de, lu.mina..J.Au le. long de, la 11.ou..te. 157, à pMtil1. du ümilu de, Ca.p-de,-.ta.
Made..tun.e. poWl. joindhe, le.-6 lampada..J.Au de.jà e,n plac.e, de,pU,.{,,6 la. 11.é.,&e.c..tion 
de, .ta.dile. 11.0 u..te.. AiYL-6 i q u.e, l' a. j o u..t de, d ' au..tl1.u lu.mina..J.Au e,n.tl1.e, lu nu.
m é.11.o .6 uviqu.u 2410 ct 2520, bou..t. S.t-LoU,.{,,6, ve.M lu ümilu de, la. 
Mu.niupa..ü;te. de, Mon.t-Ca.11.me.l. 
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No de résolution 

ou annotation 

85-10-241

Comp,tv., e.n. c..ol
le.c.:üo n. 

85-10-242

Au:t.o no u:t.e. 4 O 

85-10-243

Va.te. J.i v.,1.:,,fo n. 
Jté.g u .L[è.Jte. 

AvM de. motion. 

AvM de. motion. 

AvM de. motion. 

Av,[J.:, de. motion. 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il v.,t PROPOSE patl Mon.J.i,é,e.UA .te. Conu,,Ute.Jt Ja.c..quv., Bo,[J.:,e,.l 
APPUYE patl Mon.J.i,é,e.llJt le. Con6e,,{lie,Jt Ve.YLM Pa.qu),n. que. le, J.ie.c..JtUoJ./Le,
.t:Jté,J.:,aJu..,e.Jt, Man.J.i,é,e,llJt G,é,.l.lv., Taup,é,n. 1.:,ali e,t v.,t a.u:t.awe. à c..on.,6,é,e,Jt à·l'a.v,é,
J.ie.UA le.gal de, la mun.,é,upa.tlie., lv., c..amptv., e.n. c..alie,man. 

F a.c;tUAv., n.um é.Jta 1.:, Monta.n.:t:J.i 

13662 500,00 $ 

13780 500,00 

529 21,00 

603 126,00 

619 90,58 

Le.J.i Caru.t:Jtuman.J.i Vé.J.iaUAdy Inc... 310,22 

L e.J.i Ca n.J.i.t:Jtuc;t,[a n.J.i Vé.J.iaUAdy Inc... 301,99 

TOTAL: 1 849, 79 $ 

Il v.,t PROPOSE patl Ma.dame, le, Can.J.iulie.Jt Thé.Jtèf.ie. MaJtm 
APPUYE patl Man.J.i,é,e.UA le. Can.J.iulie.Jt Ja.c..que,1.:, BaMc..loJ.JL que. le. Can.J.ieil 
Mun.,é,upa..l de. la. PatLaMJ.ie. de. Sun.t-LaUM-de.-Fna.n.c. .e. v.it oa.vana.ble. à la. mad,é, 
6,é,c..a.üan. de. la. de.n.amin.a.üan. de, l' a.u:t.aJtau:t.e, 40 pallJt Au:t.aJtou:t.e, de, la. 
Nauve,.l.le,-FJta.nc..e,. 

CONS IVERANT la. te.nue, du 1.:, c..Jtu:t.,é,n. du 3 nov e.mbne. 1 98 5; 

U e,1.:,t PROPOSE patl Man.J.i,é,e,UA le, Can.J.ieÂUe.Jt Ve,VLUi Pa.qLUn. 
APPUYE patl Man.6,é,e,llJt le, Can.J.iulie.Jt Ga.1.:,tan. The,Ue,n.d que. la. 1.:,v.,1.:,,é,an. Jté.gu
UèJte. du Can.J.ieil 1.:,aU te.nue. lun.d,é, le. 11 n.ave.mbJte. 1985 a.u Ue,u du 4 n.ave.m
bJte. 1 9 8 5 , le.n.de.ma.,é,n. dv., Ue.c.:üa n.J.i • 

Je,, 1.:,ouMign.e., Ve,YLM Pa.qu),n., CaMeÂUe.Jt de, la. CaJtpaJta.üan. 
Mun.,é,upa. .le. de, la. PatLaMJ.i e. de, Sa.,é,nt-LaUM-de.-FJta.n.c..e,, donne, a.v,[J.:, de, motion. 
qu' a.ux te.mpJ.i e.t e.n. la. ma.n.,é,è.Jte. vaulu..6 patl la. lo,é, e,t lv.i Jtè.gle.me.ntJ.i de. la. 
CanpaJta.üan., je, pnapa1.:,e,Jta.,é, e.t 1.:,aume,t.t:Jta.,é, à c..e. Can.J.im à une. pnoc..ha.,é,n.e, 
J.ié.a.n.c..e., un. Jtè.gle.me.nt ,é,ntliulé.: REGLEMENT c..an.c..e.Jtn.a.nt d,é,ve,JtJ.:,v., mad,é,6,é,c..a.
tia n.J.i a a.p pa Jtte.Jt a.u Jtè.g le.me.nt n.um é.Jta 1 2 5, ne.la.ü v e.m ent a l' � a.üa n. de. 
l' e.a.u pata.ble.. 

Je,, 1.:,aU,J.:,1.:,,é,gn.e., Ve.Yl,,(,6 Pa.qu),n., Can.J.iulie.Jt de. la. CaJtpaJta;t,é,an. 
Mun.,é,upa..le, de. la. PatLoMJ.ie. de. Sa.,é,nt-LaUM-de-Fna.nc..e,, dan.ne, a.v,[J.:, de, motion. 
qu' a.ux te.mpJ.i e.t e,n. la. ma.n.,é,èJte. valllM patl la. la,é, e,t le.J.i Jtè.gle.me.ntJ.i de. la. 
CaJtpaJta.üan., je. pJtapOJ.:,()_t(_a.,é, e,t 1.:,aume,t.t:Jta.,é, a c..e. Can.J.im a une, pJtac..ha.,é,n.e, 
1.:,e.a.n.c..e,, un. Jtè.gle.me,n.t ,,é,n.:tJ;tll.le.: REGLEMENT c..anc..e,Jtn.a.n.t le. tJta.,é,te.me.nt de. 
l' e.a.u pa ta.ble.. 

Je,, 1.:,aU,J.:,1.:,,é,gn.e., Ve.n.M Pa.qu),n, Can.J.ieÂUe.Jt de. la. CaJtpaJta.üan. 
Mun.,é,upa..le. de. la. PatLaMJ.ie de, Scu.,n.t-LaUM-de.-Fna.n.c..e., dan.ne. a.vM de, motion. 
qu' a.ux te.mpJ.i e.t e.n. la. ma.n.,é,è.Jte. val.ÛU,J.:, patl la. la,é, e,t lv., Jtè.gle,me,n.;t,J.:, de. la. 
CaJtpaJta.üan., je, pJtapOJ.:,e.Jta.,é, e,t 1.:,aume,t.t:Jta.,é, a c..e. Can.J.im a une. pJtac..ha.,é,n.e, 
J.ié.a.n.c..e,, un. Jtè.gle.me.n.t ,é,n.:tJ;tute.: REGLEMENT c..anc_()_f(_n.a.nt la. c..an.6.t:Jtuc;t,[an. d'un. 
pu.,,i,v., paUA l'a.ppJtav,[J.:,,é,an.n.e.me.n.t e.n. e.a.u potable.. 

Je., 1.:,aU,J.:,1.:,,é,gn.e., Ja.c..quv., Ba,[J.:,e,.loJ.!L, Can.J.ieÂUe.Jt de. la. CaJtpaJta. 
tian. Mun.,lupa..le. de, la. PatLaMJ.ie. de. Scu.,nt-LaUM-de.-Fna.n.c..e., dan.ne. a.v,[J.:, de. ma 
tian. qu' a.ux te.mp1.:, e.t e.n. la. ma.n.,é,è.Jte, vautM patl la. la,é, e,t lv., Jtè.gle,me.n.;t,J.:, de, 
la. CanpaJta.üan., je, pnapa1.:,e,na.,é, et 1.:,aume,t.t:Jtcu., à c..e, Can.J.iw à une, pnac..ha.,é,n.e, 
1.:,e.a.n.c..e,, un. nè.gle.ment ,é,n.:tJ;tute.: REGLEMENT c..an.c..e.Jtn.a.nt l'Ua..la.ge, d',é,mpJu..,mé.J.i 
au d ' ab j e.t é.Jta .tlq uv., a.ux 6,{,n.J.i de. pJta te.man. de. la. j e.un.v., 1.:, e.. 
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Av,u.;, de, motion. Je,, 1.ioUJ.i1.iign.é., Jac.qu.u Bob.:,ctaJJL, Con.J.ie.J..,U,e,11. de, .ta Co11.po11.a-
.:ü..on. Mu.n.,i,c.)pa..le, de, .ta Pa.11.0,u.;,1.ie, de, SaJ.n.t-LoU,,(,J.i-de,-F11.a.n.c.e,, don.ne, av,u.;, de, 

motion. qu.' au.x ;te,mp1.i e,;t e,n. .ta ma.n.,i,è:Jte, vou..lUJ.i pM .ta .toi e,;t .tu 11.è.g.le,me,n.;tJ.i 
de, .ta CoJr.,poll.a.tion., je, p11.opo1.ie,11.a.i e,;t 1.iou.me,:t;tJr,a.i à c.e, Con.J.ie,il à u.n.e, pll.o-

Av,u.;, de, motion. 

c.ha.in.e, 1.ié.an.c.e,, u.n. 11.è.g.le,me,n.;t in.ti;tu..lé.: REGLEMENT c.on.c.e,11.n.an.;t .ta modioic.a,i' 
tian. au. plan. de, zonage, ayan.;t pou.11. bu.;t .ta c.11.é.a.tion. de, .ta n.ou.vû.te, zone, Cd7, 
pM le, 11.e,;t11.an.c.he,me,n.;t de, .ta zone, in.dU/.i.tM,e,Ue, Ia2 du 1.iu.bdiv,u.;,ion.J.i 475-30, 
475-29, 475 P don.;t .te1.i n.u.mé.11.01.i c.e,n.;tll.olde,1.i appMa.iMan.;t à .ta ma;tll.ic.e, g11.a-
phiqu.e, 1.ion.;t: 6733, ayan.;t u.n.e, �u.pe,11.oic.ie, de, 6250 pi. 2, n.u.mé.11.o c.e,n.;t11.olde, 

5643, ayan.;t u.n.e, 1.iu.pe,11.nic.ie, de, 5995 pi. 2, le, n.u.mé.11.o c.e,n.;t11.olde, 0165, ayan.;t
u.n.e, 1.iu.pe,11.6ic.ie, de, 46239 pL 2 du. .to;t oll.igin.aJJLe, 475.

L 'Mtic..le, 99 du. 11.è.g.le,m e,n.;t de, zonage, 7 99 e,1.i;t modi6ié. e,n. 
e,n..le,van.;t .te,1.i mou: c.aba.11.e,;t, c.u..l;tu.11.e, phy1.iiqu.e,, Uab.ti1.i1.ie,me,n.;t de, dan.J.ie,, 
1.ia.Ue, e,;t( ou.) 1.i;tu.dio de, c.u..l;tu.11.e, phy1.iiqu.e,, 1.ia.Ue, de, 1.ipe,c.;tac..le,, ;tave,11.n.e,, du. 
pa.11.a.g11.aphe, B de, .ta nom e,n.c..la.;tu.11.e, de,1.i ll6 ag e,1.i e,;t e,n. .te,1.i a j o u.;tan.;t à ll6 age, 

"Comme,11.c.e, " 5.

La 1.i e,c.tion E du. c.hapdll.e, 2 de, .ta pMtie, III du. 11.è.g.le,me,n.;t 
799 e,1.i;t modi6ié. pM .l'addition de, .ta 1.ie,c.tion F 11.e,.la.tive,me,n.;t au.x db.:,po1.ii
,t,<,[!n.J.i c.on.c.e,11.nan.;t .le,1.i C.OYIJ.:i.tltu.c.tion.J.i e,;t UJ.iage,1.i au.;towé.J.i dan.J.i .te1.i ZOYl.e,l.i 
c.omme,11.c.ia..te,1.i Cd. 

Je,, J.iOUJ.iJ.iign.é.e,, Thé.11.è.J.i e, Mail.in., Con.J.ie,i.t.te,11. de, .ta Co11.po11.a
tion. Mu.n.ic.ipa..le, de, .ta PMoiMe, de, Sa.in.;t-Lou.,u.,-de,

-'- Fll.anc.e,, don.ne, av,u.;, de, 

motion. qu.' au.x ;te,mp1.i e,;t e,n. .ta man.iè.11.e, vou..tu.J.i pM .ta loi e,;t .tu 11.è.g.f,e,me,n.;tJ.i 
de, .ta Co11.po11.a.tion., je, p11.opo1.ie,11.a.i e,;t 1.iou.me,;t.:tJta.i à c.e, Con.J.ieil à u.n.e, p11.o-
c.F.!.a.in.e, 1.ié.an.c.e, u.n. 11.è.g.le,me,n.;t in..t,,[;tu..lé.: REGLEMENT c.on.c.e,11.n.an.;t .tu ve,n.de,u.11.1.i 
oc.c.a.1.iion.nw. 

� 
�--✓-.,,,. 1/ - _.;-z..,..-->- :'> ---· ,, 

-; 85-10-244 '- CONSIVERANT .te,1.i c.o;ta.tion.J.i 11.e,ç_u.e,1.i c.on.c.e,11.n.a.r..;t .ta -6en.e1.i.t'1.a.tion. 
,; 

F �+.. pou.Il. .tu 11.é.n.ova.tion.J.i au. Ce,n.;tll.e, Mu.n.ic.ipa..t, 2100 bou..le,va.11.d S;t-Lou.,u., à Sa.in.;t-.§ e,n.lvV 1,.eJ.i au. L , d F :i;; C ,n+i. M ' ' -0 Ol,,U,6- e,- 11.an.c.e,, 1.iavo,Ut:
� ert.,(,/1..e, wu.upU,{,,. 

� LES PORTES ARCO INC. 7 177,88 $ 
ra. 

PORTES ET FENETRES UNIVERSELLES 7 200,00 

I .t e1.i ;t PROPOSE pM Mo Yil.:i ie,u.11. le, Co n.J.i e,i.t.te,11. V e,n.i/.i P aq u.in. 
APPUYE pM Mon.J.iie,u.11. le, Con.J.ie.J..,U,e,11. No11.man.d Le,6e,bv11.e, qu.e, .ta c.o;ta.tion. de, 

LES PORT ES ARCO INC. 1.iod e,;t e,1.i;t 11.e,;te,n.u.e, e,;t qu.e, le, 1.ie,c.11.UaJJLe,-.:tJte..1.ioll.ie,11., 
Mon.J.iieu.11. Gi.t.te,1.i Tou.pin., p11.oc.è.de, à .l'ac.ha.;t. 

85-10-245 CONSIVERANT .te,1.i c.o;ta.tion.J.i 11.e,ç_u.e,1.i 11.ûa.tive,me,n.;t au. 11.e,vUe,me,n.;t 
Re,vUe,me,n.;t mUa..t mUa..t.tiqu.e, pou.Il. .f_e,1.i 11.é.n.ova.tion.J.i au. Ce,n.;t11.e, Mu.n.ic.ipa..t, 2100 bou..le,va.11.d S;t-
üqu.e, au. Ce,n.;t11.e, 

Lou.,u., à Sa.in.;t-Lou.,u.,-de,-F11.an.c.e,, 1.iavoill.: 
Mu.n.ic.ipa..t 

85-10-246

SHAWINIGAN CONSTRUCTION 
CONSTRUCTION JULIEN TREMBLAY INC. 

1 775,00 $ 
2 400,00 

Il e,1.i;t PROPOSE pM Mon.J.iie,u.11. le, Con.J.ie.J..,U,e,11. Ve,n.b.:, Paqu.in. 
APPUYE pM Mon.J.iie,u.11. le, Con.J.ie,i.t.te,11. Nof11'11an.d Le,6e,bv11.e, qu.e, .ta c.o;ta.tion. de, 

SHAWINIGAN CONSTRUCTION 1.iod e,;t e,1.i;t 11.e,;te,n.u.e, e,;t qu.e, le, 1.ie,c.11.Ua.JJLe,-.t'1.é.J.io'1.ieJ1. 
Mon.J.iie,u.11. Gi.t.te,1.i Tou.pin., p11.oc.è.de, à .t'ac.ha.;t. 

Mon.J.iie,u.11. le, CoV1.J.ie,i.t.te,11. Ve,n.b.:, Paqu.in. PROPOSE .ta .le,vé.e, de, 

l ' M 1.i e,m b.lé.e,.
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PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

NOMINATION VU MAIRE ET VES CONSEILLERS 

A une. ClMemble.e. dv.i Ue.c.te.UM de. la. Cotr.potr.a,tfon mu.n.,[c.)pa.le. de. SaJ.n.t
Lou..l6-de.-Ftr.a.n.ce. ;te.nue. a.u. Ce.�e. Mu.n.,lupa.l de. SaJ.n.t-Lou..l6-de.-Ftr.a.n.ce.� 2100 
Bou.le.va.tr.d St-Lou..l6, St-Lou..l6-de.-Ftr.a.n.ce., cüma.n.che., le. 20 oc.tobtr.e. 1985 de. 
12 he.u.tr.v.i èZ 14 he.u.tr.v.i l.lOLl..6 la. ptr.él.l,lde.n.ce. de. MoM,le.u.tr. Gille.-6 Tou.p,[n., ptr.e.
,6,[de.n.t de. l'Ue.c;üon. a.n,ln. de. ptr.opol.le.tr. u.n. ma.,i,tr.e. e.n. tr.e.mpla.ce.me.n.t de. Mon.
,6,le,u.tr. An.d!te. Le.vMl.le.u.tr. don.t le. ma.n.da.t ptr.e.n.d n,[n. a.,{__n_l.),[ que. le. tr.e.mpla.ce.me.nt 
de.-6 /.),{,X coYl.l.)e.J.,,UeJL6: MoM,[e.uJt NoJUna.n.d Le.ne.bvtr.e., 1.i,[è.ge. No. 1, MoM,[e.uJt 
Ve,Yl,,{,,6 Pa.qun., 1.i,[è.ge. No. 2, Mon.J.i,le.u.tr. GMtan The.Ue.nd, ,6,[è,ge. No. 3, Ma.da.me. 
The.tr.è.J.ie. Motr.,ln., 1.i,[è.ge. No. 4, Mom,le.u.tr. C.ta.u.de. Th,lbe.a.u.lt, 1.i,[è.ge. No. 5, Mon.
,6,le,u.tr. Ja.cqu.e.-6 Bo,l,6cla)Ji, l.l,[è.ge. No. 6; dont le. ma.n.da.t ptr.e.n.d tm. 

A m,ld,l ptr.e.w , le. ptr.e.1.i,[de.n.t de. l' Ue.c;üo n., Mo Y1..6 ,le.uJt Gille.-6 T o u.p,[n., a.ya.nt 
nomme. comme. l.le.ctr.Ua)Ae. d' Ue.c;üon., Ma.da.me. Joce.lyne. B. Ala.tr.,le., ou.vtr.e. la. 
1.ie.a.n.ce. e.t tr.e.que.tr.t le.-6 Ue.c.te.UM ptr.él.le.nt-6 e.t dûme.n.t qu.a.l,lo,lél.l de. ôa)Jie. 
la. ptr.u e.n.tmo n de.-6 ca.n.d,lda.u •

Le.-6 Ue.c.te.UM, MoM,le.WL Va.n.,le,i Ma.tr.cha.n.d e.t Mom,[e.uJt Je.a.n. Rhe.a.u.U ptr.opo
.6 e.nt que. Mom,[e.uJt Albe.tr.t Ttr.e.pa.n.,le.tr. l.loU nommé ca.nd,lda.t a.u. 1.i,[è.ge. No. 6.

Le. ptr.u,lde.n.t a.ptr.è.-6 e.xa.me.n. de.-6 ptr.opoJ.ie.UM e.t du. ptr.opo1.ie. a.cce.pte. la. ptr.o
po1.iilio n.. 

Le.-6 Ue.c.te.UM, Ma.dame. Na.ncy O' CoYI.Yl.otr. e.t Mom,[e.uJt Je.a.n-Ma.tr.ce.l Vu.bo,l,6 ptr.o
pol.le.nt que. Ma.da.me. Va.n.,le.Ue. RoLL6.6e.a.u. 1.ioU nommé ca.n.d,lda.te. a.u. ,6,[è,ge. No. 4. 

Le. ptr.u,lde.n.t a.ptr.è.-6 e.xa.me.n. de.-6 ptr.opo1.ie.UM e.t du. ptr.opo.6 e. a.cce.pte. la. ptr.opo-
1.i,lt,lon.. 

Le.-6 Ue.c.te.UM, Ma.da.me. UMu.le. Ma.tr.cha.n.d e.t Ma.da.me. Va.n.,le.Ue. Rou..61.ie.a.u. ptr.opo-
1.ie.n.t que. Mom,[e.uJt Je.a.n.-P,[e.Me. Ayofte. .60.U nomme. ca.n.d,lda.t a.u. 1.i,[è.ge. de. 
ma)Jie.. 

Le. ptr.u,lde.n.t a.ptr.è.-6 e.xa.m e.n. de.-6 ptr.o pol.l e.UM e.t du. ptr.o po 1.i e. a.cce.p;te. la. ptr.o po
.6 ,[t,lo n. •

Le.-6 Ue.c.te.UM, MoM,le.u.tr. Ge.tr.a.ld Pe.t.Ucle.tr.c e.t Ma.da.me. Je.a.n.n.,lne. Gu.,llle.me.fte. 
ptr.opo1.ie.nt que. Ma.da.me. Théfl.è.J.ie. Motr.,ln. .6oU nommé ca.n.d,lda.te. a.u. ,6,[è,ge. No. 4. 

Le. ptr.él.l,lde.n.t a.ptr.è.-6 e.xa.me.n. de.-6 ptr.opo.6 e.UM e.t du. ptr.opo.6 e. a.cce.p;te. la. ptr.opo-
1.),lt,lon. 

Le.-6 Ue.c.te.uJt-6, Mom,[e.uJt Ge.otr.ge.-6 Goye.fte. e.t Mom,le.u.tr. Re.a.l Vou.cd ptr.opol.le. 
que. MoM,[e.uJt Ve,Yl,,{,,6 Ga.tr.ce.a.u. l.loU nomme. ca.n.d,lda.t a.u. l.),[è,ge. No. 5 

Le. ptr.u,lde.n.t a.ptr.è.-6 e.xa.m e.n. de.-6 ptr.o pol.l e.UM e.t du. ptr.o po 1.i e. a.cce.p;te. la. ptr.o po-
1.iilio n.. 

Le.-6 e.le.c.te.UM, MoM,[e.uJt Re.a.l Ve..61.iu.tr.e.a.u.U e.t MoM,[e.uJt Gu.y Ga.u.de.t ptr.opol.le. 
que. Mom,[e.uJt Cla.u.de. Btr.ou.,llle.fte. 1.io.U nommé ca.n.d,lda.t a.u. 1.i,[è.ge. No. 3. 

Le. ptr.él.l,lde.n.t a.ptr.è.-6 e.xa.m e.n. de.-6 ptr.o p0.6 e.UM e.t du. ptr.o p0.6 e. a.cce.p;te. la. ptr.o po-
1.lilio n. 

Le.-6 Ue.c.te.UM, MoM,le.u.tr. Ve,Yl,,{,,6 Be.a.u.m,le.tr. e.t Mom,le.u.tr. Gétr.a.id Ve.l.lcha.mpl.l ptr.o
P0.6 e.n.t que. MoM,le.WL Cla.u.de. Th.lbe.a.u.lt 1.ioU nomme. ca.n.d,lda.t a.u. 1.i.lè.ge. No. 5. 

Le. ptr.él.),[de.n.t a.ptr.è.-6 e.xa.me.n. de.1.i ptr.opoJ.ie.UM e.t du. ptr.opo1.ie. a.cce.p;te. la. ptr.opo-
1.),[t,lo n.. 

Le.1.i e.le.c.te.UM, Mom,[e.uJt An.d!te. S;t-P le.Me. e.t Momie.u.tr. Gille.-6 Vu.pu..l6 ptr.opo-
1.ie.n.t que. Momie.WL Je.a.n-Yve. Ve..6cha.mp1.i 1.io.U nommé ca.n.d,lda.t a.u. 1.ilè.ge. No. 2 

Le. ptr.él.lide.nt a.ptr.è.-6 e.xa.me.n. de.-6 ptr.opo.oe.UM e.t du. ptr.opo..6é a.cce.p;te. la. ptr.opo-
1.i,[t,lon.. 
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Le.-6 Ue.c;te.UM, Mow..ie.U!l.. Re.ne. God,é,n e.:t Mow..ie.U!l.. Ve,YL<,6 Pa.qu.e;t;te. p1r.opo.6e.n:t 
que. Mow..ie.Ufl.. Ga.6:ton The,Ue.nd .6 oil nomme. c.a.nd,é,da.:t a.u. .6iè.ge. No. 3. 

Le. pfl..é..6ide.n:t a.pfl..è..6 e.xa.me.n de.-6 p!r.opo.6 e.UM e.:t du. p!r.opo.6 e. a.c.c.e.p:te. .la. p!r.opo.6i
:tion. 

Le.-6 Ue.c;te.UM, Mow..ie.U!l.. P ie.Jr.Jr.e. Le.c.le.Jr.c. e.:t Momie.u.fl.. Mic.he..f.. Ja.c.qu.e.-6 p1r.opo
.6e.n:t que. Mow..ie.u.Jr. Ja.c.qu.u Boi.6c.tw .6oU nomme. c.a.nd,é,da.:t a.u. .6iè.ge. No. 6. 

Le. p1r.é..6ide.n:t apfl..è..6 e.xa.me.n du p!r.opo.6e.UM e.:t du. p!r.opo.6e. ac.c.e.p:te. la. p!r.opo.6i
tion. 

Lu Ue.c;te.UM, Mow..ie.U!l.. Via.nne.y An.dite. e.:t Mow..ie.U!l.. Je.a.n Pte.a.u. p!r.op0.6e.n:t 
que. Mow..ie.Wl.. Se.fl..ge. Godon .60U nomme. c.a.nd,é,da.:t a.u. .6iè.ge. No. 1. 

Le. p1r.é..6ide.YL:t a.pfl..è..6 e.xa.me.n du p1r.opo.6e.UM e.:t du. p1r.opo.6é. a.c.c.e.p:te. ta p1r.opo.6i
:tlon. 

Lu Ue.de.UM, Mow..ie.U!l.. G,é,ilu Le.m,é,Jr,e. e.:t Mow..ie.U!l.. Robe.Jr.:t Lem,é,Jr,e. p!r.opo.6 e.n:t 
que. Momie.Ufl.. No1r.ma.nd Le.6e.bv1r.e. .6oU nomme. c.a.nd,é,da.:t a.u. .6iè.ge. No. 1. 

Le. p!r.é..6ide.n:t a.pfl..è..6 e.xa.me.n du ptwpo.6e.UM e.:t du. p1r.opo.6é. a.c.c.e.p:te. ta. p1r.opo.6i
tion. 

Lu Ue.c;te.UM, Momie.Wl.. An.dite. Ra.une. e.:t Mow..ie.Wl.. Ve.nui Cha.ndonne.:t p1r.opo
.6e.n:t que. Mow..ie.Ufl.. Ve.VU-6 Pa.qu.,é,n .6oU nomme. c.a.nd,é,da.:t a.u. .6iè.ge. No. 2. 

Le. p!r.é.-6,lde.n:t a.p1r.è..6 e.xame.n du p!r.opo.6e.UM e.:t du. p1r.opo.6é. a.c.c.e.p:te. la. p!r.opo.6,l
tion. 

Lu Ue.c;te.UM, Monoie.u.Jr. Je.a.n-Lu.c. Ga.gnon e.:t Mow..,le.Wl.. L,lone..f.. G1r.ond,é,n p1r.opo
.6e.n:t que. MoYL.6ie.Ufl.. An.dite. Le.va.Me.u.Jr. .6oU nomme. c.a.ndida.:t a.u. .6iè.ge. de. mwe.. 

Le. p!r.é.-6,lde.YL:t a.pll..è..6 e.xame.n du pll..opo.6e.UM e.:t du. p11..op0.6e. a.c.c.e.p:te. la. p11..op0.6i
tion. 

Lu Ue.c;te.UM, Mon.6ie.U!l.. Ma.UJl..,,{,c.e. Ge.1r.va.,l,6 e.:t Ma.da.me. Nic.oie. R. Pe.Jr.Jr.e.au.,U p11..o
po.6e.n:t que. Ma.dame. Cote;t;te. Héfl..ou.x A;f,,ta.,{,fl..e, .60U nomme. c.a.ndida.:te. a.u. .6iè.ge. 
No. 1. 

Le. p11..é..6ide.n:t ap11..è..6 e.xa.me.n du pll..opo.6e.UM e.:t du. p11..opo.6é. a.c.c.e.p:te. .la. ptwpo.6,l
tion. 

Lu Ue.de.UM, Mon.6ie.u.Jr. Cta.u.de. Bou.Jr.ge.oi-6 e.:t Mow..ie.u.Jr. Ata.,ln Béfl..u.be. p11,opo
.6 e.n:t que. Mow..ie.Ufl.. Géfl..a.td Ma.11,c.ha.nd .6oU nomme. c.a.ndida.:t a.u. .6iè.ge. No. 3. 

Le. p11,é,,6,é,de.YL:t a.p11,è..6 e.xa.me.n du p11,opo.6e.UM e.:t du. p11,opo.6é. a.c.c.e.p:te. ta. p11,opo.6i
tion. 

A de.u.x he.Wl..u p11,e.we..6, te. p11,é,,6,lde.YL:t de. i'a.6.6e.mbte.e. de.c.tMe. la pruode. de. 
mi-6 e. e.n c.a.ndida.:tu.Jr.e. c.lo .6 e. • 

Le. p11,é,,6,é,de.n:t 011,donne. qu.' il y a.u.Jr.a. Ue.c.tion èt ê;t.Jte. :te.nue. pM u.n .6Mu.tin .6e.
c_11,e,:t, d,lma.nc.he., le. 3 nov em b11,e. 1 9 8 5 e,n;tfl,e, ( 8 ) he.u.Jr.u A. M. e.:t d,é,x -hu.il (7 8) 
he,u.11,u P.M., a.u. 2100 , Bou.le.vMd S:t-Lou.,l,6, Sa.,ln:t-Lou.,l,6-de,-F11,a.nc.e., pou.fr. 
l'Ue.c.:tlon d'un ma.,{,fl..e, e.:t de. 6 c.ow..e,,é,Ue.M a.u.x .6iè.gu no.6. 1, 2, 3, 4, 5, 6 

Lu c.and,é,da.:t.6 e.n lic.e. a.u. .6iè.g e. de. ma.,,{,11,e, .6 o n:t: 

Je.an-Pie.Me. Ayo:t:te. 
Ancl!r.e. Le.va.6.6 e,u.11, 

Lu c.a.ndida.:t.6 e.n lic.e. po u.11, le. .6 iè.g e. de. c.o w.. e,,é,Ue,11, No . 1 .6 o n:t: 

Co le;t;te. H éfl..o u.x AUa.,{,fl..e. 
Se.Jr.ge. Godan 
No1r.ma.nd Le.6e.bv11,e, 
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Le.✓-s c.a..n.d.J,da:to e.n. üc.e. pouJL -te. f.iiè.ge. de. c.orue.,i_,U_eJ1, No. Z f.ion.t: 

Je.a..n.-Yve. Ve.✓-sc.hamp.t, 
Ve.vr,,u Pa..qu.,i,n. 

Lv.i c.a..n.d.J,da:to e.n. üc.e. poWL le. f.iiè.ge. de. c.orue.,i_,U_e,Jr. No. 3 .t,on;t: 

Clau.de. BJr.o u.,i,Ue,t:te, 
GéJuLe.d Ma.Jr.c.ha..n.d 
GM;ton. The.Ue.n.d 

Le.✓-s c.a..n.d.J,da:to e.n. üc.e. poWL le. f.iiè.ge. de. c.oYL1.iuileJ1, No. 4 .t,on;t: 

T héJtè.f.i e. Matin. 
V a_n,;_e,Ue, Ra U.M e.a.u. 

Le.✓-s c.a..n.dJ,da:tJ.:, e.n. üc.e. poWL le. f.iiè.ge. de. c.oYL1.iuileJ1, No. 5 f.ion.t: 

Ve. vr,,u Ga.Jr.c.e.a.u. 
Clau.de. Thibe.a..ul..t. 

Le.✓-s c.a..n.d.J,da:to e.n. üc.e. pouJL le. f.iiè.ge. de. c.oruuile.Jr. No. 6 f.ion.t: 

J a..c.q u.e.✓-s Bo M c..taJ.Jr. 
Albe.Jr.:t TJr.épa..n,;_eJ1, 

Le. pJr.éf.iide.n;t de. l' Ue.c.:U..on. don.ne. au.Mi a.vM que. c.on.fioJUnérne.n.t a la. loi, 
un. buJte.a.u. f.ie.Jr.a.. ou.ve.Jr.:t à la. Sa.ile. du. Coruw, Z100 bou.le.va.Jr.d S;t-Lou.M à 
Scu.n.t-LoUM-de.-FJr.a..n.c.e. poWL le. vo;te. paA a..n..t,é,upa.:tfon.. 

Le. buJte.a..u. de. vo;te. pM a..n..t,é,upruo n. f.,e,Jr.a.. OU.V e.Jr.;t de. 14: 0 0 he.Wte..6 à Z Z: 0 0 
he.Wte.✓-s, dhna..n.c.he. le. Z7 oc.;tobJr.e. 1985. 

Pe.u.;t vo;teJ1, pM a..n..t,é,upruon., le. f.ie.c.Jr.Ucu.Jr.e. de. l' Ue.c.:U..on., un. vic.e.
pJr.éf.iide.n.t, un. gJr.e.,6,6ieJ1, de. buJte.a..u. de. vo;truon.. 

Un.e. pe.M o n.n.e. qu.,i, a. de.✓-s mo.:U,6.t, de. c.Jr.o)Ae. qu.' e.Ue. f.i e.Jr.a.. a..b.t, e.n.te. de. la. Mu.n,;_
upa..f.Ué ou. in.c.a..pa..ble. de. vo;teJ1, le. jouJL du. .t,c.Jr.u;tin e.;t qu.,i, déf.i)Ae. vo;te.Jr. 
paA a..n..t,é,upruon. doil, a.va.nt de. Jr.e.c.e.vo)A le. bu.ile.tin. de. vo;te., f.iign.eJ1, 
u.n.e. déc..f.Mruon. à c.e.;t e.,6,6e.;t e.;t pJr.ê;teJ1_ .t,e,fUYle.n;t.

A u.n.e. f.ie.Mion. .t,péua..le. du. Coruw de. la. CoJr.poJr.ruon. 
Mu.n,;_upa..le. de. la. PMoMf.ie. de. Sa.-<.,n;t-Lou.M-de.-FJr.a..n.c.e., ;te.nue. le. .:fYte.n.te. e.;t 
Ul'l,,{,è,me, jouJL du. moM d'oc.;tobJr.e. mil n.e.u.o c.e.nt qu.a..;tJr.e.-vin.g;t-un.q, à 17:00 
he.Wte.✓-s à la. .t,a,Ue, du. Come.il, Z100 bou.le.va..Jr.d Sain.t-Lou.M à Saint-LoUM
de.-FJr.a..n.c.e., à la.que.ile. f.ie.✓-sf.iion. f.ion.t pJr.éf.ie.n.tl.:i Ma.dame. e.;t Me.✓-sf.iie.U}L}., lv.i 
Co n6 uile.M : 

ThéJtè.f.i e. MoJun. 
No JUna..n.d Le.,6e.bvJr.e. 
V e,vr,,u p a..q u.,i,n, 
GM;ton. The.Ue.n.d 
Ja..c.qu.e.✓-s BOMQ.laJ.Jr. 
Cla..u.de. T hib e.a..u.U 
An.dtlé Le.VMf.ie.uJL, Mwe., ,6oJUna..nt qu.oJr.u.m }.,OU}., .e.a.. pJr.éf.iide.n.c. 

Le.✓-s a..vM de. c.on.voc.ruon. ont Ué f.iign,;_ôiéf.i .t,e,lon. la. loi. 
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85-10-247

Club OPTI-GYM

85-10-248

AmiliotLo n6 
l' e.nv,Utonne.me.nt 

85-10-249

TtLa.va.ux d'a.o
phaLta.g e. tLègL 
no. 243 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1- Ac.ha.:t - Club de. gymna.otique.

2- Pfloje.:t "AmiliotLon6 l' e.nv,iJr_onne.me.nt"

3- Ac.c.e.p:ta.tion de.1.> :tfla.va.ux e.:t tLéc.la.ma.tion de. la. �ubve.ntion du M,i_YU./.);tètLe.
de.1.> TtLa.n6pow du Québec. a.u mon;ta.nt de. 40 000 $ ( 7 0%)

4- Emba.uc.he. de. pe.Monne.l

5- Afi-6e.c.:ta.tion de. c.JtécLi;t (!Lègl.e.me.n;t #241)

6 - C. P. T. A. Q. - Ca.o Alb e.tL:t P la.n:te.

7- Av,u., de. motion - (pa.tLa.c.hève.me.nt de. :ttLa.va.ux - c.e.n:ttLe. c.ommuna.u;ta.,iJr_e,)

8- Comp:tu à pa.ye.tL

CONSIDERANT que. la. pMtic.ipa.tion t)ina.nc.iètLe. de. ta. mun,i,
c.ipal.,.Ué a.u Club OPTI-GYM a.c.c.U6e. un �olde. de. e,,i_nqmille. unq c.e.m do.t
la.M (5 500 $); 

CONSIDERANT lu tla.c.:tUtLU à pa.!Je.tL poUtL l' in6:ta.Ua.tion de.1.> 
a.nc.tLa.ge.1.> a.u gymna.oe. de. l' éc.o.te. Ja.c.que.1.> Bu:te.ux, :te..t que. démon:ttLé pM ,f,e,o 
t)a.c.:tuJLu de .ta. Cie. Ra.ymo nd ( 19 7 3 ) Umaée. a.u ma nta.n:t de. mille. de.ux c.e.nt 
quMa.n:te. e.:t un doUa.M e.:t qua.:ttLe.-ving:t-:ttLuze. c.e.m (7 241 , 9 3 $) e.:t 
hua c.e.nt qua.:ttLe.-ving:t qua.:ttLe. doUa.M e.:t cUx-ne.ut5 c.e.m (884, 19 $); 

EN CONSEQUENCE il u:t PROPOSE pM MoMJ.,eu/1- le, Cori./2eil-te.tL 
Claude T h,i,b e.au..tt APPUYE · .pM Ma.dame. .te. Ca n6 eille.Jt Th éflè.f., e. Mo tL,tn que. le. 
Con6e.il a.ut.otLMe. .t'ém,u.,�,i,on d'un c.hèque. à l'otLdtLe. de. Raymond (1973)
U.maée. a.u monta.n:t de. de.ux mille. c.e.nt ving:t-�ix doUa.M e.:t douze. c.e.m 
(2 126,12 $), un6i qu'un c.h�que. à l'otLdtLe. de. Spie.:th-Ande.Mon poUtL un 
mon:ta.n:t ne. dépa.o�a.nt pM :t/tOM mille. ;ttLo,u., c.e.m �oixa.nte.-:ttLuze. dol
la.M e.:t qua.:ttLe.-ving:t-hu,i,;t c.e.m (3 373,88 $) a.uque.l �etLa. a.jou:té une. 
�omme. de. mille. c.inq c.e.m doUa.M ( 7 500 $) a.dcUüonne.Ue. t5outLn,i,e. pM 
le. Club Op:üm,u.,:te. e.:t tLe.mMe. à ta. mun,i,c.ipal.,.Ué. 

CONSIDERANT que. da.n6 le. c.a.dtLe. du ptLoje.:t "AmWotLon6 
l' e.nv,Utonne.me.nt" (no. 8716DH2) la. mun,i,c.ipal.,.Ué � 'e.nga.ge.a.a à pa.ye.Jt 
]Mqu'à c.onc.UtLtLe.nc.e. de. de.ux mille. �,i,x c.e.n:t � do.tla.M (2 600 $) d'éqU,tpe,
me.n:t. 

CONSIDERANT qu'à da.te. la. mun,i,upal.,.Ué n'a. tL,te,n e.u à 

CONSIDERANT que. le. ptLogtLa.mme. a.c.c.U6e. un dét)ic.li a.u mon
:ta.n:t de. mille. c.e.n:t doUa.M (1 100 $); 

EN CONSEQUENCE, il u:t PROPOSE pM Mon6ie.UtL le. Con6W
le.tL Ja.c.que.1.> Bo,u.,c.la.,iJr_ APPUYE pa.tL Mon6ie.utL le. Con6ulle.tL NotLma.nd Le.t)e.bvtLe. 
que. le. Con6e.il a.b�oJl..be. le. dét5ic.i:t du ptLoje.:t "AmWotLon6 l' e.nv,Utonne.me.nt" 
poutL un mon:ta.nt de. mille. c.e.n:t doUa.M ( 7 100 $) à même. lu tLe.ve.nU-6 non 
a.u:ttLe.me.n:t a.pptLoptL,tu. 

Il u:t PROPOSE pa.tL Ma.da.me. le. Co n6 ulle.tL Thé!Lè..6 e. MotL,tn 
APPUYE pa.tL Mon6ie.utL le. Con6ulle.tL Ga.o:ton The.Ue.nd que. le. Con6W a.c.c.e.p:te 
l'e.1.>;t,i,ma.:t,i,on no. 1 poUtL le,o :ttLa.va.ux d'a.opha.l:ta.ge. e.xéc.ùtu c.ont)OtLméme.n-t 
a.u tLèg.te.men:t numéflo 243 a.u monta.nt de. c.ent �oixa.nte,-qU,tnze. m.i....tfe. de.ux 
c.e.nt unqua.nte. doUa.M (175 250 $). 

·, Que. le. Con6e.il a.pptLouve. le. tLa.ppotL:t ptLue.n:té a.u M. T. Q. 
tLe.la.tive.me.n:t à la. �ubve.nüon a.u monta.nt de. qua.Jta.n:te. mille. do.tla.M 
(40 000 $) :telle. que. C.e.tLÜt)iée. pM He.ntL,t Le.ma.y, m,i,YU./.):tfLe., le. 16 jU,<,Ue,;t 
1985. 

Que. le. Con6W a. p!LM c.onna.,u.,�a.nc.e. de.1.> c.oncUtion6 ,i,mpo
�ée.1.> pa.tL le. m,i,YU./.);tètLe. d� TtLa.n6pom e.:t .tu a. a.dop:tée,o, no:ta.mme.nt, que. 
l� :ttLava.ux e.xéc.utu en vetLtu d� dépe.n6� ptLue.n:tu n'ont pa.o Ué ou
ne. �e.tLont pa.o l' obje.:t d'une. �ubve.nüon a.u:ttLe que. c.e.Ue. (�) que. le. m,i,-
YU./.):tèfle. d� TtLa.n6pom a. a.c.c.otLdée. (� J •
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85-10-250

Emba.u.c.he. de. 
Je.a.n-NoU Ga.gnon 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il e.!.);t PROPOSE peut MoY11:,ie.WL le. CoY11:,e.,,LU,e.Jr. Ve.n.L6 Pa.qu.in. 
APPUYE peut MoY11:,ie.u.n le. CoY11:,e.,,LU,e.fL Ga.J.i.:ton The.ile.n.d qu.e. le. CoY11:,e.,i...e, a.ppnou.v 
l'e.mba.u.c.he. de. MoY11:,ie.WL Je.a.n.-NoU Ga.gnon à ti.:tne. d'employé .:te.mpona.ifl.e. a.u. 
;ta.u.x honCUJl_e. de. hu.,i..;t doila.M .:tne.n..:te. ne.u.f c.e.n.;tl.) ( 8, 3 9 $) l' heu.ne., .tel qu.e. 
l.)Üpu.lé à .ta. c.onve.nüon. c.oile.c.üve. deJ.i c.oll.) ble.u.6 e.66e.c.üve.me.n..:t à paJLt,ur.. 
du. 29 oc..:tobne. 1985. 

85-10-251 Il e.!.);t PROPOSE peut MoMie.WL le. CoY11:,e.,,LU,e.f1. Ve.n.L6 Pa.qu.in. 

Emba.u.c.he. de. APPUYE peut MoY11:,ie.WL le. CoY11:,e.,,LU,e.n Nonma.nd Le.fe.bvne. qu.e. Mon6ie.u.n Va.n.id 

Va.n.iû Cha.u.ve.;t;te. Cha.u.ve.;t;te. e.!.);t e.mba.u.c.hé e.foe.c.tive.me.n..t à paJLt,ur.. du. 28 oc..:tobne. 1985 a.u. !.)a.-

85-10-252

Appno ba.üo n. del.) 
a.c.ha..t6 a.u. nègL 
no. 241 

85-10-253

C. P. T.A.Q.

Av,[!.) de. motion 

85-10-254

Pa.ie.me.n..:t dM 
c.o m p;te.!.) 

. la.ifl.e. he.bdoma.da.ifl.e. de. :tJwM c.e.n.;tl.) doila.M peut /.) e.ma.in.e. ( 3 0 0 $) • 

Il e.!.);t PROPOSE peut Ma.da.me. le. CoY11:,e.,,LU,e.n Théll.v.,e. Mon,i..n. 
APPUYE peut Mon6ie.WL le. CoY11:,e.,,LU,e.n Ve.n.L6 Pa.qu.in. qu.e. le. Con6ill a.ppnou.ve. 
.:tou.6 lei.) a.c.ha..t6 a.u. c.o n..:tna..t6 en n e.c..tu.é.6 /.) ou.6 l' e.mpifl.e. du. nègle.me.n..:t poJr.:ta.n..:t 
le. nu.m éfl.o 2 41 . 

Qu.e. le. 1.) e.c.fLUa.ifl.e.-.:tné.6 on,i..e.n, MoY11:,ie.uJL G,i..ile.!.) Tou.pin 1.) oil 
e..:t e.!.);t a.u..:towé à pa.ye.n à même. le. l.)uJLplM UbfLe. ;tou.;te.!.) .lM l.)Omme.!.) n.éc.M-
1.)a.,i..Jr.e.!.) pou.n c.ou.vfl.ifl. lei.) c.oat6 e.xc.éde.n.;ta.,i..Jr.e.!.) del.) .:tna.va.u.x pnévu.6 e..t impné
Vu.6 peut .te.dil fLègle.me.n..:t. 

Il e.!.);t PROPOSE peut Ma.da.me. le. CoY11:,e.,,LU,e.n Thénv.,e. Mon,i..n. 
APPUYE peut MoY11:,ie.U11.. .te. CoY11:,e.,,LU,e.ft Cla.u.de. Thibe.a.u.U qu.e. le. CoY11:,e.,i...e, a.c.c.e.p e. 
la. ne.c.omma.n.da.üon. du. Comilé CoY11:,u,Ua.;ûf d'Unba.n.L6me. à l'e.&&e..:t d'a.ppu.yeJ.L 
la. de.ma.nde. fa.ile. à la. C. P. T.A. Q. peut MoY11:,ie.WL Albe.Jr.:t Pla.n..:te. nûa.üve.me. 
à l'a.Uéna.;ûon du. lo;t 68-6. 

Je., -60.u.Migné, Ve.n)/2 Pa.qu.in, CoY11:,e.,,LU,e.f1. de. la. Cof1.pof1.a.;t,é,o 
Mu.n.ic.ipa..te. de. la. Peuto),Me. de. Sa.in..:t-Lou,U-de.-Ff1.a.nc.e., donne. a.v,[I.) de. motio 
qu.' a.u.x .:te.mpl.) e..:t e.n la. ma.n.ièfLe. v ou.lu.6 peut la. loi e..:t lM f1.èg.te.me.n.;tl.) de. la. 
Cof1.pof1.a.üon, • je. pf1.opol.)e.na.,i.. e..:t l.)ou.me..:t.:tna.i à c.e. Co Mill à u.n.e. pf1.oc.ha.ine. 
l.)éa.n.c.e., u.n. f1.èg.te.me.n..:t in..:tilu.lé: REGLEMENT eon.c.e.nna.n..:t .te. pa.na.c.hève.me.n..:t 
dM .:tna.va.u.x a.u. c.e.n..:tne. c.ommu.na.u..:ta.ifl.e.. 

Il e.!.);t PROPOSE peut MoY11:,ie.U11.. le. CoY11:,e.,,LU,e.Jr. Nonma.n.d Le.fe.bv e. 
APPUYE peut MoY11:,ie.U11.. le. Con6e.,,LU,e.f1. GM.:ton. The.ile.n.d qu.e. le. CoY11:,e.,i...e, a.c.c.e.p.:t 
le. pa.ie.m e.n..:t dM c.om p;te.!.) 1.) u.i v a.n.;tl.) : 

T û qu.e. f1.e.c.omma.n.dé peut la. fifl.me. Vézina., FofLtie.n, Po,[!.)!.) on. 
Co Yl1:, u.Ua.n.;tl.) e.n. da..:te. du. 1 5 o c..:to bf1.e. 1 9 8 5;

e.6.t le.v ée.. 

1- M.C.E. Con..:tnôle. Ele.c.;tn,i..qu.e. Inc..

2 - G,i..Ue.!.) Tou.pin.

3- Pe..:tile. c.a.iéil.)e.

3 600,00 $ 

141,31 

175,30 

Ua.nt donné qu.e. l'of1.df1.e. du. jouJL e.!.);t épu.u..é, l'a.Me.mblée. 
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Co'1.po'1.aü,o n. Mu..nicJ.pal..e. de. 
La. PMo,W.6e, de. Saint-Lol.U.6-de.-FJr.a.n.c..e. 
805, bou.ie.vaJ1-d St-Je.an Ou..e1it 
Saint-Lol.U.6-de.-FJr.a.nc..e. 
Comté de. Champla,é,n 
G8T 1A2 

Obj e.t: Ra.ppofl.t du. pJr.é.6,,f__de.nt de. .l' Ue.c..t-f..o n, .te.nue. cüma.nc..he. .le. .tJr.o,,w,,f__�e, 
jou..Jr. du. mo,,w de. nove.mbJr.e. mL.l ne.u..6 c..e.nt qu..a;tJie.-v,,f__ngt-unq au. 
Ce.ntfl.e. mu..niupal.. 21 00 bou...l. St-Lol.U.6 à Saint-Lol.U.6-de.-FJr.a.nc..e.. 

Mo n.ù.0.u..Jr. .le. Maifl.e. 
Me..6 dame1i et Me. .6 .6,,f__e.UJ1.6 .le..6 Co n.6 uile.'1..6 . 

Su..Jr. u..ne. po.6.6,,f__b,L,ü;te, e1i.tûnée. à 42 2 g Ue.c..:te.Ul1.6, te..l.le. qu..' e.n. nait 
60,,f__ .l'a.nn.e.xe. au. JUJ.le. d'éval..u..aü,on, c..eJl;Ü�ée. pa.'1. .le. Com.Ué de. Jr.e.v,,w,,f__on 
e.n da.te. du. d,,f__x-h.ui_;t,,f__«Jrre. jou..Jr. du. r/'OM d'oc;tobJr.e. m-L.l ne.u..6 c..e.nt qu..a;tJie,-v,,f__ngt
un.q, Jr.épC/J1,,t,i,.6 da.n.6 1.:,ei.ze.. b.u..Jr.e.au..x de. .6c..'1.u..ttn, 2116 .6e. .6ont Jr.e.ndu...6 au..x 
u..Jr.ne..6, pou..Jr. u..n pou..Jr.c..e.nta.ge. de. unqu..a.nte. de.u..x pou..Jr. c..e.nt ( 5 2 % ) 51 , 9.

JEAN-PitRRE AYOTTE M.
ANVRE LEVASSEUR

. 
M. 

RESULTATS 

735 
1437 

Mo nf.i,,f__e.u..Jr. Andfl.e_ Le.v a..6.6 e.u..Jr. elit Uu.. mo.br.e. a.v e.c.. u..n.e. ma.j otr.,.Ue, de. 7 0 2 v o,,f__x. 

COLETTE HEROUX ALLAIRE 

SERGE GODON 

NORMAND LEFEBVRE 

Au siège No. 1 

1019 
769 

366 

Madame Colette Héroux Allaire est élue Conseiller au siège numéro 1 
avec une majorité de 250 voix. 

Bulletins gâtés 4 
Bulletins rejetés 38 

JEAN-YVE DESCHAt':!PS 

DENIS FAQUIN 

728 
1416 

Au siège No. 2 

Monsieur Denis Paquin est élu Conseiller au siège numéro 2 avec une 
majorité de 688 voix. 

Bulletins gâtés 2 
Bulletins rejetés 50 

CLAUDE BROUILLETTE 704 

GERALD MARCHAND 962 

GASTON THELLEND 483 

Au siège No. 3 

Monsieur Gérald Marchand est élu Conseiller au siège numéro 3 avec une 
majorité de 258 voix. 

Bulletins gâtés 2 
Bulletins rejetés 45 
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THERESE MORIN 
DANIELLE ROUSSEAU 

1558 
599 

Au siège No. 4 

Madame Thérèse Morin est élue Conseiller au siège numéro 4 avec une 
majorité de 959 voix. 

Bulletins gâtés 
Bulletins rejetés 

DENIS GARCEAU 
CLAUDE THIBEAULT 

2 
37 

648 
1480 

Au siège No. 5 

Monsieur Claude Thibeault est élu Conseiller au siège numéro 5 avec une 
majorité de 832 voix. 

Bulletins gâtés 
Buelletins rejetés 

JACQUES BOISCLAIR 
ALBERT TREPANIER 

6 
62 

1276 

857 

Au siège No. 6 

Monsieur Jacques Boisclair est élu Conseiller au siège numéro 6 avec une 
majorité de 419 voix. 

Bulletins gâtés 
Bulletins rejetés 

CERTIFICAT D'ELECTION 

1 

62 

Gilles Toupin 
Président de l'élection 

Je certifie par les présentes que le maire élu pour la municipalité de 
Saint-Louis-de-France, comme ayant reçu la majorité des votes légalement 
donnés est; MONSIEUR ANDRE LEVASSEUR. 

Je certifie de plus que le conseiller élu au siège No. 1 comme ayant 
reçu la majorité des votes légalement donnés est: MADA."f\1:E COLETTE HEROUX 
ALLAIRE. 

Je certifie de plus que le conseiller élu au siège No. 2 comme ayant reç 
la majorité des votes légalement donnés est: MONSIEUR DENIS FAQUIN 

Je certifie de plus que le conseiller élu au siège No. 3 comme ayant reç 
la majorité des votes légalement donnés est: MONSIEUR GERALD MARCHAND. 

Je certifie de plus que le conseiller élu au siège No. 4 comme ayant reç 
la majorité des votes légalement donnés est: MADAME THERESE MORIN. 

Je certifie de plus que le conseiller élu au siège No. 5 comme ayant reç 
la majorité des votes légalement donnés est: MONSIEUR CLAUDE THIBEAULT. 

Je certifie de plus que le conseiller élu au siège No. 6 comme ayant reç 
la majorité des votes légalement donnés est: MONSIEUR JACQUES BOISCLAIR. 

Donné sous mon seing 
à Saint-Louis-de-France, ce efé jour de 

Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 

18WrésidEnt de l'élection
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PROVINCE DE QUEBEC 

Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

Je soussigné, André Levasseur, ayant été 
nommé maire pour la Municipalité de St-Louis-de-France, jure 
et déclare que je remplirais fidèlement les devoirs de cette 
charge au meilleur de mon jugement. 

Je soussignée,Colette Héroux Allaire, ayant 
été nommée conseiller pour la Municipalité de St-Louis-de-France, 
jure et déclare que je remplirai fidèlement les devoirs de cette 
charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

1) 17-Jt · r 

l �.ucI)tul.,ci-u/ç,l· 
Colette Héroux Aflaire 

Je soussigné, Denis Paquin, ayant été nommé 
conseiller pour la Municipalité de St-Louis-de-France, jure et 
déclare que je remplirai fidèlement les devoirs de cette charge 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieutr:: 

Denis Paquin 

a� 

\,

( 

V 

Je soussigné, Gérald Marchand, ayant été nommé 
conseiller pour la Municipalité de St-Louis-de-France, jure et 
déclare que je remplirai fidèlement les devoirs de cette charge 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que 

Je soussignée, Thérèse Morin, ayant été nommée 
conseiller pour la Muniéipalité de St-Louis-de-France, jure et 
déclare que je remplirai fidèlement les devoirs de cette charge 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Thérèse Morin 
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Je soussigné, Claude Thibeault, ayant été 
nommé conseiller pour la Munièipalité de St-Louis-de-France, jure 
et déclare que je remplirai fidèlement les devoirs de cette charge 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Claude Thibeaûlt 

Je soussigné, Jacques Boisclair, ayant été 
nommé conseiller pour la Municipalité de St-Louis-de-France, jure 
et déclare que je remplirai fidèlement les devoirs de cette charge 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi en aide. 

ASSER.."MENTES devant moi, à St-Louis-de-France, 
ce onzième jour du mois de novembre mil neuf cent quatre-vingt-cinq. 

les Toupin 
secrétaire-trésorier 

LUNDI LE 11 NOVEMBRE 1985 

SALLE DU CONSEIL 
2100 boulevard Saint-Louis 

Saint-Louis-de-France 
19:30 heures 

PROCLAMATION DES ELUS 
par le président de l'élection 

suite au scrutin du 3 novembre 1985 

ET 

ASSERMENTATION 
DU NOUVEAU CONSEIL 

*********************************************************** 

MOT DE BIENVENUE 
pàr son honneur le maire 

*********************************************************** 

SESSION REGULIERE 

1. Prière

0 R D  R E D U 

2. Vérification du quorum

J O U R 

3. Inscription à l'item .. VARIA""
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4. Lecture et adoption de l'ordre du jour

5. Adoption des procès-verbaux des sessions d'octobre 1985

6. Affaires découlant des procès-verbaux

7. Rapport du maire sur la situation financière de la Cor
poration

8. Affaire du C.C.U.

9. Lecture de la correspondance

10. Rapport sur les permis de construction

11. Adoption de la liste des comptes à payer numéro 85-011

12. Réclamation Bell Canada
Re: franchise assurance 

13. VARIA

a) Honoraires d'élections

b) Délégation de Alain Brouillette

c) Remplacement de M. Normand Lefebvre
Re: H.L.M.

d) Approbation des dépenses pour la subvention Padel -
Volet I (abri de joueur) réf: 02546844
32310 04 850101 8 300,51 $ 

e) Location de terrains Hydro-Québec
paiement - bail et contrat

f) C.L.S.C.

G) Nomination du maire suppléant

14. Intervention du public

15. Avis de motion

16. Levée de l'assemblée

C O R R E S P O N D A N C E 

Ministère des Affaires municipales 
Alain Marcoux 

Ministère des Affaires municipales 
Roger Mayrand 

Ministère des Affaires municipales 
Alphé Poiré 

Ministère des Affaires municipales 
Jacques O'Bready 
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Re: Chèque de 113 288 $ 

Re: Répertoire des indi
ces de richesse fon
cière 

Re: Chèque de 37 878 $ 

Re: Mesure de la propor
tion médiane 

Re: Mesure de la propor
tion médiane 

Re: Cahier des prévision� 
budgétaires, année 
1986 

Re: Elections générales 
au Québec 



No de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Ministère des Affaires municipales 
Normand Papineau 

Société d'Habitation du Québec 
Jean-Pierre Gagnon 

Ministère des Affaires culturelles 
Suzanne Ménard 

Ministère de l'Environnement 
Jean-Claude Déry 

Commission de toponymie 
Henri Dorion 

Ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche 
Gilles Barras 

Ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche 
Jacques Brassard 

Ministère des Transports 
Jacques Gauthier 

Ministère des Transports 
Jacques Gauthier 

C.P.T.A.Q.
Alain Leduc

U.M.R.C.Q.
Roger Nicolet

Corp. Municipale de Saint-Luc 
Rita Cossette 

Association Touristique du Coeur du 
Québec 
Michel Lachance 
Yvon Caron 

M.R.C. de Francheville
Robert Bouchard

Fédération Québécoise des clubs 
motocyclistes Associés 
Nicole Bernard 

Re: Réunion d'informa
tion sur le budget 

Re: Réception du règl.l 
O.M.H. St-Louis-de
France

Re: Réception de 1� ré
solution 85-10-238 
Aide financière
bibliothèque 

Re: Eau potable 

Re: Accusé réception de 
notre réponse au 
sondage 

Re: Droit de chasse 

Re: Programme national 
de soutien aux acti
vités de loisirs 
municipal 

Re: Flèche prioritaire 
Route 157 

Re: Eclairage routier 
Route 157 

Re: Carte de décisions 
et de déclarations 

Re: Félicitations à tous 
les membres du con
seil 

Re: Félicitations à tous 
les membres du con
seil 

Re: Plan de développeme 
touristique du Coeu 
du Québec 

Re: Rfunion d'informatio 

Re: Etat de la situatio 
au Québec 

A une session régulière et mensuelle du Con
seil de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, tenue le 11 novembre mil neuf cent quatre
vingt-cinq, à 19:30 heures à la salle du Conseil, 2100 boule 
vard Saint-Louis à Saint-Louis-de-France à laquelle session 
sont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colètte Héroux Allaire 
Denis Faquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 1 

présidence de ce dernier. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que l'ordre du jour soit et est adopté tel que pré
senté en incluant les items inscrits à ··vARIA .. a à f inclusive· 
ment. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que les procès-verbaux des sessions du mois d'octobre 1985 
soient et sont adoptés tels que rédigés, en y inscrivant les 
avis de motion suivants: 

Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je pro
poserai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un 
règlement intitulé: REGLEMENT concernant la création d'un 
fonds industriel. 

Je, soussigné� Thérèse Morin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant une modification au règlement 
de zonage qui a pour but, l'agrandissement de la zone Ra en 
englobant les zones Rb8, Rb9 et Rbl0. 

RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIERE DE LA MUNICIPALITE DE 
SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

Session du 11 novembre 1985 

Mesdames, 
Messieurs, 

L'article 955 du Code Municipal stipule que le maire doit 
faire un rapport sur la situation financière de la corporation 
municipale au cours d'une session du Conseil, au mois quatre(4 
semaines avant que le budget ne soit déposé devant le Conseil 
pour approbation. 

··Le maire doit traiter des derniers états financiers et
du dernier rapport du vérificateur, des indications prélimi
naires quant aux états financiers précédant celui pour lequel 
le prochain budget sera fait, et des orientations générales du 
prochain budget. 

Le texte du rapport du maire est distribué gratuitement à 
chaque adresse civique de la municipalité. En plus/ou au lieu 
de cette distribution, le Conseil peut décréter que le texte 
soit publié dans un journal diffusé dans la municipalité ·· 

Afin de répondre aux exigences de ladite loi-et par ce 
truchement, donner aux Louisfranciens & Louisfranciennes une 
idée générale de l'administration de leur municipalité, le 
contenu de mon exposé sera: 

PREMIERE PARTIE: Le dernier rapport du vérificateur: 
Etats financiers 1984 

DEUXIEME PARTIE: Les indications préliminaires quant aux 
états financiers 1985 

TROISIEME PARTIE: Les orientations du budget de 1986 
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PREMIERE PARTIE 

E T A T S F I N A N C I E R S 1 9 8 4 

Les états financiers pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 1984 vérifiés par Samson Bélair, comptables.agrée , 
dont le rapport est daté du 3 avril 1985, nous donnent les 
informations sommaires suivantes: 

FONDS D'ADMINISTRATION 

ETAT DES REVENUS ET DEPENSES 
POUR L'EXERCICE TERMINE LE 31 DECEMBRE 1984 

REVENUS 

Revenus de sources locales 

Transferts conditionnels 

DEPENSES 

Administration générale 

Sécurité publique 

Transport 

Hygiène du milieu 

Urbanisme et mise en valeur du territoire 

Loisirs et culture 

Autres activités 

Autres dépenses 

EXCEDENT DES REVENUS SUR LES DEPENSES 

BILAN 
AU 31 DECEMBRE 1984 

ACTIF A COURT TERME 

Encaisse 

Dépôts à terme, au coût 

Comptes à recevoir 

Dû par le fonds des règlements d'emprunt 
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1 

1 

1 

374 969 $ 

192 380 

567 349 $ 

260 635 

24 163 

176 348 

145 394 

35 345 

46 043 

154 479 

560 803 

403 210 

164 139 $ 

145 884 $ 

50 000 

320 578 

1 594 

518 056 $ 



"' 
IO 

No de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

BILAN (SUITE) 

PASSIF A COURT TERME 

Fournisseur et passif couru 

Dû à d'autres fonds 

Revenu reporté 

SURPLUS ACCUMULE 

Surplus réservés 

Surplus libre 

106 357 $ 

5 269 

23 710 

188 621 

194 099 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

BILAN 
AU 31 DECEMBRE 1984 

ACTIF 

PASSIF 

Passif à court terme 

Soldes disponibles sur règlements d'emprunt 

ETAT DES ACTIFS A LONG TERME 

ETAT DES ACTIFS A LONG TERME 
AU 31 DECEMBRE 1984 

ACTIF A LONG TERME 

MODE DE FINANCEMENT 

Actifs acquis avant le 1er janvier 

Actifs financés par: 
Obligations 
Autres dettes à long terme 
Subventions 
Fonds d'administration 
Autres modes de financement 

195 

1976 

135 336 $ 

382 720 

518 056 $ 

407 080 $ 

369 873 $ 

37 207 

407 080 $ 

6 525 754 $ 

415 351 $ 

3 093 049 
268 899 
666 232 
482 922 

1 599 301 

6 525 754 $ 
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ETAT DE LA DETTE A LONG TERME 

ETAT DE LA DETTE A LONG TERME 
AU 31 DECEMBRE 1984 

MODE DE REMBOURSEMENT 

Montants de revenus à prévoir pour le 
remboursement des dettes à long terme 
à la charge de: 

L'ensemble de la municipalité 

Une partie de la municipalité 

Gouvernement du Québec 

PASSIF 

Obligations 

Autres dettes à long terme 

170 009 $ 

2 542 439 

3 058 

2 715 506 $ 

2 084 096 $ 

631 410 

2 715 506 $ 

Nous sommes heureux de souligner que durant l'année 
1984, la municipalité a bénéficié de programmes spéciaux de 
subventions gouvernementales dont le détail apparaît ci-des-
sous: 

Sports et loisirs 13 265 $ 

Asphalte et réfection des chemins 38 290 

Instructeur - pompier 3 240 

54 795 $ 

Cette politique du Conseil de bénéficier le plus possi
ble de toutes les subventions gouvernementales accessibles 
est une préoccupation constante qui a comme résultats d'ap
porter des investissements au profit des contribuables de la 
municipalité et de garder au plus bas niveau le coût des ta
xes municipales. 

DEUXIEME PARTIE 

LES INDICATIONS PRELIMINAIRES QUANT AUX ETATS FINANCIERS DE 
L'ANNEE 1985 

L'extension des réseaux d'aqueduc et d'égouts s'est pou 
suivi au cours de l'année par la réalisation de travaux d'a
queduc et d'égouts à Place O'Connor (estimé: 97 000 $ inclua 
l'asphalte) et le prolongement du réseau d'aqueduc dans la 
rue St-Maurice (estimé: 112 000 $). 
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La construction domiciliaire a connu un rythme supérieur 
à l'année dernière, soit: 56 unités de logements entre le 1er 
janvier et le 31 octobre 1985 en comparaison de 30 pour la pé
riode correspondante en 1984 et 33 unités pour toute l'année. 
Par ailleurs, du 1er janvier au 31 octobre 1985, 247 permis de 
constru�tion ont été émis pour une valeur de 4 800 435 $ en 
comparaison de 258 pour une valeur de 2 274 500 $ pour la même 
période en 1984 et 288 permis pour une valeur totale de 
2 559 600 $ pour toute l'année en 1984. Comme ces nouvelles 
constructions sont en grande majorité situées sur des rues 
desservies par les réseaux d'aqueduc et d'égouts, ces services 
sont d'autant rentabilisés par l'arrivée des nouveaux utilisa
teurs. La construction de résidences hi-familiales et multi
familiales, en plus du H.L.M. et du centre multifonctionnel 
font en sorte que l'année 1985 sera supérieure à l'année 1984 
au plan de la construction, soit en valeur ou en unités de 
logements. 

Pour éliminer la corrosivité de l'eau potable, le Conseil 
en accord avec le Ministère de l'Environnement du Québec a au
torisé le Groupe Hydre-Techniques à procéder, à ses frais et 
à titre expérimental, à l'installation d'équipements de trai
tement de l'eau potable à l'usine de pompage Masse. Dans un 
but de prévention, nous avons procédé au nettoyage du puits #1 
d'alimentation en eau potable pour lui redonner sa capacité de 
production normale. Le Conseil évalue présentement les diffé
rents avantages et inconvénients de la fluoration de l'eau po
table ainsi que les possibilités de subventions pouvant se 
rattacher à l'installation d'un système de fluoration. 

Nous avons reçu au cours de l'année 137 295,40 $ en com
pensations tenant lieu de taxes du Gouvernement du Québec, 
soit: 9 006,43 $ pour ses immeubles et places d'affaires, 
12 060,97 $ pour les organismes communautaires (écoles) et 
113 228,00 $ pour les réseaux de télécommunication, gaz et 
électricité. 

Le 9e versement annuel (1 762 $) d'une subvention totale 
de 17 020 $ pour le règlement #101 devrait nous parvenir d'ici 
la fin de l'année. 

Une subvention de 18 305,13 $ pour l'entretien des che
mins d'hiver a été reçue à date, laissant un montant estimatif 
additionnel d'environ 12 697,20 $ à recevoir pour l'hiver. 

Des subventions totalisant 2 625 $ ont été reçues à date 
pour le domaine du loisir laissant un montant estimatif de 
11 050 $ à recevoir d'ici la fin de l'année. 

Une autre subvention du Ministère des Transports au mon
tant de 66 000 $ a été consentie à la municipalité pour lui 
permettre de réaliser l'amélioration de diverses rues et de 
donner un 10% de subvention additionnelle au 10% déjà attribué 
par la municipalité pour l'asphaltage de rues. Des travaux de 
l'ordre de 825 000 $ ont été mis en chantier pour l'asphaltage 
des rues Dubois (ptie), Hôtel-de-Ville (ptie), Jean-Nil, 
Denis Roy, Place Potvin, Caron (ptie), Bourassa (ptie), Dubé, 
Vallerand, Place Nolin, Anne-Marie, Cadette et Murielle (ptie). 
Ces travaux nous permettront de diminuer de façon sensible la 
facture d'épandage d'abat poussière (calcium) qui a coûté 
20 705 $ en 1985. A ce chapitre, l'économie de 1985 par rap
port à 1984 a été de 17 355 $. 

Advenant que les propriétaires riverains du boulevard 
Des Chenaux consentent les parties de terrains nécessaires à 
l'élargissement de ce chemin, le Ministère des Transports pro
cédera à la confection des plans de cette artère et à son as
phaltage en inscrivant le pavage des derniers 3 1/2 kilomètres 
dans sa programmation budgétaire. 
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Pour nettoyer les berges de la rivière Champlain, la 
municipalité s'est vue accorder une subvention de 3 000 $ 
dans le cadre du programme .. Berges neuves·· . 

Une subvention de 24 236 $ a été accordée à la municipa
lité dans le cadre du programme .. Canada au travail .. pour son 
projet .. Améliorons l'environnement·· qui consistait à mettre 
à jour les plans .. tels que construits .. des réseaux d'aqueduc 
et d'égouts et à faire le relevé des niveaux des fossés de 
rues. 

Une autre subvention de 1 612 $ à été reçue pour le pro 
jet .. Relevés techniques .. présenté dans le cadre du programme 
Défi 85. Ce projet a permis de réaliser et d'établir des cé 
dules relatives à l'entretien et aux lectures des compteurs 
d'eau, des piézomètres et des réseaux d'aqueduc et égouts. 
Les données statistiques recueillies devraient nous permettr 
de mieux connaître le profil de consommation de l'eau. 

Le Conseil s'est associé à la Commission du Baseball 
Mineur pour la préparation et la réalisation du projet .. Amus 
nos jeunes .. pour l'aménagement de parcs et le soutien techni 
que et organisationnel aux activités sportives. Une subven
tion de 21 588 $ a été accordée pour ce projet. 

Le Conseil s'est également associé à la Commission de 
Soccer Juvénile pour son projet d'animation en activités 
sportives pour lequel une subvention de 2 224 $ a été accor
dée. 

Le développement des loisirs a maintenu une courbe as
cendante tout en favorisant l'autofinancement des activités 
et nous sommes heureux de pouvoir en témoigner tout en remer 
ciant les citoyens et citoyennes pour leur bénévolat exem- : 
plaire. 

La construction du H.L.M. comprenant 13 unités de loge
ments pour personnes agées et 6 pour familles à faibles reve 
nus est terminée et les premiers locataires devraient y fair 
leur entrée en décembre de cette année. 

La municipalité procède actuellement à la réfection du 
Centre Municipal situé au 2100 boulevard St-Louis, ainsi qu' 
la construction et à l'aménagement d'une bâtisse au Parc Mas 
qui servira aux fins des loisirs. 

Le plus gros des projets actuellement en cours est évi
demment la construction du centre communautaire multifonc
tionnel subventionné jusqu'à concurrence de 350 000 $par le 
programme .. Croissance Locale de l'emploi·· (CLE) . Ce bâtimen 
communautaire de 20 188 pieds carrés comprend une section qu· 
sera réservée à l'administration municipale ainsi q�•une sal 
communautaire pouvant contenir jusqu'à 400 personnes. Plu
sieurs résidents de St-Louis-de-France ont travaillé sur le 
chantier de construction pour des périodes allant de 1 se
maine à plusieurs mois. La réalisation de ce bâtiment de
vrait nous permettre de répondre adéquatement aux besoins ad 
ministratif s et communautaires de la . 1population qui ne cesse 
d'augmenter. 

Votre administration municipale a continué de joindre 
ses efforts aux diverses politiques gouvernementales dans le 
but d'améliorer la situation économique et nous prévoyons 
que l'année 1985 devrait se solder par une surplus budgétair . 

198 



"' 
"' 
0 

z 

No de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

TROISIEME PARTIE 

ORIENTATION DU BUDGET 1986 

Notre confiance de l'acceptation par les citoyens d'une 
administration des plus efficace nous permettra d'envisager 
l'établissement d'une politique budgétaire des plus conserva
trice pour l'année 1986. 

Nous continuerons de nous efforcer d'améliorer la qualité 
de vie et de services qui vous sont offerts tout en maintenant 
le taux de la taxe à son niveau le plus bas possible. 

Par contre, si l'on considère qu'aucune augmentation de 
taxe n'a eu lieu en 1985, et que le taux de la taxe n'a aug
mentés que de 2.8% depuis 1983 bien que les prix à la�consom
mation aient augmentés d '.environ 4% .à chaque année,· ;nous cro
yons q��il .sera impossible de maintenir le taux de la taxe à 
son niveau actuel �ans affécter la qualité de vie et de servi
ces qui 1.v.ous sont offerts. En conséquence, l'année .1986 de
vrait connaître une aug:mentation 1 sensible .de la taxe en raison 
notamment des .coûts affé:iténts à l'implantation et à l'opéra
tion du centre multifoni±tionnel et des .nouvelles infrastruc
tures dés services dont s'est dotée la municipalité pour ré
pondre aux besoins de sa population. 

Traitement des eaux usées 

La Société Québécoise d'Assainissement des Eaux qui agit 
à titre de gérant de projet pour l'usine d'épuration et de 
traitement des eaux usées devrait remettre les ouvrages à la 
municipalité au cours de cette année. La situation qui pré
vaut actuellement dans la région en regard de l'assainissement 
des eaux place notre municipalité dans une très bonne situa
tion concurrentielle. 

Eau potable 

Nous entendons donner suite aux recommandations du 
Ministère de l'Environnement de traiter notre eau potable pour 
lui enlever son caractère corrosif. La municipalité avait 
l'intention d'accepter le système doseur au silicate déjà ap
prouvé par le Ministère de l'Environnement du Québec et dont 
l'installation pourrait coûter aux alentours de 35 000 $. 
Par contre, le coût d'achat d'un système de filtration sous 
pression sur lit de Calcite/ Corrosex, présentement testé à 
l'usine de pompage Masse, graviterait aux alentours de 25 000$ 
et permettrait une économie appréciable au niveau des coûts 
annuels d'entretien. En conséquence, si les tests d'avèrent 
concluants et que le Ministère de l'Environnement du Québec 
approuve ce nouveau système, la municipalité a l'intention 
d'en faire l'installation définitive. 

L'augmentation considérable de la consommation d'eau po
table due à la croissance rapide de la population de St-Louis
de-France nous force à devancer de quelques années le projet 
de construction d'un deuxième puits d'eau potable. Ce dernier 
devrait être réalisé au cours de l'année 1986. 

Concernant la fluoration de l'eau qui fait présentement 
l'objet de différentes études, des décisions devraient être 
prises au cours de 1986 afin de déterminer si le Conseil ira 
de l'avant avec ce projet. 
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Loisirs et culture 

L'implantation et la concertation des bénévoles ont 
contribué à consolider les activités réalisées dans la muni
cipalité et ainsi, l'économie financière réalisée à ce chapi 
tre a permis à l'administration municipale d'affecter une 
masse monétaire plus forte au plan des équipements. Advenan 
une réponse favorable du Ministère des Affaires culturelles 
pour une subvention, un projet de relocalisation de la bi
bliothèque pourra être mis de l'avant. Celle-ci serait alors 
greffée au nouveau centre communautaire multifonctionnel. 

Le projet de sentier d'interprétation de la nature pour 
rait connaître sa phase finale moyennant le versement d'une 
subvention gouvernementale à cet effet. Des équipements 
additionnels seront installés dans différents parcs de la 
municipalité. 

Construction domiciliaire 

L'amélioration de notre infrastructure de services de
vrait normalement générer la mise en chantier d'unités de 
logements comparable à l'année 1985 ce qui devrait normale
ment alléger pour autant le fardeau fiscal du contribuable 
et rentabiliser l'infrastructure de services existants. 

Sécurité publique 

Sur le plan de la sécurité publique, notre camion d'in
cendie a atteint un âge vénérable, soit 24 ans. Il m'appa
raît très clairement qu'un projet devrait être mis de l'avan 
afin de décider dans le courant de l'année, de l'achat d'un 
camion incendie répondant aux besoins de sécurité des Louis
franciens et Louisfranciennes. 

Voirie 

Comme les projets d'asphaltage des rues ont connu un 
rythme de construction des plus satisfaisant, le Conseil 
évaluera la possibilité de reconduire sa politique de 10% 
de subvention comme mesure incitative et tentera de mainteni 
le même pourcentage de subvention, soit 10% additionnel, en 
obtenant un accord à cet effet de la part du gouvernement du 
Québec. 

Programme triennal d'immobilisations 

Considérant les demandes de relocalisation d'industries 
et de commerces déjà existants dans la municipalité et l'aug
mentation considérable de demandes pour l'implantation de 
nouveaux établissements industriels et commerciaux, la muni
cipalité a adressée une demande d'aide financière aux deux 
paliers de gouvernement pour l'installation des infrastruc
tures nécessaires à l'aménagement d'un parc industriel. Ad
venant une réponse favorable, ce projet pourrait se réaliser 
en 1986. 

Tel que mentionné précédemment, la construction d'un 
deuxième puits d'eau potable devrait être réalisé en 1986 et 
advenant une réponse favorable du Ministère des Affaires 
culturelles, le projet de construction d'une nouvelle biblio
thèque pourra être mis de l'avant. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qc 

Votre Conseil entend demeurer à l'écoute des citoyens 
et des citoyennes pour orienter ses politiques et satisfaire 
les besoins des Louisfranciens et Louisfranciennes afin d'a
méliorer leur qualité de vie tout en maintenant le taux de 
la taxe au plus bas niveau compétitif. 

André Levasseur, Maire 
Le 11 novembre 1985 

Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois d'octobre 1985, vingt-cinq (25) permis 
totalisant la somme de trois cent trente-quatre mille sept 
cents dollars (334 700 $) ont été émis pour construction et 
rénovation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que la liste des comptes à payer no. 85-011 soit et 
est adoptée comme suit, savoir: 

Fonds d'administration: 37 008,34 $ 
Fonds des règlements: 145 315,67 
Téléphone: 528,98 
Electricité: 8 682,56 

191 535,55 $ 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur Gérald Marchand 
que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à émettre 
un chèque à la Compagnie Scottish & York au montant de deux 
cent cinquafite dollars (250$) représentant la franchise sur 
notre couverture d'assurance relativement au bris de la ligne 
téléphonique lors de la :confection des entrées de services; 
boulevard St-Jean Ouest. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé 
à payer les honoraires des officiers de l'élection du 3 no
vembre 1985 pour un montant global de quatre mille quatre 
cent quatre-vingt-quinze dollars et soixante-sept cents 
(4 495,67 $). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le comptable, Monsieur Alain Brouillette, soit 
et est autorisé à assister à une session d'information de 
l'ordre des C.A. à Québec, le 12 novembre 1985, sur la norma
lisation de la comptabilité. 

Que les frais d'inscription, de déplacement et 
de séjour soient défrayés par la municipalité. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que Monsieur le Conseiller Denis Paquin soit et 
est nommé représentant du Conseil sur le Comité provisoire 
de l'Office Municipal d'Habitation de Saint-Louis-de-France, 
en remplacement de l'ex-conseiller municipal, Monsieur 
Normand Lefebvre. 
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Il est PROPO$E par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que le Conseil approuve les travaux et les coûts.en
courus, au montant de huit mille trois cents dollars et cin
quante et une cents (8 300,51 $) par la municipalité pour la 
réalisation du projet de construction d'abris de joueurs et 
marqueurs dans le cadre du Volet I, du Programe d'aide au 
développement des équipements de loisir 1985-1986, dont la 
subvention a été établie à mille huit cents dollars (1 800 $). 
Dossier no. 02546844 32310 04 850101. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupi , 
soit et est autorisé à émettre un chèque à l'ordre de Hydro
Québec au montant de deux cent soixante dollars (260$) cou
vrant le prix du bail pour un an, soit: deux cent trente-cin 
dollars (235 $) et le coût du contrat,.vingt-cinq dollars 
(25 $), relativement aux lots: 551-1, 552-1, 555-1, 556-1, 
557-1, 558-1, 559-1, 560-1, 561-1, 562-2.

ATTENDU la demande de Monsieur Pierre Girard, 
coordonnateur du C.L.S.C. de Cap-de-la-Madeleine; 

Il est PROBOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault et RESOLU UNANIMEMENT d'appuyer le Comité 
de promotion dans les démarches entreprises pour l'implanta
tion d'un C.L.S.C. à Cap-de-la-Madeleine. 

Il est PROPOSE par MOnsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE ,par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que Monsieur le Conseiller Denis Paquin soit et est 
nommé Maire suppléant. 

Il est noté au présent procès-verbal que 
Monsieur le Maire, Monsieur André Levasseur a reçu une re
quête concernant l'opposition au projet de changement de nom 
de la rue Hôtel-de-Ville. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-Fran e, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus pa 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant diverses modifications à 
apporter au règlement numéro 125, relativement à l'utilisa
tion de l'eau potable. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-Fran e, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus pa 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant le traitement de l'eau pota
ble. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-Fran e, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus pa 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant la construction d'un puits 
pour l'approvisionnement en eaU potable. 
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Avis de motion Je, :soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 

Avis de motion 

de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT concernant l'étalage d'im
primés ou d'objets érotiques aux fins de protection de la jeu
nesse. 

Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT concernant la modification 
au plan de zonage ayant pour but la création de la nouvelle 
zone Cd1, par le retranchement de la zone industrielle Ia2 
des subdivisions 475-30, 475-29, 475P dont les numéros cen
troïdes apparaissant à la matrice graphique sont: 6733, ayant 
une superficie de 6250 pi2

, numéro centroïde 5643, ayant une 
superficie de 5995 pi2

, le numéro centroïde 0165, ayant une 
superficie de 46239 pi2 du lot originaire 475. 

L'article 99 du règlement de zonage 199 est mo
difié en enlevant les mots: cabaret, culture physique, éta
blissement de danse, salle et(ou) studio de culture physique, 
salle de spectacle, taverne, du paragraphe B de la nomencla
ture des usages et en les ajoutant à usage .. Commerce·· 5 . 

La section E du chapitre 2 de la partie III 
du règlement 199 est modifié par l'addition de la section F 
relativement aux dispositions concernant les constructions 
et usages autorisés dans"les zones commerciales Cd. 

] vis de motion Je, soussignée, Thérèse Morin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant les vendeurs occasionnels. 

� 

œ 

� vis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant le parachèvement des travaux 
au centre communautaire. 

vis de motion Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou
lus par la loi et les règlements de la Corporation, je propo
serai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un rè
glement intitulé: REGLEMENT concernant la création d'un fonds 
industriel. 

vis de motion Je, soussignée, Thérèse Morin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant une modification au règlement 
de zonage qui a pour but, l'agrandissement de la zone Ra en 
englobant les zones Rb8, Rb9 et Rbl0. 
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Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE 
la levée de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 
-------------------

ifndré Levasseur 
Maire 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

,":-c~Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 

MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le quatorzième jour de novembre mil neuf cent quatre
vingt-cinq, à 19:30 heures à la salle du Conseil, 2100 boule
vard St-Louis à Saint-Louis-de-France à laquelle session sont 
présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés se
lon la loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1- Mandat à la M.R.C.
a) Copie du rôle d'évaluation (noms, adresses) pour

Hydro-Québec (Registre de concordance)

b) Rapport technique de la municipalité en regard de la
réforme cadastrale.
Re: Transmission du rapport au ministère

2- Subvention pour l'entretien des chemins d'hiver
Re: Demande au M.T.Q.

3- Retenus sur contrats à payer
Re: Règlements 234-235-237

4- Adoption du règlement no. 240-A
(Parachèvement du centre communautaire multifonctionnel.)
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que la M.R.C. de Francheville soit et est autorisée 
avec la Ville de Trois-Rivières à fournir une copie du regis
tre de concordance à Hydro-Québec, pour fins d'identification 
et de repérage de leurs abonnés. 

85-11-267 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 

Réforme cadas- Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis
Paquin que la M.R.C. de Francheville soit et est autorisée trale à transmettre au ministère des Ressources et Energie, un rap
port technique préparé en regard de 1� réforme cadastrale. 

\ 
Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 

Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le 
Conseil demande au ministère des Transports, une subventionchemin d'hiver d'entretien d'hiver des chemins pour la saison 1985-1986 au 

85-11-268

Subvention 

montant de trente et un mille sept cent quarante-trois dollars 
(31 743 $). 

Que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Corporation la formule V-1225 (81-01), à cet effet. 

-; 85-11-269 Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que 
les sommes en retenues à payer sur contrats, soient et so-nt 
remises aux entrepreneurs respectifs, coriditionnéllement à 
l'acceptation finale des travaux par l'ingénieur surveillant, 
savoir: 

� 

O' 

ê Retenues sur 
� contrats 
""" 
,j' 
.,, 

::5 
� 
" 

"' 

·.; 

·2 
=

::,l 

" 

85-11-270

doption du
règl. 240-A 

23-11-85

23-11-85

23-11-85

Règlement numéro 234 
Asphaltage - Secteur Larouche 
Massicotte et Fils Ltée 

Règlement numéro 235 
Asphaltage - Secteur Carrière 
Massicotte et Fils Ltée 

Règlement numéro 237 
Asphaltage - Rues Masson, De la 
Rochelle, Georges ptie et Hôtel
de-Ville ptie 
Pagé Construction (1983) inc. 

TOTAL 

3 945,41 $ 

9 808,37 

1 609,41 

15 363,19 $ 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que le règlement portant le numéro 240-A concernant le 
parachèvement du centre communautaire multifonctionnel et dé
crétant un emprunt n'excédant pas quatre cent cinquante mille 
dollars (450 000 $) soit et est adopté. 

Que l'assemblée publique des électeurs proprié
taires d'immeubles imposables, habiles à se prononcer sur l'a
doption dudit règlement no. 240-A et pouvant demander la tenue 
d'un scrutin secret sera tenue de 19:00 heures à 21:00 heures, 
mardi le 26 novembre 1985 à la Salle du Conseil, 2100 boule
vard Saint-Louis à Saint-Louis-de-France. 

Pour contester ce règlement et demander la te
nue d'un scrutin secret, il faudra un minimum de 256 électeurs 
propriétaires, habiles à signer la formule à cet effet. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NO. 240-A 

REGLEMENT NUMERO DEUX CENT QUARANTE -A, CONCERNANT LE PARA
CHEVEMENT DU CENTRE COMMUNAUTAIRE MULTIFONCTIONNEL. 

ATTENDU qu'avis de présentation de ce règlement a été confor
mément donné, soit à la session du trente et un octobre mil 
neuf cent quatre-vingt-cinq; 

ATTENDU que l'estimé budgétaire dès travaux à effectuer pour 
l'aménagement intérieur et extérieur, les honoraires profes
sionnels et les contingences s'élèvent à deux cent quatre
vingt-quatre mille trois cent quatre-vingt-sept dollars 
(284 387 $) tel que démontré dans le document daté du premier 

novembre 1985 et signé par Michel Pellerin, architecte; 

ATTENDU que l'estimé préparé par Monsieur Ghislain Lachance, 
ingénieur, en date du 14 novembre 1985 démontre une dépense 
d'environ quarante-cinq mille dollars (45 000 $) pour le con
fection du chemin d'accès; 

ATTENDU que les :frais d'émiss.;Lon du financement permanent, 
courtage, impression des titres et autres frais inhérents 
sont évalués à environ quarante-cinq mille dollars (45 000 $). 

ATTENDU que le coût de l'équipement et du mobilier s'élève à 
environ soixante-quinze mille dollars (75 000 $) tel qu'en 
fait foi le document daté du 14 novembre 1985 et signé par 
J.R. Lemire Inc. et Michel Pellerin; 

ARTICLE I 

ARTICI.:E II 

ARTICLE III 

3.1 

3.2 

Le Conseil est autorisé à procéder au parachè
vement des travaux du Centre communautaire 
multifonctionnel et à dépenser une somme n'ex
cédant pas quatre cent cinquante mille dollars 
(450 000 $) pour les fins du présent règlement. 

EMPRUNT 

Le Conseil est autorisé à emprunter une somme 
n'excédant pas quatre cent cinquante mille 
dollars (450 000 $) pour les fins du présent 
règlement et pour se procurer cette somme, à 
emprunter par émission d'obligation pour une 
période de 20 ans. 

FINANCEMENT 

Lesdites obligations seront datées de la date 
d'émission et seront remboursables en série 
sur une période de 20 ans. 

Lesdites obligations s1�ront payables au por
teur ou au détenteur enregistré selon le cas, 
à la Caisse Populaire de Saint-Louis-de-France, 
1581, boulevard St-Loui� à Saint-Louis-de
France, comté de Champlain, ou à sa Fédération. 
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Un intérêt à un taux n'excédant pas quinze (15%] 
pour cent l'an, sera payé semi-annuellement cha
que année sur présentation et remise à échéance 
des coupons attachés à chaque obligations; ces 
coupons seront payables au porteur seulement au 
même endroit que le capital, et le capital sera 
payé annuellement en même temps que l'une des 
échéances, en intérêts. 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables 
par anticipation. 

Lesdites obligations seront signées par le 
Maire et le secrétaire-trésorier, cependant la 
signature du Maire pourra être imprimée, litho
graphiée ou gravée sur les obligations. 
Un fac-similé de leurs signatures respectives 
sera imprimé, gravé ou lithographié sur les 
coupons d'intérêts. 

ARTICLE IV IMPOSITION 

RTICLE V 

Il est par le présent règlement imposé, et il 
sera prélevé chaque année, sur tous les biens
fonds imposables situés dans la municipalité, 
d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au 
rôle d'évaluation en vigueur chaque année, une 
taxe spéciale à un taux suffisant pour pourvoir 
au paiement en capital et en intérêts des éché
ances annuelles conformément au tableau d'éché
ance desdites obligations. 

Le présent règlement entrera en vigueur selon 
la loi. 

DOPTE par le Conseil le: 14 novembre 1985 

PPROUVE par les, électeurs propriétaires le: 26 novembre 1985 

PPROUVE par le M.A.M. le: 6 décembre 1985 

Etant donné que l'ordre du jour est épuisé, 
'assemblée est levée. 

Levasseur· 
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CANA.DA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Con
seil de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, tenue le 2 décembre mil neuf cent quatre
vingt-cinq, à 19:30 heures à la salle du Conseil, 2100 bou
levard Saint-Louis à Saint-Louis-de-France à laquelle sessio 
sont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

Il est fait mention aux présentes minutes que Monsieur le 
Maire André Levasseur a procédé à la proclamation de la 
semaine de l'appréciation à la Jeunesse du 2 au 8 décembre 
1985. Un groupe de huit jeunes étudiants pilotés par le 
Club Optimiste, ont pris place à la table du Conseil et ont 
suivi avec intérêt le déroulement de la séance. 

1. Prière

Janny Bazin 
Sophie Gagnon 
Judith Bouchard 
David Bellemare 
Geneviève Roy 
Mélanie Caron 
Marie-Pierre Ricard 
Raphael Corbin 

0 R D R E D U 

2. Vérification du quorum

3. Inscription à 1' item .. VARIA·· 

J O U R

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour

5. Adoption des procès-verbaux des session de novembre 85

6. Affaires découlant des procès-verbaux

7. Affaires du C.C.U.

8. Lecture de la correspondance

9. Rapport sur les permis de construction

10. Adoption de la liste des comptes à payer numéro 85-012

11. Résolution modifiant le règlement no. 240-A
(Voir note annexée à l'ordre du jour)

12. Adjudication des soumissions diverses

13. Autorisation à l'U.Q.T.R.
Re: Recherche à l'usine de traitement des eaux usées

14. Demande d'aide au ministère de l'Agriculture, Pêcheries,
Alimentation
Re: Creusage cours d'eau Barome, branche I
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15. Prêt de local
Re: Maison des jeunes

16. Ratification de dépenses
c.c.u. 400 $

AQTE 90 $

Construction Julien Tremblay 
Re: Règlement no. 241 4 000 $

17. Correction de la facture no. 581

18. Adoption du projet d'amendement au règlement de zonage
no. 199

19J. Nomination du représentant municipal auprès de la B.C.P. 

20. Demandes d'aide financière (patinage)

21. VARIA

a) Lotissement - application du 10%

b) Vente de propriétés pour non paiement des taxes

c) Rés. demande 86

d) Nomination à la bib1iothèque

22. Avis de motion

23. Intervention du public

24. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que l'ordre du jour soit et est adopté en incluant 
les items inscrits à VARIA a)b)c)d). 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller ThérèsE 
Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire 
que les procès-verbaux du mois de novembre soient et sont 
adoptés tels que rédigés. 

Il est à noter que l'item 6 de l'ordre du jour 
ne donne lieu à aucun commentaire et l'item 7 .. Affaires du 
C.C.U ... est reporté à la prochaine session.

C O R R E S P O N D A N C E 

Assemblée Nationale 
Robert Bourassa 

Ministère des Transports 
Jacques Gauthier 

Ministère des Transports 
Raymond Allan 

Ministre délégué au Dévelop
pement et à la Voirie des 
Région 
Henri Lemay 

Ministère des Affaires muni
cipales 
Lucien Métras 

Re: Félicitations aux membres 
du Conseil 

Re: Entretien d'hiver 
Traitement de surface 

Re: Contrat, route 157 

Re: Subvention additionnelle 
Amélioration réseau rou
tier 

Re: Dépliant promotionnel 
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Ministère des Affaires municipales 
Georges Felli 

Re: Document publié 
dans la collection 
sur l'aménagement 
et l'urbanisme 

M.R.C. de Francheville
Robert Bouchard

M.R.C. de Francheville
Michael Hiller

Union des Municipalités du Québec 
Jean Corbeil 

Ville de Cap-de-la-Madeleine 
Maurice Thellend 

Re: Prévisions budgé
taires de 1986 

Re: Confection des dos 
siers de révision 
des zones agricole 

Re: Félicitations aux 
membres du Conseil 

Re: Félicitations aux 
membres du Conseil 

Corporation Municipale de St-Maurice Re: Félicitations aux 
membres du Conseil Gisèle Lefebvre 

Corporation Municipale de Ste-Marthe Re: Félicitations aux 
membres du Conseil Lucien Chaussé 

Les loisirs Parc Masse 
Serge Boucher 

Re: Félicitations aux 
membres du Conseil 
Comité des loisirs 
au Parc Masse 

Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois de novembre 1985, dix(l0) permis totali
sant deux cent neuf mille trois cents dollars (209 300 $) on 
été émis pour construction et rénovation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiler Gérald 
Marchand que la liste des comptes à payer numéro 85-012 soit 
est est adoptée comme suit: 

L I S T E D E S C O M P T E S A 

au 30 novembre 1985 

Fonds d'administration 
Folio 154 85-012 

1. Age d'Or

2. Aluminium Dufresne Inc.

3. Alain Brouillette

4. Bureau météorologique

5. Camions Western de Trois-
Rivières Ltée

6. Daniel Chauvette

7. Les Coopérants

8. Distribution Robert Enr.

9. Donat De Montigny

10. Equipement Industriel
Premier Inc.

11. Equipements René Inc.

12. Formules Municipales Ltée

13. Garage R. Martel

14. Garage Jacques Ricard Inc.

15. Gaz bar Michel Richard
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32,98 $ 

2 023,74 

81,45 

25,00 

193,46 

149,61 

883,12 

33,67 

60,00 

60,43 

19,62 

157,33 

54,67 

37,00 

130,47 
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16. Raymond Gélinas & Fils Inc. 181,18 $ 

17. G.G.R. Pièces d'autos Ltée 1 385,01 

18. J.U. Houle Ltée 33,70 

19. I.B.M. Canada Ltée 208,60 

20. Imprimerie A. Lefrançois Enr. 401,67 

21. Les Industries Sanfax Ltée 1 110,17 

22. André Levasseur 166,45 

23. Librairie du Cap Inc. 642,89 

24. Marché J.C. Morin 50,62 

25. Massicot te & Fils Ltée 1 293,81 

26. Melco Enr. 105,56 

27. Motorola Limitée 66,00 

28. Le Nouvelliste 473,60 

2 9. Pagé Construction (1983) Inc. 45,67 

30. Ulysse Pépin 55,00 

31. Perco Limitée 164,00 

32. Petite caisse 111,27 

33. Pièces d'auto Henri-Paul Jacques
Inc. 105,17 

34. J.M. Plamondon Inc. 1 691,68 

35. Quévis Inc. 136,20 

36. Quincaillerie Renov Enr. 36,19 

37. Sablière du Cap Inc. 50,00 

38. J. St-Cyr & Frères Ltée 53,96 

39. Saillant 2 059,07 

40. Société Coopérative agricole de
Champlain 485,55 

41. Les systèmes de marquage
Diagent Inc. 140,39 

42. Les systèmes hydrauliques T.L.G.
Inc. 20,00 

43. Gilles Toupin 168,97 

44. Vanasse Le Groupe Inc. 14,50 

45. Ville de Trois-Rivières 1 000,00 

16 399,43 

Fonds des règlements d'emprunt en cours 

REGLEMENT NO. 240 - CENTRE COMMUNAUTAIRE MULTIFONCTIONNEL 
(JOB 5000) 

Bell Canada 

Les Bétons Mont-Carmel Inc. 

La Corporation du gaz de la Cité 
(1980) Limitée 

Maurice Demontigny Inc. 
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657,09 

420,69 
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F. Lethiecq Excavation 325,00 $ 

M.C.E. Contrôle Electrique Inc. 22 559,50

Le Nouvelliste 370,00 

Perco Limitée 1 011,70 

Plomberie Antoine St-Onge Inc. 34 810,50 

La Sablière du Cap Inc. 40,00 

J. St-Cyr et Frères Litée 194,14 

Servac Inc. 119,90 

63 128,64 $

REGLEMENT NO. 241 - BATISSE DU PARC MASSE (JOB 241) 

Les Bétons Mont-Carmel Inc. 

La Corporation du gaz de la Cité 
(1980) Limitée 

Maurice Demontigny Inc. 

Fermco Ltée 

J.U. Houle Ltée 

F. Lethiecq Excavation

Massicotte & Fils Ltée 

Pagé Construction (1983) Inc. 

Perco Limitée 

Les Portes Arco Inc. 

Quincaillerie Renov Enr. 

Sablière du Cap Inc. 

Saillant 

J. St-Cyr & Frères Ltée

273,79 

123,28 

883,88 

2 310,00 

113,48 

153,67 

477,88 

44,87 

32,81 

3 426,28 

8,61 

10 �·.oo 

381,30 

1 976,89 

REFECTION DU CENTRE MUNICIPAL (JOB 2100) ·

J. St-Cyr & Frères Ltée

TOTAL DU FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN 
COURS 

Information 

10 232,44 $ 

73 361,08 $ 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 
novembre 1985. 

20-11-85

20-11-85

26-11-85

Ligne informatique 

376-0654

379-6915
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Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de 
novembre 1985. 

12-11-85 500 St-Jean Ouest 
Eclairage public 

95,24 $
5 167,33 

20-11-85

26-11-85

1415 St-Ale::;ds 

805 St-Jean Ouest 
255,33 

228,48 

5 746,38 $

***********************************************************

Total des comptes à payer du Fonds d'adminstration, du Fonds 
des règlements d'emprunt en cours et des déboursés du mois 
relatifs au téléphone et à l'électricité: 

95 659,03 $

***********************************************************

CONSIDERANT les demandes de soumissions publi
ques parues dans le journal ·· Le Nouvelliste·· en date du 21 
novembre 1985 pour la cueillette, le transport et l 'enf.0uis:
sement des ordures ménagères dans la Municipalité de Saint
Louis-de-France; 

CONSIDERANT les soumissions reçues et ouvertes 
publiquement à 15:00 heures le 2 décembre 1985, savoir: 

NICOPIERRE INC. 
460, 4e Rang 
St-Etienne-des-Grès 

Enlèvement et trans
port 

Enfouissement 

TOTAL 

Pour l'année 1986 

44 876,00 $

14 671,00 

59 547,00 $

A l'unité/ 1986 

Enlèvement et trans- 26,00 $

port 

Enfouissement 

TOTAL A L'UNITE 

RECUPERATIONS CYRENNE INC. 
700, l0e Rue 
Parc Industriel 
Bécancour 

8,50 

34,50 $

Pour l'année 1986 

Enlèvement et trans
port 

Enfouissement 

TOTAL 

37 109,00 $

13 808,00 

50 917,00 $

213 

Pour l'année 1987 

47 465,00 $

15 534,00 

62 999,00 $

A l'unité/ 1987 

27,50 $

9,00 

36,50 $

Pour l'année 1987 

39 698,00 $

14 671,00 

54 369,00 $
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Enlèvement et transport 

Enfouissement 

TOTAL A L'UNITE 

CONTENANTS INTERCITE INC. 

A l'unité/1986 

21,50 $ 

8,00 

29,50 $ 

C.P. 220, 1 boul. de la Gabelle
St-Etienne-des-Grès

Enlèvement et trans
port 

Enfouissement 

TOTAL 

Enlèvement et trans-
port 

Enfouissement 

TOTAL A L'UNITE 

Pour l'ann�e 1986 

A 

36 936,A0 $ 

15 534,00 

52 470,40 $ 

li. ' .. uni té '.JL986

21,40 $ 

9,00 

30,40 $ 

A l'unité/1987 

23,00 $ 

8,50 

31,50 $ 

Pour l '.année .. 1987 

A 

38 696,92 $ 

16 397,00 

55 093,92 $ 

l'unité/ 1987 

22,42 

9,50 

31,92 $ 

CONSIDERANT que la soumission de Récupé
rations Cyrenne Inc., 700, l0e Rue, Parc Industriel à Bécan
cour, s'est avérée la plus basse soumission conforme tant 
que pour chacun des items respectifs et à l'unité pour l'an
née 1986 et 1987; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Mon
sieur le Conseiller Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Con
seiller Jacques Boisclair que la soumission de Récupérations 
Cyrenne Inc. soit retenue et adjugée pour l'année 1986 pour 
la cueillette et l'enfouissement au coût de cinquante mille 
neuf cent dix-sept dollars (50 917 $) représentant un coût 
unitaire pour les 2 items de vingt-neuf dollars cinquante 
cents (29,50 $) et pour 1987, un coût de cinquante-quatre 
mille trois cent soixante-neuf dollars (54 369 $) représen
tant un coût unitaire de trente et un dollars et 50 cents 
(31,50 $). 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur 
et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient 
et sont autorisés à signer pour et au nom de la Corporation 
tous les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseille 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marcha d
que l'article II du règlement numéro 240-A est modifié en
ajoutant à la fin: ··sur la somme de quatre cent cinquante
mille dollars (450 000 $) une somme de quatre-vingt mille
dollars (80 000 $) sera empruntée pour une période de 10 ans

Le règlement numéro 240-A est modifié en 
ajoutant l'article I-A qui se lit comme suit: .. Le préambule
fait partie intégrante du présent règlement ... 
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CONSIDERANT les demandes de soumissions publi
ques parues dans le journal ·· Le Nouvelliste·· en date du 21 no
vembre 1985 pour les assurances générales de la Corporation 
Municipale de Saint-Louis�de-France; 

CONSIDERANT les soumissions reçues et ouvertes 
Inc. publiquement à 11:00 heures le 2 décembre 1985, savoir: 

Cloisons mo
biles et 

� extensibles 

Panelfold 
1::: Canada Inc. 

ASSURANCES BRUNET & FILS INC. 25 322 $ 

ASSURANCES GARCEAU & MARTEL INC. 25 322 

J.B. LANOUETTE INC. 25 322 

CONSIDERANT le lieu de résidence du soumission
naire, Assurances Brunet & Fils Inc., 79 rue Latreille à 
Cap-de-la-Madeleine; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le 
Conseiller Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault que la soumission conforme de Assurances 
Brunet & Fils Inc. soit retenue et adjugée pour l'année 1986 
pour la somme de vingt-cinq mille trois cent vingt-deux dol-·. 
lars (25 322 $). 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation tous les 
documents y relatifs. 

CONSIDERANT les demandes de soumissions parues 
dans le journal ·· Le Nouvelliste·· en date du 16 novembre 1985 
pour la fourniture et l'installation de cloisons mobiles et 
cloisons extensibles en bois pour le centre communautaire 

ultifonctionnel de Saint-Louis-de-France; 

CONSIDERANT les soumissions reçues et'ouvertes 
publiquement en date du 27 novembre 1985, savoir: 

PRODUITS D'ARCHITECTURE DE QUEBEC (1979) Inc. 
Bernière (Québec) 

PANELFOLD CANADA INC. 
St-Augustin (Québec) 

41 200 $ 

37 800 $ 

CONSIDERANT l'analyse des soumissions et la 
recommandation faite par Monsieur Michel Pellerin, architecte, 
en date du 2 décembre 1985; 

CONSIDERANT que la soumission de Panelfold 
Canada Inc. s'est avérée la plus basse soumission conforme, il 
est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault APPUYE 
par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la soumission 

résentée par Panelfold Canada Inc. au montant de trente-sept 
ille huit cents d611ars (37 800 $) soit et est retenue. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation tous les 
documents y relatifs. 
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CONSIDERANT le dossier no. 06M85 comme étant 
le cahier des charges pour la fourniture et l'installation 
des entrées isolées en aluminium au centre communautaire mul
tifonctionnel; 

CONSIDERANT les deux(2) soumissions reçues et 
ouvertes publiquement en date du 2 décembre, savoir: 

VITRERIE SMITH INC. 
Drummondville 

VITRERIE LALONDE, JACOB ENR. 
Trois-Rivières 

19 350 $ 

21 221 $ 

CONSIDERANT le rapport d'analyse de soumis� 
sions et la recommandation faite par Monsieur Michel Pelleri 
architecte; 

CONSIDERANT que la soumission de Vitrerie 
Smith Inc. s'est avérée la p1.us basse soumission conforme; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur 1 
Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseille 
Jacques Boisclair que la soumission de Vitrerie Smith Inc. 
au montant de dix-neuf mille trois cent cinquante dollars 
(19 350 $) soit retenue et adjugée. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et ·au nom de la Corporation, tous 
documents y relatifs. 

CONSIDERANT le dossier no. 06M85 comme étant 
le cahier des charges pour l'ossature de suspension pour 
plafonds acoustiques - panneaux et carreaux insonorisants -
plafonds métalliques à lames au centre communautaire multi
fonctionnel; 

CONSIDERANT les trois(3) soumissions reçues e 
ouvertes publiquement en date du 2 décembre, savoir: 

SYSTEMES INTERIEURS ATLAS INC. 
Drummondville 

SYSTEMES INTERIEURS MAURICIEN INC. 
Cap-de-la-Madeleine 

SIDE ACOUSTIQUE INC. 
Cap-de-la-Madeleine 

20 650 $ 

19 800 $ 

17 800 $ 

CONSIDERANT le rapport d'analyse de soumis
sions et la recommandation faite par Monsieur Michel Pelleri 
architecte; 

CONSIDERANT que la soumission de Sidé Acousti 
que Inc. s'est avérée la plus basse soumission conforme; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur 1 
Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseille 
Jacques Boisclair que la soumission de Sidé Acoustique Inc. 
au montant de dix-sept mille huit cents dollars (17 800 $) 
soit retenue et adjugée. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur'.Œilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation, tous 
documents y relatifs. 
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CONSIDERANT le dossier no. 06M85 comme étant 
le cahier des charges pour les vanités et comptoirs au centre 
communautaire multifonctionnel; 

CONSIDERANT les deux(2) soumissions reçues et 
ouvertes publiquement en date du 2 décembre, savoir: 

MENUISERIE LUCAS INC. 
Cap-de-la-Madeleine 

BOIS & DECORS DE LA MAURICIE INC. 
Cap-de-la-Madeleine 

9 000,00 $

11 830,43 $ 

CONSIDERANT le rapport d'analyse de soumission� 
et la recommandation faite par Monsieur Michel Pellerin, ar
chitecte; 

CONSIDERANT que la soumission de Menuiserie 
Lucas Inc. s'est avérée la plus basse soumission conforme; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair que la soumission de Menuiserie Lucas Inc. 
au montant de neuf mille dollars (9 000 $) soit retenue et 
adjugée. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation, tous 
documents y relatifs. 

CONSIDERANT le dossier no. 06M85 comme étant 
le cahier des charges pour les accessoires de toilette -
cloisons de plastique laminé pour salle de toilette pour le 
centre communautaire multifonctionnel; 

CONSIDERANT les trois(3) soumissions reçues et 
ouvertes publiquement en date du 2 décembre, savoir; 

FERNAND DAIGLE ENR. 
Trois-Rivières-Ouest 

ARCOTEC 
Drummondville 

G. V. WALTON INC.
Trois-Rivières

12 755 $

12 925 $ 

11 914 $

CONSIDERANT le rapport d'analyse de soumissionf 
et la recommandation faite par Monsieur Michel Pellerin, ar
chitecte; 

CONSIDERANT que la soumission de G.V. Walton 
Inc. s'est avérée la plus basse soumission conforme; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair que la soumission de G. V. Walton Inc. au 
montant de onze mille neuf cent quatorze dollars (11 914 $) 
soit retenue et adjugée. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation, tous 
documents y relatifs. 
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CONSIDERANT les soumissions reçues pour la 
fourniture de tapis - moquettes, tapis et plinthes pour le 
centre communautaire multifonctionnel; 

CONSIDERANT les deux(2) soumissions reçues, 
savoir: 

CLAUDE HENAIRE INC. 
Cap-de-la-Madeleine 

FERNAND DIONNE INC.• 
Drummondville 

9 914,01 $ 

7 245,00 $ 

CONSIDERANT que la soumission de Fernand 
Dionne s'est avérée la plus basse soumission conforme; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur 
le Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Con
seiller Jacques Boisclair que la soumission de Fernand 
Dionne au montant de sept mille deux cent quarante-cinq 
dollars (7 245 $) soit retenue et adjugée. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation, tous 
documents y relatifs. 

CONSIDERANT la demande faite par Madame 
Louise Vallières au nom du Dr Antoine Aubin du département 
de Chimie, Biologie de l'Université du Québec à Trois
Rivières, relativement à un projet de recherche en environ
nement à l'usine de traitement des eaux usées à la municipa
lité, comportant une demande d'autorisation et d'accessibi
lité; 

CONSIDERANT l'extrait i.de demande de subven
tion (FCAR) annexée à la demande; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le 
Conseiller Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair que le Conseil municipal de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-France donne son accord de principe, confor
mément à cette demande. 

CONSIDERANT la demande transmise par Monsieur 
Gilles Noël, ingénieur pour le Ministère de l'Agriculture, 
des Pêcheries et de l 'Alimentation relativement .à i.une .de
mande d'aide pour l'amélioration du cours d'eau Baromé, 
Branche I, sur une longueur de 0,6 Km, requête présentée par 
Monsieur Gaston Durocher, propriétaire des lots: 444, 446 et 
447 dans la Paroisse de St-Maurice; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur 
le Conseiller Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Con
seiller Denis Paquin que le Conseil municipal appui la de
mande de Monsieur Durocher. 

CONSIDERANT la demande présentée par Madame 
Ginette G. Lavergne relativement à son projet .. Canada au 
Travail .. intitulé .. Maison des jeunes 14-18 .. ; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur 
le Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseil
ler Thérèse Morin que le local de la salle des joueurs, face 
au restaurant du Centre des loisirs, soit mis à sa disposi-
tion. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Tlliibeault que le Conseil ratifie les dépenses suivantes: 

1- Allocation au C.C.U.

2- Inscription colloque A.Q.T.E.

3- Règlement no. 241
Construction Julien Tremblay

400 $

90 $ 

4 000 $ 

11 est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soit et est autorisé à annuler le montant de cent deux dollars 
(102 $) représentant la taxe de vidanges due pour les années 

1983-1984-1985 pour le numéro matricule 7541-35-9898/00/0000, 
considérant les explications données et l'erreur administra� 
tive y relative. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le 
projet de règlement no. 199-E, pour amender le règlement de 
zonage portant le numéro 199 et modifiant le plan de zonage de 
la municipalité et pour agrandir la zone Ra6 en englobant les
zones Rb9, Rb10, soit et est adopté. 

Que l'assemblée publique aux fins de consulta
tion aura lieu le 27 janvier 1986 à 19:00 heures à la salle du 
Conseil, 2100 boulevard St-Louis à Saint-Louis-de-France. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

PROJET REGLEMENT NUMERO 199-E 

Pour amender le règlement de zonage portant le numéro 199, 
adopté par le Conseil municipal de Saint-Louis-de-France, le 
24e jour du mois d'août 1981, amendé par le règlement numéro 
199-A le 4 mai 1983 et de nouveau amendé par le règlement nu
méro 199-B le 6 février 1984, amendé par le règlement numéro
199-C, le 4 juin 1984 et amendé par le règlement numéro 199-D
le 5 septembre 1984.

ATTENDU la requête datée du 16 octobre 1985 si
gnée par certains résidênts du secteur connu sous le nom de 
··secteur Dubois .. demandant de changer le zonage actuel .. Bifami
lial ·· en .. résidentiel unifamilial ··.

ATTENDU l'étude de la demande faite par le 
Comité Consultatif d'Urbanisme de la municipalité et la recom

andation numéro 85-10-036 datée du 23 octobre 1985 en décou
lant. 

ATTENDU que le Conseil municipal désire donner 
suite à cette demande et se prévaloir des dispositions de la 
loi lui accordant le pouvoir d'amender le règlement portant le 

uméro 199, concernant le zonage. 
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ATTENDU qu'en vertu de l'article 113 (3) de 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, le Conseil d'une 
municipalité peut spécifier pour chaque zone, les construc
tions et les usages qui sont autorisés. 

EN CONSEQUENCE, il est DECRETE et STATUE par 
le présent règlement, ce qui suit: 

ARTICLE I 

Le plan de zonage de la Municipalité de Saint-Louis-de-Franc,� 
est, par le présent règlement amendé de façon à agrandir la 
zone Ra6 en englobant les zones Rb9 et Rb10-

ARTICLE II. 

Le plan de zonage préparé par Chastenay, Gagné & Ass. et ap
prouvé par Monsieur André Gendron urbanisme, portant le nu
méro de dossier 79-03 en date du 2 juillet 1981 est modifié 
selon l'article I du présent règlement, ainsi que le règle
ment no. 199. 

ARTICLE III 

Le plan de zonage est modifié pour soustraire les zones Rb9 
et Rb10 dudit plan faisant partie du règlement de zonage nu
méro 199. 

ARTICLE IV 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

ADOPTION PAR RESOLUTION du projet 
de modification no. 199-E, le: 

AVIS D'ASSEMBLEE PUBLIQUE de 
consultation le: 

Rés. 85-12-288
2 décembre 1985 

6 janvier 1986 

ASSEMBLEE PUBLIQUE de consultation le:27 janvier 1986 

AVIS D'ADOPTION par le Conseil le: 

AVIS AUX ZONES CONTIGUES LE: 

fins 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que Madame le Conseiller Thérèse Morin soit nommée 
déléguée pour assister à l'Assemblée générale annuelle de 
la Bibliothèque centrale de prêt de la Mauricie et que 
Madame Lucie Hamelin responsable de la bibliothèque soit 
nommée pour assister à cette même assemblée. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair qu'un montant de trois cents dollars (300 $) soit 
alloué et versé au Comité de Patinage artistique. 
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CONSIDERANT la résolution numéro: 83-09-200; 

CONSIDERANT que le Conseil juge opportun d'ap
porter un éclaircissement quant à l'application de ladite ré
solution; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair que la norme de 10% n'est pas et ne soit pas 
applicable sur le premier lot loti dans le cas d'un lotisse�. 
ment de un ou plusieurs lots. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que la liste âes propriétés à être vendues pour le 
non paiement des taxes soit et est adoptée telle que présentée 
au Conseil, ce jour. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que la Municipalité de Saint-Louis-de-France s'ins
crive dans au programme Berges Neuves, édition 1986. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation, tous 
documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur Gérald Marchand que Madame 
Hélène G. Jacques soit et est acceptée pour faire partie du 
groupe de travailleurs de la bibliothèque municipale. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant diverses modifications à ap
porter au règlement numéro 125, relativement à l'utilisation 
de l'eau potable. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant le traitement de l'eau pota
ble. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant la construction d'un puits 
pour l'approvisionnement en eau potable. 
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Avis de motion Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de 
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je pro 
poserai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un 
règlement intitulé: REGLEMENT concernant l'étalage d'impri
més ou d'objets érotiques aux fins de protection de la 91.eu
nesse. 

Avis de motion Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de 
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT concernant la modification 
au plan de zonage ayant pour but la création de la nouvelle 
zone Cd1, par le retranchement de la zone industrielle Ia2
des subdivisions 475-30, 475-29, 475P dont les numéros cen
troïdes apparaissant à la matrice graphique sont: 6733, ayan 
une superficie de 6250 pi2 , numéro centroïde 5643, ayant une 
superficie de 5995 pi2

, le numéro centroïde 0165, ayant une 
superficie de46239 pi2 du lot originaire 475. 

L'article 99 du règlement de zonage 199 est mo 
difié en enlevant les mots: cabaret, culture physique, salle 
de spectacle, taverne, du paragraphe B de la nomenclature des 
usages et en les ajoutant à usage .. Commerce 5 ··. 

La section E du chapitre 2 de la partie III 
du règlement 199 est modifié par l'addition de la section F 
relativement aux dispositions concernant les constructions 
et usages autorisés dans les zones commerciales Cd. 

Avis de motion Je, soussignée, Thérèse Morin, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT concernant les vendeurs 
occasionnels. 

Avis de motion Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je pro 
poserai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, 
un règlement intitulé: REGLEMENT concernant la création d'un 
fonds industriel. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, 
un règlement intitulé: REGLEMENT concernant le taux d'inté
rêt sur les comptes passés dus et la tarification des servi
ces: eau, égout, assainissement, ordures ménagères. 
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Je, soussigné, Thérèse Morin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant une modification au règlement 
de zonage qui a pour but, l'agrandissement de la zone Ra en 
englobant les zones Rb9, Rb10-

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
orporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
onne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
a loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
oumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 

·ntitulé: REGLEMENT pourvoyant au partage des coûts relatifs
l'administration des ouvrages nécessaires au traitement des

aux usées de la municipalité.

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
orporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
onne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
a loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
oumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 

·ntitulé: REGLEMENT amendant le règlement no. 125 et tous ses
mendements concernant l'administration des services d'aqueduc
t égouts et l'imposition d'une compensation pour ces services
t fixant la tarification pour les ordures ménagères.

Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller de 
a Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
rance donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou
us par la loi et les règlements de la Corporation, je propo
erai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un 
èglement intitulé: REGLEMENT d'adhésion au régime de retraite 
es maires et des conseillers des municipalités du Québec 

(Loi 79). 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant un recueil sur les délais de 
conservation des archives. 

Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE 
la levée de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 

Maire 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le dix-neuvième jour du mois de décembre mi neuf cent 
quatre-vingt-cinq, à 19:00 heures à la salle du Conseil; 2100 
boulevard Saint-Louis à Saint-Louis-de-France à laquelle ses
sion sont présents Madame et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés se
lon la loi. 

Absence motivée de Madame Thérèse Morin, cause 
de maladie. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1- Emprunt de 700 000 $ par billets à la Caisse centrale
Desjardins du Québec, Montréal.

a) Autorisation au maire et au secrétaire-trésorier à
signer les documents y relatifs.

b) Résolution de modalités de l'emprunt

c) Résolution de concordance

d) Résolution de courte échéance

2- Adoption du règlement no. 246
Règlement pourvoyant au partage des coûts relatifs à
l'administration des ouvrages nécessaires au traitement
des eaux usées de la municipalité.

3- Adoption du règlement no. 125-3
Règlement concernant l'administration des services muni
cipaux d'aqueduc et d'égout et l'imposition d'une compen
sation pour ces services et fixant la tarification pour
les ordures ménagères.

4- Résolution fixant le taux d'intérêt sur les comptes pas
sés dus pour 1986 et les années antérieures - Paiement
des comptes en deux(2) versements.

5- Adoption du règlement no. 247 (s'il y a lieu)
Adhésion au Régime de retraite des élus municipaux

6- Ratification de paiement
Pagé Construction (règlement no. 243) - asphaltage
415 000 $ 

Ajustement location gymnase - tarif horaire 

�- Comptes à payer 

8- Projets de développement d'emploi

9- Soumission

0- Adoption du recueil de gestion de conservation des ar
chives

1- Dons et souscriptions - Fondation Clinique de Réadapta
tion Trois-Rivières (25 $)

224 



"' 
"' 

0 

No de résolution 

ou annotation 

85-12-296

Emprunt par 
billets 
700 000 $ 

Autorisation 
à signer 

i 85-12-297 

e Modalités de 
� l'emprunt 

85-12-298

Résolution de 
concordance 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

12- Dons et souscriptions - Orchestre Symphonique de Trois
Rivières (50 $)

13- Nomination sur le Conseil d'administration provisoire
H.L.M. - Colette Héroux Allaire.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand ET RESOLU UNANIMEMENT: 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France ac
cepte l'offre qui lui est faite par la Caisse centrale Des
jardins du Québec pour son emprunt de 700 000 $ par billets 
en vertu du règlement numéro 240 au prix de 100/ par 100 $, 
à 10,65%, échéant en série 5 ans comme suit: 

10,65% 30 décembre 1986 11 000 $

10,65% 30 décembre 1987 12 000 $

10,65% 30 décembre 1988 13 000 $

10,65% 30 décembre 1989 15 000 $

10,65% 30 décembre 1990 649 000 $

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation tous les 
documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault ET RESOLU UNANIMEMENT: 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France ac
cepte l'offre qui lui est faite par la Caisse centrale Des
jardins du Québec pour son emprunt de 700 000 $ par billets 
en vertu du règlement numéro 240 au prix de 100/ par 100 $, 
à 10,65%, échéant en série 5 ans comme suit: 

10,65% 30 décembre 1986 11 000 $

10,65% 30 décembre 1987 12 000 $

10,65% 30 décembre 1988 13 000 $

10,65% 30 décembre 1989 15 000 $

10,65% 30 décembre 1990 649 000 $

QUE demande soit faite à l'Honorable ministre 
des Affaires municipales d'approuver les conditions du pré-
sent emprunt telle que mentionnées ci-haut (L.R.Q., ch. 
C 27.1, art. 1071.1). 

ATTENDU QUE la paroisse de Saint-Louis-de
France se propose d'emprunter par billets un montant de 
700 000 $, en vertu du règlement d'emprunt numéro 240; 

ATTENDU QU'il serait plus avantageux pour la 
municipalité de procéder au financement à long terme du mon
tant de 700 000 $ au moyen de billets au lieu d'obligations; 

ATTENDU QUE le conseil désire emprunter ce 
montant à la Caisse centrale Desjardins du Québec; 

ATTENDU QU'à ces fins il devient nécessaire 
de modifier le règlement numéro 240 en vertu duquel des bil
lets seront émis pour un montant de 700 000 $; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire ET RESOLU: 
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QUE le préambule de la présente résolution 
en fasse partie intégrante comme s'il était ici au long pro
duit; 

QUE le règlement numéro 240 de la paroisse de 
Saint-Louis-de-France soit et est modifié afin de le rendre 
conforme à ce qui est stipulé ci-après; 

1.- Les billets seront émis pour un montant de 700 000 ·$ en 
vertu du règlement numéro 240 et seront datés du 30 
décembre 1985; 

2.- Les billets porteront un taux d'intérêt de 10,65% l'an 
payables semi-annuellement; 

3.- Les billets, capital et intérêts, seront payables à la 
Caisse centrale Desjardins du Québec; 

4.- Les billets seront signés par le maire et le secrétaire
trésorier; 

5.- Les billets, quant au capital, seront remboursés comme 
suit: 

1. - 11 000 $
2 . - 12 000
3. - 13 000
4. - 15 000 
5. - 17 000

5 . - 632 000 $ {à renouveler)

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault ET RESOLU UNANIMEMENT: 

QUE, pour l'emprunt au montant de 700 000 $
effectué en vertu du règlement numéro 240, la paroisse de 
Saint-Louis-de-France émette par billets pour un terme plus 
court que le terme prévu dans le règlement d'emprunt, c'est
à-dire pour un terme de: 

- 5 ans {à compter du 30 décembre 1985), en ce qui regarde
les amortissements annuels de capital prévus pour les an
nées 6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdit
amortissements pour le règlement numéro 240, chaque emprun
subséquent devant être pour le solde ou partie de la ba
lance due sur l'emprunt.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Dénis Paquin APPUYE par Monsi.eur le Conseiller Claude 
Thibeault que le règlement portant le numéro 246, pourvoyant 
au partage des coûts relatifs à l'administration des ouvrage 
nécessaires au traitement des eaux usées de la municipalité 
soit et est adopté. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NO. 246 

REGLEMENT POURVOYANT AU PARTAGE DES COÛTS RELATIFS À L'ADMI
NISTRATION DES OUVRAGES NECESSAIRES AU TRAITEMENT DES EAUX 
USEES DE LA MUNICIPALITE. 
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CONSIDERANT l'entente entre le Gouvernement du 
Québec et la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France relativement à l'exécution et au financement 
des ouvrages pour le traitement des eaux usées, conclue le 
31 mars 1981, modifiée par le premier addenda le 4 juillet 
1983. 

CONSIDERANT l'entente entre la Société Québé
coise d'Assainissement des eaux et la Municipalité de Saint
Louis-de-France, relativement à l'exécution et au financement 
des ouvrages requis pour le traitement des eaux usées de la 
municipalité conclue le 18 juin 1981, approuvée par la Commis
sion Municipale du Québec, réf. 3218/CM-25960, modifiée par 
l'entente conclue le 7 juillet 1983, tel qu'approuvée par la 
Commission Municipale le 15 août 1983, réf. 3218/CM-25960. 

CONSIDERANT QUE le Conseil juge opportun que 
les usagers des services d'aqueduc et d'égout défraient les-. 
dits coûts d'administration et de fonctionnement des ouvrages 
requis pour le traitement des eaux usées de la municipalité 
selon le principe d'une répartition au pourcentage de la quan
tité d'eau usée· et à la charge de traitement. 

CONSIDERANT le rapport daté du 13 décembre 1985, 
signé par Monsieur Paul Giguère, chimiste pour la firme 
Pluritec Ltée, consultants, réf. no. 85821, calcul des charges. 

CONSIDERANT la lettre datée du 27 novembre 1984 
signée par Monsieur Rosaire Fontaine, ing. représentant le 
Ministère de l'Environnement, direction générale de l'assainis
sement des eaux, relativement aux coûts d'opération du poste 
d'épuration de Saint-Louis-de-France. 

DEBITS 

Abattoir de la Mauricie Inc.: 
Affluent: 

CHARGES en (DBO5) 

Abattoir de la Mauricie Inc.: 
Affluent: 

267,844 gallons/mois 
8,664,021 gallons/mois 

24,300 Kg /année 
98,100 Kg /année 

EN CONSEQUENCE il est ordonné et statué par le 
Conseil de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France et ledit Conseil ORDONNE ET STATUE par le 
présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 

ARTICLE I 

Tous les coûts inhérents à l'administration et au fonctionne-
ment des ouvrages nécessaires au traitement des eaux usées de 
la municipalité sont partagés selon les pourcentages suivants: 

Trois pourcent et neuf centième (3.09%) pour les charges dé
bits et vingt-quatre pourcent et soixante-dix-sept centième 
(24. 77'/f.) pour les charges en DBO5 sont défrayés par ""Abattoir 
de la Mauricie Inc.·· et le solde par les autres usagers du 
service d'égout sanitaire municipal 

ARTICLE II 

Un tarif de compensation suffisant sera prélevé chaque année 
pour pourvoir au paiement des coûts stipulés à l'article I 
du présent règlement, soit, pour 1986, une somme de quatorze 

ille quarante-cinq dollars (14 045 $). 

RTICLE III 

1. La compensation faisant l'objet des articles I et II du
présent règlement sera f actui,ée en un seul montant à même
le compte de taxe foncière annuel pour les usagers domes
tiques.
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2. La compensation faisant l'objet des articles I et II du
présent règlement sera facturée sur une base de douz:e (12)
versements mensuels pour .. Abattoir de la Mauricie Inc.·· 

ARTICLE IV 

Dans le cas ou les charges et/ou les proportions ci-avant 
détaillées étaient majorées au cours de l'année 1986 et.dé
passaient celles ci-avant prévues, la municipalité se réserve 
le privilège d'ajuster la compensation en conséquence, le 
cas échéant. 

Dans le cas ou les charges et/ou les proportions ci-avant 
détaillées étaient diminuées au cours de l'année 1986, la 
municipalité procédera à un réajustement en conséquence, le 
cas échéant. 

ARTICLE V 

Un .:Lntérêt au taux de seize pourcent(l6%) l'an sera chargé, 
sur tout compte passé dû, à partir, du trentième (30e) jour 
suivant la facturation. 

ARTICLE VI 

Le présent règlement entrera en force et en vigueur, confor
mément à la loi. 

ADOPTE par le Conseil le 19 décembre 1985 

AFFICHE le 3 janvier 1986,__: 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que le règlement portant le numéro 125-3, règlement 
concernant l'administration des services municipaux d'aqueduc 
et d'égout et l'imposition d'une compensation pour ces servi
ces et fixant la tarification pour les ordures ménagères soit 
et est adopté. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 125-3 

REGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT PORTANT LE NUMERO 125 ET 
TOUS SES AMENDEMENTS CONCERNANT L'ADMINISTRATION DES SERVICES 
MUNICIPAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT ET L'IMPOSITION D'UNE COMPEN
SATION POUR CES SERVICES ET FIXANT LA TARIFICATION POUR LES 
ORDURES MENAGERES. 

CONSIDERANT QU'avis de présentation de ce rè
glement a été conformément donné. 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE ET STATUE par 
le Conseil de la Corporation Municipale de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-France et ledit Conseil ORDONNE ET STATUE par 
le présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 
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ARTICLE I 

Toutes les dispositions antérieures concernant les tarifs de 
compensation pour les services d'aqueduc et d'égout stipulés 
par le règlement numéro 125 et tous ses amendements sont 
abrogés et remplacés par les dispositions suivantes, savoir: 

ARTICLE II Compensation pour l'approvisionnement en eau 
potable 

1. Pour l'année 1986 une compensation au montant de quarante
dollats (40 $) est chargée à tout usager du service d'a
queduc municipal pour les usagers de classe domestique,
c'est-à-dire non desservis par compteur(s). Pour usagers
spéciaux, c'est-à-dire ceux desservis par compteur(s),
une compensation additionnelle pour chaque mille gallons
en excédent de 100 000 gallons/année est chargée au prix
de soixante-dix-huit cents (0,78 $) du mille (1 000) gal
lons additionnels en sus du tarif minimum de quarante dol
lars (40 $) •

2. Les usagers spéciaux, c'est-à-dire, ceux desservis par
compteur(s) sont facturés trimestriellement conformément
aux lectures effectuées au(}{:) ', compteur ( s) .

ARTICLE III Compensation pour les services d'égout sani
taire et frais inhérents à l'assainissement des 
eaux. 

Pour l'année 1986 une compensation au montant de soixante
quinze dollars (75 $) est chargée à tout usager du service 
d'égout sanitaire municipal pour les usagers de classe domes
tique, c'est-à-dire no;n desservis par compteur (s) pour l' ap
provisionnement en eau potable. 

ARTICLE IV Compensation pour les services de cueillette 
des ordures ménagères 

Pour l'année 1986 une compensation au montant de vingt-neuf 
dollars et cinquante cents (29,50 $) par logement est char
gée et facturée en même temps que la compensation pour les 
services d'aqueduc et d'égout. 

ARTICLE V 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

ADOPTE par le Conseil le 19 décembre 1985 

AFFICHE le 3; janvi r 1986 

Maire 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le taux d'intérêt applicable pour 1986 sur tous 
les comptes passés dus soit et est fixé à seize pourcent l'an 
(16%). 

Que le taux applicable pour les années antérieu
res à 1986 soit celui en vigueur lors de l'émission du compte 
pour chacune des années respectives et ce jusqu'à la période 
du paiement complet. 
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Que les contribuables débiteurs pourront pa
yer leur compte de taxe pour l'année d'imposition 1986 en 
deux versements égaux lorsque le montant minimal atteint la 
somme de trois cents dollars (300 $), le deuxième versement 
devenant exigible le premier juillet 1986. 

ATTENDU qu'il n'existe aucun régime de r€trai e 
et que la municipalité désire adhérer au Régime de retraite 
des maires et des conseillers des municipalités du Québec; 

LA MUNICIPALITE DECIDE, à la suite de la pro
position de Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair APPUYE 
par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault: 

QUE soit adopté le règlement portant le numér 
247, qui se lit comme suit: 

1- La municipalité de Saint-Louis-de-France adhère au Régim
de retraite des maires et des conseillers des municipali
tés du Québec tel qu' édicté par la ··Loi concernant les
Régimes de retraite des maires et des conseillers des
municipalités du Québec ··.

2- Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi.

ADOPTE à la séance du 19 décembre 1985 
AFFICHE le 3 janvi 1986 

Jt/::;1/ 
(_ . . ,�::J{�.�,:, .. ::.: ·:�-:�:.2.,LL�i .· 

Levasseur ---�les Toupin 
Maire secrétaire-trésorier 

CONSIDERANT les dispositions du règlement 
numéro 243 concernant l'asphaltage; 

CONSIDERANT la recommandation de paiement da
tée du 5 décembre 1985 de l'ingénieur surveillant, Monsieur 
James McCulloch; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Conseil ratifie le paiement du compte paya
ble à Pagé Construction pour un montant de quatre cent quinz 
mille sept cent soixante-treize dollars et sept cents 
(415 773,07 $) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil ratifie l'augmentation de vingt-cin 
cents ( 0, 25 $) du tarif horair•e pour la location du gymnase 
ainsi que l'émission du chèque au montant de quarante-six 
dollars et cinquante cents (46,50 $) représentant le diffé
rentiel à date. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Béroux Allaire et APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand que les comptes à payer suivants soient et 
sont acceptés, savoir: 

L I S T E D E S C O M P T E S 

AU 19 DECEMBRE 1985 
FONDS D'ADMINISTRATION 

FOLIO 154 85-012 

1- Buffet Champion
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2- Marie-Jeanne Marchand

3- Petite caisse

175,00 

114,00 

Fonds des règlements d'emprunt en cours 

Règlement #243 

V.F.P. Consultants

Règlement #244 

V.F.P. Consultants
André Bouvette Ltée

Règlement #245 

Béton Vibré Ltée 
Sablière Ste-Marthe 
V.F.P. Consultants

Règlement #240 

Arcotec Inc. 
Donat De Montigny 
Plomberie St-Ong Inc. 

TOTAL DU FONDS DES REGLEMENT 
D 1 EMPRUNT EN COURS 

11 075,00 $

2 337,50 
18 736,63 

106,26 
19 112,81 

2 785,15 

175,00 $ 
638,53 

11 268,99 

387,00 $

66 235,87 $ 

*********************************************************** 
Total des comptes à payer du Fonds d 1 administration et des 
règlement d'emprunt en cours: 

66 622,87 $

*********************************************************** 

Il est PROPOSE par Monsieur 1e Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault et ADOPTE, que la Corporation Municipale de Saint
Louis-de-France accepte la responsabilité du projet .. La 
chance aux coureurs·· présenté dans le cadre du Programme 
Développement de l'Emploi. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés, au nom de la Corporation Municipale de Saint
Louis-de-France à signer tout document officiel concernant 
ledit projet et ce, avec le Gouvernement du Canada. 

Que la Corporation Municipale de Saint-Louis
de-France s'engage par ses représentants, à couvrir tout 
coût excédant la contribution allouée par le Gouvernement du 
Canada dans l'éventualité où le projet soumis serait subven
tionné. 
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CONSIDERANT les cotations demandées pour la 
fourniture des carreaux de céramique pour le centre communau 
taire multifonctionnel de Saint-Louis-de-France, relativemen 
au dossier 06M85 et du devis préparé par Monsieur Michel 
Pellerin, architecte; 

CONSIDERANT les soumissions reçues et ouverte 
publiquement en date du 19 décembre 1985, savoir: 

Paul-Gérard Poitras 
Victoriaville 

Gilles Ferron 
Shawinigan 

L. Desrochers et Fils Inc.
Trois-Rivières

Céramique Régionale de la Mauricie Inc. 
Cap-de-la-Madeleine 

10 789 $ 

16 770 

13 300 

14 990 

CONSIDERANT le procès-verbal des soumissions 
et la recommandation signée par Monsieur Louis Jourdain, ar
chitecte pour Monsieur Michel Pellerin, en date du 19 décem
bre 1985; 

CONSIDERANT que la soumission présentée par 
Paul-Gérard Poitras s'est avérée la plus basse soumission 
conformé; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que la soumission de Paul-Gérard Paitras soit rete 
nue et adjugée au montant de dix mille sept cent quatre-ving -
neuf dollars (10 789 $). 

Il est PROPOSE par Monsieur le '.Conseiller Den·s 
Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allair 
que le calendrier de délais de conservation des documents mu 
nicipaux soit et est adopté, tel que présenté. 

Que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin soit et en est le signataire et le responsable. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que le Conseil attribue la souscription au 
montant de vingt-cinq dollars (25 $) à la Fondation Clinique 
de Réadaptation Trois-Rivières (1983) Inc. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que le Conseil attribue la souscription au 
montant de cinquante dollars (50 $) à l'orchestre Symphoniqu 
de Trois-Rivières. 

Colette Héroux CONSIDERANT la lettre de démission de Monsieu 
Allaire/O.M.H. le Conseiller Denis Paquin, en qualité de membre du conseil 

d'administration provisoire de l'Office Municipal d'Habita
tion de Saint-Louis-de-France; 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que ladite démission soit et est adoptée et que 
Madame le Conseiller Colette Béroux Allaire soit et est nommée 
membre du Comité provisoire de l'Office Municipal d'Habitation 
de Saint-Louis-de-France en remplacement de Monsieur Denis 
Paquin, conseiller. 

Sur proposition de son Honneur le Maire, Mon
sieur André Levasseur, il est noté aux présentes que des re
merciements du Conseil soient adressés à l'endroit du compta
ble, Monsieur Alain Brouilletitepour sa collaboration apportée 
lors de l'étude du budget et la présentation soignée des docu
ments. 

Etant donné que l'ordre du jour est épuisé, 
l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la session du 

Maire 

CANADA 

/ 

/// 
t/ 

secrétaire-trésorier 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le dix-neuvième jour de décembre mil neuf cent quatre
vingt-cinq, à 19:30 heures, à la salle du Conseil, 2100 boule
vard Saint-Louis à Saint-Louis-de-France à laquelle session 
sont présents Madame et Messieurs les Conseillers: 

Colette Béroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon 
la Loi. 

Absence motivée de Madame le Conseiller Th&rèse 
Morin (cause de maladie) 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Délibérations - Adoption du budget 1986

2. Adoption du taux de la taxe foncière et taux d'imposition
pour les taxes des règlements (amélioration locale).

3. Période de questions.
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Suite à l'étude et à la présentation du bud
get de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France pour l'année 1986, prévoyant des dépenses 
au montant de un million sept cent cinquante-quatre mille 
neuf cent quatre-vingts dollars (1 754 980 $). 

CONSIDERANT que l'évaluation imposable, con
formé.ment au rôlè d' fvaluation déposé le 23 septembre 1985 
et mis à jour au 6 décembrè 1985 est de soixante-six million 
quatre-vingt-cinq mille six cent vingt-et-un dollars 
(66 085 621 $); 

CONSIDERANT que pour défrayer le coût des dé
penses prévues au budget 1986, la Corporation municipale pré 
voit des revenus de toutes autres sources au montant de 
neuf cent quatre-vingt-quatorze mille cent dix dollars 
(994 110 $) laissant un écart à combler au montant de huit 

cent soixante-huit mille cinq dollars (868 005 $). 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur 
le Conseiller Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Con
seiller Denis Paquin 

1- Que le budget 1986 soit et est adopté tel que présenté.

2- Qu'un montant de cent sept mille cent trente-cinq dollar
(107 135 $) soit approprié au surplus libre.

3- Qu'une taxe foncière générale soit et est imposée sur
tous les biens-fonds imposables situés dans la municipa
lité au taux de un dollars et quinze cents et treize
centième par cent dollars d'évaluation (1.15134).

4- Que les prévisions budgétaires 1986 soient diffusées
par la voie du journal La Rochelle.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le taux d'imposition respectif pour les taxes 
des règlements suivants soient et sont déterminés comme 
suit: 

TAUX DES DIFFERENTES TAXES DE REPARTITIONS LOCALES 

POUR L'ANNEE 1986 

Règlement 
No. 

101-C
101-A
101-E
109
121
122
138
171
180
184
189
190
191

Au pied linéaire 

0.7342 
0.7342 
3.0692 
2.2459 
1.9349 
2.2193 
2.4904 
1.3292 
0.3430 
6.7196 
6.8468 
1.4073 
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Règlement 
No. 

194 
195 
196 
202 
203 
207 
209 
215 
218 
220 
221-226
222-227
234
235
237

Au pied linéaire 

3.2474 
2.9942 
0.2539 
2.8824 
4.6859 
4.0050 
1.0278 
2.3946 
4.0667 
1.8131 
1. 8389
2.1301
2.6605
2.7138
2.5348

Taux 

Du 100 $ d'évaluation 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée 
est levée. 

Maire secrétaire-trésorier 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Con
seil de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, tenue le 6 janv�er mil neuf cent quatre
vingt-six, à 19:30 heures à la salle du Conseil, 2100 boule
vard Saint-Louis à Saint-Louis-de-France à laquelle session 
sont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

1. Prière

0 R D R E 

2. Vérification du quorum

D U 

3. Inscription à l'item ··vARIA ..

J O U R 

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour

5. Adoption des procès-verbaux des sessions de décembre 1985
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ou annotation 

86-01-01

Ordre du jour 

86-01-02

Adoption des 
procès-verbau 

Mention 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Affaires découlant des procès-verbaux 

Affaires de la C.P.T.A.Q. 

Affaires du c.c.u.

Lecture de la correspondance 

Rapport sur les permis de construction 

Comptes à payer 

VARIA 

a) Protocole des pompiers - autorisation de signature
au maire et au secrétaire-trésorier

b) Inscription des conseillers: Madame Colette Héroux 
Allaire et Monsieur Gérald Marchand au cours de 
l'U.M.R.C.Q. et M.A.M. 

c) Inscription publicité (1/2 page) 70 $ au Journal de
la Polyvalente des Estacades

d) Comptes à payer sur le fonds des règlement avec l'ap
probation de l'architecte.

e) Coupure des bordures de rues

13. Intervention du public

14. Avis de motion

15. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colett 
Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que l'ordre du jour soit et est adopté en incluant 
les items inscrits à VARIA, a), b), c), d), e). 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colett 
Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que les procès-verbaux des sessions de décembre 1985 
soient et sont adoptés tels que rédigés. 

Il est à noter que les. items 7 et 8 de l'ordre 
du jour ne donnent lieu à aucun commentaire. 

C O R R E S P O N D A N C E 

Ministère des Affaires municipales 
Jacques O'Bready 

Ministère des Affaires municipales 
Lucien Métras 

Ministère des Affaires municipales 
Alain Marcoux 

Ministère des Transports 
Fernant Lemire 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Ministère de l'Environnement 
Michel Bordeleau 

Ministère de l'Environnement 
Jean-Claude Déry 

Re: Programme de rabais tari
faires d'Hydro-Québec 

Re: Epandage de pesticides le 
long des routes 

Ministère des Affaires municipales Re: Brochure ··Lorsque deE 
Normand Papineau changements sont né

cessaires 

Ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche 
Jean Côté 

Ministère de l'Agriculture 
Gilles Noël 

Monsieur Maurice Paquin 
Monsieur Donat Demontigny 

Re: Balançoires Parc 
Carrière et Parc 
Larouche 

Re: Balançoires/ Padel 
Volet 2 

Re: Demande d'aide 
··Branche #1 du Baromé

Re: Relocalisation de la 
borne sur St-Alexis 
Est 

Conseil des loisirs de la Mauricie Re: Les Jeux du Québec 
d'Hiver 1986 Inc. 

Michel Morissette 

M.R.C. de Francheville Re: 
Robert Bouchard

Adoption des prévi
sions budgétaires 
1986. 

Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois de décembre 1985, deux(2) permis totali
sant la somme de onze milles dollars (11 000 $) ont été émis 
pour construction et rénovation. 

ACTIVITES AU SERVICE DES PERMIS DE CONSTRUCTION POUR L'ANNEE 

1 9 8 5 

Nouvelles uni-familiales : 36 pour 1 820 000 $(36 unités) 

Nouvelle bi-familiales 4 pour 277 000 ( 8 unités) 

Nouvelles multi-familiales 2 pour 210 000 (10 unités) 

Commercial 1 pour 12 000 

Institutionnel : 4 pour 1 600 000 

Nous avons pu assister, en 1985, à une 
légère augmentation au niveau des résidences nouvelles (+10) 
et institutionnelles (+2) mais à une forte diminution des dé
pendances résidentielles et agricoles (-34). Pour ce qui est 
du reste (rénovations, transformations, etc.), il y a eu sta
bilisation en 1985, ce qui nous vaut une augmentation de 96% 
en investissement immobilier, par rapport à l'année 1984. 

S.H.Q. 

S.H.Q. 

Corporation 
Municipale 

PERMIS IMPORTANTS 

Institutionnel nouveau 6 logements) 
200 000 $ 

Institutionnel nouveau (13 logements) 
350 000 $ 

Centre communautaire 1 000 000 $ 
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86-01-03

Comptes à 
payer. 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Roger Rivard Multi-familiales (6 logements) 125 000 $
Shawinigan 

Roger Baribeau Nouvelle résidence 115 000 $

Abattoir de la Agrandissement commercial 
Maurice 

125 000 $

Nous avons, de plus, émis 16 permis de lotir, 
plus 8 de morcellement et 2 annulations, ce qui a entrainé 
des revenus additionnels de plus de deux mille six cent quatr -
vingt-dix-sept $t vingt-six cents (2 967,26 $) pour fins de 
parcs et terrains de jeux. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérès 
Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que 
la liste des comptes à payer numéro 85-013 soit et est adop
tée comme suit: 

Liste des comptes à payer 

au 31 décembre 1985 

Folio 154 85-013 

1- Aluminium Dufresne Inc. 12,06 $

2- A.Q.T.E. 110,00 

3- Thomas Bellemare Ltée 480,00 

4- Bibliothèque centrale de prêt
de la Mauricie 8 085,00 

5- Alain Brouillette 44,88 

6- Centre du ressort T.-R. Inc. 402,85 

7- Daniel Chauvette 77,29 

8- La Citadelle 501,40 

9- Cooke � Fils Enr. 15,43 

10- Les Coopérants 883,12 

11- Copie X press 171,37 

12- D. De Montigny & Fils Inc. 118,74 

13- Des Roberts (1984) Inc. 32,00 

14- Distribution Robert Enr. 129,50 

15- Electricité auto camion
Francoeur

16- Equipements Malboeuf Inc.

17- Ferblanterie A. Veillette Itic.

18- Formules Municipales Ltée

19- Garage R. Martel

20- Garage Jacques Ricard Inc.

21- Gaz Bar Michel Richard

22- Raymond Gélinas & Fils Inc.
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88,16 

25,62 

516,25 

212,80 

290,09 

106,00 

134,00 

100,66 
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Comté Champlain, Qc 

23. General Bearing Service Inc.

24. G.G.R. Pièces d'autos Ltée

25. Gravier Mont-Carmel Inc.

26. J.U. Houle Ltée

27. I.B.M.

28. Imprimerie A. Lefrançois Enr.

29. Journal La Rochelle

30. Lajoie, Roy, Lambert, avocats

31. Librairie du Cap Inc.

32. Marché J.C. Morin

33. Melco Enr.

34. Le Nouvelliste

35. Pagé Construction (1983) Inc.

36. J. D. Paré Electrique Inc.

126,48 

372,56 

2 067,62 

594,22 

208,60 

101,92 

425,00 

395,50 

339,04 

54,43 

19,07 

144,00 

644,19 

263,22 

37. Petite caisse 141,20 

38. Pièces d'auto Henri-Paul Jacques
Inc. 176,14 

39. Purolator Courrier Ltée 18,28 

40. Quévis Inc. 99,82 

41. Quincaillerie Renov Enr. 5,45 

42. La Sablière du Cap Inc. 40,00 

43. Safety-Kleen Canada Ltée 59,41 

44. J. St-Cyr & Frères Ltée 198,29 

45. Société canadienne de sel 4 731,33 

46. Société coopérative agricole de
Champlain 9 005,00 

47. Structure C.Q.S. Inc. 132,76 

48. Supérieur propane 90,69 

49. Les systèmes hydrauliques T�L.G.
Inc. 161,30 

O. Gilles Toupin 467,99 

1. Télé-communication Trois-Rivières
Ltée 601,15 

2. Union des municipalités du Québec 756,00

3. Vanasse Le Groupe Inc.

4. Ville de Cap-de-la-Madeleine

5. Ville de Trois-Rivières
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6 758,22 

1 000,00 

43 276,03 $ 
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Fonds des règlements d'emprunt en cours 

REGLEMENT NO. 240 - CENTRE COMMUNAUTAIRE MULTIFONCTIONNEL 
(JOB 5000) 

Pompage B.C.G. Inc. 391,36 $ 

REGLEMENT NO. 241 - BATISSE DU PARC MASSE (JOB 241) 

Béton Vibré Ltée 

Perco Limitée 

Pompage B.C.G. Inc. 

Les Portes Arco Inc. 

Saillant Inc. 

J.St-Cyr & Frères Ltée

2 

2 

98,10 $ 

87,47 

326,14 

100,00 

201,94 

855,94 

TOTAL DU FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN 
COURS 

Informations 

5 669,59 $ 

6 060,95 $ 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 
décembre 1985 

12-11-85

18-12-85

18-12-85

18-12-85

06-01-86

373-3789
374-4486
374-6550

376-0654

373-3789

ligne informatique 

379-6915
374-6550
374-4486

31,07 $ 
16,95 

326,85 

31,62 

34,33 

69,76 

59,81 
358,93 

16,95 

946,27 $ 

************************************************************* 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de 
décembre 1985 

03-12-85 10 Marchand 602,67 $ 
671 des Loisirs 257,14 

1300 Masson 60,54 
400 Goulet 82,35 

10-12-85 200 Masse 2 714,20 
55 Masse 67,61 

820 Hôtel-de-Ville 289,90 
éclairage public 5 000,67 
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d'emprunt 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

06-01-86 671, des Loisirs 
671, des Loisirs 
Ste-Marguerite 

* Centre multifonctionnel

502,80* 
385,07 
124,36 

10 087,31 $ 

************************************************************ 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds 
des règlements d'emprunt en cours et des déboursés du mois 
relatifs au téléphone et à l'électricité. 

60 370,56 $ 

************************************************************ 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont 
autorisés à signer le Protocole d'entente 1986 avec la bri
gade des pompiers volontaires. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil autorise Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire et Monsieur le Conseiller Gérald Marchand à 
s'inscrire au cours de formation sur l'administration munici
pale dispensé aux élus par l'Un�ori des municipalités régio
nales de comtés du Québec et le Ministère des Affaires muni
cipales. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soit et est autorisé à souscrire pour 1/2 page de publicité 
au Journal 1986 de la Polyvalente des Estacades, pour une 
somme de soixante-dix dollars (70 $). 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soit et est autorisé à payer à même le fonds des règlements, 
les montants suivants, conditionnellement à l'acceptation de 
l'architecte, Monsieur Michel Pellerin� relativement aux 
items de la Job 5000. 

#240 FONDS DES REGLEMENTS 

Portes et Fenêtres universelles 
Facture# 179613 

Roger Bellemare & Fils Inc. 

Panelfold du Canada Inc. 
Portes pliantes 
Rail Type 2 

#241 FONDS DES REGLEMENTS 
M.C.E. Contrôle Electrique Inc.
(Parc Masse)

Construction Julien Tremblay 
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32 800,00 
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2 220,00 
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NOTE: 

86-01-09

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CONSIDERANT que certaines rues ou routes dans 
la municipalité comportent maintenant des bordures de béton 
ayant pour objet de retenir l 1 eau vers le pavé; 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de préserver 
lesdites bordures contre la destruction tout en permettant 
l'aménagement d'un accès pour les entrées charretières; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que lorsqu'il est nécessaire de procéder à l'aménage
ment d'une entrée charretière nécessitant l'abaissement de la 
bordure de béton, 

Que la municipalité exige du propriétaire con
cerné que celui-ci obtienne un permis à cet effet et que les 
travaux soient exécutés à ses frais conformément aux direc
tives de la municipalité. 

Les avis de motion de la session régulière du 
2 décembre 1985 sont renouvelés. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, 
un règlement intitulé: REGLEMENT concernant la construction 
d'égout sanitaire dans la rue St-Maurice. 

Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE 
la levée de l 1assemblée. 

ADOPTE à la session du 

Maire 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

/ 

/:; ,Y'l 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le vingt-septième jour du mois de janvier mil neuf cent 
quatre-vingt-six, à 19:00 heures à la salle du Conseil, 2100 
boulevard St-Louis à Saint-Louis-de-France à laquelle session 
sont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
André :ï:...evasseur, 
Gérald Marchand, 
Thérèse Morin 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 

Maire (Absence motivée) 
(retard de quelques minutes) 

Denis Paquin, Maire suppléant, formant quorum 
sous la présidence'de ce dernier. 
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Les avis de convocation ont été signifiés selon 
la Loi. 

Assemblée publique aux fins de consultation sur 
le projet d'amendement numéro 199 par le règlement numéro 199·-E 
ayant trait au zonage dans la Municipalité de Saint-Louis-de
France, de sorte d'agrandir la zone résidentielle Ra6 en englo
bant les zones Rb9 et Rbl0 (hi-familiales) est déclarée ouvertE 

Le secrétaire-trésorier a procéder à la lecture 
u projet de règlement et des instructions pertinentes.

Deux(2) personnes seulement étaient présentes 
' ladite assemblée publique de consultation et n'ont fait au

un commentaire sur le sujet et aucune question n'a été posée. 

REGLEMENT NUMERO 199-E 

our amender le règlement de zonage portant le numéro 199 a
opté par le Conseil Municipal de Saint-Louis-de-France, le 

24e jour du mois d'août 1981, amendé par le règlement numéro 
99-A le 4 mai 1983 et de nouveau amendé par le règlement nu
éro 199-B le 6 février 1984, amendé par le règlement numéro
99-C, le 4 juin 1984 et amendé par le règlement numéro 199-D
e 5 septembre 1984.

ATTENDU la requête datée du 16 octobre 1985 
ignée par certains résidents du secteur connu sous le nom de 

··secteur Dubois·· demandant de changer le zonage actuel ""bifa
ilial- en -résidentiel unifamilial-.

ATTENDU l'étude de la demande faite par le 
omité Consultatif d'Urbanisme de la municipalité et la recom
andation numéro 85-10-036 datée du 23 octobre 1985 en décou
ant. 

ATTENDU que le Conseil Municipal désire donner 
uite à cette demande et se prévaloir des dispositions de la 
oi lui accordant le pouvoir d'amender le règlement portant 
e numéro 199, concernant le zonage. 

ATTENDU qu'en vertu de l'article 113 (3) de la 
oi sur l'aménagement et l'Urbanisme, le Conseil d'une munici
alité peut spécifier pour chaque zone, les constructions et 
es usages qui sont autorisés. 

EN CONSEQUENCE, il est DECRETE et STATUE par le 
règlement ce qui suit: 

e plan de zonage de la Municipalité de Saint-Louis-de-France 
est par le présent règlement amendé de façon à agrandir la 
zone Ra6 en englobant les zones Rb9 et Rbl0. 

RTICLE II 

e plans de zonage préparé par Chastenay, Gagné & Ass. et ap
rouvé par Monsieur André Gendron urbanisme, portant le numéro 
e dossier 79-03 en date du 2 juillet 1981 est modifié selon 

l'article I du présent règlement, ainsi que le règlement nu
éro 199. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

ARTICLE III 

Le plan de zonage est modifié pour soustraire les zones Rb9 
et Rbl0 dudit plan faisant partie du règlement de zonage nu
méro 199. 

ARTICLE IV 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

ADOPTION PAR RESOLUTION du projet 
de modification no. 199-E: 

AVIS D'ASSEMBLEE PUBLIQUE de 
consultation : 

ASSEMBLEE PUBLIQUE de consultation: 

AVIS D'ADOPTION par le Conseil 

AVIS AUX ZONES CONTIGUES: 

ASSEMBLEE PUBLIQUE aux fins 
d'approbation le: Adopté 
EN FORCE ET EN VIGUEUR LE: 

Rés. 85-12-288
2 décembre 1985 

6 janvier 1986 

27 janvier 1986 

29 janvier 1986 

31 janvier 1986 

24 février 1986 
25 fév:itier 1986 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le règlement numéro 199-E amendant le règlemen 
de zonage numéro 199 ayant trait au zonage dans la Municipa
lité de Saint-Louis-de-France, de sorte d'agrandir la zone 
résidentielle Ra6 en englobant les zones Rb9 et Rbl0 (bifarni 
liales) soit et est adopté sans modification en regard du 
projet adopté par la résolution numéro 85-12-288. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que l'assemblée publique aux fins d'approbation 
soit tenue le 24e jour de février 1986, de 19:00 heures à 
21:00 heures à la salle du Conseil, 2100 boulevard St-Louis 
à Saint-Louis-de-France. 

Etant donné que l'ordre du jour est épuisé, 
l'assemblée est levée. 

Maire 
c ... -/Gilles Toupin 

secrétaire-trésorier 
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Ordre du jour 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Con
seil de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, tenue le 3e jour de février mil neuf cent 
quatre-vingt-six, à 19:30 heures à la salle du Conseil, 2100 
boulevard Saint-Lou�� à Saint-Louis-de-France à laquelle ses
sion sont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15 . 

16. 

0 R D R E D U 

Prière 

Vérification du quorum 

Inscription à l'item ""VARIA .. 

J O U R 

Lecture et adoption de l'ordre du jour 

Adoption des procès-verbaux des sessions de janvier 1986 

Affaires découlant des procès-verbaux 

Affaires de la C.P.T.A.Q. 

Affaires du C.C.U. 

Lecture de la correspondance 

Rapport sur les permis de construction 

Adoption de la liste des comptes à payer numéro 86-001 

Nomination d'un conseiller à la M.R.C. de Francheville 

Nomination du maire suppléant 

Achats divers 

Radiation de mauvaises créances 

Emprunt temporaire - règlement numéro 240-A 
Au�orisation de signatures - maire et secrétaire
trésorier 

17. Congé sans solde au pompier Gérald Marchand

18. VARIA

a) Résolution de félicitations au préfet adjoint
(Maire de Trois-Rivières-Ouest)

b) Quote-part M.R.C.

c) Maison des jeunes - Pr,0gramme de développement d'em
ploi

d) Demande au ministère de l'Environnement

19. Avis de motion - rue de la Mairie - rue des Loisirs

20. Intervention du public

21. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
APJ?UYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que l'ordre 
du Jour soit et est adopté en incluant les items inscrits à 
VARIA, a ) , b ) , c ) , d ) . 

245 



No de résolution 

ou annotation 

86-02-13

Adoption des 
procès-verba 
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C.P.T.A.Q.

86-02-15

C.P.T.A.Q.

Mention 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que les procès-verbaux des sessions de janvier 
1986 soient et sont adoptés tels que rédigés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Jean-Guy Hubert relativement à 
une demande d'aliénation pour le l.ot 89-P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Faquin que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Daniel Roof relativement à 
une demande d'aliénation pour le lot 89-92. 

Il est à noter que l'item 8 de l'ordre du 
jour ne donne lieu à aucun commentaire. 

C O R R E S P O N D A N C E 

Bureau de révision de l'évaluation 
foncière du Québec 
Richard Guay 

Conseil Régional de Développement 
de la Région Administrative 04 
Jean Morasse 

Hydro-Québec 
Pierre-Y. Rivard 

Commission administrative des 
régimes de retraite et d'assu
rance 
Pierrette Turgeon 

Commission de Police 
Guy Tremblay, juge 

C.P.T.A.Q.
Pierre-Luc Blain

C.P.T.A.Q.
René Lancup

Commission de Toponymie 
Jean-Claude Fortin 

Ministère des Affaires c.ulturelles 
Yvon Martin 

Ministère des Affaires municipales 
Pierre J. Brais 

Ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation 
Antoine Gagné 
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Re: Abonnement, au 400 
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Re: Abonnement 

Re: Lots 287-A, 287-5 
287-6, 287-7

Re: Nom de l'autoroute 
40 

Re: Calendrier de con
servation 

Re: Programme de Déve
loppement de l'em
ploi 

Re: Remboursement par
tiel aux producteu s 
agricoles 
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Ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation 
Gilles Noël 

Ministère de l'Environnement 
Robert Thibault 

Ministère des Transports 
Raymond Allan 

Office de la langue française 
Sylvie Bacon Gauthier 

M.R.C. de Francheville
Robert Bouchard

Union des Municipalités du 
Québec 
Jean Corbeil 

Union des Municipalités du 
Québec 
Christiane Saint-Pierre 

U.M.R.C.Q.
Roger Nicolet

Re: Cours d'eau .. Décharge 
Pépin·· 

Re: Dépôt de matériaux secs 

Re: Déneigement et entretien 
de la route 157 

Re: Orthographe de Saint
Louis-de-France 

Re: Rencontre d'information 

Re: Cotisat�on spéciale 

Re: Election de ses adminis
trateurs 

Re: Fiche de renseignements 

Re: Comité de travail 

Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois de janvier 1986, trois(3) permis totali
sant la somme de soixante-six mille dollars (66 000 $) ont 
été émis pour construction et rénovation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que la liste des comptes à payer numéro 86-001 soit 
et est adoptée comme suit: 

Liste des comptes à payer 

au 31 janvier 1986 

Folio 154 86-001 

Fonds d'administration 

1. Accessoires d'auto Leblanc Ltée

2. Association des préposés à l'outil-
lage municipal

3. Assurnces Brunet & Fils Inc.

4. La Banque Royale du Canada

5. Bell Canada

6. Thomas Bellemare Ltée

7. Camions Western Star de Trois
Rivières Ltée

8. Centre mécanique de la Mauricie

9. Centre du Ressort T.-R. Inc.

10. Daniel Chauvette

11. Les Coopérants

12. Copie X press

13. Roméo Couture Enr.

14. D. De Montigny & Fils Inc.

15. J.B. Deschamps Inc.

16. Dona Inc.

247 

27 

1 

1 

32,89 $

50,00 

600,98 

613,84 

172,47 

080,00 

045,31 

46,00 

147,44 

69,29 

883,12 

41,23 

98,10 

622,93 

787,50 

13,50 
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17. Les Entreprises Michel Lamothe Inc.63,50 $

18. Equipement Industriel Premier Inc. 94,37

19. Garage R. Martel 75,71 

20. Garage Jacques Ricard Inc. 92,00 

21. Gaz Bar Michel Richard 206,00 

22. G.G.R. Pièces d'autos Ltée 245,91 

23. Gravier Mont-Carmel Inc.

24. J.U. Houle Ltée

25. Imprimerie Art Graphique :Inc.

26. Lajoie, Roy, Lambert, avocats

27. F. Lethiecq Excavation

28. Librairie du Cap Inc.

29. Marché J.-c. Morin

30. M.C.E. Contrôle Electrique Inc.

31. M.R.C. de Francheville

32. Le Nouvelliste

33. Paco silencieux

486,09 

246,85 

118,70 

510,00 

108,25 

395,04 

45,17 

49,50 

840,82 

341,00 

94,26 

34. Panpierre Inc. 517,75 

35. Petite caisse 138,05 

36. Pièces d'auto Vianney André 27,03 

37. Pièces d'auto Henri-Paul Jacques 208,39

38. Pluritec Limitée 1 224,00 

39. Polygrafic 158,05 

40. Potvin Godin Inc. 27,15 

41. Protection Incendie C.F.S. Ltée 474,86 

42. Quincaillerie -Renov- Enr. 180,42 

43. Saillant Inc. 72,82 

44. J. St-Cyr & Frères Ltée 110,70 

45. Sciences et Techniques de l'eau 25,00 

46. Société coopérative agricole de
Champlain 396,63 

47. Transports Réal Roberge Inc. 376,01 

48. Vanasse le groupe Inc. 71,12 

49. Ville de Trois-Rivières 283,90 

41 609,65 $ 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

Règlement no. 240 - Centre multifonctionnel (Job 5000) 

Arcotec Inc. 8 390,00 $ 

Bell Canada 43,42 

Les Bétons Mont-Carmel Inc. 383,30 

Brique & Pierre Trois-Rivières 
(1982) Inc. 366,69 

La Corporation du gaz de la cité 
(1980) Limitée 1 055,67 

C. et G. Fortin Incorporée 317,84 
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Les Laboratoires Shermont Inc. 

F. Lethiecq Excavation

Les Maçonneries Doucet Inc. 

Perco Limitée 

Rénovation Aqua Inc. 

Servac Inc. 

J. St-Cyr et Frères Ltée

1 

1 

4 

253,00 $ 

819,94 

018,46 

870,63 

622,00 

81,75 

584,29 

19 806,99 $ 

Règlement no. 241 - Bâtisse du Parc Masse (Job 241) 

Brique & Pierre Trois-Rivières 
Inc. 

Les Maçonneries Doucet Inc. 

M.C.E. Contrôle Electrique Inc.

Perco Limitée 

J. St-Cyr et Frères Ltée

2 

19,77 

238,60 

220,00 

108,89 

208,45 

TOTAL DU FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN 
COURS: 

INFORMATIONS 

2 795,71 $ 

22 602,70 $ 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 
janvier 1986 

15-10-86 373-3789
374-6550

21-01-86 376-0654
374-4486
379-6915

21-01-86 ligne informatique

30,42 
344,62 

31,62 
16,95 
41,92 

69,76 

$ 

535,29 $ 

***********************************************************
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Claude 
Thibeault 
Conseil M.R.C. 
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Maire suppléan 
Thérèse Morin 
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Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de 
janvier 1986 

15-01-86 500 St-Jean 
2100 St-Louis 
Eclairage public 

21-01-86 805, St-Jean 
820 ,. W�tÎ�-de-

77,95 
16 9 ,.15 

5 167,33 

571,61 
1 235,91 

$ 

7 221,95 $

*********************************************************** 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du 
Fonds des règlements d'emprunt en cours et des déboursés du 
mois relatifs au téléphone et à l'électricité. 

*******�*************************************************** 

CONSIDERANT la nomination de Monsieur André 
Levasseur, maire de la Municipalité de Saint-Louis-de-France 
en qualité de Préfet de la Municipalité Régionale de Franche 
ville, pour le prochain terme; 

CONSIDERANT qu'il serait opportun, en qualité 
de membre de la Municipalité Régionale de Comté de Franche
ville, que la Municipalité de Saint-Louis-de-France puisse 
se faire entendre par le biais d'un représentant; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le 
Conseiller Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire que Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault soit et est mandaté à titre de représentant de la 
Municipalité de Saint-Louis-de-France au Conseil de la Muni
cipalité Régionale de Comté de Francheville. 

En cas d'absence ou d'incapacité d'agir du 
Conseiller Claude Thibeault, que le Maire, Monsieur André 
Levasseur agisse au nom de ladite Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que Madame le Conseiller Thérèse Morin soit et est 
nommée Maire suppléant. 

86-02-19 CONSIDERANT les prix reçus pour l'achat de 
. stores devant être installés à l'édifice municipal situé auAchat de store_ 2100 boulevard St-Louis à Saint-Louis-de-France; au 2100 St-Lou s 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin soit et est autorisé à passer la commande chez Marc 
c .. Décor Inc. pour la somme de mille quatre-cent cinquante
trois dollars et soixante-huit cents (1 453,68 $). 
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86-02-20

Compte radié 

86-02-21

Emprunt tempo 
raire 

86-02-22

Congé sans 
solde -

pompier volon 
taire 

86-02-23

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CONSIDERANT le dossier à l'évaluation no. 
7343-66-4413; 

CONSIDERANT que la description des titres ne 
pouvait être adéquatement complétées à l'aide des documents 
disponibles et que lesdites propriétés n'ont pu faire l'objet 
d'une transaction à la vente pour non paiement des taxes pour 
la Municipalité Régionale de Comté de Francheville; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault que le montant des taxes 1982 et 1983 totali
sant cent soixante-dix-neuf dollars et vingt-neuf cents 
(179,29 $) soit et est radié ainsi que la facture no. 529 re-
présentant ln montant de vingt-et-un dollars (21,00 $) pour 
mutation, considérant le propriétaire introuvable. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à 
emprunter à la Caisse Populaire de Saint-Louis-de-France ou à 
sa Fédération et à signer tous les documents y relatifs, un 
montant n'excédant pas 90% du montant de quatre cent c�nquante 
mille dollars (450 000 $) autorisé par le Ministère des Affai
res municipales, dossier no. AM 144421 en date du 6 décembre 
1985 signé par Monsieur Jacques O'Bready, sous-ministre, 
conformément aux dispositions du règlement no. 240-A relative
ment au parachèvement du centre communautaire multifonctionnel. 

CONSIDERANT la demande exprimée par Monsieur 
le Conseiller Gérald Marchand dans sa lettre datée du 20 jan
vier 1986 et adressée à Monsieur le Maire, André Levasseur re
lativement à sa demande de congé sans traitement au service 
des·incendies; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil accepte la demande et qu'en consé
quence, un congé sans solde soit et est accordé au pompier 
volontaire, Monsieur Gérald Marchand durant son mandat en 
qualité de conseiller municipal. 

CONSIDERANT la nomination de monsieur le maire 

M
. 

T R O 
Jean-Charles Charest à titre de préfet adjoint de la M.R.C. de 

aire .- .-
"F h ·11 

-f t d' . ranc evi e; 
pre e a Join 

86-02-24

Quote-part 
M.R.C.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que les membres du Conseil municipal de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-France lui offrent leurs plus sincières félici
tations et lui souhaitent tout le succès désiré dans ses nou

elles fonctions. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 

llaire que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soit et est autorisé à payer la quote-part à la M.R.C. de 
Francheville, le compte au montant total de cinquante-quatre 

ille huit cent quatre-vingt-cinq dollars et soixante-six 
cents (54 885,66 $) en deux(2) versements comme suit, savoir: 

1er ,versement 

2 e versement 

27 442,83 $ (payable le ou avant le 3 mars 
1986) 

27 442,83 $ (payable le ou avant le 1er juil
let 1986) 
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Il est PROPOSE p:ar Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que la Municipalité de Saint-Louis-de-France.pré
sente un projet dans le cadre du programme de développement 
de l'emploi; 

QUE la Corporation Municipale de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-France accepte la responsabilité du projet 
de ··La maison des jeunes·· présenté dans le cadre du programm 
développement de l'emploi; 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et/ou le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer, pour et au nom de la Corporation, tous 
les documents officiels concernant ledit projet et ce, avec 
le Gouvernement du Canada; 

QUE la Corporation Municipale de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-France s'engage par ses représentants à cou
vrir tout coût excédant la contribution allouée par le Gou
vernement du Canada dans l'éventualité où le projet soumis 
sera subventionné. 

CONSIDERANT les essais effectués à la station de 
pompage par le Gn:mpe Hydre-Technique relativement au trai
tement de l'eau potable; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 
que demande soit faite au Ministère de l'Environnement de 
donner son accord de principe au projet élaboré par cette 
firme dont Monsieur P. Lacerte en est le représentant. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Cor
poration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je proposera· 
et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règle
ment intitulé: REGLEMENT concernant diverses modifications 
à apporter au règlement numéro 125, relativement à l'utilisa 
tion de l'eau potable. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Cor
poration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus pa 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant le traitement de l'eau pota
ble. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT concernant la construction 
d'un puits pour l'approvisionnement en eau potable. 
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Avis de �otio Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT concernant l'étalage d'im
primés ou d'objets érotiques aux fins de protection de la 
jeunesse. 

Avis de motio Je, soussignée, Thérèse Morin, Conseiller de 

Avis de motio 

la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT concernant les vendeurs 
occasionnels. 

Je� soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT concernant la création d'un 
fonds industriel. 

(JI 

ê Avis de motio Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT concernant la construction 
d'égout sanitaire dans la rue St-Maurice. 
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86-02-27

Je, soussignée, Thérèse Morin, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT concernant l'appellation de 
la nouvelle rue .. de la Mairie·· et d'une modification à appor
ter à la: rue .. des Loisirs·· . 

Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE 
la levée de l'assemblée. 

ADOPTE à 1.a session du -¼z::cz;>::L::1:'. j, / ,?/ c( 
// 7 

// 

/' / 
.// 

/ // ,/; 

,,-:",,,,,. -<IJ...- /
'" 1 /f 4' ," ,"'-, j,,<:,·'t--c,,_,,, J-, -J.- ( .. <::, ,,,::_, ,,

,�ndré Levasseur 
Maire 
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CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALI'IE DE SAJNr-IDUIS-DE-FRANCE 
COMI'E DE CHAMPIAlN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpora 
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenu 
le dix-septième jour du mois de février mil neuf cent quatre
vingt-six à 22:00 heures à la salle du Conseil, 2100 boulevar 
St-Louis à Safunt-Louis-de-France, à laquelle session sont 
présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Les membres du Conseil, tous présents, sans au
cune exception, conjointement et solidairement ont renoncé 
par écrit à l'avis de convocation. 

SUJETS PRIS EN CONSI DERATI ON 

1. Dossier Emmanuel Genois
Autorisation à signer l'avis - maire et secrétaire
trésorier 

- Vente pour la somme nominale, parcelle de lot

2. Comptes à payer

3. Ratification d'achat

4. Achats

5. Mandat à la firme .. Groupe C.G.c.·· 

6. Contrat télécommunication

7. Défi 1986 - autorisation de signature

8. Aide aux organismes

9. Contrat S.P.A. Mauricie

10. Adoption du budget H.L.M.

11. Autorisation pour .. Maison des jeunes

12. Contrat Bell Canada

13. Allocation pour le Patinage artistique

14. Demande de ChaEtal Marchand

15. Demande au ministère de l'Environnement et au Service
spécial d'inspection - Henri K. Veillette

86-02-28 ATTENDU QU E: 

E. Genois
- La Municipalité est propriétaire des parcelle

de terrains suivantes:-
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Une partie de la subdivision numéro UN de la subdivision numérc 
CINQ du lot originaire numéro QUATRE CENT SOIXANTE-DIX-HUIT 
(478-5-P.l) du cadastre officiel pour la paroisse de Saint

Maurice, division d'enregistrement de Champlain, de figure ir-
régulière, mesurant, vers le nord, treize mètres et cinq cen
tièmes (13,05 m), suivant un arc de cercle de dix-neuf mètres 
et quatre-vingt-un centièmes (19,81 m) de rayon, vers le nord
est, un mètre et cinquante-et-un centièmes (1,51 m), vers le 
sud-est, douze mètres et dix-neuf centièmes (12,19 m), et vers 
le sud-ouest, cinq mètres et quarante-sept centièmes (5,47 m), 
bornée comme suit, savoir: - vers le nord par une partie du lot 
478-5-1 (rue), vers le nord-est par le lot 478-36, vers le
sud-est par une partie du lot 478-5 et vers le sud-ouest par
une partie du lot 478-7-1 ci-après décrite. Le tout ayant une
superficie de trente-deux et cinq dixièmes mètres carrés (32,5
m2 ) •

Une partie de la subdivision numéro UN de la subdivision nu-. 
méro SEPT du lot originaire numéro QUATRE CENT SOIXANTE-DIX
HUIT (478-7-P.l) du susdit cadastre, de figure irrégulière, 
mesurant, vers le nord, huit mètres et quatre-vingt-huit cen
tièmes (8,88 m), suivant un arc de cercle de dix-neuf et 
quatre-vingt-un centièmes (19,81 m) de rayon, vers le nord� 
es'P, c±nq ,mètres et quarante-sept centièmes (5,47 m), vers le 
sud-est, sept mètres et quatre-vingt-douze centièmes (7,92 m), 
vers le sud-ouest, douze mètres et dix-neuf centièmes (12,19 m) 
et vers le nord-ouest, deux mètres et vingt-trois centièmes 
(2,23 m), bornée comme suit 7 savoir: - vers le nord-est par 

une �artiie du lot 478-7-1 (rue), vers le nord-est par la par
tie du lot 478-5-1 ci-dessus décrite, vers le sud-est par une 
partie du lot 478, vers le sud-ouest par une partie 9u lot 
478-7, et vers le nord-ouest par une partie du lot 478-38 ci
après décrite. Le tout ayant une superficie de soixante
quatorze et six dixièmes mètres carrés (74,6 m2 ).

Une partie de la subdivision numfro TRENTE-HUIT du lot origi
naire numéro QUATRE CENT SOIXANTE-DIX-HUIT (478-P.38) du susdit 
cadastre, de figure irrégulière, mesurant, vers le nord, neuf 
mètres et quarante-neuf centièmes (9,49 m), suivant un arc de 
cercle de dix-neuf mètres et quatre-vingt-un centièmes (19,81m) 
de rayon, vers le sud-est, deux mètres et vingt-trois centiè

es (2,23 m) et vers le sud-ouest, neuf mètres et treize cen
tièmes (9,13 m), bornée comme suit, savoir: - vers le nord par 
une partie du lot 478-38 (rue), vers le sud-est par une partie 
du lot 478-7-1 ci-dessus décrite et vers le sud-ouest par une 

artie du lot 478. Le tout ayant une superficie de six et six 
dixièmes mètres carrés (6,6 m2 ). 

- Cesdites parcelles ont été acquises avec plus grande étendue,
suite à un acte reçu devant Me Jean Nil Héon, notaire, le 10
décembre 1973 et dont copie a été enregistrée le 13 décembre
1973, sous le numéro 237462, aux termes d'une résolution por
tant le numéro 73-308 et cadastré suite à une résolution por
tant le numéro 76-552.

- Qu'aucun règlement ou résolution n'a été adopté décrétant
l'ouverture de la rue.

- Les parcelles de terrains faisant l'objet des présentes n'on1
jamais été utilisées comme rue par la Municipalité.

- Cesdites parcelles de terrains ne peuvent servir à quelque
fin ·utile pour la Municipalité.

- La Municipalité désire se départir desdites parcelles de
terrains.

Emmanuel Genois, propriétaire riverain est intéressé à ac
quérir lesdites parcelles de terrains. 
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86-02-29

Compte à payer 
C.S.S.T.

86-02-30

Compte à payer 
M.C.E. Contr.
Elect. Inc.

86-02-31

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CONSIDERANT QUE:-

- lesdites parcelles de terrains n'ont pas d'utilité pour la
Municipalité;

la Municipalité ne peut s'en servir à d'autres fins;

- la vente desdites parcelles de terrains à un tiers aurait
pour effet d'enclaver Emmanuel Genois propriétaire rive
rain;

- Emmanuel Genois accepte de payer à l'arpenteur-géomètre les
frais occasionnés pour délimiter lesdites parcelles de ter
rains.

- la valeur marchande desdites parcelles de terrains n'est
pas supérieure à un dollar (1,00 $). 

IL EST PROPOSE PAR: Madame le Conseiller Thérèse Morin 

SECONDE PAR: Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair 

ET ADOPTE A L'UNANIMITE que la Corporation Municipale de St
Louis-de-France vende à Emmanuel Genois lesdites parcelles 
de terrains pour le prix de un dollar (1,00 $) et l'acquitte
ment des frais à l'arpenteur géomètre par l'acquéreur pour 
délimiter les parcelles de terrains et les frais de contrat. 

Que la maire André Levasseur et le secrétaire-trésorier Gilles 
Toupin, soient et sont autorisés à signer pour et au nom de 
la Municipalité l'acte de vente, dont projet, préparé par Me 
Danielle Lesieur, notaire est soumis à l'assemblée et accept
tel quel. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand qu'un chèque au montant de six cent quarante-neuf 
dollars et quarante-sept cents (649,47 $) soit émis à la 
Commission de la santé et de sécurité au travail du Québec 
comme ajustement pour les déclarations de salaires pour 1985, 
dont le numéro de dossier de l'employeur est : 234407A4. 

CONSIDERANT le certificat d'approbation de dé
penses sur l'estimation numéro 3 de l'entrepreneur M.C.E. 
Contrôle Electrique Inc., dans le dossier du centre communau
taire multifonctionnel, et signé par Monsieur Jean-Luc Rouett 
de la Firme Vézina, Fortier, Poisson Inc.; 

· Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire qu'un chèque au montant de soixante-et-.un 
mille huit cent quatre-vingt-dix-sept dollars et cinquante 
cents (61 897,50 $) soit émis à l'ordre du M.C.E. Contrôle 
Electrique Inc. 

Compte à payer CONSIDERANT la recommandation de payer sur la 
Sidé Acoustiqu facture numéro 1622 de Sidé Acoustique, dans le dossier du 

centre communautaire mu1tifonctionnel et s.igné par Monsieur 
Mîchel Pelleri� arch±tecte et datée du 17 février 1986; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Bois clair qu'un chèque au montant de dix milles .d0.llars 
(10 000 $) soit émis à l'ordre de Sidé Acoustique. 
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86-02-32

Compte à paye
A. St-Onge

86-02-33

Tapisserie 
Centre commu
nautaire 

i 86-02-34 
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� Centre commu-
� nautaire 
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00 
� 

-�
,: 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CONSIDERANT la recommandation de payer sur 
l'estimé no. 5 au montant de six cent trente-et-un dollars et 
cinquante cents (631,50 $) et l'estimé no. 6 au montant de 
vingt-quatre mille cent soixante-cinq dollars (24 165 $) de 
Plomberie, Ventilation Antoine St-Onge Inc., dans le dossier 
du centre communautaire multifonctionnel, et signé par Mon
sieur Jean-Luc �ouette de la Firme Vézina, Portier, Poisson 
Inc. en date du 7 février 1986; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire qu'un chèque au montant de vingt-quatre mille sept 
cent quatre-vingt-seixe dollars et cinquante cents 
(24 796,50 $) soit émis à .l'ordre du Plomberie, Ventilation 
Antoine St-Onge Inc. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le 
Conseil ratifie l'achat de fourniture et pose de tapisserie 
relativement à la commande no. 1235 au montant de mille 
quarante-sept dollars et quarante-deux cents (1 047,42 $)chez 
Jacques Langlois Inc. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soit et est autorisé à acheter de Jacques Langlois Inc., des 
toiles à installer dans le nouvel immeuble de l'Hôtel-de-Ville 
tel que présenté dans sa soumission datfe du 14 février 1986 
pour un montant de quatre mille cinq cent quatre-vingt··dix 
dollars et quarante-et-un cents (4 590,41 $). 

00 

1 86-02-35 CONSIDERANT les soumissions reçues p�:mr .la: 
� Portes en b . fourniture et l'installation de portes en bois fini chêne

"' C  t 
oisainsi que la quincaillerie pour le centre communautaire multi-� en re commu- fonctionnel; � nautaire 

.9 

� CONSIDERANT les deux(2) soumissions reçues, 
� savoir: 

BENISTERIE CLAUDE ENR. 

RCOTEC INC. 

24 700 $ 

24 345 $ 

CONSIDERANT que la soumission de Arcotec Inc. 
s'est avérée la plus basse soumission conforme; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
onseiller Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller 
acques Boisclair que la soumisssion de Arcotec Inc., tel que 
résentée dans la soumission no. 18863 au montant de vingt
uatre mille trois cent quarante-cinq dollars soit et est re
enue et adjugée. 

QUE le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
oupin soit et est autorisé à retenir les services de la firme 
rcotec Inc .. 

QUE ladite firme devra respecter toutes les ins
ructions ou recommandations de l'architecte concernant la 
abrication ou la modification de fourniture. 
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86-02-36

Mobilier en 
bois 
Centre commu
nautaire 

86-02-37

Meubles pré
fabriqués 

86-02-38

Mandat au 
Groupe C.G.C 
Dir. loisir 

86-02-39

Télé-communica
tion 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CONSIDERANT les s.Ollinissions reçues pour le 
mobilier en bois et plastique, stratifié pour le centre com
munautaire multifonctionnel; 

CONSIDERANT les t.rois(3) soumissions reçues, 
savoir: 

MENUISERIE LUCAS INC. 

LA BELLE ARMOIRE ENR. 

BOIS & DECORS 

7 209 $ 

5 525 $ 

5 234 $ 

CONSIDERANT que la soumission de Bois & Decors 
s'est avérée la plus basse soumission conforme; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur 
le Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseil 
1er Jacques Boisclair que la soumission de Bois & Décors au 
montant de cinq mille deux cent trente-quatre dollars (5 234 
soit et est retenue et adjugée. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation, tous 
les documents y relatifs. 

CONSIDERANT l'iappel d'offres lancée le 30 jan
ier 1986 dans le journal .. Le Nouvelliste .. relativement à 

l'ameublement pré-fabriqué du centre communautaire multifonc
ionnel;. 

CONSIDERANT que la soumission de J.R. Lemire 
INc. est la seule soumission reçue et ouverte publiquement 
le 13 février 1986 à 15:00 heures; 

CONSIDERANT le procès-verbal de l'ouverture de 
soumissions et la recommandation de l'architecte, Michel 

ellerin, en date du 15 février 1986; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
aquin que la so.mrnissd.ion de J .·R. Lemire Inc. , au montant de 
inquante-sept mille neuf cent quatre-vingt-six dollars et 
nze cents (57 986,11 $) soit et est retenue, incluant le 
ransport, la taxe provinciale et l'installation. 

Que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
oupin soit et est autorisé à procéder à l'achat et à signer 
es documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
oisclair que la firme, le Groupe C.G.C. soit et est mandatée 
our effectuer la sélection de personnel, au poste de direc
eur de loisir, de procéder à l'analyse des dossiers et de 
résenter différentes alternatives par recommandation au Con
eil. 

Il est PROPOSE par Madœme le Conseiller Colett 
éroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
archand que le Maire, Monsieur André Levasseur et le secréta·re
résorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à 
igner avec Télé-Communicàti!on Trois-Rivières Ltée, le con-
rat de location de l'équipement suivant: 
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86-02-40

Défi 86 

86-02-41

Aide aux or
ganismes 

i 86-02-42 
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00 S.P.A.M. 
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86-02-44

Maison des 
jeunes 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

JVC (5) FNC (1) 

Modèle: CAO 3 FNC 2468 A Code: 826 
CAO 3 JVC 2468 A 883 
CAO 3 JVC 2468 A 884 
CAO 3 JVC 2468 A 885 
CAO 3 JVC 2468 A 886 
CAO 3 JVC 2468 483 

Les fils, les circuits, les instruments, 5 chargeurs, le maté
riel, les accessoires et les installations au tarif mensuel 
de 25,00 $ plÙs la taxe provinciale applicable de 9% à compter 
du 10 février 1986. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jàcques 
Boisclair et RESOLU que le Maire, Monsieur André Levasseur et 
le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient est 
sont autorisés au nom de la Corporation Municipale de la Pa
roisse de Saint-Louis-de-France à signer tout document officie] 
avec le Gouvernement du Canada concernant la demande de contri
bution Défi 8 6. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin qu'un acompte de certt dollars (100 $) soit remis au 
Comité du Mini-Basket suite à la recommandation du Directeur 
de Loisir, Monsieur René Mareil. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Maire, Monsieur AnQré Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à renouveler le contrat avec la Société Protectrice 
des Animaux de la Mauricie, pour l'année 1986 . 

CONSIDERANT la présentation du projet des pré
visions budgétaires de la Société d'habitation du Québec pour 
l'exercice financier de 1986, préparé par Madame Johanne D. 
Marchand, trésorier, prévoyant des revenus pour un montant de 
dix sept mille quatre cent cinquante-cinq dollars (17 455 $) 
et des dépenses pour cent vingt-deux mille cinq cent six dol
lars (122 506 $} et démontrant un déficit d'opération de cent 
quinze mille soixante-six dollars (115 066 $) à être partagé 
comme suit: 

Contribution S.H.Q. 

Contribution Municipalité 

103 559,40 $ 

11 506,60 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
onseiller Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller 

Jacques Boisclair que le Conseil de la Corporation Municipale 
e la Paroisse de Saint-Louis-de-France accepte et adopte, tel 
ue présenté, selon les prévisions budgétaires ci-haut décri
es. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
éroux Allaire que la Municipalité de Saint-Louis-de-France 
résente un projet dans le cadre du programme de développement 
e l'emploi; 

QUE la Corporation Municipale de la Paroisse de 
aint-Louis-de-France accepte la responsabilité du projet de 

.. La Maison des jeunes·· présenté dans le cadre du programme 
éveloppement de l'emploi; 
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86-02-45

Contrat Bell 
Canada 

86-02-46

Allocations 
Patinage 
artistique 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et/ou 
le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et 
sont autorisés à signer, pour et au nom de la Corporation 
tous les documents officiels concernant ledit projet et ce, 
avec le Gouvernement du Canada; 

QUE la Corporation Municipale de la Paroisse 
de Saint-Louis-de-France s'engage par ses représentants à 
couvrir tout coût excédant la contribution allouée par le 
Gouvernement du Canada dans l'éventualité où le projet sou
mis sera subventionné. 

CONSIDERANT les offres de services et des pro
positions pour la fourniture d'équipements; 

CONSIDERANT l'article 938 CM;
CONSIDERANT l'analyse qui en découle, il est 

PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin APPUYE par 
Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le Maire, 
Monsieur André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur 
Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer avec Bell 
Canada, le contrat à tarifs fixes pour la fourniture, l'ins
tallation et le service du système téléphonique, Vantage 12, 
pour le centre communautaire multifonctionnel. 

CONSIDERANT les demandes faites par Madame 
Micheline L. Martin en date du 10 octobre 1985 relativement 
à une demande d'aide financière pour l'inscription des jeunes 
de Saint-Louis-de-France au patinage artistique; 

CONSIDERANT la lettre datée du 24 janvier 1986 
adressée au Conseil municipal par le Comité du patinage artis
tique, et du retour de la somme de -erois cents, i.dollars (300 $) 
à l'émetteur; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que des chèques soient émis par la Municipalité de 
Saint-Louis-de-France, 1.aux personnes suivantes: 

Geneviève Perreault 
a/s Mme Nicole Perreault 
570, Anne-Marie 

Maude Richard 
Isabelle Richard 
a/s M. Réjean Richard 
951, St-Jean Est 

Geneviève Gagnon 
a/s Mme Diane Gagnon 
600, Jean-Nil 

Kim Désilets 
a/s Mme Mance Désilets 
601, Jean-Nil 

Mélanie Bégin 
a/s M. Jean-Marie Bégin 
1381, Caron 

Mie-Claude Baril 
a/s Mme Claudette P. Baril 
661, Cartier 

Jariic Leblanc 
a/s Mme Jocelyne Leblanc 
421, Avenue Germain 

Kathléen Girard 
a/s M. Reynald Girard 
472, St-Martin 

Valérie Martin 
Isabelle Martin 
a/s Mme Micheline Martin 
2031, Blv. St-Louis 

VOTE EN FAVEUR: Madame le Conseiller Thérèse Morin 
Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 

VOTE CONTRE: Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire 
Monsieur le Conseiller J'.âcqdes\'Bàibsc.lair 
Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
Monsieur le Conseiller1 :Gérald Marchand 

REJETEE 
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86-02-47

Demande de 
Chantal 
Marchand 

86-02-48

Demande 
Ministère de 
l'Environne-
ment 

86-02-49

Demande au 
Ministère de 
l'Agriculture 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CONSIDERANT que Mademoiselle Chantal Marchand, 
étudiante en secondaire V à l'Ecole St-Patrick, participera 
au forum pour les je.unes canadiens à Ottawa du 8 au 15 mars 
1986; 

CONSIDERANT les frais de séjour et de voyage, 
au montant de quatre cent soixante-quinze dollars (475 $), 
que devra encourir Madem0.iselle Marchand; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le 
Conseiller Colette Béroux Allaire APPUYE par Madame le 
Conseiller Thérèse Morin que la Corporation Municipale de .la 
Paroisse de Saint-Louis-de-France aide à défrayer une partie 
des frais encourus par Mademoiselle Chantal Marchand. 

VOTE EN PAVEUR: Madame le Conseiller Colette Béroux Allaire 
Madame le Conseiller Thérèse Morin 

VOTE CONTRE: 

REJETEE 

Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 
Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair 

CONSIDERANT la plainte reçue relativement aux 
dommages causés à l'environnement par le dépôt d'animaux morts 
dans l'arrière cour de la ferme d'élevage appartenant à 
Monsieur Gilles Veillette, 1071 boulevard St-Jean Est; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que demande soit faite aux autorités du ministère 
de l'Environnement du Québec d'effectuer le plus tôt possible, 
les démarches appropriées afin que le propriétaire des lieux 
se conforme sans délai à toutes les dispositions des lois 
régissant une telle opération. 

CONSIDERANT la visite du 12 février 1986 de 
Monsieur Claude Gay, inspecteur de la division des enquêtes 
spéciales du ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation, Direction générale, Inspection des aliments; 

CONSIDERANT la plainte reçue relativement aux 
dommages causés par le dépôt d'animaux morts dans l'arrière 
cour de la ferme d'élevage appartenant à Monsieur Gilles 
Veillette, 1071, boulevard St-Jean Est; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que demande soit faite aux autorités du ministère 
de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation d'effec
tuer, le plus tôt possible, les démarches appropriées afin que 
le propriétaire des lieux se conforme sans délai à toutes les 
dispositions des lois régissant une telle opération. 

CONSIDERANT que l'ordre du j•our est épuisé, 
l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la s�ssion du 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Conseil de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Sa�nt-Louis�de
France, tenue le 3 mars 1986 à 19:30 heures à la salle du 
Conseil, 2100 boulevard Saint-Louis à Saint-Louis-de-France 
à laquelle session sont présents Mesdames et Messieurs les 
Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la pré

sidence de ce dernier. 

Absences motivées: 

1. Prière

Gérald Marchand 
Jacques Boisclair 

0 R D  R E

2. Vérification du quorum

D U 

3. Inscription à l'item .. VARIA·· 

J O U R 

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour

5. Adoption des procès-verbaux des sessions de février 1986

6. Affaires découlant des procès-verbaux

7. Affaires de la C.P.T.A.Q.

8. Affaires du C.C.U.

9. Lecture de la correspondance

10. Rapport sur les permis de construction

11. Adoption de la liste des comptes à payer numéro 86-002

12. Nomination du vérificateur externe

13. Aide aux organfsmes

14. Autorisation à J.B. Deschamps Inc.

15. Achats divers - règlement no. 240

16. Adoption du règlement no. 248
Re: Modification à la rue des Loisirs et création de la

nouvelle rue ·· de la Mairie·· 

17. VARIA

a) résolution - fonds Laprade

b) permis d'excavation au Ministère des Transport du Qc

c) demande à la Municipalité de Mont-Carmel d'utiliser 1
même fréquence

d) achat de balançoires

18. Avis de motion

19. Intervention du public

20. Levée de l'assemblée
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin que l'ordre du j,our soit et est adopté en in
cluant les items a)b)c)d), inscrits à VARIA. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que les procès-verbaux des sessions de février 
1986 soient et sont adoptés, tels que rédigés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif <l'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Monsieur René Germain relativement au lot 
523 P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif <l'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Michel Samson relativement au 
lot 552 P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consulta
tif <l'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la 
C.P.T.A.Q. par Monsieur André D.argis relativement au lot
89-73.

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin que le Conseil accepte la recommandation du 
Comité Consultatif <l'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande 
faite à la C.P.T.A.Q. par Madame Denise Turcotte Dubois rela
tivement au lot 552-5 . 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif <l'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Maurice Fortin relativement aux 
lots 528P, 528-4, 528-5, 528-8. 

C O R R E S P O N D A N C E 

Gouvernement du Canada 
Francine Roberge 

Ministère des Affaires municipales 
Pierre J.Brais 

Ministère des Affaires municipales 
Jean-Paul Arseneault 

Ministère des Affaires municipales 
Gaston Vachon 

Ministère des Affaires municipales 
André Bourbeau 

Ministère des Affaires municipales 
Benoit Arial 
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Comptes à paye 
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Ministère des Affaires municipales 
Jean-François Roy 

Ministère des Affaires municipales 
J.-Pierre Michel, c.a. 

Ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche 
Jean Côté 

Commission d'accès à l'information 
du Québec 
Clarence White 

Ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation 
Ferdinand Ouellet 

Ministère de l'Environnement 
Pierre-Paul Dumoulin 

Ministère de la Justice 
Claude Brazeau 

Ministère de la Justice 
Edgar Bernard 

Ministère de la Justice 
Gérard Barbeau 

Hydra-Québec 
Pierre Y. Rivard 

U.M.R.C.Q.
Paul-Eugène Drolet

S.Q.A.E. 
France Massicotte 

Monsieur Louis A. Bolduc 

Re: Programme de Dévelo 
pement de l'emploi 

Re: Confirmation des 
E.A.N.E. 

Re: Attestation de dé
penses des projets 
volets I et II 

Re: Fichiers de rensei
gnements personnels 

Re: Branche no. 1 du 
cours d'eau Baromé 

Re: Programme d'aide 
technique aux ins
pecteurs municipaux 

Re: Répertoire des muni 
cipalités et dis-,:• 
tricts judiciaires 
du Québec 

Re: Programme de travau 
compensatoires 
Rapport d'activités 

Re: Embauche de policie s 
en disponibilité 

Re: Eclairage de rues 
Plusieurs rues 

Re: Colloque régional 

Re: Programme d'assai
nissement des eaux 
Confirmation de 
fin d'année 

Re: Démission au C.C.U. 

Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois de février 1986, quatre (4) permis tota
lisant la somme de deux cent v�ngt mille dollars (220 000 $) 
ont été émis pour construction et rénovation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que la liste des comptes à payer numéro 86-002 
soit et est adoptée comme suit: 

Liste des comptes à payer 
au 28 février 1986 

Fonds d'administration 
Folio 154 86-002 

1. Accessoires d'auto Leblanc Ltée 42,94 $ 

65,96 

559,21 

51,86 

2. Age d'Or

3. Aluminium Dufresne Inc.

4. Aréo feu Ltée

5. Atelier d'usinage J.J. Tremblay Inc.175,18
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6. Marc Brfilé Inc.

7. Camions Western Star de T.R.

8� Daniel Chauvette 

9. Cooke & Fils Enr.

10. Coopérants

11. Roméo Couture

12. Donat De Montigny & Fils Inc.

13. Distribution Robert Enr.

14. Les Editions F.M. Compilations

15. Les Estampes P.G. (1981) Inc.

16. Excavation Dratex Inc.

17. Garage R. Martel

18. Garage Jacques Ricard Inc.

19. Garage Denis Trudel

20. Gaz bar Michel Richard

21. G.G.R. Pièces d'autos Ltée

22. J.U. Houle Ltée

23. I.B.M. Canada Ltée

24. Imprimerie Art Graphique Inc.

25. Journal La Rochelle

26. C. Labbé Excavation

27. Hélène Lemire

28. F. Lethiecq Excavation

29. Librairie du Cap Inc.

30. Mabarex Inc.

31. Machinerie Roberge Inc.

32. Marché J.-c. Morin

33. Ministère des Communications

34. Le Nouvelliste

1 

21,85 

248,05 

28,10 

66,97 

138,14 

49,05 

178,11 

96,94 

289,00 

14,21 

227,50 

102,11 

103,00 

810,88 

203,00 

176,48 

106,09 

344,57 

251,96 

225,00 

550,00 

125,00 

542,85 

182,96 

340,20 

44,96 

70,90 

226,00 

124,00 

35. Office Municipal de St--Ls-,de-Etance 2 876, 65

36. J.D. Paré Electrique Inc. 122,63 

37. Petite caisse 

38. Richard Fiché Inc. 

43,90 

48,20 

3 9. Pièces d'auto Henri-Paul Jacques Inc 451, 51 

40. Pluritec Limitée 142,50 

41. Polygrafic 414,60 

42. Potvin, Godin Inc. 69,69 

43. Produits chimiques Cartier Ltée 98,85 

44. Les Publicités Centre du Trophée 26,16 

45. Au Puits de Fleurs Enr. 43,60 

46. Radiateur M.R. Inc. 1 028,70 

47. Safety-Kléen Canada Ltd 59,41 

48. St-Maurice Oxygène Ltée 105,86 

49. Société Coopérative agricole de
Champlain 854,12 

50. S.Q.A.E. 960,52 

51. Supérieur Propane 76,56 

52. Les systèmes hydrauliques T.L.G. Inc.18,29

5 3. Télé-communication T:t.ois-Riivières Lt:ée38, 85 
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54. Gilles Toupin

55. Vanasse

56. Ville de Trois-Rivières

195,96 

75,86 

2 674,21 

****************************** 

Fonds des règlements d'emprunt en cours 

18 209,66 $ 

REGLEMENT NO. 240 - CENTRE COMMUNAUTAIRE MULTIFONCTIONNEL 
(JOB 5000) 

Décoration Arc-en-ciel 

Les Maçonneries Doucet Inc. 

Menuiserie Lucas Inc. 

Le Nouvelliste 

Michel Pellerin, architecte 

Perco Limitée 

J. St-Cyr et Frères Ltée

G.V. Walton Inc.

REGLEMENT NO. 241 

J. St-Cyr et Frères Ltée

50,00 

143,88 

9 000,00 

310,00 

10 000,00 

79,31 

2 312,22 

11 526,00 

299,67 

247,38 

TOTAL DU FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT 
EN COURS 

****************************** 

33 421,41 $ 

547,05 

33 968,46 $ 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 
février 1986 

12-01-86 374-6550 306,16 
374-4486 16,95 

18-02-86 376-0654 31,62 
373-3789 30,42 

25-02-86 379-0809 ( centre comm. ) 51,69 
379-6915 60,03 

496,87 
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Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de 
février 1986 

12-02-86 671, des Loisirs 
1300, Masson 

820, Hôtel-de-Ville 
820, Hôtel-de-Ville 
200, Masse 

18-02-86 éclairage public 

700,59 
108,67 
410,11 

1 749,73 
3 372,66 

5 167,33 

$ 

11 509,09 $ 

****************************** 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds 
des règlements d'emprunt en cours et des déboursés du mois 
relatifs au téléphone et à l'électricité. 

64 184,08 $

****************************** 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que la Firme Samson Bélair et Associés, comptables
agréés, soit et est retenue en qualité de vérificateur externe 
pour la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-Francep pour l'exercice financier mil neuf cent quatre
vingt-six. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin que la Municipalité verse aux organismes, les 
montants suivants, conformément aux dispositions du budget 
1986: 

Opti-Gym 300,00 $

Comité du Soccer Juvénile 500,00 

Comité du Mini-basket Solde 200,00 

Comité des Louveteaux 100,00 

Comité des Jeannettes 100,00 

Comité de la Pétanque 100,00 

Comité du Parc Masse 500,00 

Comité du Baseball mineur 1 200,00 

Comité de Tennils 300,00 

Comité du Hockey mineur Acompte 2 000,00 

Parents-secours 150,00 

Comité d'Entraide 50,00 

Poste Pionnier Askatish 200,00 

CONSIDERANT un appel d'urgen�e, Monsieur le 
Conseiller Claude Thibeault quitte son siège à 20:05 heures. 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que le Conseil autorise la maison J.-B. Deschamps, Inc. à 
ne conserver à l'avenir que les obligations et coupons échus 
et payés pour la Corporation Municipale de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-France depuis les dix dernières années. 

La maison J.-B. Deschamps, Inc. est autorisée 
à détruire par le feu les obligations et coupons échus et 
payés qu'elle a reçus antérieurement à dix ans et s'engage 
à nous fournir une copie assermentée des numéros qui auront 
été détruits. 

La présente résolution s'applique pour les 
années à venir et ce, afin que la maison J.-B. Deschamps, 
Inc. ne garde jamais plus de dix ans les obligations et cou
pons échus et payés 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault que le secrétaire-trésorier, Monsieur 
Gilles Toupin sbit et est autorisé à commander de Jacques 
Langlois Inc., la fourniture de rideaux de scène, tel que 
spécifié dans la cotation du 20 février 1986 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin soit et est autorisé à commander chez Sears ou autre 
fournisseur, selon les conditions, une unité combinée 
(poêle, frigidaire, évier) pour une somme ne dépassant pas 

sept cent cinquante dollars (950 $) pour l'aménagement du 
centre communautaire multifonctionnel. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin qu'un don au montant de cinquante dollars (50$ 
soit consenti à la Maison Albatros 04. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que le projet de règlement numéro 248, ayant pour 
effet de modifier le tracé et la localisation de la rue 
·· Des Loisirs·· et décrétant l'ouverture de la rue .. de la
Mairie .. , soit et est adopté

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NO. 248 

REGLEMENT AYANT POUR EFFET DE MODIFIER LE TRACE ET LA LOCA
LISATION DE LA RUE .. DES LOISIRS .. ET DECRETANT L'OUVERTURE 
DE LA RUE .. DE LA MAIRIE ... 

ATTENBU QU'il est du pouvoir du Conseil 
municipal de donner ou de changer des noms de rues dans la 
municipalité; 
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ATTENDU QU'avis de présentation de ce règlement 
a été conformément donné soit à la session régulière du troi
sième jour du mois de février mil neuf cent quatre-vingt-six; 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE et STATUE par 
règlement de ce Conseil, portant le numéro DEUX CENT QUARANTE
HUIT (248) et ledit Conseil ORDONNE ET STATUE ainsi qu'il 
suit, savoir: 

ARTICLE I 

La rue connue et désignée par la .. rue Des Loisirs·· formée par 
les lots 287-10 sur une longueur de 500 pieds, 287-1 sur une 
longueur de 347 pieds et 287-1 sur une longueur de 17 pieds 
est annulée. 

ARTICLE II 

L'ouverture de la rue formée par les lots 287-10 sur une 
longueur de 500 pieds et 287-1 sur une longueur de 17 pieds 
est connue et désignée comme étant la '"rue de la Mairie·· . 

ARTICLE III 

L'ouverture de la rue formée par les lots 287-9, 286-12, 
287-8, 287-7P et 286-9P est décrétée et est connue et dési�
gnée comme étant la .. rue Des Loisirs·· .

ARTICLE IV 

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publi
cation. 

ADOPTE PAR LE CONSEIL le: 3 mars 1986 

AFFICHE ET PROMULGUE le: 

André Levasseur 
Maire 

5 mars 1986 

Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 

ATTENDU que les présidents et les directeurs 
des corporations industrielles de Bécancour, Louisevil+e, du 
grand Shawinigan et de '!'rois-Rivières Métropoii'.tain Sè sont 
réunis pour discuter de la distribution du fonds LaPrade ;, 

ATTENDU que les maires de la.région très inté
ressés au développement économique et à la création de nou
veaux emplois ont fait de même; 

ATTENDU que monsieur le ministre Robert De 
Cotret a déclaré au Sommet économique à Victoriaville que ce 
fonds était disponible pour la création d'emplois permanents; 

ATTENDU qu'au cours d'une conférence prononcée 
à la Chambre de commerce de Trois-Rivières le 18 septembre 
1985, le ministre Robert De Cotret a déclaré que de 80 à 90 
millions de dollars étaient toujours disponibles dans ce 
fonds; 
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ATTENDU que lors d'une conférence de presse 
monsieur le ministre Yvon Picotte disait qu'il était prêt, 
à titre de ministre responsable de la région, à prendre le 
leadership de ce dossier; 

ATTENDU que plusieurs dossiers industriels 
équivalant à au-delà de 1 000 emplois ne pourront être réali
sés à cause d'un manque de fonds à l'OCRI; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérès 
Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin et 
RESOLU A L'UNANIMITE de demander à messieurs les ministres 
Robert De Cotret et Yvon Picotte et à messieurs les députés 
de bien vouloir nous faciliter l'accès à ces millions en nous 
indiquant officiellement à quel ministère nous devrions nous 
adresser pour en bénéficier et qu'un fonctionnaire responsa
ble de la gestion de ce fonds soit nommé. 

86-03-66 ATTENDU que la municipalité devra effectuer 

Permis d'exca-
des travaux d'excavation pour la construction ou la répara
tion d'entrées d'aqueduc et d'égout pour la période du 1er 

vation M.T.Q. 
janvier 1986 au 31 décembre 1986; 

86-03-67

Fréquence 
radio 

86-03-68

Achat de 
balançoires 

ATTENDU que ces travaux seront effectués dans 
l'emprise des routes entretenues par le ministère des Trans
ports; 

ATTENDU que la municipalité doit obtenir un 
permis d'excavation avant d'effectuer ces travaux; 

ATTENDU que la municipalité devra remettre les 
lieux dans l'état où ils étaient avant les travaux d'excava
tion, chaque fois qu'un permis d'excavation est émis par le 
ministère des Transports; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérès 
Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin et RESOL 
unanimement QUE la municipalité demande au ministère des 
Transports les permis d'excavation requis pour l'année 1986. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin que demande soit faite à la Corporation Munici
pale de Mont-Carmel pour que la Municipalité de Saint-Louis
de-France puisse utiliser leur fréquence de radio en cas 
d'incendie. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin que le Conseil autorise l'achat de deux(2) 
balançoires dans le cadre du Volet II du Programme d'aide 
au développement des équipements de loisir 1985-1986, dont 
les nos. de dossiers sont les suivants: 

02546844 32310 04 850203 
02546844 32310 04 850204 

Avis de mbtion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-Franc 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant le traitement de l'eau pota
ble. 
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Avis de motion Je, soussigné, Denis Faquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou
lus par la loi et les règlements de la Corporation, je propo
serai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un 
règlement intitulé: REGLEMENT concernant diverses modifica
tions à apporter au règlement numéro 125, relativement à l'u
tilisation de l'eau potable. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Faquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant la construction d'un puits 
pour l'approvisionnement en eau potable. 

vis de motion Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je pro-

� poserai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un 
�
� règlement intitulé: REGLEMENT concernant l'étalage d'imprimés 
i ou d'objets érotiques aux fins de protection de la jeunesse. 
� 
O' 

Ê � vis de motion 
Ê 
� 
•W 

,::5 �
w 

Q. 

·s
'ë

� 
w 

:l 
E 

& vis de motion 

vis de motion 

86-03-69

Je, soussignée, Thérèse Morin, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT concernant les vendeurs oc
casionnels. 

Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-·de
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT concernant la création d'un 
fonds industriel. 

Je, soussigné, Denis Faquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT concernant la construction d'égout sani
taire dans la rue St-Maurice. 

Monsieur le Conseiller Denis Faquin PROPOSE 
la levée de l'assemblée. 

DOPTE à la session du _,,�/2�/-�-,6=�-:k<-----·&-·�;_/+L_,,_Z=/4�·î;-j_· _________ _ 
J 

/ 

/ 

es Toupin 
secrétaire-trésorier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Con
seil de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, tenue le 7 avril mil neuf cent quatre-vingt 
six à 19:30 heures à la salle du Conseil, 2100 boulevard 
St-Louis à Saint-Louis-de-France à laquelle session sont 
présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

1. Prière

0 R D R E 

2. Vérification du quorum

D U J O U R 

3. Inscription à l'item .. VARIA ..

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour

5. Adoption du procès-verbal de la session de mars 1986

6. Affaires découlant du procès-verbal

7. Affaires de la C.P.T.A.Q.

8. Lecture de la correspondance

9. Rapport sur les permis de construction

10. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 86-003

11. Adoption du règlement numéro 125-D-3 (arrosage)

12. Ratification de paiement à Fernand Dionne Inc.
Ratification de paiement à Plomberie Lucien Therrien

13. Inscription au concours .. Villes, villages et campagnes
fleuris 1986 ..

14. Embauche du directeur des loisirs

15. Délégation au C.L.M. et adhésion

16. VARIA

à) Mandat au secrétaire-trésorier de protéger les inté
rêts de la Municipalité lors de la vente d'cirrnmeubles 
pour le non paiement des taxes 

b) Campagne d'économie d'eau potable en collaboration
avec AQTE

c) Nomination des officiers désignés pour l'application
du règlement d'arrosage

17. Avis de motion

18. Intervention du public

19. Levée de la session
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No de résolution 

ou annotation 

86-04-70

Adoption de 
l'ordre du 
jour 

86-04-71

Adoption du 
procès
verbal 

86-04-72

C.P.T.A.Q.

86-04-73

C.P.T.A.Q.

86-04-74

C.P.T.A.Q.

86-04-75

C.P.T.A.Q.

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
�enis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que l'ordre du jour soit et est adopté en incluant 
les items a)�.· b), c), inscrits à VARIA. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le procès-verbal de la session de mars soit et 
est adopté tel que rédigé. 

Il est à noter que l'item 6 de l'ordre du jour 
ne donne lieu à aucun commentaire. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consultatif 
d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la C.P.T.A. 
Q. par Monsieur Gilles Provencher relativement à une demande
d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour le lot no.
89-88.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consultatif 
d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la 
C.P.T.A.Q. par Monsieur Léo Gignac relativement à une demande
d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour le lot no.
P304 .

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à 
la C.P.T.A.Q. par Monsieur André Blanchette relativement à 
une demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin 
pour les lots nos. 89-33, 89-34, 89-P, 89-50P, 89-51. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que le Conseil se dit disposé à proposer une modifica
tion à son règlement de zonage advenant le cas où la C.P.T. 
A.Q. accepte la demande d'aliénation avec utilisation à 
d'autre fin faite par Madame Brigitte Carpentier relativement 
aux lots 578, 579 et 580, dans le rang Ste-Marguerite Ouest 
à Saint-Louis-de-France. 

C O R R E S P O N D A N C E 

Chambre des Communes 
Francine Roberge 

Ministère des Affaires municipales 
Jean-François Roy 

Ministère des Affaires municipales 
Pierre J. Brais 

Ministère des Affaires municipales 
Gaston Vachon 
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Re: Résolution Fonds 
Laprade 

Re: Programme Article 38 

Re: Programme Défi 86 

Re: Programme Développe
ment de l'emploi 

Re: Demande de compensa
tion concernant les 
fermes: 1986 
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ou annotation 

Mention pour 
permis de 
construction 

86-04-76

Liste des 
comptes à paye 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Ministère des Transports 
Maurice Fontaine 

Re: Demande d'autorisation 
pour morcellement 

Ministère des Transports Re: Chemins subventionnés 
en hiver Saison 86-87 Jacques Gauthier 

Ministère de l 'Agricul_ture, des Re: Villes; villages et 
campagnes fleuris 1986 Pêcheries et de l'Alimentation 

Michel Pagé 

Ministère de l'Environnement Re: Accord de principe 
Traitement de l'eau 
potable 

Jean-Claude Déry 

Re: Traitement de l'eau 
potable 

Ministère des Communications Re: Loi sur l'accès aux 
documents des organis
mes publics 

Lucy Wells 

Ministère de l'Habitation et de Re: 
la Protection du consommateur 

Liste des permis de 
construction pour le o 
les mois de janvier et 
février 1986 

André Douville 

Défense nationale Re: Fonds au monument aéro 
porté Le lieutenant-colonel C. Mathieu 

Emploi et Immigration Canada Re: Défi 86 
Serge Dur and 

Emploi et Immigration Canada 
Robert McMahon 

C.P.T.A.Q.
Pierre Luc Blain

Ville de Cap-de-la-Madeleine 
Maurice Thellend 

C.L.S.C.
Pierre Girard

Samson Bélair 
Jean-Paul Lamy 

Re: Article 38 

Re: Programme de développe 
ment de l'emploi 

Re: Zone agricole 

Re: Avis public du règle
ment 736 

Re: Implantation du C.L.S . .

Re: Mandat de vérificateur 
externe pour l'année 
1986 

Centrale des Syndicats Démocratiques Re: Conservation des 
Jos Caron emploi chez nous 

Orchestre Symphonique de T.-R. 
Renée Lajoie St-Cyr 

Re: Remerciements pour 
l'aide financière 

Mention est faite au présent procès
verbal qu'au cours du mois de mars 1986, quinze (15) permis 
totalisant la somme de cinq cent quatre mille cinq cent cin
quante dollars (504 550 $) ont été émis pour construction et 
rénovation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que la liste des comptes à payer numéro 86-003 soi 
et est adoptée comme suit: 
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LISTE DES COMPTES A PAYER 

au 31 mars 1986 
Fonds d'administration 

Folio 154 86-003 

1. Age d'Or 32,98 $ 
209,36 2. Aluminium Du:f;resne Inc.

3. Association des ingénieurs
municipaux du Québec

4. Gaston Bédard Inc.
5. Marc Brûlé Inc.
6. 

7. 

Burotec 
Camions Western Star de 
Trois-Rivières Ltée 

8. C.S.S.T.

9. Commission Scolaire de
Cap-de-la-Madeleine

10. Continental Asphalte Inc.
11. D. De Montigny & Fils Inc.
12. Equipement Industriel Premier
13. Excavations Dratex Inc.
14. Garage R. Martel
15. Garage Jacques Ricard Inc.
16. Gaz Bar Michel Richard
17. Garage Denis Trudel
18. G.G.R. Pièces d'autos Ltée
19. Groupe C.G.C.
20. J.U. Houle Ltée
21. I.B.M. Canada Ltée

Ghislain Lachance 
Journal La Rochelle 
Lajoie, Roy, Lambert, avocats 
F. Lethiecq excavation
Librairie du Cap Inc.
Librairie Multi-Service Enr.
Marché J.C. Morin
Melco Enr.
Mich-o-tomobiles Ltée
Jules Milette camionneur Inc.
Ministère de la Justice
Le Nouvelliste
Pagé Construction (1983) Inc.
Petite caisse

75,00 
125,00 
112,09 

35,00 

129,48 
11 239,47 

943,00 
474,86 
376,01 

Incl67,91 
990,00 
149,08 
178,00 
131,00 

3 351,37 
541,65 
950,00 
204,58 
421,55 
130,00 
450,00 

1 592,50 
357,50 
836,80 
107,76 
140,90 

15,60 
57,73 
72,00 
12,00 

516,70 
695,22 

97,35 

22. 

23. 

24. 
25. 
26. 
27. 
28. 
29. 
30. 
31. 
32. 

33. 
34. 

35. 
36. Pièces d'auto Henri-Paul Jacques

Inc. 130,53 
9 ·, 00 

648,00 
85,08 

2 321,70 
84,82 

117,74 
197,29 

37. 
38. 
39. 
40. 
41. 
42. 
43. 
44. 

45. 

46. 
47. 
48. 
4 9. 
50. 

Plomberie Mobile 
Pluritec Limitée 
Polygrafic 
Polyjeux 
Protection Incendie CFS Ltée 
St-Maurice Oxygène 1983 Ltée 
La société canadienne de sel, 1 
Société coopérative agricole de 
Champlain 
Les systèmes hydrauliques T.L.G. 

408,98 

Inc. 246,70 
Télé�communication Trois-Rivières664,74 
Transport Réal Roberge Inc. 694,12 
Van�sse Inc. (Le Groupe) 1 035,50 
Centre du camion Vanasse 26,50 
Ville de Trois-Rivières 1 000,00 
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FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

Règlement numéro 240 - Centre communautaire multifonctionnel 
(Job 5000) 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

Brique et Pierre Trois-Rivières 
Chastenay Gagné et Ass. Inc. 
C.S.S.T.

155,60 $ 
450,00 

5 287,43 
117,72 

10. 
11. 
12. 

Les Maçonneries Doucet Inc. 
Michel Pellerin, architecte 
Récupérations Cyrenne Inc. 
Rusco Trois-Rivières Inc. 
Sidé Acoustique Inc. 
J. St-Cyr et Frères Ltée
Vézina, Fortier Poisson Cons.
Vitrerie Smith Inc.
G.V. Walton Inc.

Règlement numéro 241 

1. C.S.S.T.
2. J. St-Cyr et Frères Ltée

1. René Bellemare
2. Brique et Pierre T.R. (1982)
3. C.S.S.T.
4. M.C.E. Contrôle Elect. Inc.
5� J. St-Cyr et Frères Ltée

4 000,00 
200,00 
266,64 
388,48 

7,20 
17 280,00 

2 970,00 
288,00 

164,10 $ 
234,93 

435,00 
Inc ( 87, 15) 

610,19 
2 664,00 

220,78 

TOTAL DU FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT 
EN COURS 

31 411,07 $

4 241,91 $ 

35 652,98 $ 

************************************************************ 

INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 
malts 1986 

18-02-86 ligne informatique

10-03-86 374-6550

18-03-86 374-4486
379-0809
373-3789
376-0654

18-03-86 ligne informatique

25-03-86 379-6915
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343,21 

16,95 
44,45 
33,16 
31,62 

69,76 

55,07 

663,98 $ 
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Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de 
mars 1986 

04-03-86 1415 St-Alexis 1 025,96 $ 
10 Marchand 1 906,14 

Ste-Marguerite 151,26 

10-03-86 805 St-Jean 933,81 
500 St-Jean 95,57 
820 Hôtel-de-Ville 498,35 

18-03-86 éclairage public 5 572,30 
2100 St-Louis 153,99 

01-04-86 671 des Loisirs 1 034,64 
1300 Masson 92,70 

820 Hôtel-de-Ville 358,64 

11 823,36 $

************************************************************* 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds 
des règlements d'emprunt en cours et des déboursés du mois 
relatifs au téléphone et à l'électricité. 

TOTAL 82 814,47 $ 

************************************************************* 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
enis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
archand que le règlement portant le numéro 125-D-3, règlement 

amendant le règlement numéro 125 (adopté le 23 octobre 1976) 
concernant l'administration des services municipaux d'aqueduc 

t d'égouts et l'imposition d'une compens.ation pour ces servi
ces et abrogeant les règlements numéro 125-D, le règlement 

uméro 125-D-l, le règlement 125-D-2 et introduisant certaines 
ispositions particulières pour l'administration du réseau 
·'aqueduc connu et désigné par .. Aqueduc Ste-Marguerite .. soit
t est adopté.

REGLEMENT NUMERO 125-D-3 

EGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NUMERO 125 (�DOPTE LE 23 
CTOBRE 1976) CONCERNANT L'ADMINISTRATION DES SERVICES MUNICI
AUX D'AQUEDUC ET D'EGOUTS ET L'IMPOSITION D'UNE COMPENSATION 
OUR CES SERVICES ET ABROGEANT LES REGLEMENTS NUMEROS 125-D 

(ADOPTE LE 26 JUIN 1980), LE REGLEMENT NUMERO 125-D-l (ADOPTE 
E 2 MAI 1983), LE REGLEMENT 125-D-2 (ADOPTE le 7 MAI 1984) 
T INTRODUISANT CERTAINES DISPOSITIONS PARTICULIERES POUR L'AD
INISTRATION DU RESEAU D'AQUEDUC CONNU ET DESIGNE PAR ""AQUEDUC 
TE-MARGUERITE"". 

ssemblée régulière du Conseil de la Corporation municipale de 
aint-Louis-de-France, Comté de Champlain, tenue le septième 

·our du mois d'avril mil neuf cent quatre-vingt-six à 19:30
eures, au lieu ordinaire des délibérations du Conseil, 2100
oulevard St-Louis à Saint-Louis-de-France, à laquelle session
ont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers:·

Colette Héroux Allaire 
Denis Faquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

résidence de ce dernier. 
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CONSIDERANT. qu' avis de motion a2 été préalable-
ment donné; 

CONSIDERANT que le système d'aqueduc desservan 
les abonnés du boulevard Ste-Marguerite est destiné à un nom
bre limité d'usagés et que son potentiel en approvisionnement 
en eau potable est limité et qu'il est devenu nécessaire de 
fixer certaines modalités quant à l 1 utilisation de l'eau pota 
ble pour assurer un service continu, 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
et il est en conséquence ORDONNE ET STATUE par le Conseil de 
la Municipalité de Saint-Louis-de-France et ledit Conseil 
ORDONNE ET STATUE comme suit, savoir: 

ARTICLE I 

Le règlement portant le numéro 125 concernant l'administratio 
des services municipaux d'aqueduc et d'égouts et l'imposition 
d'une compensation pour ces services, adopté le 23 octobre 
1976, tel qu'amendé par les règlements portant les numéros 
125-D (adopté le 26 juin 1980), 125-D-l (adopté le 2 mai 1983
125-D-2 (adopté le 7 mai 1984) et de nouveau amendé de la fa
çon suivante:

le règlement portant le numéro 125-D, ainsi que les règlement 
numéros 125-D-l, 125-D-2 et tous leurs articles sont abrogés 
et remplacés par le présent règlement portant le numéro 125-D 
3 et qui s'ajoute à la Section 3, du règlement numéro 125. 

1...,.1 

1-1.1

1-1.2

Utilisation extérieure de l'eau 

L'utilisation de l'eau en provenance de l'aque
duc municipal pour fins d'arrosage des pelouses, 
j�rdins, fleurs, arbres, arbustes et autres vé
gétaux est DEFENDUE durant la période du 1er mai 
au 1er octobre de chaque année à l'EXCEPTION des 
périodes suivantes: 
ENTRE 20:00 heures et 22:00 heures les jours 
suivants: 

A) pour les occupants d'habitations dont le
numéro civique est un nombre PAIR:

.. les jours du calendrier pairs ..

B) pour les occupants d'habitations dont le
numéro civique est un nombre IMPAIR:

.. les jours du calendrier impairs

En aucun temps, l'eau provenant de l'arrosage 
ne doit ruiéseler dans la rue ou sur les pro
priétés avoisinantes. 

Il est défendu en tout temps d'utiliser simulta
nément plus d'un boyau d'arrosage par bâtiment 
et d'y raccorder une lance ou arrosoir mécanique, 
c'est-à-dire tout instrument, appareil, tel que 
gicleur, arrosoir rotatif, boyau perforé, qui un 
fois mis en mouvement fonctionne et ne s'arrête 
pas de lui-même. 
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1-1.3

1-1.4

1-1. 5

ARTICLE II 

2-1

2-1.1

2-1.2

2-1.3

2-1. 4

Le remplissage complet des piscines est permis 
entre minuit et 6:00 heures, une seule fois par 
année. 

Le remplissage partiel des piscines est permis du 
1er mai au 1er octobre de 20:00 heures à 22:00 
heures, pour les occupants d'habitations dont le 
numéro.civique est un nombre PAIR .. les jours du 
calendrier pairs·· et les occupants d'habitations 
dont le numéro civique est IMPAIR .. les jours du 
calendrier impairs .. 

Le lavage des autos est permis à la condition 
d'utiliser une lance à fermeture automatique 
et de n'utiliser que l'eau strictement nécessaire 
à ces fins. 

Le lavage des entrées d'autos est défendu en tout 
temps. 

Les lave-autos temporaires sont défendus. 

En cas de sécheresse ou de force majeure, l'arro
sage des pelouses, jardins, fleurs, arbres, ar
bustes et autres végétaux ainsi que le lavage des 
autos peut être complètement prohibé sur décision 
du Conseil et telle décision sera exécutoire aprèE 
transmission par la voie des médias d'information 
disponibles, soit: la radio, télévision, journau� 

Permis spécial 

Un permis spécial portant la date d'émission sera 
délivré sur demande par les officiers autorisés 
de la Municipalité pour l'arrosage mécanique, 
entre 20:00 heures et 22:00 heures, d'une pelouse 
neuve, tourbée ou ensemencée, et ce permis sera 
valable durant 10 jours à partir de la date d'é
mission et ne sera pas renouvelable. Lors de la 
pose de la nouvelle tourbe ou gazon, une période 
de deux(2) heures est allouée pour arroser le ter
rain. 

Un permis spécial annuel pourra être délivré suite 
à une demande aux officiers autorisés de la Muni
cipalité pour l'utilisation de l'arrosage par un 
système d'alimentation privée (puits) après véri
fications faites par lesdits officiers. 

Les officiers chargés de l'application du présent 
règlement sont nommés par résolution du Conseil. 

Lorsque un permis spécial est délivré, il doit 
être affiché à la façade de la maison, bien à la 
vue. 
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ARTICLE III 

3-1

3-1.1

ARTICLE IV 

4-1

4-1.1

ARTICLE V 

Pénalités 

Tout contrevenant est passible d'une amende de 
cinquante dollars (50,00 $+frais) pour la 
première offense, de soixante-quinze dollars 
(75,00 $+frais) pour la deuxième offense et 
de cent dollars (100,00 $+frais) pour la 
troisième offense et les offenses subséquentes. 

Dispositions particulières 

Le remplissage des piscines est défendu en tout 
temps chez les abonnés desservis par le réseau 
d'aqueduc connu et désigné par .. réseau d'aque
duc Ste-.Marguerite·· . 

Le présent règlement entrera en force et en 
vigueur selon la Loi. 

ADOPTE le 7 avril 1986 

PUBLIE le: 

CONSIDERANT une remise de 2% sur paiement du 
compte dès sa réception; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsie,ur .le Conseiller Jacques 
Botsclair que le Conseil ratifie le paiement de la facture 
de Fernand Dionne Inc. au montant de 25 597,60, relativement 
aux couvre-sol, tapis et plinthes. 

CONSIDERANT une remise de 2% sur paiement du 

Paiement Plom-
compte dès sa réception; 

berie Lucien 
Therrien Inc. Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 

Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil ratifie le paiement de la facture 
de Plomberie Lucien Therrien Inc. au montant de 2 327,50 $ 
relativement au règlement numéro 241. 

86-04-80 Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller JacquesVilles, Villa-

ges fleuris Boisclair que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 

86-04-81

Embauche d'une 
directrice de 
loisirs 
Maryse Paquin 

soit et est .autorisé à inscrire la Municipalité de Saint-Loui -
de-France au Concours .. Villes, villages, campagnes .fleu:ttis ·· 
du Québec 1986. 

CONSIDERANT l'offre d'emploi parue de le jour
nal Le Nouvelliste en date du samedi le 1er mars 1986 pour le 
choix d'un directeur(trice) de loisirs pour la Municipalité 
de Saint-Louis-de-France; 
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CONSIDERANT les offres reçues et analysées par 
le Groupe C.G.C. Consultants, spécialistes en sélection de 
personnel; 

CONSIDERANT les recommandations d'engagement 
pour la fonction de directeur(trice) de loisirs, datées du 
24 mars 1986; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair que Madame Maryse Paquin soit et est embau
chée à titre de directrice de loisirs au salaire de 20 000 $ 

par année, sur une base de 52 semaines, avec une entrée en 
fonction le 21 avril 1986 et comportant une période de proba
tion de 1 an. 

Madame le Conseiller Thérèse Morin expose ce qui suit en re
gard de la présente résolution: 

CONSIDERANT que la demande d'emploi pour un 
directeur(trice) de loisirs exige un minimum de 2 ans d'expé
rience; j'estime que tout comme lors de l'engagement des au
tres employés, l'expérience devrait être considérée sur une 
période de 2 ans après avoir obtenu le baccalauréat. 

CONSIDERANT que son baccalauréat date du 24 
décembre 1984, les 2 années d'expérience ne sont donc pas 
complétées; 

CONSIDERANT qu'elle n'a aucune expérience d'em
auche comme directrice de loisirs dans les municipalités et 

que son. expérience est sur une base sèientifique, d'après son 
pplication; 

CONSIDERANT qu'il m'apparaît qu'il serait pré
férable de retarder l'embauche de Madame Paquin au 15 juin 
1986, soit après la mise en application de l'augmentation de 
salaires prévue pour le 1er juin 1986 aux employés actuels, et 
que cette augmentation représente 800,00 $ pour la nouvelle 

irectrice de loisirs et à long terme plusieurs milliers de 
ollars; 

Je ne pense pas que l'on puisse juger le tra
ail d'un employé dans l'espace d'un mois surtout que Monsieur 

René Mareil, le directeur qui est en place actuellement va 
l'aider à débuter son travail. 

Je pense que son salaire devrait être majoré 
près un(l) an de travail. 

EN CONSEQUENCE, en raison de ce qui précède, 
j'enregistre ma dissidence. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Consèiller 
acques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
aquin que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 

soit et est autorisé à renouveler l'adhésion de la Municipalité 
e Saint-Louis-de�France au Conseil des Loisirs de la Mauricie 

Inc. (C.L.M.) et qu'un chèque soit émis au montant de cer.t 
ollars (100 $) à l'ordre du Conseil des Loisirs de la MauriciE 

QUE Monsieur Claude Thibeault, Conseiller muni
ipal et Maryse Paquin, directrice de loisirs soient et sont 
ornmés à titre de délégués pour la Corporation Municipale de 

la Paroisse de Saint-Louis-de-France. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseil
ler Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand que le secrétaire-trésorier, Monsieur 
Gilles Toupin soit et est nommé pour représenter la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
lors de la vente des immeubles pour non paiement des taxes 
à la Municipalité Régionale de Comté de Francheville le 
10 avril 1986, et à défendre les intérêts de la Municipalit . 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseil
ler Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que la Corporation Municipale de la Paroisse 
de Saint-Louis-de-France participe à la campagne d'économie 
d'eau potable en collaboration avec l'Association Québécois 
des Techniques de l'eau et que le secrétaire-trésorier, 
Monsieur Gilles Toupin soit et est autorisé à payer les 
frais au montant de trois cent cinquante dollars (350 $). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseil
ler Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire que Messieurs Réjean Marchand, Jean
Denis Toupin, Normand Pépin, Jean-Noël Gagnon, Lionel 
Ricard,{Ghislain Lachance, Daniel Chauvette soient et sont 
nommés officiers désignés pour l'application du règlement 
d'arrosage, 125-D-3. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manièr 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LE 
TRAITEMENT DE L'EAU POTABLE. 

Je, soussigné Denis Paquin, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manièr 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et s<D.umettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA 
CONSTRUCTION D'UN PUITS POUR L'APPROVISIONNEMENT EN EAU 
POTABLE. 

Je, soussigné, Jacques Boisclair, Con
seiller de la Corporation Municipale de la Paroisse de Sain -
Louis-de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de la Corpora
tion, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT 
L'ETALAGE D'IMPRIMES OU D'OBJET EROTIQUES AUX FINS DE PRO
TECTION DE LA JEUNESSE. 

Je, soussignée, Thérèse Morin, Conseil
ler de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France donne avis de motion qu'aux temps et en 
la manière voulus par la loi et les règlements de la Corpo
ration, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT 
LES VENDEURS OCCASIONNELS. 
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Avis de motio Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CREATION D'UN 
FONDS INDUSTRIEL. 

Avis de motio Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION D'EGOUT SANI
TAIRE DANS LA RUE ST-MAURICE. 

Avis de motio Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou
lus par la loi et les règlements de la Corporation, je propo
serai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un 
règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA SECURITE ET LA 
CIRCULATION SUR LA PISTE CYCLABLE. 

ê 86-04-86 Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE 
a levée de l'assemblée. Ê 

� 
ta. 

,; 
.., 
� 

DOPTE à la session du 

Gà:;rles Toupin 
-- //secrétaire-trésorier 

DE QUEBEC 
UNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

A une session spéciale du Conseil de la Corpora
ion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue 
e quatorzième jour du mois d'avril mil neuf cent quatre-vingt
ix à 21:00 heures à la salle du Conseil, 2100 boulevard St
ouis à Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames 
t Messieurs les Conseillers: 

Colette Béroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

résidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon 
a loi. 
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SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1- Dépôt des états financiers de 1985 et rapport du vérifi
cateur.

2- Paiement des comptes

3- Autorisation d'achat

4- Règlementation

5- Approbation

6- Appariteur

7- Concierge

Conformément aux dispositions de la loi, le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin a déposé devant 
le Conseil municipal les états financiers et le rapport du 
vérificateur externe pour l'année 1985. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que les états financiers 1985 et le rapport du vérifi
cateur externe soient et sont acceptés. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que les comptes à payer suivants soient et sont 
adoptés et payés comme suit, savoir: 

Alain Brouillette 

Gilles Toupin 

32,86 $

284,23 $

Marc C. Décor Inc. 1 306,68 $ pour la 
fourniture de stores au 2100 boulevard St-Louis et qu'un 
montant de cent quarante-sept dollars (147 $) représentant 
les frais d'installation lui soit remis après l'installation 
terminée. 

CONSIDERANT les soumissions reçues pour l'a
chat de: 

1 poêle de 30'' (blanc) modèle 3135 W 

1 réfrigérateur: 13 pi3 (blanc) modèle 1314 W 

1 four micro-ondes: modèle 875; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin soit et est autorisé à procéder à l'achat desdits 
articles chez le fournisseur ayant présenté les meilleurs 
prix et les meilleurs avantages. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin que le Conseil ratifie la fourniture et le paie 
ment de trois(3) stores (micro de Draco) au montant de trois 
cent quatre dollars et onze cents (304,11 $). 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que le bureau municipal soit fermé les 8 et 9 mai 1986 
afin de permettre le déménagement des bureaux dans les nou
veaux locaux et que la communication téléphonique soit mainte
nue et que les appels soient notés pour services ultérieures. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Faquin que Monsieur Jules Hubert soit et est embauché 
à titre d'appariteur au nouveau centre communautaire multi
fonctionnel au salaire de 5,00 $/hre, sur demande et selon 
les besoins. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand que les services de la firme ··service Lavage 
Soucy Inc.·· soient retenus à tarif horaire pour effectuer le 
nettoyage nécessaire au nouveau centre communautaire multifonc
tionnel et à l'Hôtel-de-Ville. 

Etant donné que l'ordre du jour est épuisé, 
l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la session du 

,/ 

dl LL_�,c_ 
André Levasseur 
Maire 

les Toupin 
secrétaire-trésorier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Con
seil de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, tenue le 5 mai mil neuf cent quatre-virigt
six à 19:30 heures à la salle du Conseil, 2l00 boulevard St
Louis à Saint-Louis-de-France à laquelle session sont présent 
Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

1. Prière

0 R D R E 

2. Vérification du quorum

D U 

3. Inscription à l' item .. VARIA·· 

J O U R 

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour

5. Adoption des procès-verbaux des sessions d'avril 1986

6. Affaires découlant des procès-verbaux

7. Affaires de la C.P.T.A.Q.

8. Affaires du C.C.U.

9. Lecture de la correspondance

10. Rapport sur les permis de construction

11. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 86-004

12. Demande de permis de boisson temporaire au Comité du
Parc Masse pour la Journée Champêtre

13. Financement permanent des règlement #243, 244 et 245

- Résolution de concordance
- Autorisation au maire et au secrétaire-trésorier à

signer les documents y relatifs.

14. Demande d'autorisation de prolongement du financement
temporaire (Règl. 241)

15. Achats divers

16. Demande d'intervention au Ministère de l'Environnement
Re: abat-poussière

17. Comité de balle

18. Casse-croûte

19. Adoption des politiques administratives
Re: location ou prêt de salles

20. Résolution d'appui à la demande du Député Champagne

21. Cas Cope

22. Cas Pitre

23. Adoption par résolution du projet d'amendement du règle
ment de zonage no. 199
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24. VARIA

a)Comptes à payer sur approbation de l'ingénieur ou de
l'architecte

b)Petite caisse

c)Assurance Paymaster

d)Animation dans les parcs

e)Club de Karaté

25. Avis de motion

26. Intervention du public

27. Levée de l'assemblée.

f)Fête du pasteur

86-05�94 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 

Ordre du jour Denis Faquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald
Marchand que l'ordre du jour soit et est adopté en incluant 
les items a), b), c), d) ,e),f), inscrits à VARIA. 

86-05-95

Adoption des 
procès
verbaux 

::s 86-05-96
±
� C.P.T.A.Q.
0 

z 

" 
..c 
= 
... 
" 
ra. 

" 

� 86-05-97 
.; -� C.P.T.A.Q.
·a

:ri 
= 
e 
... 
0 

ra. 

., 
= 

� 86-05-98 
... 
. ., 

� C.P.T.A.Q. 
0 

86-05-99

C.P.T.A.Q.

86-05-100

C.P.T.A.Q.

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand que les procès-verbaux des sessions d'avril 
soient et sont adoptés tels que rédigés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consultatif 
d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la 
C.P.T.A.Q. par Monsieur Réjean Robitaille relativement à une
demande d'aliénation pour les lots 568P, 564P . 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à 
la C.P.T.A.Q. par Monsieur René Germain relativement à une 
demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour le 
lot 523P . 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à 
la C.P.T.A.Q. par le Ministère des Transports relativement à 
une demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour 
le lot P�257. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Faquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consultatif 
d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la 
C.P.T.A.Q. par Messieurs Marcel et Paul-Emile Simard relative
ment à une demande d'utilisation à une autre fin que agricul
ture pour les lots 89-47 et 89-81.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 

llaire que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Madame Alice Beaudet Gignac relativement à 
une demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour 
le lot P304. 
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C O R R E S P O N D A N C E 

Chambre des Communes 
Michel Champagne 

Assemblée Nationale 
Pierre A. Brouillette 

Cabinet du Président du 
Conseil du Trésor 
Claude LeBlanc 

Le Directeur des élections du 
Québec 
Pierre-F. Côté 

Re: Remerciements pour 
accueil chaleureux 

Re: Non éligibilité au 
programme ··PAIRA ., 

Re: Non éligibilité au 
programme ··pAIRA ·· 

Re: Résolution Fonds 
LaPrade 

Re: Urnes du scrutin en 
métal 

Ministère des Affaires municipales Re: Etude-formation des 
Lucien Métras secrétaires-trésoriers 

Ministère des Affaires municipales Re: Rapport financier 85 
Benoit Arial 

S.H.Q. Re: Budget 1986 
Me Jean-Luc Lesage 

Ministère de l'Habitation et de la Re: Liste des permis de 
Protection du consommateur construction émis en 
André Douville 1986 

Emploi et Immigration Canada 
Hélène Mc Gee 

Municipalité Notre-Dame du 
Mont-Carmel 
Jean Lachance 

Les Loisirs Parc Masse 
Serge Boucher 

Léopold Blackburn 

Ville de Cap-de-la-Madeleine 
Guy Bettez 

Société Canadienne du Cancer 
Gaston Desrochers 

La Fondation canadienne du rein 
Marcel Cazavan 

Re: Ouverture officielle 
du CE-E 

Re: Fréquence radio 

Re: Remerciements à René 
Mareil 

Re: Ra'.:monage de cheminée 

Re: Ramonage de cheminée 

Re: Contribution demandée 

Re: Contribution demandée 

Requête des résidents des secteurs Re: Résidentiel lliï.ifamilia 
Caron, Bourassa, Vallerand, Dubé 

Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois d'avril 1986, vingt-neuf (29) permis to
talisant la somme de sept cent quatre-vingt-trois mille dol
lars (783 000 $) ont été émis pour construction et rénovation 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérès 
Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que 
la liste des comptes à payer numéro 86-004 soit et est adopté 
comme suit: 
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18. 
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22. 

23. 

24. 

25. 

26. 

27. 

28. 

29. 

30. 

31. 

32. 

33. 

34. 

35. 

36. 

37. 

38. 

39. 

40. 
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LISTE DES COMPTES A PAYER 

au 30 avril 1986 
Fonds d'administration 

Folio 154 86-004 

Accessoires d'auto Le.blanc Ltée 

Age d'Or 

Aluminium Dufresne Inc. 

Arcotec Inc. 

Camions Western Star de T.R.Ltée 

Centre du camion Vanasse 

Centre du Ressort T-R Inc. 

Daniel Chauvette 

Cooke & Fils Enr. 

Roméo Couture Enr. 

Distribution Robert Enr. 

Dona Inc. 

15,66 

65,96 

386,87 

6,54 

268,26 

43,50 

606,21 

31,35 

80,34 

49,05 

358,28 

5,00 

Equipement Industriel Premier 

Garage R. Martel 

Inc. 11,64 

Garage Jacques Ricard Inc. 

Garage Jacques Savary Inc. 

Gaz bar Michel Richard 

General Bearing Service Inc. 

G.G.R. Pièces d'autos Ltée 

Le groupe Transport Brazeau 

Phil Larochelle équipement Inc. 

Ghislain Lachance 

Librairie du Cap Inc. 

Réjean Marchand 

Marché J.C. Morin 

Mich-o-tomobile 

Ministère de la Justice 

Motorola Limitée 

M.R.C. de Francheville

Office Municipal St-Louis-de
France 

Pagé Construction (1983) Inc. 

Petite caisse 

Pièces d'auto Henri-Paul Jacques 

Plomberie Mobile 

Polygrafic 

Protection Incendie C.F.S. Ltée 

Denis Roger Ltée 

Sable des Forges Inc. 

La Sablière du Cap Inc. 

Safety-Kleen Canada Ltd 

289 

158,42 

30,00 

6,50 

93,00 

27,60 

759,67 

80,00 

82,24 

102,65 

278,07 

24,43 

54,74 

40,15 

12,00 

521,20 

135,00 

2 876,65 

889,03 

189,71 

318,43 

280,00 

75,73 

21,26 

50,14 

81,75 

30,00 

65,95 

$ 
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41. J. St-Cyr & Frères Ltée

42. St-Maurice Oxygène Ltée

43. Sanivan Inc.

44. Servac Inc.

45. Les Studios Gosselin

46. Valco

47. Ville de Trois-Rivières

61,06 

166,48 

350,40 

357,00 

236,94 

131,00 

1 000,00 

11 515,86 $ 

************************************************************ 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

REGLEMENT NUMERO 240 - CENTRE COMMUNAUTAIRE MULTIFONCTIONNEL 

(JOB 50)00) 

Acier d'Armature de T.-R. Inc. 

Arcotec Inc. 

J.M. Textiles

Matériaux Les Rives Inc. 

La Cie Panelfold du Canada Inc. 

Récupérations Cyrenne Inc. 

REGLEMENT NUMERO 241 

J. St-Cyr & Frères Ltée

790,25 $ 

536, 91 

304,11 

864,37 

144,00 

100,00 

TOTAL DU FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

2 739,64 $ 

276,53 $ 

3 016,17 $ 

************************************************************ 

290 



� 
� 
> 

No de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois d'a
vril 1986 

15-04-86

21-04-86

Ligne informatique 

373-3789
374-6550

379-0809
379-6915
374-4486
376-0654

69,76 $ 

32,46 
306,18 

50,82 
52,39 
16,95 
31,62 

560,18 $ 

************************************************************* 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois 
d'avril 1986 

04-04-86 10 Marchand 

08-04-86 200 Masse

15-04-86 400 Goulet
220 Masse 

599,23 $ 

2 948,53 

464,61 
517,15 

4 529,52 $ 

************************************************************* 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds 
des règlements d'emprunt en cours et des déboursés du mois 
relatifs au téléphone et à l'électricité. 

TOTAL: 19 621,73 $ 

************************************************************* 

86-05-102 CONSIDERANT la demande datée du 1er mai 1986 et 

Autorisation 
faite p.ar Monsieur ,Tean-Yves Levasseur, président du Comité 
des Loisirs du Parc Masse; 

de vendre de 
la bière 

86-05-103

Modalités de
l'emprunt

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
oisclair que la Municipalité autorise le Comité des Loisirs 

du Parc Masse à vendre de la bière sur le terrain dudit parc 
le 25 mai 1986 à l'occasion de la Journée Champêtre. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
olette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
acques Boisclair ET RESOLU UNANIMEMENT: 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France accepte 
l'offre qui lui est faite par la Caisse centrale Desjardins du 

uébec pour son emprunt de 357 262 $ par billet. en vertu des 
èglements numéros 243, 244 et 245 au pr�x de 100/ par 100 $, 

' 10,12 %, échéant en série 5 ans comme suit: 
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86-05-104

Emprunt par 
billets 
357 262 $ 

Autorisation 
à signer 

86-05-105

Résolution de 
concordance 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

10,12 g, 
0 15 mai 1987 18 800 $ 

10,12 g, 
0 15 mai 1988 20 800 $ 

10,12 % 15 mai 1989 22 800 $ 

10,12 g, 
0 15 mai 1990 25 100 $ 

10,12 % 15 mai 1991 269 762 $ 

QUE demande soiti faite à l'Honorable ministre 
des Affaires municipales d'approuver les conditions du pré
sent emprunt telles que mentionnées ci-haut (L.R.Q., ch. C 27 
1, art. 1071.1). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
ET RESOLU UNANIMEMENT: 

QUE la paroisse de Saint�Louis-de-France ac
cepte l'offre qui lui est faite par la Caisse centrale Des
jardins du Québec pour son emprunt de 357 262 $ par billets 
en vertu des règlements numéros 243, 244 et 245 au prix de 
100/ par 100 $, à 10,12 %, échéant en série 5 ans comme suit: 

10,12 g, 
0 15 mai 1987 18 800 $ 

10,12 % 15 mai 1988 20 800 $ 

10,12 g, 
0 15 mai 1989 22 800 $ 

10,12 % 15 mai 1990 25 100 $ 

10,12 g, 
0 15 mai 1991 269 762 $ 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation tous les 
documents y relatifs. 

ATTENDU QUE la paroisse de Saint-Louis-de
France se propose d'emprunter par billets un montant total de 
357 262 $, en vertu des règlements d'emprunt suivants, et pou 
les montants indiqués en regard de chacun d'eux: 

Règ:lement numéro Pour un montant de 

243 280 423 $ 
244 52 467 $ 
245 24 372 $ 

357 262 $ 

ATTENDU QU'il serait plus avantageux pour la 
municipalité de procéder au financement à long terme du mon
tant total de 357 262 $ au moyen de billets au lieu d'obli
gations; 

ATTENDU QUE le conseil désire emprunter ce mon 
tant à la Caisse centrale Desjardins du Québec; 

ATTENDU QU'à ces fins il devient nécessaire de 
modifier les règlements en vertu desquels ces billets seront 
émis; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin QUE le préambule de la présente résolution en fasse 
partie intégrante comme s'il était ici au long reproduit: 

QUE chacun des règlements d'emprunt indiqués 
ci-dessus soit et est amendé, s'il y a lieu, afin que chacun

d'eux soit conforme à ce qui est stipulé ci-bas;
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1.- Les billets seront datés du 15 mai 1986 

2.- Les billets porteront un taux d'intérêt de 
10,12 % l'an payables semi-annuellement; 

3.- Les billets, capital et intérêts, seront 
payables à la Caisse centrale Desjardins 
du Québec; 

4.- Les billets seront signés par le maire et 
le secrétaire-trésorier; 

5.- Les billets, quant au capital, seront rem
boursés comme suit: 

1. - 18 800 $
2. - 20 800 $
3. - 22 800 $
4. - 25 100 $
5. - 27 600 $

5. -242 162 $ (à renouveler) 

86-05-106 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 

� Résolution de Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand

:± courte éché- ET RESOLU UNANIMEMENT: 

0 

z 

� 
"' 
.,, 

ance QUE, pour l'emprunt au montant total de 
357 262 $, effectué en vertu des règlements numéros 243, 244 
et 245, la paroisse de Saint-Louis-de-France émette par billet� 
pour un terme plus court que le terme prévu dans les règlement� 
d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme de 

5 ans (à compter du 15 mai 1986), en ce qui re
garde les amortissements annuels de capital pré
vus pour les années 6 et suivantes, au lieu du 
terme prescrit pour lesdits amortissements pour 
tous les règlements ci-haut mentionnés; 

chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie 
de la balance due sur l'emprunt. 

!: 86-05-107 
::1 

Il est PROPOSE ,par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 

oisclair que demande soit faite auprès du Ministre des 
ffaires municipales de prolonger la période du financement 

temporaire concernant l'emprunt approuvé en date du 30 mai 
1985, dossier AM-141794, relativement à un emprunt de 80 000 $
pour les fins du règlements no. 241 

Financement 
temporaire 
Règl. 241 

86-05-108 CONSIDERANT les cotations pour la fourniture 
d'une scie CutQuick, 14 pouces, pour couper l'asphalte et les 

Achat d'une tuyaux de fonte, savoir: 
scie CutQuick 

J.U. Houle Ltée 
Equipement René Inc. 
Machinerie Baron & Tousignant Inc. 

918,87 $
971,74 $

1 062,75 $

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiler Jacque� 
oisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que 

la cotation de J.U. Houle Ltée au montant de 918,87 $ soit et 
est retenue et que commande soit donnée. 
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86-05-109

Achat d'un 
système com
biné 

86-05-110

Pollution par 
poussière 

86-05-111

Signature 
terrain de 
balle 

Note: 

86-05-112

Politiques 
location des 
salles 

86-05-113

Appui à 
Michel 
Champagne 
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CONSIDERANT les cotations requises pour 

la fourniture d'un système combiné exhaust et extracteur .de 

fumée de soudure (système G.S. Nederman) 

Accessoires d'auto Leblanc Ltée 
Equipement Maurox Inc. 

4 260,21 $ 
4 182,33 $ 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseille 

Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 

Marchand que la cotation de Equipement Maurox Inc. au montant 

de 4 182,33 $ soit et est retenue et que commande soit faite. 

CONSIDERANT les plaintes reçues de rési
dents du boulevard Mauricien et du Chemin Masse relativement 
à un préjudice causé par le transport de matières en vrac 
vers la propriété de Monsieur Georges Masse, tant sur le 
parcours aller emprunté par les camions que sur celui du re
tour; 

CONSIDERANT qu'il y a pollution de l'en
vironnement par la poussière; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseille 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que demande soit faite au ministère de l'Environne
ment d'intervenir auprès du propriétaire, Monsieur Georges 
Masse ou des tra-nsporteurs, le cas échéant, de manière à ce que 
cet état de chose cesse immédiatement et que communication 
des interventions soit transmise à la Municipalité. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseille 
Claude Thibeault APPUYE par monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer l'entente concernant l'administration du 
terrain de balle. 

Il est noté au présent procès-verbal que 
Madame le Conseiller Thérèse Morin ayant manisfesté l'inten
tion de s'abstenir de voter et qu'aucune considération n'a 
été notée; 

En conséquence, le Présidente de l'as
semblée a appliqué les dispositions de l'article 164 du Code 
Municipal, en imposant une amende de dix (10,00 $) dollars au 
Conseiller Thérèse Morin. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Béroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand que les ··Politiques d'utilisation et de tari

fication des immeubles municipaux·· soient et sont adoptées 

telles que présentées dans le document daté d'avril 1986. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseille 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil municipal appui la démarche entre
prise par Monsieur Michel Champagne, Député Fédéral du Comté 
de Champlain, auprès de l'Honorable Sinclair Stevens, Minis
tre responsable, afin que le montant d'investissement pour 
les infrastructures industrielles soit abaissé à cinq cent 
mille dollars (500 000 $) aü lieu de un million ll 000 000 $ • 
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86-05-114

Annulation 
facture 
F. Cope

Note: 

86-05-115

Adopiiion du 
projet 199-F 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Béroux 
Allaire que la facture #14770 au montant de deux cent quarante 
six dollars (246 $) soit et est annulée en considération du 
paiement de la facture #14750. 

Le point 22 (Cas Pitre) est porté à l'étude. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le projet de règlement no. 199-F, pour amender le règle
ment de zonage portant le numéro 199 et modifiant le plan de 
zonage de la municipalité et pour agrandir la zone Ra7 en 
englobant la zone Rbl3, la zone Rbl4 et les lots 85-130, 
85-129, 86-53, 86-54 et modifiant le chapitre II, Section A
du règlement no. 199, soit et est adopté.

ANADA 
ROVINCE DE QUEBEC 
UNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
OMTE DE CHAMPLAIN 

PROJET REGLEMENT NUMERO 199-F 

Pour amender le règlement de zonage portant le numéro 199 
adopté par le Conseil Municipal de Saint-Louis-de-France, le 
24e jour du mois d'août 1981, amendé par le règlement numéro 
199-A le 4 mai 1983 et de nouveau amendé par le règlement nu
méro 199-B le 6 février 1984, amendé par le règlement numéro
199-C, le 4 juin 1984, amendé par le règlement numéro 199-D
le 5 septembre 1984 et amendé par le règlement numéro 199-E
le 10 janvier 1986.

ATTENDU la requête datée du 7 avril 1986 signée 
par certains résidents du secteur connu sous le nom de 
.. Secteur Caron·· demandant de changer le zonage actuel .. bifa
milial ·· en .. résidentiel unif amilial ··. 

ATTENDU l'étude de la demande faite par le Comité 
Consultatif d'Urbanisme de la municipalité et la recommanda
tion numéro 86-04-023 datée du 23 avril 1986 en découlant. 

ATTENDU que le Conseil Municipal désire donner 
suite à cette demande et se prévaloir des dispositions de la 
loi lui accordant le pouvoir d'amender le règlement portant 
le numéro 199, concernant le zonage. 

ATTENDU qu'en vertu de l'article 113 (3) de la 
Loi sur l'aménagement et l'Urbanisme, le Conseil d'une muni
cipalité peut spécifier pour chaque zone, les constructions 
et les usages qui sont autorisés. 

EN CONSEQUENCE, il est DECRETE et STATUE par le 
présent règlement ce qui suit: 

ARTICLE I 

Le plan de zonage de la Municipalité de Saint-Louis-de-France 
est par le présent règlement amendé de façon à agrandir la 
zone Ra7 en englobant la zone Rbl3, la zone Rbl4 et les lots 
85-130, 85-129, 86-53 et 86-54.
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86-05-116

Comptes à 
payer avec 
approbation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

ARTICLE II 

Le plan de zonage préparé par Chastenày, Gagné & Ass. et ap
prouvé par Monsieur André Gendron urbanisme, portant le numér 
de dossier 79-03 en date du 2 juillet.1981 est modifié selon 
l'article I du présent règlement, ainsi que le règlement nu
méro 199. 

ARTICLE III 

Le plan de zonage est modifié pour soustraire les zones Rbl4 
et Rbl3 dudit plan faisant partie du règlement de zonage 
numéro 199. 

ARTICLE IV 

Le plan de zonage est modifié pour soustraire les lots 85-129 
85-130, 86-53 et 86-54 de la Zone Rx4 faisant partie du rè
glement de zonage numéro 199.

ARTICLE V 

Le chapitre II, Section A du règlement numéro 199 concernant 
le zonage intitulé .. dispositions générales aux zones commer
ciales·· est modifié en ajoutant à la nomenclature de l' articl 
101, ce qui suit: 

- Les kiosques destinés à la vente de produits saisonnie:rstel
que fruits, légumes, fleurs, arbres, arbustes, articles de
jardinage et autres produits vendus dans le bâtiment princi
pal seront permis sur un emplacement attenant et comme usage
complémentaire au bâtiment principal.

- La superficie maximum des kiosques de vente provisoire sera
de trente (30) mètres carrés.

- Les kiosques de vente autorisés devront être en toile, en
vinyle ou en bois peint ou en d'autres matériaux permis au
règlement.

ARTICLE VI 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que le paiement des comptes suivants soit .. et est auto
risé conditionnellement à l'approbation de l'architecte ou 
de l'ingénieur, le cas échéant. 

J.R. Lemire Inc. Fact. 25090 10 363,72 $ 
J.R. Lemire Inc. Fact. 25088 15 387,31 $ 
J.R. Lemire Inc. Fact. 25089 10 353,64 $ 

Bois & Décor Fact. 26040 5 234,01 $ 
Fact. 26049 19,30 $ 

Arcotec Fact. 51834 21 530,00 $ 
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86-05-117

Petite caisse 
300 $ 

86-05-118

Paymaster

86-05-119

Embauche de 
3 animateurs 
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'° 

i Accréditation 
ë- Comité Karaté 
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" 
ra. 

� 86-05-121 

"' 
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:3 
f 
� Avis de motio 
:.; 
0 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soit et est autorisé à porter à trois cents dollars (300 $) 
le montant de la petite caisse, actuellement plafonné à 
deux cents dollars (200 $). 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 
orin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que 

la facture #50260 au montant de deux cent trente-neuf dollars 
et cinquante cents (239,50 $) de Paymaster Canada Ltée soit et 
est payée relativement au renouvellement du système de protec
tion, pour une période de deux (2) ans. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 

oisclair que la directrice des loisirs, Madame Maryse Paquin 
soit et est autorisée à recruter et à embaucher, sous appro

ation du Conseil municipal, trois(3) animateurs pour les parcE 
durant la saison estivale. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Consèiller 
Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
Conseil accorde l'accréditation en qualité d'organisme 

econnu de la Municipalité de Saint-Louis-de-France, au Comité 
e Karaté . 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 

archand que Madame Maryse Paquin soit et est nommée répon
ante pour et au nom de la Municipalité relativement à la su
ervision et à l'organisation des services de. restauration du 
asse-croûte situé au Centre des Loisirs, 671 Avenue des Loi

sirs et pour lequel le Ministère du Tourisme du Québec, 
irection de l'Hôtellerie émettra un permis d'exploitation. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de

rance donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou
lus par la loi et les règlements de la Corporation, je propo
serai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un 
règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT DES MODIFICATIONS 

U REGLEMENT DE ZONAGE QUI A POUR BUT D'AGRANDIR LA ZONE RA7 
N ENGLOBANT LES ZONES RB13 ET RB14. 

Avis de t· Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la mo ion orporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France
onne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 

la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LE TRAITEMENT DE L'EAU POTABLE. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
orporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
onne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
a loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 

soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
'ntitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION D'UN PUITS 
OUR L'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE. 
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Avis de motion Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT L'ETALAGE D'IM
PRIMES OU D'OBJETS EROTIQUES AUX FINS DE PROTECTION DE LA 
JEUNESSE. 

Avis de motion Je, soussigné, Thérèse Morin, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LES VENDEURS 
OCCASIONNELS. 

Avis de motion Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de 
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CREATION D'UN 
FONDS INDUSTRIEL. 

Avis de motion Je, soussigné, Claude.Thibeault, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA SECURITE ET 
LA CIRCULATION SUR LA PISTE CYCLABLE. 

86-05-122 Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la 
levée de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 

Maire 

l / 

._.,_.Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 
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A une session régulière et mensuelle du Conseil 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, tenue le 2 juin mil neuf cent quatre-vingt-six à 19:30 
heures à la salle du Conseil, 100, rue de la Mairie à Saint
Louis-de-France à laquelle session sont présents Mesdames et 
Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Faquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

1. 

2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 

8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13 . 
14. 

15 . 

16. 

17. 

18 . 

19. 
20. 

21. 

22. 

23. 

24. 
25. 
26. 

27. 

28. 

9. 

0 R D R E D U 

Prière 
Vérification du quorum 
Inscription de l'item ··vARIA .. 

J O U R 

Lecture et adoption de l'ordre du jour 
Adoption du procès-verbal de la session de mai 1986 
Affaires découlant du procès-verbal 
Affaires de la C.P.T.A.Q. 
Affaires du C.C.U. 
Lecture de la correspondance 
Rapport sur les permis de construction 
Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 86-005 
Ecole de Karaté (100 $) 
Comité de Baseball mineur (250 $ Dons et souscriptions) 
Ratification d'embauche de 4 employés au restaurant des 
loisirs 
Autorisation de signature de l'entente de service de la 
protection contre l'incendie de Mont-Carmel 
Autorisation à la Municipalité de Mont-Carmel d'utiliser 
notre fréquence radio en cas d'incendie . 
Autorisation au secrétaire-trésorier, demande de caution
nement et signature des documents pour garantie au M.T.Q. 
(excavation) 
Adjudication soumission asphalte au plus bas soumission
naire conforme, mandat signature 
Adoption du règlement sur l'étalage 
Autorisation d'achat de fleurs - Pépinière Cormier 
(1 886,20 $) 
Autorisation de signature au Maire et au secrétaire
trésorier 
Re: transaction rue Place Jacob 
Engagement d'un employé temporaire au garage pendant 12 
semaines (Alain Lizotte) 
Autorisation pour procédures judiciaires: Jean Beaumier 
et Jacques Ouellet 
Fête Nationale (300 $ supplémentaire) 
Congrès du secrétaire-trésorier 
Autorisation d'embauche pour les projets subventionnés 
Embauche des animateurs dans les parcs 
Autorisation - Vente des terrains (caisse Ste-Madeleine) 
Comptes à payer conditionnellement à l'approbation de 
l'ingénieur ou de l'architecte 

0. VARIA

a) Autorisation à Maryse Faquin d'effectuer les achats
du restaurant

b) Autorisation au Maire et au secrétaire-trésorier à
ouvrir des comptes pour les projets subventionnés

c) Autorisation au Comité de Baseball mineur
Re: Vente de boisson
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Ordre du jour 
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d) Autorisation au comptable à signer les inter-fonds

e) Accréditation au Comité Mère Enfant

f) Autorisation d'achat de toile au terrain de tennis

g) Ajustement de salaire de M. Ghislain Lachance

h) Augmentation de 4%

i) Souscription à la Société Canadienne des Maladies
du Reins 25,00 $

Souscription à la Société Canadienne du Cancer
25,00 $

j) Mandat à J.-M. Chastenay
Re: C.P.T.A.Q.

k) Projet ""Horizons 86""

31- Avis de motion
32- Intervention du public
33- Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que l'ordre du jour soit et est adopté en incluant 
les items a), b), c), d), e), f), g), h), i), j )1$:) inscrits 
à VARIA. 

86-06-126 Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
_ Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 

Adoption proces-
Marchand que le procès-verbal de la session de mai soit et 

verbal 
est adopté tel que rédigé. 

86-06-127

C.P.T.A.Q.

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Madame Marie Savard relativement à une 
demande d'aliénation pour le lot 564P. 

C O R R E S P O N D A N C E 

Ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche 
Normand Bolduc 

Ministère de l'Environnement 
Jean-Claude Deschênes 

Ministère de l'Energie et des 
Ressources 
Raymond Bergeron 

Ministère des Affaires municipales 
Jacques O'Bready 

Ministère des Affaires municipales 
Alphé Poiré 

Ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation 
Gilles Noël 

M.R.C. de Francheville
Michael Hiller
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Re: Résolution Fonds 
LaPrade 

Re: Contrôle de la qua
lité de l'eau 

Re: Remerciements 

Re: Emprunt par billet 
357 262 $ 

Re: Informations sur 
emprunts 

Re: Branches 1 et 2 
du Baromé 

Re: zone non-retenue po r 
fins de contrôle ag i
cole 
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M.R.C. de Francheville
Jean-Jacques Lacroix

M.R.C. de Francheville
Pierre-Georges Dugré

Re: Tournée dans les 
municipalités 

Re: Confirmation de la 
date et du lieu de 

l'assemblée publique de 
consultation 

UPA Mauricie Re: Révision de la zone 
agricole de la muni
cipalité 

Claude Carignan 

Club Optimiste de Saint-Louis-de- Re: 
France 
Jean-Claude Frigon 

Denis Marchand Re: 

Agence de Sécurité LeGardeur Ltée Re: 
Jean-Jacques Martin 

Michel Champagne par: Re: 
Francine Roberge 

Banque Royale du Canada Re: 
Christiane Dupont 

Réparations sur la 
piste cyclable 

Réclamation 

Patrouille de quartier 

Remerciements pour 
l'accueil du Maire 

Olympique Junior 

Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois de mai 1986, trente-huit(38) permis tota
lisant la somme de six cent quatre-vingt-trois mille quatre 
cents dollars (683 400 $) ont été émis pour construction et 
rénovation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que la liste des comptes à payer numéro 86-005 soit et est 
adoptée comme suit: 

LISTE DES COMPTES A PAYER 
AU 30 MAI 1986 

Fonds d'administration 
Folio 154 86-005 

1. Aluminium Dufresne Inc.
2. Aéro-feu Ltée
3. Assurances Brunet et Fils Inc.
4. Jean Banville (1982) Inc.
5. Gaston Bédard Inc.
6. Boivin & Gauvin Inc.
7. Alain Brouillette
8. Buffet Champion Enr.
9. Canadian Tire Inc.

10. Centre du camion Vanasse
11. Daniel Chauvette
12. Cooke & Fils Enr.
13. Roméo Couture Enr.
14. Donat De Montigny
15. Gilles Doucet
16. Les Entreprises Electriques

Michel Lamothe Enr.
17. Equipement Malboeuf Inc.
18. Ferblanterie A. Veillette Inc.
19. Garage R. Martel
20. Garage Jacques Ricard
21. Garage Denis Trudel
22. Raymond Gélinas & Fils Inc.
23. General Bearing Service Inc.
24. G.G.R. Pièces d'autos Ltée

301 

794,57 $

447,66 
100,00 
218,00 

52,32 
1 896,39 

23,30 
119,90 

17,63 
72,65 
32,72 
22,02 
50,14 

118,74 
20,00 

494,50 
233,38 

16,00 
164,46 

60,00 
30,52 

382,83 
82,21 

297,24 
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25. 
26. 
27. 
28. 
29. 
30. 
31. 
32. 
33. 
34. 
35. 
36. 

37. 
38. 
39. 
40. 
4ï. 
42. 
43. 
44. 
45. 

46. 
47. 
48. 
4 9. 

J. U. Houle Ltée 
I.B.M. Canada Ltée
Journal La Rochelle
Librairie du Cap Inc.
Marché J.C. Morin
Melco Enr.
Motorola Limitée
M.R.C. de Francheville
Le Nouvelliste
Pagé Construction (1983) Inc.
Petite caisse
Pièces d'auto Henri-Paul

1 113,87 $ 
212,95 
225,00 
961,30 

59,84 
12,40 

437,26 
200,00 
737,50 
179,60 
256,80 

Jacques Inc. 84,60 
Plomberie Mobile 130,00 
Pluritec Ltée 247,00 
Polygrafic 305,02 
Quévis Inc. 88,37 
Sable des Forges Inc. 40,88 
La sablière du Cap Inc. 20,00 
St-Maurice Oxygène (1983) Ltée 178,78 
Service Lavage Soucy Inc. 105,00 
Société Québécoise d'assainisse-
ment des eaux 250,66 
Structure C.Q.S. Inc. 385,20 
Gilles Toupin 90,08 
Valco Métal (1979) Ltée 11,79 
Ville de Trois-Rivières 1 198,57 

Restaurant du Centre des Loisirs 

Breton 
Centralco (1982) Inc. 
Crèmerie des T.-R. Ltée 
Distribution Robert Enr. 
Gilles Doucet 
Les Electroniques Rapides 
Modernes Inc. 
Supérieur Propane 

52,98 $ 
368,65 
120,71 

34,40 
30,80 

52,85 
28,50 

13 279,65 $ 

688,89 

13 968,54 $ 

************************************************************ 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

Règlement numéro 240 - Centre communautaire multifonctionnel 
(Job 5000) 

J.N. Beaudoin 
Les Bétons Mont-Carmel Inc. 
Jacques Langlois Inc. 
J. R. Lemire Inc. 
J.St-Cyr & Frères Ltée
Service Lavage Soucy Inc.
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1 393,01 $ 
2 897,25 
7 189,13 

50,68 
20,21 

1 204,50 

12 754,78 $ 
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INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 
mai 1986 

12-05-86 373-3789 30,42 $ 
374-6550 345,87 

20-05-86 379-6915 62,57 
374-4486 16,95 

26--,05-86 ligne informatique 69,76 

26-05-86 376-0654 49,50 
379-0809 47,78 

622,85 $ 

************************************************************ 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de 
mai 1986 

15-04-86 éclairage public 6 348,48 $ 

06-05-86 820, Hôtel-de-Ville 1 412,58 
671, des Loisirs 248,98 
220, Masse 355,96 

10, Marchand 565,38 
Ste-Marguerite 99,31 

805, St-Jean 481,07 
500, St-Jean 80,24 

2100, St-Loùis 135,64 
200, Masse 1 487,88 

12-05-86 éclairage public 5 460,85 

16 676,37 $ 

************************************************************* 

Autres déboursés effectués au cours du mois (à entériner) 

Restaurant du Centre des Loisirs 

Canada Packers Ltd 
La Crèmerie de Trois-Rivières Ltée 
Les Croustilles Yum-Yum Inc. 
Presto (a/s Maryse Paquin) 
Presto (a/s Maryse Paquin) 
Restaurant des Loisirs (a/s Maryse 

255,31 $ 
69,60 
80,66 

1 200,00 
170,95 

Paquin pour avance sur Cash & Carry) 800,00 

2 576,52 $ 

************************************************************* 

Total des comptes à pa,yer du Fonds d'administration, du Fonds 
des règlements d'emprunt en cours et des déboursés du mois 
relatifs au téléphone, à l'électricité et au restaurant du 
Centre des Loisirs. 

TOTAL: 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Conseil verse à l'Ecole de Karaté, un montant
de cent dollars (100 $). 

86-06-130 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette

���e!af� mine rH�roux Allaire que le Conseil verse au Comité de Baseball 
mineur un montant de deux cent cinquante dollars (250 $) 
à même le poste ··Dons et souscriptions·· . 

" -= 

or 

86-06-131

Ratification
embauche au 
restaurant 

� 86-06-132 

'"[ Signature de 
:� l'entente 
� incendie � 
:l 
s � 
0 
ra. 

00 

= 

,g 86-06-133" � 
-� 

� Fréquence
� radio � 

86-06-134

Garantie MTQ

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil ratifie l'embauche des personnes 
suivantes, aux conditions y mentionnées, comme soumis par la
directrice des loisirs, savoir: 

Louise Martel, responsable d'équipe 

Johanne Rodrique, Nicole Bourbonnais,
Marjolaine Landry 

5,00 $/ heure 

4,00 $/ heure 

Madame le Conseiller Thérèse Morin et Monsieur le Conseiller
Gérald Marchand enregistrent leur dissidence�. dans le cas 
de Louise Martel. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer l'entente de service de la protection con
tre l'incendie avec la Municipalité de Notre-Dame du Mont
Carmel. 

CONSIDERANT qu'il existe une entente entre
la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France et la 
Corporation Municipale de Notre-Dame du Mont-Carmel concernant
le service de protection contre l'incendie. 

CONSIDERANT que nos deux municipalités utili
sent un système de fréquence radio F.M. semblable. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le
Conseiller Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le 
Conseiller Claude Thibeault que la Corporation Municipale 
de Saint-Louis-de-France autorise la Corporation Municipale 
de Notre-Dame de Mont-Carmel à utiliser notre fréquence radio
en cas d'incendie. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil ratifie la demande de garantie faite
par le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin, en faveur du 
Ministère des Transports du Québec relativement aux travaux 
d'exécution sur les routes sous la juridiction du Ministère
et autorise la signature des documents y relatifs. 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin que le Conseil autorise le secrétaire-trésorier 
à adjuger au plus bas soumissionnaire conforme, les travaux 
d'asphaltage de la rue de la Mairie , une partie de la rue 
des Loisirs et le stationnement à 100 de la Mairie, dont 
l'appel d'offres a parue dans Le Nouvelliste daté du 27 mai 
1986. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le règlement portant le numéro 249, ayant 
trait à l'étalage de littérature pour adultes et d'objets 
érotiques soit et est adopté. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NO. 249 

REGLEMENT CONCERNANT L'ETALAGE DE LITTERATURE POUR ADULTESET 
D'OBJETSEROTIQUES. 

ATTENDU QU'une demande a été faite au Conseil municipal de 
réglementer en matière d'étalage de matérie.l à caractère éro
tique; 

ATTENDU le voeu du Conseil municipal de réglementer l'étalage 
de matériel érotique; 

ATTENDU QU'il est important et d'intérêt public d'adopter un 
règlement concernant l'étalage et la manipulation, par des 
personnes mineures, de littérature pour adultes et d'objets 
érotiques; 

ATTENDU QUE la pornographie est interdite par la Loi; 

ATTENDU QU'avis de motion pour la préparation d'un tel règle
ment a été donné lors de la séance régulière du 5 mai 1986; 

EN CONSEQUENCE, qu'il soit STATUE ET ORDONNE par règlement du 
Conseil,.Municipal de Saint-Louis-de-France et il est, par le 
présent règlement, STATUE ET ORDONNE comme suit: 

ARTICLE I 

1.1 

LES DEFINITIONS 

Dans le présent règlement, à moins que le con
texte n'indique un sens différent, on entend par: 

Erotique: Qualificatif de toute littérature, 
imprimé ou objet dont une des caractéristiques 
dominantes est l'exploitation des choses sexuel
les; 

Sans restreindre la portée du paragraphe prece
dent, sont considérés érotiques toute littéra
ture, imprimé ou objet destinés à faire appel 
aux appétits sexuels ou érotiques au moyen de 
représentation de seins féminins ou de parties 
génitales ou de fessesd'êtres humains. 
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1. 2

1.3 

1.4 

1. 5

�RTICLE 2 

�RTICLE 3 

3.1 

3.2 

�RTICLE 4 

�RTICLE 5 

Etablissement: Un bâtiment ou une partie d'un bâ
timent dans lequel des biens ou des services sont 
offerts en vente ou en location au public. 

Littérature pour adultes: Tout livre, magazine, 
journal, affiche ou autre publication qui fait 
appel ou est destiné à faire appel aux appétits 
sexuels ou érotiques au moyen d'illustrations de 
seins féminins ou de parties génitales ou de fesseE 
d'êtres humains. 

Mineur: Toute personne qui n'a pas atteint l'âge 
de dix-huit(18) ans révolus. 

Objet: Tout article autre qu'un livre, magazine, 
journal, imprimé ou affiche. -

ETALAGE DE LITTERATURE POUR ADULTES ET D'OBJETS 
EROTIQUES A L'EXTERIEUR D'UN ETABLISSEMENT 

Dans tout établissement, aucune littérature pour 
adultes ou objet érotique ne doit être exposé dans 
la vitrine ou autrement de manière à ce qu'ils 
soient visibles de l'extérieur. 

ETALAGE D'IMPRIMES EROTIQUES 

Dans tout établissement, toute littérature pour 
adultes et tout objet érotique doivent en tout 
temps: 

Etre placés à au moins 1,50 mètres au-dessus du 
niveau du plancher, et: 

Etre dissimulés derrière une barrière opaque de 
telle sorte qu'un maximum de 0,10 mètre de la par
tie supérieure du document soit visible. 

PROTECTION DE LA JEUNESSE 

Il est prohibé à toute personne en charge d'un 
établissement de permettre ou de tolérer la lec
ture ou la manipulation de littérature pour adul
tes et d'objets érotiques par un mineur. 

PENALITE 

Quiconque contrevient à quelqu'une des disposi- . 
tions du présent règlement commet une infraction 
et est passible d'une amende de cent dollars (100$) 
et ne peut excéder trois cents dollars (300$) et 
qui est déterminée par le tribunal compétent, plus 
les frais déterminés par le tarif alors en vigueur. 

A défaut de paiement de l'amende et des frais, le 
tribunal peut ordonner l'emprisonnement du contre
venant pour une période n'excédant pas deux(2) 
mois; toutefois, cet emprisonnement se termine sur 
paiement de l'amende et des frais. Si l' infrac-· 
tion continue, elle constitue, jour par jour, une 
infraction séparée. 
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rue Place 
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ARTICLE 6 ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur confor
mément à la Loi. 

ADOPTE par le Conseil le: 2 juin 1986 

PUBLIE le: 

Levasseur 
Maire 

-c:::::�illes Toupin
' 

secrétaire-trésorier 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Allaire 
que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et 
est autorisé à accepter la soumission de la Pépinière Cormier 
telle que présentée le 23 mai 1986 et signée par M. Normand 
Cormier. 

CONSIDERANT la convention entre Léonce Jacob, 
Léonce ,Jacob Inc. et la Corporation Municipale de la Paroisse 
de Saint-Louis-de-France intervenue le 20 mars 1985, sous le 
numéro 4326, devant Me Danièle Lesieur, notaire; 

CONSIDRANT ie mémo-interservice daté du 30 
mai 1986, et signé par Monsieur Ghislain Lachance, ingénieur, 
inspecteur municipal; 

CONSIDERANT que Léonce Jacob et Léonce Jacob 
Inc. s'engagent à remplir toutes les conditions de la conven
tion ci-haut mentionnée; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil autorise dès maintenant le secrétaire-trésorie 
à retenir les services de Me Danièle Lesieur, notaire ou son 
représentant, pour préparer le contrat d'acquisition de la 
rue et de l'infrastructure du lot ou partie de lot décrite 
dans la désignation apparaissant dans la convention du 20 
mai 1985, et autorise l'inspecteur des bâtiments, Monsieur 
Ghislain Lachance, ingénieur, à émettre dès maintenant, les 
permis de construction demandés par Monsieur Léonce Jacob. 

86-06-139 CONSIDERANT la demande datée du 20 mai 1986 
et faite par Monsieur RéJ'ean Marchand concernant l'embauche 

Engagement d'u 
d'un journalier temporaire pour la saison estivale 1986;temporaire au 

garage 
Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 

Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le .Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil ratifie l'engagement de M. Alain 
Lizotte à titre d'employé temporaire, à compter du 28 mai 
1986 aux conditions stipulées dans la convention collective 
des cols bleus, actuellement en vigueur. 
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Procédures 
judiciaires 
Jean Beaumier 

86-06-141

Procédures 
judiciaires 
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CONSIDERANT la mise en demeure expédiée à M. 
Jean Beaumier en date du 17 février 1986; 

trevenant n'a 
CONSIDERANT qu'en date du 13 mai 1986, le con

donné suite à ladite mise en demeure; 

EN CONSEQUENCE, Il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault que l'aviseur légal de la Municipalité, Me 
Jean Pinsonneault soit et est autorisé à entreprendre des pro
cédures judiciaires contre Monsieur Jean Beaumier, relativement 
à son installation septique dérogatoire. 

CONSIDERANT la mise en demeure expédiée à M. 
Jacques Ouellet en date du 10 juillet 1985; 

Jacques Ouellet Jacques
CONSIDERANT qu'en date du 29 mai 1986, ledit 

Ouellet n'a pas donné suite à ladite mise en demeure; 
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86-06-144

Embauche par 
Développement 
de l'emploi 

86-06-145

Embauche par 
Défi 86 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
onseiller Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault que l'aviseur légal de la Municipalité, Me 
ean Pinsonneault soit et est autorisé à entreprendre des pro

cédures judiciaires contre Monsieur Jacques Ouellet relative
ent au nettoyage du terrain du bâtiment incendié. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
archand que le Conseil verse une somme de trois cents dollars 

(300 $) supplémentaire au Comité de la Fête Nationale, à même 
les revenus non autrement appropriés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
acques B6isclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
aquin que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à as
ister au Congrès de la Corporation des Secrétaires Municipaux 
u Québec qui sera tenu à Québec le 13, 14 et 15 août 1986;

QUE les frais d'inscription, de déplacement et 
e séjour soient défrayés par la Municipalité. 

CONSIDERANT les dispositions du programme 
éveloppement de l'emploi; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
acques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
aquin que les services de Céline Laframboise soient retenus 

titre de commis-comptable, Lucie Gagné, technicienne
omptable pour une durée de 30 semaines. 

CONSIDERANT les dispositions du programme 
éfi 86;

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
acques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
aquin que les services de Monsieur Daniel Morrissette soient 
etenus à titre de technicien-comptable, Monsieur Marcel Guay, 

titre de technicien en génie civil. 
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86-06-147

Embauche 
animateurs 
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86-06-148

Achat immeuble 
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Madeleine 
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CONSIDERANT les dispositions du programme 
Défi 86; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que les services de Monsieur Martin Deschamps et 
de Mademoiselle Annie Grondin soient et sont retenus à titre 
d'animateur dans les parcs, pour la saison estivale 1986 et 
pour une période de 8 semaines. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
oisclair que les services de Nathalie Deshaies, Julie Ricard 
avid Levasseur, Suzie Paquin et de Josée Vincent soient et 

sont retenus à titre d'animateurs dans les parcs, pour la sai 
son estivale 1986, pour une période de 6 seamines à même les 
sommes prévues au budget de la Municipalité. 

Il est d'abord exposé ce qui suit, savoir:-

- Par avis enregistré à la division d'enregistre
ment de Champlain le 21 février 1986, sous le numéro D-548, 
les immeubles de La Caisse Populaire Ste-Madeleine, connus et 
désignés comme étant des parties du lot numéro DEUX CENT 
SOIXANTE-DIX-HUIT (Pties 278), des parties du lot numéro DEUX 
CENT SOIXANTE-DIX-NEUF (pties 279), des parties de la subdi
vision numéro NEUF du lot originaire numéro DEUX CENT 
SOIXANTE-DIX-NEUF (279-Pties 9), la subdivision numéro 
VINGT-DEUX du lot originaire numéro DEUX CENT SOIXANTE-DIX
NEUF (279-22), la subdivision numéro SOIXANTE-ET-ONZE du lot 
originaire numéro DEUX CENT SOIXANTE-DIX-HUIT (278-71), le 
tout du cadastre officiel pour la paroisse de St-Maurice, di
vision d'enregistrement de Champlain, ont été mis en vente 
pour défaut du paiement des taxes. 

- Qu'en vertu d'un acte d'adjudication consenti
par Robert Bouchard, en qualité de Secrétaire-trésorier de la 
Municipalité Régionale du Comté de Francheville, enregistré 
à la division d'enregistrement de Champlain le 15 avril 1986, 
sous le numéro : D-552, La Corporation Municipale de la Pa
roisse de Saint-Louis-de-France s'est portée adjudicataire du 
dit immeuble pour le prix de DEUX MILLE TRENTE-CINQ dollars 
et SOIXANTE-CINQ cents ($2,035.65) payé comptant. 

- Tel qu'il appert d'un acte reçu devant Me
Danielle Lesieur, notaire, le 24 avril 1986 et dont copie a 
été déposée à la division d'enregistrement de Champlain le 
28 avril 1986 sous le numéro 92619, le créancier Michel 
Carrier, a accordé Mainlevée de tous privilèges, hypothèques 
et autres droits y compris les effets de la clause de dation 
en paiement ou de la clause résolutoire pouvant exister en sa 
faveur sur lesdits immeubles et de plus ledit Michel Carrier 
a renoncé purement et simplement au droit de retrait qu'il 
pouvait exercer en vertu des actes enregistrés sous le numéro 
D-448 et D-552.
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- Tel qu'il appert à l'intervention contenu au
projet d'acte de vente produit avec les présentes, La Caisse 
Populaire Ste-Madeleine, accorde Maknlevée de tous privilèges 
hypothèques et autres droits y compris les effets de la clause 
de dation en paiement pouvant exister en sa faveur sur lesdits 
immeubles et de plus renonce purement et simplement aux droits 
de retrait et de rachat qu'elle peut exercer en vertu des 
actes enregistrés sous les numéros D-448 et D-552. 

CECI ETANT EXPOSE, 

Il est proposé par: Denis Paquin, conseiller 

Appuyé par: Thérèse Morin, conseiller 

Que la Corporation Municipale de la Paroisse 
Saint-Louis-de-France achète de la Municipale Régionale de 
Comté de Francheville, pour le prix de $2,035,65 payable comp
tant lors de la signature de l'acte de vente à intervenir, 
sans autres garanties que celles résultant des faits person
nels du vendeur et avec possession depuis l'adjudication, les 
immeubles suivants, savoir:-

DESIGNATION 

Des emplacements situés en la Municipalité de 
Saint-Louis-de-France, connus et désignés comme étant composés 

1. D'une partie du lot numéro NEUF de la subdivi
sion officielle du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE-DIX-NEUF 
(279-P.9), du cadastre officiel pour la paroisse de St
Maurice, division d'enregistrement de Champlain, bornée comme 
suit, savoir:- en front, vers le sud-est, par une partie du 
lot 279 décrite au paragraphe 2 ci-après; en profondeur, vers 
le nord-ouest, par le lot numéro 279-7; joignant d'un côté, 
vers le nord-est, une partie du lot numéro 279-9, propriété 
d'Yves Noel ou représentants; et de l'autre côté, vers le 
sud-ouest par une partie du lot numéro 279-9 décrite au para
graphe 3A ci-après. 

2. D'une partie du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE
DIX-NEUF (P. 279) du susdit cadastre, étant de forme trian
gulaire, bornée comme suit: - en front, vers le sud-est par 
la rue (279-23), et ce, sur cinquante-sept pieds et six dixiè
mes (57,6'); en profondeur, vers le nord-ouest, par une partie 
du lot numéro 279-9, décrite ci-dessus au paragraphe l; vers 
le sud-ouest, par une partie du lot numéro 279, décrite au 
paragraphe 3B ci-après. La rencontre des lignes sud-est et 
sud-ouest forme un angle droit. 

3A. D'Une partie du lot numéro NEUF de la subdivi
sion officielle du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE-DIX-NEUF 
(279-P.9) du susdit cadastre, de forme parallégrammatique, et 
bornée comme suit: vers le nord-est, par une partie du lot 
numéro 279-9, décrite au paragraphe l; vers le sud-ouest par 
une partie des lots numéros 279 et 279-9 décrite au paragraphe 
14 et une autre partie du lot numéro 279-9 décrite au paragra
phe 4A, vers le sud-est, par une partie du lot numéro 279 
décrite au paragraphe 3B ci-après, et vers le nord-ouest, par 
une partie du lot numéro 279, sur vingt-deux mètres et quatre
vingt-deux centimètres (22,82 m), et par le lot numéro 279-7. 

3B. D'une partie du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE
IX-NEUF (P., 279), de forme irrégulière, bornée comme suit:

vers le sud-est, sur dix-huit mètres et vingt-neuf centièmes 
(18,29 m), par le lot numéro 279-23 (rue), vers le nord-ouest 

sur vingt-deux mètres et quatre-vingt-deux centimètres (22,82 
), par une partie du lot numéro 279-9 décrite au paragraphe 

3A, vers le sud-ouest par une partie du lot numéro 279 décrite 
au paragraphe 4B, et vers le nord-est, par une partie du lot 

uméro 279 décrite au paragraphe 2 ci-dessus. Les lignes nord-

est et sud-ouest des emplacements décrits au paragraphes 3A
t 3B forment des droits entr•elles.
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4A. D'une partie du lot numéro NEUF de la subdivi 
sion officielle du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE-DIX-NEUF 
(279-P.9) du susdit cadastre, de forme irrégulière, située 

dans le coin nord de l'emplacement décrit aux paragraphes 
4A.et 4B, bornée comme suit:- vers le sud-est, par une par
tie du lot numéro 279 décrite au paragraphe 4B, vers le nord 
est, par une partie du lot numéro 279-9 décrite au paragraph 
3A ci-dessus, vers le nord-ouest, par une partie du lot·nu
méro 279-9, et vers le sud-ouest, par une partie du lot 
numéro 279 décrite au paragraphe 4B ci-après. 

4B. D'une partie du lot numéro DEUX CENT SOIXANT -
DIX-NEUF (P. 279) du susdit cadastre, bornée comme suit;-
en front, vers le sud-est, par le lot numéro 279-23 (rue),
en profondeur, vers le nord-ouest, par une partie du lot nu
méro 279-9 décrite au paragraphe 4A, ci-dessus et par une
partie du lot numéro 279; vers le sud-ouest par une partie
du lot numéro 279 propriété de Daniel Guimond ou représen
tants, à être connue comme étant le lot numéro 279-28, et
vers le nord-est, par une partie du lot numéro 279 décrite
au paragraphe 3B ci-dessus et par une partie du lot numéro
279-9 décrite au paragraphe 4A ci-dessus.

Les deux (2) emplacements, soit ceux décrits 
aux paragraphe 4A et 4B, forme ensemble un emplacement de 
forme rectangulaire et mesurant dix-huit mètres et vingt
neuf centimètres (18,29 m) par trente-trois mètres et 
cinquante-trois centièmes (33,53 m) de profondeur. 

5. D'une partie du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE
DIX-HUIT (P. 278) du susdit cadastre, étant une bande de
terrain de cinq mètres et trois centimètres (5,03 m) dans sa
ligne nord-ouest, cinq mètres et quatre-vingt-trois centi
mètres (5,83 m) dans sa ligne sud-est, trente-neuf mètres et
trois centimètres (39,03 m) dans sa ligne nord-est et qua
rante mètres et soixante-six centimètres (40,66 m) dans sa
ligne sud-ouest, et bornée comme suit: - vers le nord-est
par une partie du lot numéro 278-41; vers le sud-ouest, par
une partie du lot numéro 279 décrite au paragraphe 6 ci-aprè
vers le sud-est, par une partie du lot numéro 278; et vers
le nord-ouest par la rue Georges, soit le lot numéro 278-72.
Cet emplacement sera connu comme étant le lot numéro 278-74.

6. D'une partie du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE
DIX-NEUF (P. 279), de forme irrégulière, mesurant trente-et
un mètres et quatre-vingt-dix-huit centimètres (31,98 m) dan
sa ligne nord-ouest, sept mètres et cinquante-quatre mètres
(?,54 m) dans sa ligne sud-est, trente-quatre mètres et ving -
centimètres (34,20 m) dans sa ligne sud-ouest; et quarante
mètres et soixante-six centimètres (40,66 m) dans sa ligne
nord-est, et bornée comme suit;- en front vers le nord-ouest
par le lot numéro 279-23 (rue) en profondeur, vers le sud
est, par une partie du lot numéro 279; joignant; d'un côté
vers le nord-est, par une partie du lot numéro 278 décrite
au paragraphe 5 ci-dessus; et de l'autre côté, vers le sud
ouest, par une partie du lot numéro 279 ci-après décrite au
paragraphe 7.

7. D'une partie du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE
DIX-NEUF (P. 279) du susdit cadastre, mesurant trente-six
mètres et cinquante-huit centimètres (36,58 m) de largeur
par trente-quatre mètres et vingt centimètres (34,20 m)
de profondeur, bornée comme suit;- en front, vers le nord
ouest, par le lot numéro 279-23 (rue); en profondeur, vers 1
sud-est, par une partie du lot numéro 279; joignant d'un côt ,
vers le nord-est, par une partie du lot numéro 279 ci-dessus
décrite au paragraphe 6; et de l'autre côté, vers le sud-oue t
par une partie du lot numéro 279 à être connue comme étant 1
lot numéro 279-27, propriété de Christian Hill ou représenta ts.
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8. D'une partie du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE
DIX-NEUF (P. 279) du susdit cadastre, mesurant cent soixante
dix-huit mètres (178 m) de largeur (soit toute la largeur du 
lot numéro 279), bornée comme suit;- vers le nord-ouest par le 
lot numéro 279-22; vers le sud-ouest par le lot numéro 280; 
vers le nord-est, par le lot numéro 278 ci-après décrit au pa
ragraphe 9; et vers le sud-est, par le lot numéro 504. La 
borne sud-est étant la ligne séparative des terres du rang 
Saint-Jean et du rang Saint-Alexis. 

9. D'une partie du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE
DIX-HUIT (P. 278) du susdit cadastre, bornée comme suit:-
vers le nord-ouest par les lots numéros 278-71 et 278-57(rue) 
vers le sud-ouest par une partie du lot numéro 279 décrite au 
paragraphe 8 ci-dessus; vers le nord-est, par une partie du 
lot numéro 277 et le lot numéro 278-57(rue); et vers le sud
est par le lot numéro 504. La borne sud-est étant la ligne 
séparative des terres du rang St-Jean et du rang Saint-Alexis. 

l0A. D'une partie du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE
DIX-NEUF (P. 279) du susdit cadastre, de forme irrégulière, 
bornée comme suit:- vers le sud, par le lot numéro 279-13 
(rue); vers le nord-ouest par le lot numéro 279-12 et une par
tie du lot numéro 279-9; vers le nord-est par les lots numéros 
279-7 et 279-9; et à l'est par le lot numéro 279-23 (rue).

l0B. D'une partie du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE
DIX-NEUF (P. 279) du susdit cadastre, de forme irrégulière, 
bornée comme suit, savoir:- vers le sud-est, par le lot numéro 
279-13 (rue); vers le nord-est, par une partie du lot numéro
278 décrite au paragraphe 11 ci-après, et vers le nord-ouest
par le lot numéro 279-23 (rue).

l0C. D'une partie du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE
DIX-NEUF (P. 279) du susdit cadastre, de forme triangulaire, 
et bornée comme suit, savoir:- vers le nord-est par les lots 
numéros 279-10 et 279-12; vers le sud-ouest, par le lot numéro 
279-13 (rue); vers le nord-ouest par une partie du lot 279.

11. D'une partie du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE
DIX-HUIT (P. 278) du susdit cadastre, bornée comme suit;- vers 
le sud-est par le lot numéro 278-57 (rue); vers le sud-ouest, 
par une partie du lot numéro 278 décrite au paragraphe 5 ci
dessus et par le lot numéro 278-72 (rue); vers le nord-est, 
par une partie du lot numéro 277; et vers le nord-ouest par 
les lots numéros 278-34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41 et une 
partie du lot numéro 278 décrite au paragraphe 5 ci-dessus. 

12. Le lot numéro VINGT-DEUX de la subdivision offi
cielle du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE-DIX-NEUF (279-22) du 
susdit cadastre. 

13. Le lot numéro SOIXANTE ET ONZE de la subdivi
sion officielle du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE-DIX-HUIT 
(278-71) du susdit cadastre. 

14. D'une partie du lot numéro NEUF de la subdivi
sion officielle du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE-DIX-NEUF 
(279-P.9) du susdit cadastre, de forme triangulaire, et bornée 
comme suit:- vers le nord, par une partie du lot numéro 279-9 
décrite au paragraphe 3A ci-dessus; vers le sud-ouest par une 
partie du lot numéro 279; et vers le sud-est par une partie du 
lot numéro 279-9 décrite au paragraphe 4A ci-dessus. 

Que l'acte de vente à intervenir comprenne tou� 
tes les clauses normales d'un contrat de ce genre et notam
ment mais non limitativement toutes les charges, clauses et 
conditions contenues dans un projet d'acte de vente préparé 
par Me Diane Lavigne, notaire, soumis à l'assemblée et accepté 
tel quel. 
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Que le Maire André Levasseur et le secrétaire
trésorier Gilles Toupin, soient et sont par les présentes au
torisés à signer pour et au nom de la corporation municipale, 
l'acte de vente à intervenir, ainsi que tous autres documents 
destinés à donner effet à la présente résolution. 

Que par les présentes le conseil municipal 
ratifie et s'engage à ratifier tout ce que lesdits André 
Levasseur et Gilles Toupin pourront faire et signer en exé
cution de la présente résolution. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin que le paiement des comptes ci-après décrits 
soit et est autorisé conditionnellement à l'approbation de 
l'architecte ou de l'ingénieur chargé de la construction du 
centre communautaire. 

Arcotec 

P. G. Poitras 

21 530 $ 

10 789 $ 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que la directrice des loisirs, Madame Maryse Paquin, 
soit et est autorisée à acheter les marchandises servant à 
la restauration, au casse-croûte du Centre des loisirs. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colett 
Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à ouvrir les comptes bancairespour et au nom de 
la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France relative
ment à l'administration des projets gouvernementaux. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller �hér�se 
Mô:itiri que le Conseil autorise le Comité de baseball mineur 
à opérer un permis temporaire pour vente de boisson le 24 
juin 1986 (Fête Nationale), 27-28-29 juin 1986 (Tournoi de 
balle), 3 août 1986 (Tournoi de pétanque) et le 23 août 1986 
(Tournoi de balle). 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colett 
Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le comptable, Monsieur Alain Brouillette soit et 
est autorisé à signer pour et au nom de la Corporation, les 
pièces justificatives servant au transfert de fonds dans les 
différents comptes bancaires de la Municipalité. 

CONSIDERANT la demande présentée le 26 mai 86 
par Madame Suzanne Bourassa relativement à la demande d'accré 
ditation du Club Mère Enfant de Saint-Louis-de-France; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que ledit comité soit et est accrédité. 

CONSIDERANT les cotations reçues; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 

oisclair que les toiles pour la clôture du court de tennis 
soient achetées pour un montant ne dépassant pas six cent 
soixa11te-quirize(675, $) à être défrayé par le surplus libre. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis 
aquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire 

qu'un ajustement de salaire au montant de deux mille cinq 
cents dollars (2 500 $) soit et est accordé à Monsieur Ghislain 

achance, applicable à compter du 1er juin 1986. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis 
aquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire 
u'une augmentation salariale, au taux de 4%, à compter du 

1er juin 1986 soit et est consentie à tout le personnel non 
syndiqué de la Municipalité. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
acques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
orin qu'un montant de 25,00 $ soit et est accordé à la Fonda
ion canadienne du rein. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
acques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
orin qu'un montant de 25,00 $ soit et est accordé à la Société 
anadienne du Cancer. 

. 41.1); 

CONSIDERANT la décision de la C.P.T.A.Q. datée 
1984; 

CONSIDERANT les articles 67 à 69 (L.R.Q ... ch. 

CONSIDERANT la demande de Monsieur Jean Fortie.r 
.g. en date du 23 mai 1986 demandant qu'une description mon
rée par un plan de subdivision d'une partie des lots 483, 484 
t 492 soit versée au dossier; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair 

ue les services professionnels de Monsieur Jean-Marie 
hastenay, arpenteur-géomètre soient et sont retenus pour pré
arer une description suffisante des parties des lots originai
es et de la partie du boulevard St-Alexis, le tout tel que 
emandé par Monsieur Jean Fortier a.g. le 23 mai 1986, repré
entant de la C.P.T.A.Q. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
acques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
aquin que le Conseil de la Corporation Municipale de Saint
ouis-de-France accepte la responsabilité du projet .. Horizons 
6 ·· présenté dans le cadre du Programme de création d'emplois 
n vertu de l'article 38 de la Loi de l'assurance-chômage. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
ecrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin sont autorisés au 
om de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
e-France à signer tout document officiel concernant ledit pro

·et et ce, avec le Gouvernement du Canada.
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Que la Corporation Municipale de Saint-Louis
de-France s'engage par ses représentants à couvrir tout coût 
excédant la contribution allouée par le Gouvernement du 
Canada dans l'éventualité où le projet soumis serait subven
tionné. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-Fran e 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je proposera· 
et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règle
ment intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LE TRAITEMENT DE L'EAU 
POTABLE. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-Fran e 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je proposera 
et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règle
ment intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION D'UN 
PUITS POUR L'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE. 

Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CREATION D' 
FONDS INDUSTRIEL. 

Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA SECURITE ET 
LA CIRCULATION SUR LA PISTE CYCLABLE. 

Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE 
la levée de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 

I 

Maire secrétaire-trésorier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpora· 
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue 
le neuvième jour du mois de juin mil neuf cent quatre-vingt
six, à 19:00 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la 
Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle session sont pré
sents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Gérald Marchand 
Denis Paquin 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon 
la Loi. 

Assemblée publique aux fins de consultation sur 
le projet d'amendement numéro 199 par le règlement numéro 
199-F ayant trait au zonage dans la Municipalité de Saint
Louis-de-France, de sorte d'agrandir la zone Ra7 en englo
bant la zone Rbl3 et Rbl4 et les lots 85-129 et 85-130, 86-53
et 86-54. Le règlement a également pour effet de modifier
le Chapitre II, Section A du règlement no. 199, intitulé
··dispositions générales aux zones commerciales ...

Le secrétaire-trésorier a procédé à la lecture 
du projet de règlement et des instructions pertinentes. 

Quelques vingt-deux (22) personnes étaient 
présentes à ladite assemblée de consultation et parmi les 
interventions sommaires qui ont eu lieu relativement à des 
informations sur le dossier, il est à noter l'intervention 
faite par Monsieur Rosaire Giroux, lequel a demandé au Con
seil d'adopter le projet de règlement, adopté par la résolu
tion numéro 86-05-115 le 5 mai 1986, avec la modification 
suivante: d'agrandir la zone Ra7 en englobant la zone Rbl3 
et la zone Rbl4 en englobant les lots 85-129 à 85-149 et 
86-53 à 86-73.

Suite à un consensus des membres du Conseil, 
celui-ci a acquiescé à la demande de Monsieur Giroux et en 
conséquence a adopté le règlement 199-F, tel qu'amendé. 

REGLEMENT NUMERO 199-F 

Pour amender le règlement de zonage portant le numéro 199 
adopté par le Conseil Municipal de Saint-Louis-de-France, le 
24e jour du mois d'août 1981, amendé par le règlement numéro 
199-A le 4 mai 1983 et de nouveau amendé par le règlement
numéro 199-B le 6 février 1984, amendé par le règlement numérc
199-C, le 4 juin 1984, amendé par le règlement numéro 199-D
le 5 septembre 1984 et amendé par le règlement numéro 199-E
le 10 janvier 1986.

ATTENDU la requête datée du 7 avril 1986 signéE 
par certains résidents du secteur connu sous le nom de 
.. Secteur Caron .. demandant de changer le zonage actuel .. bifa
milial ·· en .. résidentiel unif amilial ··. 

ATTENDU l'étude de la demande faite par le 
Comité Consultatif d'Urbanisme de la municipalité et la recom
mandation numéro 86-04-023 datée du 23 avril 1986 en décou
lant; 
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ATTENDU que le Consèil Municipal désire don
ner suite à cette demande et se prévaloir des dispositions 
de la loi lui accordant le pouvoir d'amender le règlement 
portant le numéro 199, concernant le zonage. 

ATTENDU qu'en vertu de l'article 113(3) de la 
Loi sur l'aménagement et l'Urbanisme, le Conseil d'une muni
cipalité peut spécifier pour chaque zone, les constructions 
et les usages qui sont autorisés. 

EN CONSEQUENCE, il est DECRETE et STATUE par 
le présent règlement ce qui suit: 

ARTICLE I 

Le plan l.de zonage de la Municipalité de Saint-Louis-de-France 
est par le présent règlement amendé de façon à agrandir la 
zone Ra7 en englobant les zones Rbl3 et Rbl4 et les lots 
85-129 à 85-149 et 86-53 à 86-73.

ARTICLE II 

Le plan de zonage préparé par Chastenay, Gagné & Ass. et ap
prouvé par Monsieur André Gendron urbanisme, portant le nu
méro de dossier 79-03 en date du 2 juillet 1981 est modifié 
selon l'article I du présent règlement, ainsi que le règle
ment numéro 199. 

ARTICLE III 

Le plan de zonage est modifié pour soustraire les zones Rbl4 
et Rbl3 dudit plan faisant partie du règlement de zonage 
numéro 199. 

ARTICLE IV 

Le plan de zonage est modifié pour soustraire les lots 85-129 
à 85-149 et 86-53 à 86-73 de la zone Rx4 faisant partie du 
règlement de zonage numéro 199. 

ARTICLE V 

Le chapitre II, Section A du règlement numéro 199 concernant 
le zonage intitulé .. dispositions générales aux zones commer
ciales .. est modifié en ajoutant à la nomenclature de l'arti
cle 101, ce qui suit: 

-Les kiosques destinés à la vente de produits saisonniers tel
que fruits, légumes, fleurs, arbres, arbustes, articles de
jardinage et autres produits vendus dans le bâtiment prin
cipal seront permis sur un emplacement attenant et comme
usage complémentaire au bâtiment principal.

-La superficie maximum des kiosques de vente provisoire sera
de trente (30) mètres carrés.

-Les kiosques de vente autorisés de\rront être en toile, en
vinyle ou en bois peint ou en d'autres matériaux permis au
règlement.

ARTICLE IV 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
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ADOPTION PAR RESOLUTION du projet 
de modification no. 199-F: 

AVIS D'ASSEMBLEE PUBLIQUE de 
consultation: 

ASSEMBLEE PUBLIQUE de consultation: 

AVIS D'ADOPTION par le Conseil: 

AVIS AUX ZONES CONTIGUES: 

ASSEMBLEE PUBLIQUE aux fins 
d'approbation le: 

EN FORCE ET EN VIGUEUR le: 

Résl: 86-05-115 
5 mai 1986 

15 mai 1986 

9 juin 1986 

11 juin 1986 

11 juin 1986 

9 juillet 1986 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que le règlement numéro 199-F amendant le règlement 
de zonage numéro 199 ayant trait au zonage dans la Municipalité 
de Saint-Louis-de-France, de sorte d'agrandir la zone Ra7 en 
englobant les zones Rbl3 et Rbl4 et les lots 85-129 à 85-149 
et 86-53 à 86-73. Le règlement a également pour effet de mo
difier le Chapitre II, Section A du règlement numéro 199, in
titulé ··dispositions générales aux zones commerciales ··. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que l'assemblée publique aux fins d'approbation soit tenue le 
9e jour de juillet 1986, de 19:00 heures à 21:00 heures à la 
salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France. 

Etant donné que l'ordre du jour est épuisé, 
l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la session du 

Maire 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

A une session régulière et mensuelle du Con
seil de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, tenue le 7 juillet 1986 à 19:30 heures à la 
salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-Franc 
à laquelle session sont présents Mesdames et Messieurs les 
Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

0 R D R E D U J O U R 

1- Prière

2- Vérification du quorum

3- Inscription à l'item ··vARIA""

4- Lecture et adoption de l'ordre du jour

5- Adoption des procès-verbaux des sessions de juin 1986

6- Affaires découlant des procès-verbaux

7- Affaires de la C.P.T.A.Q.

8- Affaires du C.C.U.

9- Lecture de la correspondance

10- Rapport sur les permis de construction

11- Adoption de la liste des comptes à payer numéro 86-006

12- Achat d'une caisse enregistreuse

13- Résolution pour un inspecteur adjoint (Daniel Chauvette)

14- Demande au M.T.Q.
Re: Creusage des fossés sur leurs routes 

15- Résolution - réforme cadastrale

16- Accréditation du club de cartes

17- Résolution pour procéder au traitement des eaux usées
avant le déversement dans notre réseau d'égout municipal
Re: Abattoir de la Mauricie

18- Congrès U.M.R.C.Q., le 2-3 et 4 octobre 1986

19- Résolution pour autorisation de signature au Maire et a.
secrétaire-trésorier - description du territoire à ex
clure lots 483, 484 et 492 (Chastenay)

20- Autorisation de dépenses - Règlement 240 et règlement 241

21- Renouvellement de signatures sur les différents comptes

22- Affichage contre l'alcool au volant

23- Mise en demeure

24- Résolution pour déversement des eaux de l'égout pluvial
(Route 157) Re: M.T.Q.
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25- VARIA

a) Nomination du maire suppléant

b) Mandat à Pluritec (matières en suspension)

c) Réseau Latras

d) Vente de meubles à l'Office Municipal d'Habitation

26- Avis de motin - Règlement sur les nuisances (propreté
des terrains)

27- Intervention du public

28- Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair que l'ordre du jour soit et est adopté 
en incluant les items a), b), c), d), inscrits à VARIA. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que les procès-verbaux des sessions du mois de juin 
1986 soient et sont adoptés tels que présentés, .. avec les 
modifications suivantes: 

A la résolution no. 86-06-131: en remplaçant le point final 
par une virgule après le mot dissidence et en inscrivant 
les mots suivants: ·· dans le cas de Louise Martel·· . 

A la résolution no. 86-06-152: en remplaçant le nom du pro
poseur, soit Madame le Conseiller Thérèse Morin par le nom 
de Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil accepte la recomrrtandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Justin Martin relativement à une 
demande d'aliénation avec utilisation à autre fin sur le lot 
66P (Place Fortin) 

CONSIDERANT que le lot P482 fait partiedu ter
ritoire inclus dans notre demande d'extension de la zone non
retenue pour fins de contrôle agricole; 

accède à 
CONSIDERANT qu'advenant le cas où la C.P.T.A.Q. 

ladite demande; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que le Conseil accepte la recommandation du 
Comité Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande 
faite à la C.P.T.A.Q. par Madame Rollande Beaumier relative
ment à une demande d'utilisation à une autre fin que l'agri
culture pour le lot P482 (rang St-Alexis). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consulta
tif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la 
C.P.T.A.Q. par la Succession Charles Brousseau relativement
à une demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin
sur les lots P509 et P510, rang St-Alexis, considérant que
la demande est conforme à notre proposition d'aménagement.
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis. 
Paquin que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Réjean Lefebvre relativement à 
l'aliénation avec utilisation à une autre fin du lot P75 
(rang St-Alexis). 

C O R R E S P O N D A N C E 

Assemblée Nationale Re: 
Pierre A. Brouillette 

Chambre des Communes Re: 
Michel Champagne 

Ministère du Loisir, de la Re: 
Chasse et de la Pêche 
Pierre Bernier 

Ministre du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche 
Yvon Picotte 

Re: 

Assistance financière 
Fêtes Commémoratives 

Copie de la lettre envoyée 
à l'Honorable Don Mazankows i 

Développement communautaire 
en matière de loisir. 

(PADEL) 

Ministère de l'Environnement Re: Vérification de la qualité 
Claire Monette de l'eau de baignade 

Ministre des Affaires muni- Re: 
cipales 

Program.�e de subvention pour 
solutionner des problèmes d 
logement de garderies André Bourbeau 

Ministère des Affaires muni-Re: 
cipales 

Article 38 

Raynald Verreault 

Ministère des Affaires muni-Re: 
cipales 

Projet de loi 2 

Gérald Lellbach 

Ministère de l'Habitation et Re: Liste des permis de constru 
de la Protection du consom- tion émis pour le mois de 
mateur mai 1986 
André Douville 

Régie de l'assurance automo- Re: Campagne d'affichage contre 
bile du Québec l'alcool au volant 
Jean-P. Vézina 

Ministère de l'Energie et 
des Ressources 
Edouard Fafard 

Ministre de l'Energie et 
des Ressources 
John Ciaccia 

Ministère de l'Agriculture, 
des Pêcheries et de l'Ali
mentation 
Gilles Noël 

C.P.T.A.Q.
Jean Fortier

Re: Programme de réforme cadas
trale 

Re: Programme de réforme cadas
trale 

Re: Déménagement du bureau 

Re: Description du territoire 
à exclure 
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M.R.C. de Francheville
Robert Bouchard

B.C.P. Mauricie
Pierre L'Hérault

Conseil des Loisirs de 
la Mauricie Inc. 
Michel Béliveau 

Re: Réforme cadastrale 

Re: Version définitive du schéma 
d'aménagement 

Re: Réforme cadastrale 

Re: Hausse de la contribution muni
cipale 

Re: Lettre de remerciements 

Fédération Québécoise des Re: Véhicules hors route 3 et 4 
clubs motocyclistes ass. roues 
Nicole Bernard 

La Fondation canadienne Re: Remerciements 
du rein 
Marcel Cazavan 

Club de cartes ··500·· Re: Demande d'accréditation 
Membres 

Poste Pionnier Askatish Re: Remerciements pour appui finan-
Gabriel Beaudry cier 

La Croix Brisée du Québec Re: Copie des médias d'informations 
Gilles Cédillot 

Service de prévention Re: Campagne de financement 
suicide de T.R. 
Claude Masson 

Hydro-Québec Re: Nouveaux tarifs d'éclairage de 
Claude Le Rouzès rues 

Office Municipale de 
Saint-Louis-de-France 
Johanne D. Marchand 

Re: Votre contrat de ventre d'élec
tricité 

Re: Facture du mois de juillet 86 

] Mention Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois de juin 1986, trente (30) permis totali
sant la somme de trois cent quatorze mille cinq cents dollars 
(314 500 $) ont été émis pour construction et rénovation. 

Permis de 
construction 

86-07-171 Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 

Liste des 
à 

Boisclair que la liste des comptes à payer numéro 86-006 
comptes paye 

soit et est adoptée comme suit, savoir: 

LISTE DES COMPTES A PAYER 
AU 30 JUIN 1986 

Fonds d'administration 
Folio 154 86-006 

1. Aluminium Dufresne Inc.

2. Arcotec Inc.

3. La Banque Royale du Canada

4. Camions Western Star de T.R. Ltée

5. Daniel Chauvette

6. Cooke & Fils Enr.
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7- Coopérants 1 228,59 $ 

40,00 

89,72 

13,75 

8- Donat De Montigny

9- Distribution Robert Enr.

10- Dona Inc.

11-

12-

13-

14-

15-

16-

17-

18-

19-

20-

21-

22-

23-

24-

25-

26-

27-

28-

29-

30-

31-

32-

33-

34-

35-

36-

37-

38-

39-

40-

41-

42-

43-

44-

45-

46-

47-

48-

49-

50-

51-

52-

53-

Les Editions FM compilations

Equipements Maurox Inc.

Formulaires Ducharme Inc.

Garage R. Martel

Garage Jacques Ricard Inc.

Gaz Bar Michel Richard

Raymond Gélinas & Fils Inc.

Le Groupe Vanasse Inc.

Guillevin International Inc.

L'Hebdo journal

J.U. Houle Ltée

I.B.M. Canada Ltée

Imprimerie Art Graphique Inc. 

Imprimerie Lefrançois Enr. 

Journal La Rochelle 

Lajoie, Roy, Lambert, avocats 

Librairie du Cap Inc. 

Librairie Wilson & Lafleur Ltée 

Mc Bee Technographique Inc. 

Marie-Jeanne Marchand 

Marché J-C. Morin 

Melco Enr. 

Motorola Limitée 

M.R.C. de Francheville

Office Municipal d'Habitation 

Pagé Construction (1983) Inc. 

140,87 

4 182,33 

9,00 

222,05 

55,00 

209,93 

68,45 

89,66 

304,67 

528,00 

2 395,94 

425,90 

262,47 

1 116,95 

225,00 

1 937,50 

910,40 

68,50 

169,30 

175,00 

94,23 

170,08 

91,88 

399,84 

3 310,45 

5 755,59 

Pépinière A. Cormier & Fils Inc 1 852, 36 

Petite caisse 108,96 

Pièces d'auto Henri-Paul Jacques 63,00 

Pluritec Ltée 2 280,00 

Fred Poliquin 1 762,13 

Polygrafic 44,50 

Au Puits de Fleurs Enr. 

Quévis 

Safety-Kleen Canada Ltd 

J. St-Cyr & Frères Ltéee

Services Batteries Electriques 

Service Lavage Soucy Inc. 

Société Coopérative Agricole 
de Champlain 

Les Studios Gosselin 

Thorburn Equipement Inc. 

Gilles Toupin 

Ville de Trois-Rivières 

324 

41,42 

267,27 

65,95 

275,31 

21,64 

777,00 

579,47 

244,49 

62,05 

129,90 

1 000,00 

35 633,13 $ 
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RESTAURANT DU CENTRE DES LOISIRS 

1- Breton

2- Canada Packers Inc.

3- Centralco (1982) Inc.

6,55 $ 

99,25 

189,00 

4- Crèmerie des Trois-Rivièresl37,14

5- Les Croustilles Yum-Yum 104,98 

6- André Pellissier

7- Supérieur Propane

90,43 

83,09 

710,44 $ 

36 343,57 $ 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

REGLEMENT NUMERO 240 - CENTRE COMMUNAUTAIRE MULTIFONCTIONNEL 
(JOB 5000) 

Thomas Bellemare Ltée 

Béton Vibré Ltée 

D. De Montigny et Fils Inc. 

1 

J.R. Lemire Inc. 19 

F. Lethiecq excavation 2 

M.C.E. Contrôle Electrique 3 

Le Nouvelliste 

308,00 $ 

66,68 

640,00 

557,26 

273,27 

500,00 

248,00 

Plomberie Antoine St-Onge I!hc20 80 6, 7 2 

Polygrafic 

J. St-Cyr & Frères Ltée

Spectralite 70 Ltée 

Vitrerie Smith Inc. 

Vitriers 04 Enrg. 

REGLEMENT NUMERO 241 

Arcotec Inc. 

J.U. Houle Ltée 

16 

TOTAL DU FONDS DES REGLEMENTS 

D'EMPRUNT EN COURS 

7,70 

281,55 

340,10 

380,00 

30,00 

188,50 $ 

420,87 

325 

65 439,28 $ 

609,37 $ 

66 048,65 $ 
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INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 
juin 1986 

10-06-86

18-06-86

378-9926 (téléphone public)

374-6550

(hall d'entrée ) 

Ligne informatique 
373-3789
376-0654
374-4486

89,25 $ 

780,17 

257,48 
30,42 
43,61 
16,95 

1 217,88 $ 

************************************************************ 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de 
juin 1986. 

03-06-86

10-06-86

820 rue Hôtel-de-Ville 
Garage Municipal 
671 Des Loisirs 
1300 rue Masson 

220 Chemin Masse 
200 Chemin Masse 
Eclairage public 
100 rue de la Mairie 

306,18 
327,88 
525,16 

58,90 

24,48 
1 430,15 
5 940,00 
3 473,90 

12 086,65 $ 

************************************************************ 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds 
des règlements d'emprunt en cours et des déboursés du mois 
relatifs au téléphone et à l'électricité. 

115 696,75 $ 

************************************************************* 

CONSIDERANT les soumissions reçues tel qu'en 
fait foi le mémo no. 25 de la directrice des loisirs; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que l'offre de la firme Digitec soit et est retenue 
pour la fourniture d'une caisse enregistreuse usagée pour la 
somme de huit cents dollars (800 $) en échange de la caisse 
enregistreuse actuellement en usage pour laquelle la compagni 
Digitec nous donne une somme de trois cents dollars (300 $) 
en échange, la différence du coût étant absorbée à même les 
revenus d'exploitation du casse-croûte. 
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CONSIDERANT la demande exprimée par l'inspecteur 
M. Ghislain Lachance;

CONSIDERANT l'évaluation et les recommandations 
qui en découlent; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que Monsieur Daniel Chauvette soit et est nommé ins
pecteur régional adjoint auprès de la Municipalité Régionale 
de Comté de Francheville pour l'application du règlement de 
contrôle intérimaire de la M.R.C. de Francheville ainsi que 
pour l'application de la règlementation en matière d'urbanisme 
pour la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France. 

CONSIDERANT qu'en vertu des lois et des règle
ments régissant le Ministère des Transports du Québec, celui
ci doit assurer le bon fonctionnement de ses chemins et des 
surfaces carossables en assurant que l'écoulement des eaux se 
fasse de façon à protéger la chaussée et empêche la surface 
asphaltée de se dégrader; 

CONSIDERANT l'état lamentable de la partie car
rœsable sur les routes à juridiction du Ministère des Trans� 
ports; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin que demande soit faite auprès du Ministère des 
Transports du Québec de procéder à l'entretien des fossés sur 
leurs routes, comme il se doit. 

] 86-07-175 Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
.. 

& - d Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude� Reforme ca as- hibeault que le Conseil autorise le Maire, Monsieur André 
ra. trale evasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 

à signer pour et au nom de la Corporation Municipale de Saint
ouis-de-France, le protocole d'entente pour l'application de 

la réforme cadastrale sur le territoire de la Municipalité .de 
Saint-Louis-de-France avec le Ministère de l'Energie et des 

essources. 

86-07-176 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller

Accréditation laude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette

Cl b d  c t éroux Allaire que le Conseil accorde l'accréditation en quau e ar eslité d'organisme reconnu de la Municipalité de Saint-Louis-de

86-07-17 7 

Demande Env. 
pour Abattoir 

rance, au Club .de cartes. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis 
aquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que 
emande d'intervention soit faite au responsable du secteur 

'ndustriel pour le ministère de l'Environnement du Québec de 
'assurer de l'efficacité du système de pré-traitement actuel
ement en opération à l'Abattoir de la Mauricie Inc., 1310 
oulevard St-Louis à Saint-Louis-de-France, d'en informer la 
unicipalité, et le cas échéant, de donner avis et instruction� 
ux intéressés pour tout correctif qui devrait être apporté. 
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86-07-178,

Congrès 
U.M.R.C.Q.

2-3-4 octobre

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que Monsieur le Maire, André Levasseur ainsi que 
Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire et Messieurs les 
Conseillers Denis Paquin et Claude Thibeault soient et sont 
délégués pour assister au congrès annuel de l'Union des Muni
cipalités Régionales de Comté et des Municipalités Locales du 
Québec Inc. (U.M.R.C.Q.) qui sera tenu les 2-3-4 octobre 1986 
à Québec. 

QUE les frais d'inscription au montant de 
quatre cents dollars (400 $) par couple soient défrayés par 
la Municipalité ainsi que leurs dépenses de séjour et de 
déplacement; 

QUE les frais d'inscription, de séjour et de 
déplacement seront défrayés à même le surplus libre; 

Madame le Conseiller Thérèse Morin enregistre 
sa dissidence. 

86-07-179 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Deni 

Autorisation de 
Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire 
que le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire-

signature 

86-07-180

Asphaltage 
de la Mairie et 
des Loisirs 

86-07-181

Achat du let
trage (règl.240 

trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à 
signer pour et au nom de la Corporation Municipale de Saint
Louis-de-France les documents relatifs à la description 
des parties des lots originaires et de la partie du boulevard 
St-Alexis (partie des lots 483, 484 et 492)tel que demandé 
par Monsieur Jean Fortier, a.g. représentant de la C.P.T.A.Q. 

CONSIDERANT les soumissions reçues et ouvertes 
publiquement le 6 juin 1986, savoir: 

Asphaltage Continental Inc. 

Pagé Construction (1983) Inc. 

Massicotte & Fils Ltée 

Les Pavages de Nicolet Inc. 

42 650,00 $ 

39 050,00 

40 497,50 

40 950,00 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que la soumission présentée par Pagé Construction 
(1983) Inc. au montant de trente neuf mille cinquante dollars 
(39 050 $) soit et est retenue et adjugée, étant la plus bass 

soumission conforme. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer les documents y relatifs. 

CONSIDERANT le rapport des prix obtenu par 
Michel Pellerin, architecte, dans sa communication écrite du 
7 juillet 1986 et de sa recommandation relativement au let
trage extérieur sur l'immeuble de l'Hôtel-de-Ville et du 
chalet du Parc Masse; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boiscl ir 
que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et 
est autorisé à commander de la Compagnie Spectralite 70 Ltée: 
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86-07-182

Réflecteur 
Hôtel-de-Ville 

� 86-07-183 � 

� avage de la 
� rique et pose 
l de crépi
. :: 
0 

,; 

��

� 86-'-i07-184 

� enouvellement 
.§ e signature 
� 
-�
:9 
:i) 
0 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Hôtel-de-Ville (règlement 240): 35 lettres en aluminium 
coulé de couleur bronze pour 
un montant de deux mille 
huit cent vingt-six dollars 
et quarante-six cents 

Chalet Parc Masse (Règl. 

(2 826,46 $) taxe fédérale 
et taxe provinciale incluse, 
incluant également le gaba
rit d'installation. 

241): 24 lettres en aluminium 
coulé de couleur bronze pour 
un montant de sept cent 
soixante-et-un dollars et 
soixante-dix-huit cents 
(761,78 $) taxe fédérale et 

taxe provinciale incluse, 
incluant également le gaba
rit d'installation. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Conseil autorise le secrétaire-trésorier, 
Monsieur Gilles Toupin à obtenir les services de M.C.E. Con
trôle Electrique Inc. pour l'installation d'un réflecteur pour 
le lettrage extérieur de la bâtisse de l'Hôtel-de-Ville, tel 
que convenu, au montant de deux cent quatre-vingt-dix dollars 
(290 $). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soit et est autorisé à procéder à la pose du crépi de solage 
et au lavage de la brique par la Compagnie Martial Doucet Enr . 
au montant de mille cinq cents dollars (1 500 $). 

ATTENDU que pour la commodité de la Corporation 
Municipale de Saint-Louis-de-France, il serait opportun que 
les ordres de paiement émis par la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France sur ses comptes d'épargnes, folios 
154, 2569, 2570, 3496, 3960, 4082, tirés sur la Caisse popu
laire de Saint-Louis-de-France soient signés au moyen d'une 
machine à signer les ordres de paiement (chèques) ou de tout 
autre instrument mécanique. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire et RESOLU UNANIMEMENT: 

A) QUE la Caisse populaire de Saint-Louis-de-France soit auto
risée et requise de payer tous les ordres de paiement (chè
ques) de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de
France présentés pour paiement et portant un fac-similé de
la signature de deux (2) des officiers suivants qui ont
été dûment autorisés à signer les ordres de paiement pour
le compte de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de
France:

Monsieur André Levasseur, Maire
Monsieur Gilles Toupin, secrétaire-trésorier

B) QUE ces ordres de paiement (chèques) aient la même force
légale et soient considérés à toutes fins pratiques comme
tel et engagent la Corporation Municipale de Saint-Louis
de-France aussi pleinement et efficacement que s'ils
étaient signés de la main de et dûment émis par tels offi
ciers pour le compte de la Corporation Municipale de
Saint-Louis-de-France sans égard aux circonstances dans
lesquelles ou à l'identité de la personne par qui ce
fac-similé de signature a1:3119été apposé mécaniquement.
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86-07-185

Renouvellement 
de signature 

86-07-186'

Affichage con
tre l'alcool 
au volant 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

C) QUE la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France
pourvoit la Caisse populaire de Saint-Louis-de-France
d'une copie certifiée de cette résolution ainsi que des
spécimens certifiés véridiques des fac-similés de ces
signatures et que cette résolution restera en vigueur
tant qu'un avis du contraire, ou tout changement n'aura
pas été donné par écrit au gérant de la dite Caisse popu
laire.

Il est .PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que Monsieur Gilles Toupin, secrétaire-trésorier de 
la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France soit et 
il est par les présentes autorisé, pour et de la part de la 
Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France à négocier 
avec la Caisse populaire Desjardins de Saint-Louis-de-France 
à y déposer et à lui transférer (mais au crédit du compte 
de la corporation seulement) tout chèque et ordre pour le 
paiement d'argent, et pour lesdites fins les endosser de la 
part de la Corporation, soit par écrit, soit par une estam
pille. 

QUE tous les chèques et ordres de paiement de 
la Corporation soient tirés au nom de la Corporation et signé 
de sa part 

par Monsieur André Levasseur, le maire et par Monsieur Gilles 
Toupin, le secrétaire-trésorier. 

QUE Monsieur Alain Brouillette, c.a. comptable 
administrateur est par les présentes autorisé, pour et de la 
part de la Corporation, à recevoir de temps et autre de ladit 
Caisse populaire un état de compte de la Corporation, de même 

que toutes les pièces justificatives s'y rapportant et tous 
les effets retournés impayés et débités au compte de la Cor
poration, et à signer et délivrer à ladite Caisse populaire 1 
formule de vérification, règlement de solde et quittance en 
faveur de la Caisse populaire. 

QUE cette résolution soit communiquée à ladite 
Caisse populaire et demeure en vigueur jusqu'à ce qu'avis 
écrit signifié au gérant alors en fonction et que reçu de tel 
avis ait été dûment accusé par écrit. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que la Municipalité adhère à la Campagne d'affichag 
contre l'alcool au volant, et procède à l'installation des 
panneaux d'affichage aux endroits stratégiques sur le terri
toire municipal, selon les directives de la Régie de l'assu
rance automobile du Québec. 

86-07-187 CONSIDERANT la contravention no. 1493 expédiée 
à M. Robert Désilets en date du 27-09-86 et de l'avis no. 857 

Mise en deroeur daté du 13-08-86; 
Robert Désilet 

CONSIDERANT qu'en date du 23 juin 1986, le 
contrevenant n'a donné suite aux avis; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur 
le Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseil 
1er Jacques Boisclair que l'aviseur légal de la Municipalité, 
Me Jean :Pinsonneaul t soit et est autorisé à envoyer une mise 
en demeure à Monsieur Robert Désilets relativement à la taill 
de sa haie. 
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86-07-18 8

Mise en 
demeure 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CONSIDERANT la contravention no. 911 expédiée 
à Monsieur Wayne Kendall en date du 13-06-86; 

CONSIDERANT qu'en date du 23 juin 1986, le con-
Wayne Kendall trevenant n'a donné suite à l'avis;

"' 
"' 

0 

86-07-189

Demande M.T.Q 
Egout pluvial 

.§ 86-07-190 

i Maire sup-· 
Q pléant 
� Gérald
� 

.è Marchand 

86-07-191

Mandat 
Pluritec 

86-07-192

Réseau Latras 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE Monsieur le 
Conseiller Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand que l'aviseur légal de la Municipalité, Me 
Jean Pinsonneault soit et est autorisé à envoyer une mise 
en demeure à Monsieur Wayne Kendall relativement à son entrée 
d'auto à remettre à 24 pieds de largeur ainsi que vider le 
fossé. 

CONSIDERANT les travaux d'élargissement de la 
Route 157 et l'installation de l'égout pluvial; 

CONSIDERANT que l'installation servant à déri
ver les eaux de l'égout pluvial vers les cours d'eau s'avère 
inadéquate et cause dans certains cas des problèmes sérieux 
à certains propriétaires riverains; 

CONSIDERANT les pourparlers qui ont eu cours 
avec les représentants du ministère des Transports du Québec, 
le 2 juin 1986, au cours de laquelle le directeur du district 
devait se rendre sur les lieux accompagné de l'ingénieur de la 
Municipalité; 

CONSIDERANT ·que la visite des lieux n'a pas été 
exécutée à date; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le 
Conseiller Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin qu'une intervention soit faite et que les correc
tifs soient apportés dans les meilleurs délais. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que Monsieur le Conseiller Gérald Marchand soit et 
est nommé maire suppléant pour le prochain trimestre. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair 
que demande soit faite à Monsieur Paul Giguère, chimiste, di
recteur de laboratoire pour les Consultants Pluritec Ltée, de 
procéder à l'analyse des matières en suspension en plus des 
analyses actuellement effectuées pour le compte de la Munici
palité, réf. doss. 85821, à l'Abattoir, à l'Affluent et à 
l'Effluent. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil avise le ministère de l'Environnement 
du Québec à l'effet que la Municipalité s.' objecte à tout pro
longement du réseau d'aqueduc des Entreprises Latras Inc. qui 
ne soit pas installé dans les rues et qui ne prévoirait pas 
la capacité d'installation de bornes fontaines. 
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86-07-193

Vente de 
meubles à 
l'O.M.H. 

86-07-168

C.P.T.A.Q.

86-07-169

C.P.T.A.Q.

86-07-194

Aménagement 
extérieur 
Centre commu
nautaire 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soit et est autorisé à procéder à la vente des meubles meu
blant l'ancien bureau du Maire, à l'Office Municipale d'Habi
tation, pour la somme de deux cent cinquante dollars (250 $). 

CONSIDERANT que le lot P482 fait partj_e du ter
ritoire inclus dans notre demande d'extension de la zone non
retenue pour fins de contrôle agricole; 

CONSIDERANT qu'advenant le cas où la C.P.T.A.Q. 
accède à ladite demande; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que le Conseil appuie la demande de Madame 
Rollande Beaumier faite à la C.P.T.A.Q. relativement à une 
demande d'utilisation à une autre fin que l'agriculture pour 
le lot P482 (rang St-Alexis). 

CONSIDERANT que la demande est conforme à no
tre proposition d'aménagement; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil appuie la demande de la succession Charles 
Brousseau faite à la C.P.T.A.Q. relativement à une demande 
d'aliénation avec utilisation à une autre fin, sur les lots 
P509 et P510, (Rang St-Alexis). 

CONSIDERANT les soumissions reçues relativemen 
à l'aménagement extérieur du centre communautaire multifonc
tionnel, selon les plans et devis préparés par Michel Pelleri 
architecte et dont le numéro de dossier est 06M85, selon'le 
plan daté du 26 juin 1986; 

CONSIDERANT le rapport d'ouverture des soumis
sions en date du 7 juillet 1986 et de la recommandation à 
l'effet d'accorder le contrat à D. De Montigny & Fils Inc., 
tel que signé par Michel Pellerin, architecte; 

CONSIDERANT que la soumis.sion de D. De Montign 
s'est avérée la plus basse soumission conforme; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Denis Faquin APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault que la soumission de D. De Montigny & Fils 
Inc. au montant de vi.ngt-deux mille six cent vingt-huit dol
lars et soixante-deux cents (22 628,62 $) soit et est retenue 
est adjugée. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation, tous les 
documents y relatifs. 
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vis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LE TRAITEMENT DE L'EAU POTABLE. 

vis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUQTION D'UN PUITS 
POUR L'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE. 

vis de motion Je, soussigné., Jacques Bois clair, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou
lus par la loi et les règlements de la Corporation, je propo
serai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un 
règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CREATION D'UN 
FONDS INDUSTRIEL. 

o- vis de motion
Ê 

Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de

rance donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
oulus par la loi et les règlements de la Corporation, je pro
oserai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un 

" 
�,..
" 
... 

or 
-�

"'�

-� 
·a

"'
.::: vis de motion
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"' 

� vis de motion 
,.. �

règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA SECURITE ET LA 
CIRCULATION SUR LA PISTE CYCLABLE. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de

rance donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou
lus par la loi et les règlements de la Corporation, je propo

erai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un 
èglement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LES NUISANCES. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
orporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
onne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 

la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
oumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 

·ntitulé: REGLEMENT CONCERNANT L'ASPHALTAGE DE LA RUE DES 
EDRES. 

Avis de motion Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 

86-07-195

e la Corporation Munièipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
rance donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou
us par la loi et les règlements de la Corporation, je propo
erai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un 
èglement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT L'ACHAT DE DIFFERENTE 
QUIPEMENTS. 

Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE 
de l'assemblée. 

la session du 

���,�) �--Bi: e S O l 

secrétaire-trésorier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

Je, soussigné, Daniel Chauvette, ayant été 
nommé inspecteur régional adjoint auprès de la Municipalité 
Régionale de Comté de Francheville pour l'application du rè
glement de contrôle intérimaire de la M.R.C. de Francheville 
ainsi que pour l'application de la règlementation en matière 
d'urbanisme pour la Corporation Municipale de Saint-Louis-de
France, jure et déclare que je remplirai fidèlement les de
voirs de cette charge au meilleur de mon jugement. 

Ainsi q
,
ue
t
ieu
0
iJ 1/ln .. aide1/J

Jjûdltl U{Î)Mlf/ -
Daniel Chauvette 

ASSERMENTE devant moi, à Saint-Louis-de-Franc 
ce huitième jour du mois de juillet mil neuf cent quatre
vingt-six. 

CANll-..DA 

---G:i.lles Toupin 
secrétaire-trésorier 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHA.MPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le neuvième jour du mois de juillet mil neuf cent 
quatre-vingt-six à 19:00 heures à la salle du Conseil, 100 
rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont 
présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

lon la loi. 
Les avis de convocation ont été signifiés se-
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SUJETS PRIS EN CONSIDERANTION 

1- Vérification du quorum - ouverture de l'assemblée

2- Assemblée publique aux fins d'approbation sur le projet
d'amendement du règlement no. 199 par le règlement no.
199-F ayant trait au zonage dans la Municipalité de Saint
Louis-de-France, de sorte d'agrandir la zone Ra7 en en
globant les zones Rbl3 et Rbl4 et les lots 85-129 à 85-
149, 86-53 à 86-73. Le règlement a également pour effet
de modifier le plan de zonage numéro 79-03 ainsi que le
Chapitre II, Section A du règlement de zonage numéro 199
intitulé: ""dispositions générales aux zones commerciales·· 

3- Levée de l'assemblée.

PROCES-VERBAL de l'assemblée publique aux fins 
d'approbation du règlement no. 199-F des personnes, Corpora
tions et Associations habiles à se prononcer sur l'adoption 
dudit règlement intitulé ""Règlement amendant le règlement de 
zonage numéro 199 de la Municipalité de Saint-Louis-de-France·· 
et dont l'objet est d'agrandir la zone Ra7 en englobant la 
zone Rbl3 et la zone Rbl4 et les lots 85-129 à 85-149 et 86-
53 à 86-73. Le règlement a également pour effet de modifier 
le Chapitre II, Section A du règlement 199, intitulé ""dispo
sitions générales aux zones commerciales·· . 

Cette assemblée fut tenue à la Salle du Conseil 
100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France le 9 juillet 
1986 à 19:00 heures sous la présidence de son Honneur le 
Maire André Levasseur. 

Après deux heures d'attente, conformément à la 
loi, aucune personne habile à se prononcer s'étant opposé à 
l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée dé
clara le règlement approuvé par les personnes concernées. 

Signé: André Levasseur 
Président d'assemblée 

Signé: Gilles Toupin 
Secrétaire de l'assemblée. 

CONSIDERANT que l'ordre du jour est épuisé, 
l'assemblée est levée. 

lln:oPTE à la session du 

Maire 

G-rlles Toupin
secrétaire-trésorier
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le neuvième jour du mois de juillet mil neuf cent 
quatre-vingt-six à 21:00 heures à la salle du Conseil, 100 
rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont 
présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Botsclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Les membres du Conseil, tous présents, sans ,. 
aucune exception, conjointement et solidairement ont renoncé 
� ,l'avis de convocation. 

Monsieur le Maire, Monsieur André Levasseur 
procède à la lecture d'une lettre que lui a fait parvenir 
Monsieur le Député, Monsieur Pierre-A. Brouillette, relati
vement à une subvention pour l'amélioration du réseau routier 
municipal. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault qu'une lettre soit envoyée au Député Pierre-A. 
Brouillette, M.A.N. à l'effet que le Conseil municipal le 
remercie de la confirmation d'une subvention au montant de 
vingt-quatre mille dollars (24 000 $) pour l'amélioration 
du réseau routier municipal. Cependant, celui-ci trouve dé
plorable qu'en regard des subventions obtenues au cours des 
années antérieures, que l'écart soit aussi considérable. 

CONSIDERANT que l'ordre du jour est épuisé, 
l'assemblée est levée. 

Maire 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Con
seil de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, tenue le 4 août mil neuf cent quatre-vingt
six à 19:30 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie 
à Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et 
Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

1. Prière

0 R D  R E  

2. Vérification du quorum

D U 

3. Inscription à l'item ·vARIA ..

J O U R 

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour

5. Adoption des procès-verbaux des sessions de juillet 1986

6. Affaires découlant des procès-verbaux

7. Affaires de la C.P.T.A.Q.

8. Affaires du C.C.U.

9. Lecture de la correspondance

10. Rapport sur les permis de construction

11. Adoption de la liste des comptes à payer numéro 86-007

12. Adoption du règlement numéro 250 - asphaltage rue Des

13. M�%aà� à V.F.P. - Re: Plan et devis pour asphaltage rue
Des Cèdres 

14. VARIA

a) Ratification de travaux - rue des Loisirs et de la
Mairie

b) Traitement de l'eau - résolution décrétant les travau�

c) Adjudication du contrat pour le traitement de l'eau

d) Aménagement paysager

e) Contravention no. 876 - avis de démolition

f) Demande du Club Optimiste

g) Demande au Ministère de l'Agriculture

h) Demande de subvention Programme N.ational de soutien
aux activités de loisirs 86-87

i) Demande de subvention au Programme Padel

j) Résolution pour modifier la résolution 86-06-146

k) Don à Claude Ducharme

1) Embauche de surnuméraires

m) Accréditation du Comité du Parc Ouellet

15. Avis de motion

16. Intervention du public

17. Levée de l'assemblée
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que l'ordre du jour soit et est adopté en incluant 
les items a), b), c), d), e), f), g), h), i), j), k), 1), 
m), inscrits à VARIA. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que les procès-verbaux des sessions du mois de 
juillet 1986 soient et sont adoptés tels que présentés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Léo Duhaime r:i.elativement à une 
demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin que 
l'agriculture pour le lot 76P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Madame Louise Bolduc Simard relativement 
à une demande d'utilisation à une autre fin que l'agriculture 
pour le lot 523-3. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Marcel Boucher relativement à 
une demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin 
pour le lot 568P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consultati 
d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la C.P.T. 
A.Q. par Monsieur Jean-Guy Bourque relativement à une demande 
d'aliénation pour le lot 264-1. 

C O R R E S P O N D A N C E 

Ministère des Transports 
Fernand Lemire 

Ministère des Transports 
Marc-Yvan Côté 

Ministre du loisir 
Yvon Picotte 

Ministère des Affaires muni
cipales 
Raynald Verreault 

Re: Flèche prioritaire 
Jonction 157 et St-Alexis 

Re: Subvention: amélioration 
du réseau routier 

Re: Activités de loisir muni
cipal 

Re: Article 38 

Ministère des Affaires munici- Re: 
pales 

Solde de subvention 
4 974 $ 

André Bourbeau 

Ministère des Affaires munici- Re: Prix d'excellence de l'a -
oales ministration publique tJAcques O':&-eady 
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Environnement Canada 
P.J. Reynolds 

Cour Privinciale 
Lorraine Martel 

M.R.C. de Francheville
Robert Bouchard

M.R.C. de Francheville
Michael Biller

M.R.C. de Francheville
Michael Biller

Hertel Nourry 

Direction de la Villa 
Ste-Famille Inc. 
René Robert 

Club Optimiste de St
Louis-de-France 
Pierre Douville 

M. Pierre Dubuc

U.M.Q.
Jean Pelletier

Pro-Tek Environnement 
Denis Paradis 

Re: Données statistiques sur le 
pompage 

Re: Jugement (Isabelle D. Gimaël) 

Re: Réforme cadastrale 

Re: Assemblée de consultation 
Assemblée spéciale d'informa
tion 

Re: Révision des zones agricoles 
permanentes 

Re: Baisse de la vitesse sur la 
route Des Pins 

Re: Demande pour rencontrer des 
personnes responsables 

Re: Demande pour obtenir 200 $

Re: Demande pour aqueduc et égout 

Re: Colloque de consultation 

Re: Offre de service 

Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois de juillet 1986, vingt-sept (27) permis 
totalisant la somme de cinq cent quarante mille trois cent 
cinquante dollars (540 350 $) ont été émis pour construction 
et rénovation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 
orin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que 

la liste des comptes à payer numéro 86-007 soit et est adoptée 
comme suit, savoir: 

1-

2-

3-

4-

5-

6-

7-

8-

9-

LISTE DES COHPTES A PAYER 
AU 31 JUILLET 1986 

Fonds d'administration 
Folio 154 86-007 

Age d'Or 65,96 

Boivin & Gauvin 91,78 

Alain Brouillette 484,55 

Marc Brûlé Inc. 58,47 

Centre du Camion Vanasse 89,75 

Chastenay, Gagné & Ass. 1 700,50 

Daniel Chauvette 106,82 

Distribution Robert Enr. 478,28 

Les Entreprises Michel Lamothe 
Enr. 1 796,75 

0- Equipement Malboeuf Inc.

1- Garage R. Martel

777,93 

153,01 
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12- Garage Jacques Ricard Inc.

13- Gaz Bar Michel Richard

14- General Bearing Service Inc.

15- G.G.R. Pièces d'autos Ltée

16- Marcel Guay

17- J.U. Houle Ltée

18- Imprimerie Art Graphique Inc.

19- Journal La Rochelle

20- Danielle Lesieur, notaire 1 

21- F. Lethiecq Excavation 1 

22- Librairie du Cap Inc.

23- Machineries Baron & Tousignant

24- Matériaux Les Rives Inc.

25- Pagé Construction (1983) Inc. 3

26- Petite caisse

27- Pièces d'auto Henri-Paul
Jacques Inc.

28- Polygrafic

29- Les Broduits chimiques Calclol2

30- Quévis Inc.

31- Revue municipale

32- Lionel Ricard

33- J. St-Cyr & Frères Ltée

34-

35-

36-

37-

38-

Samson Bélair

Sanivan Inc.

Service Lavage Soucy Inc.

Télé-communication T.R. Ltée

Jean-Denis Toupin

39- J.C. Trépanier Enr.

40- Ville de Cap-de�la-Madeleine

41- Ville de Trois-Rivières

42- Westburne Québec Inc.
(Saillant Inc.)

6 

2 

1 

1 

5 

132,50 $ 

66,00 

79,69 

218,53 

41,02 

703,15 

313,51 

225,00 

000,00 

430,00 

579,34 

80,12 

87,20 

554,48 

250,05 

76,37 

131,79 

589,50 

116,65 

40,00 

58,00 

222,25 

575,00 

943,00 

042,50 

690,00 

60,00 

345,00 

420,00 

000,00 

648,75 

RESTAURANT DU CENTRE DES LOISIRS 

1- Breton 14,40 

2- Canada Packer's Inc. 155,35 

3- Centralco (1982) Inc. 519,00 

4- Crèmerie des Trois-Rivières Ltée 136,89

5- Les Croustilles Yurn-Yurn Inc. 171,24 

6- Dijitec Inc. 500,00 
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7- Les Entreprises Michel Lamothe Enr. 0,00 
(Fact. #646 - Installer une fan au

restaurant des loisirs /total
496,00 $
Déjà inclus dans le 1 796,75 $ pré
décent)

8- Louise Martel

TOTAL DU FONDS D'ADMINISTRATION 

37,51 

1 534,39 

48 058,19 $

************************************************************** 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

REGLEMENT NUMERO 240 - CENTRE COMMUNAUTAIRE MULTIFONCTIONNEL 
(JOB 5000) 

1- Béton Vibré Ltée 94,83 

2- Martial Doucet Enr. 1 500,00 

3- F. Lethiecq Excavation 120,00 

4- Pagé Construction (1983) Inc. 3 403,31 

5- Spectralite 70 Ltée 24,18 

6- Transports Réal Roberge Inc. 178,71 

REGLEMENT NUMERO 241 

1- J. St-Cyr & Frères

TOTAL DU FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT 
EN COURS 

$ 

5 321,03 $

62,19 $

5 383,22 $ 

***************************************�********************* 

Détails des comptes 
jtlillet 1986 
02-07-86 379-6915

09-07-86 378-9926

INFORMATIONS 

de téléphone payés au cours du mois de 

49,11 $ 

32,49 

16-07-86 ligne informatique 135,16 

216,76 $ 

************************************************************* 
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Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de 
j1.lillet 1986 

03-06-86

02-07-86

09-07-86

16-07-86

10 Marchand 

Ste-Marguerite 

671 des Loisirs 
2100 St-Louis 

820 Hôtel-de-Ville 
200 Masse 
805 St-Jean 
500 St-Jean Est (voisin) 

10 Marchand 

éclairage public 

658,75 

52,13 

618,18 
118,38 
180,41 

1 485,37 
183,47 

75,37 
654,38 

5 748,42 

$ 

9 774,86 $ 

************************************************************ 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds 
des règlements d'emprunt en cours et des déboursés du mois 
relatifs au téléphone et à l'électricité. 

63 433,03 $ 

************************************************************* 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 250 

REGLEMENT CONCERNANT LES TRAVAUX D'ASPHALTAGE DE LA RUE DES 
CEDRES, LOTS 85-166 (RUE) et 475-6 (RUE). 

DEFINITIONS: 

a) Superficie:

La superficie pour les fins du présent règlement est
l'aire comprise à l'intérieur des limites d'un terrain
telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur
chaque année.

b) Front:

Le front d'un lot pour les fins du présent règlement est
la ligne de ce lot longeant une rue.

c) Lot situé à un carrefour:

Un lot situé à un carrefour pour les fins du présent rè
glement signifie et comprend tout lot attenant à la rue
par plus d'un de ses côtés où sont effectués les travaux
faisant l'objet du présent règlement
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d) Lot non-rectangulaire:

Un lot non-rectangulaire pour les fins du présent règle
ment est un lot qui présente une différence d'au moins 
30% entre deux de ses côtés opposés ou dont le nombre 
des côtés est inférieur ou supérieur à quatre. 

Tout autre lot non-rectangulaire est considéré pour les 
fins du présent règlement comme ··1ot irrégulier ... 

CONSIDERANT que l'estimation faite par Monsieur Ghislain 
Lachance, ingénieur de la Municipalité de Saint-Louis-de
France, en date du 28 juin 1986, des coûts de construction, 
des honoraires professionnels et des frais contingents s'élè
vent à VINGT-SIX-MILLE QUATRE CENTS DOLLARS (26 400 $); 

CONSIDERANT qu'avis de motion de ce règlement a été conformé
ment donné soit à la session régulière du 7 juillet 1986; 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE et STATUE par le Conseil de 
la Corporation Municipale de Saint-Lo�is-de-France et ledit 
Conseil ORDONNE ET STATUE par le présent règlement ainsi qu'il 
suit, savoir: 

ARTICLE I 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

ARTICLE II 

ARTICLE III 

ARTICLE IV 

ARTICLE V 

AUTORISATION 

Le Conseil est autorisé à faire exécuter par 
contrat les travaux de confection des plans et 
devis, surveillance des travaux et à faire exé
cuter les travaux d'asphaltage de la rue Des 
Cèdres, tel que décrit dans le préambule du 
présent règlement, et conformément à l'estima
tion des coûts faite par M. Ghislain Lachance, 
ingénieur, en date du 28 juin 1986. 

EMPRUNT 

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme 
d'excédant pas VINGT-SEPT MILLE DOLLARS 
(27 000 $) pour les fins du présent règlement 

et pour se procurer cette somme à effectuer 
un emprunt par billets pour une période ne dé
passant pas 10 ans. 

Les billets seront signés par le Maire et le 
secrétaire-trésorier pour et au nom de la Cor
poration, porteront la date de leur souscrip
tion et mention qu'ils pourront être remboursés 
en aucun temps avant échéance sur avis de 
quinze jours par lettre recommandée remise aux 
détenteurs respectifs de ces billets. 

Les billets porteront intérêt à un taux n'excé
dant pas quinze pour cent (15%). 
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ARTICEE VI 

ARTICLE VII 

Les intérêts seront payables semi-annuellement 
et le capital annuellement en même temps que 
l'une des échéances en intérêt. 

Les billets seront remboursés en dix ans quant 
au capital à raison de dix versements égaux 
et consécutifs. 

ARTICLE VIII IMPOSITION 

8.1 Il est par le présent règlement imposé et il 
sera prélevé annuellement une taxe spéciale 

8.2 

8.3 

8.4 

à un taux suffisant répartie suivant l'étendue 
en front des biens-fonds imposables ou lots, 
situés en bordure de la rue où sont effectués 
les travaux, comme suit, savoir: 

Pour les lots rectangulaires: le taux d'impo
sition sera calculé sur l'étendue en front 
de chacun de cesdits immeubles, ou lots, telle 
qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigue 
chaque année. 

Pour les lots situés à un carrefour: 

a) pour fins de calcul de l'imposition d'un
lot subdivisé et situé à un carrefour, la me
sure de frontage est celle apparaissant au
rôle d'évaluation en vigueur chaque année et
l'imposition sera calculée à 50% de l'étendue
en front des immeubles ou lots situés en bor
dure des différentes rues où sont effectués
les travaux.

b) pour fins de calcul de l'imposition d'un
lot non-subdivisé et situé à un carrefour,
le maximum de la mesure du frontage est fixée
selon les normes minimales du règlement de
lotissement No. 200 en vigueur à la date de
l'adoption du présent règlement pour une habi
tation unifamiliale isolée, soit:

en largeur: 52.5 pieds 
en profondeur: 80.5 pieds 
l'imposition sera calculée à 50% de l'étendue 
en front des immeubles ou lots situés en bordu e 
des différentes rues où seront effectués les 
travaux d'après les mesures précitées, relati
vement à une habitation unifamiliale isolée 
et tout excédent de terrain à la largeur et 
à la profondeur précitée est considéré comme 
lot dont l'imposition sera calculée en front 
en fonction de la longueur réelle. 

Pour bénéficier de la règle de calcul à 50% 
de l'étendue en front des immeubles ou lots 
situés à un carrefour, il faut que des travaux 
soient ou aient été effectués sur les deux 
rues faisant l'objet dudit carrefour. 
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8.5 

ARTICLE IX 

ARTICLE X 

Pour les lots non-rectangulaires et tout autre 
lot .. irréguliers 

.. 

Dans le cas des lots qui ne sont pas rectangu
laires ou irréguliers le Conseil fixe pour 
les fins d'impositions, le nombre de pieds 
de frontage imposable, comme étant l'étendue 
en front comme suit: 

a) lorsque la superficie du lot a moins de
7 000 pieds carrés, l'étendue·en front est
l'équivalente en pieds linéaires d'un centième
de cette superficie et la profondeur est fixée
à 100 pieds.

b) lorsque la superficie du lot est de 7 000
à 20 000 pieds carrés, l'étendue en front est
la suivante:

de 7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 

SUPERFICIE 

000 à 8 
000 à 9 
000 à 10 
000 à 11 
000 à 12 
000 à 13 
000 à 14 
000 à 15 
000 à 16 
000 à 17 
000 à 18 
000 à 19 
000 à 20 

000 pi. 
000 pi. 
000 pi. 
000 pi. 
000 pi. 
000 pi. 
000 pi. 
000 pi. 
000 pi. 
000 pi. 
000 pi. 
000 pi. 
000 pi. 

ca. 
ca. 
ca. 
ca. 
ca. 
ca. 
ca. 
ca. 
ca. 
ca. 
ca. 
ca. 
ca. 

ETENDUE EN FRONT 

70 pieds 
71 pieds 
72 pieds 
73 pieds 
74 pieds 
75 pieds 
76 pieds 
77 pieds 
78 pieds 
79 pieds 
80 pieds 
81 pieds 
82 pieds 

La profondeur de ces lots est fixée à 100 pieds. 

c) lorsque la superficie du lot a plus de
20 000 pieds carrés, le front est la mesure
réelle avec un minimum de 83 pieds et la profon
deur est la profondeur réelle.

Il est loisible à tout propriétaire de payer 
le plein montant de la quote-part afférente 
à son bien-fonds en tout temps avant l'émission 
définitive des billets à être signés en vertu 
du présent règlement et le prélèvement de la 
taxe imposée à l'article VIII du présent règle
ment sera réduit en conséquence quant au bien
fonds de chaque propriétaire qui aura ainsi 
payé par anticipation. 

Le présent règlement entrera en vigueur selon 
la loi. 

86-08-204 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis 
aquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que 

Adoption du le règlement portant le numéro 250 concernant l'asphaltage 
règlement 250 

de la rue .. Des Cèdres·· lots 85-166 (rue) et 475-6 (rue), soit 
Des Cèdres et est adopté. 

Que l'assemblée publique des électeurs proprie
aires d'immeubles imposables habiles à se pronoricer sur l'a
option dudit règlement no. 250 et pouvant demander la tenue 

'un scrutin secret soit tenue de 19:00 heures à 21:00 heures 
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86-08-205

Mandat à VFP 

86-08-206

Ratification 
de travaux 

86-08-207

Traitement de 
l'eau 

86-08-208

Adjudication 
de contrat 

86-08-209

Aménagement 
paysager 
Pépinière 
Cormier 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

lundi le 18 août 1986 à la salle du Conseil, 100 rue de la 
Mairie à Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeau t 
que la firme d'ingénieurs-conseils, Consultants VFP Inc� soit 
et est mandatée pour procéder à la confection des plans et 
devis et à la ,surveillance des travaux pour la réalisation 
de l'asphaltage de la rue des Cèdres, règlement numéro 250. 

Madame le Conseiller Thérèse Morin enregistre 
sa dissidence. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que le Conseil accepte la réalisation des travaux 
d'aménagement de terrain aux abords du cimetière situé en 
bordure de la rue de la Mairie, de fossés de la rue Des 
Loisirs et d'aplanissement de terrain et en accepte le paie
ment au montant de deux mille cent quatre-vingt-cinq dollars 
(2 185 $), dans le cadre du parachèvement des travaux du Cen

tre communautaire multifonctionnel. (Job 5000). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil décrète les travaux de traitement 
de l'eau potable, conformément aux dispositions de la liste 
des travaux à exécuter et présentée lors des demandes de co
tations et en ordonne le paiement à même.les fonds de réserv , 
connu et désigné par l'appellation .. Fonds réservé - aqueduc 
et égouts·· . 

CONSIDERANT les cotations reçues, savoir: 

Plomberie Guillemettre Inc. 

Hydro-Technique 
Division des Eaux de Dur-Pro Ltée 

24 998 $ 

24 887 $ 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que la cotation du groupe Hydro-Technique, division 
des Eaux de Dur-Pro Ltée soit retenue et adjugée, 'étant la 
plus basse soumission conforme. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation, tous les 
documents y relatifs. 

Madame le Conseiller Thérèse Morin enregistre 
sa dissidence. 

Il ,est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil accepte la proposition d'aménagement 
paysager faite par Pépinière Cormier, incluant la fourniture 
du matériel nécessaire et la main-d'oeuvre pour un montant 
de mille cinq cent soixante-huit dollars et quàtre·-vingt-six 
cents (1 568,86 $) taxe incluse. 

Que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin soit et est autorisé à passer la commande à cet effet. 
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86-08-210

Avis de 
démolition 
Gaston Vézin 
Christiane 
Dubé 

86-08-211

200 $ Club 
Optimiste 

86-08-212

Demande au 
Ministère de 
l'Agricultur 

86-08-213

Demande de 
subvention 
loisirs 

§ 86-08-214
·z
=
� 

� Demande
� PADEL

86-08-215

Modification 
à la rés. 
86-06-146

86-08-216

Don 200 $ 
Claude 
Ducharme 
(prix de 

salles) 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CONSIDERANT la contravention no. 876 datée du 
7 novembre 1985 ainsi que l'avis nQ. 1490 daté du 24 septembre 
1985; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que 
l'aviseur légal de la Municipalité, Me Jean Pinsonneault, soit 
et est autorisé à émettre un avis de démolition à Monsi.eur 
Gaston Vézina et Madame Christiane Dubé, pour le bâtiment 
construit sans permis dans une zone interdite. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Bois clair APPUYE par Monsieur·. le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil attribut une somme de deux cents dol
lars (200 $) au Club Optimiste pour défrayer le côut du vin 
d'Honneur lors de la soirée du passage de pouvoirs de l'année 
86-87.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
que le Conseil appuie la demande des propriétaires des lots 
267 à 269 situés sur le boulevard St-Jean, côté sud-est 
(décharge Pépin) pour des travaux de protection des berges de 

la décharge Pépin afin que le ministère de l'Agriculture in
tervienne, à titre gratuit, dans ces travaux, dossier du 
ministère de l'Agriculture no. 13838-5. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller ClaudE 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair 
que le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à 
signer la demande de subvention dans le cadre du programme 
national de soutien aux activités de loisir municipal (1986-
1987). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer la demande de subvention dans le cadre du 
programme d'aide au développement des équipements de loisir. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que la résolution numéro 86-06-146 soit modifiée 
de la façon suivante: que le nom de Annie Grondin soit rempla
cé par celui de Nathalie Deshaies. 

CONSIDERANT la demande datée du 24 juillet 1986 1 

faite par Madame Jeannine Charette; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur Claude Thibeault qu'un 

on au montant de deux cents dollars (200$), soit l'équivalent 
du prix de location des salles Adolphe Lamothe et Thomas Caron 1

en considération de l'ordination sacerdotale de Monsieur ClaudE 
ucharme, enfant de la paroisse. 
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86-08-217

Embauche d'un 
surnuméraire 

86-08-218

Accréditation 
Comité du 
Parc Ouellet 

86-08-219

Vente de 
terrain 
Michel Dumais 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CONSIDERANT que l'entretien actuel des ter
rains appartenant à la Municipalité, ainsi que les fossés 
ont besoin d'entretien; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que Monsieur Louis-Georges Marchand soit et est embauché pour 
une période de dix (10) semaines comme employé surnuméraire. 

Que le salaire à lui être versé soit payé à 
même le surplus libre, comme pour le Congrès à l'U-M.R.C.Q. 

Votes en faveur: Madame ,le Conseiller Thérèse Morin 
Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire 
Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 

ATTENDU les considérations suivantes apportées 
par Monsieur le Conseiller Jacques Bois clair à l'effet <l)!.U' au
cune addition d'homme n'a été demandée et qu'aucune liste de 
travaux n'a été déposée pour justifier l'engagement d'un 
homme supplémentaire. 

Votes contre: Monsieur le Maire, André Levasseur 
Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair 
Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 
Monsieur le Conseiller Denis Paquin 

PROPOSITION REJETEE 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que le Conseil accorde l'accréditation en qua
lité d'organisme reconnu de la Municipalité de Saint-Louis-de 
France au Comité du Parc Ouellet. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que la Corporation Municipale de la paroisse de Saint
Louis-de-France vende avec garantie légale à Monsieur Michel 
Dumais, de Saint-Louis-de-France, pour le prix de $2 200,00 
payable comptant lors de la signature de l'acte de vente no
tarié, l'immeuble suivant, savoir: 

DESIGNATION 

Un emplacement vacant situé dans la Municipa
lité de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, connu et dési
gné comme étant composé: 

a) d'une partie du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE-DIX-HUIT
(P.278) du cadastre officiel de la Paroisse de St-Maurice;

division d'enregistrement du Comté de Champlain, étant une
bande de terrain de cinq mètres et trois centièmes (5,03 m)
dans sa ligne nord-ouest, cinq mètres et quatre-vingt-trois
centièmes (5,83m) dans sa ligne sud-est, trente-neuf mètres e
trois centièmes (39,03 m) dans sa ligne nord-est et quarante
mètres et soixante-six centièmes (40,66 m) dans sa ligne sud
ouest, et bornée comme suit: vers le nord-est, par une partie
du lot numéro 278-41; vers le sud-ouest, par la partie du lot
numéro 279 ci-après décrite au paragraphe b); vers le sud-est
par une partie du lot numéro 278; et, vers le nord-ouest, par

une partie du lot numéro 278-72 (rue Georges);
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

b) et, d'une partie du lot numéro DEUX CENT SOIXANTE-DIX-NEUF
(P.279) du cadastre officiel de la paroisse de St-Maurice,
division d'enregistrement du Comté de Champlain, de forme ir
régulière, mesurant trente-et-un mètres et quatre-vingt-dix
huit centièmes (31,98 m) dans sa ligne nord-ouest, sept mètres
et cinquante-quatre centièmes (7,54 m) dans sa ligne sud-est
trente-quatre mètres et vingt centièmes ( 34, 20 m) dans sa ligne
sud-ouest, et quarante mètres et soixante-six centièmes(40,66m;
dans sa ligne nord-est, et bornée comme suit: en front, vers
le nord-ouest, par le lot numéro 279-23 (rue Georges); en pro
fondeur, vers le sud-est, par une partie du lot numéro 279;
d'un côté, vers le nord-est, par la partie du lot numéro 278
ci-dessus décrite au paragraphe a); et, de l'autre côté, vers
le sud-ouest, par une partie du lot numéro 279 du même cadas
tre.

Ledit emplacement étant également connu et dési· 
gné comme étant composé de la subdivision non encore officiel
le numéro SOIXANTE-QUATORZE du lot originaire numéro DEUX CENT 
SOIXANTE-DIX-HUIT (278-74) et de la subdivision non encore of
ficielle numéro VINGT-QUATRE du lot originaire numéro DEUX 
CENT SOIXANTE-DIX-NEUF (279-24) du susdit cadastre, sur un 
plan préparé par Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre, en 
date du 11 juin 1986. 

2. Que les répartitions d'usage, en rapport avec
cette vente, soient faites en date de l'acte de vente notarié. 

3. Que son Honneur le Maire, Monsieur ANDRE
LEVASSEUR, et son secrétaire-trésorier, Monsieur GILLES TOUPIN 
soient et sont, par les présentes, autorisés à signer, pour 
et au nom de ladite corporation municipale de la paroisse de 
Saint-Louis-de-France, ledit acte de vente, à recevoir le prix 
à en donner quittance et à signer tous autres documents néces
saires pour donner effet à la présente résolution. 

·s

.§ 86-08-220 CONSIDERANT la requête datée du 16 juillet 1986 
� adressée au Conseil municipal par un groupe de résidents de 1 Demande M. T · Q la Route des Pins.
Ë Baisse de 
r.. vitesse 
::s 
r.. 

� (Rte des Pins) sui te 
-�

CONSIDERANT que ledit Conseil désire donner 
à cette requête; 

-�

Q 

86-08-221

Demande au 
M.T.Q.

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire que demande soit faite au Ministère 
des Transports du Québec d'établir la vitesse permise à 
50Km/heure au lieu de 80Km/heure, sur la Route des Pins, en 
particulier dans la section comprise entre les numéros civi
ques 730 à 1031 Route des Pins. 

CONSIDERANT que le Conseil a reçu des nouvelles 
plaintes concernant le délai trop court qui s'écoule lors du 
changement de la période de passage perm�9aÙ passage prohibé; 

CONSIDERANT votre lettre datée du 4 juillet 86; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que demande soit faite au Ministère des Transports 
du Québec de modifier le synchronisme des lumières de circula
tion à l'angle du boulevard St-Louis (Route 157) et le boule
vard St-Alexis. 
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86-08-222

Demande au 
M.T.Q.

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CONSIDERANT que le Conseil a reçu plusieurs 
demandes relatives à la limite de vitesse sur le boulevard 
Saint-Alexis Est; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le 
Conseiller Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin que demande soit faite au Ministère des Trans
ports du Québec d'abaisser la limite de vitesse actuellement 
permise de 70Km/heure à 50Km/heure. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LE TRAITEMENT 
DE L'EAU POTABLE. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseii à une prochaine séance 
un règlement·intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION 
D'UN PUITS POUR L'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE. 

Avis de motion Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CREATION D' 
FONDS INDUSTRIEL. 

Avis de motion Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA SECURITE ET 
LA CIRCULATION SUR LA PISTE CYCLABLE. 

Avis de motion Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LES NUISANCES. 

Avis de motion Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT L'ACHAT DE DIF
FERENTS EQUIPEMENTS. 
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86-08-223 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Monsieur le Conseiller Denis Faquin PROPOSE 
la levée de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 

Levasseur �les Toupin 
secrétaire-trésorier 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Conseil 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, tenue le 2 septembre mil neuf cent quatre-vingt-six 
à 19:30 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et 

essieurs les Conseillers: 
Colette Héroux Allaire 
Denis Faquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

1. Prière

0 R D  R E

2. Vérification du quorum

D U 

3. Inscription à 1' item .. VARIA·· 

J O  U R

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour

5. Adoption du procès-verbal de la session d'août 1986

6 .  Affaires découlant des procès-verbaux 

7. Affaires de la C.P.T.A.Q.

8 .  Programme .. Nouveaux Horizons .. - terrain 2100 

9. Lecture de la correspondance

10. Rapport sur les permis de construction

11. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 86-008

2. Colloque sur la police municipale - 19 et 20 septembre
Inscription du Maire

13. Résolution pour contribuer au cahier-souvenir de l'A.B.I.
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86-09-224

Ordre du jour

86-09-225

Procès-verbal 

86-09-226

C.P.T.A.Q.

86-09-227

C.P.T.A.Q.

86-09-228

C.P.T.A.Q.

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

14. Permis d'alcool - Club de balle Antirouille G.L.,
4-5-6-7 septembre

15. Attribution d'un local au Théâtre des 2 Ages

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

24. 

25. 

Attribution d'un local au Journal Larochelle

Résolution pour donné un accord pour le tracé sud de
l'emprise actuelle
Re: Hydro-Québec, (ligne de 230 kilovolts)

Demande au M.T.Q.
Re: Modifier l'alignement en face du 720 St-Alexis

Subvention de 10% - pierre et asphalte sur la rue Des
Cèdres

Transfert au surplus réservé pour aqueduc et égouts

Autorisation au maire et au secrétaire-trésorier à
signer - acquisition de terrain -Place Jacob

VARIA

a) Requête au Ministère de l 1 Environnement et Siûreté du
Québec Re: Bruit au Chalet du Sportif

b) Electricité au Parc Masse
Re: Adjudication de soumission 

Intervention du public 

Avis de motion 

Levée de l'assemblée 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conséil1er 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude

1 
Thibeau t 

que l'ordre du jour soit et est adopté en incluant lep items 
a) et b) inscrits à VARIA.

Il est PROPOSE par Monsieur. le Conseiller 
Gérald Marchaind APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que le procès-verbal de la session d'août soit 
et est adopté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consulta
tif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la 
C.P.T.A.Q. par Monsieur Maurice Lapierre relativement à une
demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin p0.ur le
lot 283-P.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Lucien Lemire relativement à une 
demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour le 
lot 4 79-P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consulta
tif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la 
C.P.T.A.Q. par Monsieur Jacques Gimaël relativement à une
demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin que
l'agriculture pour le lot 479-P.
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Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette Béroux 
Allaire que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 

��A,,Vv/v��-�à la C.P.T.A.Q. par Madame Isabelle Gimaël et Monsieur Jacques 

Mention 

Permis de 
Constrmction 

86-09-230
�.; 
Nouveaux 
Horizons 

Gimaël relativement à une demande d'aliénation avec utilisa-
tion à une autre fin pour les lots 479-P et 480-P, 497-P, 
498-P, 496-P.

C O R R E S P O N D A N C E 

Ministère des Transports 
Jacques Gauthier 

Ministère des Transports 
Jean-Guy Tremblay 

Ministère de l'Environnement 
Jean-Claude Déry 

Re: Subvention 

Re: Section de chemin 

Re: Traitement de l'eau 
potable 

Ministère de l'Environnement Re: Fréquence d'échantillonnagE 
Richard Beauregard 

Ministère des Aff. municipales Re: Compensation tenant lieu 
de taxes Gaston Vachon 

Ministère des Aff. municipales Re: Compensations concernant 
les fermes Gaston Vachon 

Ministère des Aff. municipales Re: Index des titres 
Revue Municipalité France Arcand 

Ministère des Loisirs., de la 
Chasse et de la Pêche 
René Trudel 

Ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche 
René Trudel 

Ministère du Revenu 
Liette Jobin 

Re: Accusé réception P.A.D.E.L 
Pl 86 043 32310 

Re: Accusé réception P.A.D.E.L 
P2 86 043 32310 

Re: Loi sur les impôts 

Société canadienne d'hypothèque Re: Programme P.A.R.E.L. 
et de logement 
Claude Robert 

Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois de août 1986, vingt-cinq (25) permis 
totalisant la somme de six cent quarante-cinq mille six cent 
cinquante dollars (645 650 $) ont été émis pour construction 
et rénovation. 

CONSIDERANT le projet de réalisation d'aménage
gment de jeux préconisé par le Cercle de l'Age d'Or de Saint
Louis-de-France dans le cadre du programme Nouveaux Horizons; 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Mori 
que le Conseil approuve le projet de l'Age d'Or et autorise 
la réalisation de ce projet sur les terrains de la Municipa
lité, situés au 2100 boulevard St-Louis à Saint-Louis-de
France, selon et en accord des exigences du programme. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que la liste des comptes à payer numéro 86-008 
soit et est adoptée comme suit, savoir: 

LISTE DES COMPTES A PAYER 
AU 31 AOÜT 1986 

FONDS D'ADMINISTRATION 
FOLIO 154 86-008 

1. Age d'Or 32,98 $

2. Aluminium Dufresne Inc. 311,93 
3. Atelier Mouvec Ltée 220,21 
4. Arcotec Inc. 458,80 
5. Gaston Bédard Inc. 101,98 
6. Boivin et Gauvin Inc. 224,45 
7. Alain Brouillette 38, 93 
8. Marc Brûlé Inc. 25,07 
:9. Camions Western Star de T.R.Ltée 39,72 

10. Centre du Camion Vanasse 32,54 
11. Daniel Chauvette 33,41 
12. Dentech Ltée 379,56 
13. Distribution Robert Enr. 103,12 
14. Electricité auto camion Francoeur 22,12
15. Les Entreprises RMI Enr. 675,00 
16. Garage Denis Trudel 609,31 
17. Garage R. Martel 68,12 
18. Garage Jacques Ricard Inc. 67,00 
19. Gaz bar Michel Richard 188,99 
20. G.G.R. Pièces d'autos Ltée 182,47 
21. Marcel Guay 29,66 
22. Guillevin International Inc. 255,54 
23. J.U. Houle Ltée 36,94 
24. I.B.M. Canada Ltée 212,95 
25. Imprimerie Lefrançois Enr. 830,12 
26. Librairie du Cap Inc. 915,73 
27. Normand Lord 60,00 
28. L.P. Moteurs Ltée 183,41 
29. Massicotte & Fils Limitée 430,15 
30. Matériaux Les Rives Inc. 75,26 
31. Mich-o-tomobile 85,78 
32. Motorola Limitée 317,25 
33. Pagé Construction (1983) Inc. 979,43 
34. Maryse Faquin 77,33 
35. J.D. Paré Electrique Inc. 150,10 
36. Normand Pépin 60,00 
37. Pépinière A. Cormier et Fils Enr.280,56
38. Perco Limitée 95,05 
39. Petite caisse 73,54 
40. Richard Piché Inc. 4 780,47 
41. Pièces d'auto Henri-Paul Jacques 232,63
42. Polygrafic 115,10 
43. Protection Incendie C.F.S. Ltée 45,44 
44. Quévis Inc. 4,70 
45. Safety-Kleen Canada Ltd 65,95 
46. J.St-Cyr & Frères Ltée 33,22 
47. Service Lavage Soucy Inc. 1 027,50 
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48. Société coopérative agricole
de Champlain

49. Structure C.Q.S. Inc.
5.0. Thorburn Equipment Inc. 
51. Gilles Toupin
52. Vanasse Inc. (Le Groupe)
53. Ville de Trois-Rivières
54. Westbrun Québec

253,00 
51,87 

390,82 
583,42 

43,60 
1 000,00 

609,96 

RESTAURANT DU CENTRE DES LOISIRS 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 

Breton 
Canada Packers Inc. 
Centralco (1982) Inc. 
Crèmerie des Trois-Rivières Ltée 
Les Croustilles Yurn-Yurn Inc. 
Supérieur Propane 

10,38 
159,65 
135,50 

78,88 
86,84 

168,28 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

18 202,05 $ 

639,53 

18 841,58 $ 

REGLEMENT NUMERO 240 - CENTRE COMMUNAUTAIRE MULTIFONCTIONNEL 
(JOB 5000) 

1. Les Bétons Mont-Carmel Inc. 102,02 $ 
2. D. De Montigny et Fils Inc. 24 813,62 
3. J.R. Lemrie Inc. 3 502,93, 
4. Librairie du Cap Inc. 139,63 
5. Pagé Construction (1983) Inc. 37 617,68
6. Pépinière A. Cormier et Fils 1 568,86 
7i • Sidé acoustique Inc. 7 800,00 
8. La société St-Jean Baptiste de

la Mauricie 135,00 
9 . Transport Hamel Inc. 25,59 

75 705,33 $ 

REGLEMENT NUMERO 241 - BÂTISSE DU PARC MASSE (JOB 241) 

1. Matériaux Les Rives Inc. 187,11 $ 

2. M.C.E. Contrôle Electrique Inc. 700,00 
---�-

887,11 

76 592,44 $ 

************************************************************** 

INFORMATIONS 

étails des comptes de téléphone payés au cours du mois d'août 
986 

6-07-86 373-3789
374-4486
374-6550
376-0654

355 
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05-08-86

3-08-86

7-08-86

7-08-86

379-6915
372-9226
372-9227

373-3789
374-6550

ligne informatique 

374-4486
379-6915
376-0654

45,90 
138,15 
167,43 

30,42 
540,42 

135,16 

16,95 
102,22 

31,62 

1 792,20 $ 

************************************************************ 

étails des comptes d'électricité payés au cours du mois d'ao t 
986 

05-08-86

3-08-86

27-08-86

1300 Masson 
820 Hotel-de-ville 
671 des Loisirs 

100 de la Mairie 
200 Chemin Masse 

éclairage public 
terrains de jeux 

55 Chemin Masse 

820 Hôtel-de-ville 

48,28 $ 
160,37 
828,79 

1 807,33 
1 788,05 
5 940,00 

18,93 
51,28 

297,48 

10 940,51 $ 

************************************************************* 

otal des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds 
es règlements d'emprunt en cours et des déboursés du mois 
elatifs au téléphone et à l'électricité. 

TOTAL: 108 166,73 $ 

************************************************************

LISTE COMPLEMENTAIRE DES COMPTES A PAYER 
AU 31 AOÜT 1986 

86-008

ONDS D'ADMINISTRATION - FOLIO 154 

otal préliminaire du Fonds 
'administration 

Claude Pélissier 

ouveau total des comptes à payer 
u Fonds d'administration

18 841,58 $ 

45,00 

18 886,58 $ 

************************************************************ 
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FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNTS 

_Règlement numéro 240 

Ancien total 

- J.R. Lemire Inc.
- Transports Hamel Inc.

1 293,46 $ 

43,87 

Nouveau total - règlement numéro 240 

_Règlement numéro 241 

Ancien total (aucun changement) 

Nouveau total du Fonds des 
Règlements d'emprunts 

75 705,33 

1 337,33 

77 042,66 

887,11 

77 929,77 $ 

************************************************************** 

INFORMATIONS 

Téléphone (aucun changement) 

Electricité (aucun changement) 

1 792,20 $

10 940,51 $ 

************************************************************** 

NOUVEAU TOTAL des comptes à payer du Fonds d'administration, 
du Fonds des règlements d'emprunts en cours et des déboursés 
du mois relatifs au téléphone et à l'électricité. 

109 549,06 $ 

************************************************************** 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Maire, Monsieur André Levasseur soit et est 
délégué, représentant de la Municipalité, au Colloque sur la 
police municipale qui sera tenu à Montréal le 19 et 20 sep
tembre. 

Que les frais d'inscription, de séjour et de 
déplacement soit défrayés par la Municipalité. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin q.ue la Municipalité souscrive à l'invitation du journal 
Le Nouvelliste, pour le cahier-souvenir de l'Aluminerie de 
Bécancour (A.B.I.) au montant de quatre cent cinquante dollar� 
(450 $) à être chargé au poste budgétaire 02-110-300. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Conseil autorise la vente de boissons alcooli 
ques sur le terrain du Centre des Loisirs, le 4-5-6 et 7 sep
tembre 1986, à l'occasion du Tournoi de balle. ··Antirouille 
G.L ... 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que le Conseil alloue le local #216 au 2100 
boulevard St-Louis à Saint-Louis-de-France, au Théâtre des 
2 Ages, selon les termes et conditions contenus dans le pro
tocole d'entente, tel que présenté au Conseil. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer les documents y relatifs. 

86-09-236 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 

Local au journa Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis

Larochelle Paquin que le Conseil alloue le local situé à l'étage supé
rieur du 805 boulevard St-Jean Ouest au Comité du journal 
Larochelle, selon les termes et conditions contenus dans le 
protocole d'entente , tel que présenté au Conseil. 

86-09-237

Modifications 
Hydro-Québec 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer les documents y relatifs. 

CONSIDERANT la visite des représentants de 
Hydro-Québec, le 25 août 1986 relativement au projet de modi
fication à sa ligne Trois-Rivières - Laurentide, pour alimen
ter le poste de Cap-de-la-Madeleine; 

CONSIDERANT que le Tracé A est l'alternative 
qui entraînerait le moins d'impacte permanent sur le milieu; 

CONSIDERANT que Hydro-Québec a l'intention de remplacer les 
tours actuelles par des pilônes tubulaires; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le tracé A (tracé actuel) soit et est accepté 
par la Municipalité. 

86-09-237 CONSIDERANT l'état actuel de l'implantation du 

Alignement fac stationnement au 720 St-Alexis Ouest;

au 720 St-Alex·s 
CONSIDERANT la situation anormale de l'utilisa Demande M.T.Q. t' d l' . d ion e emprise e rue; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que demande soit faite au Ministère des Trans
ports du Québec de modifier l'alignement du boulevard St-

lexts Ouest, vers la jonction de la Route 157. 
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CONSIDERANT l'adoption par le Conseil et par 
les électeurs propriétaires, du règlement numéro 250, prévo
yant des travaux d'asphaltage sur la rue Des Cèdres; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault qu'une aide financière équivalente à 10% du contrat 
de pierre et de l'asphalte soit et est octroyée pour ce projet 
à même les revenus non autrement appropriés de la Municipalité 

CONSIDERANT le rapport fourn:iJt par le comptable 
Monsieur Alain Brouillette, pour l'exercice financier le 31 
décembre 1985, démontrant un surplus des revenus sur les dé
penses pour l '.exploitation du service d'aqueduc et d'égout; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
qu'une somme de trente mille quatre-vingt-un dollars et 
soixante-huit cents (30 081,68 $) soit et est transférée au 
surplus réservé pour aqueduc et égouts. 

CONSIDERANT le rapport fourni par Monsieur 
Ghislain Lachance, à l'effet que les résultats des essais 
d'exfiltration étaient positifs; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur lé Conseiller Denis 
Paquin que le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétairE 
trésor�er, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à 
signer pour et au nom de la Corporation, les documents rela
tifs à l'acquisition de la rue Place Jacob, cadastre no. 
273-83

CONSIDERANT la requête datée du 31 juillet 1986 
adressée au Conseil municipal par plusieurs résidents, près du 
.. Chalet du Sportif"" sur le boulevard St-Louis et propriété de 
Monsieur Jean-Claude Morin, demandant d'intervenir au sujet du 
bruit provenant de cet établissement; 

CONSIDERANT la lettre datée du 27 août 1986 en
voyée par le secrétaire-trésorier de la Municipalité, au nom 
du Conseil municipal, enjoignant le propriétaire de prendre 
les mesures nécessaires pour assurer au voisinage, la paix et 
la tranquilité dont ils sont en droit d'avoir; 

CONSIDERANT que cette missive n'a pas apporté 
les résultats escomptés; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller 
Colette Béroux Allaire que demande soit faite au Ministère de 
l'Environnement ainsi qu'à la Sûreté du Québec d'intervenir et 

'accorder toute l'assistance technique nécessaire, à la Muni
cipalité, pour faire cesser la pollution par le bruit émanant 

e l'établissement "" Le Chalet du Sportif"" . 

adame le Conseiller Thérèse Morin enregistre sa dissidence. 
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CONSIDERANT les soumissions reçues pour cer
tains travaux à être effectués au chalet du Parc Masse, à la 
patinoire, à la cabane des marqueurs et à la remise, savoir: 

MCE Contrôle Electrique 

Michel Lamothe 

1 470 $ 

2 000 $ approximativement 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que la soumission de MCE Contrôle Electrique soit et 
est adjugée comme étant la plus basse soumission conforme. 

Madame le Conseiller Thérèse Morin ainsi que Monsieur le 
Conseiller Gérald Marchand enregistrent leur dissidence. 

IL est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que le Conseil se dit disposé à appuyer la 
demande de Madame Isabelle Gimaël et Monsieur Jacques Gimaël 
relativement à une demande d'aliénation avec utilisation à 
une autre fin pour les lots 479-P et 480-P, 497-P, 498-P et 
496-P, advenant le cas que celle-ci fasse partie de l'inclu
sion de ces lots dans le périmètre d'urbanisation. Dans
l'éventualité de l'acceptation par la C.P.T.A.Q., le Conseil
serait disposé à recommander les modifications du règlement
de zonage, en conséquence.

CONSIDERANT le projet de réalisation d'aména
gement de jeux préconisé par le Cercle de l'Age d'Or de Saint 
Louis-de-France dans le cadre du programme Nouveaux Horizons; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Mori 
que le Conseil approuve le projet de l'Age d'Or et l'autorise 
à utiliser le terrain situé à l'arrière de la bâtisse du 
2100 boulevard St-Louis à Saint-Louis-de-France, en priorité, 
pour une période de 5 ans débutant le 1er avril 1987 jusqu'au 
31 mars 1992. 

Avis de motio Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-Franc 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LE TRAITEMENT DE L'EAU POTABL . 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION 
D'UN PUITS POUR L'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE. 
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Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CREATION D'UN 
FONDS INDUSTRIEL. 

Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé REGLEMENT CONCERNANT LA SECURITE ET 
LA CIRCULATION SUR LA PISTE CYCLABLE. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LES NUISANCES. 

Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT L'ACHAT DE DIF
FERENTS EQUIPEMENTS. 

Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NUMERO 
242,� CONCERNANT LES AVERTISSEURS'1DE FUMEE, POUR LE RENDRE 
UNIVERSEL. 

Monsieur le Conseiller Denis Faquin PROPOSE 
la levée de l'assemblée. 

I 
_//)' ·z.t ••�:1>•;.'.</ � ···(___. 

-----=--------'---------= 

André Levasséur 
Maire 

c. . .->ê;illes Toupin 
Secrétaire-trésorier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, te 
nue le guinzi,.ème jour du mois de septembre mil neuf cent quat e· 
vingt-six, à 19:30 heures à la salle du Conseil, 100 rue de 
la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle session·sont 
présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasse.ur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés se
lon la loi. 

Sujets pris en considération 

1. Résolution de concordance
Re: financement du règlement 240-A et 241

2. Résolution de modification du schéma d'aménagement afin
d'inclure les lots 496, 497 et 498 appartenant à M.
Jacques Gimaël et Isabelle Gimaël, dans la partie dite
urbanisée de la Municipalité.

3. Résolution pour demander au Ministère de l'Environnement 
de modifier le protocole d'entente afin que la S.Q.A.E. 
puisse nous fournir le matériel indispensable au bon fonc 
tionnement de nos installations. 

Tous les membres du Conseil présents sans exception et d'un 
consentement unanime ajoutent les items suivants à l'ordre du 
jour: 

4. Adjudication des soumission pour l'asphaltage de la rue
Des Cèdres.
Autorisation au Maire et au secrétaire-trésorier à signer

5. Salaire des professeurs-animateurs

6. Remplacement de la pompe 14 HP

7. Demande au Ministère des Transports de procéder à la véri
fication et au remplacement des bouchons de vannes sur
la Route 15 7.

8. Réengagement de M. Jean-Noël Gagnon

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin ET RESOLU UNANIMEMENT QUE la paroisse de Saint-Louis
de-France accepte l'offre qui lui est faite par La Mutuelle 
des Fonctionnaires du Québec pour son emprunt de 450 000 $ 
par billets en vertu des règlement numéro 240-A et 241 au 
prix de 100/ par 100 $, à 10,35 %, échéant en série 5 ans 
comme suit: 
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10,35 % 22 septembre 1987 11 000 
10,35 % 22 septembre 1988 12 100 
10,35 % 22 septembre 1989 13 500 
10,35 % 22 septembre 1990 14 800 
10,35 % 22 septembre 1991 398 600 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

QUE demande soit faite à l'Honorable ministre 
des Affaires municipales d'approuver les conditions du présent 
emprunt telles que mentionnées ci-haut (L.R.Q., ch. C 27.1 
art. 1071.1). 

86-09-233 ATTENDU QUE la paroisse de Saint-Louis-de-

Résolution de 
F
4

r
5

a
0

nce se propose d'emprunter par billets un montant total de 

concordance 
000 $, en vertu des règlements d'emprunt suivants, et pour 

les montants indiqués en regard de chacun d'eux: 

Règlement numéro 

240-A
241

Pour un montant de 

370 000 $ 

80 000 

450 000 $ 

ATTENDU QU'il serait plus avantageux pour la 
municipalité de procéder au financement à long terme du mon
tant total de 450 000 $ au moyen de billets au lieu d'obliga
tions; 

ATTENDU QUE le Conseil désire emprunter ce mon
tant à La Mutuelle des Fonctionnaires du Québec; 

ATTENDU QU'à ces fins il devient nécessaire 
de modifier les règlements en vertu desquels ces billets 
seront émis; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Faquin ET RESOLU 

QUE le préambule de la présente résolution en 
fasse partie intégrante comme s'il était ici au long repro
duit; 

QUE chacun des règlements d'emprunt indiqués 
ci-dessus1• ·soit et est amendé, s'il y a lieu, afin que chacun
d'eux soit conforme à ce qui est stipulé ci-bas;

1.- Les billets seront datés du 22 septembre 1986; 

2.- Les billets porteront un taux d'intérêt de 10,35 % l'an 
payables semi-annuellement; 

3.- Les billets, capital et intérêts, seront payables à la 
Mutuelle des Fonctionnaires du Québec; 

4.- Les billets seront signés par le maire et le secrétaire
trésorier; 

5.- Les billets, quant au capital, seront remboursés comme 
suit: 

1. - 11 000 $
2. - 12 100 
3. - 13 500 
4. - 14 800 
5. - 16 400 

5. - 382 200 $ (à renouveler) 
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Résolution de 
concordance 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller. 
érald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette Hérou 
llaire ET RESOLU UNANIMEMENT: 

courte échéanc QUE, pour l'emprunt au montant total de 450 00 $

86-09-235

Autorisation à 
signer 

ffectué en vertu des règlements numéros 240-A et 241, la pa
oisse de Saint-Louis-de-France émette par billets pour un 
erme plus court que le terme prévu dans les règlements d'em
runt, c'est-à-dire pour un terme de 

5 ans (à compter du 22 septembre 1986), en ce 
qui regarde les amortissements annuels de ca
pital prévus pour les années 6 et suivantes, 
au lieu du terme prescrit pour lesdits amortis 
sements pour les règlements numéros 240-A et 
241; 

haque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie 
e la balance due sur l'emprunt. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérès 
orin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que 
e Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire-trésorier 
ornH:.eur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer pour 
t au nom de la Corporation, tous les documents relatifs à 
'emprunt de 450 000 $ en vertu des règlements numéros 240-A 
t 241. 

86-09-236 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller

D d � la Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Coletteeman e 
(�. ..1 Héroux Allaire que. demande soit faite à la Municipalité M.R.C. imae <Régionale de Comté de Francheville de modifier le Schéma

d'aménagement de façon à y inclure les lots 496, 497 et 498 
appartenant à Monsieur Jacques Gimaël et Madame Isabelle 
Gimaël, lesdits lots étant situés dans la partie urbanisée 
de la Municipalité. 

86-09-237

Demandes à 
la S.Q.A.E.

CONSIDERANT les problèmes techniques rencontré 
lors de la vidange des étangs tels que: amoncellement de sa
ble anormal, diffuseur bloqué et malfonctionnement d'une 
vanne papillon et du ventilateur des souffla.ntes; 

CONSIDERANT les problèmes de vandalisme aux 
étangs aérés; 

CONSIDERANT que la station de relèvement du 
1415 St-Alexis Est comporte un élément de trop-plein à ciel 
ouvert et que celui-ci doit absorb::r le surplus du débit en 
provenance du réseau; 

CONSIDERANT qu'une ·plainte a été déposée au 
Ministère de l'Environnement du Québec, par un contribuable 
de Saint-Louis-de-France et résidant sur le boulevard St
Alexis Est, relativement au déversement, :constaté lors d'un 
bris du système; 

CONSIDERANT les discussions qui ont eu cours 
lors de la rencontre avec les représentants de la S.Q.A.E, 
Monsieur Jacques Desjardins et Monsieur Jean-Char.les Hudon, 
le 11 septembre 1986, relativement aux différents problèmes 
soulevés; 
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EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin que demande soit faite à la Société Québécoise 
d 'Assainissement des Eaux de procéder,, 1.dans les plus brefs 
délais, à l'installation d'un désableur et au remplacement des 
vannes papillons existantes par des vannes conventionnelles, 
aux étangs aérés. De procéder à la relocalisation de la prise 
d'air au bâtiment des soufflantes ainsi que l'installation de 
fils barbelés autour des bassins. 

Que demande soit faite à la Société Québécoise 
d'Assainissement des Eaux de procéder aux démarches nécessaire� 
en vue de la réouverture du Protocole d'entente avec le Minis
tère de l'Environnement du Québec dans le but de concrétiser 
les présentes demandes et d'incorporer audit Protocole d'en
tente, l'addition de deux autres stations de relèvement d'égout 
pour desservir les deux projets d'égout sanitaire de la rue 
St-Maurice et du secteur Larouche. 

CONSI:DERANT la deinande de soumission parUè 
dans le. journal Le No.uvelliste en date du 30 ::août 1986, savoir: 

Massicotte et Fils Ltée 
Les Pavages de Nicolets Inc. 
Pagé Construction (1983) Inc. 

18 512 $

18 695 
17 950 

CONSIDERANT que la soumission de Pagé Construc
tion (1983) Inc. au montant de dix sept mille neuf cent cin..., 
quante dollars (17 950 $) s'est avérée .la plus basse soumis
sion conforme. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair 
que la soumission de Pagé Construction (1983) Inc. soit et 
est retenue et adjugée. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation, tous les 

ocuments y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
ois clair que les pr(l)l.f esseurs soient et sont embauchés aux 
alaires suiv:ants: 

Karaté Monsieur André Pronovost 
du 15 septembre au 5 décembre 1986 

Danse ::Monsieur Jean Proulx 
aérobique 
du 16 septembre au 4 décembre 1986 

. Conversation Mme Marie-Josée Francoeur 
anglaise 
du 15 septembre au 17 novembre 1986 

Tae-Kwon-Do Mme Louise Pierre 
du 16 septembre au 4 décembre 1986 

Appariteur Martin Deschamps 

Appariteur Sylvain Marchand 
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Achat pompe 
15 HP ABS 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseille� 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que l'on procède à l'achat, dans les meilleurs délais, d'une 
pompe 15 HP ABS No. AFPM15-6, chez Eco Equipement. 

86-09-241 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Demande M.T.Q. Paquin que demande soit faite au Ministère des TransportsCouvercles de du Québec de procéder, dans les plus brefs délais, à la véri-vannes 

86-09-242

Jean-Noël 
Gagnon 
réembauché 

fication et au remplacement des couvercles de vannes sur la 
Route 157. 

CONSIDERANT le mémo interservice de Monsieur 
Réjean Marchand, en date du 15 septembre 1986, relativement 
au prolongement du mandat de Monsieur Jean-Noël Gagnon, ainsi 
qu'aux travaux à effectués; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que Monsieur Jean-Noël Gagnon soit et est réembau
ché, à titre de journalier, au Service de la Voirie pour une 
période de deux (2) mois à partir du 22 septembre 1986. 

CONSIDERANT que l'ordre du jour est épuisé, 
l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la session du: 

André Levasseur 
Maire 

-·-·,Gilles Toupin
secrétaire-trésorier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

UNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

Assemblée publique aux fins de consultation du 
Schéma d'aménagement tenue le 9 septembre 1986 à 19:30 heures 
au Centre communautaire multifonctionnel de Saint-Louis-de

rance, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France. 

Etaient présents les membres de la Commission d'aménagement: 

M. Armand Beaudoin, Maire de St-Luc
M. Henri-Paul Cassette, Maire de Saint-Narcisse
M. Gilles Bellemare, Maire de Saint-Etienne-des-

Grès 
M. Jean-Charles Charest, Maire de la Ville de

Trois�Rivières-Ouest 
et préfet adjoint 

Madame Lise T. Racine, Maire de la Pérade 
M. Onil Gagnon, Maire de St-Maurice
M. Pierre-Georges Dugré, agent d'information
M. Robert Bouchard, sec.-trés. de la M.R.C. de

Francheville 
M. Michael Hiller, urbaniste

Monsieur André Levasseur souhaite la bienvenue 
à tous les participants r et a présenté Monsieur Jean-Charles 
Charest, Maire de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et préfet 
adjoint, lequel présidera l'assemblée de consultation en con
sidération du fait qu'il est prévu que le préfet de la Muni
cipalité Régionale de Comté de Francheville, Monsieur André 
Levasseur, ne préside pas ladite assemblée de consultation dan� 
sa propre municipalité. 

Monsieur Pierre-Georges Dugré, agent d'informa
tion, nous expliqua la méthodologie et le programme de la soi
rée. 

Il est à noter que onze (11) personnes étaient 
présentes lors de l'ouverture de la réunion. 

Dans un bref exposé, le président de l 'assembléE 
a expliqué que le Schéma d'aménagement, en tant que tel, est 
un outil de planification pour ensuite passer à la lecture du 
tableau synoptique. 

Monsieur Michael Hiller nous expliqua les pro
positions d'intervention et le développement du contenu. 

Se référant aux orientations énumérées au ta
bleau synoptique du projet du Schéma d'aménagement, Monsieur 

acques Boisclair désire ajouter à l'item 8 .. des orientations 
(pour compléter l'aménagement .du réseau routier) l'item J, à 

la nomenclature des propositions d'intervention .. Demande de 
réfection et d'élargissement et d'asphaltage du rang Des 
Chenaux et le parachèvement de l'autoroute 40 dans une seule 
phase·· . 

Les membres de la Commission d'aménagement pren· 
nent bonne note de l'intervention de Monsieur Jacques Boisclarr 
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Monsieur le président Charest précise que la 
Ville de Trois-Rivières a préconisé de procéder en deux1 (2)
phases à la continuation de l'autoroute 40. 

1 

Monsieur Charest précise que des interventions 
pourraient être faites auprès du Ministère des Transports du 
Québec et qu'un dialogue pourrait être entrepris avec les au
torités de la Ville de Trois-Rivières. 

Monsieur Wilfrid Champagne du Comité Consulta
tif d'Urbanisme de la Municipalité de Saint-Louis-de-France 
voudrait savoir quelle est la distance prévue pour la protec
tion de l'eau potable au point de captage ou quel est le 
périmètre de protection au point de captage? 

Monsieur Michael Hiller en réponse à la ques
tion de Monsieur Champagne nous avise que la distance est de 
trente (30) mètres ou plus. 

Monsieur Jacques Boisclair aimerait savoir 
pourquoi que dans le cas de puits privé, il n'y a pas d'inter 
diction. 

Monsieur Michael Hiller informe qu'il n'y a pa 
de critères édictés par la loi pour des puits individuels. 

Monsieur Robert Bouchard explique que si la 
norme retenue par l'ensemble des municipalités de la M.R.C. 
de Francheville ne semble pas suffisante pour les exigences 
de la Municipalité de Saint-Louis-de-France, celle-ci peut 
réglementer en restreignant les critères régionaux. 

En vertu du règlement de zonage municipal, la 
municipalité a le pouvoir de restreindre la zone de protec
tion pour l'implantation des carrières. 

Sur ce, le président de l'assemblée, Monsieur 
Jean-Charles Charest, préfet adjoint, remercie toutes les 
personnes présentes pour leur participation. 

L'assemblée est levée à 20:45 heures. 

·----�îlles Toupin
secrétaire d'assemblée 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Conseil 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, tenue le 6 octobre 1986 à 19:30 heures à la salle du 
Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à la
quelle sont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Béroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

1. 

2. 

3. 

4 . 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

24. 

25. 

0 R D  R E D U 

Prière 

Vérification du quorum 

Inscription à l'item VARIA 

J O U R 

Lecture et adoption de l'ordre du jour 

Adoption des procès-verbaux des sessions de septembre 86 

Affaires découlant des procès-verbaux 

Affaires de la C.P.T.A.Q. 

Affaires du C.C.U . 

Lecture de la correspondance 

Rapport sur les permis de construction 

Adoption de la liste des comptes à payer numéro 86-009 

Programme .. Développement de l'emploi·· 

Attribution d'un local au Club Opti-Gym (local 5) 

Attribution d'un local au Club Optimiste (local 6) 

Attribution d'un local au Club Mères-Enfants (local 2) 

Engagement - professeur Académie de Tae-Kwon-Do 

Engagement - David Levasseur et Nathalie Deshaies 
Re: Appariteurs 

Attribution de la 2e tranche de la subvention au Hockey 
Mineur (3 800 $) 

Avis sur la version définitive du Schéma de la M.R.C. 
de Francheville 

Installation de chantepleures (centre communautaire) 400� 

Achat de pigeonnier 

Subvention de 200 $ aux pompiers volontaires 

Mise en demeure - Mario Clément (fossé) 

Entente entre le Ministère de l'Energie, Mines et Res
sources concernant les points géodésiques 

Résolution accordant au Groupe ADS le droit de faire une 
étude pour le malfonctionnement de la station de pompage 
#400 Goulet. 
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26. VARIA

a) Résolution d'appui à l'O.M.H. Re: Stationnement

b) Allocation de 400 $ au C.C.U. (02-190-910)

c) Appui à la Chambre de Commerce de Trois-Rivières
Re: Fonds LaPrade

d) Préposé à la bibliothèque

e) Don de 50$ à la bibliothèque

f) Brigadier scolaire

g) Mandat à la Firme Conseil ADS
Re: Expertise Route 157

h) Mandat à l'inspecteur municipal (avis cours d'eau
Caron)

i) Résolution au M.T.Q. au sujet de la limite de vitess
sur la Route 157 et de la Route Des Pins.

27. Avis de motion

28. Intervention du public

29. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
enis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Béroux 
llaire que l'ordre du jour soit et est adopté en incluant 

a), b), c), d), e), f), g), h), i), inscrits à 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
hérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
hibeault que les procès-verbaux des sessions de septembre 

soient et sont adoptés tels q.ue présentés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
érald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
oisclair que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
onsultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 

' la C.P.T.A.Q. par Monsieur Jean-Paul Brousseau relativement 
à une demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin 
ue l'agriculture pour le lot P74. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
érald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
ue le Conseil accepte la recommandation du Comité Consulta
if d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la 
.P.T.A.Q. par Madame Monique Boisvert Pépin relativement 

' une demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin 
our les lots P482, P483 et P484. 

C O R R E S P O N D A N C E 

hambre des Communes 
ichel Champagne 

Re: Programme Développement d 
l'emploi 

ssemblée Nationale 
ierre A. Brouillette 

Re: Programme Loginove 

Re: 

inistère des Aff. Municipales Re: 
ndré Bourbeau 

Re: 

Re: 
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Ministère des Aff. municipales Re: Attestations pour le 
colloque 

Ministère des Aff. municipales Re: Loisirs pour personnes 
handicapées Jacques O'Bready 

Ministère des Aff. municipales Re: Préparation du budget 
Alphé Poiré 

Ministère des Transports Re: Diminmtion de vitesse, 
Route des Pins Jacques Gauthier 

Ministère des Transports 
Rénald Gauthier 

Ministère de l'Agriculture 
Gilles Noël 

Ministère de l'Energie et des 
Ressources 
Michel Baillargeon 

Commission municipale du Qc 

S.Q.A.E. 

Jean-Charles Hudon 

S.Q.A.E. 

Jean-Yves Babin 

Re: Limite de vitesse, 
boul. St-Alexis Est 

Re: Abandon d'entretien 
Chemin Masse 

Re: Cours d'eau Pépin 

Re: Convention d'entente 

Re: Rapport annuel 85-85 

Re: Programme d'assainisse
ment des eaux usées 

Re: 9e Symposium internatio
nal sur le traitement des 
eaux usées 

Régie de l'Assurance automobile Re: 
du Québec 

Lettre de sécurité rou
tière 

Emploi et Immigration Canada Re: Article 38 
Robert McMahon 

M.R.C. de Francheville Re: Dossiers modifiés 
Serge Dumas

UPA Mauricie Re: Révision de votre zone 
agricole Me Gilles Poulin 

Commission Scolaire Régionale 
des Vieilles-Forges 
Jean-Claude Tourigny 

Hydre-Québec 
Pierre Loranger 

Récupérations Cyrenne Inc. 
Gilbert Cyrenn 

Consultants VFG Inc. 
Serge Lessard et Réjean 
Beauchemin 

VFP Consultants 
Jean-Luc Rouette 

AESSQ Inc. 
Léo Pradette 

Société de Conservation de la 
Région de Québec-Mauricie 
Guy Tremblay 

Re: Formation pompier volon
taire non-urbain 

Re: Adresse pour l'envoi des 
facturations 

Re: Cueillette spéciale des 
déchets 

Re: Offre de services pro
fessionnels 

Re: Mise en demeure -
Plomberie St-Onge 
Climatisation 

Re: Abrogation du règlement 
sur le transport des dé
chets 

Re: Projet d'implantation 
d'un réseau de la garde
feu municipaux 
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Lajoie, Roy, Lambert & Ass. Re: Cas Jean Beaumier et Al. 
Jean Pinsonneault. 

Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois de septembre 1986, vingt-quatre permis 
(24) totalisant la somme de quatre cent soixante-quatre ·
ille neuf cent trente-cinq dollars (464 935 $) ont été émis

pour construction et rénovation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que la liste des comptes à payer numéro 86-009 soit 
et est adoptée comme suit, savoir: 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 
21. 
22. 
23. 
24. 
25. 
26. 
2 7. 
28. 
29. 
30. 
31. 
32. 
33. 
34. 
35. 
36. 
37. 
38. 
39. 
40. 
41. 
42. 
43. 
44. 
45. 
46. 
47. 
48. 

LISTE DES COMPTES A PAYER 
AU 30 SEPTEMBRE 1986 

FONDS D'ADMINISTRATION 
FOLIO 154 86-009 

Académie Tae-Kwon-Do Mauricie 
Aluminium Dufresne 
Arbres de commande R.T. Inc. 
Gaston Bédard Inc. 
Alain Brouillette 
Gaston Brouillette Inc. 
Camions Western Star de T.R. Ltée 
Centre du Camion Vanasse 
Daniel Chauvette 
Commission Scolaire de Cap 
Cooke & Fils Enr. 

112,50 $ 
1 439,45 

227,09 
101,92 

32 ,5 9 
66,25 
18,97 
24,04 
65 ,30 

759,00 
25,55 
54,95 

239,69 
Courrier Purolator Ltée 
Deschamps Photo 
Distribution Robert Enr. 
Jacques Drouin 
Les Entr. Electrique Michel 
Entretien de Pelouse P.G. 
Flageol Photo Enr. 

33,28 
25,00 

Lamothe611,12 

Formules Municipales Ltée 
Yvon Fournier Ltée 
Garage Denis Carpentier Inc. 
Garage R. Martel 
Garage Jacques Ricard Inc. 
Gaz Bar Michel Richard 
G.G.R. Pièces d'autos Ltée 
J.U. Houle Ltée 
I.B.M. Canada Ltée
Imprimerie Lefrançois Enr.
Journal La Rochelle
Lajoie, Roy, Lambert, avocats
F. Lethiecq Excavation
André Levasseur 
Librairie du Cap Inc. 
Réjean Marchand 
Marché J.-c. Morin 
Gaétan Marois Remboureur Enr. 
Massicotte & Fils Ltée 
M.B.S. Bearing Service Inc.
Mc Bee Technographiques Inc.
M.C.E. Contrôle Electrique Inc.
Melco Enr.
Le Nouvelliste
Pagé Construction (1983) Inc.
Maryse Faquin
J.D. Paré Electrique Inc.
Pépinière Cormier
Perco Limitée
Petite caisse

372 

450,00 
24,80 

167,20 
288,75 

26,16 
160,63 
152,69 
107,50 
399,93 

81,10 
611,66 

48,84 
225,00 
298,34 

1 237,50 
353,51 
518,29 

60,00 
242,50 

60,00 
4 959,56 

19,62 
247,30 
462,00 
129,92 
760,00 

2 070,82 
10,47 
93,20 

422,88 
710,48 
251,80 
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4 9. 
50. 
51. 
52. 
53. 
54. 
55. 
56. 
57. 
58. 

59. 
6 0. 
61. 
62. 
63. 

Richard Piché Inc. 
Polygrafic 
Quincaillerie Renov Enr. 
Sablière du Cap Inc. 
Safety Kleen Canada Ltd 

271,32 
114,07 
120,00 

10,00 
68,13 

382,74 
17,80 

612,02 
342,50 
148,16 

J. St-Cyr & Frères Ltée
St-Maurice Oxygène 1983 Ltée
Sanivan Inc. 4 
Service Lavage Soucy Inc. 1 
Société Québécoise d'assai-18 
nissement des eaux 
Spectralite 70 Ltée 128,18 

43,33 
108,00 

1 409,92 
684,79 

Structure C.Q.S. Inc. 
Gilles Toupin 
Ville de Trois-Rivières 
Westburne Québec 

RESTAURANT DU CENTRE DES LOISIRS 

1. Canada Packers Inc.
2. Croustilles Yum-Yum Inc.
3. Crèmerie des T.-R. Ltée
4. Louise Martel
5. Fernand Morin
6. Supérieur Propane

147,70 
14,25 

122,33 
35,55 
56,92 
28,50 

405,25 

47 355,36 $ 

************************************************************* 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

REGLEMENT NUMERO 240 - CENTRE COMMUNAUTAIRE MULTIFONCTIONNEL 
(JOB 5000) 

1. Bois & Décor 1 162,25 $ 
2. Fernand Daigle Enr. 2 500,00 
3. Décoration arc-en-ciel 80,00 
4. Hebdo Journal 795,00 
5. Imprimerie Art Graphique Inc. 239,28
6. Monas & Cie Ltée 356,15 
7. Le Nouvelliste 1 224,00 
8. Les Publicité Centre du

Trophée 149,57 
9. Service Lavage Soucy Inc. 220,00 

10. Spectralite 70 Ltée 3 919,98 
11. Gilles Toupin 568,14 

11 214,37 $ 

REGLEMENT NUMERO 241 - BÂTISSE DU PARC MASSE (JOB 241 ) 

1. Spectralite 70 Ltée
2. Westburne Québec Inc.

373 

961,78 
110,64 

1 072,42 

12 286,79 $ 
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INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 
· septembre 1986

03-09-86

09-:09-86 

17-09-86

17-09-86

378-9926
372-9227

372-9226

374-4486
373-3789
374-6550

ligne informatique 

52,07 
30,42 

31,78 

16,95 
30,42 

555,84 

135,16 

$ 

852,64 $ 

************************************************************ 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de 
septembre 1986 

03-09-86 10 Marchand 925,10 
671 Des Loisirs 734,04 
820 Hôtel de Ville 132,07 

09-09-86 100, de la Mairie 381,79 
500, St-Jean 90,02 
805, St-Jean Ouest 85,42 

17-09-86 2100, St-Louis 106,41 
éclairage public5940,00 

200, Masse 1 458,92 

9 853,77 $ 

************************************************************ 

Autres déboursés effectués au cours du mois (à entériner) 

Fonds d'administration 

Chèque #14909 Avance à Gilles Toupin 
sur achat de réception 
et congrès 350,00 

Fonds des règlements d'emprunt 

Chèque #650-A 

Chèque #650-B 

Avance à Gilles Toupin 
pour achat relatifs à 
l'inauguration 400,00 

Buffet Champion Enr. 2 119,65 

2 869,65 $ 

************************************************************ 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds 
des règlements d'emprunt en cours et des déboursés du mois 
relatifs au téléphone et à l'électricité et autres: 

TOTAL: 

374 

73 218,21 $
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair et il est RESOLU: 

QUE la Corporation Municipale de Saint-Louis
de-France accepte la responsabilité du projet présenté dans 
le cadre du programme Développement de l'emploi - ""Projets 
subventionnés··. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et/ou 
le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin sont autorisés 
au nom de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France 
à signer tout document officiel concernant ledit projet et ce, 
avec le Gouvernement du Canada. 

QUE la Corporation Municipale de Saint-Louis
de-France s'engage par ses représentants, à couvrir tout coût 
excédant la contribution allouée par le Gouvernement du Canada 
dans l'éventualité où le projet soumis serait subventionné. 

CONSIDERANT la demande faite par le Club Opti
Gym Inc. pour l'obtention d'un local; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil met à la disposition du Club Opti-Gym Inc. le 
local numéro 5 situé au 805, boulevard St-Jean Ouest et que 
le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire-trésorier, 
Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Corporation, le probcole d'entente à cet effet. 

CONSIDERANT la demande faite par le Club Opti
miste de Saint-Louis-de-France pour l'obtention d'un local; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Conseil met à la disposition du Club Optimiste 
le local numéro 6 situé au 805 boulevard St-Jean Ouest et que 
le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire-trésorier, 
Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Corporation, le protocole d'entente à cet ef
fet. 

CONSIDERANT la demande faite par le Club Mères
Enfants de Saint-Louis-de-France pour l'obtention d'un local; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que le Conseil met à la disposition du Comité Mères
Enfants, le local numéro 2 si tué au 805 boulevard St-Jean , 1 
Ouest et que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation, le pro
tocole d'entente à cet effet. 

QUE conditionnellement à une période d'attente 
jusqu'au moment où le local -puisse être libéré, seulement 
après le transfert du traitement de la comptabilité, par la 
municipalité. 

Monsieur le Conseiller Gérald Marchand enregis
tre sa dissidence compte tenu du fait que le local a déjà 
été octroyé à la bibliothèque. 
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Madame le Conseiller Thérèse Morin enregistre 
également pour les considérations suivantes: 

CONSIDERANT que la politique de l'utilisation 
des immeubles municipaux a été adoptée le 5 mai 1986 et votée 
à l'unanimité telle que présentée dans le document; 

Cedit document mentionnait que le transfert 
immédiat de la bibliothèque était à préconiser au premier 
étage dans l'espace qui était occupé par l'administration 
(secrétariat) puisque la future bibliothèque accusera cer
tainement un retard; 

CONSIDERANT qu'une demande par le Comité de 
la Bibliothèque a été adressée aux membres du Conseil muni
cipal le 16 juin 1986 incluant une pétition signée par les 
membres de tous les âges, à savoir de : 

relocaliser la bibliothèque au rez-de-chaussée 
qui serait plus facile d'accès aux personnes âgées et aussi 
demandait l'utilisation d'un téléphone pour rejoindre leurs 
membres. 

CONSIDERANT que les membres du Conseil muni
cipal étàient tous d'accord à accorder le local no. 2 lors
que les équipements de la municipalité seront déménagés, 
c'est-à-dire, septembre ou octobre 1986. 

Le secrétaire-trésorier adressa une réponse 
datée du 20 juin 1986 au Comité de la Bibliothèque qu'ils .. ' 
pourront utiliser le téléphone au moment ou la bibliothèque 
sera relocaliser puisque 2 prises pour appareils amovibles 
seront installées au rez�de-chaussée. 

CONSIDERANT le mémo numéro 99 de la directric 
des Loisirs; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que les arrangements nécessaires soient pris auprès 
de l'Académie de Tae-Kwon-Do pour que Madame Louise Pierre 
soit engagée en qualité de professeur au tarif horaire de 
quinze dollars (15 $). 

CONSIDERANT le mémo numéro 99 de la directric 
des Loisirs; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que David Levasseur soit et est engagé à titre 
d'appariteur au gymnase, le lundi soir, au tarif horaire de 
quatre dollars (4 $). 

Et que Nathalie Deshaies soit et est engagée 
à tire d'appariteur au gymnase, le samedi après-midi, au 
tarif horaire de quatre dollars (4 $). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que la deuxième tranche de la subvention au montant 
de trois mille huit cents dollars (3 800 $) soit attribuée 
au Comité du Hockey Mineur. 
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ATTENDU QUE la M.R.C. de Francheville a adopté 
la version définitive de son schéma d'aménagement le 25 juin 
1986; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consulta
tion a eu lieu sur notre territoire municipal le 9 septembre 
1986; 

ATTENDU QUE le Conseil municipal a pris connais
sance du projet de schéma et a entendu les opinions émises 
par les contribuables sur celui-ci; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 19 de la Loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme, le Conseil est tenu de 
transmettre un avis sur la version définitive du schéma dans 
le délai fixé par la municipalité régionale de comté, en oc
curence avant le 17 octobre 1986; 

ATTENDU que l'avis de notre Conseil municipal 
fera partie intégrante d'un document complémentaire précisant 
les conclusions de la consultations, y compris les motifs 
d'accord et de désaccord exprimés par les personnes et or
ganismes consultés; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller 
Colette Béroux Allaire et il est RESOLU de transmettre 
l'avis suivant à la M.R.C. de Francheville: 

le Conseil est en accord avec l'orientation, ses objectifs 
et les propositions d'intervention qui en découlent; 

- sur le soutien au développement de l'activité industrielle
régionale

même attention que ci-avant décrite

sur la proposition de restreindre les risques pour la sécu
rité publique en zone de contraintes

même attention que ci-avant décrite

- sur le développement et la mise en valeur des potentiels
récrée-touristiques et patrimoniaux

même attention que ci-avant décrite

- sur la préservation des caractéristiques représentatives du
milieu naturel

même attention que ci-avant décrite

- sur la protection de la qualité de l'environnement par l'a
ménagement d'équipements et d'infrastructures d'utilité
publique

même attention que ci-avant décrite

sur le soutien à l'épanouissement des potentiels socio
économiques du milieu rural

même attention que ci-avant décrite

- sur l'aménagement du réseau routier intermunicipal

même attention que ci-avant décrite
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De plus, le Conseil désire formuler l'avis 
supplémentaire suivant sur le projet de schéma de la M.�.C. 
de Fran.cheville: 

- prolongement de l'autoroute 40 en une seule phase;

- réfection, élargissement et asphaltage du Rang Des Ohenaux;

- compléter l'aménagement d'un réseau cyclable régional;

- interprétation du site Beaumier et son importance archéolo
gique régionale;

- citer comme monument historique, d'intérêt régional et mu
nicipal, l'église de Saint-Louis-de-France.

CONSIDERANT l'avis de l'architecte Michel 
Pellerin; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisdlair APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que demande soit faite à Monsieur Michel 
Pellerin de retenir les services de Trudel et Pellerin pour la 
confection de chantepleures sur les murs du centre communau
taire pour un montant de quatre cents dollars (400 $). 

CONSIDERANT les cotations reçues; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que la cotation des Ateliers St-Louis Enr. au montant 
de mille cent sept dollars et quarante-quatre cents (1 107,44) 
soit et est retenue pour la confection de quatre (4) modules 
pour classement de plans. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin qu'un montant de deux cents dollars (200 $) soit et est 
attribué au Comité des Sapeurs Pompiers. 

86-10-259 CONSIDERANT que la vocation des fossés est 
de canaliser l'eau de la fonte des neiges et des pluies;Mise en demeur 

Mario Clément CONSIDERANT le rapport des avis de l'inspec-
teur; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiler Claude 
Thibeault que l'aviseur légal de la Municipalité, Me Jean 
Pinsonneault soit et est autorisé à mettre en demeure, Mon
sieur Mario Clément suite aux avis d'infraction pour l'ob
struction de fossé. 

Monsieur le Conseiller Gérald Marchand Emre
gistre sa dissidence considérant que des avis· antérieurs 
n'ont pas fait l'objet de mise en demeure. 

Madame le Conseiller Thérèse Morin enregistre également sa 
àissidence, considérant que des avis antérieurs n'ont pas fai 
l'objet de mise en demeure. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer avec le Ministère de l'Energie et des 
Ressources, la convention relative à l'exécution de divers 
travaux de géodésie, de cartographie et de rénovation cadas
trale, reliés à la reforme cadastrale. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Groupe Conseil ADS soit et est mandaté pour faire une 
étude pour déterminer les causes de malfonctionnement de la 
station de pompage #400 Goulet, que ce travail soit exécuté 
au tarif horaire pour un budget ne dépassant pas mille cent 
dollars (1 100 $) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire 
que le Conseil municipal de Saint-Louis-de-France appui la 
résolution #86-09-73 de l'Office Municipal d'Habitation rela
tivement à l'agrandissement du stationnement de la résidence 
pour personnes retraités, avant la venue de l'hiver. 

" 
0 86-10-263 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
� Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
1 4oo $ au C.C.U Héroux Allaire qu'un montant de quatre cents dollars (400 $)
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire 
que le Conseil municipal de Saint-Louis-de-France appui l'in
tervention faite par la Chambre de commerce de Trois-Rivières 
aurpes du Ministre Robert De Cotret, président du Conseil du 
Trésor, concernant son intervention pour que le fonds LaPrade 
soit distribué à l'intérieur du territoire déjà déterminé. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le 
Conseil accepte la nomination de mademoiselle Annie Trudel 
comme préposé à la bibliothèque en remplacement de mademoi
selle Sylvie Lamothe, démissionnaire. 

CONSIDERANT la demande d'un montant de cinquante 
dollars (50 $) faite par Mademoiselle Lucie Hamelin, respon
sable de la bibliothèque pour l'achat de matériel de décor, 
et de costumes dans le cadre de son projet d'animation lors 
de la Fête de l'Hallowen; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair 
que la demande soit acceptée et qu'un don de cinquante dollars 
(50 $) soit donné au Comité de la bibliothèque. 
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CONSIDERANT la majoration du taux horaire du 
salaire minimum; 

CONSIDERANT que le salaire horaire du briga
dier scolaire était de vingt-cinq cents ( ,:25 $) supérieur au 
salaire minimum; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair que l'ajustement soit fait en conséquence 
au tarif de quatre dollars et soixante cents (4,60 $). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que la Firme ADS soit et est mandatée pour fournir 
à la Municipalité un avis de conformité sur l'installation 
de boîtes de vannes installées lors de la réfection de la 
Route 157 par le Ministère des Transports du Québec. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que l'inspecteur municipal, Monsieur Réjean Marchand soit 
requis de mettre en demeure, tous les propriétaires concerné 
de procéder, d'ici le 31 octobre 1986, au nettoyage du cours 
d'eau longeant la partie arrière de leur lot et de faire en 
sorte de tenir les abords de ce cours d'eau libres de toutes 
végétations nuisibles, amas de branches ou autres déchets 
sur une largeur de quinze (15) pieds de la berge. 

CONSIDERANT notre résolution numéro 86-08-222 
adressée au chef du district 32 à l'effet d'abaisser la vi
tesse de 70Km/heure à 50Km/heure sur le boulevard St-Alexis 
Est; 

CONSIDERANT la confirmation qu'une étude est 
actuellement en cours; 

CONSIDERANT les nombreuses demandes que nous 
avons reçues entretemps à ce sujet; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que demande soit faite au Ministre des Transports 
d'appuyer notre demande afin que le changement puisse être 
effectué dans les meilleurs délais. 

CONSIDERANT notre résolution numéro 86-08-220 
adressée au chef du district 32 à l'effet d'abaisser la vi
tesse de 80 KM/heure à 50KM/heure sur la Route des Pins; 

CONSIDERANT la confirmation qu'une étude est 
actuellement en cours; 

CONSIDERANT les nombreuses demandes que nous 
avons reçues entretemps à ce sujet; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que demande soit faite au Ministre des Transports 
d'appuyer notre demande afin que le changement puisse être 
effectué dans les meilleurs délais. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiler de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manère voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LE TRAITEMENT DE L'EAU POTABLE 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlement de la Corporation , je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION D'UN PUITS 
POUR L�'-APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE. 

Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CREATION D'UN 
FONDS INDUSTRIEL. 

Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA SECURITE ET 
LA CIRCULATION SUR LA PISTE CYCLABLE. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donna avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LES NUISANCES. 

Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je pro
poserai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un 
règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT L'ACHAT DE DIFFE:-_• 
RENTS EQUIPEMENTS. 

Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NUMERO 
242, CONCERNANT LES AVERTISSEURS DE FUMEE, AFIN DE LE RENDRE 
UNIVERSEL. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de= 
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT POUR DK•.'LA DELEGATION DE 
COMPETENCE POUR DE LA REGLEMENTATION EN MATIERE D'URBANISME. 
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Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis�de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA PROTECTION 
DES POINTS GEODESIQUES. 

86-10-272 Monsieur Denis Paquin PROPOSE la levée de 
l'assemblée. 

ADOPTE à la session du . 1 u, r /l:r, /l;)c 
���------------'-�-------------------

André Levasseur 
Maire 

--Cilles Toupin 
secrétaire-trésorier 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

A une session spéciale du Conseil de lac Cor
poration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le 7 octobre 1986 à 18:30 heures à la salle du Conseil, 
100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle ses
sion sont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

Les membres du Conseil, tous présents, sans 
aucune exception, conjointement et solidairement ont renoncé 
par écrit à l'avis de convocation. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Mandat à l'aviseur légal, Me Pinsonneault
Re: Motel des Pins

2. Demande de cotations pour l'asphaltage des entrées de
service

3. Achat d'une boîte de camion usagée

4. Projet du M.T.Q. concernant le cours d'eau Pépin
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que l'aviseur légal de la Municipalité, Me 
Jean Pinsonneault soit et est mandaté pour prendre, pour et 
au nom de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France, 
les procédures les plus appropriées concernant le dossier de 
demande de permis du Motel des Pins, situé au 1021 boulevard 
St-Louis à Saint-Louis-de-France et dont Monsieur Denis Déziel 
est le propriétaire. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair 
que des cotations soient demandées pour l'asphaltage des 
entrées de service, les ponceaux et les travaux de rapiéçage. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à retenir les services du plus bas soumissionnaire 
et qu'ils soient autorisés à signer, pour et au nom de la 
Corporation, tous les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que le Conseil autorise l'achat d'une boîte 
de camion de seconde main pour une somme n'excédant pas huit 
cents dollars (800 $) . 

� 86-10-276 CONSIDERANT le projet du Ministère des 
-;; 
:§ Entente M.T.Q Transports du Québec pour le redressement et la protection du
§ cours d'eau Pépin· ::.: Cours d'eau ' 
� 
'3 Pépin 
Ë 
� 

CONSIDERANT le projet 
protection du cours d'eau Pépin face 
nant à monsieur Paul Caron et au lot 
madame Claire Mitchell. 

de redressement et de 
aux lots 272-44 apparte-
85-149 appartenant à

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur 
le Conseiller Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair que le maire, Monsieur André Levasseur et 
le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et 
sont autorisés à signer l'entente intervenue entre le 
Gouvernement du Québec (Ministère des Transports) représenté 
par le Chef du District 32 et la Corporation Municipale de'la 
Paroisse de Saint-Louis-de-Franc représentée par le Maire et 
le propriétaire du lot 272-44, monsieur Paul Caron et le 
propriétaire du lot 85-149, Madame Claire Mitchell. 

Etant donné que l'ordre du jour est épuisé, 
l'assemblée est levée. 

'- .,..-, If ADOPTE a la session du ,� /r"'1?1( l'< 1'Pi:, 

.. /"André Levasseur 
Maire 

-----� ....... �-=--�-=-------------

=----.G• les Toupin 
secrétaire-trésorier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE bE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Con
seil de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, tenue le 3·novembre 1986 à 19:30 heures·à 
la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de
France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs les 
Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

0 R D  R E D U J O U R 

1. Prière

2. Vérification du quorum

3. Inscription à l'item ·· VARIA ·· 

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour

5. Adoption des procès-verbaux des sessions d'octobre 1986

6. Affaires découlant des procès-verbaux

7. Rapport du Maire sur la situation financière de la
Municipalité

8. Affaires de la C.P.T.A.Q.

9. Affaires du C.C.U.

10. Lecture de la correspondance

11. Rapport sur les permis de construction

12. Adoption de la liste des comptes à payer numéro 86-010

13. Engagement de M. Robert Jacques à titre de professeur
occasionnel de karaté

14. Allocation de 50 $ au Club de Cartes 500

15. Autorisation au Maire et au secrétaire-trésorier à si
gner le protocole d'entente avec les employés de sou
tien administratif.

16. Résolution pour demander à Hydra-Québec les conditions
et l'estimation pour l'achat du réseau d'éclairage pu
blic.

17. Résolution d'accord pour la piste de vélocross (Club
Optimiste)

18. Procédures judiciaires - Cas Robert Désilets

19. Vente de terrains
Lots: 568-7, 273P, 563-3

20. Résolution d'adoption des plans de cadastre de M. Georges
Masse

21. Adoption du budget de l'O.M.H.

22. Résolution autorisant le remplacement de M. Raymond
Gélinas par M. Claude Bourgeois au Comité Consultatif
d'urbanisme

23. Allocation au C.C.U.
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24. Demande au Ministère de l'Environnement pour la réou
verture du protocole d'entente avec le Gouvernement du
Québec

25. Résolution pour le paiement des dommages à l'automobile
de Louise Cormier. Re: 156,31 $

26. VARIA

a) Nomination d'un délégué et d'un responsable à
l'assemblée générale annuelle de la B.C.P. Mauricie

b) Mandat à la M.R.C.
Re: Programme PARCQ

c) Nomination du maire suppléant

27. Avis de motion

28. Intervention du public
29. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que l'ordre du jour soit et est adopté en incluant 
les items a), b) et c) inscrits à VARIA. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Béroux Allaire APPUYE par Madame le Conseiler 
Thérèse Morin que les procès-verbaux des sessions d'octobre 
soient et sont adoptés tels que présentés. 

RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIERE DE LA MUNICIPALITE DE 
SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

Sess.io.n du 3 novembre 1986 

Mesdames, 
Messieurs, 

L'article 955 du Code Municipal stipule que le maire doit 
faire un rapport sur la situation financière de la Corpora
tion municipale au cours d'une session du Conseil, au moins 
quatre (4) semaines avant que le budget ne soit déposé de
vant le Conseil pour adoption. 

îLe maire doit traiter des derniers états financiers et du 
dernier rapport du vérificateur, des indications préliminai
res quant aux états financiers précédant celui pour lequel 
le prochain budget sera fait, et des orientations générales 
du prochain budget. 

Le texte du rapport du maire est distribué gratuitement à 
chaque adresse civique de la municipalité. En plus/ou au 
lieu de cette distribution, le Conseil peut décréter que le 
texte soit publié dans un journal diffusé dans la municipali
té"" . 

Afin de répondre aux exigences de ladite loi et par ce truche
ment, donner aux Louisfranciens & Louisfranciennes une idée 
générale de l'administration de leur municipalité, le contenu 
de mon exposé sera: 

PREMIERE PARTIE: Le dernier rapport du vérificateur 
Etats financiers 1985 

DEUXIEME PARTIE: Les indications préliminaires quant aux 
états financiers 1986 

TROISIEME PARTIE: Les orientations du budget 1987 
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PREMIERE PARTIE 

E T A T S F I N A N C I E R S 1 9 8 5 

Les états financiers pour la période du 1er janvier au 31 
décembre 1985 vérifiés par Samson Bélair, comptables ag�ées, 
dont le rapport est daté du 2 avril 1986, nous donnent les 
informations sommaires suivantes: 

FONDS D'ADMINISTRATION 

ETAT DES REVENUS ET DEPENSES 
POUR L'EXERCICE TERMINE LE 31 DECEMBRE 1985 

REVENUS 

Revenus de sources locales 

Transferts conditionnels 

DEPENSES 

Administration générale 

Sécurité publique 

Transpdrt 

Hygiène du milieu 

Urbanisme et mise en valeur du territoire 

Loisirs et culture 

Autres activités 

Autres dépenses 

EXCEDENT DES REVENUS SUR LES DEPENSES 

FONDS D'ADMINISTRATION 

BI:Il.AN 
AU 31 DECEMBRE 1985 

ACTIF A COURT TERME 

Encaisse 

Comptes à recevoir 

Dû par le fonds des règlements d'emprunt 
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1 553 460 $

171 190 

1 724 650 $

273 986 

30 9.19 

249 988 

155 963 

51 067 

56 935 

58 458 

691 161 

1 568 477 

156 173 $

29 368 $

276 276 

266 152 

571 796 $
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PASSIF A COURT TERME 

Emprunt bancaire 3 000 $ 

Fournisseurs et passif couru 95 515 

Dû à d'autres fonds 2 696 

Revenu reporté 36 365 

SURPLUS ACCUMULE 

Surplus affectés 277 057 

Surplus non affecté 157 163 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

BILAN 
'AU 31 DECEMBRE 1985 

ACTIF 

PASSIF 

Passif à court terme 

Financement permanent des règlements 
d'emprunt en cours 

Soldes disponibles sur règlements d'emp 

ETAT DES ACTIFS A LONG TERME 

ETAT DES ACTIFS A LONG TERME 
AU 31 DECEMBRE 1985 

ACTIF A LONG TERME 

Immobilisations 

MODE DE FINANCEMENT 

�ctifs acquis avant le 1er janvier 1976 

�ctifs financés par: 

Obligations 
, :Autres dettes à long terme 
Subventions 
Fonds d'administration 
Autres modes de financement 
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runt 

137 576 $ 

434 220 

571 796 $ 

2 279 520 $ 

1 191 613 $ 

1 050 000 

37 907 

2 279 520 $ 

6 958 993 $ 

410 653 $ 

3 093 049 
410 131 
666 232 
634 406 

1 744 522 

6 958 993 $ 
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ETAT DE LA DETTE A LONG TERME 

ETAT DE LA DETTE A LONG TERME 
U 31 DECEMBRE 1985 

ODE DE REMBOURSEMENT 

ontants de revenus à prévoir pour le 
remboursement des dettes à long terme 
à la chage de: 

'ensemble de la municipalité 

Une partie de la municipalité 

Gouvernement du Québec 

PASSIF 

bligations 

utres dettes à long terme 

833 555 $ 

2 607 323 

1 602 

3 442 480 $ 

2 247 605 $ 

1 194 875 

3 442 480 $ 

ous sommes heureux de souligner que durant l'année 1985, la 
unicipalité a bénéficié de programmes spéciaux de subvention 
ouvernementales dont le détail apparaît ci-dessous: 

rog. ..Croissance locale de l'emploi·· -
entre communautaire multifonctionnel 

Sports et loisirs 

sphalte et réfection des chemins 

rog. ..Défi 1985 ·· - Relevés techniques 

erges neuves 

rog . .. Canada au Travail .. - Améliorons 
l'environnement 

lub Optimiste - Equipement gymniques 

350 000 $ 

12 525 

53 345 

1 612 

3 000 

23 958 

1 900 

446 340 $ 

ette politique du Conseil de bénéficier le plus possible de 
outes les subventions gouvernementales accessibles est une 
réoccupation constante qui a comme résultats d'apporter des 

·nvestissements au profit des contribuables de la municipa
lité et de garder au plus bas niveau le coût des taxes munici

ales. 
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DEUXIEME PARTIE 

LES INDICATIONS PRELIMINAIRES QUANT AUX ETATS FINANCIERS DE 

L'ANNEE 1986 

La construction domiciliaire a connu un rythme supérieur à 
l'année dernière, soit: 77 unités de logements entre le 1er 
janvier et le 27 octobre 1986 en comparaison de 54 pour l'an
née complète en 1985. Par ailleurs, du 1er janvier au 27 
octobre 1986, 217 permis de construction ont été émis pour une 
valeur de 4 911 000 $ en comparaison de 247 pour une valeur 
de 4 800 435 $ pour toute l'année en 1985. Comme ces nouvelle� 
constructions sont en grande majorité situées sur des rues 
desservies par les réseaux d'aqueduc et d'égouts, ces services 
sont d'autant rentabilisés par l'arrivée des nouveaux utili
sateurs. L'année 1986 sera donc supérieure à l'année 1985 au 
plan de la construction domiciliaire. 

Pour éliminer la corrosivité de l'eau potable, le Conseil a 
autorisé le Groupe Hydra-Techniques à procéder à l'installa
tion d'un système sur lit filtrant CCN

10 
à la station de pom

age Masse. Ce nouveau système, accepEe et approuvé par le 
inistère de l'Environnement du Québec, devrait être installé 
'ici la fin de l'année. 

e Conseil a mandaté une firme d'ingénieurs afin de connaître 
les causes du problème de senteur au poste de relèvement d'é
gouts du secteur Carrière aimsi que les solutions à apporter. 

es derniers devraient nous remettre leur rapport au cours 
e l'automne et par la suite, les correctifs seront apportés. 

es étapes préliminaires pour l'élaboration du schéma d'aména
gement étant complétées, nous pouvons prévoir qu'il sera 
adopté d'ici la fin de l'année. 

ous avons reçu au cours de l'année 131 298 $ en compensations 
enant lieu de taxes du Gouvernement du Québec, soit: 5 200 $ 

our ses immeubles et places d'affaires, laissant un montant 
'environ 5 150 $ à recevoir; 10 259 $ pour les organismes 
ommunautaires (écoles), laissant un montant d'environ 8 685 $ 

� recevoir et 115 839 $ pour les réseaux de télécommunication, 
az et électricité. Une compensation pour les fermes et boi
és au montant de 772 $ est également attendue d'ici le 31 dé-

e lOe versement annuel (1 762 $) d'une subvention totale de 
7 620 $ pour le règlement #101 devrait nous parvenir d'ici 

de l'année. 

ne subvention de 19 045 $ pour l'entretien des chemins d'hi-, 
er a été reçue à date, laissant un montant estimatif addi
ionnel d'environ 13 000 $ à recevoir pour l'hiver. 

es subventions totalisant 2 350 $ ont été reçues à date pour 
e domaine du loisir laissant un montant estimatif de 7 425 $ 

recevoir d'ici la fin de l'année. 

ne autre subvention du ministère des Transports au montant 
e 24 000 $ a été consentie à la municipalité pour lui permet
re de réaliser l'amélioration de diverses rues. Des travaux 
e l'ordre de 26 400 $ sont actuellement en cours pour l'as
haltage de la rue Des Cèdres. Pour ces travaux, le Conseil 

reconduit sa politique incitative à l'asphaltage et subven
ionnera 10% du coût de la pierre et de l'asphalte. En plus 
'améliorer la qualité de vie des citoyens de Saint-Louis-de
rance, les travaux d'asphaltage effectués ces dernières an
ées ont permis de diminuer de façon appréciable la facture 
'épandage d'abat-poussière (calcium) qui a coûté 12 590 $ 

ette année comparativement à 20 705 $ pour 1985 et 38 060 $ 
our 1984. A ce chapitre, l'économie de 1986 par rapport à 
985 a été de 8 115 $. 
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Advenant que les propriétaires Fiverains du boulevard Des 
Chenaux consentent les parties de terrains nécessaires à l'é
largissement de ce chemin, le ministère des Transports procé
dera à la confection des plans de cette artère et à son as
phaltage en inscrivant le pavage des derniers 3 1/2 kilomètre 
dans sa programmation budgétaire. 

Dans le cadre du programme .. Défi 86 .. , la municipalité s'est 
vue accorder une subvention de 5 944 $ pour un poste de.tech
nicien en génie civil (12 semaines), un poste de technicien 
comptable junior (12 semaines) et deux postes d'animateurs 
en loisirs (8 semaines chacun). 

L'aménagement du Sentier écologique a pu se poursuivre en 
1986 grâce à une subvention de 3 172 $ accordée dans le ca
dre du programme Article 38. 

Grâce à une subvention de 24 284 $ obtenue dans le cadre du 
programme Développement de l'emploi, la municipalité a pu 
embaucher une technicienne comptable pour une période de 30 
semaines, une archiviste pour une période de 28 semaines 
ainsi qu'une commis-comptable à la voirie pour une période 
de 30 semaines. 

La construction du centre communautaire multifonctionnel sub
ventionné jusqu'à concurrence de 350 000 $par le programme 
··croissance Locale de l'Emploi .. (CLE) s'est complétée au
cours de l'année par l'asphaltage du stationnement et des
rues de la Mairie et des Loisirs, ainsi que par l'aménagement
paysager du centre multifonctionnel et son ameublement.

Le déménagement de l'administration municipale s'est effectu; 
au cours du mois de mai et l'inauguration officielle a eu 
lieu le 26 septembre dernier. La réalisation de ce bâtiment 
devrait permettre de répondre adéquatement aux besoins admi
nistratifs et communautaires de la populations qui ne cesse 
d'augmenter. 

Votre administration municipale a continué de joindre ses 
efforts aux diverses politiques gouvernementales dans le but 
d'améliorer la situation économique et nous prévoyons que 
l'année 1986 devrait se solder par un surplus budgétaire. 

TROSIEME PARTIE 

ORIENTATION DU BUDGET 1987 

Notre confiance de l'acceptation par les citoyens d'une ad
ministration des plus efficace nous permettra d'envisager 
l'établissement d'une politique budgétaire des plus conser
vatrice pour l'année 1987. 

Nous continuerons de nous efforcer d'améliorer la qualité de 
vie et de services qui vous sont offerts tout en maintenant 
le taux de la taxe à son niveau le plus bas possible. 

Par contre, si l'on considère que l'indice des prix à la con 
sommation a augmenté d'environ 4% au cours de l'année et que 
les premières échéances de la deuxième tranche du financemen 
du centre multifonctionnel et des nouvelles infrastructures 
dont s'est dotée la municipalité viennent à terme en 1987, 1 
taux de la taxe devrait connaître une augmentation afin de 
nous permettre de màintenir à son niveau actuel la qualité d 
vie et·de services qui vous sont offerts. 
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Traitement des eaux usées 

La municipalité travaille présentement à la réouverture du 
protocole d'entente avec le ministère de l'Environnement du 
Québec afin d'y inclure les travaux suivants: 

- installation d'un désableur à l'usine d'épuration;

- installation d'un nouveau système de dégrillage à la station
du 1415 St-Alexis Est afin de protéger les pompes;

- prolongement du trop-plein de notre réseau jusqu'à la
rivière Champlain;

- modification de divers équipements tels que vannes d'arrêt
ventilateurs, clôtures de protection, etc ... ;

- ajout de deux ou trois autres stations de relèvement sur
notre réseau afin de desservir principalement le secteur
Larouche et le secteur St-Maurice.

La Société Québécoise d'Assainissement des Eaux qui agit à 
titre de gérant de projet pour l'usine d'épuration et de trai
tement des eaux usées devrait remettre les ouvrages à la muni
cipalité au cours de cette année. La situation qui prévaut 
actuellement dans la région en regard de l'assainissement 
des eaux place notre municipalité dans une très bonne situa
tion concurrentielle. 

Eau potable 

L'augmentation considérable de la consommation d'eau potable 
due à la croissance rapide de la population de Saint-Louis
de-France nous force à devancer de quelques années le projet 
de construction d'un deuxième puits d'eau potable. 

L'hiver 1986-1987 devrait permettre la finalisation de ce dos
sier de sorte que l' instal.lation d'un nouveau puits d'une ca
pacité dé 300 gal. imp./m, d'un réservoir ainsi que d'une 
chambre d'équilibre devrait débuter au printemps 1987. Cette 
nouvelle installation devrait, elle aussi, être dotée d'un 
système filtrant calcite-corosex CCN10

.

Concernant la fluoration de l'eau, les responsables pour la 
région de la Mauricie travaillent présentement à l'éligibilité 
de Saint-Louis-de-France pour une subvention comprenant: 

�100% des travaux d'installation du système; 

-100% des frais d'ingénierie;

-100% du fluorure utilisé annuellement;

Dépendant des réponses de ce groupe de travàil, le Conseil 
décidera au cours de l'année 1987, s'il ira de l'avant avec 
ce projet. 

Loisirs et culture 

La municipalité a appuyé la demande de subvention pour le 
projet de piste de vélocross présenté par le Club Optimiste. 
Advenant une réponse favorable, ce projet pourra être réalisé 
au cours de l'année 1987. 

Le projet de sentier d'interprétation de la nature po.urrait 
connaître sa phase finale moyennant le versement d'une sub
vention gouvernementale à cet effet. Des équipements addi
tionnels seront installés dans différents parcs de la munici
palité. 

Advenant une réponse favorable du ministère des Affaires 
culturelles pour une subvention, un projet de relocalisation 
de la bibliothèque pourra être mis de l'avant. Celle-ci se
rait alors greffée au nouveau centre communautaire multifonc
tionnel. 
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Moyennant l'obtention d'une subvention gouvernementale ou 
d'une participation du ministère des Transports du Québec, 
un projet d'extension de la piste cyclable pourrait être en 
chantier au cours de l'année. 

Construction domiciliaire 

De nombreux projets domiciliaires sont présentement à 1 ,·étape 
préliminaire et devraient en principe débuter durant l'année 
1987: 

- Prolongement de la rue Jean-Pierre et ouverture d'une nou
velle rue dans le secteur Masse (environ 50 terrains);

- Prolongement des rues Place Ouellet et Place Lefebvre dans
le secteur Place Lefebvre (environ 50 terrains);

- Prolongement de la rue Place du Golf dans le secteur
Larouche (environ 10 terrains);

- Prolongement de la rue Bourassa dans le secteur Caron (en
viron 10 terrains);

- Prolongement de la rue Place Jacob (environ 6 terrains);

- Ouverture d'une nouvelle rue sur le lot 87 (environ 10
terrains - construction multifamiliale);

Toutes ces études préliminaires nous permettent d'entrevoir 
l'année 87 comme étant la meilleure année dans le domaine du 
développement domiciliaire depuis les 10 dernières années. 
En effet, si la construction domiciliaire se maintient au 
niveau établi en 1986 (environ 80 unités de logement), il 
est probable qu,en 1987, le nombre de nouvelles unités de 
logement dépasse le chiffre des .. 100 .. unités, ce qui devrait 
normalement alléger le fardeau fiscal du contribuable et 
rentqbiliser l'infrastructure de services existants. 

Sécurité publique 

Sur le plan de la sécurité publique, notre camion d'incendie 
a atteint un âge vénérable, soit 25 ans. 

Une décision sera prise dans le courant de l'année concernant 
l'achat d'un camion incendie répondant aux besoi.ns de sécu
rité des Louisfranciens et Louisfranciennes. 

Voirie 

Comme les projets d'asphaltage des rues ont connu un rythme 
de construction des plus satisfaisant des dernières années, 
le Conseil évaluera la possibilité de reconduire sa politi
que de 10% de subvention comme mesure incitative et tentera 
d'obtenir le même pourcentage de subvention, soit 10% addi
tionnel, en obtenant un accord à cet effet de la part du 
gouvernement du Québec. 

Eclairage public 

La première phase du plan de rationalisation concernant l'im
plantation et la relocalisation des lumières de rues sera mi
se en branle au cours de l'année et permettra d'améliorer 
notre réseau d'éclairage public. 
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Programme triennal d'immobilisations 

La municipalité a adressé une demande d'aide financière aux 
deux paliers de gouvernement pour l'installation des infras
tructures nécessaires à l'aménagement d'un parc industriel. 
Advenant une réponse favorable, ce projet pourrait se réaliser 
en 1987. 

Tel que mentionné précédemment, la construction d'un deuxième 
puits d'eau potable devrait être réalisée en 1987 et advenant 
une réponse favorable du ministère des Affaires culturelles, 
le projet de construction d'une nouvelle bibliothèque pourra 
être mis de l'avant. 

****************** 

Votre Conseil entend demeurer à l'écoute des citoyens et des 
citoyennes pour orienter ses politiques et satisfaire les 
besoins des six mille (6 000) Louisfranciens et Louisfrancien
nes afin d'améliorer leur qualité de vie tout en maintenant 
le taux de la taxe au plus bas niveau possible. 

André Levasseur, Maire 
Le 3 novembre 1986 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Clément Lefebvre relativement à 
une demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin 
pour le lot 103P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consultatif 
<l'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la C.P.T.A. 
Q. par Monsieur Gérard Boisvert relativement à une demande
d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour le lot
76P.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault qu'advenant l'acceptation par la C.P.T.A.Q. de la 
demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour 
les lots 504, 496P, 497P, 498P faite par Monsieur Roger 
Carrière, le Conseil se dit favorable à modifier le plan 
de zonage de façon à permettre au futur développement d'aller 

e l'avant et d'inclure ce territoire dans le schéma d'aména
gement. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consultatif 

'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la 
.P.T.A.Q. par la Municipalité de Saint-Louis-de-France 

relativement à une demande d'aliénation avec utilisation à une 
autre fin pour le lot 528-1. 
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C O R R E S P O N D A N C E 

Chambre :des Communes 
Michel Champagne 

Re: Remerciements et félicitatio s 

Cabinet du Président du 
Conseil du Trésor 
Nelson Bouffard 

Re: Fonds Laprade 

Cabinet du ministre des 
Transports 

Re: Baisse de vitesse 

Micheline Aubé 

Ministère des Transports 
Jacques Gauthier 

Re: 720, St-Alexis Ouest 

Re: Vérification et remplacement 
des couvercles de vanne 

Ministère des Transports 
Gabriel Soucy 

Re: Réclamation .. Désourdy ·· 

Re: Réclamation ··nésourdy·· 

Ministère des Transports Re: 
Fernand Lemire 

Ministère du Loisir, Re: 
de la Chasse et de la Pêche 
Johanne Gauthier 

Ministère du Travail Re: 
Edith Campbell 

inistère des Aff. mun. Re: 
Pierre J. Brais 

Services de Sûreté muni- Re: 
cipale Québec-Métro 
Robert J.P. Richer 

lain Néron 

Service Sanitaire Re: 
Régional de T.-R. Inc. 

ierre Paré 

B.C.P. Mauricie Re: 
Pierre l'Hérault

QTE Re: 
rançois Philibert 

Balayage - Route 157 

Jeunes Volontaires 

Liste des permis de construc 
tion 

Développement de l'emploi 

Service de sécurité publique 

Cueillette des déchets 

Nomination d'un délégué et 
d'un responsable Ass. gén. 
annuelle 

Conférence régionale 

onseil Régional de la Cul- Re: Colloque régional C.R.C. 
ture Mauricie, Bois-Francs 

entre du Québec 
uzanne Mercier 

emaine de l'appréciation 
a la jeunesse 

érald Petitclerc 
aymond Morin 

ête Nationale 
dette P. Godin 

Re: Jumelage de 6 jeunes à 6 
employés municipaux 

Re: Remerciements 
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Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois d'octobre 1986, vingt-six permis(26) 
totalisant la somme de six cent quatre-vingt-dix-rieuf mille 
huit cents dollars (699 800 $) ont été émis pour construction
et rénovation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que la liste des comptes à payer numéro 86-010 
soit et est adoptée comme suit, savoir: 

1. 
2. 
3. 
4. 

5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11 

12. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

o. 

1. 
2. 

3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 
o. 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 

8. 
9. 
o. 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 

LISTE DES COMPTES A PAYER 
AU 30 SEPTEMBRE 1986 

FONDS D'ADMINISTRATION 
FOLIO 154 86-010 

Académie Taekwon-Do Mauricie 
Aluminium Dufresne Inc. 
Atelier Mouvec Ltée 
Autobus Bellemare & Frère 
La Banque Royale du Canada 
Gaston Bédard Inc. 
Buffet Champion Enr. 

202,50 $ 
114,53 
226,43 
190,00 
324,07 
103,01 
231,00 

Camions Western Star de T.-R. Ltée 
Centre du Trophée Enr. 

38,85 
56,82 
75,32 
93,00 

Daniel Chauvette 
Commission Scolaire 
Construction S.R.B. 
Cooke & Fils Enr. 
Courrier Purolator 
Roméo Couture Enr. 
C.S.S.T.

Dona Inc. 
Eco équipement Inc. 

de Cap 
s.c.c.

Ltée 

Les Entreprises Electriques 
Michel Lamothe Enr. 
Les entreprises Pierdan Inc. 
Formulaires Ducharme Inc. 
Garage R. Martel 
Garage Jacques Ricard Inc. 
Gaz Bar Michel Richard 
G.G.R. Pièces d'autos Ltée 
Groupe Transport Brazeau 
Le Gvo.upe Vanasse Inc. 
J.U. Houle 
I.B.M.

Journal La Rochelle 
Ghislain Lachance 
Librairie du Cap Inc. 
Marchand Vitro Plus Inc. 
Massicotte & Fils Limitée 
Melco Enr. 
Le Nouvelliste 
Office Municipal de St-Louis-de
France 
Pagé Construction (1983) Inc. 
Panpierre Inc. 
Maryse Paquin 
Pépinière A. Cormier et Fils Enr. 
Petite caisse 
Pièces d'auto Vianney André 
Pièces d'auto Henri-Paul Jacques 
Plomberie Mobile 
Polygrafic 

395 

602,13 
37,01 
37,44 
49,05 

762,78 
44,08 

2 404,98 

741,00 
48,60 
35,00 

154,87 
27,00 

149,00 
222,81 
104,76 

79,57 
101,57 
485,80 
275,00 
175,00 
718,42 
120,62 
724,33 
112,41 
343,00 

3 021,25 
1 041,50 

12 262,50 
25,67 

144,35 
125,18 

62,35 
315,69 
123,40 

98,23 
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47. 
48. 
49. 
50. 
51. 
52. 
53. 
54. 
55. 
56. 
57. 
58. 

Produits chimiques Cartier Ltée 
Protection Incendie C.F.S. Ltée 
Les Publications du Québec 
Quévis Inc. 
Quincaillerie -Renov- Enr. 
J. St-Cyr & Frères Ltée
St-Maurice Oxygène 1983 Ltée
S.Q.A.E.
Télé-communication T.-R. Ltée
Gilles Toupin
Ville de Trois-Rivières
Westburne Québec

231,01 
20,71 
70,00 
97,70 

224,41 
188,50 

38,62 
18--021,43 

694,74 
172,77 

1 000,00 
20,34 

48 212,11 $ 

************************************************************* 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

Règlement numéro 240 - Centre communautaire multifonctionnel 
(Job 5000) 

C.S.S.T.

Consultants VFP Inc. 
M.C.E. Contrôle Electrique Inc.
Michel Pellerin

1 

1 
3 

158,80 $
100,00 
179,00 
371,50 

5 809,03 $ 

Règlement numéro 241 - Bâtisse du Parc Masse (Job 241 ) 

M.C.E. Contrôle Electrique Inc. 296,00 

6 105,30 $ 

************************************************************* 

INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone a és au cours du mois d'oc 
tobre 1986 

24-09-86

07-10-86

14-01-86

14-10-86

21-10-86

379-6915
376-0654
376-8436

372-9227
372-9226

374-4486
374-6550

Ligne informatique 

379-6915
373-3789
376-8436
376-0654

8,91 $ 
31,62 

135,28 

30,42 
30,42 

16,95 
594,17 

135,16 

50,64 
30,42 
34,51 
32,28 

1 130,78 $ 

************************************************************ 
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Détails des corn tes d'électricité a és au cours du mois d'oc
tobre 1986 

07-10-86

14-10-86

100, de la Mairie 

éclairage public 
200, Chemin Masse 
SS, Chemin Màsse 
220, Chemin Masse 
220, Chemin Masse 
1300, Masson 
671, Des Loisirs 
820, Hôtel de Ville 
820, Hôtel de Ville 

461,46 $

5 748,42 
1 462,59 

50,22 
28,98 

141,33 
54,27 

627,99 
166,94 
294,67 

9 036,87 $ 

*************************************************************** 

otal des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds 
es règlements d'emprunt en cours et des déboursés du mois re

latifs au téléphone et à l'électricité. 

TOTAL: 64 485,06 $ 

************************************************************** 

CONSIDERANT le mémo numéro 117 de la directrice 
� es loisirs; 
à Robert Jacques
� Profeseur de 
-� 

.:::i Karaté 

"'� 
= 

Ê 
0 

ra. 86-11-285 :s 
� 50 $ au Club 
.9 ;; de cartes 500"' "' 
::: 
:;; 
Q 

� 86-11-286 

:ï Signature du 
protocole 
employés 

86-11-287

Demande à 
Hydro-Québec 

86-11-288

Piste vélo
cross 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
oisclair que Monsieur Robert Jacques soit et est embauché 
our dispenser les cours de karaté en alternance avec Monsieur 
ndré Pronovost, au tarif de 15,00 $/heure. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
u'une allocation au montant de cinquante dollars (50,00 

soit et est :·.consentie au Club de Cartes 50 0. 

Morin 
$} 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
acques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
éroux Allaire que le Maire, Monsieur·André Levasseur et le 
ecrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
utorisés à signer pour et au nom de la Corporation, le proto

cole d'entente avec les employés de soutien administratif, se
lon les termes de l'étude faite devant le Conseil. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
érald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
ue demande soit faite à Hydro-Québec de nous faire connaître 

les termes et conditions ainsi que l'estimation, pour l'achat 
u réseau d'éclairage public à l'intérieur des limites de la
unicipalité de Saint-Louis-de-France.

CONSIDERANT le projet de réalisation d'une pistE 
e vélocross dans le cadre du programme Développement de l'em
loi; 

CONSIDERANT les représentations faites au 
onseil par les porte-paroles du Club Optimiste; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
oisclair que le Conseil accepte le projet du Club Optimiste, 
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conditionnellement à ce que tous les aspects touchant la sé
curité soient respectés et que les installations soient aména 
gées sur le site retenu par le Conseil, en occurence, le ter
rain situé au bout de la rue des Loisirs, sur le terra.iJ.n voi
sin du cimetière. 

CONSIDERANT l'avis de contravention numér"o 85 7 
émis le 13 août 1985 et l'avis de contravention numéro 1493 
emis le 27 septembre 1985 à Monsieur Robert Désilets, 421 
boulevard St-Louis à Saint-Louis-de-France, relativement à 
l'infraction à L'i.article 102 du règlement 199; 

CONSIDERANT que Monsieur Robert Désilets n'a 
pas donné suite à la mise en .demeure datée du 6 août 1986, 
par Me Jean Pinsonnault, procureur de la Municipalité; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que l'aviseur légal de la Municipalité soit et est 
autorisé, pour et au nom de la Corporation, de prendre les 
procédures judiciaires appropriées. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et 
est autorisé à vendre de gré à gré à Monsieur Ubald Gélinas, 
le lot 568-7, appartenant à la Municipalité pour la somme de 
six cent seize dollars (616,00 $). 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer, pour et au nom de la Corporation, les 
documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et 
est autorisé à vendre de gré à gré à Abattoir de la Mauricie 
Inc. le lot 273-P appartenant à la Municipalité pour la 

·-�����
1���-somme de trois mille huit cent vingt-et-un dollars (3 821 $) 

86-11-292

Vente de ter
rain 
Lot 563-3 

86-11-2 93 

Adoptiion 
plan de 
M. G. Masse 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer, pour et au nom. ·de la Corporation, les 
documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et 
est autorisé à vendre de gré à gré à Madame Suzanne Pagé et 
Jean-Pierre Grandmont, le lot 563-3, appartenant à la Munici
palité pour la somme de six cent un dollars et cinquante 
cents ( 6 01 , 5 0 $ ) •

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer, pour et au nom de la Corporation, les 
documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que le plan de cadastre des lot 485-85 à 485-102 inclu 
sivement et 486-142 à 486-152 inclusivement et préparé po.ur 
Monsieur Georges Masse par Monsieur Jean-Marie Chastenay, 
arpenteur-géomètre, plan daté du 22 octobre 1986 portant le 
numéro de minute 6970 soit et est adopté. 
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86-11-29 4 CONSIDERANT l'é-pat dè.s 2révi1.SJJô.ns. b.uà:gétiàirès

Déficit O M H exerêièe financier 1987 pdrn:i!: l'Office Mu.·ücipal d'Halbitation
· · "de Sa:int-Louis-de-France numéro 555-04-32 310-001, tel que pré

senté par Madame Johanne Marchand, directrice, prévoyant un
déficit de quatre-vingt-un mille neuf cent vingt-eh-un dollars 
( 8:è 921; $} ; 

86-11-29 5

Nouveau membr 
au C.C.U. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que la Municipalité contribue pour un montant de 
huit mille cent quatre-vingt-douze dollars et dix cents 
(8 192 ,10 $) et que la Société d'Habitation du Québec contri

bue pour un montant de soixante et treize mille sept cent 
vingt-huit dollars et quatre-vingt-dix cents (73 728,90 $). 

CONSIDERANT la recommandation faite par le 
Comité Consultatif d'Urbanisme; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que Monsieur Claude Bourgeois soit et est nommé 
remplacement de Monsieur Raymond Gélinas, démissionnaire. 

en 

i. 86-11-29 6 CONSIDERANT la demande du Comité Consultatif 

& Allocation au 
d'Urbanisme datée du 2 5  octobre 1986; 

.â c.c.u.

"" 

'" 
-�

;'.i 

"' 

� 86-11-2 97 
� 
0 

"" Demande au 
MENVIQ 

.ê (Protocole) 
'il �..,
:e 
:;; 
c:i 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald r-iarchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil octroi une somme n'excédant pas 
quatre vingts dollars (80,00 $) pour défrayer le coût des 
souvenirs aux membres démissionnaires pour l'année 1986. 

CONSIDERANT les problèmes techniques rencontrés 
lors de la vidange des étangs tels que: amoncellement de sa
ble anormal, diffuseur bloqué et malfonctionnement d'une 
vanne papillon et du ventilateur des soufflantes; 

CONSIDERANT les problèmes de vandalisme aux 
étangs aérés; 

CONSIDERANT que la station dè relèvement du 
1415 St-Alexis Est comporte un élément de trop-plein à ciel 
ouvert et que celui-ci doit absorber le surplus du débit en 
provenance du réseau; 

CONSIDERANT qu'une plainte a été déposée au 
Ministère de l'Environnement du Québec, par un contribuable 
de Saint-Louis-de-France et résidant sur le boulevard St
Alexis Est, relativement au déversement constaté lors d'un 
bris du système; 

CONSIDERANT les discussions qui ont eu cours 
lors de la rencontre avec les représentants de la S.Q.A.E., 
Monsieur Jacques Desjardins et Monsieur Jean-Charles Hudon, 
le 11 septembre 1986, relativement aux différents problèmes 
soulevés; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur 
le Conseiller Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin que demande soit faite au MENVIQ de procéder, 
dans les plus brefs délais, à l'installation d'un désableur 
et au remplacement des vannes papillons existantes par des 
vannes conventionnelles, aux étangs aérés. 
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De procéder à la relocalisation de la prise d'air du bâtiment 
des soufflantes ainsi que l'installation de fils barbelés au
tour des bassins, et de procéder à l'extension du trop plein. 

Que demande soit faite au MENVIQ de procéder 
aux démarches nécessaires en vue de la réouverture du Proto
cole d'entente dans le but de concrétiser les présentes.de
mandes et d'inco.rporer audit Protocole d'entente, l'addition 
de deux autres stations de relèvement d'égout pour desservir 
les deux projets d'égout sanitaire de la rue St-Maurice et du 
secteur Larouche . 

. CONSIDERANT la réclamation datée du 27 août 

Paiement à 1986 faite par Madame Louise Cormier, relativement aux domma-

Louise Cormier 
ges causés à sa voiture. 

dommages auto 

86-11-299

Déléguée et 
responsable 
Assemblée de 1 
B.C.P Mauricie

86-11-300

Programme 
P.A.R.C.Q. 

CONSIDERANT les estimations présentées; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire qu'un montant de cent cinquante-six dollars 
et trente et un cents (156,31 $) soit payé à Madame Louise 
Cormier, à même le poste budgétaire 02-190-940. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que Madame Thérèse Morin soit et est déléguée pour 
assister à l'assemblée générale annuelle de la Bibliothèque 
Centrale de Prêt de la Mauricie et que Mademoiselle Lucie 
Hamelin, responsable et en charge de la bibliothèque munici
pale, soit et est nommée pour assister à l'assemblée gé.nérale 
annuelle de la Bibliothèque Centrale de Prêt de la Mauricie. 

ATTENDU qu'une entente est intervenue entre la 
Société d'Habitation du Québec et la Société Canadienne d'Hy
pà.thèque et de Logements à l'effet de transférer au· palier 
provincial, l'administration de certains programmes d'aide 
en matière d'habitation; 

ATTENDU que ce transfert entraîne des modifica
tions aux modalités de livraison des programmes d'habitation 
et en particulier, le programme Parel; 

ATTENDU que la Société d'Habitation du Québec 
devra procéder à la signature d'un nouveau protocole d'en
tente avec chaque intervenant intéressé à devenir agent de 
livraison des programmes d'aide en matière d'habitation; 

ATTENDU que la constitution d'un volume suffi
samment important facilite l'application des programmes 
d'habitation dans les régions; 

ATTENDU que la Municipalité Régionale de 
Comté de Francheville a, au cours des derri±ères.années/ dé
veloppé une expertise valable en matière d'application du 
programme Parel; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire que le Conseil autorise la Municipa
lité Régionale de Comté de Francheville à devenir mandataire 
de la Société d'Habitation du Québec pour la livraison des 
programmes d'habitation et, plus particulièrement, le Program 

e d'Aide à la Restauration Canada-Québec (P.A.R.C.Q.) 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que Monsieur le Conseiller Claude Thibeault soit nommé 
à titre de Maire suppléant. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LE TRAITEMENT DE L'EAU POTABLE, 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 
intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION D'UN PUITS 
POUR L'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE. 

Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-E rance donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pnochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CREATION D'UN 
FONDS INDUSTRIEL. 

Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA SECURITE ET 
LA CIRCULATION SUR LA PISTE CYCLABLE. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LES NUISANCES. 

Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT L'ACHAT DE DIFFE
RENTS EQUIPEMENTS. 

Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NUMERO 
242, CONCERNANT LES AVERTISSEURS DE FUMEE, AFIN DE LE RENDRE 
UNIVERSEL. 
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Avis de motion Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis�de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT POUR DE LA DELEGATION DE 
COMPETENCE POUR DE LA REGLEMENTATION EN MATIERE D'URBANISME. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LAi.,PROTECTION 
DES POINTS GEODESIQUES. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LE TARIF DE 
COMPENSATION. 

86-11-301. Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE 
la levée de l'assemblée 

ADOPTE à la session du 

.,/' 

/ //�::// . 
.I • /
;_,, t C-.,,, --, _ --"0""""'1C.' à \_,,�,,_, 

·André Levasseur
Maire

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo 
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue 10 novembre 1986 à 20:30 heures à la salle du Conseil, 
100, rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle son 
présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Co.lette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire,· formant quorum sous 

la préstdence de ce dernier. 

Les membres du Conseil, tous présents, sans aucune exception 
conjointement et solidairement ont renoncé à l'avis de con
vocation. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Autorisation au secrétaire-trésorier de puiser une somme
de 175 000 $ à même le fonds réservé .. aqueduc et égouts·· 
pour rembourser par anticipation le solde du capital dû
au 1er décembre 1986, obligations détenues par la S.C.H.L.
en vertu du règlement #101 représentant un montant de
96 131,95 $ et à refinancer un montant de 78 868,05 $
sur le renouvellement du billet à long terme de 307 000 $
remboursable le 1er décembre 1986.

2. Autorisation au secrétaire-trésorier d'approprier un mon
tant de 18 669,13 $ à même le surplus libre pour réaliser
le rachat anticipé d'une partie du solde de 307 000 $ équi·
valent à la part du règlement numéro 152.

3. Autorisation au secrétaire-trésorier de renouveler le ·)
solde dû au montant de 228 131,95 $ sur le billet au mon
tant de 307 000 $ émis à la Caisse Populaire de Saint
Louis-de-France le 27 novembre 1984.

4. Autorisation au secrétaire-trésorier d'effectuer un em
prunt temporaire pour fins d'opérations courantes.

5. Subvention à la fête des bénévoles

6. Subvention de 25,00 $ aux apiculteurs

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à 
rembourser par anticipation, à même le fonds réservé pour 
.. aqueduc et égouts·· le solde en date du 1er décembre 1986 au 
montant de 96 131,95 $, de la totalité des obligations de la 
Société Centrale d'Hypothèque et de Logement émises pour un 
montant total de 99 520,13 $ le 1er décembre 1976 en vertu du 
règlement numéro 101. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soit et est autorisé à puiser une somme de 175 000 $ à même 
le surplus réservé pour aqueduc et égouts pour racheter en 
date du 1er décembre 1986, la totalité du solde des obliga
tions de la Société Canadienne d'Hypothèque et de Logement re
présentant une somme de 96 131,95 $ de l'émission totale au 
montant de 99 520,13 $ datée du 1er décembre 1976 en vertu du 
règlement numéro 101 et de refinancer un montant de 78 868,05$ 
sur le renouvellement du billet à long terme de 307 000 $ re
nouvelable le 1er décembre 1986. Ce montant de 175 000 $ est 
en application du remboursement de la part totale du règlement 
numéro 101-C pour une somme de 91 746,66 $ et le solde au mon
tant de 83 253,34 $ sur le règlement numéro 101. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est au
torisé à approprier à même le surplus libre au 1er décembre 
1986, un montant de 18 669,13 $ représentant la somme équi
valente au solde de la dette afférente au règlement numéro 152 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et 
est autorisé à renouveler à la Caisse populaire de Saint
Louis-de-France le solde à refinancer au montant de 
209 462, 82 $, du billet au montant de 311 000 $ signé le 
3 décembre 1984 en vertu du règlement numéro 101 dont le 
solde exigible au 1er décembre 1986 est de 307 000 $r à un 
taux d'intérêt n'excédant pas 12%. 

Que le maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation municipal 
de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, les documents y re
latifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire qu'un montant n'excédant pas mille dollars 
(1000 $) soit et est attribué à l'organisation de la fête 

des bénévoles qui aura lieu le 22 novembre 1986. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire qu'une somme de vingt-cinq dollars (25 $) 
soit remise à l'Association des ApicuLteurs pour un espace 
publicitaire dans leur journal souvenir. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que la Municipalité acquiert, pour et au nom du Club 
Opti-Gym Inc, un système de suspension fixe avec ceinture de 
sécurité de la Compagnie Raymond Ltée, conformément à l'enga
gement de remboursement de la Municipalité par le Club Opti
Gym Inc., comme mentionné dans la lettre du 6 novembre 1986 
et signée par Monsieur Jean-Pierre Ricard. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et 
est autorisé à emprunter pour fins d'opérations courantes de 
la Corporation, à la Caisse populaire de Saint-Louis-de-Franc 
une somme n'excédant pas deux cent mille dollars (200 000 $) 
à un taux n'excédant pas quinze (15%) pourcent l'an. 

Que le Maire, Monsieur Andr.é Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et ,s.bnt 
autorisés à signer les documents y relatifs. 

Etant donné que l'ordre du jour est épuisé, 
l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la session du 
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A une session régulière et mensuelle du Conseil 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, tenue le 1er décembre 1986 à 19:30 heures à la salle 
du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à 
laquelle sont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Béroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

24. 

25. 

26. 

0 R D  � E D U 

Prière 

Vérification du quorum 

Inscription à 1' item .. VARIA·· 

JO U R

Lecture et adoption de l'ordre du jour 

Adoption des procès-verbaux des sessions de novembre 1986 

Affaires découlant des procès-verbaux 

Affaires de la C.P.T.A.Q. 

Affaires du C.C.U. 

Lecture de la correspondance 

Rapport sur les permis de construction 

Adoption de la liste des comptes à payer numéro 85-011 

Adoption du taux e'intérêt pour l'année 1987 pour les 
comptes passés dus (l'an dernier 16%) 

Adoption des modalités de v�rsement pour le paiement des 
taxes 

Mise en demeure, Michel Sinotte 

Nouvelle demande de subvention Re: Bibliothèque 

Retenues sur contrats, conditionnellement à l'acceptation 
de l'ingénieur 

Assurances générales 

Cas Maurice Leboeuf 

Demande d'intervention du Ministère de l'Environnement 

Emission d'un permis de chenil 

Excavation de la Route 157 

Demande de permis et mandat à ADS 

Entretien de la Place Fortin 

Entretien des chemins d'hiver 

Don de,25 $ à là Société Canadienne de la Sclérose en 
Plaques 

VARIA 

a) Demande au Ministère des Transports
Re: Zone de stationnement prohibé

b) Don de 50$ au Musée des Religions

c) Mise ,en demeure au M.T.Q et à la Cie Désourdy

d) Adoption de la liste des taxes non-payées en vue de la
vente
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Mention 
c.c.u.

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

27. Avis de motion: Projet de règlement pour la rémunéra
tion des membres du Conseil 

28. Intervention du publiŒ

29. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller • 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Gérai'd Marchand que l'ordre du jour soit et est adopté en 
incluant les items a), b), c) d) inscrits à VARIA. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que les procès-verbaux des sessions de novembre 
1986 soient et sont adoptés tels que présentés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Laurent Mongrain relativement à 
une demande d'utilisation à une autre fin que l'agriculture 
pour le lot 484-12. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet de ne pas appuyer la 
demande faite à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Denis Morin rela
tivement à une demande d'inclusion pour le lot 279P. 

Accès de la rue Bourassa 
Les membres s'informent du suivi de ce dossier. Monsieur 
Gérald Marchand, conseiller siégeant au C.C.U., informe le 
Conseil que rien n'a été fait à ce sujet, à date, et que la 
recommandation du mois d'octobre est maintenue. .. 1 ,.,. 

Une rencontre est d'ailleurs prévue avec le promoteur. Le 
Comité Consultatif d'Urbanisme recommande au Conseil qu'avis 
de motion soit déposé en vue de la modification du règlement 
concernant l'alignement des nouveaux bâtiments et des bâti
ments existants. 

C O R R E S P O N D A N C E 

Ministère des Affaires municipales 
André BG:m:bbeau 

Ministère des Affaires municipales 
Roger Mayrand 

Ministère des Affaires culturelles 
Michel Bonneau 

M.R.C. de Francheville
Robert Bouchard

Bureau de la protection civile 
Paul Chevrette 

Banque Lloyds 
Gérard Lessard 
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86-12-312

Comptes à paye 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Mention est faite au pDésent procès-verbal 
qu,au cours du mois de novembre 1986, douze permis (12) 
totalisant la somme de deux cent soixante-dix mille cinq 
cents dollars (270 500 $) ont été émis pour construction et 
rénovation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que la liste des comptes à payer numéro 86-011 
soit et est adoptée comme suit, savoir: 

1. Aluminium Dufresne Inc.
2. Jocelyne B. Alarie
3. Atelier d'usinage J.J. Tremblay

1 749,30 $ 

30,02 
27,00 

162,69 4. Atelier Mouvec Ltée
5. Atelier St-Louis Enr.
6. Gaston Bédard Inc.
7. Béton Vibré Ltée
8. Buffet Champion Enr.
9. Camions Western Star de

Trois-Rivières Ltée
10. 
11. 
12. 
13. 
14. 

Canadian Tire Acceptance Ltée
Cantralco (1982) Inc.
Daniel Chauvette
Comité des pompiers
Commission Scolaire de Cap-de
la Madeleine
Courrier Purolator Ltée
D. Demontigny ç Fils Inc.
Distribution Robert Enr.
Les Entreprises A. Ethier Inc.
Les Entreprises Pierdan Inc.
Franoo-Pièces Enr.
Frink Canada Ltée
Garage R. Martel
Ganage Jacques Ricard Inc.
Gaz bar Michel Richard
G.G.R. Pièces d'autos Ltée
Le Groupe Transport Brazeau
Groupe Vanasse Inc. camion
Hydro-Québec
J .. U. Houle Ltée
Les Industries Sanfax Ltée
Journal La Rochelle
I.B.M. Canada Ltée
Imprimerie Art Graphique Inc.
Lajoie, Roy, Lambert & Ass.
Phil. Larochelle équip. Inc.
Librairie du Cap Inc.
Machinerie Baron & Tousignant
Marie-Jeanne Marchand
Gaétan Maro�s Rembourreur Enr.
M.C.E. Contrôle Elect. Inc.
Melco Enr.
Mike Hewko
Ministère de la Justice
Le Nouvelliste
M.R.C. de Francheville
Pagé Construction (1983) Inc. 
Panpierre Inc. 

1 107,44 
126,99 

1 088,26 
165,00 

743,07 
224,51 

32,00 
67,90 
18,00 

30,00 
45,01 

140,00 
103,82 

3 492,22 
71,76 

275,17 
937,18 
243,63 
128,00 
259,37 
343,06 

20,14 
1 492,65 

235,00 
413,01 
331,93 
225,00 
212,95 
341,82 

·2 458,84
151,05 
532,94 

Ltée38,36 
175,00 

12,00 
192,25 

2.0, 0 9 
6 000,00 

6,00 
310,00 
100,00 
848,51 

1 962;,Q0 
Petite caisse 
Pièces d'auto Henri-Paul 
Polygrafic 

195,52 
Jacques 557,08 

15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 
21. 
22. 
23. 
24. 
25. 
26. 
27. 
28. 
29. 
30. 
31. 
32. 
33. 
34. 
35. 
36. 
37. 
38. 
39. 
40. 
41. 
42. 
43. 
44. 
45. 
46. 
47. 
48. 
49. 
50. 
51. 
52. 

Protection Incendie C.F.S. Ltée 
Quévis Inc. 

7,42 
10,36 
93,70 
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53. 
54. 
55. 
56. 
57. 
58. 
59. 
60. 

61. 

62. 
63. 
64. 
65. 
66. 

Radiateurs M.R. Inc. 
Raymond (1973) Ltée 
Receveur Général du Canada 
Safety-Kleen Canada Ltd 
J. St-Cyr & Frères Ltée
St-Maurice Oxygène (1983) Ltée

72,25 $ 
303,73 

26,25 
68,13 
49,82 
12,48 

Service Lavage Soucy 2 617,50 
Société Coopérative agricole
de Champlain
Les systèmes hydrauliques
T .L. G. Inc.
Thorburn Equipment Inc.
Transport Hamel Inc.
J. C. Trépanier Enr.
Ville de Trois-Rivières
Westburne Québec

267,27 

169,35 
70,20 
20,14 

352,00 
1 199,02 

282,22 

34 065,38 $ 

************************************************************ 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

Règlement numéro 240 - Centre communautaire multifonctionnel 
(Job 5 00 O) 

La Cie J.N. Beaudoin Ltée 
Construction Trudel & Pellerin 
(1984) Ltée 

Fernand Daigle Enr. 
M.C.E. Contrôle Elect. Inc.
Spectralite 70 Ltée

395,00 

400,00 
639,20 
583,89 
274,68 

2 292,77 $ 

************************************************************ 

INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 
novembre 1986 

12-11-86 372-9227
372-9226

18-11-86 373-3789
374-6550
376-8436
374-4486
376-0654

18-11-86 ligne informatique

26-11-86 379-6915

30,42 
60,84 

30,42 
632,65 

32,98 
16,95 
31,62 

135,16 

56,51 

$ 

·1 027,55 $

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de 
novembre 1986 

03-11-86 671, des Loisirs
Ste-Marguerite 
1415, St-Alexis 

18-11-86 éclairage pub1ic
100 de la Mairie 
820 Hôtel de Ville 
500, St-Jean 
200, Masse 

6 

1 
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805, St-Jean 

12-11-86 2100, St-Louis

211,73 

148,15 

9 779,60 $ 

************************************************************** 

Autres déboursés effectués au cours du mois (à entériner) 

Chèque #15137 Conférence annuelle - �QTE 80,00 $ 

************************************************************** 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds 
des règlements d'emprunt en cours et des déboursés du mois 
relatifs au téléphone et à l'électricité. 

TOTAL: 47 245,30 $ 

************************************************************** 

� 86-12-313 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
± � Taux d'

intérê Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Deni s

i Paquin que le taux d'intérêt applicable pour 1987 sur tous 

.,"

-�
'' 

"3 86-12-314 

& Modalité de 
1.:; versement 

(taxes) 

-� 86-12-315
..-l 

Mise en 
demeure 
Michel 
Sinotte 

86-12-316

Subvention 
Bibliothèque 

les comptes passés dus soit et est fixé à seize pourcent l'an 
(16%). 

Que le taux applicable pour les années anté---: 
rieures à 1987 soit celui en vigueur lors de l'émission du 
compte pour.chacune des années respectives et ce jusqu'à la 
période du paiement complet. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le 'Conseiller Colette 
Héroux Allaire que les contribuables débiteurs pourront payer 
leur compte de taxes pour l'année d'imposition 1987 en deux 
versements égaux lorsque le montant minimal atteint la somme 
de trois cents dollars (300 $), le deuxième versement devenant 
exigible le premier juillet 1987. 

CONSIDERANT l'avis de contravention numéro 932 
expédié à M. Michel Sinotte en date du 28 octobre 1986; 

CONSIDERANT qu'en date du 1er décembre 1986, 
le contrevenant n'a donné suite à l'avis; 

EN CONSEQUENCE, ïl est PROPOSE pa:r. Monsieur le 
Conseiller Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin que l'aviseur légal de la Municipalité, Me 
Jean Pinsonneault soit et est autorisé à envoyer une mise en 
demeure à Monsieur Michel Sinotte relativement à une construc
tion non-sécuritaire. 

CONSIDERANT les demandes successives réitérées 
depuis le début de l'année 1985 par le Conseil municipal 
de la Paroisse de Saint-Louis-de-France relativement à la 
demande d'aide financière au Gouvernement du Québec pour la 
construction et l'aménagement de la bibliothèque municipale; 

CONSIDERANT la résolution numéro 85-05-112 
adoptée à ,la session régulière du 6 mai 1985; 

CONSIDERANT la résolution numéro 85-06-146 
adoptée à la session régulière du 3 juin 1985; 
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CONSIDERANT la résolution portant le numéro 
85-10-238 adoptée à la session régulière du 7 octobre 1985,
savoir:

.. CONSIDERANT que la population de Saint-Louis-de-France, 
sans cesse croissante, requiert des services de plus 
en plus complets relativement au service de la biblio
thèque offert par la municipalité; 

CONSIDERANT que les locaux actuellement en usage et 
le matériel mis à la disposition sont depuis long
temps devenus désuets et privent la population d'un 
service plus complet et mieux organisé auquel �lle a 
droit; 

CONSIDERANT qu'au cours de la dernière année, plus de 
quatorze mille volumes ont été prêtés avec le concours 
de la Bibliothèque Centrale de Prêts de la Mauricie; 

CONSIDERANT qu'il est devenu urgent de doter la muni
cipalité d'un local adéquat et fonctionnel pour abri
ter sa bibliothèque; 

CONSIDERANT les travaux de construction du centre 
communautaire multifonctionnel actuellement en cours 
de réalisation; 

CONSIDERANT que le plan d'implantation dudit complexe 
prévoit l'espace requis pour la relocalisation de la 
bibliothèque municipale; 

CONSIDERANT qu'il serait avantageux pour la municipa
lité de procéder immédiatement à la construction du 
local pour la bibliothèque en même temps que les tra
vaux du centre communautaire multifonctionnel; 

CONSIDERANT qu'à elle seule la Corporation ne peut ab
sorber les coûts engendrés par les exigences de la réor
ganisation de son service de biblioth�que; 

CONSIDERANT l'étude f.aite par la B.C.P. sur les besoins 
de notre municipalité et les recommandations très fa
vorables pour l'obtention d'une aide financière subs
tantielle auprès du ministère des Affaires culturelles; 

CONSIDERANT que les coûts s'élèvent à environ cinq cent 
mille dollars (500 000 $); 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil municipal de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-France demande au Gouvernement du Québec 
de bien vouloir accorder à la municipalité l'aide fi
nancière nécessaire à la relocalisation et à l'aménage
ment de la bibliothèque municipale, à même le centre 
communautaire actuellement en construction, pour le 
mieux être collectif des Louisfranciens et Louisfrancien
nes. 

CONSIDERANT la réponse négative reçue le 6 
novembre 1986 de la part du directeur régional de la Maurici 
Bois-Francs pour le Ministère des Affaires culturelles du 
Gouvernement du Québec, Monsieur Michel Bonneau; 

CONSIDERANT que les besoins sont devenus plus 
accrqes suite à l'attente d'une aide financière pour la réa
lisation dudit projet; 
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EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Mcrms.iéur le 
Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin que le Conseil réitère sa demande au Ministère 
des Affaires culturelles du Gouvernement du Québec de bien 
vouloir prêter une oreille attentive à notre demande, afin 
d'être en mesure de répondre aux exigences actuelles au béné
fice des Louisfranciens et Louisfranciennes. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que le Conseil autorise le paiement des retenues sur 
contrats conditionnellement à l'autorisation de l'ingénieur 
surveillant pour les montants suivants, savoir: 

REGLEMENT 243 

Pagé Construction (1983) Inc. 30 184,11 $

REGLEMENT 244 

André Bouvet Ltée 3 637,78 

REGLEMENT 245 

Sablière Ste-Marthe Inc. 3 487,66 

Firme de surveillant: VFP Consultants 

CONSIDERANT les demandes de soumissions publi
ques parues dans le journal .. Le Nouvelliste·· en date du 19 
novembre 1986 pour les .assurances générales de la Corporation 
Municipale de Saint-Louis-de-France; 

CONSIDERANT que la seule soumission reçue et 
ouverte publiquement, conformément à l'appel d'offre indique 
ce qui suit, savoir: 

ASSURANCES BRUNET & FILS INC. 
79, rue Latreille 
Cap-de-la-Madeleine 

36 427,00 $ 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le 
Conseiller Thérèse Morin APPUYE Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que la soumission de Assurances Brunet & Fils 
Inc. soit et est retenue pour la prime de trente-six mille 
quatre cent vingt-sept dollars (36 427 $) incluant ··assurance 
incendie à la valeur de remplacement avec franchise de deux 
cent cinquante dollars (250 $) et incluant l'assurance respon
sabilité municipale, erreur ou omission. 

ATTENDU QUE la Corporation Municipale de la 
Paroisse de Saint-Louis-de-France a reçu de Maurice Leboeuf, 
le parfait paiement de la somme de 1 589,31 qui lui était due 
à titre de taxes municipales échues et des intérêts sur icel
les et le parfait paiement de la somme de 150,00 $ qui lui 
était due à titre de droits de mutations, lesquelles sommes 
ledit Maurice Leboeuf s'était engagé à payer dans un acte de 
cession à lui consenti par Emile Guy Robinette et François 
Robinette passé devant Me Léo Vézina, notaire, le 12 mars 
1984, et dont copie a été enregistrée à la division d'enregis· 
trement de Champlain le 15 mars 1984, sous le numéro: 300619 
et relativement à l'emplacement connu et désigné comme étant 
la subdivision numéro quatre du lot originaire numéro CINQ 
CENT UN (501-4) du cadastre officiel pour la paroisse de St
Maurice, division d'enregistrement de Champlain avec bâtisse 
portant le numéro civique 941, boulevard St-Louis, Saint
Louis-de-France. 
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EN CONSEQUENCE, sur motion dûment proposée par Monsieur le 
Conseiller Jacques Boisclair SECONDE par Monsieur le Conseil 
1er Denis Paquin, IL EST UNANIMEMENT RESOLU: 

QUE Monsieur le Maire André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier Gilles Toupin, soient et sont par les 
présentes autorisés à signer pour et au nom de la Corpora
tion Municipale un acte de quittance générale et finale et 
mainlevée de tous les droits, privilèges et hypothèques 
pouvant exister en sa faveur aux termes dudit acte de cessio 
ci-dessus relaté et affectant l'immeuble décrit audit acte,
projet dudit acte de quittance préparé par Me Danielle
Lesieur, notaire est soumis à l'assemblée et accepté tel que .

CONSIDERANT que le dossier de traitement des 
eaux usées de la Municipalité de Saint-Louis-de-France date 
depuis plus de cinq (5) ans; 

CONSIDERANT qu'en date du 31 mars 1981, la 
Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France signait son 
premier protocole d'entente avec le Gouvernement du Québec; 

CONSIDERANT qu'en date du 18 juin 1981, la Cor 
poration Municipale de Saint-Louis-de-France signait son pro
tocole d'entente avec la Société Québécoise d'Assainissement 
des Eaux;

CONSIDERANT que depuis la mise en opération du 
système de traitement des eaux usées, les équipements ne ren
contrent pas le degré de satisfaction souhaité de la part des 
autorités municipales et des résidents; 

CONSIDERANT que lesdites installations occa
sionnent des frais d'opération largement supérieurs à ceux 
préconisés lors des pourparlers ayant conduit la Municipalité 
de Saint-Louis-de-France à procéder à la signature de l'en
tente avec le Ministère de l'Environnement du Québec; 

CONSIDERANT le procès-verbal de la rencontre 
qui a eu lieu avec les représentants de la Société Québécoise 
d'Assainissement des Eaux et les dirigeants de la Municipali
té de Saint-Louis-de-France, le 11 septembre 1986; 

CONSIDERANT la non-recevabilité de notre de
ande, sans que des raisons précises ne nous ait été démon

trées suite à la communication qui fut :adres,sée 'à Mons'ieur 
Robert Tétreault en date du 11 novembre 1986; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Denis Paquin APPUYE par .'Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand et RESOLU UNANIMEMENT qüe le Conseil munici
pal de la Paroisse de Saint-Louis-de-France prie instamment 
l'Honorable Ministre de l'Environnement, Monsieur Clifford 
Lincoln, d'avoir l'amabilité d'intervenir afin que dans les 

eilleurs délais, notre dossier puisse faire l'objet d'une 
étude attentive afin d'apporter les correctifs appropriés 
pour assurer la rentabilité de nos installations et que no
tre dossier puisse être définitivement fermé. 

CONSIDERANT la demande faite par Monsieur 
Robert Boissonneault, 1441 Ste-Marguerite à Saint-Louis-de
France, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que 
le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et est 
autorisé à émettre une autorisation à Monsieur Robert 
Boissonneault pour garder plus de deux (2) chiens sur sa pro-

riété sise au 1441 Rang Ste-Marguerite à Saint-Louis-de
rance; 
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Ladite autorisation étant valide tant et 
aussi longtemps que les règlements de la municipalité ne 
défendront pas de garder plus de deux (2) chiens. 

Que les chiens devront porter le médail
lon réglementaire et que le paiement de la licence est 
obligatoire pour chaque chien. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Faquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Béroux 
Allaire que demande soit faite au Ministère des Transports 
du Québec de bien vouloir accorder un permis d'excavation de 
la Route 157 pour inspection des boîtes de vannes. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Faquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Groupe Conseil ADS soit et est mandaté pour 
procéder à l'excavation de la Route 157 pour l'examen de deux 
(2) boîtes de vannes ainsi que de trouver les solutions ap
propriées pour rendre les boîtes de vannes sécuritaires, tel
que requis par l'assureur de la Municipalité dans sa lettre
du 26 novembre 1986.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que la soumission présentée par Gaston Girard, le 10 
novembre 1986, pour le déneigement de la Place Fortin pour 
l'hiver 1986-1987, soit et est acceptée pour la somme de 
mille deux cents dollars (1 200 $) conformément aux disposi
tions de l'offre. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil accepte la proposition de subvention 
d'entretien des chemins d'hiver, tel qu'exprimé par le Minis
tère des Transports, dans sa lettre du 28 octobre 1986 et 
signée par Monsieur Jean-Guy Tremblay. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault qu'un montant de 25,00 $ soit et est accordé à 
Société Canadienne de la Sclérose en Plaques. 

la 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Béroux Allaire que demande soit faite au Ministère des 
Transports du Québec d'instituer une zone de stationnement 
prohibé, à l'Ouest de l'intersection de la Route 157 et 
du boulevard St-Jean Ouest jusqu 1 à la rue des Loisirs à 
Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Faquin qu'un montant de cinquante dollars (50 $) soit et 
attribué au Musée des religions. 

est 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Faquin APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que l'aviseur légal de la Municipalité, Me Jean Pinsonnault, 
soit et est mandaté pour mettre en demeure le Ministère des 
Transports du Québec et Les Constructions Désourdy Inc, rela
tivement à l'accident mortel de dame Carmen Poirier Pratte, 
survenu le 27 août 1986 sur la Route 157 dans la Municipalité 
de Saint-Louis-de-France. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le 'Conseiller Colet½e 
Héroux Allaire que la liste des propriétés à être vendues 
pour non-paiement des taxes soit et est adoptée telle que 
présentée, ce jour. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis�de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LE TRAITEMENT 
DE L'EAU POTABLE. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION 
D'UN PUITS POUR L'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE. 

Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller d 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CREATION D' 
FONDS INDUSTRIEL. 

Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-d -
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA SECURITE ET 
LA CIRCULATION SUR LA PISTE CYCLABLE. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LES NUISANCES. 

Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-d -
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
volus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT L'ACHAT DE DIFF -
RENTS EQUIPEMENTS. 

Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu,aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NU
MERO 242, CONCERNANT LES AVERTISSEURS DE FUMEE, AFIN DE LE 
RENDRE UNIVERSEL. 
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vis de motiG:m Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT POUR DE LA DELEGATION DE 
COMPETENCE POUR DE LA REGLEMENTATION EN MATIERE D'URBANISME. 

vis de motion Je, soussigné, Denis Faquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA PROTECTION 
DES POINTS GEODESIQUES. 

vis de motion Je, soussigné, Denis Faquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LE TARIF DE 
COMPENSATION. 

� vis de motion Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 

oulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LE SALAIRE DU 
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& vis de motion 

86-12-331

IRE ET DES CONSEILLERS. (Pnoje;t de, nèg.le.me,nt dê.po-6ê. e,n même, te.mp-6) 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 

oulus par la loi et 1es règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: MODIFICATION AU REGLEMENT DE ZONAGE, 
CONCERNANT LES MARGES DE RECUL, L'ALIGNEMENT DES BATIMENTS ET 
PROHIBANT LA CONSTRUCTION DES BATIMENTS UNIFAMILIAUX JUMELES 

ANS LES ZONES UNIFAMILIALES. 

Monsieur le Conseiller Denis Faquin PROPOSE 
la levée de l'assemblée. 

DOPTE à la session du 
/ / 

(// 
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Prolongement 
emprunt 240-A 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

A une session spéciale du Conseil de la Gorpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le 15 décembre 1986 à 20:30 heures à la salle du Con
seil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle 
sont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Béroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés se-
lon la Loi. 

Les membres du Conseil, tous présents, sans 
aucune exception, acceptent d'ajouter l'item numéro 11 à l'or 
dre du jour: Fonds LaPrade. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Cas Gaétan Caron

2. Extension du prêt temporaire 240-A (80 000 $)

3. 50 $ à M. Jean Pleau et Mme Louise Pleau (déduction ass.

4. Couverture d'assurance pour les volumes de la B.C.P.

5. Donner suite à l'option 3 (Ligue de Hockey-ball)

6. Salaires

7. Tarification Abattoir

8. Tarification des services Aqueduc et Egouts (125-4)

9. Adoption du règlement amendant le règlement numéro 242 

10. Période de questions

11. Fonds LaPrade

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
érald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
éroux Allaire que le Conseil appui la demande faite au lmi
istère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation, 
ar Monsieur Gaétan Caron, propriétaire du lot P294 dans le 
ang St-Jean Est à Saint-Louis-de-France, relativement à sa 
emande de construction d'un ponceau qui permettra au fossé 

compris entre le lot P294 et P295 de se jeter directement 
ans le fossé longeant le côté Sud de la Route 152 (Rang St
ean). 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
hérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
ue demande est faite aux autorités concernés, le cas échéant 
t à la Caisse populaire de Saint-Louis-de-France de prolon
er pour une période de six (6) mois, le terme de l'emprunt 
emporaire du règlement numéro 240-A pour une somme n'excé
ant pas quatre-vingt mille dollars (80 000 $). 
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Salaires
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault que le Conseil attribue une somme de cinquan
te dollars (50 $) à M. Jean Pleau et Mme Louise Pleau pour 
couvrir la partie déductible de l'assurance couvrant la tenta
tive de vol par infraction à leur automobile alors que M. et 
Mme Pleau travaillaient comme organisateurs de la Fête des 
bénévoles de la Municipalité. 

CONFORMEMENT aux dispositions apportées par 
la modification de la clause numéro 9, du 15e jour de juillet 
1985, au contrat intervenu entre la Bibliothèque Centrale de 
Prêt Mauricie d'une part, et la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France d'autre part; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que demande soit faite à l'assureur de la Municipa
lité d'apporter les modifications appropriées pour une couver
ture d'un montant de soixante mille dollars (60 000 $) aux vo
lumes prêtés par la Bibliothèque Centrale de Prêt de la Mauri
cie. 

CONSIDERANT 1a recommandation faite par la 
irectrice des loisirs concernant la ligue de Hockey-ball, 

dans son document daté du 8 décembre 1986 et comportant trois 
(3) options possibles, savoir: Option 1: le faire faire tra
ditionnel, Opt�on 2: l'offre de services et l'Option 3: 
gestion mixte; 

CONSIDERANT sa recommandation que la tarifica
tion horaire des usagers soit de quinze dollars (15 $) l'heure 

omportant une possibilité de deux mille cents dollars (2100 $

e revenus pour environ 140 joutes, comprenant service de dé
eigement privé fourni par la Municipalité pour quatre cent; 

cinquante dollars (450 $) pour la saison, �1ervice d'entretien 
e sécurité, dépenses de mille dollars (1 000 $) pour l'enga

gement d'un employé à quatre dollars trente-cinq cents (4,35 $

l'heure, ouverture du Centre des Loisirs, électricité et chauf· 
fage: une dépenses de sept cents dollars (700 $) environ). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
oisclair que l'option 3 soit et est retenue et que la recom
andation ci-haut décrite soit retenue. 

QUE les services de Monsieur Danny Martin soien· 
etenues pour l'entretien et sécurité à la patinoire du Centre 
es Loisirs, au tarif horaire de quatre dollars trente-cinq 
ents (4,35 $). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
érald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
llaire qu'à compter du 1er décembre 1986, le sal:ai:te hebdoma
aire du secrétaire-trésorier,. M0nsieur Gilles Toup±n soit .et 
st fixé à six cent quatorze dollars et quarante-cinq cents 

(614,45 $) et à six cent quarante-quatre dollars et vingt
rois cents (644,23 $) à compter du 1er juin 1987. 

Que le salaire hebdomadaire de Monsieur 
hislain Lachance soit et est fixé à six cent vingt-cinq dol

lars (625 $) à compter du 1er juin 1987. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Faquin APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse MoFin 
que le règlement portant le numéro 252 ayant pour objet ·· 
Règlement pourvoyant au partage des coûts relatifs à l'admi
nistration des ouvrages nécessaires au traitement des eaux 
usées de la Municipalité soit et est adopté� 

REGLEMENT NUMERO 252 

REGLEMENT POURVOYANT AU PARTAGE DES COUTS RELATIFS A L'ADMI
NISTRATION DES OUVRAGES NECESSAIRES AU TRAITEMENT DES EAUX 
USEES DE LA MUNICIPALITE. 

CONSIDERANT l'entente entre le Gouvernement du 
Québec et la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France relativement à l'exécution et au financement 
des ouvrages pour le traitement des eaux usées, conclue le 
31 mars 1981, modifiée par le premier addenda le 4 juillet 
1983. 

CONSIDERANT l'entente entre la Société Québé
coise d'Assainissement des eaux et la Municipalité de Saint
Louis-de-France, relativement à l'exécution et au financement 
des ouvrages requis pour le traitement des eaux usées de la 
municipalité conclue le 18 juin 1981, approuvée par la Commis7 
sion Municipale du Québec, réf. 3218/CM-25960, modifiée par 
l'entente conclue le 7 juillet 1983, tel qu'approuvée par 
la Commission Municipale le 15 août 1983, réf. 3218/CM-25960. 

CONSIDERANT que le Conseil juge opportun que 
les usagers des services d'aqueduc et d'égout défraient les
dits coûts d'administration et de fonctionnement des ouvrages 
requis pour le traitement des eaux usées de la municipalité 
selon le principe d'une répartition au pourcentage de la quan 
tité d'eau usée et à la charge de traitement. 

CONSIDERANT la lettre datée du 8 décembre 1986 
signée par Monsieur Paul Giguère, dans le dossier no. 85821; 

CONSIDERANT que dans l'éventualité où des 
frais d'entretien supplémentaires sont ou seraient rendus 
nécessaires du aux quantités de graisse animale ou autres 
polluants retrouvés, tant dans les stations de relèvement 

l> 

que dans les bassins aérés, et découlant des opérations de 
l'Abattoir de la Mauricie Inc, cesdits frais seront facturés 
en conséquence à l'Abattoir de la Mauricie Inc. 

DEBITS 

Abattoir de la Mauricie Inc.: 
Affluent: 

CHARGES en (DB05) 

Abattoir de la Mauricie Inc. 
Affluent: 

267 844 gallons/mois 
8 664,021 gallons/mois 

41 676 Kg/année: 
130 284 Kg/année 

EN CONSEQUENCE, il est ordonné et statué par 1 
Conseil de la Corporation Municipale de la Paroisse de S.aint
Louis-de-France et ledit Conseil ORDONNE ET STATUE par le 
présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 
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ARTICLE I 

Tous les coûts inhérents à l'administration et au fonctionne
ment des ouvrages nécessaires au traitement des eaux usées de 
la municipalité sont partagés selon les pourcentages suivants: 

Trois pourcent et neuf centième (3. 09%) pour les charges dé·:-:: 
bits et trente et un pourcent et quatre-vingt-dix-neuf cen
ti,èmes (31,99%) pour les charges en DB05 sont défrayés par 
··Abattoir de la Mauricie Inc.·· et le solde par les autres
usagers du service d'égout sanitaire municipal.

ARTICLE II 

Un tarif de compensation suffisant sera prélevé chaque année 
pour pourvoir au paiement des coûts stipulés à l'article I 
du présent règlement, soit, pour 1987, une somme de dix-neuf 
mille trois cent quatre-vingt-six dollars (19 386 $). 

ARTICLE III 

1. La compensation faisant l'objet des articles I et II du
présent règlement sera facturée en un seul montant à même
le compte de taxe foncière annuel pour les usagers domes
tiques.

2. La compensation faisant l'objet des article I et II du
présent règlement sera facturée sur une base de douze (12)
versements mensuels pour -Abattoir de la Mauricie Inc.-.

ARTICLE IV 

Dans le cas oû les charges et/ou les proportions ci-avant dé
taillées étaient majorées au cours de l'année 1987 et dépas
saient celles ci-avant prévues, la municipalité se réserve 
le privilège d'ajuster la compensation en conséquence, le cas 
échéant. 

Dans le cas où les charges et/ou les proportions ci-avant dé
taillées étaient diminuées au cours de l'année 1986", la muni
cipalité procédera à un réajustement en conséquence, le cas 
échéant. 

ARTICLE V 

Dans l'éventualité où des frais d'entretien supplémentaires 
sont ou seraient rendus nécessaires dus: aux quantités de grais
se animale ou autres polluants retrouvés, tant dans les sta
tions de relèvement que dans les bassins aérés, et découlant 
des opérations de l'Abattoir de la Mauricie Inc, cesdits frais 
seront facturés en conséquence à l'Abattoir de la Mauricie Inc 

ARTICLE VI 

Un intérêt au taux de seize pourcent (16%) l'an sera chargé 
sur tout compte passé dû, à partir du trentième (30e) jour 
suivant la facturation. 

ARTICLE VII 

Le présent règlement entrera en force et en vigueur, confor
mément à la Loi. 
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ADOPTE par le Conseil le 15 décembre 1986 

AFFICHE le 22 décembre 1986 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Den.i:'s Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le règlement portant le numéro 125-4 amendant 
le règlement portant le numéro 125 et tous ses amendements 
concernant l'administration des services municipaux d'aque
duc et d'égout et l'imposition d ''une compensation pour ces 
services et fixant la tarification pour les ordures ménagères r
soit et est adopté. 

REGLEMENT NUMERO 125-4 

REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT PORTANT LE NUMERO 125 ET TOUS 
SES AMENDEMENTS CONCERNANT L'ADMINISTRATION DES SERVICES MU
NICIPAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT ET L'IMPOSITION D'UNE COMPEN
SATION POUR CES SERVICES ET FIXANT LA TARIFICATION POUR LES 
ORDURES MENAGERES. 

CONSIDERANT qu'avis de présentation de ce 
règlement a été conformément donné; 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE ET STATUE 
par le Conseil de la Corporation Municipale de la Paroisse 
de Saint-Louis-de-France et ledit Conseil ORDONNE ET STATUE 
par le présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 

ARTICLE I 

Toutes les dispositions antérieures concernant les tarifs de 
compensation pour les services d'aqueduc et d'égout stipulés 
par le règlement numéro 125 et tous ses amendements sont a
brogés et remplacés par les dispositions suivantes, savoir: 

ARTICLE II Compensation pour l'a provisionnement en eau o
table 

1. Pour l'année 1987 une compensation au montant de c:inqua....+it 
dollars (5,0 $) est chargée à tout usager du service d 'a
queduc municipal pour les usagers de classe domestique, 
c'est-à-dire, non desservis par compteur(,s). Pour usager 
spéciaux, c'est-à-dire ceux desservis par compteur(s), 
une compensation additionnelle pour chaque mille gallons 
en excédent de 100 000 gallons/année est chargée au prix 
de quatre-v,ingt-d:ix cents (0,90 $) du mille (1 000) gal
lons addi):liionnels en sus du tarif minimum de cinquante 
dollars ( 50 $) • 
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2. Les usagers spéciaux, c'est-à-dire ceux desservis par
compteur(s) sont facturés trimestriellement conformément
aux lectures effectuées au(x) compteur(s).

ARTICLE III Compensation pour les services d'égout sanitaire 
et frais inhérents à l'assainissement des eaux 

Pour l'année 1987, une compensation au montant de soixante
quinze dollars (75 $) est chargée à tout usager du service 
d'égout sanitaire municipal pour les usagers de classe domes
tique, c'est-à-dire non desservis par compteur(s) pour l'ap
provisionnement en eau potable. 

ARTICLE IV Compensation pour les services de cueillette des 
ordures ménagères 

Pour l'année 1987 une compensation au montant de trente et un 
dollars et cinquante cents (31,50 $) par logement est chargée 
et facturée en même temps que la compensation pour les servi
ces d'aqueduc et d'égout. 

ARTICLE V 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE par le Conseil le 15 décembre 1986 

AFFICHE le 22;:rbre 1986 

Maire 
es Toupin 

secrétaire-trésorier 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin)APPUYE par Monsieur le Conseil1er Gérald 
Marchand que' le règlement portant le numéro 242-A amendant 
le règlement 242 concernant l'installation d'équipements des
tinés à avertir en cas d'incendie et pour rendre son applica
tion universelle soit et est adopté. 

REGLEMENT NUMERO 242-A 

REGLEMENT POUR AMENDER LE REGLEMENT PORTANT LE NUMERO 242 
CONCERNANT L'INSTALLATION D'EQUIPEMENTS DESTINES A AVERTIR EN 
CAS D'INCENDIE ET POUR RENDRE SON APPLICATION UNIVERSELLE. 

ATTENDU qu'avis de motion de la présentation de 
ce règlement a été conformément donné; 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE ET STATUE par 
le Conseil de la Corporation Municipale de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-France et ledit Conseil ORDONNE ET STATUE par 
le prés,ent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 
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ARTICLE I 

L'article 2 .1 de la section 2 .. Exigences·· du règlement numéro 
242 est abrogé et remplacé par le suivant: 

Article 2.1 

ARTICLE II 

Exigences 

Des avertisseurs de fumée doivent être instal
lés dans chaque logement et dans chaque pièce 
où l'on dort, ne faisant pas partie d'un loge
ment. 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE à la session du 15 décembre 1986 

AFFICHE le 22 décembre 1986 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que demande soit faite à Monsieur Michel Champagne, 
représentant de la Cir·conscription de Champlain à la Chambre 
des Communes, de bien vouloir nous prêter main forte et nous 
fournir les modalités d'application, et faire en sorte qu'une 
aide financière substantielle provenant des .. Fonds LaPrade ·· 
soit mise à la disposition de la Municipalité de Saint-Louis
de-France pour réaliser les travaux d'importance vitale pour 
le bien-être des Louisfranciens et Louisfranciennes, tels que 
la construction d'un puits pour l'approvisionnement en eau po 
table, la construction d'une bibliothèque, l'infrastructure 

ermettant la venue d'une aréna, d'un parc industriel. 

Etant donné que l'ordre du jour est épuisé, 
l'assemblée est levée. 

··1 I 
ADOPTE à la session du _3:::::....··_· l/,=::/+'.k::;J�.""'11<�Z::I..::t.é.• ��":::::�....:U:::::__-.!.../-7'7'-. f�.,__/ _______ _ 

T 

---G1lles Toupin 
secrétaire-trésorier 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le 18 décembre 1986 à 18:30 heures à la salle du Conseil 
100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont 
présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Tuevasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

Les membres du Conseil, tous présents, sans 
aucune exception, conjointement et solidairement ont renoncé 
par écrit à l'avis de convocation. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Emprunt de 18 450 $, règlement 250

2. Renouvellement contrat SPAMI

3. Aménagement dans les parcs

4. Modification de la tarification pour location de patinoire
et embauche de Eric Lesieur

5. Padel

6. Demandes pour local Mère-Enfant

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à emprunter à la Caisse Populaire de Saint-Louis-de
France un montant n'excédant pas dix-huit mille quatre cent 
cinquante dollars (18 450 $) soit quatre-vingt-dix pourcent 
(90%) du montant autorisé par le Ministère des Affaires munici· 
pales, conformément aux dispositions du règlement numéro 250. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à renouveler le contrat de la Société Protectrice 
des Animaux de la Mauricie Inc. (S.P.A.M.I.) pour les mêmes 
considérations échéant le 31 décembre 1986. 

CONSIDERANT le document daté du 10 décembre 
1986, préparé par Madame Maryse Paquin, directrice des loisirs 
relativement au plan de développement des parcs; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil accepte l'offre de l'Université du 
Québec à Trois-Rivières, dans le cadre de la maîtrise profes
sionnelle en science du loisir, de procéder à l'échantillonna
ge des besoins concernant le plan de développement des parcs; 

QUE la directrice des loisirs soit et est au
torisée à assister à dix (10) rencontres, le mardi matin de 
8:00 heures à 12:00 heures, pour assister les étudiants dans 
cette démarche. 
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CONSIDERANT le mémo 138 de la directrice des 
loisirs, Madame Maryse Paquin et la résolution 86-12-336; 

Tarif patinoir 
et embauche de 
Eric Lesieur 

86-12-346

Padel 
Hockey mineur 

86-12-347

Demandes du 
Club Mère
Enfant: 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que le Conseil accepte d'établir à la baisse 
soit: de 15 $/ heure à 10 $/ heure la location de la patinoi
re, telle que prévue à la résolution précitée; 

QUE Monsieur Eric Lesieur soit et est embauché 
en remplacement de Monsieur Danny Martin au tarif horaire de 
quatre dollars et trente-cinq cents (4,35 $), Monsieur Martin 
n'étant plus disponible. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur lè Conseiller Gérald 
Marchand que le Conseil appui la demande de la Commission de 
Hockey mineur, faite dans le cadre du projet Padel, pour 
l'obtention d'un module de jeu dans la cour de l'école. 

Conformément aux dispositions de. l'article 
164 du Code Municipal, le Conseiller Claude Thibeault a re
fusé de voter sur ladite résolution. 

CONSIDERANT la demande faite par la présidente 
du Club Mère-Enfant dans sa lettre du 13 décembre 1986; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin que le Conseil accepte la demande à l'effet de 
peinturer, décorer les murs, de poser un prélart neuf dans 
le local et la salle de bain, ainsi que l'installation de 
corchets à la hauteur des enfants à l'entrée, en bas de l'es
calier. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est 
levée. 

DOPTE à la session du 

secrétaire-trésorier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue 18 décembre à 19:00 heures à la salle du Conseil 
100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont 
présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Faquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon 
la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Délibérations - Adoption du budget 1987

2. Adoption du taux de la taxe foncière et taux d'imposition
pour les taxes des règlements (amélioration locale)

3. Période de questions.

Suite à l'étude et à la présentation du budget 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France pour l'année 1987, prévoyant des dépenses au mon
tant de un million neuf cent vingt-trois mille trois cent 
quinze dollars (1 923 315 $). 

CONSIDERANT que l'évaluation imposable, confor
mément au rôle d'évaluation déposé le 18 septembre 1986 et 
mis à jour au 9 décembre 1986 est de soixante-huit millions 
soixante-quatorze mille cinq cent onze dollars (68 074 511 $). 

CONSIDERANT que pour défrayer le coût des dé
penses prévues au budget 1987, la Corporation municipale pré
voit des revenus de toutes autres sources au montant de neuf 
cent quarante-cinq mille cent cinquante-quatre dollars 
(945 154 $) laissant un écart à combler au montant de neuf 

cent soixante-dix-huit mille cent soixante et un dollars 
(978 161 $). 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin 

1- Que le budget 1987 soit et est adopté tel que présenté.

2- Qu'un montant de cent mille dollars (100 000 $) soit ap-
proprié au surplus libre.

3- Qu'une taxe foncière générale soit et est imposée sur
tous les biens-fonds imposables situés dans la municipa
lité au taux de un dollars et vingt-neuf cents par cent
dollars d'évaluation (1.29).

4- Que les prévisions budgétaires 1987 soient diffusées par
la voie du journal La Rochelle.
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Hé+oux 
Allaire que le taux d'imposition respectif pour les taxes 
des règlements suivants soient et sont déterminés comme suit: 

TAUX DES DIFFERENTES TAXES DE REPARTITIONS LOCALES POUR L'AN
NEE 1987 

Règlement numéro 

101-A
101-E
109
121
133
138
171
180
184
189
190
191
194
195
196
202
203
207
209
215
218
220
221-226
222-227
234
235
237
243
244
245

Taux au pied linéaire 

0 .5616 
0.5616 
3.1333 
1.9724 
1. 7118 
2.1180 
2.4892 
1.2443 
0.3485 
6.7159 
6.8570 
1.5444 
3.2511 
3.0026 
0.2497 
2.8474 
4.7718 
3.9989 
0.9338 
2.3976 
4.0691 
1. 8058
1.8564
2.1015
1.9075
1.9900
1.8746
3.9439
2.6704

10.4608 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est 
levée. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Conseil 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France, tenue le 5 janvier 1987 à 19:30 heures à la salle 
du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à 
laquelle sont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeaul t 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

1. Prière

0 R D  R E

2. Vérification du quorum

D U 

3. Inscription à l'item ··vARIA""

J O U R 

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour
5. Adoption des procès'"'."verbaux des sessions de décembre 1986

6. Affaires découlant des procès-verbaux

7. Lecture de la correspondance
8. Rapports sur les permis de construction

9. Adoption du règlement numéro 251 (salaire des membres du
Conseil)

10. Petite caisse

11. VARIA

a) Nomination du maire suppléant

b) Autorisation au maire et au secrétaire-trésorier à si
gner le protocole d'entente avec les pompiers volon
taires

12. Avis de motion
13. Intervention du public

14. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que l'ordre du jour soit et est adopté en incluant 
les items a), b) inscrits à VARIA. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que les procès-verbaux d�s sessions de décembre 1986 
soient et sont adoptés tels qu'amendés de la façon suivante: 
que la correction soit apportée à la résolution 86-12-340 en 
changeant le nom du proposeur, Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault. 
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C O R R E S P O N D A N C E 

Ministère des Affaires municipales Re: Protection non-fumeur 
André Bourbeau 

Ministère de l'Environnement 
Renald Richard 

Ministère des Affaires culturelles 
Jean-Guy Moreau 

Environnement Canada 
J. Reynolds

Régie de l'assurance automobile du 
Québec 

Union des Municipalités du Québec 
Lise Allard 

M.R.C. de Francheville
Robert Bouchard

Re: Résultats de l'échan
tillonnage 

Re:. Réinscription pour 
demande d'aide biblio 
thèque 

Re: Tarification de l'uti 
lisation de l'eau 

Re: Opération Nez Rouge 
Québec 

Re: Rencontre le 28 jan
vier 1987 

Re: Règlement 86-12-45 

MENTION Mention est faite au présent procès-
Permis de cons verbal qu'au cours du mois de décembre 1986, deux (2) permis 
truction totalisant la somme de quatre mille cinq cents dollars 

87-01-03

Adoption du 
règlement 251 

(4 500 $) ont été émis pour construction et rénovation. 

ACTIVITES AU SERVICE DES PERMIS DE CONSTRUCTION POUR L'ANNEE 

1 9 8 6 

Nous avons émis un grand total de 414 permis dont 111 pour 
l'arrosage, 42 pour le lotissement, 27 pour le morcellement 
et 234 pour la construction. Cette dernière catégorie repré
sentant une valeur globale déclarée de 5 171 385 $. 

Nous sommes donc à même de constater la construction de 75 
nouvelles résidences totalisant 4 212 500 $ et, par le fait 
même, près de 85 nouvelles unités de logement soit une augmen 
tation de 59.25% par rapport à l'année précédente dont voici 
le détail: 

UNIFAMILIAL NOUVEAU 69 PERMIS POUR 3 874 500 $ (70 uni tés) 

BIFAMILIAL NOUVEAU 3 PERMIS POUR 103 000 $ (10 unités) 

MULTIFm1ILIAL NOUVEAU 2 PERMIS POUR 215 000 $ ( 6 unités) 

COMMERCIAL NOUVEAU 1 PERMIS POUR 20 000 $ 

Nous pouvons donc affirmer que l'année 1986 fut une année pri 
vil égi.ée pour la construction si l'on tient aussi compte de 
l'augmentation de près de 300% des permis de lotir et morcel
lement ainsi que la stabilisation des permis de rénovation, 
mais augmentation de 70 000 $ de leur valeur déclarée. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le règlement portant le numéro 251 déo.rétant le 
traitement annuel versé au maire et aux conseillers de la 
Municipalité de Saint-Louis-de-France soit et est adopté. 
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REGLEMENT NUMERO 251 

REGLEMENT DECRETANT LE TRAITEMENT ANNUEL VERSE AU MAIRE ET AUX 
CONSEILLERS DE LA MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE. 

CONSIDERANT QUE selon les dispositions des articles quatre
vingt-quatorze (94) et suivants du Code Municipal, le maire a 
droit de recevoir une somme de cinq mille cinq cent vingt-six 
dollars et vingt-trois cents (5 526,23 $) et que les conseil
lers ont droit de recevoir une somme de mille huit cent 
quarante-deux dollars et sept cents (1 842,07 $), et que les 
dispositions de l'article 97 sont applicables. 

CONSIDERANT QUE le Conseil désire se prévaloir des disposi
tions de l'article 99 du Code Municipal; 

CONSIDERANT QU'un projet dudit règlement accompagne l'avis de 
otion y relatif; 

EN CONSEQUENCE: 

Sur proposition dûment appuyée 

Il est par le présent règlement ORDONNE ET STATUE et le pré
sent règlement ORDONNE ET STATUE comme suit, savoir: 

RTICLE I 

La Corporation verse au maire, comme rémunération pour tous 
les services qu'il rend à la Corporation à quelque titre que 
ce soit et pour le dédommager d'une partie des dépenses inhé
rentes à sa fonction, une somme annuelle qui est fixée à onze 

ille sept cent quarante-trois dollars et trente-deux cents 
(11 743,32 $) pour l'année mille neuf cent quatre-vingt-sept 

et successivement. 

a Corporation verse à chacun des conseillers, aux mêmes fins, 
une somme annuelle égale au tiers de celle versée au maire. 

a dernière statistique officielle reconnue par la loi établit 
la population actuelle à cinq mille six cents (5 600) habi..:.. 

ants, et le nombre de maisons de villégiature situées dans 
la municipalité et occupées à des fins récréatives de façon 
non continue est de deux cent quarante-huit (248). 

RTICLE II 

'article quatre-vingt-dix-sept (97) du Code Municipal s'ap
lique en l'adaptant à la somme fixée par le présent règlement 
our tout exercice financier municipal à compter du premier 
ui commence après l'entrée en vigueur du présent règlement. 

RTICLE III 

e présent règlement abroge à toutes fins que de droit uous 
les règlements antérieures èt plus spécifiquement le règlement 

ortant le numéro 183. 

RTICLE IV 

e présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
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AVIS DE MOTION LE: 1er décembre 1986 

AFFICHE LE; 4 décembre 1986 

PUBLIE DANS LE JOURNAL LE NOUVELLISTE LE: 6 décembre 1986 

DOPTE PAR LE CONSEIL LE: 5 janvier 1987 

PUBLIE LE: 6 janvier 

André Levasseur 
.faire 

1987 

Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que la petite caisse soit rétablie au montant ini
tial en remboursant les dépenses au montant de deux cent 
quatre-vingt-sept dollars et quatre-vingt-neuf cents (287,89$ 

87-01-05 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Mori 

Maire suppléan 
que Monsieur le Consei J_J.er Jacques Boisclair soit nommé à 

87-01-06.

Protocole 
d'entente 
Pompiers 

Avis de motion 

Avis de motion 

Avis de motion 

Avis de motion 

titre de Maire suppléant. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colètte Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés â signer le Protocole d'entente 1987 avec la bri
gade des pompiers volontaires. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 

oulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION 

'UN PUITS POUR L'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de

rance donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
oulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 

proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LES NUISANCES. 

Je, soussigné, Gé.r:ailid Mar,charid r :Conse.illèr 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de 

rance donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
oulus par la loi et les règlement de la Corporation, je 
roposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 

un règlement intitulé: REGLEMENT POUR D.E _LA DELEGATION DE, 
COMPETENCE POUR DE LA REGLEMENTATION EN MATIERE D'URBANISME. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
orporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
rance donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
oulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
roposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
n règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA PROTECTION DE 
OINTS GEODESIQUES. 
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Avis de motio Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 

I un règlement intitulé: MODIFICATION AU REGLEMENT DE ZONAGE, 
CONCERNANT LES MARGES DE RECUL, L'ALIGNEMENT DES BATIMENTS ET 
PROHIBANT LA CONSTRUCTION DES BATIMENTS UNIFAMILIAUX JUMELES 
DANS LES ZONES UNIFAMILIALES. 

Avis de motio Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT L'ACHAT DE DIFFE
RENTS EQUIPEMENTS. 

87-01-07 Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 
PROPOSE la levée de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 

Maire 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

Gilles Toupin 
z 

secrétaire-trésorier 

MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le 14' janvier 1987 à 21:00 heures à la salle du Conseil, 
100 rue de la Mairie à ;saint�Louis-de-France à laquelle sont 
présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux ALhàire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Les membres du Conseil, tous présents, sans 
aucune exception, conjointement et solidairement ont renoncé 
par écrit à l'avis de convocation. 
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SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Adoption de la liste des comptes à payer nurriéro 87-001

2. Acceptation des travaux exécutés relativement à la sub
vention des travaux pour l'amélioration des chemins

3. Autorisation au Maire et au secrétaire-trésorier à signer
l'entente avec Monsieur Georges Masse concernant l'achat
des infrastructures et la rue Jean-Pierre.

4. Résolution pour un mandat à ADS pour l'approbation du
projet de la rue Jean-Pierre.

5. Autorisation au secrétaire-trésorier à signer une lettre
d'intention adressée au Ministère de l'Environnement du
Québec pour l'achat des infrastructures de la rue Jean
Pierre (secteur Masse)

6. Rémunération mensuelle des employés de la bibliothèque
qui soit portée à 250 $ à la condition d'ouvrir un soir
de plus, à partir de janvier 1987.

7. Résolution pour adhésion à l'U.M.R.C.Q.

8. Embauche de Jean-Noël Gagnon à partir du 15 janvier 1987

9. Location de la salle à Gaston Guilbeault

10. Patinage

11. Aréna

a) résolution d'intention

b) promesse d'achat

c) évaluation du terrain à céder

12. Cènfection des plans et règlements d'urbanisme et autori
sation au Maire et au secrétaire-trésorier à signer l'en
tente relative à la réalisation des travaux en matière:
d'urbanisme et de zonage en la Municipalité de Saint
Louis-de-France et la M.R.C. de Francheville.

13. Avis de motion - concernant l'adoption d'un règlement re
latif à la conclusion d'une entente interrnunicipale pour
la délégation de compétence de la Municipalité de Saint
Louis-de-France à la M.R.C. de Francheville pour la réa
lisation de travaux en matières d'urbanisme et de zonage.

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que la liste des comptes à payer numéro 87-002 soit et est 
adoptée comme suit, savoir: 

LISTE DES COMPTES A PAYER 
FONDS D'ADMINISTRATION 

NUMERO 87-001 FOLIO 154 

1. ABB, Formules d'affaires Ltée
2. Académie Taekvon-Do Mauricie
3. Aluminium Dufresne Inc.
4. Ass. des Prof. à l'outill. Municip.
5. Ass. Qué. des Techniques de l'eau
6. Association Québécoise des agents
7. Auto Electricite Camion Francoeur
8. La Banque Royale du Canada
9. Services Batteries Electriques Ltée

10. Gaston Bédard Inc.
11. Thomas Bellemare
12. Bibliothèque Centrale de Mauricie
13. Alain Brouillette
14. Marc Brûlé Inc.
15. Buffet Champion Enr.
16. Camions Pierre Thibault Inc.
17. Centre des roses Enr.
18. D�niel Chauvette
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La Citadelle 501,40 
Continental Asphalte Inc. 671,84 
Cooke Service Mobile Enr. 48,50 
Cooke et Fils Enr. 42,79 
Donat De Montigny 257,27 
D. De Montigny et Fils Inc. 237,48 
Distribution Robert Enr. 188,35 
Dona Inc. 14,00 
Les Entreprises A. Ethier Inc. 5 448,18 
Les Equipements R. Gagnon Inc. 165,24 
Floriculture Gauthier Inc. 46,64 
Garage R. Martel 219,65 
Garage Jacques Ricard Inc. 218,00 
Garage Denis Trudel 78,86 
Gaz Bar Michel Richard 58,54 
Gérard Martel et Associés 2do,oo 
GGR Pièces d'autos Ltée 250,69 
Gravier Mont-Carmel Inc. 2 406,34 
J.U. Houle Ltée 364,53 
IBM Canada Ltée 425,90 
Imprimerie Art Graphique Inc. 448,03 
Imprimerie Lefrançois Enr. 219,09 
Journal Larochelle 625,00 
Les Ateliers Dynamos Energ. Ltée 136,00 
Service Lavage Soucy Inc. 1 162,50 
Librairie du Cap Inc. 1 295,24 
Machineries Baron & Tousignant Ltée 64,74 
Marché J.C. Morin 22,89 
M.C�E. Contr6le Electrique Inc. 165,00 
Motorola Ltée 57,19 
M.R.C. de Francheville 825,18 
Le Nouvelliste 596,00 
Pagé Construction (1983) Inc. 6 287,29 
Maryse Faquin 100,38 
J.D. Paré Electrique Inc. 98,10 
Les Pavages de Nicolet Inc. 5 950,00 
Pièces d'auto Vianney André Inc. 112,65 
Pièces d'auto H.-P. Jacques Inc. 276,02 
Pièces d'autos Turcotte Inc. 327,00 
Pluritec Ltée 3 483,00 
Polygrafic 116,35 
Potvin - Godin Inc. 356,10 
Protection Incendie CFS Ltée 25,72 
Quévi,? Inc. 15,17 
Quincaillerie .. Renov·· Enr. 30, 0 0 
Receveur Général du Canada 49,00 
La Sablière du Cap Inc. 54,50 
Société Canadienne de SEl Ltée 4 831,15 
J. St-Cyr & Frères Ltée 375,18 
St-Maurice Oxygen Ltée 442,93 
Superieur Propane Inc. 97,94 
Télé�communication T.-R. Ltée 714,36 
Thorburn Equipement Inc. 17,99 
Gilles Toupin 514,04 
Transports Réal Roberge Inc. 257,27 
Vanasse Inc. (Le Groupe) 60,26 
Ville de Trois-Rivières 1 000,00 
Westburne Québec 118,18 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

54 125,80 $ 

REGLEMENT NUMERO 240 - CENTRE COMMUNAUTAIRE MULTIFONCTIONNEL 
(JOB 5000) 

1. Garage Martel 5,08 $ 
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REGLEMENT NUMERO 250 - ASPHALTAGE DE LA. RUE DES CEDRES 

1. Pagé Construction (1983) Inc. 

INFORMATIONS 

16 960,85 $

16 965,93 $ 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 
décembre 1986 

10-12-86 372-9226
372-9227
374-6550
374-4486

17-12-86 373-3789
376-0654
376-8436

17-12-86 ligne informatique

12-01-87 372-9226
372-9227
374-4486
374-6550
379-6915

30,42 $ 
30,42 

585,75 
16,95 

31,08 
31,62 
32,98 

135,16 

30,42 
30,42 
16,95 

527,30 
52,33 

1 551,80 $ 

************************************************************ 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de 
décembre 1986 

10-12-86 55 Masse 65,08 
820 Hôtel de Ville 341,76 
820 Hôtel de Ville 546,44 
1300 Masson 66,08 
100 de la Mairie 5 748,42 
200 Masse 1 408,62 
100 de la Mairie 995,53 
220 Masse 105,76 

12-01-87 10 Marchand 3 101,61 
Eclairage public 5 326,64 
100 de la Mai:t±é 1 249,89 
1415 St-Alexis 336,78 
200 Masse 1 613,12 
2100 St-Louis 169,03 
500 St-Jean 23,43 
805 St-Jean 525,85 
820 Hôtel de Ville 966,76 

22 590,80 $ 

************************************************************ 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fond 
des règlements d'emprunt en cours èt des déboursés du mois 
relatifs au téléphone et à l'électricité. 

TOTAL: 

434 

95 234,33 $ 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Conseil accepte les travaux exécutés rela
tivement à la subvention au montant de vingt-quatre mille 
dollars (24 ,, 000 $) pour l'amélioration de divers chemins dans 
la municipalité (dossier no. 6.3.7 -3218, 7 juillet 1986, 
Marc-Yvan Côté), et approuvé le rapport y relatif présenté 
au M.T.Q. pour un montant de vingt-sept mille deux cent deux 
dollars et quarante-et-une cents (27 202,41 $). 

Que le Conseil a pris connaissance des condi
tions imposées par le ministère des Transports et les a adop
tées, notamment, que les travaux e�écutés en vertu des dé
penses n '-ont pas été ou ne seront pas 1' objet d'une subven
tion autre que celle(s) que le ministère des Transports a: 
accordée(s). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Béroux 
Allaire que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés, .·pour et au nom de la Corporation, à signer avec 
Monsieur Georges Masse les documents requis concernant l'achat 
de la rue Jean-Pierre et de ses infrastructures dans le sec
teur Masse# pour la somme nominale de un dollars (1 $). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Conseil autorise la firme d'ingénieurs, le 
Groupe Conseil ADS, à présenter au Ministère de l'Environne
ment du Québec, pour fins d'approbation, les plans et devis 
pour la réalisation des travaux d'aqueduc, d'égouts et de 
voirie dans la rue Jean-Pierre située dans le secteur Masse, 
lesquels plans ont été préparés à la demande de Monsieur 
Georges Masse. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et 
est autorisé à signer pour et au nom du Conseil municipal, 
une lettre à être adressée au Ministère de l'Environnement du 
Québec à l '·effet que suite à la réalisation du projet de 
confection du réseau d'aqueduc et d'égouts et de voirie de la 
rue Jean-Pierre dans le secte.ur Masse, le Conseil municipal 
s'en portera acquéreur pour la somme nominale de un dollars 
(1 $) • 

87-01-13 Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 

250 $ par sem. 
Thibeault que la rémunération mensuelle des employés de la bibliothèque bibliothèque municipale soit et est portée à deux cent cin-municipale quante dollars (250 $) à la condition que celle-ci soit ou-

87-01-14

Adhésion 
U.M.R.C.Q.

verte un soir de plus par semaine, à partir de janvier 1987. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Béroux Allaire que le Conseil accepte l'adhésion de la Munici
palité à l'Union des Municipalités Régionales de Comté et des 
Municipalités locales du Québec Inc. 

Que la contribution annuelle 1987 soit et est 
payée au montant de mille cent quarante-neuf dollars et 
cinquante cents (1 149,50 $). 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérè�e 

orin que Monsieur Jean-Noël Gagnon soit et est réembauché, 
à titré de journalier au Service de la Voirie, pour une pé
riode de deux (2) mois à partir du 15 janvier 1987. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair que le Conseil ratifie la location de la 
salle Thomas Caron et Adolphe Lamothe pour dimanche le 18 
janvier 1987, contre paiement de la somme de cent vingt-cinq 
dollàrs (125 $) pour fin d'organisation de danse sociale. 

QUE le Conseil accepte de louer à Monsieur 
Gaston Guilbeault, pour fins d'organisation de danse sociale, 
de façon répétitive les :dimanches:soir.s, les salles Thomas 
Caron et Adolphe Lamothe moyennant le paiement d'un tarif de 
cent vingt-cinq dollars (125 $) pour chaque utilisation. 

QUE le Conseil se réserve le privilège d'uti
liser lesdites salles à autre fin moyennant un avis au loca
taire, dans un délai raisonnable. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que la période d'utilisation de la patinoire, 
au Centre des Loisirs, soit prolongée tous les soirs jusqu'à 
22:30 heures, exception faite des périodes d'utilisation re
tenues pour la pratique du hockeyball, les dimanches, lundis 

ardis inclusivement. 

Qu'un espace de glace pour le patinage libre 
soit aménagé à proximité de la patinoire du Centre des loi
sirs dans les meilleurs délais. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soit et est autorisé, pour et au nom de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France à faire par
venir aux représentants de la compagnie .. Aréna de Saint
Louis-de-France Inc.··, compagnie en voie de formation, pour 
la construction d'une aréna à Saint-Louis-de-France, une 
lettre d'intention dans les termes suivants: 

--sous réserve de l'approbation requise de toutes les lois qui 
s'appliquent ou des gouvernements supérieurs, que le Conseil 
municipal de la Paroisse de Saint-Louis-de-France est disposé 
à céder pour la somme nominale de un dollars (1 $), un ter
rain pouvant être désigné comme suit: 

Un emplacement situé en la Paroisse de Saint-Loui:s-de
France connu et désigné comme faisant partie du lot 
numéro DEUX CENT QUATRE-VINGT-SEPT (P-287) du cadastre 
d'enregistrement du Comté de Champlain, fait pour la 
Paroisse de Saint-Maurice dont Saint-Louis-de-France 
est un démembrement, mesurant, mesures anglaises, ap
proximativement: 

-cent soixante-cinq pieds (165') dans ses lignes Sud-Est
et Nord-Ouest;
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

-cinq cent quarante-huit pieds et cinq dixièmes (548,5')
dans ses lignes Sud-Ouest et Nord-Est et borné comme
suit:

-au Nord-Est, par la ligne séparatrice des lots oriqi
naires numéros deux cent quatre-vingt-huit (288) et
deux cent quatre-vingt-sept (287);

-au Sud-Est, au Sud-Ouest et au Nord-Ouest, par le
résidu du lot numéro P-287 appartenant à la Corpora
tion Municipale de Saint-Louis-de-France;

La ligne Sud-Est de cet emplacement est située, en parallè
le, à soixante-six pieds (66') de la ligne Nord-Ouest du 
lot numéro 287-11 appartenant à la Fabrique de Saint-Louis
de-France. 

Pour une superficie totale de quatre-vingt-dix mille cinq 
cent deux pieds (90 502 pi2 ). 

Toutes les mesures sont approximatives jusqu'à l'obtention 
des plans de subdivisions officielles. 

contre bonnes et valables considérations, conditionnellement 
à l'implantation et à l'aménagement d'une aréna aux frais 

.des promoteurs, sur un terrain d'une superficie totale d'en
viron deux cent mille pieds carrés (200 000 pi2 ) faisant par
tie du lot originaire numéro P-287 appartenant à la Municipa
lité de Saint-Louis-de-France, et P-288 appartenant à Mes
sieurs Jean-Claude Marchand et Reynald Lagacé, comprenant 
deux (2) glaces et autres commodités déterminées par le pro
moteur ... 

QUE le Conseil est disposé à accorder, moyennant la 
réalisation du projet ci-haut décrit, une subvention annuelle 
correspondant à cent pourcent (100%) de la valeur que repré
sentera les taxes municipales annuelles durant les trois (3) 
premières années, à soixante-quinze pourcent (75%) de la va
leur que représentera les taxes municipales annuelles la 
quatrième année (4e) et à cinquante pourcent (50%) de la va
leur que représentera les taxes municipales annuelles pour la 
cinquième année (Se). Que cette offre est valable pour une 
période ne dépassant pas six (6) mois. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Béroux Allaire que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétàire-trésorier, Mo:nsi;eur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés, pour et au nom de la Corporation Municipale, à 
acheter une partie du lot P-288 appartenant à Monsieur Jean
Claude Marchand et Monsieur Reynald Lagacé, d'une superficie 
d'environ cent neuf mille sept cents pieds carrés (109 700 pi 2

en vue de l'éventuelle réalisation d'un projet de construc
tion et d'aménagement d'une aréna sur les parties de lots 
P287 et P288. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que la firme .. Gérard Martel & Associés .. évaluateurs 
agrées, a:,it et est mandatée pour évaluer les parties de ter
rains des lots P-287 et P-288 prévues pour l'implantation et 
1 'amâ nagement d 'une arénët.. 
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Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à siqner l'entente intermunicipale pour la déléga

ion de compétence de la Municipalité de Saint-Louis-de-Franc 
' la M.R.C. de Francheville pour la réalisation de travaux 
n matière d'urbanisme et de zonage, conditionnellement à 
'adoption du règlement. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
a Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
rance donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
oulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
roposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
n règlement intitulé: REGLEMENT RELATIF A LA CONCLUSION 
'UNE ENTENTE INTERMUNICIPALE POUR LA DELEGATION DE COMPE
ENCE DE LA MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE A LA M.R.C. 
E FRANCHEVILLE POUR LA REALISATION DE TRAVAUX EN MATIERE 
'URBANISME ET DE ZONAGE. 

levée. 

ADOPTE 

ANADA 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est 

Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 

ROVINCE DE QUEBEC 
UNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
OMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Con
eil de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
ouis-de-France, tenue le 2 février mil neuf cent quatre
inqt-sept à 19:30 heures à la salle du Conseil, 100 rue de 
a Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents 
esdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Béroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

a présidence de ce dernier. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

1. Prière

0 R D  R E

2. Vérification du quorum

D U 

3. Inscription à l'item .. VARIA·· 

J O  U R

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour

5. Adoption des procès-verbaux des sessions de janvier 1Sl87

6. Affaires découlant des procès-verbaux

7. Affaires de la C.P.T.A.Q.

8. Affaires du c.c.u.

9. Lecture de la correspondance

O. Rapport sur les permis de construction

1. Adoption de la liste des comptes à payer numéro 87-00lA

12. Adoption de l'entente intermunicipale avec la M.R.C. de
Francheville (Plans d'urbanisme)

13. Acceptation des subventions du programme Padel

14. Remplacement de Monsieur Eric Lesieur

5. Engagement des professeurs pour le service des loisirs

Dons et souscriptions - Sclérose en plaques

Aide aux organismes de loisir (poste 02-710-900)

VARIA

a) Installation d'une ceinture de sécurité fixe au gymnase
paiement

b) Demande à la Société Québécoise d'Assainissement des
Eaux.

9. Avis de motion

O. Intervention du public

21. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
orin que l'ordre du jour soit et est adopté en incluant les 

·tems a), b), inscrits à VARIA.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
acques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
archand que les procès-verbaux des sessions de janvier 1987 
oient et sont adoptés tels que présentés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
érald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
oisclair que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
onsultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 

- la C.P.T.A.Q. par Madame Marie-Andrée Lavigne Limoges rela
ivement à une demande d'utilisation à une autre fin que
'agriculture pour le lot 89-72.
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Mar<b.hand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse -Morin 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consulta
tif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite par Ma
dame Suzanne Desrosiers et Monsieur Gérard Paradis relative
ment à une demande d'utilisation à une autre fin que l'agri
culture pour le lot no. 523-22. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
par Monsieur Marcel Sicard r.ela.tiv'ement à une demande d' alié
nation avec utilisation à une autre fin pour le lot numéro 
484-P.

C O R R E S P O N D A N C E 

Gouvernement du Québec 
Loisir de la Chasse et de la Pêche 
Yvon Picotte 

Gouvernement du Canada 
Ministère des Communications 
Bernard Boily 

Assemblée Nationale 
Pierre-A. Brouillette 

Ministère de l'Agriculture 
des Pêche�ies et de l'Alimenta
tion 
Antoine Gagné 

Re: Padel 1986-1987 
Arrêt basketball 

Re: Padel 1986-1987 
Rayons de bibliothè-
que 

Re: Padel 1986-1987 
Rénovation au ter-
rain de jeux 

Re: Licence radio 

Re: Accusé réception 

Re: Remboursement partiel 
aux producteurs 
agricoles des taxes 
municipales 87 et 
scolaires 86-87 

Ministère des Affaires municipales Re: Réunion d'information 
Philippe Bélec 

Secrétaire parlementaire Re: Fonds LaPrade 
Ministre, Agriculture Canada 
Michel Champagne 

inistère de l'Agriculture 
Gilles Noël 

inistre des Affaires municipales 
André Bourbeau 

Les Loisirs Parc Masse 
Carole Falardeau 

Hydre-Québec 
Pierre-Y. Rivard 
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87-02-27

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois de janvier 1987, deux (2) permis totali
sant la somme de cent trente-cinq mille cinq cents dollars 
(135 500 $) ont été émis pour construction et rénovation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Béroux 
Allaire que la liste des comptes à payer numéro 87-00lA soit 
et est adoptée comme suit, savoir: 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 
21. 
22. 
23. 
24. 
25. 
26. 
27. 
28. 
29. 
30. 
31. 
32. 
33. 

FONDS D'ADMINISTRATION 
FOLIO 154 87-00lA 

Anachemia Ltée 
Arcotex Inc. 
Gaston Bédard Inc. 
Centre des Roses Enr. 
Daniel Chauvette 

61,16 $ 
78,92 
89,93 
35,15 

La Commission Scolaire du Cap 
Les Entreprises A. Ethier Inc. 
Les Estampes P.G. (1981} Inc. 
Floriculture Gauthier Inc. 
Garage R. Martel 

31,36 
900,00 
356,59 

59,95 
56,60 
27,49 
36,00 
48,41 
30,41 

Gaz Bar Michel Richard 
General Bearing Service Inc. 
GGR Pièces d'autos Ltée 
Guillevin International 37,52 

1 255,91 
73,03 

1 065,00 
175,76 

Ltée 36,00 
90,47 

Inc. 99,00 
36,75 
84,00 

902,75 

J.u. Houle Ltée
Launier Ltée 
Service Lavage Soucy Inc. 
Librairie du Cap Inc. 
Librairie Wilson & Lafleur 
Matériaux Les Rives Inc. 
M.C.E. Contrôle Electrique
Motorola Ltée 
Le Nouvelliste 
Office Municipal d 'Iabi tatiibn 1 
Pagé Construction (1983) Inc.l 
Maryse Paquin 

294,38 
22,28 
80,00 

(A. Brouillette) 211,17 
Ulysse Pépin 
Petite caisse 
Pluritec Ltée 
Safety-Kleen Canada Ltd 
Gilles Toupin 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 
Ville de Trois-Rivières 

2 600,17 
68,13 

153,46 
4 92, 00 

1 000,00 

AUTRE COMPTE A PAYER 

Vanasse Inc. (Le Groupe) 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
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FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

Rè_g:l�m�nt numéro 241_(bâtisse R_arc_Mas_§_el 

1. M.C.E. Contrôle Electrique Inc. 1 470,00 $

************************************************************ 

INFORMATIONS 

Aucun compte de téléphone et d'électricité n'a été payé de
puis la dernière liste des comptes à payer. 

0,00 

************************************************************ 

Total des comptes à payer du Fonds d'aoministration, du Fonds 
des règlements d'emprunt en cours et des déboursés du mois 
relatifs au téléphone et à l'électricité. 

14 194,04 $ 

************************************************************ 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le règlement portant le numéro 253 relatif à 
la conclusion d'une entente intermunicipale pour la déléga
tion de compétence de la municipalité à la Municipalité 
Régionale de Comté de Francheville pour la réalisation de 
travaux en matière d'urbanisme et de zonage soit et est 
adopté. 

PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA 
PAROISSE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

REGLEMENT NUMERO 253 

RELATIF A LA CONCLUSION D'UNE ENTENTE INTERMUNICIPALE POUR L 
DELEGATION DE COMPETENCE DE LA MUNICIPALITE A LA MUNICIPALIT 
REGIONALE DE COMTE DE FRANCHEVILLE POUR LA REALISATION DE 
TRAVAUX EN MATIERE D'URBANISME ET DE ZONAGE. 

ATTENDU QUE la corporation municipale de la paroisse de 
Saint-Louis-de-France désire déléguer sa compétence à la 
M.R.C. de Francheville pour la réalisation de travaux en ma
tière d'urbanisme et de zonage;

ATTENDU l'avis de motion donné à la séance spéciale du qua
torzième jour du mois de janvier mil neuf cent quatre-vingt
sept; 

EN CONSEQUENCE, il est décrété et statué par règlement de 
cette corporation, ce qui suit: 

ARTICLE 1 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante 
comme si au long récité. 
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ARTICLE 2 

Le Conseil de la corporation municipale de la paroisse de 
Saint-Louis-de-France accepte le texte de l'entente intermu
nicipale relative à la délégation de compétence à la M.R.C. 
de Francheville pour la réalisation de travaux en matière 
d'urbanisme et de zonage, lequel est reproduit à l'annexe «A» 
ci-joint pour faire partie intégrante de ce règlement comme
si au long récité.

ARTICLE 3

Le Conseil de la corporation municipale de la paroisse de 
Saint-Louis-de-France autorise Monsieur le Maire et le 
secrétaire-trésorier à signer le texte de l'entente intermu
nicipale relaté à l'article 2. 

ARTICLE 4 

Le présent règlement entrera en vigueur dans le délai prévu 
par la Loi. 

André Levasseur 
Maire 

Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 

ENTENTE RELATIVE A LA REALISATION 

DE TRAVAUX EN MATIERE D'URBANISME ET DE ZONAGE 

ENTRE 

LA MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DE FRANCHEVILLE 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA 
PAROISSE DE SAINTE-ANNE-DE-LA-PERADE 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DU VILLAGE DE LA PERADE 

ET 

LA MUNICIPALITE DE BATISCAN 

ET 

LA MUNICIPALITE DE CHAMPLAIN 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE 
LA PAROISSE DE SAINT-PROSPER 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA 
PAROISSE DE SAINTE-GENEVIEVE-DE-BATISCAN 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE SAINT-LUC 
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ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE SAINT-MAURICE 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA 
PAROISSE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

ET 

LA MUNICIPALITE DE SAINT-STANISLAS 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA 
PAROISSE DE SAINT-NARCISSE 

ET 

LA MUNICIPALITE DE POINTE-DU-LAC 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA 
PAROISSE DE SAINT-ETIENNE-DES-GRES 

ENTENTE RELATIVE A LA REALISATION 
DES TRAVAUX EN MATIERE D'URBANISME ET DE ZONAGE 

Les présentes font foi entre: 

LA MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DE FRANCHEVILLE, corps po
litique incorporé ayant son siège social en la ville de 
Trois-Rivières (3275, rue Foucher), représentée par Monsieur 
ANDRE LEVASSEUR, Préfet, et Monsieur ROBERT BOUCHARD, Secré
taire-trésorier, dûment autorisés à l'effet des présentes par 
et en vertu d'un règlement du conseil, adopté lors de la ses
sion régulière des membres dudit conseil tenue le jour 
du mois de mil neuf cent quatre-vingt-sept 
(dont copie certifiée est annexée aux présentes; 

ci-après appelée: «M.R.C.»;

ET 

A CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE SAINTE-ANNE-DE
A-PERADE, corps politique incorporé ayant son siège social 

en la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade (200, rue 
Principale), représentée par Monsieur JEAN-PAUL NOBERT, Maire 
et Monsieur RENE ROY, Secrétaire-trésorier, dûment autorisés 
à l'effet des présentes par et en vertu d'un règlement du 
conseil tenue le jour du mois de mil 
neuf cent quatre-vingt-sept ( 1987), dont copie 
certifiée est annexée aux présentes; 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DU VILLAGE DE LA PERADE, corps po
litique incorporé ayant son siège social en la municipalité 
de La Pérade (230, rue Ste-Anne), représentée par Madame LISE 
T. RACINE, Maire, et Madame LYSE GERVAIS, Secrétaire-trésorie

ûrnent autorisés à l'effet des présentes par et en vertu d'un
règlement du conseil, adopté lors de la session régulière des 

embres dudit conseil tenue le jour du mois de 
mil neuf cent quatre-vingt-sept ( 1987) 

ont copie certifiée est annexée aux présentes; 

ET 
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LA MUNICIPALITE DE BATISCAN, corps politique incorporé ayant 
sont siège social en la municipalité de Batiscan (395, rue 
Principale), représentée par Monsieur YVAN CARON, Maire, et 
Madame SYLVIE BROUSSEAU, Secrétaire-trésorier, dûment autori
sés à l'effet des présentes par et en vertu d'un règlement 
du conseil, adopté lors de la session régulière des membres 
dudit conseil tenue le jour du mois de 
mil neuf cent quatre-vingt-sept ( 1987), dont copie 
certifiée est annexée aux présentes; 

ET 

LA MUNICIPALITE DE CHAMPLAIN, corps politique incorporé ayant 
son siège social en la municipalité de Champlain (819, rue 
Notre-Dame), représentée par Monsieur FRANCOIS BRUNELLE, 
Maire et Monsieur JEAN HOUDE, Secrétaire-trésorier, dûment 
autorisés à l'effet des présentes par et en vertu d'un règle-
ment du conseil tenue le jour du mois de 
mil neuf cent quatre-vingt-sept ( 1987), dont copie 
certifiée est annexée aux présentes; 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE SAINT-PROSPER, 
corps politique incorporé ayant son siège social en la muni
cipalité de Saint-Prosper (375, rue St-Joseph), représentée 
par Monsieur PAUL COUTURE, Maire, et Monsieur CLAUDE LAMARRE, 
Secrétaire-trésorier, dûment autorisés à l'effet des présen
tes par et en vertu d'un règlement du conseil, adopté lors 
de la session régulière des membres dudit conseil tenue le 

jour du mois de mil neuf cent quatre-
vingt-sept ( 1987), dont copie certifiée est 
annexée aux présentes; 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE SAINTE-GENEVIEVE
DE-BATISCAN, corps politique incorporé ayant son siège social 
en la municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan (2, rue du 
Centre), représentée par Monsieur JACQUES DESSUREAULT, Maire, 
et Monsieur ROBERT NERON, Secrétaire-trésorier, dûment autori
sés à l'effet des présentes par et en vertu d'un règlement du 
conseil , adopté lors de la session régulière des membres 
dudit conseil tenue le jour du mois de 
mil neuf cent quatre-vingt-sept 1987), dont 
copie certifiée est annexée aux présentes; 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE SAINT-LUC, corps 
politique incorporé ayant son siège social en la municipalité 
de Saint-Luc (600, rue Pr.incipale), représentée par Monsieur 
ARMAND BEAUDOIN, Maire, et Madame RITA COS.SETTE, Secrétaire
trésorier, dûment autorisés à l'effet des présentes par et 
en vertu d'un règlement du conseil, adopté lors de la session 
régulière des membres dudit conseil tenue le jour 
du mois de mil neuf cent quatre-vingt-sept 
( 1987), dont copie certifiée est annexée aux pré-

sentes; 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE SAINT-MAURICE, 
corps politique incorporé ayant son siège social en la muni
cipalité de Saint-Maurice (2510, boul. St-Jean), représentée 
par Monsieur ONIL GAGNON, Maire, et Madame GISELE LEFEBVRE, 
Secrétaire-trésorier, dûment autorisés à l'effet des présentes 
par et en vertu d'un règlement du conseil, adopté lors de la 
session régulière des membres dudit conseil tenue le 
jour du mois de mil neuf cent quatre-vingt-sept 
( 1987), dont copie certifiée est annexée aux pré-
sentes; 

445 



No de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

ET 

LA CORPORATIIDN MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE SAINT-LOUIS-DE
FRANCE, corps politique incorporé ayant son siège social en 
la. municipalité de Saint-Louis-de-France (100, rue de la 
Mairie), représentée par Monsieur ANDRE LEVASSEUR, Maire, et 
Monsieur GILLES TOUPIN, Secrétaire-trésorier, dûment autori
sés à l'effet des présentes par et en vertu d'un règlement 
dudit conseil, adopté lors de la session régulière des mem
bres dudit conseil tenue le deuxième jour du mois de janvier 
mil neuf cent quatre-vingt-sept (2 janvier 1987), dont copie 
certifiée est annexée aux présentes; 

ET 

LA MUNICIPALITE DE SAINT-STANISLAS, corps politique incorporé 
ayant son siège social en la municipalité de Saint-Stanislas 
(33, rue du Pont), représentée par Monsieur CHARLES A. 
DESSUREAULT, Maire, et Madàme RAYMONDE BOISVERT, Secrétaire
trésorier, dûment autorisés à l'effet des présentes par et 
en vertu d'un règlement du conseil, adopté lors de la session 
régulière des membres dudit conseil tenue le jour 
du mois de mil neuf cent quatre-vingt-sept 
( 1987), dont copie certifiée est annexée aux pré-
sentes; 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE SAINT-NARCISSE, 
corps politique incorporé ayant son siège social en la muni
cipalité de Saint-Narcisse (355r rue Notre-Dame), représentée 
par Monsieur HENRI-PAUL COS SETTE, Maire, et Mons.ieur RENE 
PINARD, Secrétaire-trésorier, dûment autorisés à l'effet des 
présentes par et en vertu d'un règlement du conseil, adopté 
lors de la session régulière des membres dudit conseil tenue 
le jour du mois de mil neuf 
cent quatre-vingt-sept ( 1987), dont copie 
certifiée est annexée aux présentes; 

ET 

LA MUNICIPALITE DE POINTE-DU-LAC, corps politique incorporé 
ayant son siège social en la municipalité de Pointe-du Lac 
(1597, Chemin Ste-Marguerite), représentée par Monsieur JEAN 
SIMARD, Chemin Ste-Marguerite), représentée par Monsieur 
MARTIAL BEAUDRY, Secrétaire-trésorier, dûment autorisés à 
l'effet des présentes par et en vertu d'un règlement du con
seil, adopté lors de la session régulière des membres dudit 
conseil tenue le jour du mois de mil 
neuf cent quatre-vingt-sept( 1987), dont copie 
certifiée est annexée aux présentes; 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE SAINT-ETIENNE-DES 
GRES, corps politique incorporé ayant son siège social en la 
municipalité de Saint-Eùienne�des-Grès (1260, rue St-Alphonse 
représentée par Monsieur JULES BELLEMARE, Makre, et Monsieur 
PIERRE ST-ONGE, Secrétaire-trésorier, dûment autorisés à 
l'effet des présentes par et en vertu d'un règlement du con-
seil tenue le jour du mois de mil neuf 
cent quatre-vingt-sept ( 1987), dont copie cer-
tifiée est annexée aux présentes; 

ci-après appelées:

«municipalité»; 
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CONVENTION 

ARTICLE 1. - Objet de l'entente 

La présente entente a pour objet la réalisation de travaux en 
matière d'urbanisme et de zonage sur le territoire des muni
cipalités parties à l'entente. 

ARTICLE 2. - Mode de fonctionnement 

Le mode de fonctionnement retenu pour la réalisation de l'en
tente est la délégation de compétence par chacune des munici
palités parties à l'entente à la M.R.C .. 

ARTICLE 3. - Nature des travaux 

Les services professionnels et techniques pouvant être rendus 
par la M.R.C. sont: 

les services consultatifs: 

Les services peuvent comprendre des consultations, conseils, 
èxpertises, estimations, inspections ou autres services con
cernant l'analyse de site, la localisation d'emplacement en 
vue d'une affection particulière, l'évaluation et l'inter
prétation de données et d'informations permettant d'aboutir 
à des conclusions et à des reocmmandations spécialisées. 

les études préparatoires: 

Les études préparatoires sont des services destinés à éta
blir les bases de la préparation des plans et devis pour un 
projet qui, de l'avis de la municipalité, requiert de telles 
études; elles comprennent des recherches, explorations, 
relevés de l'état physique, étude des sites, analyse des con
ditions ou de plusieurs solutions possibles, y compris les 
études économiques, les études de coûts d'exploitation ou 
autres sujets de même nature, le tout devant servir de base 
à des conclusions ou à des recommandations relatives à la 
mise en marche d'un projet spécifique. 

les plans et programmes: 

Les plans et programmes comprennent la préparation et la 
présentation de documents techniques tels que: relevés 
d'occupation du sol, délimitation des bassins de drainage, 
étude géomorphologique et topographique, programmes d'en
quêtes socio-économiques, compilation et analyse de données 
démographiques, étude des potentiels de développement, étude 
des réseaux de circulation, analyse des sites à vocation de 
loisirs, établissement des pro.grammes d'investissement en 
matière d'infrastructures et d'équipements communautaires, 
concept d'aménagement de secteurs industriels, commerciaux, 
institutionnels, de loisirs et d'habitation. 

Ils sont destinés à être soumis à la municipalité pour en 
recevoir les commentaires et, après acceptation par cette 
dernière, ils servent à la préparation des plans d'aména
gement, des réglementations qui leur sont applicables et 
des programmes d'investissement qui en découlent. 

La préparation de ces documents peut être fondée sur des 
informations fournies directement par la municipalité, ou 
sur les résultats d'études préparatoires approuvées par la 
municipalité. 
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la mise en application de plans et programmes: 

Les services de mise en application des plans et programmes 
comprennent: 

a) des services rendus au bureau qui sont:

i. les conseils à la municipalité sur les problèmes de
mise en oeuvre des recommandations préconisées dans le
cadre des plans d'aménagement, de l'application des
règlements et dans la préparation et l'exécution des
programmes qui en découlent;

ii. l'étude des dossiers constitués par la municipalité
pour l'implantation de commerces ou d'industries, de
nouveaux projets domiciliaires, pour des propositions
de lotissement, la création d'aires de stationnement,
l'ouverture de parcs ou de terrains de jeux, des
amendements aux règlements et autres affaires courantes

iii. la correspondance relative à ces services;

iv. la préparation de croquis, de plans particuliers, de
textes de règlements et de rapports techniques;

b) des services rendus sur place, sans résidence, qui sont 

i. les visites péDiodiques à la municipalité pour s'assu
rer du progrès des travaux, de leur exécution, de l'ap
plication des mesures préconisées;

ii. les conseils à la municipalité et l'assistance dans les
rencontres avec les ministères, les organismes gouver
nementaux, les compagnies de la Couronne et les corpo
rations privées;

iii. des séances d'étude avec les officiers municipaux, gé
rants, ingénieurs, avocats, inspecteurs des bâtiments,
directeurs des loisirs et avèc d'autres urbanistes;

c) des services en résidence au chantier qui sont:

i� l'affectation d'un personnel résidant qui consacre tout 
son temps ouvrable aux conseils techniques nécessaires 
à l'exécution du projet, à l'inspection sur le site, a 
rapports progressifs et au respect du cheminement lo
gique du projet; 

ii. la conduite d'enquêtes spécifiques et de relevés soit
avec du personnel municipal, soit avec du personnel du
secteur privé;

iii. des rencontres avec les représentants des organismes
impliqués directement dans le projet;

iv. des recommandations quant à la conduite des études et
travaux;

v. l'entraînement du personnel de la municipalité devant
être affecté ultérieurement à la poursuite des opéra
tions relatives au projet.
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Préparation et tenue à jour: 

la cartographie: 

choix d'échelles, légendes et représentation graphique 
des cartes; 

supervision d'agrandissement et de réduction des cartes; 

dessin et mise à jour des cartes, tableaux et graphiques 

superposition et intégration de données cartographiques; 

copie des cartes par procédé diazotypique (copies papier 
copies film); et, 

inventaires et vérifications sur le terrain des données. 

les services de secrétariat: 

traitement et tenue à jour de textes de réglementation 
municipale; et, 

dactylographie et édition de rapports. 

ARTICLE 4. - Répartition des coûts 

Les coûts engendrés pour la réalisation des travaux découlant 
de la présente entente seront répartis selon un tarif horaire 
comprenant les coûts réels encourus par la M.R.C. pour cha
cune des parties à l'entente. 

Le tarif suivant est établi selon l'exercice financier au 
cours duquel les travaux seront réalisés: 

Fonction 

Urbaniste sénior 

Urbaniste junior 

Cartographe 

Secrétaire 

Salaire horaire 
1987 

24,06 $ 

15,56 

9,66 

10,12 

Les coûts engendrés seront facturés à chaque 
tente selon la nature des services rendus. 

ARTICLE 5. - Paiement des contributions 

Salaire liloraire 
1988 

25,25 $ 

15,56 

9,66 

12,22 

partie à l'en-

Les contributions financières de la municipalité seront paya
ble mensuellement, dans les trente (30) jours suivant la de
mande de paiement de la M.R.C .. Elles portent intérêt au 
même taux que celui fixé en vertu des dispositions de l'arti
cle 974 du Code municipal de la province de Québec (L.R.Q. 
chap. C-27 .1.). 

ARTICLE 6. - Durée de l'entente 

La présente entente prendra fin le 31 décembre 1988. 

ARTICLE 7 - Formation d'un Comité 

Les parties acceptent de constituer un comité de surveillance 
désigné sous le nom de »Comité intermunicipal d'urbanisme», 
ci-après désigné par le mot «Co�ité».
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ARTICLE 8. - Responsabilités du Comité 

Les responsabilités du Comité sont: 

a) formuler toutes recommandations pour l'atteinte de l'ob
jectif visé par la présente entente;

b) étudier toute question se rapportant à l'objet de la pré
sente entente et faire un rapport aux parties;

c) adopter toute règle jugée nécessaire pour sa régie interne
et pour son fonctionnement;

ARTICLE 9. - Membres du Comité 

Le Comité est formé du maire de chacune des municipalités 
parties à l'entente, ainsi que du préfet et du préfet sup
pléant de la M.R.C., à moins que le conseil de la municipalit 
ne désigne un autre de ses membres pour siéger sur le Comité. 

Les membres du Comité restent en fonction pendant la durée de 
leur terme et/ou tant qu'ils possèdent le cens d'éligibilité 
ou les qualités requises par la Loi. 

ARTICLE 10. - Officiers du Comité 

Les membres du Comité choisissent parmi eux un président et 
nomment un secrétaire. Ce dernier peut être un fonctionnaire 
d'une des parties à l'entente. 

ARTICLE 11. - Fonction des officiers 

Le président est responsable de l'administration des affaires 
du Comité, voit au respect de ses responsabilités et dirige 1 s 
délibérations. 

Le secrétaire prépare l'ordre du jour des réunions avec le 
président, convoque les réunions, prépare les dossiers, rédig 
les procès-verbaux, s'occupe de la correspondance et voit 
d'une façon générale à l'exécution des décisions du Comité. 

ARTICLE 12. - Fonctionnement du Comité 

Le Comité peut requérir les services de tout fonctionnaire ou 
autre personne travaillant pour l'une ou l'autre des parties 
à l'entente. Cette personne peut être entendue lors d'une 
réunion du Comité. 

Le quorum du Comité à toute réunion est de cinq (5) membres. 

Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres 
présents. 

Le président du Comité a droit de voter mais il n'est pas 
tenue de le faire. 

Lorsque les voix sont également partagées, la décision du 
Comité est considérée comme rendue dans la négative. 

e secrétaire du Comité doit faire parvenir à tous les mem
bres du Comité, dans un délai de dix (10) jours suivant la 
date de la tenue de toute réunion du Comité, une copie du 
procès-verbal de ladite réunion. 
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Les réunions du Comité se tiennent, selon le besoin, sur con
vocation du président ou du secrétaire du Comité ou sur réqui
sition écrite de deux (2) membres du Comité. L'endroit, la 
date et l'heure de la réunion sont indiquées sur l'avis de 
convocation. 

L'avis de convocation d'une réunion, ainsi que l'avis d'ajour
nement quand le quorum n'est pas respecté, doivent être signi
fiés ou expédiés par courrier recommandé ou certifié, au moins 
cinq (5) jours avant le jour fixé pour la réunion ou la re
prise de la séance ajournée. Les dispositions du Code munici
pal (L.R.Q., chap. C-27.1) ayant trait à la tenue des sessions 
d'un conseil local, qui ne sont pas incompatibles avec les 
dispositions du présent article, s'appliquent aux réunions du 
Comité. 

Les parties ont signé à Trois-Rivières, ce 
mois de mil neuf cent quatre-vingt-sept 

La M.R.C. 
par: 

1987). 

ANDRE LEVASSEUR 

ROBERT BOUCHARD 

La municipalité par: 

Sainte-Anne-de-la-Pérade 

JEAN-PAUL NOVERT 

RENE ROY 

tGa Pérade 

LISE T. RACINE 

LYSE GERVAIS 

Batiscan 

YVAN CARON 

SYLVIE BROUSSEAU 

Champlain 

FRANCOIS BRUNELLE 

JEAN BOUDE 

TEMOIN 
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Saint-Prosper 

PAUL COUTURE 

CLAUDE LAMARRE 

Sainte-Geneviève-de-Batiscan 

JACQUES DESSUREAULT 

ROBERT NERON 

Saint-Luc 

ARMAND BEAUDOIN 

RITA COSSETTE 

Saint-Maurice TEMOIN 

ONIL MORIN 

GISELE LEFEBVRE 

Saint-Louis-de-France 

.ANDRE LEVASSEUR 

GILLES TOUPIN 

Saint-Stanislas 

CHARLES A. DESSUREAULT 

RAYMONDE BOISVERT 

Saint-Narcisse 

HENRI-PAUL COSSETTE 

RENE PINARD 

Pointe-du-Lac 

JEAN SIMARD 

MARTIAL BEAUDRY 
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Subvention 
350 $
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:± Arrêt basket-
;g ball 
0 

z 

: 87-02-30 
-�

� Subvention 
1 2 250 $
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Saint-Etienne-des-Grès 

JULES BELLEMARE 

PIERRE ST-ONGE 

ADOPTE à la session du 2 février 1987 

AFFICHE 

André Levasseur 
Maire 

Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 

IL est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil accepte la subvention maximale de 
trois cent cinquante dollars (350 $) dans le cadre du Volet II 
du Programme d'aide au développement des équipements de loisir 
1986-1987 du ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 
relativement à l'arrêt basketball, dossier 02546844-32310-04-
860205, tel que confirmé par le Ministre Yvon Picotte dans sa 
lettre du 27 novembre 1986. 

·g Padel
::;; 
� Rayons 
;; thèque 
Ê 

IL est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsie.ur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil accepte la subvention maximale de 
deux mille deux cent cinquante dollars (2 250 $) dans le cadre 
du Volet II du Proaramme d'aide au développement des équipe

biblio- ents de loisir 1986-1987 du ministère du Loisir, de la Chasse 

0 

ra. 
et de la Pêche, relativement aux rayons de bibliothèque, dos
sier 02546844-32310-04-860206, tel que confirmé par le Minis

re Yvon Picotte dans sa lettre du 27 rioven\bre 1936. 
� 
Q 

.s 
el 
,@ ::: 87-02-31 
:;; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
oisclair que le Conseil accepte la subvention maximale de � Subvention 

� 2 885 eux mille huit cent quatre-vingt-cinq dollars (2 885 $) dans 
e cadre du Volet II du Programme d'aide au développement des 

;:i Padel 
Rénovation 
terrain de 
jeux 

87-02-32

Embauche de 
Guy Carbonneau 

�quipements de loisir 1986-1987 du ministère du Loisir, de la 
hasse et de la Pêche, relativement à la rér.o"�atÎ;on au terrain 

·euz dossier 02546844-32310-04-860206, tel que confirmé par
e Ministre Yvon Picotte dans sa lettre du 27 novembre 1986.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
orin que Monsieur Guy Carbonneau soit et est embauché au ta
if horaire de 5,00 $/heure pour l'entretien et la surveillancE 
u Centre des loisirs, en remplacement de Monsieur Eric Lesieu1

87-02-33 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller JacquesEngagement des oisclair que les professeurs a.u :.service des loisirs soient professeurs t sont embauchés aux salaires suivants: 

anse aérobique Madame Angèle Langlais 

·oga Madame Hélène Gagnon 

araté Monsieur André Pronovost 
araté Monsieur Robert Jacques 

ae-Kwon-Do Madame Louise Pierre 
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Don de ,25,00 $ 
Sclérose en 
Plaques 

87-02-35

Aide aux 
organismes 

87-02-36

Ceinture de 
sécurité fixe 

87-02-37

Demande à la 
S.Q.A.E. 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault qu'un montant de 25,00 $ soit et est accordé à la 
Société de Sclérose en Plaques. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que les sommes allouées aux organismes de loisir, au 
poste budgétaire 02-710-900, soient et sont attribuées de la 
façon suivante: 

Club de gymnastique Opti-Gym 300,00 $ 

Club Mère-Enfant 325,00 

Commission de Hockey Mineur 5 200,00 

Comité du Mini-basket 300,00 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair què le Conseil autorise -1' installation, par M. 
Faucher, d'une ceinture de sécurité fixe, item numéro 151-40 
fourni par Raymond Ltée contre remboursement à la Municipali
té par le Club Opti-Gym, pour un montant de quatre cent 
cinquante dollars (450 $). 

CONSIDERANT les problèmes techniques rencon
trés lors de la vidange des étangs tels que: amoncellement de 
sable anormal, diffuseur bloqué et malfonctionnement d'une 

anne papillon et du ventilateur des soufflantes; 

CONSIDERANT les problèmes de vandalisme aux 
étangs aérés; 

CONSIDERANT que la station de relèvement du 
1415 St-Alexis Est , comporte un élément de trop-plein à 
ciel ouvert et que celui-ci doit absorber le surplus du débit 
en provenance du réseau; 

CONSIDERANT qu'une plainte a été déposée au 
inistère de l'Environnement du Québec, par un contribuable 

de Saint-Louis-de-France et résidant sur le boulevard St
lexis Est, relativement au déversement constaté lors d'un 

bris du système; 

CONSIDERANT les discussions qui ont eu cours 
lors de la rencontre avec les représentants de la S.Q.A.E., 

onsieur Jacques Desjardins et Monsieu Jean-Charles Hudon, 
le 11 septembre 1986, relativement aux différents problèmes 
soulevés; 

CONSIDERANT qu'à partir du 26 janvier 1987, la 
Société Québécoise d'assainissement des eaux devient notre 
unique interlocuteur pour toute négociation relative à notre 

rojet d'assainissement des eaux, et du fait, remplace le 
inistère de l'Envitonnement du Québec dans le rôle de chargé 
e projet, comme en fait foi i.la lettre datée du 23 janvier 

1987, signée par Monsieur Clermont Gignac, ingénieur, sous
inistre adjoint à la gestion et à l'assainissement de l'eau; 

CONSIDERANT la demande qui a été adressée au 
inistère de l'Environnement du Québec par la résolution 

86-11-297;
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EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur 
le Conseiller Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin que demande soit faite à la Société Québécoise_ 
d'assainissement des eaux, en vertu de son nouveau mandat, 
de procéder dans les plus brefs délais, à l'installation d'un 
désableur et au remplacement des vannes papillons existantes 
par des vannes conventionnelles, aux étangs aérés. 

De procéder à la relocalisation de la prise 
d'air du bâtiment des soufflantes ainsi que l'installation 
de fils barbelés autour des bassins, et de procéder à l'ex
tension du trop plein. 

Que demande soit faite à la Société Québécoise 
d'assainissement des eaux de procéder aux démarches néces
saires en vue de la réouverture du Protocole d'entente dans 
le but de concrétiser les présentes demandes et d'incorporer 
audit Protocole d'entente, l'addition de deux autres stations 
de relèvement d'égout pour desservir les deux projets d'é
gout sanitaire de la rue St-Maurice et du secteur Larouche. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposera et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement 

� intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION D'UN PUITS 
� 
;g POUR L'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE. 
0 
z 

0 Avis de motion 
ê 

� 
'" 

•W 

.:'.l 
00 
w 

-;; 
C. 

,l 

·2 = 
�
� Avis de motion 
:i 

0 � 

� Avis de motion 

Avis de motion 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LES NUISANCES. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LES NUISANCES. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai 
et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règle
ment intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA PROTECTION DES POINTS 
GEODESIQUES. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT POUR REMPLl'�CER LE REGLE!ŒNT 
NUMERO 199 ET TOUS SES AMENDEMENTS AYANT TRAIT AU ZONAGE DANS 
LA MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE ET LA PRESENTATION 
D'UN NOUVEAU REGLEMENT EN MATIERE DE ZONAGE. 
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Avis de motion Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT L'ACHAT DE DIFFE 
RENTS EQUIPEMENTS. 

87-02-38 Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 
PROPOSE la levée de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 1 / 
--------""""'--=-----'--'--------------
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le· 16 février 1987 à 21: 00 heures à la salle du Conseil, 
100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont 
présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon 
la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Adoption du règlement numéro 254 (zonage)

2. Comptes à payer - Jadq�es Langlois

3. Correction d'erreurs cléricales

4. Avis de motion

5. Période de questions

6. Intervention du public

� 87-02-39 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 

� Adoption du Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis
... Faquin que le pràjeb de règlement numéro 254 ayant trait aureglement no. . � 1 u • • 1- � d s ·· · � ·p 254 zonage ,.J.ans . a ,·iunicipa ite , e ·. aint-Louis-ae- • rance a pour

(zonage) effet de remplacer .le règlement de zonage numéro 199 et tous 
ses amendements soit et est adopté. 

87-02-40 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 

Date assemblé Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis
Paquin qu'une assemblée publique aux fins de consultationpublique de concernant le projet de règlement numéro 254 soit tenue leconsultation lundi 9 mars 1987 à dix-neuf hres(19: 00 heures) à la salle du 
Conseil située au 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-
France, conformément aux dispositions de la Loi sur l'aména
gement et l'urbanisme. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

REGLEMENT NUMERO 254 

CONCERNANT LE ZONAGE DANS LA MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE ET 
REMPLACANT LE REGLEMENT PORTANT LE NUMERO 199 ET TOUS SES AMENDEMENTS. 

Assemblée spéciale du Conseil de la Corporation municipale de Saint
Louis-de-France, Comté de Champlain, tenue le 16e jour du mois de 
février 1987 à 21:00 heures, au lieu ordinaire des délibérations du 
Conseil, à laquelle assemblée étaient présents: 

Son Honneur Monsieur le Maire André Levasseur 
Madame Colette Héroux Allaire 
Monsieur Denis Paquin 
Monsieur Gérald Marchand 
Monsieur Jacques Boisclair 
Monsieur Claude Thibeault 
Madame Thérèse Morin 

Tous membres du Conseil et formant quorum sous la présidence du maire. 

Il est constaté que les avis aux fins de la présente assemblée ont été 
donnés à tous et à chacun des membres du Conseil, de la manière et dans 
le délai prévu par la Loi. 

ATTENDU QUE le Conseil a le droit de réglementer le zonage et 
l'utilisation du sol dans les limites de son territoire; 

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire d'apporter des modifications au 
règlement de zonage actuellement en vigueur dans la Municipalité de 
Saint-Louis-de-France; 

ATTENDU QU'avis de présentation de ce règlement a été donné conformément 
à la Loi; 

ATTENDU QUE les membres dudit Conseil ont reçu copie dudit règlement et 
qu'ils renoncent à la lecture. 

Il est PROPOSE 

APPUYE par 

Il est en conséquence ORDONNE ET STATUE par règlement de ce Conseil 
portant le numéro deux cent cinquantre-quatre (254) et ce Conseil 
ORDONNE ET STATUE COMME SUIT: 
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PARTIE 1 Dispositions déclaratoires, interprétatives et 
administratives 

CHAPITRE 1 

ARTICLE 1 

DISPOSITIONS DECLARATOIRES 

Préambule 

Le préambule ci-avant fait partie intégrante du présent règlement. 

La table des matières et la grille d'interprétation en annexe ne; font 
pas partie intégrante du présent règlement et n'y sont incluses que pour 
en faciliter la consultation. 

ARTICLE 2 Titre du règlement 

Le présent règlement est identifié par le numéro 252 sous le titre de 
«REGLEMENT DE ZONAGE». 

ARTICLE 3 Contexte du règlement 

Ce règlement s'inscrit à titre de moyen de mise en oeuvre dans le cadre 
d'une politique d'aménagement de la municipalité. 

ARTICLE 4 Entrée en vigueur 

Le présent règlement est entré en vigueur à la date de sa publication 
conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(c.A-19.1). 

ARTICLE 5 Règlements abrogés 

Sont abrogés et annulés, à toute fin que de droit, tous les règlements 
ou parties de règlements antérieurs de la municipalité, incompatibles 
avec les dispositions de ce présent règlement, et plus spécifiquement 
les règlements 199, 199-A, 199-B, 199-C, 199-D, 199-E et 199-F. 

ARTICLE 6 Territoire assujetti 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire soumis à la 
juridiction de la municipalité de Saint-Louis-de-France. 

ARTICLE 7 Personnes touchées par le règlement 

Le présent règlement touche toute personne morale de droit public ou de 
droit privé et tout particulier. 

ARTICLE 8 Mode d'amendement 

Les articles de ce règlement ne peuvent être modifiés ou abrogés que par 
un règlement approuvé, conformément aux dispositions de la Loi sur 
1 'aménagement et l'urbanisme (CA-19.1) et de ses amendements en vigueur 
au moment du dépôt du projet de modification ou d'abrogation. 

ARTICLE 9 Le règlement et les lois 

Aucun article du présent règlement ne saurait avoir pour effet de 
soustraire toute personne à l'application d'une Loi du Canada ou du 
Québec. 

Rien dans le présent règlement ne doit s'entendre comme dispensant une 
personne de se conformer aux exigences de tout autre règlement municipal 
en vigueur ou d'obtenir aucun permis, certificat, licence, autorisation 
ou approbation requis par le présent règlement ou par tout règlement de 
la Municipalité, à moins de dispositions expresses au contraire 
contenues dans le présent règlement. 

ARTICLE 10 Validité 

Le Conseil municipal décrète le présent règlement dans son ensemble et 
également chapitre par chapitre, article par article, paragraphe par 
paragraphe et alinéa par alinéa, de manière à ce que si un chapitre, un 
article, un paragraphe, un alinéa de ce règlement était ou devait être 
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en ce jour déclaré nul par un tribunal ou une autorité compétente, les 
autres dispositions du présent règlement continuent de s'appliquer. 

ARTICLE 11 Constructions et terrains affectés 

Tous les bâtiments ou parties de bâtiments et toutes les constructions 
érigées après l'entrée en vigueur du présent règlement, sauf les ponts, 
les viaducs et les tunnels, ainsi que tous les lots ou parties de lots 
doivent être édifiés ou occupés conformément aux dispositions du présent 
règlement. 

Tout bâtiment ou autre construction dont l'occupation est changée après 
l'entrée en vigueur du présent règlement doit se conformer aux exigences 
du présent règlement. De plus, tous les bâtiments et tous les usages 
existants dont l'occupation est modifiée ne peuvent être réutilisés que 
pour des occupations permises par le présent règlement. 
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CHAPITRE 2 

ARTICLE 12 

DISPOSITIONS INTERPRETATIVES 

Du texte et des mots 

Exception faite des mots définis à l'article 13, tous les mots utilisés 
dans ce règlement conserveront leur signification habituelle. 

- L'emploi du verbe au présent inclut le futur;

- Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que lê sens
indique clairement qu'il ne peut logiquement en être question;

- Avec l'emploi du mot «doit» ou «sera», l'obligation est absolue; le
mot «peut» conserve un sens facultatif.

ARTICLE 13 Terminologie 

Pour l'interprétation du présent règlement, à moins que le contexte ne 
comporte un sens différent, les mots ou expressions qui suivent ont le 
sens et la signification qui leur sont attribués dans le présent 
article. 

Aire d'une enseigne: 

Surface délimitée par une ligne continue, actuelle ou imaginaire, 
entourant 1 es 1 imites extrêmes d I une enseigne à 1 1 i ne 1 us ion de toutes 
matières servant à dégager cette enseigne d'un arrière-plan, mais à 
l'exclusion des montants. 

Lorsqu'une enseigne lisible sur deux (2) côtés est identique sur chacune 
des faces, l'aire de 1 'enseigne est celle d'un des deux (2) côtés 
seulement pourvu que la distance moyenne entre les faces ne dépasse pas 
quarante-cinq centièmes de mètre (0,45 m). 

Si d'autre part, l'enseigne est lisible sur plus de deux (2) côtés 
identiques, 1 1 aire de chaque face sera con si dé rée comme ce 11 e d I une 
enseigne séparée. 

Dans le cas d'une enseigne pivotante ou rotative, l'aire de l'enveloppe 
imaginaire décrite par la rotation est celle de 1 'enseigne. 

Abri d'auto: 

Construction couverte, employée pour 1 e rangement ou 1 e stationnement 
d'une ou plusieurs voitures et dont au moins quarante pour cent (40%) du 
périmètre total est ouvert ou non obstrué. Lorsqu'un côté de l'abri est 
formé par un mur adjacent à cet abri, la superficie de ce mur n'est pas 
comprise dans le calcul du 40%. 

Agrandissement: 

Travaux ayant pour but d'augmenter la superficie de p 1 an cher ou 1 e 
volume d'un bâtiment. 

Alignement de construction, ou retrait, ou marge de recul 

Signifie la ligne établie par un règlement municipal sur la propriété 
privée, à une certaine distance de l'alignement de la voie publique et 
en arrière de laquelle toute construction, sauf celle spécifiquement 
permise par ce règlement, doit être édifiée. 

Alianement de la voie publique: 

Ligne séparant un terrain de l'emprise d'une rue; cette ligne peut être 
brisée. 

Amélioration: 

Tous travaux exécutés sur un bâtiment, immeuble ou terrain, en vue d'en 
améliorer 1 'utilité, l'apparence et la valeur. 
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Annexe: 

Signifie une allonge, faisant corps avec le bâtiment principal, 
construite de même matériau et située sur le même lot bâtissable que ce 
dernier. 

Appartement: 

Une pièce ou suite de p1 eces pourvues des commodités de chauffage, 
d'hygiène et de cuisson, ou dont 1 'installation est prévue, et destinée 
à servir de lieu de résidence à une ou plusieurs personnes. 

Atelier: 

Bâtiment ou partie de bâtiment où travaillent des ouvriers, des 
artistes, etc. 

Auvent: 

Signifie un abri mobile constitué de tissu, de fibre de verre ou de 
métal supporté par un cadre de saillie sur un bâtiment pour garantir les 
êtres et les choses de la pluie et du soleil. 

Avant-toit: 

Partie inférieure d'un toit qui fait saillie au-delà de la face d'un 
mur. 

Axe central: 

Signifie la ligne médiane d'une rue publique, privée ou de cheminement 
piétonnier. 

Balcon: 

Signifie plate-forme en saillie sur les murs d'un bâtiment et entourée 
d'une balustrade ou d'un garde-fou. 

Banne: 

Toile placée au-dessus de la devanture ou vitrine d'un établissement 
pour en protéger les marchandises. 

Bâtiment: 

Signifie une construction ayant un toit appuyé sur des murs ou des 
colonnes et destinée à abriter des personnes, des animaux ou des choses. 

Bâtiment accessoire: 

Signifie un bâtiment, détaché ou non, subordonné au bâtiment principal 
et situé sur le même lot bâtissable que ce dernier. 

Bâtiment principal: 

Le bâtiment qui est le plus important par l'usage, la destination et 
l I occupation qui en sont faites, qu I e 11 es soient conformes ou non au 
type de construction permis dans la zone où il est bâti. 

Bâtiment temporaire: 

Construction d'un caractère passager, destinée à des fins spéciales et 
autorisée pour une période de temps définie. 

Cabaret: 

Bâtiment ou partie d'un bâtiment utilisé comme bar, club de nuit, et/ou 
autres usages similaires, qu I un spectac 1 e y soit présenté ou non à la 
clientèle. 

Cabine: 

Signifie un motel formé d'unités d'habitations détachées. 
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Case de stationnement: 

Signifie espace réservé au stationnement d'un véhicule-moteur selon les 
exigences de dimensions et d'agencement prévues aux divers articles du 
présent règlement. 

Centre d'achats: 

Signifie complexe commercial caractérisé par l'unité architecturale de 
1 'ensemble des bâtiments ainsi que par la présence d'un stationnemênt en 
commun. 

Chalet: 

Signifie une résidence pour une durée saisonnière. 

Cheminée: 

Signifie un puits vertical contenant au moins un conduit de fumée, 
destiné à évacuer à l'air libre les gaz de combustion. 

Chenil: 

Lieu où logent plus de deux (2) chiens. 

Cinéma: 

Signifie salle où se donnent des spectacles cinématographiques et 
occasionnellement d'autres genres de spectacles (théâtres, concerts, 
conférences). 

Ciné-Parc: 

Désigne tout terrain où le public peut assister à des représentations 
cinématographiques 

Cloison portante: 

Signifie une cloison portant une charge autre que sont propre poids. 

Comité consultatif 

Signifie le comité consultatif d'urbanisme créé par règlement du 
conseil. 

Commerce de détail 

Etab 1 i ssement de commerce où l 'on vend ou traite directement avec le 
consommateur. 

Conduit de fumée: 

Signifie un canal vertical, compris dans une cheminée, évacuant à l'air 
libre les produits de combustion provenant de tout combustible solide, 
liquide ou gazeux. 

Conseil: 

Signifie le conseil municipal de la municipalité de Saint-Louis-de
France. 

Constructeur: 

Signifie tout patron, ouvrier, compagnie, syndicat, société, corporation 
ou personne qui construit pour lui-même ou pour autrui. 

Construction: 

Signifie l'assemblage ordonné de matériaux pour servir d'abri, de 
soutien, de support ou d'appui. 
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Construction hors-toit: 

Construction au-dessus du toit de toute partie d'un bâtiment enfermant 
un escalier, un réservoir, la machinerie d'ascenseur ou un appareil de 
ventilation ou telle partie d'une gaine qui se prolonge au-dessus d'un 
toit. 

Contigu: 

Se dit d'un bâtiment uni par deux (2) côtés à d'autres bâtiments par des 
murs mitoyens. 

Corporation: 

Signifie la municipalité de Saint-Louis-de-France. 

Cour: 

Espace à ciel ouvert entouré de murs en totalité ou en partie, ou limité 
par les lignes de lots sur un terrain occupé par un bâtiment principal. 

Cour arrière: 

Espace à ciel ouvert entre la ligne arriere du lot et mur arrière du 
bâtiment principal et s'étendant sur toute la largeur du lot. 

Cour avant: 

Espace à ciel ouvert compris entre le mur avant du bâtiment principal et 
la ligne de rue et s'étendant sur toute la largeur du lot. 

Cour latérale: 

Espace de terrain compris entre la ligne latérale d'un lot et la façade 
latérale du bâtiment principal et s'étendant sur toute la longueur de la 
façade latérale dudit bâtiment principal. 

Cul-de-sac: 

Se dit de toute partie de voie publique carrossable ne débouchant sur 
aucune autre voie publique. 

Demi-étage: 

L'étage supérieur d'un bâtiment dont la superficie de plancher, mesurée 
dans ses parties où la hauteur du plafond est d'au moins deux mètres et 
cinq dixièmes (2,5 m), n'est pas moindre que quarante pour cent (40%) et 
pas plus de soixante-quinze pour cent (75%) de la superficie du plancher 
inférieur. 

Dé endance: 

(Voir bâtiment accessoire). 

a «densité brute de 1 ogement» est donnée par le nombre de 1 ogements 
ivisé par le nombre total d'acres de terrain compris à l'intérieur du 
érimètre bâti. 

a «densité nette de logement» est le rapport entre le nombre de 
ogements compris ou prévus sur un acre de terrain affecté 
pécifiquement à l'habitation. 

bifamiliale jumelée). 

bifamiliale). 
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Ecurie privée: 

Signifie un bâtiment isolé où le propriétaire ou l'occupant du bâtiment 
principal garde un mais pas plus de deux chevaux pour son usage 
personnel. 

Edifice publics: 

Signifie les bâtiments reconnus à ce titre et mentionnés à l'article 2 
de la Loi sur la sécurité dans les édifices publics, (L.R.Q., c.S-3). 

Emplacement: 

Un ou plusieurs lots servant ou pouvant servir à un usage principal. 

Emplacement d'angle: 

Tout emplacement situé à l'intersection de deux rues qui forment à ce 
point un angle égal ou inférieur à 135 degrés ou tout emplacement situé 
en bordure d I une rue en un point où la 1 i gne de rue décrit un arc 
sous-tendu par un angle égal ou inférieur à 135 degrés. 

Emplacement intérieur: 

Tout autre emplacement qu'un emplacement d'angle. 

Emplacement transversal: 

Tout autre emplacement qu'un emplacement d'angle donnant sur au moins 
deux (2) rues et n'ayant pas de ligne arrière. 

Ensei ne: 

Le mot «enseigne» désigne tout écrit, toute représentation picturale, 
tout emblème, tout drapeau ou toute autre figure ou toute lumière aux 
caractéristiques similaires qui: 

- est une construction ou une partie d'une construction où est
attachée, ou y est peinte, ou est représentée de quelque manière que
ce soit, sur un édifice ou un support indépendant;

- est utilisée pour avertir, informer, annoncer, faire de la réclame,
faire de la publicité, faire valoir, attirer l'attention; et

- est spécifiquement destinée à attirer l'attention à l'extérieur d'un
édifice.

Ensei ne à éclats: 

à éclats est celle qui a des phares tournants, des chapelets 
e lumières, des lumières clignotantes, des lumières à intensité 
ariable, des guirlandes de fanions ou de drapeaux. Cette définition 
xclut tout dispositif de nature à rendre un service public indiquant 
'heure, la température, un message tournant ou changeant. 

nseigne avec lettres interchan eables: 

ne enseigne caractérisée par le fait que les lettres peuvent changer et 
e sont pas sujettes à une aire de limitation à l'intérieur de 
'enseigne. 

ne enseigne attirant l'attention sur une entreprise, une profession, un 
roduit, un service ou un divertissement mené, vendu ou offert sur le 
ême terrain que celui où elle est placée. 

ne enseigne qui, de quelque façon que ce soit, est fixée à plat sur les 
urs des bâtiments. Une telle enseigne ne doit pas s'étendre à plus de 

dixièmes de mètre (0,3 m) de la façade de l'établissement. 

470 



No de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Enseigne de marquise: 

Une enseigne qui est fixée au-dessus, soit en dessous ou soit à/aux 
face(s) de la marquise peut être aussi intégrée à cette dernière. 

Dans le présent règlement, les mots marquises et auvent signifient: un 
petit toit en saillie au-dessus d'une entrée ou d'un perron et dont la 
profondeur est d'au moins six dixièmes de mètre (0,6 m). 

Cette marquise ou auvent ne doit pas être rajouté pour fins d'annonces 
commerciales. 

La marquise ou auvent doit avoir une structure capable de supporter 
l'ensemble. 

Enseigne d'identification: 

Une enseigne placée sur le bâtiment ou le terrain de l'usager auquel 
elle réfère donnant le nom, 1 'adresse et l'activité de 1 'occupant du 
bâtiment; ou les nom et adresse du bâtiment lui-même excluant toute 
référence à ce qui est défini comme enseigne commerciale. 

Enseigne directionnelle: 

Une enseigne qui indique une direction à suivre pour atteindre une 
destination elle-même identifiée. 

Enseigne illuminée par réflexion: 

Une enseigne dont l'illumination provient entièrement d'une source fixe 
de lumière artificielle non reliée à l'enseigne ou éloignée de celle-ci. 

Enseigne lumineuse: 

Une enseigne conçue pour émettre 
directement, soit par transparence 
réflexion. 

Enseigne lumineuse translucide: 

une lumière artificielle, soit 
ou par translucidité, soit par 

Une enseigne conçue pour émettre une lumière artificielle par 
translucidité grâce à une source de lumière placée à l'intérieur de 
1 'enseigne ou à une ou plusieurs parois translucides. 

Enseigne multiple: 

Une enseigne qui annonce autre chose que le nom de l'établissement et le 
produit ou le service principal. 

Enseigne portative: 

Une enseigne qui n'est pas construite de façon permanente à une p 1 ace 
sur un terrain ou encore qui n'est pas attachée à un établissement ou à 
une structure. Cette enseigne peut être transportée d'un endroit à un 
autre; ce type d'enseigne inclut les enseignes communément appelées 
«enseignes sandwich», et les enseignes avec lettres interchangeables. 

Enseigne projetée: 

Une enseigne qui, de quelque façon que ce soit, est fixée à un mur d'un 
établissement et qui forme un angle avec ce mur. Une telle enseigne 
«s'étend à plus de trois dixièmes de mètre (0,3 m)» de la face du mur de 
l'établissement. 

Enseigne publicitaire: 

Une enseigne indiquant 1 'adresse, le numéro de téléphone, la raison 
sociale ou autres détails pertinents, un produit, un service ou un 
divertissement mené, vendu ou offert sur un autre terrain que celui où 
elle est placée. 
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Enseigne rotative: 

Une enseigne qui tourne dans un angle de trois cent soixante degrés 
(360°). Cette enseigne est contrôlée par un mécanisme électrique ou 
autre. 

Enseigne sous forme de bannière: 

Une enseigne temporaire composée de matériel. Cette enseigne peut être 
attachée ou non à une structure rigide. Le mouvement d'une ·telle 
enseigne est sous-jacent au mouvement de l'atmosphère. 

Ensei ne sur le toit: 

Une enseigne qui est érigée sur ou au-dessus du toit d'un établissement 
et qui est en partie ou totalement supportée par cet établissement. 

Ensei ne sur poteau: 

Une enseigne qui est soutenue par un ou plusieurs pylones, soutiens ou 
poteaux fixés au sol. Cette enseigne est indépendante du mur de 
1 'établissement. 

Enseigne tem oraire: 

Une enseigne qui avertit: 

- de la construction d'un projet (tel la construction d'un édifice ou
encore la construction d'un projet d'opérations d'ensemble, c'est-à
dire un projet comprenant plusieurs édifices, soit résidentiels,
commerciaux, industriels ou autres);

- de la tenue d'événements spéciaux qui sont d'une durée temporaire
(tel qu'une campagne ou autres événements d'organismes civiques).

Entrepôt: 

out bâtiment ou structure ou partie de bâtiment ou de structure où sont 
placés provisoirement en dépôt des objets, matériaux ou marchandises 
uelconques en attendant d'être transportés ailleurs. 

out escalier autre qu'un escalier de secours et qui est situé en dehors 
u corps principal du bâtiment.

scalier de sauvetage: 

ne ou plusieurs volées de marches et paliers se conformant aux 
ispositions de l'article 13 de la Loi sur la sécurité dans les édifices 
ublics, (L.R.Q., c.S-3). 

tablissement de détention: 

ignifie un établissement où des personnes sont détenues ou pr,vees de 
eur liberté pour des motifs judiciaires, correctionnels ou de sécurité 
ublique. 

tablissement d'assistance: 

ignifie les établissements offrant abri, refuge ou traitement aux 
alades, aux blessés et aux personnes incapables de subvenir à leurs 

par raison d'âge, d'infirmité ou d'indigence. 

artie d'un bâtiment comprise entre la surface d'un plancher 
mmédiatement au-dessus et s'étendant sur plus de soixante-quinze pour 
ent (75%) de la superficie totale dudit plancher. S'il n'y a pas de 
lancher au-dessus, la partie comprise entre la surface du plancher et 
e toit situé au-dessus. Un sous-sol et une cave ne sont pas compris 
omme étage. 
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Etalage: 

Exposition à l'extérieur de produits durant une période limitée 
correspondant aux heures d'opération d'un commerce donné. 

Façade principale d'un bâtiment: 

La partie d'un bâtiment qui fait face à la rue, dans le cas de lots 
intérieurs, ou celle qui contient l'entrée principale, dans le cas de 
lots d'angle. 

Fondations: 

Ouvrage ou arrangement par l'entremise duquel les charges d'un bâtiment 
sont transférées au sol d'appui. 

Galerie: 

Signifie un balcon ouvert, couvert ou non. 

Garage: 

Bâtiment ou partie d'un bâtiment dans lequel des véhicules sont remisés, 
réparés, exposés ou lavés. 

Garage privé: 

Signifie un bâtiment annexé ou détaché, servant à remiser les 
véhicules-moteurs destinés à l'usage personnel du propriétaire et des 
occupants d'un bâtiment principal. 

Habitation: 

Signifie tout bâtiment destiné à abriter des êtres humains et contenant 
un ou plusieurs logements. 

Habitation unifamiliale: 

Signifie un bâtiment isolé destiné à loger une seule famille. 

Habitation unifamiliale jumelée: 

Signifie un bâtiment isolé 
séparés par un mur mitoyen. 
sur son lot distinct. 

comprenant deux logements unifamiliaux 
Chaque 1 ogement uni fami 1 i al est imp 1 anté 

Habitation en rangée ou contigue: 

Habitation dont les deux murs latéraux sont communs à des maisons 
adjacentes; 1 'ensemble forme une bande contigue, les habitations de 
chacune des extrémités sont considérées comme des habitations en rangée. 
Chaque unité d'habitation est implantée sur un lot distinct. 

Habitation bifamiliale: 

Signifie une habitation isolée comprenant deux logements hors-sol 
superposés, pourvue d'une ou de deux entrées principales. 

Habitation bifamiliale jumelée: 

Signifie un bâtiment isolé comprenant quatre (4) logements unifamiliaux 
superposés par couples, séparés par un mur mitoyen et disposant d'au 
moins deux entrées principales, une par habitation bifamiliale. Chaque 
unité bifamiliale est implantée sur un lot distinct. 

Habitation multifamiliale: 

Signifie un bâtiment d'au moins deux (2) étages, aménagé de plus de 
quatre (4) logements hors sol et disposant d'une entrée commune. 

Habitation trifamiliale: 

Signifie un bâtiment isolé comprenant trois (3) logements unifamiliaux 
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répartis sur deux étages et demi et pourvus d'entrées séparées ou d'une 
entrée commune. 

Hauteur du bâtiment (en étage): 

Signifie la distance verticale entre le rez-de-chaussée et un plan 
horizontal passant par: 

- la partie la plus élevée de l'assemblage d'un toit plat;

- le niveau moyen entre l'avant-toit et le faîte dans le cas d'un toit
en pente, à tympan, à mansarde ou en croupe.

Hauteur d'une enseigne: 

La hauteur d'une enseigne est la distance verticale entre le point le 
plus élevé de l'enseigne (incluant la structure servant de support) et 
le niveau de la rue ou du niveau moyen du terrain adjacent. 

Hors-rue: 

Terrain situé hors des lignes d'emprise d'une voie publique. 

Hôtel-motel: 

Signifie un établissement pourvu d'un local et d'aménagements spéciaux 
où, en considération d'un paiement, les voyageurs trouvent 
habituellement à loger et, parfois, à manger. 

Ilot: 

Signifie un ou plusieurs terrains bornés par des rues, rivières ou voies 
ferrées. 

Industrie: 

Signifie un établissement où s'opère la fabrication, la transformation 
ou la manipulation de produits divers. 

Industrie insalubre: 

Signifie les industries déclarées telles par le gouvernement ou par 
règlement municipal. 

Inspecteur des bâtiments 

�ignifie l'officier nommé par le conseil, chargé de voir à l'application 
et à l'observation du présent règlement. 

Installation septique: 

Ënsemb 1 e servant à évacuer et à épurer des eaux d'égout brutes et des 
eaux ménagères, comprenant une fosse septique et un élément épurateur, 
�e tout en conformité avec les exigences du Ministère de l'Environnement 
ju Québec. 

Isolé: 

�e dit d'un bâtiment pouvant avoir de l'éclairage sur les quatre (4) 
�ôtés et sans aucun mur mitoyen 

umelé: 

)e dit d'un bâtiment ayant un mur mitoyen avec une autre maison 
�imilaire et pouvant avoir de l'éclairage sur les trois (3) autres murs 
,�xtérieurs. 

1 a rgeur de 1 'emplacement 

la distance mesurée en ligne droite entre les côtés de l'emplacement le 
ong d'une ligne passant à une distance égale à la marge de recul avant. 
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Logement: 

Unité d'habitation employée ou destinée à un emploi domestique par une 
personne ou plus, vivant comme un ménage simple, avec facilité pour 
préparer 1 es repas, manger, vivre, dormir et comprenant une sa 11 e de 
bain. 

Lot: 

Fonds de terre identifié et délimité sur un plan de cadastre fait et 
déposé conformément à l'article 2175 du Code civil. 

Lot bâtissable: 

Signifie un lot ou plus d'un lot servant ou ne devant servir qu'à un 
usage principal. 

Lot de coin ou lot d'angle: 

Signifie un lot bâtissable situé à l'intersection de deux ou de plus de 
deux rues, lesquelles, à leur point de rencontre, sustendent ou forment 
un angle ne dépassant pas cent trente-cinq degrés (135 ). 

Lot intérieur: 

Signifie un lot bâtissable autre qu'un lot de coin. 

Lot, largeur de: 

Signifie la distance mesurée à angle droit entre les lignes latérales 
d'un lot si ces lignes sont parallèles, ou la distance moyenne entre 
elles si elles ne le sont pas. 

Lot, ligne arrière de: 

Signifie la ligne qui borde l'arrière d'un lot bâtissable à une ruelle 
ou à un lot aboutant. 

Lot, ligne avant de: 

Signifie les lignes qui bornent l'avant du lot, à la rue. 

Lot, ligne de: 

Signifie les lignes de division entre un lot et les lots voisins. 

Lot, profondeur de: 

Signifie la profondeur moyenne entre la ligne de rue et la ligne arrière 
du lot. 

Lot transversal: 

Signifie un lot intérieur dont les extrémités donnent sur deux rues. 

Lotissement: 

Signifie la division, subdivision, redivision ou resubdivision d'un 
terrain en lots. 

Magasin ou commerce: 

Signifie tout bâtiment ou partie de bâtiment dans lequel des effets ou 
marchandises sont vendus ou offerts directement en vente au public. 

Maire: 

Signifie le maire de la municipalité. 

Maison de chambre: 

Signifie un bâtiment ou partie d'un bâtiment autre qu'un hôtel où, en 
considération d'un paiement, les voyageurs trouvent à loger sans 
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toutefois y manger. Ne comprend pas un logement unifamilial dans lequel 
pas plus de trois (3) chambres à coucher sont louées. 

Maison de pension: 

Signifie un bâtiment ou partie d'un bâtiment dans lequel, en 
considération d'un paiement, des repas sont servis et des chambres sont 
louées à plus de trois (3) personnes autres que le locataire, l'occupant 
ou le propriétaire et les membres de sa famille. 

Maison mobile: 

Signifie un véhicule, monté ou non sur roues, spécifiquement construit 
et aménagé ou occupé comme logement et ayant plus de deux mètres et cinq 
dixièmes (2,5 m) de largeur et un minimum de neuf mètres et quatorze 
centièmes (9,14 m) de longueur. 

Manufacture: 

Signifie tout lieu où l'on transforme, fabrique, prépare, manipule ou 
traite toute matière première ou substance quelconque. 

Marché: 

Lieu public de vente de biens et de services où l'on peut retrouver les 
vendeurs itinérants. 

Marge de recul arrière: 

Prescription de la réglementation par zone ou par secteur établissant la 
largeur minimale de la cour arrière. La dimension prescrite établit une 
ligne de recul parallèle à la ligne arrière de lot. 

Marge de recul avant: 

Prescription de la réglementation par zone ou par secteur établissant la 
largeur minimale de la cour avant. La dimension prescrite établit une 
ligne de recul parallèle à la ligne avant du lot. 

Marge de recul latérale: 

Prescription de la réglementation par zone ou par secteur, établissant 
la largeur minimale des cours latérales. La somme des marges établit la 
largeur totale minimale pour les deux (2) cours. Le minimum pour un 
côté établit la dimension minimale de la plus petite des deux cours. 

Marquise: 

Auvent placé au-dessus d'une porte d'entrée ou d'un perron pour garantir 
de la pluie. 

Même nature de: 

Signifie des utilisations offrant des caractéristiques compatibles et 
non préjudiciables les unes par rapport aux autres. 

Modification: 

Signifie tout changement, agrandissement ou transformation d'une 
construction et tout changement dans son occupation. 

Municipalité: 

Désigne la muni ci pa 1 ité 
dirigeant. 

Mur mitoyen: 

de Saint-Louis-de-France et son corps 

Signifie un mur coupe-feu servant de séparation ou destiné à servir, en 
commun, à des bâtiments ou à des constructions contigus. 
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Mur coupe-feu ou pare-feu: 

Si gni fie un mur divisant un bâtiment ou séparant deux bâtiments et 
destiné à retarder la propagation du feu et dont la construction est 
conforme aux dispositions prévues à cet effet par le Code national du 
bâtiment du Canada 1985. 

Niveau moyen du sol adjacent: 

Elévation du terrain établie en prenant la moyenne des niveaux 
géodésiques du terrain du bâtiment existant ou projeté, dans un rayon de 
50' à partir des murs extérieurs du bâtiment. 

Occupation mixte: 

Signifie l'occupation d'un bâtiment pour deux ou plusieurs fins 
différentes, te 11 es que mai sons de rapport ou édifices à bureaux avec

magasins au rez-de-chaussée; l'usage principal du bâtiment demeure 
cependant tel que déterminé par zone. 

Panneau-réclame 

Enseigne placée sur une structure fixée au sol ou sur un édifice pour 
attirer l'attention sur un genre d'affaires, service ou activité non 
vendu ou offert sur les lieux. Par opposition à l'enseigne 
publicitaire, un panneau-réclame exclut l'adresse, le numéro de 
téléphone ainsi que la raison sociale de quelqu'entreprise que ce soit. 

Parc: 

Signifie une étendue de terrain aménagée de pelouse, d'arbres, de 
fleurs, de bancs, etc, et utilisée pour la promenade, le repos, la 
récréation. 

Parc de maison-mobiles: 

Signifie un terrain subdivisé en lots ou parcelles de terrain et aménagé 
de façon à ce qu'il y ait plus d'une maison mobile par lot ou parcelle 
de terrain. 

Parc de roulottes: 

Parcelle de terrain permettant un séjour nocturne et à court terme aux 
remorques de voyageurs, véhicules récréatifs ainsi qu'aux caravanes et 
tentes de campeurs. 

Passage piétonnier: 

Passage au public réservé exclusivement à l'usage des piétons. 

Pente: 

Rapport entre la projection verticale d'une inclinaison et sa projection 
horizontale. 

Perron: 

Ouvrage avancé extérieur au niveau ou au-dessus du sol donnant accès au 
plancher du rez-de-chaussée. 

Pièce habitable 

Local propice à l'habitation de jour et/ou de nuit et respectant des 
dimensions, superficie et volume minimums prescrits par une législation 
provinciale ou par le présent règlement. 

Piscine: 

Tout bassin extérieur ou intérieur, permanent ou temporaire, susceptible 
d'être vidé ou rempli une ou plusieurs fois par année, conçu pour la 
natation, la baignade ou tout autre divertissement. 
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Plan de lotissement: 

Signifie un plan illustrant une subdivision de terrain en lots à bâtir. 

Plan de zonage: 

Dessin à l'échelle illustrant les différents secteurs d'occupation du 
territoire affecté par le présent règlement. 

Porche: 

Construction, couverte ou fermée, donnant accès à un bâtiment. 

Parti ue: 

Sas, protégeant la porte d'entrée du bâtiment contre les intempéries. 

Poste d'essence: 

Signifie un établissement destiné à la vente de l'essence et autres 
produits nécessaires au fonctionnement des véhicules-moteurs, à leur 
lavage, lubrification et menues réparations. 

Profondeur d'un lot: 

Ligne droite qui est la plus grande distance entre le point milieu de la 
ligne avant du lot et le point milieu de la ou les lignes arrières. 
Dans le cas de lots triangulaires, le point milieu de la ligne arrière 
se confond avec le sommet arrière du triangle. 

Projet résidentiel d'ensemble: 

n groupe de constructions résidentielles existantes ou projetées sur 
lan à 1 'échelle y compris la délimitation du terrain sur lequel sont ou 
eront bâties les constructions pertinentes au projet, à la condition 
ue ce projet présente une continuité géographique et une unité 
rch itectura le. 

et item sera applicable à tout terrain sur lequel seront entreposés 
endant plus de 48 heures, plus de deux véhicules-moteurs accidentés, 
arcasses d'automobiles, véhicules non-licenciés, ou de pièces de vieux 
erres ou métaux habituellement désignés comme ferraille. 

i gn i fie 1 a réfection, 1 e renouve 11 ement ou la consolida tian de toute 
artie existante d'un bâtiment ou d'une construction. Ne s'applique pas 
ux menus travaux d'entretien ou de peinturage. Ne s'applique pas aux 
enus travaux nécessaires au bon maintien d'un bâtiment. 

ignifie l'étage situé immédiatement au-dessus du niveau du sol ou 
u-dessus de la cave ou du sous-sol.

n véhicule, immobilisé ou non, monté sur roues ou non, utilisé de façon 
aisonnière ou destiné à l'être comme lieu où des personnes peuvent 
emeurer, manger et/ou dormir et construit de façon telle qu'il puisse 
tre attaché à un véhicule-moteur ou poussé ou tiré par un tel véhicule 
u se mouvai r 1 ui-même et n I ayant pas pl us de deux mètres et cinq
ixièmes (2,5 m) de largeur et un maximum de neuf mètres et quatorze
entièmes (9,14 m) de longueur.

une voie publique approuvée par résolution du conseil en accord 
avec les dispositions de la Loi et appartenant à la corporation ou à un 
ouvernement supérieur. 
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Rue privée: 

Signifie toute voie n'ayant pas été cédée à la municipalité mais 
permettant l'accès aux propriétés qui en dépendent. 

Rue, largeur de: 

Signifie la mesure perpendiculaire entre les lignes d'une rue, ou le cas 
échéant, la plus courte distance entre les lignes de rues opposées. 

Rue, 1 i gne de: 

Signifie la ligne qui sépare la rue des lots en bordure. 

Serre privé: 

Bâtiment servant à la culture des plantes, fruits et légumes pour des 
fins personnelles et non destinés à la vente. 

Sous-sol et cave: 

Signifie un étage, ou une partie d'étage, partiellement au-dessous du 
niveau du sol, mais dont plus de la moitié de la hauteur du plancher au 
plafond, se trouve au-dessus du niveau moyen du terrain adjacent. Un 
sous-sol ne doit pas être compté comme un étage dans la détermination de 
la hauteur d'un bâtiment. 

Station-service: 

Signifie et comprend toute bâtisse, tout local ou partie de ceux où les 
véhicules-moteurs sont approvisionnés d'essence ou de lubrifiants, mais 
où aucune réparation n'est faite autre que la réparation de pneus, le 
changement des bougies d'allumage, les réparations d'ordre mineur et 
services gratuits divers. 

Superficie d'un bâtiment: 

Signifie la superficie extérieure maximale de la projection horizontale 
du bâtiment sur le sol, y compris les porches, les vérandas couvertes, 
les puits d'aérage et d'éclairage, et tous les espaces inclus dans un 
bâtiment sauf les cours intérieures et extérieures, mais ne comprend pas 
les terrasses, marches, corniches, escaliers de sauvetage, escaliers et 
rampes extérieures et les plates-formes de chargement à ciel ouvert. 

Superficie d'une enseigne 

Voir «aire d'une enseigne». 

Terrain: 

Lot, ensemble de lots ou parties de lots formant une même propriété et 
destiné à un même usage principal. 

Terrain bâtissable: 

Résidu de la surface totale de 1 'emplacement une fois soustraits les 
espaces prescrits par les marges de recul obligatoires (marges avant, 
latérales et arrières). 

rerrain d'anqle: 

Voir lot d'angle). 

rerrasse: 

mplacement au niveau du trottoir ou surélevé où l'on dispose des tables 
,�t des chaises pour les consommateurs. 

héâtre: 

1 i eu de réuni on ayant une scène pourvue de décors fixes ou mobiles, 
1 ideau de rampe et autres accessoires et màchineries se prêtant à la 
J résentation de pièces théâtrales, opéras, spectacles, exhibitions et 
civertissement similaires 
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Triplex: 

Voir habitation trifamiliale. 

Usage ou occupation: 

La fin à laquelle un bâtiment, une construction, un local, un lot ou une 
de leurs parties et une enseigne est utilisé, occupé ou destiné ou 
traité pour être utilisé ou occupé. 

Usage complémentaire: 

Tous 1 es usages des bâtiments ou des terrains qui sont accessoires ou 
qui servent à faciliter ou améliorer l'usage principal. 

Les usages complémentaires à 1 'habitation sont ceux qui servent à 
améliorer ou à rendre agréables les fonctions domestiques. 

Les usages principaux, autres que l'habitation, peuvent compter 
également des usages complémentaires, ceux-ci sont considérés comme tels 
par le présent règlement, à la condition qu'ils soient un prolongement 
normal et logique des fonctions de l'usage principal. 

Usage dérogatoire 

Désigne un usage non conforme aux règlements d'urbanisme et existant ou 
en voie de construction, ou déjà autorisé par le conseil à la date 
d'entrée en vigueur du présent règlement. 

Usage domestique: 

Activités professionnelles, artisanales, artistiques ou autres activités 
du même genre pratiquées sur une base lucrative à l'intérieur d'un 
bâtiment résidentiel. 

Usage mixte: 

Usage groupant un ou plusieurs établissements commerciaux à ou aux 
étages inférieurs et un ou plusieurs logements aux étages supérieurs. 

Véranda: 

Galerie ou balcon couvert sur plus de un mètre et cinq dixièmes (1,5 m) 
de largeur, vitré et disposé en saillie à l'extérieur d'un bâtiment et 
non utilisé comme pièce habitable. 

Voie publique: 

Toute voie de communication ou tout espace réservé par la corporation ou 
lui ayant été cédé pour fins de circulation et comme moyen d'accès aux 
terrains qui la bordent. 

Zonage: 

Signifie le morcellement de la municipalité en zones, aux fins d'y 
réglementer la construction, son usage et celui des terrains. 

lones: 

Signifie une étendue de terrain définie ou délimitée par règlement où le 
Dâtiment, son usage et celui des terrains sont réglementés. 

I\RTICLE 14 Des tableaux, plans, etc ••• 

_es tab 1 eaux, di a grammes, graphiques et toute forme d'expression autre 
�ue les textes proprement dits contenus dans ce règlement en font partie 
intégrante à toutes fins que de droit. En cas de contradiction avec le 
exte même du règlement, le texte prévaut. Le plan de zonage, portant 
e numéro 87-1 et daté du 9 février 1987, fait partie intégrante du 

�èglement. 
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ARTICLE 15 Unité de mesure 

Toutes les dimensions données dans le présent règlement sont en
référence au Système International de mesure (S.I.). _(comme indice de
conversion, on pourra se servir de: 0.3048 m = 1 p1 et 0.0929 m2 

=

1 pi2) 

ARTICLE 16 Interprétation des limites des zones 

Sauf indications contraires, les limites de toutes les zones coïncident
avec la ligne médiane des rues, des ruelles, des chemins de fer, des
ruisseaux, des rivières ainsi qu'avec des lots cadastrés et les limites
du territoire de la municipalité. 

Lorsqu'une limite d'une zone suit à peu près la limite d'un lot, la
première sera réputée coïncider avec la seconde. 

Lorsque la limite d'une zone est approximativement parallèle à la ligne
médiane d'une emprise de rue, la première est considérée comme vraiment
parallèle à la seconde, à la distance prévue au plan de zonage. 

ARTICLE 17 Incom atibilité entre les dis ositions énérales et les 
1spos1t1ons part1cu 1eres 

En cas d'incompatibilité entre les dispositions générales pour toutes 
les zones ou pour une zone et les dispositions particulières à chacune 
des zones, les dispositions particulières à une zone s'appliquent. 

CHAPITRE 3 

ARTICLE 18 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Pouvoirs et attributions du Comité consultatif 
d urbanisme 

Ceux prévus par le règlement du Consei 1 no 187 et conformément aux 
dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., 
c.A-19.1).

ARTICLE 19 Le responsable du règlement 

Un fonctionnaire ou toute autre personne que le Conseil désigne par 
règlement à cette fin, exerce les fonctions d'inspecteur des bâtiments 
avec tous les pouvoirs qui 1 ui sont conférés pour l 'admi ni strati on du 
présent règlement. 

)ans ses attributions, l'inspecteur des bâtiments doit: 

consentir ou refuser tout permis ou certificat selon que les travaux 
projetés sont conformes ou non aux exigences des règlements en 
vigueur et au plan de zonage. 

empêcher ou suspendre les travaux non conformes aux dispositions du 
présent règlement ou en contravention à un permis ou certificat déjà 
émis. 

Pour ce faire, l'inspecteur des bâtiments est autorisé, en vertu du 
présent règlement, à faire et signer les dénonciations pour et au nom du 
Conseil municipal dans tous les cas de contravention aux dispositions du 
p�ésent règlement et de ses amendements. 

AHICLE 20 Nécessité d'un permis ou d'un certificat 

A l  'intérieur du territoire municipal, quiconque désire: 

a ériger, agrandir, modifier, réparer, transporter, implanter (de façon 
permanente ou temporaire) ou démolir une construction ou une partie 
de construction (incluant les maisons mobiles, les clôtures et les 
enseignes); 

b) installer, construire, reconstruire, agrandir, modifier, réparer une
affiche ou une enseigne de p 1 us de . 09 m2 ou encore en 1 ever une
affiche ou une enseigne et les réinstaller ailleurs sur la même
propriété, ou sur une autre, à l'exception de:
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1. les enseignes émanant de 1 'autorité publique et les enseignes
commémorant un fait historique;

2. les drapeaux ou emblèmes d'un organisme politique civique,
philanthropique, éducationnel ou religieux;

3. les enseignes temporaires annonçant soit une campagne ou autres
événements des organismes civiques, ou soit l'ouverture d'un site
(projet) futur, pourvu qu'elles soient conformes;

4. les enseignes temporaires identifiant un projet de construction ainsi
que l'architecture, l'ingénieur, l'entrepreneur et les sous
entrepreneurs de cette construction;

5. les enseignes indiquant l'orientation et les commodités du public, un
danger quelconque, un stationnement autorisé ou prohibé et autres
choses similaires, pourvu qu'elles n'aient pas plus de quarante-six
centièmes de mètre carré (0,46 m2) et qu'elles soient placées sur le
même terrain que l'usage auquel elles réfèrent;

6. les enseignes «à vendre» ou «à louer»;

7. les enseignes d'identification de personne, pourvu que le nombre soit
limité à une par logement ou occupation.

Toutes les enseignes pour lesquelles il n'est pas exigé de certificat
d'afficher, doivent tout de même se conformer à la présente
réglementation.

c) modifier 1 'occupation d'un lot ou d'une partie de lot ou d'un
bâtiment ou d'une partie de bâtiment;

d) entreprendre des travaux d'excavation ou de terrassement en vue d'une
construction et/ou de 1 'occupation d'un lot ou d'une partie de lot,

doit, au préalable, obtenir de l'inspecteur des bâtiments ou de son 
représentant un permis ou un certificat à cet effet. 

RTICLE 21 Demande de permis et/ou de certificat 

a demande de permis ou de certificat doit être faite par écrit, sur les 
ormules fournies par la municipalité et adressée au bureau de la 
unicipalité. 

ette demande, dûment datée, doit faire connaître les nom, prénom, 
omicile du propriétaire ou de son mandataire, la description du lot, le 
étail des ouvrages projetés et la durée probable des travaux. 

lle doit en outre être accompagnée des documents suivants: 

) un ou des plans à l'échelle, indiquant la nature, la localisation, la 
hauteur, les dimensions de 1 'ouvrage projeté; 

) un chèque à l'ordre de la municipalité visant à payer le tarif des 
honoraires exigés par règlement pour le coût des permis ou 
certificat; 

) tout document exige par l'inspecteur des bâtiments pouvant aider à la 
compréhension et à l'analyse de la demande; 

) dans le cas d'un certificat d'autorisation pour affiche, 
panneau-réclame ou enseigne, l'on devra ajouter, à l'échelle, le 
graphisme, couleur et texte, les moyens de fixation ainsi que les 
matériaux employés. 

De plus, lorsqu'il s'agit d'une enseigne lumineuse, les 
renseignements suivants doivent être fournis: 

- plans à l'échelle montrant les lignes de rue, les autres limites
de la propriété sur lesquelles il est proposé d'ériger des
enseignes, la localisation de l'enseigne sur la propriété en
relation avec les autres structures de la propriété; les plans
ci-mentionnés doivent porter la signature de la personne qui les a
préparé.
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ARTICLE 22 Etude de la demande 

Sur réception de la demande, l'inspecteur des bâtiments doit: 

1) vérifier si tous les documents sont suffisamment détaillés pour faire
l 'étude de la demande et, si non, voir à ce que le dossier soit
complété;

2) transmettre au secrétaire-trésorier une copie de la demande pour
dépôt;

3) étudier seul ou avec l'aide du comité consultatif d'urbanisme, si
nécessaire, la conformité avec tous les règlements pertinents;

4) émettre ou refuser le permis ou le certificat suivant le cas.

ARTICLE 23 Emission du permis ou certificat 

Dans un délai maximum de trente (30) jours de la date de réception de la 
demande, 1 'inspecteur des bâtiments devra émettre le permis ou le 
certificat ou faire connaître le refus et le motiver. Il doit retourner 
au requérant un exemp 1 aire des p 1 ans et des documents annexés à 1 a 
demande. 

ARTICLE 24 Durée du permis et/ou certificat 

Tout permis et/ou certificat est nul et non avenu: 

- s'il n'a pas été donné suite dans les six (6) mois de la date
d'émission du permis,

- ou si les travaux ne sont pas terminés dans le vingt-quatre (24) mois
de la date d'émission du permis.

Dans un cas comme dans l'autre, si l'on désire poursuivre ou commencer 
les travaux, 1 'on devra se pourvoir d'un nouveau permis et/ou 
certificat. 

ARTICLE 25 Invalidité d'un permis et/ou certificat 

Aucun permis, licence ou certificat qui viendrait en conflit avec l'une 
des clauses quelconques de ce règlement, ou de tout autre règlement, ne 
peut être émis. Tout permis, licence ou certificat qui serait en 
contradiction avec ce règlement est nul et sans effet et ne lie pas la 
municipalité. 

Aucune information ou directive donnée par les employés de la 
municipalité n'engage en rien la responsabilité de la municipalité à 
moins que telle information ou directive ne soit conforme aux 
dispositions du présent règlement. 

ARTICLE 26 Visite des bâtiments 

L'inspecteur ou ses représentants autorisés peuvent visiter, à toute 
heure raisonnable du jour, tout bâtiment ou terrain dans les limites de 
la municipalité pour y effectuer les inspections nécessaires à la mise 
en vigueur du présent règlement. 

Les propriétaires ou occupants sont ob 1 i gés de recevoir les personnes 
susmentionnées, les laisser visiter et leur fournir toutes les 
informations nécessaires à leur travail. 

L'inspecteur ou ses représentants autorisés doivent s' i denti fier aux 
propriétaires ou occupants au moyen d'une carte d'identification émise 
par la municipalité. 

Si l'inspecteur des bâtiments ou son représentant constate que certaines 
dispositions du règlement ne sont pas observées, il doit immédiatement 
ordonner la suspension des travaux et aviser par écrit les constructeurs 
et le secrétaire-trésorier de 1 'ordre donné. Cet avis peut être fait de 
main à main par un huissier ou par porte recommandée. S'il n'est pas 
tenu compte de 1 'avis donné dans les vingt-quatre (24) heures qui 
suivent sa signification, le conseil procède selon l'article 227 de la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c.A-19.1). 

483 



No de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

ARTICLE 27 Modifications aux plans et devis 

Toute modification apportée aux plans et devis déjà approuvés par 
l'inspecteur devra être approuvée avant 1 'exécution des travaux. 

Cette nouvelle approbation n'a pas pour effet de prolonger la durée du 
permis. 

ARTICLE 28 Sanctions et recours 

A. Amende et emprisonnement

Toute contravention aux dispositions du présent règlement rend le
contrevenant passible d'une amende de trois cent dollars (300,00 $),
et, selon le cas, d'un emprisonnement n'excédant pas un mois, et ce,
sans préjudice des autres recours qui peuvent être exercés contre
lui. L'emprisonnement doit cependant cesser au paiement de l'amende
et des frais.

B. Autres recours

Nonobstant les recours par action pénale, le Conseil peut exercer
devant les tribunaux de juridiction civile tous les recours de droit
civil pour faire respecter les dispositions du présent règlement.

C. Procédure de démolition

Lorsque la construction d'un bâtiment n'est pas faite ou n'a pas été
faite conformément aux stipulations du présent règlement, les
procédures prévues à l'article 227 de la Loi sur l'aménagement de
l'urbanisme (L.R.Q., c.A-19.1) devront être appliquées.

ARTICLE 29 Bâtiments édifiés en contravention du présent règlement 

Lorsque l'inspecteur des bâtiments constate qu'une ou certaines 
dispositions du présent règlement ne sont pas observées, il doit 
immédiatement en aviser le Conseil. 

ARTICLE 30 Bâtiment dont l'état peut mettre en danger des personnes 

A) Lorsqu'une construction est dans un état tel qu'elle peut mettre en
danger des personnes ou 1 orsqu I e 11 e a perdu la moitié de sa va 1 eur
par vétusté, par incendie ou par explosion, la Cour Supérieure peut,
sur requête de 1 a muni ci pa 1 ité, ordonnée 1 1 exécution des travaux
requis pour assurer la sécurité des personnes ou, s'il n'existe pas
d'autre remède utile, la démolition de la construction.

3) En cas d'urgence exceptionnelle, le tribunal peut autoriser la
municipalité à exécuter ces travaux ou à procéder à cette démolition
sur le champ et la municipalité peut en réclamer le coût du
propriétaire du bâtiment. Le tribunal peut aussi, dans tous les cas,
enjoindre aux personnes qui habitent le bâtiment de l'évacuer dans le
délai qu'il indique.

orsque la requête conclut à l'exécution de travaux ou à la démolition, 
e tribunal peut, à défaut par le propriétaire ou la personne qui a la 

Jarde de l'immeuble d'y procéder dans le délai imparti, autoriser la 
inunicipalité à y procéder aux frais du propriétaire du bâtiment. 

e coût des travaux de démolition, de réparation, d'altération, de 
(Onstruction ou de remise en état d'un terrain encouru par une 
municipalité lors de l'exercice des pouvoirs visés au paragraphe B 
< onstitue contre la propriété une charge assimilée à la taxe foncière 
Et est recouvrable de la même manière. 

f1ARTIE II 

l HAPITRE 1 

1 RTICLE 31 

DISPOSITIONS GENERALES 

DISPOSITIONS GENERALES S'APPLIQUANT A TOUTES LES ZONES 

Répartition du territoire municipal en zones 

tfin de pouvoir réglementer les usages sur tout le territoire municipal, 
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la municipalité est divisée en zones, lesquelles sont inscrites au plan 
de zonage sous cette forme: 

Zones 
Ra 
Rb 
Re 
Rm 
Rx 
Ca, Cb, Cc 
Cr 
Ia, Ib 
p 

Ag 
Rec 
Vil l. 

ARTICLE 32 

Usage ou occupation 
Résidentielle unifamiliale 
Résidentielle bifamiliale 
Résidentielle multifamiliale 
Maisons mobiles 
Plan d'ensemble 
Commerciale 
Commerciale routier 
Industrielle 
Institutionnelle 
Agro-forestier 
Récréative 
Vi 11 égi ature 

Usages permis 

A- dans une zone seuls sont autorisés les usages énumérés, de même
nature ou s'inscrivant dans les cadres de normes établies;

B- un usage autorisé dans une zone est prohibé dans toutes les autres
zones à moins que ce même usage soit autorisé d'une zone à l'autre;

C- l'autorisation d'un usage spécifique exclut cet usage d'un autre
usage plus générique pouvant le comprendre;

D- l'autorisation d'un usage principal implique automatiquement
l'autorisation d'un usage complémentaire, s'il a déjà fait l'objet du
permis émis pour l'usage principal, et pourvu qu'il soit érigé sur le
même terrain que celui-ci. Si ces conditions ne sont pas remplies,
ce qui, selon ce règlement, était un usage complémentaire devient un
usage principal.

E- Nonobstant 1 es para graphes précédents, 1 es constructions et usages
suivants sont admissibles dans toutes les zones, à condition qu'un
permis soit émis à cet effet.

les lignes de distribution, conduites, réseaux d'aqueduc, d'égout 
sanitaire et d'égout pluviaux ainsi que leurs bâtiments 
accessoires et équipements accessoires des sociétés d'électricité, 
de téléphone, de télévision, de radio, de communication, de gaz et 
d'huile. 

ARTICLE 33 Hauteur des bâtiments non-réglementés 

A) Pour les terrains en bordure d'un aéroport, il ne devra exister aucun
obstacle dépassant la pente prévue dans la surface d'approche et de
décollage et dans la surface de transition

- La pente de la surface d'approche et de décollage pour une piste
aux instruments est de 1:50 à compter de l'arête intérieure (60 m
du seuil de piste)

- La pente de la surface de transition pour les pistes des
catégories A, B et C est de 1:7 à compter de la limite de la bande
de piste (75 m de 1 'axe central de la piste).

Note: Les obstacles mobiles, comme les bateaux, les trains et les 
camions sont considérés comme des obstacles importants. 
Prévoir un dégagement de 6,0 m pour les trains 4,25 m pour les 
camions et le nombre de mètres nécessaires pour les bateaux. 

B) La réglementation sur la hauteur pour chacune des zones ne s'applique
pas aux édifices de culte, aux cheminées, aux structures érigées sur
le toit d'un édifice et occupant moins de dix pour cent (10%) de la
superficie du toit, aux antennes de radio et de télévision.
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ARTICLE 34 Les usages dérogatoires 

A) USAGES DEROGATOIRES

L I utilisation dérogatoire, par rapport au présent règlement, d I une
construction ou d'un terrain qui existait lors de l'entrée en vigueur
du présent règlement est considérée comme faisant l'objet d'un droit
acquis.

B) CONTINUATION DE L'USAGE DEROGATOIRE

Le droit acquis peut continuer d'être exercé normalement et dans tous
les cas, le droit s'applique sur 1 'ensemble des usages permis dans le
groupe auquel appartient l'usage faisant l'objet d'un droit acquis.
Cependant ce droit est sujet à l'article 34 (F) du présent règlement
relativement à la modification d'un usage dérogatoire.

Le droit acquis conféré par les dispositions du règlement de zonage
ne donnent pas droit à l'obtention d'un permis de construction pour
un nouveau bâtiment devant servir à 1 'usage dérogatoire.

C) BATIMENTS PARTIELLEMENT UTILISES

Si lors de l'entrée en vigueur du présent règlement, un bâtiment
n'est que partiellement utilisé pour les fins auxquelles il est
destiné, son usage peut être généra 1 i sé même si la réglementation
prévue pour 1 a zone où il est situé n I y pourvoit pas, pourvu que
cette généralisation puisse se faire sans modifier le bâtiment
existant et sans occuper de superficie additionnelle de terrain.

D) AMELIORATION DE L'USAGE DEROGATOIRE D'UN TERRAIN

L'utilisation dérogatoire d'un terrain non construit peut être
améliorée à condition que cette amélioration n'implique aucune
extension de terrain et que, pour le reste, elle se fasse en
conformité avec le présent règlement, le règlement de construction et
les autres règlements de la municipalité.

E) MODIFICATION D'UNE CONSTRUCTION DEROGATOIRE

Une construction dont 1 1 usage est dérogatoire peut être modifiée,
améliorée et même agrandie jusqu'à la moitié de sa superficie
initiale d'implantation.

Cependant, ces modifications, améliorations ou agrandissements
doivent pouvoir se faire sur le terrain, tel que décrit au moment
initial de son aménagement, et en conformité avec les dispositions du
présent règlement et de tout autre règlement municipal applicable.

Les marges de recul arrières et latérales d'un bâtiment ainsi modifié
doivent être conformes aux marges exigées pour cet usage dans 1 es
zones où il est autorisé.

F) MODIFICATION D'UN USAGE DEROGATOIRE

Un usage dérogatoire peut être modifié ou remplacé par un autre usage
dérogatoire de même nature et du même groupe d'usage à condition que
le nouvel usage dérogatoire n'amplifie pas:

les besoins de stationnement tels qu 1 édictés à la Partie II, 
Chapitre IV. 

- le bruit, les odeurs et la fumée

Le droit acquis cesse et ne peut être rétabli si cet usage vient à 
cesser, est abandonné ou est interrompu pendant une période excédant 
un an. 

Un usage dérogatoire modifié ou utilisé de man,ere conforme au 
règlement ne peut plus désormais être utilisé de manière dérogatoire. 
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G) DE LA RECONSTRUCTION OU DE LA REFECTION DE CONSTRUCTIONS PROTEGEES
PAR DROITS ACQUIS

Toute construction, er1gee sur un terrain qui est dérogatoire ou dont
l'usage est dérogatoire, qui est détruite ou endommagée par suite
d'incendie ou de quelqu'autre cause pourra faire l'objet d'un permis
de reconstruction ou de réfection, pourvu qu'au moment de cette
reconstruction ou réfection la construction projetée respecte 1 es
conditions suivantes:

1. le terrain sur lequel doit être érigée la nouvelle construction, y
compris ses dépendances, devra former un ou plusieurs lots
distincts sur les plans officiels de cadastre;

2. le terrain sur lequel doit être érigée la nouvelle construction, Y
compris ses dépendances, devra être adjacent à une rue publique ou
à une rue privée;

3. la nouvelle construction devra respecter les exigences de la Loi
sur la qualité de l'environnement ainsi que des règlements édictés
sous son empire, surtout en ce qui à trait aux normes
d'approvisionnement en eau potable et à l'évacuation et au
traitement des eaux usées.

ARTICLE 35 Obligation de subdiviser 

A) Aucun usage ne peut être autorisé à moins que le terrain ne forme un
lot distinct, conformément aux spécifications du présent règlement ou
du règlement de lotissement, sur le plan officiel du cadastre ou sur
un plan de subdivision, identifié par un ou plusieurs numéros
cadastraux distincts, fait et déposé conformément à l'article 2175 du
Code civil.

B) Il ne peut y avoir qu'un seul usage principal par lot et pour qu'un
usage principal soit autorisé, tout lot doit être adjacent et avoir
accès direct à une voie publique.

C) Nonobstant les paragraphes «A» et «B» du présent article,
l'inspecteur pourra émettre un permis et/ou un certificat lorsqu'il y
aura, inclu à la demande, copie du projet de subdivision signée par
le ou les propriétaires et préparée par un arpenteur-géomètre
attestant qu'il a reçu le mandat de préparer et de déposer
conformément à l'article 2175 du Code civil le plan de subdivision
pour le terrain concerné.

ARTICLE 36 Evacuation des eaux usées 

Pour tout le territoire non desservi par un réseau d'égout sanitaire, 
aucun usage impliquant l'évacuation d'eaux usées ne peut être autorisé 
s'il n'est muni ou projeté un système d'évacuation des eaux usées 
conforme aux normes édictées dans le règlement intitulé «Règlement sur 
le traitement et l'évacuation des eaux usées des résidences isolées», 
(L.R.Q., c.Q-2, r.8). 

CHAPITRE 2 
. 

ARTICLE 37 
. 

USAGES PERMIS DANS LES MARGES DE RECUL 

Marges de recul avant 

A) Aucun usage n'est permis dans la marge avant et cet espace doit être
conservé libre.

B) Nonobstant le paragraphe précédent, les items suivants font exception à
la règle générale:

- les perrons, les galeries et les avant-toits;

- les portiques vitrés sur au moins la moitié de la hauteur, pourvu
que l'empiètement n'excède pas un mètre et cinq dixième (1,5 m);

- les rampes d'accès pour handicapés;

- 1 es escaliers emmurés conduisant au rez-de-chaussée, pourvu que
l'empiètement n'excède pas un mètre et cinq dixièmes (1,5 m);
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les marquises d'une largeur maximale de un mètre et huit dixièmes 
(1,8 m) dans les zones résidentielles et de trois mètres (3,0 m) 
dans les autres zones; 

- les trottoirs, les plantations, les allées ou autres aménagements
paysagistes, les clôtures et leurs murs tels que réglementés dans
le présent règlément;

- les affiches et les enseignes telles que stipulées da�s le
règlement sur l'affichage;

- le stationnement, tel que stipulé dans le présent règlement.

ARTICLE 38 Usages spécifiquement interdits dans toutes les cours 
avant et les cours latérales donnant sur une rue 

- les réservoirs d'huile à chauffage;

- les bonbonnes à gaz et les appareils de comptage;

- les vérandas;

- les piscines et barboteuses privées.

ARTiCLE 39 Usages permis dans les cours latérales 

Escalier ouvert sur un maximum de largeur de un mètre (1,0 m); 

- Stationnement;

- Piscines et barboteuses privées.

ARTICLE 40 Usages permis dans les cours arrières 

- Les usages complémentaires;

- Les escaliers de sauvetage rendus obligatoires par ordre de
l'inspecteur des bâtiments;

- Les usages permis dans les cours avant et latérales;

- Les piscines et barboteuses privées.

ARTICLE 41 Usages aménagés à l'arrière d'un lot ou avec façade sur 
une ruelle 

Aucun usage principal ne doit être autorisé à l'arrière d'un lot sur le 
devant duquel existe déjà un bâtiment principal. Aucun usage principal 
ne peut également être autorisé avec une façade principale sur une 
rue 11 e. 

CHAPITRE 3 NORMES D'AMENAGEMENT ET D'ENTRETIEN 

ARTICLE 42 Superficie et implantation du bâtiment principal 

A- La superficie et implantation extérieure minimale de tout bâtiment
principal, incluant les maisons-mobiles mais à l'exception des
chalets, des kiosques et autres bâtiments saisonniers, devra être de
cinquante mètres carrés (50,0 m2 ) pour toutes les zones et la largeur
minimale de la façade être de sept mètres (7 ,0 m) pour un bâtiment
détaché ou jumelé, de six mètres (6,0 m) pour un bâtiment contigu et
de quatre mètres et cinq dixièmes (4,5 m) pour une maison mobile.

B- La façade devra donner sur une seule rue et dans tous les cas 50% de
la façade du bâtiment devra être située sur la marge de recul avant.

�a superficie minimale extérieure d'implantation d'un chalet, kiosque et 
autre bâtiment saisonnier devra être de quarante mètres carrés (40,0 m2 )

�RTICLE 43 Superficies et hauteurs des bâtiments accessoires 

)ans tous les cas, il doit y avoir un bâtiment principal sur le lot pour 
Jouvoir implanter un garage ou des dépendances. 
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a) Dimensions des remises

Les remises ne pourront avoir une superficie supérieure à dix-huit 
mètres carrés et six dixièmes (18,6 m2 ). 

b) Dimensions des garages privés

Les garages privés ne pourront avoir une superficie super, eure à
vingt-sept mètres carrés et neuf dixièmes (27,9 m2 ) par véhicule et
on ne pourra loger plus de deux véhicules par logement.

c) Hauteur des garages isolés

Lorsqu'il s'agit de garages isolés du bâtiment principal, la hauteur

calculée du niveau moyen du sol à la partie la plus élevée du garage

ne doit pas excéder la hauteur du bâtiment principal et ne jamais
excéder quatre mètres et cinq dixièmes (4,5 m).

d) Remise-garage

Lorsque ces deux bâtiments sont intégrés, il sera possible

d'augmenter la superficie du garage à soixante-quatorze mètres carrés
et trois dixièmes (74,3 m2 ).

ARTICLE 44 Implantation des bâtiments accessoires 

Pour le cas d'un lot d'angle ou de coin, le garage, les dépendances et 
l'entrée d'auto ne doivent pas être construits à moins de dix mètres et 
sept dixièmes (10,7 m) du point d'intersection des deux lignes d'emprise 
du coin de rue. 

Outre les dispositions prévues à l'article 75 du présent règlement, les 
garages privés peuvent être édifiés à un mètre {1,0 m) de la limite

arrière ou latérale d'un emplacement. 

Aucun bâtiment accessoire ne peut être situé à moins de deux mètres 
(2,0 m) d'une fenêtre ou d'une porte d'un bâtiment principal. 

ARTICLE 45 Les piscines 

a) Aucune piscine ne pourra occuper plus du tiers (1/3) de la superfici e

inoccupée du lot.

b) Toute piscine doit être installée ou construite à une distance

minimale de un mètre et cinq dixième (1,5 m) des lignes de propriété.
Des trottoirs d'une largeur minimale de neuf dixièmes de mètre

(0,9 m) devront être construits autour de la piscine en s'appuyant à
la paroi de la piscine sur tout son périmètre. Ces trottoirs devront
être construits de matériaux antidérapants.

c) Toute piscine dont une quelconque de ses parties à une profondeur de

plus de cinq dixièmes de mètre (0,5 m) devra être entourée d'un mur

ou d'une clôture d'au moins un mètre et deux dixièmes (1,2 m) de

hauteur. Cette c 1 ôture ou mur devra être muni d I une porte avec
serrure.

ARTICLE 46 Abris d'hiver pour automobile

Du 1er novembre au 30 avri 1, un abri pour automobiles, en panneaux
mobiles, en grosse toile ou tout autre matériau approuvé par le Conseil 
sera permis à un mètre et cinq dixièmes (1,5 m) de la ligne avant du lot 
ou de la limite extérieure des fossés, si ces fossés sont sur les 
terrains privés. 

ARTICLE 47 Les dispositions concernant les lots en bordure d'une

rivière, d'un lac et d'un fleuve

Aucune construction ne pourra être édifiée en déça de vingt mètres 
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(20,0 m) de la limite des hautes eaux, sauf un abri pour embarcations ou 
un débarcadère. 

Sur une bande de dix mètres (10,0 m) en bordure d'un cours 
ouvrage, sauf une voie d'accès de cinq mètres (5,0 m) de 
permis, ainsi qu'un abri pour embarcations et/ou un 
conformes aux exigences du Ministère de l 'Environnement. 

d'eau; aucun 
largeur sera 

débarcadère 

De plus, les bâtiments secondaires devront avoir une définition 
extérieure qui s'apparente à celle du bâtiment principal. 

Pour les lots boisés, soixante pour cent (60%) de la superficie non 
construite devra être conservée boisée. 

ARTICLE 48 Entreposage extérieur 

a) Aucun entreposage extérieur n'est permis dans la cour avant.

b) Dans les zones où l'entreposage extérieur est permis, la cour devra
être:

- fermée de la rue par une clôture non ajourée d'au moins deux
mètres (2,0 m) de hauteur;

entourée d'une haie ou d'une rangée d'arbres et d'arbustes entre
la clôture et la rue si aucun bâtiment ne sépare 1 'entreposage de
cette dernière.

ARTICLE 49 Aménagement des espaces libres 

Les parties de terrain ne servant pas ou ne devant pas servir à des 
aménagements pavés ou construits devront être terrassées convenablement. 

ARTICLE 50 Clôture, murs et haies 

Les lots pourront être entourés de clôtures de bois et/ou de métal, de 
murs de maçonnerie et/ou de haies vives comme suit: 

A) La hauteur ne devra pas être supérieure à:

- un mètre (1,0 m) sur la ligne de rue ainsi que sur la partie de
ligne latérale située dans la distance d'alignement du bâtiment.

Nonobstant le paragraphe précédent, pour les lots de coin, la
hauteur des clôtures, murs et haies situés à une distance minimale
de trois mètres (3,0 m) de la ligne de rue, pourra être de deux
mètres (2,0 m) dans la marge latérale donnant sur une rue et sur
la ligne arrière.

- deux mètres (2,0 m) pour le reste des lignes latérales et arrière.

Pour les fins de l'application, la hauteur des clôtures, murs et
haies situés dans la marge avant ou dans la marge latérale donnant
sur une rue est mesurée par rapport à 1 a chaîne de béton ou du
trottoir et si inexistantes, du centre de la rue.

B) Les clôtures, murs ou haies doivent être disposés de façon à ne pas
obstruer la vue des conducteurs de véhicules.

:) Les clôtures de métal doivent être ornementales, celles de bois 
doivent être ajourées et entretenues. 

D) Les haies doivent être plantées à six dixièmes de mètre (0,6 m) ou
pl us de la 1 i gne de rue et être entretenues de façon à ne pas
empiéter sur le domaine public.

:) Les clôtures, murs et haies doivent être maintenus en bon état. Les 
clôtures de bois ou de métal oxidable doivent être peinturées au 
besoin. 

\RTICLE 51 Fondations et excavations non utilisées 

es fondations et excavations non utilisées d'un bâtiment en 
·onstruction, incendié, démoli ou déplacé devront immédiatement:
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être rasées et l'excavation remplie ou, si utilisable, être pontée 
par le propriétaire; 

être entourées d'une clôture de bois non ajourée d'une hauteur de un 
mètre et cinq dixièmes (1,5 m) afin d'éviter tout danger pour la 
sécurité publique. 

Suite à un avis donné par l'inspecteur, si le propriétaire ne s'y 
conforme pas, les travaux requis seront effectués par la municipalité 
sous l'autorité de l'inspecteur, aux frais du propriétaire. 

ARTICLE 52 Accès à la voie publique 

Un seul accès à la voie publique pour véhicules-automobiles est autorisé 
pour un terrain de moins de vingt-quatre mètres et trente-huit centièmes 
(24,38 m) de largeur. Quelle que soit la largeur du terrain, le nombre 
maximum d'accès pour chaque rue est limité à deux (2). Si le terrain 
fait face à plus d'une rue, ces règles s'appliquent pour chaque rue. 

La largeur maximale d'un accès à la voie publique est de sept mètres et 
trente-deux centièmes (7,32 m) pour les zones résidentielles, agro
forestières, récréatives et de villégiature. 

Aux endroits où i 1 y a un abri d'auto ou garage, 1 e présent règlement 
permet un accès à la voie publique de la largeur existante dudit abri ou 
garage. 

Le maximum permis est de dix mètres et soixante-dix centièmes (10,70 m) 
pour les zones commerciales, industrielles et institutionnelles. 

Aucun accès à une voie publique ne peut être situé à moins de dix mètres 
et soixante-dix centièmes (10,70 m) du point d'intersection des lignes 
d'emprise des voies publiques. 

ARTICLE 53 Aires de chargement et de déchargement 

a) A partir de la date d'entrée en vigueur du présent règlement, aucun
usage commercial ou industriel ne peut être autorisé à moins que
n'ait été prévue une aire de chargement ou de déchargement;

b) Il n'est en aucune façon permis d'effectuer le chargement des camions
sur la voie publique;

c) Aucune plate-forme de chargement ou de déchargement ne pourra être
située sur la façade principale des établissements; toutefois, ces
insta 11 ations pourront être situées sur 1 es côtés latéraux, pourvu
que la plate-forme soit implantée à un minimum de neuf mètres et un
dixième (9,1 m) de la ligne de rue et qu'un aménagement paysagiste
adéquat en bordure de la rue serve de barrière visuelle;

d) En aucun cas, les rampes d'accès doivent déboucher en déça de
vingt-deux mètres et neuf dixièmes (22,9 m) de 1 'intersection de deux
1 i gnes de rue.

e) Les rampes d'accès surbaissées ou surélevées ne pourront commencer
leur pente en déça de six mètres et un dixième (6,1 m) de la chaîne
de rue ou du trottoir existant ou projeté;

f) Les plates-formes de chargement ou de déchargement ainsi que les
allées d'accès devront être prévues et indiquées sur le plan
d'implantation du ou des établissements soumis à l'inspecteur des
bâtiments pour approbation.

CHAPITRE 4 

ARTICLES 54 

REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT POUR TOUTES LES ZONES 

Stationnement hors-rue 

A compter de 1 a date d'entrée en vigueur du présent règlement, aucun 
permis concernant la construction, l'agrandissement ou 1 'occupation d'un 
bâtiment ne sera pris en considération si le plan d'aménagement du 
terrain ne prévoit pas le nombre minima d'espaces de stationnement 
hors-rue en accord avec les prescriptions du présent règlement. 
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De plus, le permis d'occuper ne sera délivré que lorsque l'aménagement 
des stationnements sera complété sur le terrain. Toutefois, lorsque les 
conditions climatiques ne permettent pas l'aménagement immédiat des 
espaces de stationnement, l'inspecteur des bâtiments peut accorder un 
délai n'excédant pas six (6) mois. 

Les propriétaires ou futurs propriétaires des établissements commerciaux 
existants ne seront pas tenus de respecter cette réglementation tant et 
aussi 1ongtemps que leurs établissements ne seront pas modifiés ou 
jusqu'à ce qu'ils ne se décident d'aménager du stationnement pour leur 
propriété. Dans le cas d'un agrandissement, seul 1 'agrandissement est 
soumis aux présentes normes. 

ARTICLE 55 Dimensions des cases de stationnement 

Pour être compté comme case de stationnement, un espace doit mesurer un 
minimum de deux mètres et sept dixièmes (2,7 m) sur six mètres et un 
dixième (6,1 m); de plus, les stationnements multiples doivent être 
agencés de façon à respecter les dimensions minimales montrées au 
graphique de la page suivante. 

En aucun cas, l'allée de circulation ne pourra être inférieure à quatre 
mètres et six dixièmes (4,6 m). 

ARTICLE 56 Aménagement du terrain de stationnement 

En plus des documents nécessaires pour 1 'émission du permis de 
construire, le plan d'aménagement doit fournir les informations 
suivantes: 

a) le nombres d'espaces et les informations nécessaires pour vérifier si
les prescriptions minimales sont respectées;

b) la forme et les dimensions des espaces (stalles) et des allées
d'accès;

c) l'emplacement des entrées et des sorties;

d) Le système de drainage de surface;

e) le dessin et l'emplacement des enseignes directionnelles, des
clôtures et des bordures requises.

Le plan d'aménagement doit être conçu de façon à ce qu'en aucun cas on 
n'ait à déplacer un véhicule pour permettre à d'autres de circuler 
librement sur le stationnement. 

outes les surfaces carrossables doivent être recouvertes d'asphalte ou 
'autre revêtement pour éviter tout soulèvement de poussière et 
ormation de boue; les surfaces restantes doivent être engazonnées. 

out terrain de stationnement non-clôturé doit être entouré d'une 
ordure de béton, d'asphalte ou de bois d'au mois quinze centièmes de 
être (0,15 m) de hauteur et située à au moins six dixièmes de mètre 

(0,6 m) des lignes de lots adjacents (incluant les rues). 

oute aire de stationnement doit être aménagée de façon à permettre 
'enlèvement et le stockage de la neige sans réduire sa capacité en 
ombre de cases. 

RTICLE 57 Stationnement pour bâtiments mixtes 

e nombre minimal de stationnements est égal au total des cases requises 
our chacun des usages s'ils étaient pris séparément. 

RTICLE 58 Emplacement du terrain de stationnement 

out stationnement de plus de vingt-cinq (25) espaces doit être situé 
ur le même lot que l'usage pour lequel il est requis ou sur un lot 
itué à une di stance maxima 1 e de cent cinquante-deux mètres et quatre 
ixièmes (152,4 m) et dans la même zone. 

our tout usage commercial ou dont le nombre minimum d'espaces requis 
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est inférieur à vingt-cinq (25), le stationnement doit se situer sur le 
terrain du commerce ou à proximité immédiate dudit commerce. 

ARTICLE 59 Terrain de stationnement en commun 

L I aménagement d I un espace commun de stationnement pour desservir pl us 
d'un commerce pourra être autorisé par 1 'inspecteur des bâtiments si le 
projet est conforme aux prescriptions suivantes: 

- le nombre total d'espaces ne peut être inférieur à quatre-vingts pour
cent (80%) du total des espaces requis pour chaque usage;

- le terrain de stationnement doit être situé dans la zone commerciale
et à une distance maximum de trois cent cinq mètres (305,0 m) de
l'usage le plus éloigné.

ARTICLE 60 Permanence des espaces de stationnement 

Les exigences de cette réglementation du stationnement ont un caractère 
obligatoire continu, et ce, durant toute la durée de l'occupation. 

CHAPITRE 5 

ARTICLE 61 

NORMES CONCERNANT L'AFFICHAGE 

Affiches, panneaux-réclames et enseignes autorisés dans 
toutes les zones 

Sont autorisées dans toutes les zones: 

a) les enseignes émanant de l'autorité publique, soit fédérale,
provinciale, municipale ou scolaire;

b) les enseignes d'une superficie maximale de 0,0920 m2 ne servant
d'identification à un professionnel que là où il a le droit d'exercer
sa profession. Pour ces enseignes, le permis d I afficher n I est pas
requis;

c) les enseignes non l umi ne uses d I une superficie maximale de un mètre
carré et onze centièmes (1,11 m) posées sur les édifices municipaux,
les édifices culturels, les établissements d'éducation;

d) les enseignes non lumineuses d'une superficie maximale de un mètre
carré et onze centièmes (1,11 m2 ), annonçant un bâtiment ou un
terrain ( à vendre) et ( à louer), pourvu que ces enseignes soient
situées à quatre mètres et cinquante-sept centièmes (4,57 m) au moins
de la ligne de toute voie publique et à trois mètres et cinq
centièmes (3,05 m) au moins de la ligne de toute propriété contigue
et qu'il n'y en ait pas plus de deux (2) sur ledit terrain.

Toutefois, si une enseigne a pour but de vendre plusieurs terrains ou
bâtiments, une seule enseione est permise et sa superficie est
limitée à sept mètres carrés -(7,0 m2 ) à condition que ladite enseigne
soit érigée, sur les terrains faisant l'objet de le vente.

e) les enseignes annonçant, sur le site d'une construction nouvelle ou
d'une modification à un bâtiment existant, le nom ou la raison
sociale de celui ou ceux qui exécutent les travaux pourvu qu'elles
soient sur le terrain où est érigée la construction et qu'elles
n'aient pas, ensemble ou séparément, une superficie totale excédant
neuf mètres carrés et trois dixièmes (9,3 m2 ). 

f) lorsqu'il s'agit d'inscription historique autorisée par l'autorité;

g) les enseignes pour l'orientation et la commodité publique, y compris
les enseignes indiquant un danger ou identifiant les cabinets
d'aisance, les entrées de livraison et d'autres choses similaires,
pourvu qu'elles n'aient pas plus de cinquante-cinq centièmes de mètre
carré (0,55 m2 ).

ARTICLE 62 Nombre 

Une seule enseigne est permise par occupation suivant le type d'enseigne 
autorisé dans la zone où est localisée 1 'occupation. 
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Nonobstant le paragraphe précédent, 1 es commerces, pl aces d'affaires, 
institutions qui possèdent un sigle distinctif faisant partie intégrante 
de leur identification peuvent isoler, sur le mur de façade seulement, 
ce sigle sur une seconde enseigne indépendante de ce 11 e autorisée, et 
ce, à condition que cette seconde enseigne ne reproduise que le sigle et 
que, par ailleurs, l'aire totale cumulée des deux enseignes ne dépasse 
par l'aire totale permise par le règlement de plus d'un tiers. 

Cependant, pour une occupation située à 1 'angle de deux (2) rues et 
plus, celle-ci a droit à deux (2) enseignes, mais 1 'aire de ces deux (2) 
enseignes doit être égale à l'aire permissible d'une enseigne. 

ARTICLE 63 Localisation 

1. Toute enseigne doit donner sur une rue, un mail pour piétons, une
voie publique ou un stationnement.

2. Aucune enseigne ne doit faire saillie sur la chaussée publique ni
faire saillie au-delà de un mètre et quatre-vingt-trois centièmes
(1,83 m) à l'exception des enseignes émanant de l'autorité publique,
soit fédérale, provinciale, municipale ou scolaire.

3. Aucune enseigne ne doit constituer d'obstruction pour empêcher le
passage en cas d'urgence; ainsi, un dégagement extérieur d'au moins
trois mètres (3,0 m) mesuré perpendiculairement à partir des portes,
fenêtres, escaliers, tuyaux de canalisation contre l'incendie et de
toutes autres issues, doit être assuré en tout temps.

4. Aucune enseigne ne peut être située dans le triangle de visibilité
aux carrefours.

5. Enseigne sur poteau:

L'enseigne sur poteau devra être située à trois dixièmes de mètres
(0,3 m) en dedans des limites de la propriété.

6. Enseigne de façade:

L'enseigne de façade ne doit pas excéder en aucun point les limites
du bâtiment.

7. Enseigne de marquise:

L'enseigne doit être posée parallèlement sur une marquise ou un
auvent; les enseignes fixées perpendiculairement à une marquise sont
interdites.

ARTICLE 64 Aire d'une enseigne 

1. Enseigne sur poteau

Plus petite ou égale à quinze centièmes de mètre carré (0,15 m2) pour
chaque mètre de largeur du terrain donnant accès à une voie publique
et sur lequel sera posée l'enseigne, mais limitée dans tous les cas à
trente-cinq mètres carrés (35,0 m2 ).

2. Enseigne de façade

La superficie d'enseigne permise pour chaque occupation doit
respecter la règle suivante:

a) pour un bâtiment d'un étage: l'aire des enseignes devra être plus
petite ou égale à six dixièmes de mètre carré (0,6 m2 ) pour chaque
mètre de largeur du mur de façade du bâtiment, sur lequel elles
sont posées;

b) pour un bâtiment de deux (2) étages et plus: l'aire permise pour
le premier étage pourra être augmentée à raison de sept centièmes
de mètre carré (0,07 m2 ) pour chaque étage additionnel.
Toutefois, l'aire maximale étant limitée à soixante-quinze
centièmes de mètre carré (0,75 m2 ) pour chaque mètre de largeur du
mur de façade.
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3. Enseigne de marquise

La superficie d'enseigne permise pour chaque occupation doit
respecter les règles suivantes:

a) pour un bâtiment d'un (1) étage: l'aire des enseignes devra être
plus petite ou égale à trois dixièmes de mètre carré (0,3 m2) pour
chaque mètre de largeur du mur de façade du bâtiment sur lequel
elles sont posées;

b) pour un bâtiment de deux (2) étages ou plus: l'aire permise pour
le premier étage pourra être augmentée à raison de sept centièmes
de mètre carré (0,07 m2) pour chaque mètre de largeur du mur de
façade et ceci pour chaque étage additionnel. Toutefois, l 1aire
maximale étant limité à quarante-cinq centièmes de mètre carré
(0,45 m2) pour chaque mètre de largeur du mur de façade.

ARTICLE 65 Hauteur d'une enseigne 

Pour toutes les occupations, est autorisée une hauteur d'enseigne 
équivalente à la hauteur du bâtiment relié à l'occupation. Mais en 
aucun temps, cette hauteur ne devra excéder celle du toit du bâtiment. 

1. Enseigne sur poteau

Plus petite ou égale à la hauteur du bâtiment, dans le cas d'un
bâtiment qui n'excède pas six mètres (6,0 m) de hauteur; dans tous
les autres cas, la hauteur est· limitée à six mètres (6,0 m)
hors-tout.

La base de toute enseigne sur poteau devra être à une hauteur
minimale de trois mètres (3,0 m).

2. Enseigne sur façade

Aucune enseigne ne peut être p 1 us haute que 1 e toit ou 1 e p 1 us bas
niveau des fenêtres du deuxième étage; dans tous les autres cas, la
hauteur est limitée à six mètres (6,0.m) hors-toit.

Nonobstant 1 e para graphe précédent, pour 1 es bâtiments pub 1 i cs en
zone institutionnelle, la hauteur pourra excéder le niveau inférieur
des fenêtres du deuxième étage 1 orsqu' i 1 ne pourra en être fait
autrement.

3. Enseigne de marquise

Plus petite ou égale à six mètres (6,0 m); de plus, la dimension
verticale d'une telle forme d'enseigne ne doit pas excéder six
dixièmes de mètre (0,6 m); elle peut aller jusqu'à un mètre et deux
dixièmes (1,2 m) dans le cas d'un théâtre ou d'un cinéma.

ARTICLE 66 Ressemblance 

1. Toute enseigne à éclats tendant à imiter, imitant ou de même nature
que les dispositifs avertisseurs lumineux, ordinairement employés sur
les voitures de police, les ambulances et les voitures de pompiers
est interdite;

2. Aucune enseigne de couleur ou de forme susceptible d'être confondue
avec les signaux de circulation ne sera permise sur le territoire de
la municipalité.

ARTICLE 67 Séc�rité, propreté et entretien 

1. Toute enseigne permanente ou temporaire devra présenter une structure
sécuritaire pour la protection du public.

2. Lorsqu'une enseigne est brisée, soit en tout ou en partie, celle-ci
doit être réparée dans les trente (30) jours suivant le bris.

3. Toutes les enseignes doivent être enlevées lors de la fermeture du
commerce aux frais du propriétaire du commerce ou du propriétaire de
l'enseigne.
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ARTICLE 68 Prohibitions 

1. Il est défendu d'installer, de supporter etc. des enseignes sur les
arbres, sur les poteaux qui n'ont pas été érigés exclusivement à
cette fin, sur les clôtures, les colonnes, les galeries, les balcons,
les escaliers et sur les toits, ni devant une porte ou une fenêtre.

2. Personne ne peut ajouter une enseigne auxiliaire ou supplémentaire,
un «poster» ou autre sur/ou à côté d'une enseigne dont 1 e permis a
été requis.

3. Il est défendu d'afficher directement tout message publicitaire sur
tout revêtement extérieur des bâtiments.

4. Nonobstant toute disposition contraire, les enseignes suivantes sont
défendues:

- toutes bannières, banderoles, etc •.

- les enseignes sous forme de bannières ou de banderoles en tissu ou
autres matériaux non rigides;

les enseignes en papier ou en carton posées ailleurs que sur les
panneaux-réclame et les tableaux à afficher;

Cependant, il est autorisé d'utiliser des enseignes temporaires sur 
papier, carton, tissu ou autres matériaux non rigides à l'occasion 
d'une élection, d'une consultation populaire ou tout autre événement 
d'organismes civiques; 

5. Les enseignes montées sur une auto ou encore l'enseigne publicitaire
commerciale ou d'identification mobile, installée, montée, sur un
véhicule roulant, remorque ou autre dispositif ou appareil servant à
déplacer les enseignes d'un endroit à un autre, sont interdites, sauf
pour les véhicules-moteurs effectuant le transport des personnes ou
des choses.

PARTIE III 

CHAPITRE 1 

ARTICLE 69 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES USAGES 

LES ZONES RESIDENTIELLES 

Les différents types d'usages résidentiels 

Dans les usages résidentiels sont réunies les habitations apparentées 
quant à leur masse ou leur volume, quant à la densité de population 
qu'elles représentent et quant à leurs effets sur les services 
communautaires ainsi: 

a) Usage «habitation» Ra

Sont de cet usage les habitations unifamiliales isolées n'ayant pas
plus de deux étages.

b) Usage «habitation» Rb

Sont de cet usage les habitations unifamiliales contigues, les
habitations unifamiliales jumelées et les habitations bifamiliales
isolées d'au plus deux étages.

c) Usage «habitation» Re

Sont de cet usage les habitations bifamiliales jumelées ou contigues,
les habitations trifamiliales isolées jumelées ou contigues, les
habitations multifamiliales.

d) Usage «habitation» Rm

Sont de cet usage les maisons mobiles.

SECTION A 

ARTICLE 70 

Dispositions générales aux zones résidentielles 

Usages permis dans toutes les zones résidentielles 

a) les bâtiments accessoires et les usages complémentaires tels que les
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garages, les jardins et les serres privées; 

b) les parcs ou terrains de jeux;

c) les bibliothèques et galeries d'art;

d) les centres de loisirs et les salles paroissiales ou municipales
administrées dans un but non lucratif;

e) les bureaux de poste;

f) l'habitation au sous-sol conformément aux dispositions du règlement
de construction;

g) les usages domestiques et commerces de service, mais soumis aux
conditions suivantes:

- qu'ils soient situés au rez-de-chaussée des habitationir ou au
sous-sol pour les catégories énumérées en 1, ainsi qu'au 1 étage
pour celles énumérées en 2;

- qu'ils occupent moins de vingt-cinq pour cent (25%) de la
superficie du plancher, exception faite des chambres louées;

- qu'il n'y ait qu'une seule occupation de ce genre par bâtiment et
que pas p 1 us de deux ( 2) personnes résidant ai 11 eurs ne soient
employées à cet usage;

- qu'aucune identification extérieure ne paraisse à l'exception
d'une plaque professionnelle d'au plus dix-huit centièmes de mètre
carré (0,18 m2);

- qu' i 1 n'y ait aucune vitrine ou fenêtre de montre donnant sur
1 1 extérieur. 

Sont inclus dans les usages domestiques et commerces de service les 
services professionnels et les commerces artisanaux suivants: 

1) - blanchisseries et établissements de nettoyage à sec et pressage;
- ateliers de réparation d'appareils électriques;

2) - cabinets de médecins et de chirurgiens;
- cabinets de dentistes;
- services de santé divers;
- bureaux de comptabilité;

- services de publicité;
- bureaux de profession libérale;
- études d'avocats et de notaires;
- bureaux de conseillers en gestion et en organisation;
- syndicats ouvriers et associations professionnelles;
- photographie;
- agents d'assurances et agents immobiliers;
- les usages de commerce artisanal (métiers d'art);
- les salons de coiffure et de beauté.

ARTICLE 71 Marges de recul avant dans les secteurs existants ou en 
voie de construction 

En aucun cas, la marge de recul avant ne devra être inférieure à celle 
prescrite pour chaque zone à 1 'exception des cas suivants: 

1) Lorsqu'un bâtiment est implanté sur un terrain vacant situé entre
deux (2) bâtiments existants dont la marge de chacun est inférieure à
celle prescrite, la marge de recul sera égale à la moyenne des marges
de recul des bâtiments existants plus la moitié de la différence
entre la marge de recul prescrite de la zone considérée et la moyenne
des marges de recul des bâtiments existants.

2) Lorsqu'un bâtiment est implanté sur un lot adjacent à un bâtiment
déjà existant et dont la marge de recul est inférieure à la marge
prescrite, la marge de recul avant sera égale à celle du bâtiment
existant plus la moitié de la différence entre la marge de recul
prescrite dans la zone considérée et la marge de recul du bâtiment.
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ARTICLE 72 Prescriptions minimales concernant le nombre d'espaces de 
stationnement 

Il devra être prévu au moins un espace de stationnement hors rue par 
logement pour toutes les habitations unifamiliales, �ifamiliales, 
trifamiliales et maisons-mobiles et d'un espace et demi (1,5) par 
logement pour toute habitation de quatre (4) logements ou plus. 

SECTION B 

ARTICLE 73 

Dispositions concernant les zones Ra 

Constructions et usages autorisés dans les zones Ra 

Outre les usages autorisés dans toutes les zones résidentielles, seuls 
sont autorisés, dans les zones Ra, les usages suivants: 

a) l'usage «habitation Ra»;

b) les bâtiments accessoires aux bâtiments et établissements ci-dessus
mentionnés.

ARTICLE 74 Marges de recul 

a) La marge de recul avant sera de sept mètres et six dixièmes (7,6 m) à
partir de l 'emprise de la rue.

Pour un terrain sis au croisement de deux rues (lot de coin), la
marge de recul pour le front de ce terrain est ce 11 e fixée pour 1 a
rue où se trouve ce front. Sur la rue longeant 1 e côté du 1 ot, 1 a
marge de recul est fixée à sept mètres et six dixièmes (7,6 m).

b) La marge de recul arrière ne devra jamais être inférieure à six
mètres et un dixième (6,1 m) de la ligne arrière du lot et la
superficie de la cour arrière doit être au moins égale à 25% de la
superficie du terrain, et ce, pour les lots d'angle comme pour les
lots intérieurs.

c) De plus, nonobstant ce qui précède, les marges de recul avant et de
recul sur 1 a rue 1 ongeant le côté du lot est de neuf mètres et un
dixième (9,1 m) dans les zones Ra 3, Ra 6, Ra 10, Ra 12 et Ra 13, et
de dix mètres et sept dixièmes (10,7 m) dans la zone Ra 7.

d) La marge latérale minimale sur chacun des côtés devra être de deux
mètres (2,0 m) pour tous les cas où l'on retrouve une fenêtre sur le
mur latéral et pour tous les cas qui ne seraient pas spécifiés
ci-dessous.

1. Habitations isolées 

a) Habitations sans garage attenant ni abri d'auto ou garage à même:

2,0 m d'un côté et 4,1 m de l 'autre.

b) Habitations avec abri d'auto attenant ou garage attenant:

2,0 m d'un côté et 1,0 m de l'autre.

c) Habitations avec abri d'auto isolé ou garage isolé:

2,0 m d'un côté et 1,0 m de l'autre.

d) Habitations sans fenêtre sur le mur latéral:

Dans ce cas, la marge latérale ne peut être moindre que un mètre
(1,0 m) et l'autre côté de quatre mètres et un dixième (4,1 m).

ARTICLE 75 La hauteur des bâtiments 

La hauteur minimale des bâtiments doit être de deux mètres et quatre 
dixièmes (2,4 m) du sommet de la surface du solage au sommet des murs 
extérieurs; la hauteur maximale doit être de deux étages ou huit mètres 
et cinq dixièmes (8,5 m). Toutefois, la hauteur des pièces des 
bâtiments devra être respectée conformément à ce règlement. 
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_SECTION C Dispositions concernant les Zones Rb 

ARTICLE 76 Constructions et usages autorisés dans les Zones Rb 

Outre les usaqes autorisés dans toutes les zones résidentielles, seuls 
sont autorisés, dans les zones Rb, les usages suivants: 

a) l'usage «habitation Ra»;

b) l'usage «habitation Rb»;

c) les maisons de pension;

d) les centrales de téléphone, de postes-récepteurs, de stations
hydro-électriques, de stations de pompage et autres édifices du même
genre servant uniquement pour les utilités publiques, pourvu qu'ils
soient situés dans un bâtiment semblable ou meilleur que les
bâtiments environnants;

e) les dépendances des bâtiments et établissements ci-dessus mentionnés.

ARTICLE 77 Dispositions particulières aux habitations unifamiliales 
contigues 

a) Quiconque désire entreprendre la construction d'habitations
unifamiliales en rangée, doit soumettre au préalable un projet
résidentiel d'ensemble prévoyant la construction d'au moins huit (8)
maisons de ce type.

b) Chaque rangée doit comprendre un minimum de quatre et un maximum de
huit maisons.

c) La cour arr,ere de chaque maison doit avoir une superficie minimale
de cinquante-huit mètres carrés (58,0 m2)

ARTICLE 78 Marges de recul 

a) La marge de recul avant sera de sept mètres et six dixièmes (7,6 m) à
partir de l 'emprise de la rue.

Pour un terrain sis au croisement de deux rues (lot de coin), la
marge de recul pour le front de ce terrain est celle fixée pour la
rue où se trouve ce front. Sur la rue longeant le côté du lot, la
marge de recul est fixée à sept mètres et six dixièmes (7,6 m).

b) La marge de recul arrière ne devra jamais être inférieure à sept
mètres et six dixièmes (7 ,6 m) de la ligne arrière du lot et la
superficie de la cour arrière doit être au moins égale à 35% de la
superficie du terrain, et ce, pour les lots d'angle comme pour les
l.ots intérieurs.

c) La marge latérale minimale sur chacun des côtés devra être de deux
mètres (2,0 m) pour tous les cas où l'on retrouve une fenêtre sur le
mur latéral et pour tous les cas qui ne seraient pas spécifiés
ci-dessous.

1. Habitations jumelées

a) Habitations sans garage attenant ni abri d'auto ou garage à même:

4,1 m d'un côté et O mètre de l'autre.

b) Habitations avec abri d'auto attenant ou garage attenant:

2,0 m d'un côté.

c) Habitations avec abri d'auto isolé ou garage isolé:

1,0 m d'un côté.
Un minimum de deux mètres (2,0 m) est exigé entre l'habitation et
l'abri d'auto ou le garage.
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d) Habitations avec abri d'auto mitoyen ou garage mitoyen:

0 mètre des deux côtés.
Un minimum de deux mètres (2,0 m) est exigé entre l'habitation et
l'abri d'auto ou le garage.

2. Habitations contigues

Une marge latérale minimum de six mètres (6,0 m) est.exigée à chacune
des extrémités de l'îlot ou groupe d'habitations contigues.

ARTICLE 79 La hauteur des bâtiments 

La hauteur des bâtiments doit être de deux mètres et quatre dixièmes 
(2,4 m) minimum du sommet de la surface du salage au sommet des murs 
extérieurs; la hauteur maximale doit être de deux (2) étages ou huit 
mètres et cinq dixièmes (8,5 m). Toutefois, la hauteur des pièces des 
bâtiments devra être respectée conformément à ce règlement. 

SECTION D 

ARTICLE 80 

Dispositions concernant les zones Re 

Constructions et usaqes autorisés dans les zones Re 

Outres les usages autorisés dans toutes les zones résidentielles, seuls 
sont autorisés, dans les zones Re, les usages suivants: 

a) l'usage «habitation Rb»;

b) l'usage «habitation Re»;

c) les édifices de culte, églises, temples, etc., les écoles, couvents;

d) les maisons de pension;

e) les centrales de téléphone, postes de réception, stations hydro
électriques, stations de pompage et autres édifices du même genre
servant uniquement pour les utilisations publiques, pourvu qu'ils
soient situés dans un bâtiment semblable aux bâtiments environnants;

Des charpentes méta 11 i ques à l I air libre, accompagnées ou non de
commutateurs, de paratonnerres, de transformateurs ou autres
appareils du même genre, sont défendus;

f) les dépendances des bâtiments et établissements ci-dessus mentionnés.

ARTICLE 81 Dispositions particulières 

A- Toute construction dans les zones Re devra être raccordée au réseau
d'aqueduc et d'égout.

B- Quiconque désire entreprendre la construction d'habitations
unifamiliales en rangée, doit soumettre au préalable un projet
résidentiel d'ensemble prévoyant la construction d'au moins huit (8)
maisons de ce type.

Chaque rangée doit comprendre un minimum de quatre et un maximum de
huit maisons.

La cour arr,ere de chaque maison doit avoir une superficie minimale
de cinquante-huit mètres carrés (58,0 m2).

ARTICLE 82 Marges de recul 

A) La marge de recul avant sera de sept mètres et six dixièmes (7,6 m) à
partir de l 'emprise de la rue.

Pour un terrain sis au croisement de deux rues (lot de coin), la
marge de recul pour le front de ce terrain est celle fixée pour la
rue où se trouve ce front. Sur la rue longeant le côté du lot, la
marge de recul est fixée à sept mètres et six dixièmes (7,6 m).
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B) La marge de recul arrière sera de dix mètres et sept dixièmes
(10,7 m) de la ligne arrière du lot.

C) La marge latérale minimale, dans le cas des bâtiments ayant plus de
deux étages, doit être égale au 2/3 de la hauteur, mais jamais
moindre que cinq mètres (5,0 m). Pour tous les autres cas, les
marges latérales demeurent telles que prescrites à l'article 75 du
présent règlement.

ARTICLE 83 La hauteur des bâtiments 

La hauteur minimale doit être de deux (2) étages ou 8,5 m. La hauteur 
maximaïe doit être de trois (3) étages ou 10,7 m. 

SECTION E 

ARTICLE 84 

Dispositions concernant les zones Rm 

Constructions et usages autorisés 

Dans les secteurs Rm, seul est permis l'usage des résidences de la 
classe Rm. 

Cette classe comprend toutes les habitations mobiles, maisons pourvues 
de roues ou de lisses pour le transport de la maison d'un endroit à• un 
autre. Cette cl asse exclut cependant les tentes-roulottes et autres 
wagons qui ne sont pas équipés des services essentiels pour un séjour 
continu et les roulottes itinérantes, qui, elles, font partie d'un parc 
de roulottes. 

Il est interdit d'annexer à une maison mobile toute construction 
quelconque sauf un portique ou une véranda. Le permis ne sera délivré 
qu'après présentation d'une esquise. Ces constructions devront être de 
bon goût et peintes de façon à se marier à l'apparence générale de la 
roulotte. Elles devront être enlevées au départ de la roulotte, si une 
autre roulotte ne lui est substituée sur le lot dans un délai de deux 
(2) semaines.

ARTICLE 85 Marges de recul 

A) La marge de recul avant et arriere sera de trois mètres et sept
dixièmes (3,7 m) de toute ligne de démarcation donnant sur une rue,
un espace public ou un autre lot.

B) La marge minimale d'isolement latéral, dans le cas d'unités de simple
ou double largeur, sera de quatre mètres et six dixièmes (4,6 m) de
la ligne de lot du côté où se trouve la porte d I entrée pri nci pale
et/ou une fenêtre de la salle de séjour. Sur l'autre côté, on devra
conserver un espace libre de deux mètres (2,0 m).

Cependant, lorsqu'une unité de double largeur est située sur un lot,
la largeur du lot doit être égale à 166% de la largeur totale de
1 'unité.

ARTICLE 86 Espaces libres 

Dans les aménagements de cinquante (50) lots et plus, il faut affecter 
au moins dix pour cent (10%) de la superficie brute du terrain à des 
espaces libres ou à des aires de récréation à l'usage de tous les 
occupants. 

ARTICLE 87 Aménagement des espaces libres 

Les arbres de plus de dix centimètres (10,0 cm) de diamètre devront être 
conservés sur toute la partie du lot qui n'est pas réservée à 
l'implantation proprement dite de la maison-mobile, aux allées d'accès 
et à l'espace nécessaire pour un espace de stationnement. 

ARTICLE 88 Aménagement de la maison-mobile 

Dans un délai d'au plus trois (3) mois, la maison-mobile devra être 
assise sur une fondation permanente et les roues devront être enlevées. 
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SECTION F Réglementation applicable aux zones «Rx» 

ARTICLE 89 But de la réglementation 

Permettre dans chaque zone résidentielle «Rx» l'aménagement d'unités de 
voisinage complètes comprenant des habitations de tous genres et les 
services communautaires requis. 

ARTICLE 90 Usages autorisés 

Sont autorisés dans ces zones: 

a) les usages «habitations» Ra, Rb et Re;

b) les usages «commerciaux» spécifiés comme appartenant aux usages
«Commerce I»;

c) usages permis dans toutes les zones résidentielles;

d) les habitations unifamiliales isolées ou jumelées seulement le long
des voies publiques existantes au moment de 1 1 entrée en vigueur du
présent règlement et desservies par un système public d'aqueduc et
d'égout.

ARTICLE 91 Procédures administratives 

a) Lorsque le Conseil municipal juge à propos d'ouvrir au développement
urbain une partie d'une zone résidentielle Rx, il adopte une
résolution requérant un urbaniste de préparer un plan d'aménagement
et en indiquant les limites du territoire.

b) Sur réception de la résolution mentionnée au paragraphe «a» du
présent article, l'urbaniste doit préparer un plan d'aménagement pour
le territoire décrit à ladite résolution.

En préparant ledit plan d'aménagement, 1 'urbaniste doit suivre les 
étapes suivantes: 

1. Etude des caractéristiques du milieu physique, économique et social;

2. Etude des principes de répartition des fonctions résidentielles,
commerciales, industrielles ainsi que des équipements urbains;

3. Préparation d'un plan de délimitation des zones pour fins de zonage.

SECTION G 

ARTICLE 92 

Projet résidentiel d'ensemble 

Définition 

Un projet résidentiel d'ensemble consiste dans l'implantation de 
plusieurs unités d'un même ou de différents types d'habitations. 

ARTICLE 93 Procédure administrative 

A) Lorsqu'exigé par le conseil, tout propriétaire désirant construire
plus d'une unité d'habitation devra fournir un projet résidentiel
d'ensemble à la municipalité en 5 copies.

Le conseil municipal aura 30 jours à compter de sa prem,ere séance
régulière suivant la réception de la proposition pour approuver ou
rejeter le projet.

B) Documents constituant le projet résidentiel d'ensemble:

- plan projet de lotissement, si nécessaire;

le type et le nombre d'unités d'habitation proposées, leur
localisation approximative et le phasage du développement;

les infrastructures et leur mode de financement envisagé, si
inexistantes.
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ARTICLE 94 Dispositions particulières 

A) Aire d'agrément minimale

Dans les projets résidentiels d'ensemble, chaque logement devra avoir
une aire d'agrément minimale conformément au tableau suivant:

- studio:
- logement d'une chambre à coucher:
- logement de deux chambres à coucher:
- logement de trois chambres à coucher:
- logement de quatre chambres à coucher:

15 m2
20 m2
55 m2
90 m2

110 m2

Aux fins de ce calcul, les pièces appelées salle de détente, bureau, 
etc ... qui peuvent servir de chambre à coucher, seront considérées 
comme telles. 

B) Pourcentage d'occupation bâtiment/terrain

Le ou les bâtiments ne devront jamais occuper plus de trente pour
cent (30%) du terrain.

C) Stationnement

Il devra être prévu vingt-sept mètres carrés et huit dixièmes
(27,8 m2 ) par logement pour fins de stationnement.

Ceux-ci devront être situés dans les côtés ou à l'arrière des
résidences, mais jamais en façade.

LES ZONES COMMERCIALES CHAPITRE 2 

ARTICLE 95 Les différents types d'usages commerciaux 

a) Usage «commerce 1»:

Sont de cet usage les établissements de service personnel, de vente
au détail ou d'entretien de petits objets personnels, de soins à la
personne, qui possèdent les caractéristiques suivantes:

1) toutes les opérations sont faites à 1 'intérieur d'un bâtiment et
aucune marchandise n'est remisée à l'extérieur;

2) l'usage se prête à une utilisation mixte commerciale et
résidentielle;

3) l'usage n'est d'aucun inconvénient pour le voisinage.

Comme exemple et de manière non limitative, sont de cet usage: 

- artisanat;
banque, caisse d'épargne, caisses populaires et établissements
similaires;

- barbiers, coiffeuses, salons de beauté;
- buanderie à lessiveuse individuelle;
- bureaux;
- bureaux de poste;
- bureau professionnel;
- chaussures, réparation de;
- clinique médicale;
- couturier;
- école maternelle (non sous l'égide d'un corps public);
- électriciens (vente au détail);
- imprimeries;
- reproduction de plans;
- fleuristes;
- fourreurs au détail;
- garderies d'enfants;
- librairies, papeteries;
- loueurs de costumes;
- magasins à rayon;
- magasins d'alimentation, vente au détail;
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- maisons de chambres;
- maisons de pension;
- meubles, vente de;
- pharmacie;
- photographies;
- photographes;
- pompes funèbres, établissements de, salon mortuaires, résidences

funéraires;
- réparation d'articles domestiques;
- restaurants (sans service extérieur);
- serruriers;
- tabac, débits de;
- tailleurs;
- vêtements, vente de.

b) usage «commerce 2»:

Sont de cet usage les établissements de vente
services, les établissements où la principale
présentation de spectacles et la récréation
s'adressent à une grande clientèle, qui
caractéristiques suivantes:

au détail et de 
activité est la 
intérieure, qui 
possèdent les 

1) toutes les opérations sont faites à l'intérieur d'un bâtiment et
aucune marchandise n'est remisée à l'extérieur, sauf dans le cas
d'automobiles neuves;

2) ces commerces ne se prêtent pas de façon générale à une
utilisation mixte, commerciale et résidentielle;

3) l'usage ne cause pas de fumée, poussière, odeur, vibration, ni de
bruits plus intense que 1 'intensité moyenne du bruit normal de la
rue et la circulation aux limites du terrain.

Comme exemple et de manière non limitative, sont de cet usage: 

automobiles neuves, vente de; 
- automobiles usagées en état de marche (vente de);

billard, salles de;
- boissons alcooliques, débits de;
- cabarets;
- centrales téléphoniques;

chiens, chats, oiseaux, poissons tropicaux et autres petits
animaux domestiques (pet shop), vente de;
clinique vétérinaire (sans hospitalisation);
clubs sociaux;
culture physique, établissements de;

- danse, salle et/ou studio de;
- enseignement commercial;
- garage de réparation mineure de véhicules automobiles sans poste

d'essence;
- garages de stationnement;
- hôtels et motels;
- location d'automobiles;
- nettoyage à sec et buanderie, établissement de, ( aux con di ti ons

suivantes; seuls les solvants non inflammables et non détonnants
seront employés dans les appareils et dans les établissements);

- parc de stationnement pour véhicules automobiles;
- quilles, salles de;
- quincaillerie, matériaux de construction;
- rembourreurs;
- restaurants (avec service extérieur);
- salles d'exposition;
- salles de réunions;
- spectacles, salles de;
- studios de radiodiffusion et de télévision;
- taxis, postes de;
- tavernes;
- théâtres.

c) usage «commerce 3»:

Sont de cet usage les établissements de commerce routier, de
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récréation extérieure, axés sur l'utilisation de véhicules-moteurs 
qui possèdent les caractéristiques suivantes: 

1) les commerces sont, de façon générale, incompatibles avec
1 1 habitation;

2) l'entreposage extérieur est strictement limité à la cour arr,ere;
toutefois, 1 'entreposage dans la cour latérale est permis si
l'endroit servant à l'entreposage est fermé par une clôture
opaque;

3) l'entreposage extérieur ne doit jamais excéder une hauteur de deux
mètres (2,0 m) au-dessus du sol;

4) l'usage ne cause pas de fumée, poussière, odeur, chaleur, vapeur,
gaz, éclats de lumière, vibrations, ni de bruits plus intenses que
l'intensité moyenne du bruit normal de la rue et de la circulation
aux limites du terrain;

5) l'étalage est permis vingt-quatre (24) heures par jour.

Comme exemple et de manière non limitativ�, sont de cet usage: 

- automobiles, établissements de lavage;
- automobiles, usagées et en état de marche, vente de;
- automobiles, vente de pièces neuves (à l'intérieur seulement);
- bureaux de transport et communications;
- camions neufs ou usagés et en état de marche, vente de;
- chalets et maisons préfabriquées, vente de;
- dépôts de distribution de lait;
- ébénistes;
- galeries d'amusement;

garage de réparations mineures de véhicules-automobiles;
- garages d'autobus;
- gares routières;
- hôpitaux d'animaux domestiques;
- hôtels, motels;
- maisons mobiles, vente de;
- marchés;

matériaux de construction (non en vrac), vente de;
- plomberie;
- restaurants (avec service extérieur ou à l'auto);
- roulotte, vente de;
- mini golf;
- ciné parc;
- postes d'essence et cliniques d'automobiles.

d) usage «commerce 4»:

Sont de cet usage, les établissements de vente au détail et de gros,
de services appartenant aux usages industriels, qui, d'une façon
générale, ne rencontrent pas les caractéristiques des usages Cl, C2
et C3, qui possèdent les caractéristiques suivantes:

1) plus de cinquante pour cent (50%) du bâtiment sert à
1 'entreposage;

2) la marchandise est généralement laissée en tout ou en partie à
l'extérieur du bâtiment;

3) le transport de la marchandise se fait en général au moyen de
véhicules lourds.

Comme exemple et de manière non limitative, sont de cet usage: 

- autobus, garages de réparation, d'entretien;
automobiles, ateliers de réparations majeures (débosselage);

- buanderies avec services de collecte ou livraison;
- camionnage, dépôts d'entreprises de;
- camions, garage de;
- cinémas, studios de;
- électriciens avec entreposage extérieur;
- entreposage;
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- machinerie aratoire, réparation, vente de;
- machinerie lourde, vente et réparation de;
- matériaux de construction (en vrac);
- matériaux de construction;
- matériel d'entreposage, parc de;
- nettoyage à sec non inclus dans l'usage «commerce 2»;
- pneus, rechapage de;
- plomberie avec entreposage extérieur.

SECTION A 

ARTICLE 96 

Dispositions générales aux zones commerciales 

But de la réglementation 

Cette zone a entre autres buts de: 

a) favoriser une canalisation des flots de circulation de man,ere à
sauvegarder le caractère résidentiel des quartiers environnants.

b) favoriser la complémentarité d'un secteur commercial

ARTICLE 97 Usages permis dans toutes les zones commerciales 

- les parcs et terrains de jeux publics;
- les parcs et garages de stationnement publics;
- les stations de radio et de télévision (sauf leurs antennes

d'émission et à l'exception du poste de relais);
- les logements dans les usages «Commerce 1 et 2»;

les usages domestiques liés à des usages résidentiels;
- les roulottes à patates frites;
- les kiosques destinés à la vente de produits saisonnier tel que

fruits, légumes, fleurs, arbres, arbustes, articles de jardinage et
autres produits vendus dans le bâtiment principal seront permis sur
un emp 1 acement attenant et comme usage comp 1 émenta ire au bâtiment
principal; la superficie maximum des kiosques de vente provisoire
sera de trente (30) mètres carrés; les kiosques de vente autorisés
devront être en toi 1 e, en vi ny 1 e ou en bois peint ou en d I autres
matériaux permis au règlement.

ARTICLE 98 

Sont autorisés: 

Réglementation concernant les logements situés dans les 
bâtiments commerciaux 

1 'aménagement et 1 ocati on de 1 ogements autres que ceux situés au 
sous-sol (ou dans les caves), respectant toutes les dispositions du 
règlement de zonage et des autres règlements applicables, 
particulièrement les dispositions relatives aux stationnements et à 
la construction. 

ARTICLE 99 Regroupement des commerces 

Dans tous les secteurs de zone commerciale où des espaces sont prévus à 
cette fin, un groupe de marchands qui désire se constituer en un centre 
offrant plusieurs possibilités au point de vue commerces et services 
devront en faire la demande à l'inspecteur des bâtiments en se 
conformant aux prescriptions suivantes: 

1° que les requérants présentent un p 1 an masse à l I éche 11 e de 1/ 600 
prévoyant la répartition des superficies allouées à chaque fonction 
et des plans d'exécution; 

2° que le projet des requérants soit conforme à la réglementation 
générale des zones commerciales et plus particulièrement à la 
réglementation du stationnement; 

3° que le projet dispose d'un accès pour véhicules automobiles à 
l'arrière. Cet accès pourra être une ruelle, rue ou encore un 
stationnement. 

ARTICLE 100 Règles d'exception concernant la marge avant 

Si la di stance d I alignement d I un bâtiment existant avant l 'entrée en 
vigueur du présent règlement est moindre que celle prescrite par ce 
règlement, la distance d'alignement d'un bâtiment adjacent sera égale à 
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celle du bâtiment existant plus la moitié de la différence entre la 
distance d'alignement prescrite dans la zone considérée et la distance 
d'alignement du bâtiment existant. Pour les cas où le bâtiment à 
construire serait situé entre deux bâtiments déjà existants, 1 es que 1 s 
seraient à moins de douze mètres et deux dixièmes (12,2 m) de la ligne 
de rue, la distance d'alignement sera égale à la moyenne de la distance 
d'alignement des bâtiments existants plus la moitié de la différence 
entre la distance d'alignement prescrite dans la zone considérée et la 
moyenne des distances d'alignement des bâtiments existants. Dans le cas 
où les bâtiments déjà existants seraient situés à plus de douze mètres 
et deux dixièmes (12,2 m) de recul de la ligne de rue, la marge de recul 
demeure celle prescrite. 

ARTICLE 101 Dispositions concernant les stations-services et les 
postes de distribution d'essence au détail 

A compter de 1 a date d I entrée en vigueur du présent règlement, aucune 
demande de permis de construire pour une station-service ou un poste de 
distribution d'essence (gaz-bar) ne sera prise en considération à moins 
que le requérant ne présente un plan d'aménagement conforme à la 
réglementation générale et au présent règlement. 

De plus, le permis d'occuper ne sera délivré que lorsque l'aménagement 
du terrain et du bâtiment sera entièrement complété. 

A) Prescriptions minimales

-

lots d'angle ou lots de coin 

- rapport minimum plancher/
terrain

- marge de recul latérale
intérieure minimale

- marge de recul de
construction

- marge de recul minimale
des pompes

marge de recul arrière

10% 

4,6 m 

9,1 m sur les deux rues 

3,7 m sur les deux rues 

4,6 m 

Une distance inférieure à quatre mètres et six dixièmes (4,6 m) 
peut être permise si le mur arr1ere du bâtiment projeté peut 
offrir une résistance au feu d'au moins quatre (4) heures. 

lots intérieurs 

- rapport minimal plancher/
terrain 10% 

- marge de recul latérale
minimale 4,6 m 

- marge de recul des pompes 4,6 m 

- marge de recul de la cons-
truction 9,1 m 

marge de recul arrière
minimale 4,6 m 

Une distance inférieure peut être permise si le mur arr1ere du 
bâtiment projeté peut offrir une résistance au feu d'au moins 
quatre (4) heures. 

B) Dispositions particulières

Dans toute la largeur du lot, le terrain doit être libre de tout
obstacle sur une largeur de neuf mètres et un dixième (9,1 m) à
partir de la ligne de rue (cette prescription exclut les pompes, la
bande gazonnée et les poteaux supportants des enseignes ou des
lumières pourvu qu'ils ne gênent pas la circulation).
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Il ne peut y avoir plus de deux (2) accès sur chaque limite du lot 
donnant sur une rue. 

Aucun poste d'essence ne doit avoir des accès pour véhicules à 
travers le trottoir, à moins de trois mètres (3,0 m) de distance de 
l'intersection de chacune des lignes limitatives de son terrain. 

Sur le ou les côtés du lot donnant sur une ou des rues, le 
propriétaire devra aménager une bande gazonnée d'au moins un mètre et 
cinq dixièmes (1,5 m) de largeur, prise soit sur l'emprise de la rue 
ou sur le lot, et s'étendant sur toute la largeur du lot à 
l'exception des accès. 

Le propriétaire doit aménager tous les espaces de stationnement 
requis pour les véhicules de services, les véhicules des employés et 
les véhicules en réparation. Toute la superficie carossable doit 
être recouverte d'asphalte ou de béton; les superficies non 
utilisables doivent être gazonnées. 

Le bâtiment du poste d'essence ne doit contenir ni logement, ni usine 
ou manufacture, ni salle de réunion à 1 'usage du public, ni atelier à 
l'exception des ateliers de réparation d'automobiles. Cependant, 
tout poste d'essence doit avoir des facilités sanitaires distinctes 
pour hommes et femmes avec indications appropriées. Il sera possible 
d'intégrer à ces bâtiments des accomodations pour la restauration et 
l 'alimentation.

Il est interdit de ravitailler des automobiles à l'aide de tuyaux, 
boyaux et autres dispositifs suspendus et extensibles au-dessus de la 
voie publique. Les réservoirs doivent être enfouis sous terre à 
l'extérieur des bâtiments et installés conformément aux exigences du 
Code National de Prévention des Incendies du Canada 1985. 

ARTICLE 102 Prescription minimale concernant le nombre d'espaces de 
stationnement 

Outre le nombre de cases de stationnement établi ci-après, chaque usage 
devra disposer d'une case de stationnement par employé. 

1. Banques, bureaux

Une (1) case par quarante-six mètres carrés et quarante-cinq
centièmes (46,45 m2) de superficie brute de plancher.

2. Etablissements de vente en ros, industries, entre ôts et autres
usages simi aires:

Un espace par employé plus un espace par cinq (5) employés.

3. Centres d'achats:

(Cette expression peut inclure un seul commerce de grande envergure)

a) d'une superficie locative de plus de mille huit cent cinquante
huit mètres carrés (1 858,0 m2) et de moins de neuf mille deux
cent quatre-vingt-dix mètres carrés (9 290,0 m2), six cases et
demie (6,5) par quatre-vingt-douze mètres carrés et neuf dixièmes
(92,9 m2) de superficie locative de plancher;

b) d'une superficie locative brute de neuf mille deux cent quatre
vingt-dix mètres carrés (9 290,0 m2) et plus; cinq cases et demie
(5,5) par quatre-vingt-douze mètres carrés et neuf dixièmes
(92,90 m2) de superficie locative de plancher;

c) pour fins de calcul, la superficie locative brute est la
superficie totale de plancher à l'exclusion des espaces communs
tels mail central, escaliers, toilettes; les espaces d'entreposage
d'un bâtiment commercial ne sont pas inclus dans le calcul;

d) pour fins de calcul, les normes stipulées aux sous-paragraphes a),
b) et c) du présent para graphe s'appliquent à l 'ensemble de 1 a
superficie locative brute d'un centre d'achats, quels qu'en soient
les usages constituants.
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4. Cliniques médicales, cabinets de consultation et 
professionnels 

Une (1) case par vingt-huit mètres carrés (28,0 m2 ). 

bureaux 

5. Etablissements de vente au détail et usages commerciaux non
mentionnés ailleurs

a) moins de quatre cent soixante-quatre mètres carrés et cinq
dixièmes (464,5 m2 ) de plancher, un espace pour chaque vingt-huit
mètres carrés (28,0 m2 ) de plancher.

b) plus de quatre cent soixante-quatre mètres carrés et cinq dixièmes
(464,5 m2 ) de plancher, dix-sept (17) espaces plus un (1) espace
pour chaque quarante-six mètres carrés et cinq dixièmes (46,5 m2 ).

6. Hôtels

Une (1) case par trois (3) chambres pour les quarante (40) prem,eres
chambres et une (1) case par cinq (5) chambres pour les autres.

7. Maisons de pension

Une (1) case par deux (2) chambres.

8. Maisons de touristes, motels

Une (1) case pour chaque chambre, cabine.

9. Pl aces d'assemblée, i ne l uant les clubs privés, sa 11 es de congrès,
salles d'exposition, stadiums, gymnase, pistes de courses, cirques,
salles de danse et autres places similaires d'assemblées publiques

Une (1) case pour cinq (5) sièges et une (1) case pour chaque neuf
mètres carrés et trois dixièmes (9,3 m2 ) de plancher pouvant servir à
des rassemblements, mais ne contenant pas de sièges fixes.

10. Restaurants, bars, tavernes, clubs de nuit et autres établissements
pour boire et manger

Une (1) case par neuf mètres carrés et trois dixièmes (9,3 m2 ) de
plancher.

11. Salons de barbier, salons de beauté

Une (1) case par neuf mètres carrés et trois dixièmes (9,3 m2 ) de
plancher.

12. Salons mortuaires et résidences funéraires

Une (1) case par neuf mètres carrés et trois dixièmes (9,3 m2 ) de
plancher utilisé comme salon d'exposition.

13. Bâtiments publics

Pour tous les bâtiments publics ou usages publics autorisés dans les
zones commerciales, les normes de stationnement indiquées à l'article
141 des prescriptions minimales, concernant le nombre d'espaces de
stationnement dans les zones publiques, s'appliquent comme si elles
étaient ici au long reproduites.

ARTICLE 103 Dispositions concernant l'affichage dans 1 es zones 
commerciales 

Outre les dispositions s'appliquant à toutes les zones, sont autorisées, 
les enseignes sur poteau, de façade ou sur marquise conformément aux 
dispositions du présent règlement. 

ARTICLE 104 Clôtures 

Outre les dispositions s'appliquant à toutes les zones, il est loisible, 
dans les zones commerciales, de construire une clôture en mailles de 
fer. Au sommet d'une clôture en mailles de fer d'au moins deux mètres 
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(2,0 m), il est permis de poser du fil de fer barbelé, tourné vers 
l'intérieur, à l'exception du ou des côtés adjacents à une ou des zones 
résidentielles. 

ARTICLE 105 Roulottes à patates frites ou à usage similaire 

Toutes 1 es rou 1 ottes de ce type sont interdites dans 1 es rues de 1 a 
municipalité; cependant, elles seront autorisées dans les zones 
commerciales, sur un terrain où il n'y a pas d'autre occupation. La 
roulotte devra avoir une superficie minimale de quarante mètres carrés 
(40,0 m2) et devra être munie de ses propres facilités sanitaires 
publiques distinctes pour hommes et femmes, avec indications 
appropriées. 

La marge de recul devra être de douze mètres et deux dixièmes (12,2 m) 
pour les lots intérieurs et de douze mètres et deux dixièmes (12,2 m) 
sur les deux façades pour les lots de coin. 

SECTION B 

ARTICLE 106 

Dispositions concernant les zones commerciales Ca 

Constructions et usages autorisés dans les zones 
commerciales Ca 

A) Outre les usages autorisés dans toutes les zones commerciales, seuls
sont autorisés, dans les zones Ca, les usages suivants:

- les constructions et usages permis dans les zones résidentielles
Re, pourvu que la réglementation prévue pour ces zones, sauf
1 'alignement, soit observée;

- 1 es usages «Commerce 1»;

les bâtiments accessoires aux établissements ci-haut mentionnés.

B) De plus, dans la zone Ca4, sont autorisés les usages «Habitation Ra».

ARTICLE 107 Marges de recul 

A) La marge de recul avant sera de sept mètres et six dixièmes (7,6 m) à
partir de l 'emprise de la rue.

Pour un terrain sis au croisement de deux rues (lot de coin), la
marge de recul pour le front de ce terrain est celle fixée pour la
rue où se trouve ce front. Sur la rue longeant le côté du lot, la
marge de recul est fixée à sept mètres et six dixièmes (7,6 m).

Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, la marge de
recul avant dans la zone Ca4 est de six mètres (6,0 m).

B) La marge de recul arrière sera de six mètres et un dixième (6,1 m) de
la ligne arrière du lot.

C) La somme des marges minimales d'isolement latéral sera d'au moins
quatre mètres et six dixièmes {4,6 m), la dimension de l'une de ces
marges étant de deux mètres (2,0 m). La largeur de l'une des cours
pourra être de O mètre à condition que le mur mitoyen des bâtiments
soit un mur coupe-feu.

Nonobstant le paragraphe précédent, la somme des marges minimales
d'isolement latéral peut être nulle si le bâtiment dispose d'un accès
pour véhicules automobiles à 1 'arrière. Cet accès pourra être une
rue, une ruelle ou un stationnement.

ARTICLE 108 La hauteur des bâtiments 

�a hauteur des bâtiments commerciaux doit être de deux mètres et quatre 
dixièmes (2,4 m) minimum de la surface du salage au sommet des· murs 
extérieurs; la hauteur maximum doit être de trois étages ou dix mètres 
et sept dixièmes (10,7 m). Toutefois, la hauteur des pièces des 
Dâtiments devra être respectée conformément à ce règlement. 
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SECTION C Dispositions concernant les zones commerciales Cb 

ARTICLE 109 Constructions et usages autorisés dans les zones 
commerciales Cb 

A) Seuls sont autorisés, dans les zones Cb, les usages suivants:

i) les constructi ans permises dans les usages «Commerce 1 et 2»;

ii) les constructions et usages autorisés dans les zones
résidentielles «Rb» et «Re» pourvu que la réglementation prévue
pour ces zones, sauf l'alignement, soit observée;

iii) les usages de la classe «P»;

iv) les bâtiments accessoires aux établissements ci-haut mentionnés.

B) De plus, dans la zone Cbl, sont autorisés les postes d'essence et les
cliniques d'automobiles.

ARTICLE 110 Marges de recul 

A) La marge de recul avant sera de sept mètres et six dixièmes (7,6 m) à
partir de l'emprise de la rue.

Pour un terrain sis au croisement de deux rues (lot de coin), la
marge de recul pour le front de ce terrain est celle fixée pour la
rue où se trouve ce front. Sur la rue 1 ongeant 1 e côté du lot, 1 a
marge de recul est.fixée à sept mètres et six dixièmes (7,6 m).

B) La marge de recul arrière sera de six mètres et un dixième (6,1 m) de
la ligne arrière du lot.

C) La somme des marges minimales d'isolement latéral sera d'au moins
quatre mètres et six dixièmes (4,6 m), la dimension de l'une de ces
marges étant de deux mètres (2,0 m). La largeur de l'une des cours
pourra être de O mètre à condition que le mur mitoyen des bâtiments
soit un mur coupe-feu.

Nonobstant le paragraphe précédent. la somme des marges minimales
d'isolement latéral peut être nulle si le bâtiment dispose d'un accès
pour véhicules automobiles à l'arrière. Cet accès pourra être une
rue, une ruelle ou un stationnement.

ARTICLE 111 La hauteur des bâtiments 

La hauteur minimale des bâtiments commerciaux doit être de deux mètres 
et quatre dixièmes (2,4 m) de la surface du salage au sommet des murs 
extérieurs; la hauteur maximale doit être de trois (3) étages ou dix 
mètres et sept dixièmes (10,7 m). Toutefois, la hauteur des pièces des 
bâtiments qevra être respectée conformément à ce règlement. 

SECTION D 

ARTICLE 112 

Dispositions concernant les zones commerciales Cc 

Constructions et usages autorisés dans les zones 
commerciales Cc 

Outre les usages autorisés dans toutes les zones commerciales seuls sont 
autorisés les usages suivants: 

a) Les constructions permises dans les usages «commerce 1, 2 et 3»;

b) Les constructions et usages autorisés dans les zones résidentielles
Rb et Re pourvu que la réglementation prévue pour ces zones, sauf
l'alignement, soit observée;

c) Les usages de classe «P»;

d) Les bâtiments accessoires aux établissements ci-haut mentionnés.
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ARTICLE 113 Marges de recul 

A) La marge de recul avant sera de neuf mètres et un dixième (9,1 m) à
partir de 1 'emprise de la rue.

Pour un terrain sis au croisement de deux rues (lots de coin) la
marge de recul pour le front de ce terrain est celle fixée pour la
rue où se trouve ce front.

Sur la rue longeant le côté du lot, la marge de recul est fixée à
neuf mètres et un dixième (9,1 m).

B) La marge de recul arrière sera de dix mètres et sept dixièmes
(10,7 m) de la ligne arrière de lot.

C) La marge minimale de recul latéral, pour chacun des côtés, dans le
cas des bâtiments ayant plus de deux étages, doit être égale aux 2/3
de la hauteur, mais jamais moindre que cinq mètres (5,0 m). Pour
tous les autres cas, la marge minimale latérale demeure telle que
prescrite au paragraphe C de l 'article 107.

ARTICLE 114 La hauteur des bâtiments 

La hauteur des bâtiments doit être de deux mètres et quatre dixièmes 
(2,4 m) minimum du sommet de la surface du solage au sommet des murs 
extérieurs; la hauteur maximale doit être de trois (3) étages ou dix 
mètres et sept dixièmes (10,7 m). Toutefois, la hauteur des pièces des 
bâtiments devra être respectée conformément à ce règlement. 

ARTICLE 115 Entreposage extérieur 

L'entreposage extérieur est limité à la cour arr,ere ou latérale 
conformément aux dispositions du présent règlement. 

SECTION E 

ARTICLE 116 

Dispositions concernant les zones commerciales Cr 

Constructions et usages autorisés dans les zones 
commerciales Cr 

Outre les usages autorisés dans toutes les zones commerciales, seuls 
sont autorisés les usages suivants: 

a) Les constructions permises dans les usages «commerce 3 et 4»;

b) Les usages de classe «P»;

c) Les centrales téléphoniques, les postes de réception, stations
électriques, stations de pompage et autres édifices publics du même
genre servant uniquement pour les utilisations publiques, pourvu
qu'ils soient situés dans un bâtiment semblable aux bâtiments

.environnants;

Des charpentes méta 11 i ques à 1 1 air 1 i bre, accompagnées ou non de
commutateurs, de paratonnerres, de transformateurs ou autres
appareils du même genre sont défendus;

d) Les bâtiments accessoires aux établissements ci-haut mentionnés.

ARTICLE 117 Marges de recul 

A) La marge de recul avant sera de neuf mètres et un dixième (9,1 m) à
partir de l 'emprise de toute rue.

Pour un terrain sis au croisement de deux rues (lot de coin) la marge
de recul pour le front de ce terrain est celle fixée pour la rue où
se trouve ce front.

Sur la rue longeant le côté du lot, la marge de recul est fixée à
neuf mètres et un dixième (9,1 m).

B) La marge de recul arr,ere sera de dix mètres et sept dixièmes
(10,7 m) de la ligne arrière du lot.
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C) La marge minimale de recul latéral, pour chacun des côtés, dans le
cas de bâtiments ayant plus de deux étages, doit être égale aux 2/3
de la hauteur, mais jamais moindre que cinq mètres (5,0 m). Pour
tous les autres cas, la marge minimale latérale demeure telle que
prescrite au paragraphe C de l'article 107.

ARTICLE 118 La hauteur des bâtiments 

La hauteur des bâtiments doit être de deux mètres et quatre dixièmes 
(2,4 m) minimum du sommet de la surface du solage au sommet des murs 
extérieurs; la hauteur maximale doit être de trois (3) étages ou dix 
mètres et sept dixièmes (10,7 m). Toutefois, la hauteur des pièces des 
bâtiments devra être respectée conformément à ce règlement. 

ARTICLE 119 Entreposage extérieur 

L'entreposage extérieur est limité à la cour arr,ere ou latérale 
conformément aux dispositions du présent règlement. 

CHAPITRE 3 

ARTICLE 120 

LES ZONES INDUSTRIELLES 

Les différents types d'usages industriels 

a) Usage «industrie 1»:

Sont de cet usage les établissements:

- où la principale activité est la fabrication de produits par
assemblage de matériaux ou d'autres produits;

- de vente de gros, de service ou d'entreposage;

de recherche ou centre de vérification, non apparentés à la vente
au détail, qui répondent aux exigences suivantes:

1) ne sont cause, ni de manière soutenue, ni de manière
intermittente, d'aucun bruit, fumée, poussière, odeur, gaz,
vapeur, chaleur, éclat de lumière, vibration, ni de
quelqu'autre inconvénient que ce soit pour le voisinage
immédiat;

2) ne représentent aucun danger d'explosion ou d'incendie;

3) toutes les opérations, sans exception, sont menées à
l'intérieur d'édifices complètement fermés;

4) l'entreposage extérieur est permis dans la cour arrière
seulement, à condition qu'il soit entouré d'une clôture opaque,
et que toute partie de ladite clôture opaque visible de la rue
soit construite de matériaux s'apparentant à ceux utilisés pour
le bâtiment principal.

Comme exemple et de manière non limitative, sont de cet usage: 

- autobus, garages de réparation, d'entretien;
- automobiles, ateliers de réparations majeures (débosselage);
- camionnage, dépôts d'entreprises de;
- camions, garages de;
- électriciens avec entreposage extérieur;
- entreposage;
- machinerie aratoire, réparation, vente de;
- machinerie lourde, vente et réparation de;

matériaux de construction (en vrac);
- matériel d'entrepreneurs, parc de;
- plomberie avec entreposage extérieur.

b) Les usages «industrie 2»:

Sont de cet usage les établissements:

- de transformation de matières premières ou autres produits;
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- d'entreposage;

qui répondent aux exigences suivantes:

1) Entreposage

L'entreposage extérieur est permis dans les cours latérales et
arrières à condition qu'il ne soit pas visible des voies
publiques et qu'il soit entouré d'une clôture opaque.

2) Le bruit

L'intensité du bruit ne doit pas être super,eure à 1 'intensité
moyenne du bruit normal de la rue et de la circulation aux
limites du terrain.

3) Fumée

L I émission de fumée, de quel que source que ce soit, dont 1 a
densité excède celle décrite comme numéro 1 du «Ringleman Smoke
Chart» -IC Bureau of Mines, Information Circular 8333.

Le fardeau de la preuve repose sur l I industriel requérant le
permis ou présumé en défaut. Il est loisible à l 'Inspecteur
d'exiger une telle preuve aussi souvent qu'il le juge à propos
pour s'assurer de la bonne observance de ce règlement.

4) La poussière

Aucune poussière ou cendre de fumée au-delà des limites du
terrain n'est autorisée.

5) Les odeurs et les gaz

L'émission d'odeurs, de vapeurs ou de gaz au-delà des limites
du terrain est prohibée.

6) Les éclats de lumière

Aucune lumière éblouissante, directe ou réfléchie par le ciel
ou autrement, émanant d'arcs électriques, de chalumeaux à
acétylène, de phares d'éclairage, de hauts-fourneaux, ou autres
procédés industriels de même nature, ne doit être visible d'où
que ce soit hors des limites du terrain.

7) La cha 1 eur

Aucune chaleur émanant d'un procédé industriel ne doit être
ressentie hors des limites du terrain.

8) Les vibrations

Aucune vibration terrestre ne doit être perceptible aux limites
du terrain.

Comme exemple et de façon non limitative, sont de cet usage: 

- fabrication de poterie (utilise la terre)

c) Usages «industrie 3»:

Sont de cet usage, les établissements industriels, manufactures,
ateliers, usines, chantiers, entrepôts et autres usages non compris
dans les autres usages, dont la nature comporte un certain risque
d'inconvénients au voisinage et s'ils utilisent de vastes espaces de
rangement extérieur, à condition qu'ils satisfassent aux exigences du
Mi ni stère de l I Environnement concernant l I entreposage extérieur, 1 e
bruit, la fumée, la poussière, les odeurs, les gaz, les éclats de
lumière, la chaleur et les vibrations.

Font spécialement partie de cet usage:

- les sablières;
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les gravières; 
- les usines de béton bétumineux;

les terrains pour automobiles usagées, récupération de parties,
pièces d'auto;
les cours pour dépôts de bois en grume, en copeaux, scieries,
rabotage;

- cours de rebuts métalliques;
- cours de rebuts de papier (chiffons);
- tourbières.

SECTION A 

ARTICLE 121 

Dispositions générales aux zones industrielles 

Usages permis dans toutes les zones industrielles 

Les usages suivants sont permis dans toutes les zones industrielles: 

- les espaces verts;
- un ou des bâtiments accessoires à l'usage principal;
- des jardins potagers, pépinières ou serres privées;
- les restaurants, cafétérias ou autres installations semblables

destinées aux employés des établissements industriels;
- les utilités publiques (transport et communication).

ARTICLE 122 Prescriptions minimales concernant le nombre d'espaces de 
stationnement 

Pour les usages industriels, le nombre minimum de cases de stationnement 
hors-rue est de une (1) case par 1.5 employé, et ce, calculé au moment 
de la journée oü le personnel est le plus nombreux, plus une (1) case 
par véhicule commercial de la compagnie; de plus, lorsque requis, des 
cases supplémentaires doivent être prévues pour l'achalandage; en aucun 
cas, les cases prévues pour l I achalandage ne peuvent être comptées ou 
utilisées comme espaces de stationnement pour les employés. 

ARTICLE 123 Disaositions concernant l'affi'chage dans les zones
in ustriel les 

Outre les dispositions s'appliquant à toutes les zones, sont autorisées, 
les enseignes sur poteau, de façade ou de marquise conformément aux 
dispositions du présent règlement. 

ARTICLE 124 Clôtures 

Outre les dispositions s'appliquant à toutes les zones, il est loisible, 
dans les zones industrielles, de construire une clôture en mailles de 
fer. Au sommet d'une clôture en mailles de fer d'au moins deux mètres 
(2,0 m), il est permis de poser du fil de fer barbelé, tourné vers 
l'intérieur, à l'exception du ou des côtés adjacents à une ou des zones 
rési dentie 11 es. 

ARTICLE 12.5 Entreposage extérieur 

L'entreposage extérieur est limité à la cour arr,ere ou latérale 
conformément aux dispositions du présent règlement. 

SECTION B 

ARTICLE 126 

Dispositions concernant les zones Ia 

Constructions et usages autorisés dans les zones 
industrielles Ia 

Outre les usages autorisés dans toutes les zones industrielles, seuls 
sont autorisés dans les zones Ia les usages suivants: 

a) les usages de «commerce 4»;

b) les usages «industrie 1 et 2»;

c) les remises d'autobus;

d) les entrepôts pour la marchandise, le mobilier ou les bagages;
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e) les établissements vétérinaires;

f) les bâtiments accessoires aux établissements ci-dessus mentionnés.

ARTICLE 127 Industries et autres occupations insalubres prohibées 

Aucun bâtiment ne peut être destiné aux occupations suivantes, 
classifiées comme insalubres: 

1. usines traitant le caoutchouc et fabriques de béton bituminé;

2. fabriqués de savon, d'engrais chimiques, de créosote et de produits
créosotes, de prélards, de vernis;

3. usines où l 1on distille le bois, le vinaigre, l 1amidon, fécules et
autres produits de même nature;

4. fonderie de suif: usines où l'on fait brûler ou bouillir des os,
fabriques de noir animal, de colle, de gélatine, raffineries d'huile
de poisson, dépôts d'os, d'engrais ou de peaux crues et, d'une façon
générale, les usines où 1 'on traite et emmagasine des matières
animales putrescibles.

ARTICLE 128 Marges de recu 1 

A) La marge de recul avant sera de neuf mètres et un dixième (9,1 m) de
l'emprise de rue.

Pour un terrain sis au croisement de deux rues (lot de coin) la marge
de recul pour le front de ce terrain est celle fixée pour la rue où
se trouve ce front.

Sur la rue longeant le côté du lot, la marge de recul est fixée à
neuf mètres et un dixième (9,1 m).

B) La marge de recul arrière sera de sept mètres et six dixièmes (7,6 m)
de la ligne arrière du lot.

C) La marge minimale de recul latéral pour chacun des côtés sera de
quatre mètres et six dixièmes (4,6 m).

ARTICLE 129 La hauteur des bâtiments 

La hauteur des bâtiments industriels doit être de deux mètres et quatre 
dixièmes (2,4 m) du sommet du solage au sommet des murs extérieurs; la 
hauteur maximale doit être de trois (3) étages ou dix mètres et sept 
dixièmes (10,7 m). 

SECTION C 

ARTICLE 130 

Dispositions concernant les zones Ib 

Constructions et usages autorisés dans les zones 
industrielles Ib 

Outre les usages autorisés dans toutes les zones industrielles, seuls 
sont autorisés dans les zones Ib les usages suivants: 

a) les industries autres que les industries insalubres et qui
remplissent les exigences du Ministère de l'Environnement;

b) les usages «industrie 2 et 3»;

c) les usages «commerce 4»;

d) les remises d'autobus;

e) les entrepôts pour la marchandise;

f) les établissements vétérinaires;

g) 1 es cimetières d'autos;

h) les dépotoirs;
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i) les sites d'enfouissement sanitaire et de matériaux secs;

j) les bâtiments accessoires aux établissements ci-dessus mentionnés.

ARTICLE 131 Marges de recul 

A) La marge de recul avant sera de neuf mètres et un dixième (9,1 m) de
l'emprise de la rue.

Pour un terrain sis au croisement de deux rues (lot de coin) la marge
de recul pour le front de ce terrain est celle fixée pour la rue où
se trouve ce front.

Sur la rue longeant le côté du lot, la marge de recul est fixée à
neuf mètres et un dixième (9,1 m).

B) La marge de recul arrière sera de sept mètres et six dixièmes (7,6 m)
de la ligne arrière du lot.

C) La marge minimale de recul latéral sera de quatre mètres et six
dixièmes (4,6 m).

ARTICLE 132 La hauteur des bâtiments 

La hauteur minimale des bâtiments doit être de deux mètres et quatre 
dixièmes (2,4 m) du sommet du solage au sommet des murs extérieurs et la 
hauteur maximale doit être de trois étages ou dix mètres et sept 
dixièmes (10,7 m). 

SECTION D Dispositions particulières régissant les sablières, 
carrières et les usines de béton ou de béton bétumineux 

ARTICLE 133 But de la réglementation 

Permettre une exploitation rationnelle de la ressource à des endroits 
spécifiquement autorisés au plan de zonage, en établissant des normes 
d'exploitation et de récupération. 

ARTICLE 134 Définition 

Dans le présent règlement les mots et expressions suivants ont le sens 
qui leur est ci-après attribué. 

Carrière: lieu exploité pour y extraire du métal, de la roche, du 
gravier, du sable ou tout autres matières, comprenant 
tout lieu où l'on effectue des travaux accessoires, tels 
que le traitement de la chaux, de l'asphalte et du ciment 
ou des travaux de dégagement. 

Exploitant: toute personne, société ou corporation, propriétaire, 
locataire ou bénéficia ire d I un intérêt quel conoue dans 
une sablière et/ou çiravière exploitée en oroduction de 
masse ou dans les matériaux en orovenant, qu'elle soit 
ou non propriétaire ou locataire, de tout appareillage se 
trouvant sur le site d'une telle sablière et/ou gravière. 

Exploitation: tout travail ou opération quelconque exécuté manuellement 
ou mécaniquement sur le site d'une sablière et/ou 
gravière pour fins d'extraction, de production et 
d'expédition ainsi que l'ensemble desdits travaux et 
opérations. 

ARTICLE 135 Normes d'exploitation 

Tout exploitant de sablière, de gravière, de carr,ere et/ou d'usine de 
béton bétumineux (plan d'asphalte) est assujetti aux normes 
d'exploitation suivantes: 

a) respecter, suivant le cas, soit:

- la réglementation sur les carrières et sablières découlant de la
Loi sur la qualité de l 'environnement et ses amendements;
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- la réglementation relative aux usines de béton bitumineux
découlant de la Loi sur la qualité de l I environnement et ses
amendements.

b) Relativement au transport de toute matière première provenant d'une
carrière ou gravière:

Toute charge ou partie de camion déversée en tout ou en partie sur 
la chaussée, accidentellement ou non, doit être nettoyée par 
l'exploitant dans un délai de deux (2) heures après avoir été 
notifiée par l'inspecteur de la municipalité. Si l'exploitant de 
la carrière n'a pas en mains ou à sa disposition l'équipement 
nécessaire pour exécuter ce nettoyage dans le délai ci-dessus 
indiqué, l'inspecteur de la municipalité devra faire exécuter les 
travaux nécessaires aux frais de l 'exploitant. 

c) Clôtures: l'ensemble du terrain servant à l'exploitation devra être
fermé de la rue et des terrains avoisinants par une clôture de deux
mètres (2,0 m).

ARTICLE 136 Demande de permis 

La demande de permis sera présentée au bureau de l'inspecteur en 
bâtiments et devra comprendre: 

le certificat d'autorisation émis par le Ministère de 
l I Environnement;

- le plan de la propriété et les phases de développement.

ARTICLE 137 Signalisation 

Les carr,eres en exploitation et celles à venir devront être 
suffisamment identifiées à des intervalles d'au plus trois cent quatre 
mètres et huit dixièmes (304,8 m), afin de prévenir les passants du 
danger qu'il y en a d'en approcher. 

CHAPITRE 4 

ARTICLE 138 

Dispositions concernant les zones institutionnelles 

Constructions et usages autorisés dans la zone P 

A) Sont du groupe P les usages impliquant comme principale activité la
récréation et l'éducation sous l'égide d'un corps public ainsi que
les bâtiments nécessaires aux différents gouvernements.

Sont entre autres de ce groupe:

- les bibliothèques;
- les centres de loisirs;
- les cliniques médicales;
- les édifices de culte;
- les garderies de moins de vingt-cinq (25) enfants;
- les golf publics;
- les immeubles de la Société d'habitation du Québec;
- les maisons d'enseignement;

les musées;
- les parcs et terrains de jeux publics;
- les résidences des religieux (ses);
- les résidences de personnes âgées;
- les édifices gouvernementaux;
- les bâtiments accessoires aux établissements ci-dessus mentionnés.

B) De plus, dans la zone P4, centre de loisirs, sont autorisés les
cirques, carroussels ou autre organisation temporaire de ce genre et
les arénas.

C) Nonobstant les dispositions contenues au paragraphe B de l 'article 35
et les dispositions contenues à l'article 41 du présent règlement, la
construction de plus d'un bâtiment principal est autorisée sur un
même 1 ot ayant façade sur 1 a voie pub 1 i que dans tous 1 es groupes
apparaissant au paragraphe A ci-dessus.
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ARTICLE 139 Marges de recul 

A) La marge de recul avant, pour les bâtiments, sera de neuf mètres et
un dixième (9,1 m) de l 'emprise de rue.

Pour un terrain sis au croisement de deux rues (lot de coin) la marge
de recul pour le front de ce terrain est celle fixée pour la rue où
se trouve ce front.

Sur la rue longeant le côté du lot, la marge de recul est fixée à
neuf mètres et un dixième (9,1 m).

B) Les marges minimales d'isolement latéral pour chacun des côtés et la
marge arrière seront égales à la hauteur du bâtiment et jamais
moindre que quatre mètres et six dixièmes (4,6 m).

ARTICLE 140 La hauteur des bâtiments 

La hauteur des bâtiments institutionnels doit être de deux mètres et 
quatre dixièmes (2,4 m) du sommet du salage au sommet des murs 
extérieurs; la hauteur maximale doit être de trois (3) étages ou dix 
mètres et sept dixièmes (10,7 m). 

ARTICLE 141 Dispositions concernant le stationnement 

Outre le nombre d'espaces de stationnement prévus pour les usages 
publics à l'intérieur des zones commerciales: 

1. Aréna: une (1) case par quatre (4) sièges;

2. Bibliothèque: une (1) case pour quatre (4) places assises;

3. Ecole maternelle et primaire: deux (2) cases par classe plus quatre
(4) pour les visiteurs, secondaire, high-school et CEGEP: deux (2)
cases par classe plus une (1) case par huit (8) étudiants;

4. Edifice de culte: une (1) case par cinq (5) places assises;

5. Hôpital: une (1) case par deux lits;

6. Musée: une (1) case par trente-sept mètres carrés et seize centièmes
(37,16 m2 ) de plancher;

7. Résidences pour personnes agees, sanatoriums, maisons de retraite,
couvents, orphelinats: une (1) case par médecin, plus une (1) case
pour six (6) lits;

8. Salles de théâtre, de concert, d'opéra: une (1) case par quatre (4)
sièges, plus un espace par deux (2) employés;

9. Université: une (1) case par quatre (4) étudiants.

ARTICLE 142 Clôtures 

Outre les dispositions s'appliquant à toutes les zones, il est loisible, 
dans les zones publiques, de construire une clôture en mailles de fer. 
Au sommet d'une clôture en mailles de fer d'au moins deux mètres 
(2,0 m), il est permis de poser du fil de fer barbelé, tourné vers 
l'intérieur, à l'exception du ou des côtés adjacents à une ou des zones 
résidentielles. 

CHAPITRE 5 

ARTICLE 143 

Dispositions concernant les zones agro-forestières 

Constructions et usages autorisés dans la zone Ag 

a) les constructions et usages permis dans la zone Ra, pourvu que la
réglementation prévue pour ces zones, sauf l'alignement, soit
observée;

b) l'agriculture;

c) les établissements agricoles et les exploitations forestières, y
compris les érablières et les cabanes à sucre;
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d) l'élevage d'animaux domestiques, les chenils;

e) les colonies touristiques et de vacances, les chalets;

f) les remises d'autobus et les gares de chemin de fer;

g) les cimetières, les établissements d'assistance et de détention;

h) les établissements vétérinaires et les écuries publiques;

i) les cirques, carroussels et autres organisations temporaires de ce
genre;

j) les bâtiments accessoires aux établissements ci-dessus mentionnés;

k) les résidences d'été (chalet) sauf les maisons mobiles;

l) exploitation de tourbières;

m) les résidences qui existaient avant l'adoption du présent règlement,
pourront être réaménagées de manière à permettre l'aménagement de
bâtiments à deux ou trois logements;

n) kiosques servant à la vente des produits de la ferme;

o) extraction temporaire de sable, gravier et/ou de sol arable, sans
transformation ou autre opération similaire, telles séparateur,
tamisage, etc., pouvant occasionner bruit et/ou poussière;

Lors de la demande de permis, le requérant devra être en possession
d'un permis de l'Environnement et, si applicable, d'une autorisation
de la Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec.

ARTICLE 144 Marges de recul minimal 

A) La marge de recul avant minimal sera de neuf mètres et un dixième
(9,1 m) de l'emprise, en bordure des routes principales, et de sept
mètres et six dixièmes (7,6 m) pour les autres.

Lorsque l'emprise de la route aura moins de quinze mètres et
vingt-quatre centièmes (15,24 m) de largeur, la marge de recul
minimal sera de vingt mètres (20,0 m) à partir du centre de l 'emprise
en bordure des routes principales et de seize mètres et cinq dixièmes
(16,5 m) pour les autres.

Pour un terrain sis au croisement de deux rues (lot de coin) la marge
de recul minimal pour le front de ce terrain est celle fixée pour la
rue où se trouve ce front.

Sur la rue longeant le côté du lot, la marge de recul minimal est
fixée à neuf mètres et un di xi ème ( 9, 1 m) en bordure des routes
principales et de sept mètres et six dixièmes (7 ,6 m) pour les

·autres.

B) La marge de recul arrière minimal sera au moins égale à la hauteur
des bâtiments principaux.

C) La marge d'isolement latéral minimal pour chacun des côtés sera au
moins égale à la moitié de la hauteur du mur adjacent du bâtiment
principal et jamais moindre que quatre mètres et six dixièmes
(4,6 m).

D) La marge de recul minimal pour certains bâtiments accessoires, tels
que: hangar, logement des employés, garage, kiosque de vente est la
même que pour le bâtiment résidentiel.

E) L'alignement des bâtiments devra être parallèle à l'emprise des
routes qu'ils bordent.

ARTICLE 145 Hauteur des bâtiments 

La hauteur minimale des bâtiments résidentiels doit être de deux mètres 
et quatre dixièmes (2,4 m) de la surface du solage au sommet des murs 
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extérieurs; la hauteur maximale doit être de trois étages ou dix mètres 
et sept dix1emes (10,7 m). Toutefois, la hauteur des pièces des 
bâtiments devra être respectée conformément à ce règlement. 

ARTICLE 146 Superficie d'un kiosque de vente 

Le magasin de vente ne devrait pas excéder une surface totale de 
quarante mètres carrés (40,0 m2).

ARTICLE 147 Règlement relatif aux exploitations de production animale 

La réglementation relative aux exploitations de production animale 
découlant de la Loi sur la qualité de l'environnement s'applique. 

De plus, lors de la demande de permis, on devra inclure une copie du 
certificat d'autorisation émis par le Ministère de l'Environnement. 

ARTICLE 148 Dispositions concernant l'affichage 

Outre les dispositions s'appliquant à toutes les zones, sont autorisés 
les panneaux-réclames et affiches conformément à la Loi sur les 
panneaux-réclames et affiches, (L.R.Q., c.P-5). 

ARTICLE 149 Clôtures 

Outre les dispositions s'appliquant à toutes les zones, il est loisible, 
dans les zones agro-forestières, de construire une clôture en mailles de 
fer. Au sommet d'une clôture en mailles de fer d'au moins deux mètres 
(2,0 m) et à une hauteur inférieure dans le cas d'exploitations 
animales, il est permis de poser du fil de fer barbelé, tourné vers 
l'intérieur, à l'exception du ou des côtés adjacents à une ou des zones 
résidentielles. 

CHAPITRE 6 

ARTICLE 150 

Dispositions concernant les zones récréatives 

Constructions et usages autorisés 

- les plages publiques, terrains de camping, golf, centre d'équitation,
etc ••.

- activités récréatives sous 1 'égide d'un corps public, ou d'un
organisme à but non lucratif ou à but lucratif.

ARTICLE 151 Marges de recul minimal 

A) La marge de recul avant minimal sera de vingt-cinq mètres (25,0 m) à
partir de l'emprise de la rue.

Pour un terrain sis au croisement de deux rues (lot de coin) la marge
de recul minimal pour le front de ce terrain est celle fixée pour la
rue où se trouve ce front.

Sur la rue longeant le côté du lot, la marge de recul minimal est
fixée à vingt-cinq mètres (25,0 m).

B) La marge de recul arrière minimal sera au moins égale à la hauteur du
bâtiment principal.

C) La marge d'isolement latéral minimal pour chacun des côtés sera au
moins égale à huit mètres (8,0 m) de toute ligne de lot.

ARTICLE 152 La hauteur des bâtiments 

La hauteur des bâtiments doit être de deux mètres et quatre dixièmes 
(2,4 m) minimum du sommet de la surface du salage au sommet des murs 
extérieurs; la hauteur maximale doit être de deux (2) étages ou huit 
mètres et cinq dixièmes (8,5 m). Toutefois, la hauteur des pièces des 
bâtiments devra être respectée conformément à ce règlement. 

CHAPITRE 7 

ARTICLE 153 

Dispositions concernant les zones de villégiature 

Constructions et usages autorisés 
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Dans les zones de villégiature, sont autorisés les usages suivants: 

a) la récréation extérieure de type extensif ainsi que les terrains de
pique-nique et de camping;

b) les habitations unifamiliales isolées ou chalets.

c) les hermitages sous l'égide d'un corps public, d'un organisme à but
non lucratif ou à but lucratif.

ARTICLE 154 Marges de recul minimal 

A) La marge de recul avant minimal sera d'au moins vingt-cinq mètres
(25,0 m) de 1 'emprise de la rue.

Pour un terrain sis au croisement de deux rues (lot de coin) la marge
de recul minimal pour le front de ce terrain est celle fixée pour la
rue où se trouve ce front.

Sur la rue longeant le côté du lot, la marge de recul minimal est
fixée à vingt-cinq mètres (25,0 m).

B) La marge de recul arrière minimal sera au moins égale à la hauteur du
bâtiment principal.

C) La marge d'isolement latéral minimal pour chacun des côtés sera au
moins égale à huit mètres (8,0 m) de toute ligne de lot.

ARTICLE 155 La hauteur des bâtiments 

La hauteur des bâtiments doit être de deux mètres et quatre dixièmes 
(2,4 m) minimum du sommet de la surface du solage au sommet des murs 
extérieurs; la hauteur maximale doit être de deux (2) étages ou huit 
mètres et cinq dixièmes (8,5 m). Toutefois, la hauteur des pièces des 
bâtiments devra être respectée conformément à ce règlement. 

ARTICLE 156 Dispositions particulières 

Pour les terrains à proximité d'un cours d'eau, toute nouvelle 
construction devra être implantée à au moins dix mètres {10,0 m) de 
toute étendue d'eau. 

� 87-02-41 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
-� 

� Erreur 1- . Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin
! c eri- que l'erreur cléricale concernant l'imposition de Monsieur 
� cale Daniel Marchand, dossier no. 7244-55-5436 relativement à la 
] Daniel répartition locale du règlement numéro 109 soit et est corri-

Marchand gée, qu'1m re:nboursement soit et est accordé pour les années et 

87-02-42

Paiement du 
compte de 
J. Langlois
Inc. (décora
tion)

ontants suivants: 

1982 Capital 87,07 $ avec intérêt de 54,99 $ 

1983 Capital 88,06 $ avec intérêt de 45,59 $ 

1984 Capital 87,16 $ avec intérêt de 31,15 $ 

255,29 $ avec intérêt de 131,73$= 387,02$ 
(intérêt au 24/02/87) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand que le compte payable à Jacques Langlois Inc. 
soit et est payé pour un montant de trois mille quatre cent 

uatre-vingt-dix-neuf dollars et soixante-neuf cents (3499,69) 
à même le fonds du règlement numéro 240. 
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87-02-43

Erreur cléri
cale 
M. Louis-Jule
Rompré

87-02-44

Erreur cléri
cale 
M. Gilles
Landry

87-02-45

Erreur cléri
cale 
Linda Gervais 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT la demande du contribuable, M. 
Louis-Jules Rompré, dossier #7638-18-0719; 

CONSIDERANT l'inspection faite par l'inspec
teur municipal, Monsieur Daniel Chauvette; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que la corr.ection soit faite de la façon suivante et 
qu'un crédit lui soit accordé comme suit: 
1987 
Eau. 

Egouts 

Vidanges: 

1986 

Eau 

Egouts : 

Vidanges: 

50,00 $ 

80,00 

31,50 

161,50 $ de crédit 

40,00 $ 

75,00 

29,50 

144,50 $ 

15,14 d'intérêt au 24/02/87 

159,64 $ en remboursement po.ur imposition de 1986. 

CONSIDERANT la demande du contribuable, M. 
Gilles Landry, dossier #7540-02-5680; 

CONSIDERANT l'inspection faite par l'inspec
teur municipal, Monsieur Daniel Chauvette; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin qu'un crédit lui soit accordé pour l'année 1987 et un 
remboursement pour l'année 1986, savoir: 
1986 1987 

Eau : 40,00 $ Eau 

Egouts 75,00 Egouts :

Vidanges: 29,50 Vidanges: 

144,50 $ 
Intérêt 9,62 (calculé à partir du 

Remboursement: 15 4 , 12 $
25-09-86 au 24-02-87)

50,00 $ 

80,00 

31,50 

161,50 $ Cré:iit 

CONSIDERANT la demande du contribuable Madame 
Linda Gervais, dossier #7442-28-7194; 

CONSIDERANT l'inspection faite par l'inspec
teur municipal, Monsieur Daniel Chauvette; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 

orin que le Conseil ratifie le crédit accordé pour les année 
et les montants suivants: 

1986 1987 (pour 1/2 année) 

Eau. 40,00 $ Eau 25,00 $ 

Egouts 75,00 Egouts : 40,00 

idanges: 29,50 Vidanges 15,75 

144,50 $ 80, 75 $ 
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Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

87-02-46 CONSIDERANT la demande du contribuable, Madame 

Remboursement 
Cécile Larouche Boissonneault, dossier # 7642-89-7531; 

Cécile L. 
Boissonneault 

CONSIDERANT l'inspection faite par l'inspec-
teur municipal, Monsieur Daniel Chauvette; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin qu'un remboursement pour les années et montants suivant� 
lui soit accordé:

1984 

Aqueduc: 

1985 

Aqueduc: 

1986 

Aqueduc: 

40,00 $

40,00 $

40,00 $ 

Egouts 80,00 $ Total: 120,00 $ 

Egouts : 75,00 $ Total: 115,00 $

Egouts : 75,00 $ Total: 115,00 $

Intérêt au 24-02-87: _ 38,82 

Remboursement: 388,82 $

87-02-47 CONSIDERANT la demande du contribuable, Mon-

Erreur cléri- sieur Ulysse Potvin, dossier #7442-77-9920;

cale 
Crédit Ulysse 
Potvin 

Avis de motion 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin qu'un crédit au montant de 169,94 $ lui soit accordé 
pour l'imposition de 1987, et que ce d.rédit soit ratifié: 

Règlement numéro 196: 9,99 $ 

Règlement numéro 207: 159,95 

169,94 $

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT POUR REMPLACER LE REGLEMENT 
NUMERO 199 ET TOUS SES AMENDEMENTS AYANT TRAIT AU ZONAGE DANS 
LA MUNICIPALITE DE_ SAINT-LOUIS-DE-FRANCE ET LA PRESENTATION 
D'UN NOUVEAU REGLEMENT EN MATIERE DE ZONAGE. 

L'ordre du jour étant épuisé, 4'assemblée est 
levée. 

ADOPTE à la session du ./' '/ / / /?A 7 --"--"4-"'-t-.:.....::...:.....::...:.....::...:.....::... ____________ _ 

André Levas 
Maire 

'"·Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 
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87-02-48

Adoption du 
Règlement 255 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

: Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le 23 février 1987 à 21:00 heures à la salle du Conseil 
100 rue de la Mairie à Saint-Lous-de-France à laquelle sont 
présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés se-
lon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Adoption du règlement d'immobilisations (règl. 255)

2. H.L.M.

3. P.D.E.

4. Avis de motion - Districts électoraux
- Modification règlement 101

5. Intervention du public

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le règlement numéro 255 concernant l'achat d'é
quipements de bureau, de voirie, de protection contre l'in
cendie, de loisirs, d'urbanisme et la confection du plan 
d'urbanisme, de cartographie, ainsi que l'aménagement des 
parcs municipaux soit et est adopté. 

Que l'assemblée publique des électeurs munici
paux, propriétaires d'immeubles imposables, habiles à se pro
noncer sur l'adoption dudit règlement numéro 255 et pouvant 
demander la tenue d'un scrutin secret soit tenue de 19:00 
heures à 21:00 heures le mardi 10 mars 1987, à la salle du 
Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France. 

REGLEMENT NUMERO 255 

REGLEMENT CONCERNANT L'ACHAT D'EQUIPEMENTS DE BUREAU, DE 
VOIRIE, DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE, DE LOISIRS, D'URBA
NISME ET LA CONFECTION DU PLAN D'URBANISME, DE CARTOGRAPHIE, 
AINSI QUE L 1AMENAGEMENT DES PARCS MUNICIPAUX. 

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire de procéder à l'achat 
d'équipements de bureau, de voirie, de protection contre 
l'incendie, de loisirs, d'urbanisme et la confection du plan 
d'urbanisme, de cartographie, ainsi que l'aménagement des 
parcs municipaux; 

ATTENDU QUE les les coûts s'élèvent à environ deux cent six 
mille dollars (206 000 $); 

ATTENDU QUE les frais inhérents s'élèvent à environ cinq 
mille dollars (5 000 $); 

26 



"' 

'" 
"" 

No de résolution 

ou annotation 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

ATTENDU que le programme d'aide au développement des équipe
ments de loisirs octroie les subventions suivantes: 

Volet I 
Volet II 
Volet II 

Rénovation au terrain de jeux 
Rayons de bibliothèque 
Arrêt basket-ball 

2 885 $
2 250 

350 

et que la municipalité doit souscrire un montant équivalent 
selon les exigences du programme; 

ATTENDU QU'avis de présentation de ce règlement a été confor
mément donné; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand et RESOLU A L'UNANIMITE qu'un règlement portant le 
numéro 255 soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété 
par ce règlement ce qui suit, savoir: 

ARTICLE I 

Le Conseil est autorisé à procéder à l'achat des équipements 
selon l'annexe .. A·· du présent règlement ou sur la base d' é
quivalence, et de procéder à l'aménagement des parcs munici
paux. 

ARTICLE II 

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme n'excédant pas 
deux cent onze mille dollars (211 000 $) pour les fins du 
présent règlement et pour se procurer cette somme, à en faire 
l'emprunt par billet(s) conformément au tableau apparaissant 
à l 1 annexe .. B .. du présent règlement et en faisant partie com
me si au long récité. 

ARTICLE III 

Les billets seront signés par le Maire et le secrétaire
trésorier pour èt au nom de la Corporation, porteront la date 
de leur souscription et mention qu'ils pourront être rembour
sés en aucun temps avant l 1 échéance sur avis de quinze (15) 
jours, par lettre recommandée, adressée au détenteur respec
tif de ces billets. 

ARTICLE IV 

Les billets porteront intérêt à un taux n'excédant pas quinze 
pourcent (15%) l'an. 

ARTICLE V 

Les intérêts seront payables semi-annuellement et le capital 
annuellement. 

ARTICLE VI 

Les billets seront remboursés conformément au tableau annexé 
au présent règlement sur la côte .. B ·· et en faisant partie 
comme si au long récité 

ARTICLE VII 

Il est par le présent règlement imposé, et il sera prélevé, 
chaque année, sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après 
leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vi
queur chaque année, pour oourvoir au paiement en capital et 
ïntérêts de chacune des êchéan27-
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ANNEXE -A-

ADMINISTRATION 
Amortis. 

5 ans 
Amortis. 

10 ans total 

Equipements informatique 

-Augmentation du nombre de sor-
ties de 4 ... 8 sur notre écrana 
contrôleur actuel 4 

-2 écrans cathodiques reliés
au réseau 4 

-une imprimante rapide (400 CPS) 7

-un écran relié au réseau et à
une petite imprimante pour les
reçus
-écran 2 
-pad printer
-imprimante

-couvercles acoustiques pour
imprimantes 1 

-modification de l'imprimante
IBM 5256 en remplaçant le ruban
par une cassette

-installation de l'équipement
informatique, câblage addition-
nel, nouvelles prises au mur,
transports, etc. 1 

Traitement de texte et dactylo 
à mémoire 

-système de traitement de texte
dédié avec 2 unités de disquette,
logiciel, alimenteur de papier à
feuilles simples et couvercles

170 

140 

060 

180 
690 
990 

310 

390 

000 

acoustique 7 390 

-cours de base et accessoires
(support de feuilles, etc.) 440 

-dactylo à mémoire et accessoires2 100

J{obilier 

-chariots mobiles pour sorties
sur imprimantes 330 

-porte-relieur mobile pour
rapports· informatiques 180 

-filière ou étagère pour
classement des rapports infor-
matiques 1 000 

-armoires de sécurité pour petites
caisses 300 

-une petite table sur roulettes
avec tablettes pliables pour les
recherches dans la voûte (table
à dactylo) 150 

-modification des bureaux de
secrétaires pour l'ajout d'écrans
cathodiques 1 730 

-2 filières latérales à 4 tiroirs
avec serrures 1 120 

-panneaux diviseurs et accessoi-
res 7 800 

28 

4 170 

4 140 

7 060 

2 180 
690 
990 

1 310 

390 

1 000 

7 390 

440 

2 100 

330 

180 

1 000 

300 

150 

1 730 

1 120 

7 800 
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Amortis. 
5 ans 

-table pour imprimante du
traitement de texte

-dictaphone

-provision pour transport et
montage du mobilier

-caisson mobile sur roulettes
pour la réception

URBANISME 

450 $ 

1 500 

500 

380 

-chaîne en acier Nickele-Luchfkin 500

-Réimpression des copies du rè-
glement

cartographie optionnelle

porte-plan (plan side)

plan d'urbanisme

PROTECTION DES INCENDIES 

-chauffrette supplémentaire
dans la caserne
-pose (incluant fils, matériel)

installation d'un chargeur à 
batterie dans le camion 

OIRIE MUNICIPALE 

escabeau en fibre de verre 

diable ou petit chariot à 
roulettes 

rectifieuse à air (mini) pour 
la rouille 

mini .. Grinder .. pour les petits 
outils 

fusil .. Hilti DX-450 - Ramset 

ensemble pour tester les radia-

375 

700 
125 

218 

355 

148 

300 

385 

635 

teurs 150 

clé dynamométrique (torque 
wrench) 250 

tire-chaîne 300 

machine pour laver les pièces 1 745 

petite pompe entraînée par un 
moteur hydraulique pour arroser 
les fleurs et appliquer de l'in
secticide aux abords des étangs 765 

ventilateur portatif pour les 
égouts (CSST) 2 000 

grue d'atelier (chèvre) 

well point + accessoires requis 

flèche pour signalisation 
(système complet) 

29 

Amortis. 
10 ans Total 

15 500 $ 

1 600 

26 700 

2 825 

25 000 

6 600 

450 $ 

1 500 

500 

380 

500 

375 

15 500 

1 600 

26 700 

700 
125 

218 

355 

148 

300 

385 

635 

150 

250 

300 

1 745 

765 

2 000 

2 825 

25 000 

6 600 
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LOISIRS 

-1 arrêt basket-ball extérieur

Amortis. 
5 ans 

350 $ 

-28 poubelles extérieures fixes 5 544

-9 bancs de parc fixes

-12 tables à pique-nique

-4 balançoires pour enfants

-2 balançoires horizontales

-2 trapèzes ronds

-3 supports pour bicyclettes

-aménagement paysager - parcs

-2 modules psycho-moteurs

-2 buts de soccer

-1 toile de tennis

-clôture - Parc Masse

2 520 

4 300 

6 596 

3 290 

1 608 

1 116 

14 000 

1 395 

600 

-identification du Centre Municipal

BIBLIOTHEQUE 

-25 rayons Montel (T-Vista) 2 330 

100 -6 chaises

100 000 $ 
Intérêts sur emprunts temporaires--

100 000 $ 

ANNEXE -B-

Municipalité: Saint-Louis-de-France 
Montant 100 000 $ 

Taux: 10% 

Années: 5 ans 

ANNEE INTERET CAPITAL TOTAL 

1 10 000 16 500 26 500 

2 8 350 18 000 26 350 

3 6 550 19 500 26 050 

4 4 600 22 000 26 600 

5 2 400 24 000 26 400 

TOTAUX: 31 900 100 000 131 900 

30 

Amortis. 
10 ans Total 

22 900 

4 238 

637 

350 $ 

5 544 

2 520 

4 300 

6 596 

3 290 

1 608 

1 116 

22 900 

14 000 

1 395 

600 

4 238 

637 

2 330 

100 

106 000 $ 206 000 $ 
5 000 5 000 

111 000 $ 211 000 $ 

SOLDE 

83 500 

65 500 

46 000 

24 000 
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Municipalité: Saint-Louis-de-France 

Montant: 111 000 $ 

Taux: 10% 

Année: 10 ans 

ANNEE INTERET CAPITAL TOTAL SOLDE 

1 11 100 7 000 18 100 104 

2 10 400 7 500 17 900 96 

3 9 650 8 500 18 150 88 

4 8 800 9 500 18 300 78 

5 7 850 10 000 17 850 68 

6 6 850 11 000 17 850 57 

7 5 750 12 500 18 250 45 

8 4 500 13 500 18 000 31 

9 3 150 15 000 18 150 16 

10 1 650 16 500 18 150 0 

TOTAUX: 69 700 $ 111 000 $ 180 700 $ 

ARTICLE VIII 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi 

ADOPTE à la session du: 23 février 1987 

AFFICHE le: 25 février 1987 

APPROUVE par les électeurs: 

APPROUVE par le M.A.M. le: 

André Levasseur 
Maire 

Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 
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H.L.M. 
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CONSIDERANT QU'en vertu de sa loi, la Société 
d'habitat.ion du Québec est autorisée à procéder elle-même à 
la réalisation et à l'administration de programmes d'habita
tion pour personnes ou familles à faible revenu. 

CONSIDERANT QUE la Société d'habitation du 
Québec est le maître d'oeuvre de la réalisation de ses pro
grammes et demeure propriétaire des ensembles d'habitation 
réalisés dans le cadre de celles-ci, tout en assumant les 
coûts de réalisation proprement dits. 

CONSIDERANT QUE l'administration des logements 
est habituellement confiée à un organisme local .. Office muni
cipal d'habitation .. (eh vertu de l'article 57 de la Loi sur 
la Société d'habitation du Québec) qui devient un agent de la 
municipalité. La constitution de cet Office n'est autorisée 
par la Société d'habitation du Québec que lorsque celle-ci 
a reçu l'autorisation du gouvernement de réaliser un projet 
d'habitation dans la municipalité requérante et ordinaire
ment dès que les appels d'offres ont eu lieu. 

CONSIDERANT QUE les coûts d'exploitation sont 
partagés entre les gouvernements du Canada, du Québec et la 
municipalité. 

CONSIDERANT QUE les membres du conseil sont 
conscients qu'il existe à l'intérieur des limites territo
riales de la municipalité un besoin de logements pour famil
les, personnes seules ou personnes retraitées à faible reve
nu. 

CONSIDERANT QUE le conseil peut prendre con
naissance auprès de la Société d'habitation du Québec des 
autres dispositions de sa Loi et de ses règlements sur l'ha
bitation et plus particulièrement de celles concernant la 
section .. habitation ... 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Béroux 
Allaire et il est RESOLU: 

1 ° Le conseil demande à la Société d'habitation du Québec de 
faire bénéficier la municipalité des avantages de la Loi. 

2 ° Le conseil demande à la Société de considérer la possibi
lité de réaliser un programme d'habitation de 6 unités 
destinées aux familles de 6 unités destinées aux personne 
seules et de 9 unités destinées aux personnes retraitées. 

3 ° Le conseil s'engage à signer une convention avec la Socié
té d'habitation du Québec par laquelle la municipalité 
participera financièrement aux déficits d'exploitation 
(10%) selon les modalités de la Loi et des règlements de 
la Société d'habitation du Québec. 

4 ° Le conseil s'engage à collaborer à la réalisation, par la 
Société d'habitation du Québec, du programme d'habitation. 

5 ° Le conseil fournira les infrastructures (rues, aqueducs, 
égouts, éclairage) nécessaires, s'il y a lieu, pour la 
réalisation du programme. 

6 ° Le conseil s'engage à fournir à même cette résolution une 
preuve du besoin selon la forme prescrite par la Société. 
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87-02-50

Engagement 
employés de 
projet 

CONSIDERANT le programme développement de 
l'emploi .numéro 6165 RF 3; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jà.cques 
Boisclair que les personnes suivantes soient et sont embau
chées comme suit, savoir: 

PDE 

Lyne Gauthier 
secrétaire-comptable 

Louise Brouillette 
Technicienne-comptable 

Carl Blanchet 
Tech. en génie civil 

Marc Gélinas 
Technicien d'usine 

240 $/ semaine 
26 semaines 

240 $/ semaine 
27 sema±nes 

240 $/ semaine 
27 semaines 

240 $/ semaine 
27 semaines 

début: 23-02-Sï 

début: 23-02-Sï 

début: 23-02-Sï 

début: 02-03-8ï

de motion Je, soussigné, Jacques Boisclair, conseiller 
donne avis, par les présentes, qu'il sera soumis lors d'une 
prochaine assemblée de ce conseil, un règlement décrétant 

J l'application des chapitres II et III de la Loi sur les élec
tions dans certaines municipalités. 

de motion Je, soussigné, Denis Paquin, conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT MODIFIANT LE REGLEMENT 
NUMERO 101 DE FACON A CE QUE LES IMMEUBLES NON-IMPOSABLES 
SOIENT A LA CHARGE DE LA MUNICIPALITE POUR FINS D'IMPOSITION. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est 
levée. 

ADOPTE à la session du 1 /?t/;'�.c /1 f .-, 
-"""'--.'-"-'-""'=-'-"---------'---"-_.__ ___________ _ 

•Ândré Levasseur
Maire

33 

Gilles Toupin 
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secrétaire-trésorier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session négulière et mensuelle du Con
seil de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, tenue le 2 mars 1987 à 19:30 heures à la 
salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de
France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs les 
Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis P aquin 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

1. Prière

Absences motivées: 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 

0 R D  R E D U 

2. Vérification du quorum

3. Inscription à 1' item .. VARIA·· 

J O  U R

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour

5. Adoption des procès-verbaux des sessions de février 198

6. Affaires découlant des procès-verbaux

7. Affaires de la C.P.T.A.Q.

8. Affaires du C.C.U.

9. Lecture de la correspondance

10. Rapport sur les permis de construction

11. Adoption de la liste des comptes à payer numéro 87-002

12. Allocations aux organismes

13. Programme .. Article 38 ·· 

14. Programme ""Défi 87""

15. Résolution concernant la bibliothèque

16. Don de 25 $ à la Fondation du Cancer

17. Résolutions - Pluies acides

18. Paiement quote-part M.R.C�

19. Autorisation - cours d'ambulance St-Jean (160 $)

20. Résolution - Demande d'aide financière - Plan d'urbanis
me

21. VARIA

a) Fonds Laprade - demande d'aide financière

b) Allocation aux pompiers

c) Résolution pour demander au M.A.M. d'annuler un sol
de de 866 506,39 $ d'un montant approuvé et non
effectué (E.A.NE.)

22. Avis de motion - Tarification de certains services

23. Intervention du public

24. Levée de l'assemblée
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87-03-51

Ordre du 
JOUr 

87-03-52

Adoption des 
procès-verbau 

87-03-53

C.P.T.A.Q.

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin que l'ordre du jour soit et est adopté en in
cluant les items a), b) ,c), inscrits à VARIA.

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que les procès-verbaux des sessions de février 1987 
soient et sont adoptés tels que rédigés. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que le Coseil accepte la recommandation du Comité Consulta
tif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la 
C.P.T.A.Q. par Madame Janine Therrien relativement à une
demande d'aliénat�on avec utilisation à une autre fin pour le
lot 532-P.

C O R R E S P O N D A N C E 

Secrétaire parlementaire 
Ministre Agriculture Canada 
Michel Champagne par 
Francine Roberge 

Re: Défi 87 

Ministre des Affaires municipales Re: Programme .. Aqueduc et 
égout·· André Bourbeau 

Re: 

Re: 

Programme ··Aqueduc et 
égout Y

Défi 87 

Ministère des Affaires municipales Re: Compensation tenant 
lieu de taxes Gaston Vachon 

Ministère des Affaires municipales Re: Liste des municipali
tés ayant l'objet d'ur 
décret de zonage agri
cole 

Gérald Lellbach 

Ministère de l'Environnement Re: 
Jean-Claude Déry 

Ministère de l'Environnement Re: 
Hubert Demard 

Ministère de l'Environnement Re: 
Robert Tétreault 

Ministère du Loisir, de la Re: 
Chasse et de la Pêche 
René Trudel 

Commission administrative des Re: 
régimes de retraite et d'assu
rances 
Le Service des Ressources finan
cières 

Aqueduc, égout sanitaire, 
égout pluvial, rue Jean
Pierre 

Résolution 86-12-320 

Ouvrages d'assainissement 

Padel 

Nouveaux formulaires de 
remises mensuelles 

C.P.T.A.Q.
Ginette De Launière

Re: Procédures d'application 
concernant la modifica
tion apportée à l'article 
31 de la Loi sur la pro-
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Mention permis 
de constructio 

87-03-54

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Le Ministre des Transports Re: Signalisation 
Marc-Yvan Côté 

Société d'Habitation du Québec Re: Budget supplémentaire 
1987 Me Jean-Luc Lesage, avocat 

Emploi et Immigration Canada 
François Girard 

Conseil de la radiodiffusion 
et des télécommunications 
canadiennes 
Jean-Maurice Olivier 

N.P.D. Champlain 
M. Jacques Lambert, prés.

La Fédération de l'UPA 
de la Mauricie 
Claude Carignan 

Re: Défi 87 

Re: Demande présentée par 
Téléduc Inc. 

Re: Visite de Jean-Paul 
Harney 

Re: Pluies acides 

Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois de février 1987, neuf (9) permis totali
sant la somme de quatre cent cinq mille quatre cents dollars 
(405 500 $) ont été émis pour construction et rénovation. 

I.l est PROPOSE par Madame le Conseiller
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que la liste des comptes à payer numéro 87-002 soit 
et est adoptée comme suit, savoir: 

FONDS D'ADMINISTRATION 
FOLIO 154 87-002 

1. ADS Associés Ltée 1 996,07 $ 
2. Aluminium Dufresne Inc. 12,92 
3. Services Batteries Elect. Ltée 171,93 
4. Thomas Bellemare 675,00 
5. Boivin et Gauvin Inc. 146,64 
6� Alain Brouillettè 67,19 
7. Camions Western Star de T.-R. Ltée 331,91 
8. Roland Caron 56,60 
9. Daniel Chauvette 48,78 

10. Clôtures Cambrek Inc. 52,32 
11. Corp. Mun. St-Etienne-des-Grès 130,80 
12. Cusson Frères (Div. Palrnar Ind. \Inc.) 18, 73
13. Donat De Montigny 316,64 
14. D. De Montigny et Fils Inc. 850,97 
15. Distribution Robert Enr. 806,91 
16. Distributions Electriques BHB Inc. 126,11 
17. Les Entreprises A. Ethièr: Inc. 424,45 
18. Les Entreprises PierDan Inc. 63,98 
19. J.L.C. Equipement d'Aréna Ltée 104,64 
20. Equipement Industriel Premier Inc. 217,13 
21. Les Estampes P.G. (1981) Inc. 51,28 
22. Frink Canada 197,92 
23. Garage R. Martel 103,06 
24. Garage Jacques Ricard Inc. 160,12 
25. Gaz Bar Michel Richard 130,00 
26. Gérard Martel et Associés 350,00 
27. GGR Pièces d'autos Ltée 530,88 
28. Gravier Mont-Carmel Inc. 613,53 
29. IBM Canada Ltée 212,95 
30. Imprimerie Lefrançois Enr. 256,37 
31. Journal Larochelle 225,00 
32. Les Ateliers Dynamos Energ. Ltée 940,16 
33. Lajoie, Roy, Lambert, avocats 5 420,98 
34. Phil. Larochelle Equipement Inc. 106,84 
35. Launier Ltée 257,93 
36. Service Lavage Soucy Inc. 990,00 
37. F. Lethiecq Excavation 942,51 
38. Librairie du Cap Inc. 553,28 
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Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

39. Réjean Marchand
40. Marché J.C. Morin
41. Matériaux Les Rives Inc.
42. M.C.E. Contrôle Elect. Inc.
43. Melco Enr.
44. Mich-O-Tomobile
45. Motorola Ltée
46. Le Nouvelliste
47. Maryse Paquin
48. Perco Ltée
49. Petite Caisse (A. B.)
50. Pièces d'auto Vianney André
51. Pièces d'auto H.-P. Jacques
52. Polygrafic
53. Quévis Inc.
54. Quincaillerie .. Renov .. Enr.
55. Receveur Général du Canada
56. Rembourraoe d'auto
57. R.T. Spécialités Inc.
58. Soc. Qué. d'assàinis. eaux 1
59. J. St-Cyr & Frères Ltée
60. St-Maurice Oxygen Ltée
61. Transport Hamel Inc.
62. Transports Réal Roberge Inc.
63. Ville de Trois-Rivières 1 
64. Vitrerie du Cap Enr.
65. Westburne Québec

AUTRES COMPTES A PAYER 

Casaubon 

20,00 $
30,01 
58,86 

252 ,:!?0 
24,69 

425,10 
213,05 
262,50 

20,09 
109,31 
186,86 

64,75 
320,06 

35,16 
104,54 

66,58 
236,00 
134,90 
199,45 
164,17 
280,98 

52,42 
26,50 

474,96 
000,00 

56,88 
20,84 

66. 

67. 
68. 

Assurances Brunet et 
Inc. 
J.B. Deschamps Inc. 
Gilles Toupin 

38 225,21 
683,80 
176,85 

INFORMATIONS 

24 503,69 $

39 085,86 

63 589,55 $

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 
février 1987 

03-02-87 373-3789
376-0654
376-8436
379-6915
ligne informatique

11-02-87 372-9226
.372-9227 
374-4486
374-6550

17-02-87 373-3789
376-0654
376-8436
ligne informatique

30,42 
31,62 
32,98 
46,71 

135,16 

30,42 
30,42 
16,95 

506,01 

30,42 
31,62 
32,98 

135,16 
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87-03-55

Allocations 
aux organisme 

87-03-56
Article 38
Les Disamares

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de 
février 1987 

03-02-87 10 Marchand 700,30 $ 
100 de la Mairie 5 923,60 
820 Hôtel de Ville 1 339,31 
200 Masse 2 090,20 
55 Masse 182,35 
820 Hôtel de Ville 510,45 
1300 Masson 157,66 
400 Goulet 8,42 

17-02-87 100 de la Mairie 1 436,12 

12 348,41 $ 

********************************************************** 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, des dé
boursés du mois relatifs au téléphone et à l'électricité. 

TOTAL: 77 028,83 $ 

*********************************************************** 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin que le Conseil accorde, conformément aux prévi
sions budgétaires, l'aide financière déterminée comme suit: 

Comibé de Soccer 800 $

Comité des ' .. Louvetaux 150 $

Comité des Jeannettes 150 $

Comité de Pétanque 100 $

Comité de Karaté 100 $

Comité Parc Masse 500 $

Commission Baseball Mineur 1 500 $ 

Comité de Tennis 300 $

Comité de Carte 500 50 $

Comité du Parc Ouellet 100 $

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin et RESOLU que la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France accepte la responsabilité du projet 
Sentier Ecologique .. Les Disamares·· présenté dans le cadre 
du Programme de création d'emplois en vertu de l'article 38 
de la Loi de l'assurance-chômage. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et/ou 
le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin sont autori
sés au nom de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de
France à signer tout document officiel concernant ledit pro
jet et ce, avec le Gouvernement du Canada. 

Que la Corporation Municipale de Saint-Louis
de-France s'engage par ses représentants, à couvrir tout 
coût ·.excédant la contribution allouée par le Gouvernement du 
Canada dans l'éventualité où le projet soumis serait subven
tionné. 
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No de résolution 

ou annotation 

87-03-57

Article 38 
Faisons fossé 
nets 

87-03-58

Article 38 
Amélioration 
des espaces 
verts 

87-03-59

Défi 87

87-03-60

Bibliothèque

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin et RESOLU que la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France accepte la responsabilité du projet 
··Faisons fossés nets·· présenté dans le cadre du Programme
création d'emplois en vertu de l'article 38 de la Loi de 
l'assurance-chômage. 

de 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et/ou 
le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin sont autorisés 
au nom de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France 
à signer tout document officiel concernant ledit projet et ce, 
avec le Gouvernement du Canada. 

Que la Corporation Municipale de Saint-Loùis
de-France s'engage par ses représentants, à couvrir tout 
coût excédant la contribution allouée par le Gouvernement du 
Canada dans l'éventualité où le projet soumis serait subven
tionné . 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin et RESOLU que la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France accepte la responsabilité du projet 
.. Amélioration des espaces verts·· présenté dans le cadre du 
Programme création d'emplois en vertu de l'article 38 de la 
Loi de l'assurance-chômage. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et/ou 
le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin sont autorisés 
au nom de la Corporation Mùnicipale de Saint-Louis-de-France 
à signer tout document officiel concernant ledit projet et ce, 
avec le Gouvernement du Canada. 

Que la Corporation Municipale de Saint-Louis
de-France s'engage par ses représentants, à couvrir tout 
coût excédant la contribution allouée par le Gouvernement du 
Canada dans 1 1 éventualité où le projet soumis serait subven
tionné. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse 
de Saint-Louis-de-France à signer tout document officiel 
avec le Gouvernement du Canada concernant la demande de con
tribution Défi 87. 

Etant donné l'implication financière du Minis
tère des Affaires culturelles dans le dossier du projet de 
création d'une bibliothèque à Saint-Louis-de-France, il est 
PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin APPUYE par 
Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire qu'advenant la 
réalisation du projet de construction de la bibliothèque à 
Saint-Louis-de-France, le Conseil municipal entend s'engager 
sur une période de temps valable, soit: 5 ans et plus et 
selon le plan à définir, à assumer le fonctionnement et le 
développement d'un service adapté aux besoins de ses citoyens, 
tout en conservant l'assurance qu'une proposition de service 
soit faite à la Municipalité par la Bibliothèque Centrale de 
Prêt de la Mauricie pour un service de bibliothèque autonome, 
selon les 3 options connues, savoir: 
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87-03-61

Don de 25 $ 

Fondation 
Québécoise du 
Cancer 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

lERE OPTION 

Location de volumes sans autre service, contrat de cinq ans,

2,00 $ par livre annuellement indexable au niveau de vie de

l'année précédente (1er juillet). Après cinq ans retour

possible des livres par tranche de 1 000 livres 1 fois par an

avec préavis de trois mois avant le 1er janvier de l'année

suivante. 

2E OPTION 

Contrat annuel de 5 000 livres avec service complet et trois

rotations de 700 livres, 3,50 $ par citoyen indexable au

niveau de vie selon le calcul de la 1ère option.

3E OPTION 

Contrat annuel de 1 livre par citoyen, maximum 8 000 livres

avec service complet dont trois rotations de 900 livres,

5,50 $ par citoyen indexable au niveau de vie selon le calcul

de la 1ère option. 

Il est PROPOSE par 
. • Béroux Allaire APPUYE par Madame

que le Conseil municipal accorde
Québécoise du Cancer.

Madame le Conseiller Colette 
le Conseiller Thérèse Morin 
un don de 25 $ à la Fondatio 

87-03-62 CONSIDERANT QUE l'effet continu des pluies 

Pluies acides 
acides sur notre environnement affecte la santé de nos ci-

Demande à 
toyens, cause la mort de nos lacs, la destruction de nos éra-

Robert Bourass 
blières et de nos forêts ainsi que la dégradation de nos 
biens; 

CONSIDERANT QUE la position géographique du 
Québec et de la Mauricie dans l'hémisphère nord-américain 
nous place au coeur des retombées des pluies acides à cause 
de la direction des vents dominants; 

CONSIDERANT QUE le bilan des pertes économiques 
et sociales deviendra de plus en plus lourd à supporter si 
aucun geste concret n'est rapidement posé pour enrayer ce 
fléau; 

CONSIDERANT QUE le président des Etats-Unis 
effectuera une visite officielle au Canada les 5 et 6 avril 
1987 et que c'est là une occasion privilégiée de faire connaî 
tre à M. Ronald Reagan nos inquiétudes face à la lenteur in
tolérable.de son administration à agir dans ce dossier; 

CONSIDERANT QUE tous les paliers de Gouverne
ments doivent s'impliquer dans la lutte contre les pluies 
acides; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le 
Conseil municipal de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
demande au premier ministre du Québec, l'honorable Robert 
Bourassa d'intervenir auprès du premier ministre du Canada, 
l'honorable Bryan Mulroney, avant la rencontre que ce der
nier aura avec le président Reagan, pour lui signifier que 
tous les Québécois sont extrêmement préoccupés par le dos
sier des pluies acides. 
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87-03-63

Pluies acides 
Demande à 
Bryan Mulrone 

87-03-64

Quote-part 
M.R.C.

87-03-65

Cours d'ambu
lance St-Jean 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT QUE l'effet continu des pluies 
acides sur notre environnement affecte la santé de nos cito
yens, cause la mort de nos lacs, la destruction de nos éra
blières et de nos forêts ainsi que la dégradation de nos 
biens; 

CONSIDERANT QUE la position géographique du 
Québec et de la Mauricie dans l'hémisphère nord-américain 
nous place au coeur des retombées des pluies acides à cause 
de la direction des vents dominants; 

CONSIDERANT QUE le bilan des pertes économiques 
et sociales deviendra de plus en plus lourd à supporter si 
aucun geste concret n'est rapidement posé pour enrayer ce 
fléau; 

CONSIDERANT QUE le président des Etats-Unis 
effectuera une visite officielle au Canada les 5 et 6 avril 
1987 et que c'est là une occasion privilégiée de faire con
naître à M. Ronald Rea.gan nos inquiétudes face à la lenteur 
intolérable de son administration à agir dans ce dossier; 

CONSIDERANT QUE tous les paliers de Gouverne
ment doivent s'impliquer dans la lutte contre les pluies 
acides. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que le Conseil municipal de la Paroisse de Saint-Louis-de
France demande au premier ministre du Canada, l'honorable 
Bryan Mulroney, de prioriser ce dossier lors de la rencontre 
qu'il aura à Ottawa avec le président Reagan et de négocier 
avec lui une entente visant la réduction substantielle des 
émissions polluantes responsables des pluies acides. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Béroux 
Allaire que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soit et est autorisé à payer la quote-part à la M.R.C. de 
Francheville, le compte au montant total de quarante-cinq 
mille quatre-vingt-huit dollars et quatre-vingt-dix cents 
(45 088,90 $) en deux(2) versements comme suit, savoir: 

1er versement: 22 544,45 $ (payable le ou avant le 26 mars 
1987) 

2e versement: 22 544,45 $ (payable le ou avant le 1er juil
let 1987) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Béroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin que le Conseil autorise Madame Maryse Paquin, 
Monsieur Martin Deschamps, Mademoiselle Nathalie Deshaies, 
Monsieur David Levasseur à suivre un cours d'ambulance St
Jean, le 21 mars prochain, et que le coût d'inscription de 
160 $ soit défrayé par la Municipalité. 
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ou annotation 

87-03-66

Plan d'urba
nisme 
Demande d'aid 
financière 

87-03-67

Demande 
Fonds LaPrade 

Procès,.verbaux du Conseil de la Municipalité de

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec)

ATTENDU QU 1 en vertu de l'article 244 de la Loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme, le ministre des Affaires 
municipales peut accorder une aide financière aux municipali
tés locales en vue de l'élaboration et de l'application de 
plans d'urbanisme et de règlements de zonage, de lotissement 
et de construction; 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement de la 
M.R.C. de Francheville est appelé à entrer en vigueur sous
peu et que les municipalités locales auront à confectionner
à modifier et à appliquer des plans et règlements d'urbanisme
qui soient en conformité avec ledit schéma, tel que l'exige
la loi;

ATTENDU QUE les municipalités locales sont 
déjà appelées à contribuer financièrement au suivi du schéma 
qu'elles ont adopté conformément aux exigences de la loi et 
que la confection, la modification et l'application de plans 
et réglementations d'urbanisme imposent un effort financier 
supplémentaire; 

ATTENDU QUE le gouvernement n'a pu maintenir 
le niveau des subventions octroyées aux municipalités régio
nales de comté mais qu'il a tout de même prévu la législation 
permettant de venir en aide directement au palier municipal; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
et résolu ce qui suit: 

1- de demander au ministre des Affaires municipales du Québec
Monsieur André Bourbeau, de consentir une aide financière
à notre municipalité afin que celle-ci puisse s'acquitter
pleinement de son mandat de confectionner, de modifier et
d'appliquer son plan d'urbanisme et les règlements de zo
nage, de lotissement et de construction qui doivent l'ac
compagner;

2- de. rappeler et d'insister auprès du ministre des Affaires
municipales du Québec que pour toutes les municipalités,
tant urbaines que rurales, ce mandat fait partie d'une
première application générale de la Loi sur l'aménagement
et l'urbanisme et que cette aide facilitera grandement
l'apprentissage des regions aux impératifs de l'aménage
ment du territoire; et

3- de demander au député de notre circonscription électorale
de nous appuyer de toutes ses énergies dans cette démarche.

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
olette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
enis Paquin que la demande d'aide financière, dans le cadre 
es Fonds LaPrade, préparée par Monsieur Ghislain Lachance, 

'ngênieur, datée du 2 mars 1987, soit et est acceptée et que 
e dossier soit acheminé pour étude et considération au Minis 
ère de l'Expansion Economique Régionale et à Monsieur Michel 
hampagne, député du Comté de Champlain. 

42 



::s 

No de résolution 

ou annotation 

87-03-68

200 $ au pom
piers volon
taires 

87-03-69

Annulation 
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87-03-70

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin qu'une allocation au montant de deux cents 
dollars (200 $) soit octroyée au Comité des Pompiers volon
taires de Saint-Louis-de-France. 

CONSIDERANT que le conseil ne prévoit pas exer
cer le pouvoir d 1 emprunt du solde des emprunts approuvés; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que demande soit faite au Ministère des Affaires municipales 
d'annuler le montant de huit cent soixante-six mille cinq 
cent six dollars et trente-neuf cents (866 506,39 $) des em
prunts approuvés et non-effectués p comme sUit savoir: �-

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION D'UN PUITS 
POUR L'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE. 

Je, soµssigné, Gérald Marchand, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT POUR REMPLACER LE REGLEMENT
NUMERO 199 ET TOUS SES AMENDEMENTS AYANT TRAIT AU ZONAGE DANS
LA MUNIŒrPAETTE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE ET LA PRESENTATION 
D'UN NOUVEAU REGLEMENT EN MATIERE DE ZONAGE. 

Je, soussigné, Jacques Boisclair, conseiller 
donne avis, par les présentes, qu'il sera soumis lors d'une 
prochaine assemblée de ce conseil, un règlement décrétant 
l'application des chapitres II et III de la Loi sur les élec
tions dans certaines municipalités. 

Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE 
la levée de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du ::.:.:'/; ./_·// /' c:; ;;7;7 
---'"""'"'--'"-'"'''-"''""'""'(;;:;,_·· ..... Î""-/-=G--"--"-�--,/L/-"-(L____L__,_ ______ _ 

Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 

André Levasseur 
Maire 

* Règlement 234 (53 275,77 $:), Règlement 235 (149 919,95 $),
Règlement 237 (27 572,67 $), Règlement 243 (509 577,00 $), 
Règlement 244 (53 533,00 $), Règlement 245 ( 72 628,00 $). 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAI'NT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo 
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le 9 mars 1987 à 19:00 heures à la salle du Conseil 
située à 100 rue dé la Mairie à Saint-Louis-de-France à 
laquelle sont présents :Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

Absence motivée: 
Jacques Boisclair 

Les avis de convocation ont été signifiés se
lon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Vérification du quorum - ouverture de l'assemblée

2. Assemblée publique de consultation sur le pr,oj et de rè
glement numéro 254 ayant pour effet de remplacer le rè
glement de zonage numéro 199 et tous ses amendements.

3. Adoption du règlement numéro 254 avec ou sans modifica
tion.

4. Date de la tenue de l'assemblée publique aux fins d'ap
probation.

5. Levée de l'assemblée

Procès-verbal de l'assemblée publique aux 
fins de consultation relativement à l'adoption du projet de 
règlement déposé par la résolution numéro 87-02-39 en date 
du 16 février 1987, tenue à 19:00 heures le 9 mars 1987 à la 
salle des délibérations à 100 rue de la Mairie à Saint-Louis
de-France. 

Monsieur le Maire, André Levasseur agit comme 
président de l'assemblée, le secrétaire-trésorier, Monsieur 
Gilles Toupin agit en qualité de secrétaire, Monsieur 
Ghislain Lachance, inspecteur des bâtiments, ·.agit en tant 
que personne ressources. 

Huit (8) personnes se sont présentées à ladite 
assemblée de consultation et dans le but de faciliter la 
tâche de l'auditoire, Monsieur Lachance, inspecteur des bâ
timents, a assisté son Honneur le Maire à faire la synthèse 
des modifications à apporter au règlement faisant l'objet de 
la consultation. 

Après discussions et avis reçus, les modifica
tions suivantes sont apportées au texte du projet de règle
ment: 

A l'article 13 - Terminoloqie 
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Usaoe déroqatoire 

L'ancien texte est remplacé par le suivant: 

Désigné un usage ou une construction non conforme au règlement 
d'urbanisme et protégés par des droits acquis. 

Article 34 - Usa e déroaatoire 

Le paragraphe A est biffé du texte du projet de règlement 

rticle 42 - Su erficie et im lantation du bâtiment al 

La ligne .. La superficie minimale extérieure d'implantation 
'un chalet, kiosque et autre bâtiment saisonnier devra être 
e quarante mètres carrés (40,0 m2 ) •• est inscrite suite aux 
ots .. maison mobile·· du paragraphe A. 

Le texte suivant est ,ajouté suite à la première. phrase du 
aragraphe B: 

··eependant, le Conseil se réserve le droit d'accepter un pro
jet lorsqu'il s'avère une solution symétrique et/ou économique

our l'exploitation d'un lot dont la forme, le relief ou la 
localisation ne se prête pas avec avantage aux dispositions 

u présent article ...

rticle 97 - ermis dans toutes les zones commerciales 

'article 97 se termine par la nomenclature .. les roulottes 
à patates frites-. 

r-ticle 98 - Kios ues de vente saisonniers

e nouvel article 98 .. Kiosques de vente saisonniers·· se lira 
suit: 

··1es kiosques destinés à la vente de produits saisonniers tel
ue fruits, légumes, fleurs, arbres, arbustes, articles de

·ardinage et autres produits vendus dans le bâtiment principal
ont prohibés dans toutes les zones commerciales sauf si ces 
roduits sont déjà vendus dans le bâtiment principal et si 
es kiosques sont installés sur un emplacement attenant et 
omme usage complémentaire au bâtiment principal; la superfi
ie maximum des kiosques de vente provisoire sera de trente 

(30) mètres carrés; les kiosques de vente autorisés devront
trè en toile, en vinyle ou en bois peint ou en d'autres maté
iaux permis au règlement.·· 

e numéro des articles est décalé en conséquence. 

Quant à l'observation touchant les chambreurs, 
'information donnée est à l'effet que cette activité est 
ermise partout, si elle est exercée dans une marge n'excédant 
as vingt-cinq pour cent (25%) de la superficie de plancher 
tilisée à cette fin, dans les secteurs résidentiels, et sans 
estriction ailleurs. 

Relativement au stationnement des véhicules 
ourds, mention est faite que nous avons un règlement pour le 
tationnement de nuit, pour le déneigement, sans distinction 
u véhicule, et que la Municipalité ne saurait réglementer le
tationnement sur les terrains privés.
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Suite à des interventions, il a été décidé de 
créer la zone .. Cd·· pour permettre les usages suivants: 

- billard, salle de;

- cabarets;

- danse, salles et/ou studios de;

- spectacles, salles de;

- amusement, salles de (jeux électroniques);

- massage, salles et/ou studios de.
étant des usages ··commerce 5 ·· 

Ainsi que les usages ··commerce 1, 2 et 3 déjà prévus au pré
sent règlement. 

Suite à une question posée par un intervenant, 
prétendant que la Municipalité devrait régir sur_ l' esthéti
que ou la classification des styles de bâtiments d'une zone 
à l'autre. La réponse a été fournie à l'effet que la Munici
palité ne peut légiférer sur les matières touchant l'esthé
tique, le bon goût et le style. 

Suite à une question relative à la garde d'a
nimaux, l'explication donnée à l'intervenant est à l'effet 
que _cette question ne relève pas du champ de compétence re
latif au zonage, mais plutôt de la juridiction du Ministère 
de l'Environnement en ce qui concerne les animaux de ferme, 
exception faite des chiens qui font l'objet d'une règlemen
tation spécifiquement municipale, soit le règlement numéro 
205. 

Considérant l'ordre du jour de l'avis de 
convocation, le Conseil procède la l'adoption du règlement 
de modification. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux·Allaire ainsi qu'à l'unanimité des membres présents, 
que le Conseil adopte avec modifications le règlement numéro 
254 ayant pour effet de remplacer le règlement numéro 199 
et tous ses amendements. 

87-03-72 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Date assemblé Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette

d'approbation Héroux Allaire que l'assemblée publique aux fins d'approba-
tion soit tenue le 30e jour du mois dè mars 1987, de 19: 00 
heures à 21:00 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la 
Mairie à Saint-Louis-de-Fr�nce. 

Etant donné que l'ordre du jour est épuisé, 
l'assemblée est levée. 

ADOPTE 

Maire 

à la session du .,
I...'� / " !Î Î _..,..·-'6.'""

Î
-".{.'-'{.;_/�;_· "-_' ··--.:....• -"-"-------------
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

PROCES-VERBAL REGLEMENT #254 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs municipaux, pro
priétaires d'immeubles imposables, habiles à demander la 
tenue d'un scrutin secret pour l'adoption du règlement por
tant le no. 254, · tenue le 10 mars 1987 de 19:00 heures à 
21:00 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie 
à Saint-Louis-de-France. Ce règlement a pour objet l'achat 
d'équipements de bureau, de voirie, de protection contre 
l'incendie, de loisirs, d'urbanisme et la confection du plan 
d'urbanisme, de cartographie, ainsi que l'aménagement des 
parcs municipaux. 

Le secrétaire-trésorier, donne lecture du règlement numéro 
255 ainsi que de l'article 1061 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, un minimum de trois cent quatre 
(304) électeurs, habiles à se prononcer, est nécessaire et 

doivent signer la formule à cet effet.

Après 2 heures d'attente, conformément à la Loi, aucun élec
teur propriétaire d'immeubles imposables s'étant opposé à 
l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée dé
clara le règlement APPROUVE par les électeurs. 

Ândré Levasseur•j 
Maire 

c -Gilles Toupin
secrétaire-trésorier
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le 23 mars 1987 à 21:00 heures à la salle du Conseil, 
située à 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à 
laquelle sont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

lon la Loi. 

Absences motivées: 
Jacques Boisclair 
Claude Thibeault 

Les avis de convocation ont été signifiés se-

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Inscription du maire du Con�rès de l'U.M.Q.

2. Demande au M.T.Q. pour acquérir leur terrain situé au
coin de la Route 157 et du boulevard St-Alexis Ouest

3. Résolution pour donner la permission à M. Alain Noël de
construire une résidence avec garage sur les lots 485-65
485-66 et 484-8.

4. Nomination de l'inspecteur agraire

5. Nomination de l'inspecteur municipal

6. Compte à payer

7. Paiement de l'immatriculation 1 573 $

8. Adopt�on du règlement numéro 256 concernant la construc
tion d'un puits pour l'approvisionnement en eau potable

9. Adjudication de soumissions

10. Employée de projet (Lucie Gagné)

11. Avis de motion pour la construction de l'aqueduc, l'é
gout pluvial, l'égout sanitaire et l'asphaltage (projet
Lafond) et achat de rue.

12. Avis de motion décrétant l'achat de la rue ainsi que
toutes les infrastructures, aqueduc, égout sanitaire,
égout pluvial et décrétant l'ouverture de ladite rue
sur les lots #485-72P et 485-73 et l'asphaltage sur la
rue Jean-Pierre (projet Masse).

13. Intervention du public

14. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Maire, Monsieur André Levasse.ur soit et est 
délégué pour assister, accompagné, au Congrès annuel de 
l'Un�on des Municipalités du Québec, le 7, 8 et 9 mai 1987. 

Que les frais d'inscription, s'il y a lieu, 
soient défrayés par la Municipalité ainsi que les dépenses de 
seJour et de déplacement. Le tout à être défrayé à même les 
revenus non-autrement appropriés. 
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87-03-80

Adoption du 
règlement 
256 (puits) 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin que demande soit faite au Ministère des Trans
ports du Québec de céder à la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France, une partie du lot 477, borné par l'an
cienne Route 157 (sans désignation cadastrale), par le boule
vard St-Alexis Ouest et également borné par la Route 157 
(nouveau tracé) . 

CONSIDERANT les dispositiorsde l'article 42 du 
règlement numéro 254, il est PROPOSE par Monsieur le Conseil
ler Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que le Conseil donne instruction à l'inspecteur des bâ
timents, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un permis de 
construction sur les lots 485-65, 485-66 et 484-8 au 385 
boulevard St-Alexis Ouest r conditionnellement à ce que la 
bâtisse soit érigée parallèlement à la rue. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que Monsieur Ulysse Pépin soit et est nommé inspec
teur agraire pour la Municipalité de Saint-Louis-de-France, 
conformément aux dispositions du Code Municipal. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que Monsieur Réjean Marchand soit et est nommé inspec
teur municipal pour la Municipalité de Saint-Louis-de-France, 
conformément aux dispositions du Code Municipal. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le compte à payer du secrétaire-trésorier soit 
et est accepté au montant de cent quatre-vingt-un dollars et 
quatre-vingt-douze cents (181,92 $). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Faquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que le Conseil ratifie le paiement des plaques d'im
matriculations pour l'année én cours à la Caisse Populaire 
Ste-Madeleine, pour un montant de mille cinq cent soixante
treize dollars (1 573 $). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Béroux 
Allaire que le règlement numéro 256 concernant la construc
tion et l'aménagement d'un puits pour l'approvisionnement et 
le traitement de l'eau potable soit et est adopté. 

Que l'assemblée publique des électeurs proprié
taires d'immeubles imposables situés à l'intérieur du périmè
tre d'urbanisation adopté le 11 décembre 1986 par la M.R.C. 
de Fri.ancheville ,èt décrit par un trait rouge au croquis 
··Annexe A"" faisant partie du règlement 256, et habiles à se
prononcer sur l 1 adoption dudit règlement numéro 256 et pou
vant demander la tenue d 1 un scrutin secret, soit tenue de
19:00 heures à 21:00 heures MARDI LE 7 AVRIL 1987 à la salle
du Conseil située à 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de
France.
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CANADA 
ROVINCE DE QUEBEC 
UNICIPALIT DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 256 

REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION ET L'AMENAGEMENT D'UN 
PUITS POUR L'APPROVISIONNEMENT ET LE TRAITEMENT DE L'EAU POTA 

LE. 

EFINITIONS: 

a) Superficie:

La superficie pour les fins du présent règlement est l'ai
re comprise à l'intérieur des limites d'un terrain telle
qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque
année.

Front:

Le front d'un lot pour les fins du présent règlement est
la ligne de ce lot longeant une rue.

c) Lot situé à un carrefour:

Un lot situé à un carrefour pour les fins du présent rè
glement signifie et comprend tout lot attenant à la rue
par plus d'un de ses côtés où sont effectués les travaux
faisant l'objet du présent règlement.

Lot non-rectangulaire:

Un lot non�rectangulaire pour les fins du présent règle
ment est un lot qui présente une différence d'au moins
30% entre deux de ses côtés opposés ou dont le nombre des
côtés est inférieur ou supérieur à quatre.

Tout autre lot non-rectangulaire est considéré pour les
fins du présent règlement comme .. lot irrégulier ...

ONSIDERANT que l'estimation faite par la firme de Consultant 
FP Inc., telle que démontrée par le document daté du 18 mars 
987 et signé par Monsieur James Mc Culloch, ingénieur, éva

lue le coût de construction, les honoraires professionnels et 
rais contingents à six cent mille dollars (600 000 $). 

ONSIDERANT qu'avis de présentation du présent règlement a ét 
onformément donné soit à la session régulière du 2 mars 1987; 

N CONSEQUENCE, il a été ORDONNE et STATUE par le Conseil de 
a Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France et ledit 
onseil ORDONNE ET STATUE par le présent règlement ainsi qu'i 
uit, savoir: 

TICLE I 

e préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
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ARTICLE II 

ARTICLE III 

ARTICLE IV 

ARTICLE V 

ARTICLE VI 

ARTICLE VII 

ARTICLE VIII 

8.1 

8.2 

AUTORISATION 

Le Conseil est autorisé à faire exécuter par 
contrat les travaux de confection des plans et 
devis, surveillance des travaux et à faire exé
cuter les travaux par la firme de Consultants 
VFP Inc. 

EMPRUNT 

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme 
n'excédant pas SIX CENT MILLE DOLLARS (600 00�) 
pour les fins du présent règlement et pour se 
procurer cette somme à effectuer un emprunt 
par billets pour une période ne dépassant pas 
20 ans. 

Les billets seront signés par le Maire et le 
secrétaire-trésorier pour et au nom de la Cor
poration, porteront la date de leur souscrip
tion et mention qu'ils pourront être remboursés 
en aucun temps avant échéance sur avis de 
quinze jours, par lettre recommandée remise aux 
détenteurs respectifs de ces billets. 

Les billets porteront intérêt à un taux n'excé
dant pas quinze pour cent (15%). 

Les intérêts seront payables semi-annuellement 
et le capital annuellement en même temps que 
l'une des échéances en intérêt. 

Les billets seront remboursés en vingt(20) ans, 
conformément au tableau annexé au présent rè
glement sur la côte .. B .. et en faisant partie 
comme si au long récité. 

IMPOSITION 

Il est par le présent règlement imposé et il 
sera prélevé annuellement une taxe spéciale à 
un taux suffisant répartie suivant l'étendue 
en front des biens-fonds imposables, des lots 
desservis par le réseau d'aqueduc municipal 
situés dans le secteur délimité par un trait 
rouge sur le plan décrivant le périmètre d'ur
banisation de la Municipalité de Saint-Louis
de-France, adopté par la M.R.C. de Francheville 
le 11 décembre 1986, comme annexe ··A .. au pré
sent règlement et en faisant partie comme si 
au long récité. 

Pour les lots rectangulaires: 

Le taux d'imposition sera calculé sur l'éten
due en front de chacun de cesdits immeubles, 
ou lots, telle qu'elle apparaît au rôle d'éva
luation en vigueur chaque année. 
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Pour 1 les lots situés à un carrefour: 

a) pour fins de calcul de l'imposition d'un
lot subdivisé et situé à un carrefour, la me
sure de frontage est celle apparaissant au
rôle d'évaluation en vigueur chaque année et
l'imposition sera calculée à 50% de l'étendue
en front des immeubles ou lots situés en bor
dure des différentes rues où sont effectués
les travaux.

b) pour fins de calcul de l'imposition d'un
lot non-subdivisé et situé à un carrefour, le
maximum de la mesure du frontage est fixé selo
les normes minimales du règlement de lotisse
ment (no. 200) en vigueur à la date de l'adop
tion du présent règlement pour une habitation
unifamiliale isolée, soit:

en largeur: 52.5 pieds 
en profondeur: 80.5 pieds 
l'imposition sera calculée à 50% de l'étendue 
en front des immeubles ou lots situés en bor
dure des différentes rues où seront effectués 
les travaux d'après les mesures précitées, re
lativement à une habitation unifamiliale isolée 
et tout excédent de terrain à la largeur et à 
la profondeur précitée est considéré comme lot 
dont l'imposition sera calculée en front en 
fonction de la longueur réelle. 

Pour bénéficier de la règle de calcul à 50% de 
l'étendue en front des immeubles ou lots situés 
à un carrefour, il faut que des travaux soient 
ou aient été effectués sur les deux rues fai
sant l'objet dudit carrefour. 

Pour les lots non-rectangulaires et tout autre 
lot ,·irrégulier 

.. 

Dans le cas des lots qui ne sont pas rectangu
laires ou irréguliers le Conseil fixe pour les 
fins d'imposition, le nombre de pieds de fr0n
tage imposable, comme étant l'étendue en front 
comme suit: 

a) lorsque la superficie du lot a moins de
7 000 pieds carrés, l'étendue en front est
l'équivalente en pieds linéaires d'un centième
de cette superficie et la profondeur est fixée
à 100 pieds.

b) lorsque la superficie du lot est de 7 000
à 20 000 pieds carrés, l'étendue en front est
la suivante:

SUPERFICIE ETENDUE EN FRONT 

de: 7 000 à 8 000 pi. ca. 70 pieds 
8 000 à 9 000 pi. ca. 71 pieds 
9 000 à 10 000 pi. ca. 72 pieds 

10 000 à 11 000 pi. ca. 73 pieds 
11 000 à 12 000 pi. ca. 74 pieds 
12 000 à 13 000 pi. ca. 75 pieds 
13 000 à 14 000 pi. ca. 76 pieds 
14 000 à 15 000 pi. ca. 77 pieds 
15 000 à 16 000 pi. ca. 78 pieds 
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ARTICLE.IX 

16 000 à 17 000 pi. ca. 79 pieds 
17 000 à 18 000 pi. ca. 80 pieds 
18 000 à 19 000 pi. ca. 81 pieds 
19 000 â 20 000 pi. ca. 82 pieds 

La profondeur de ces lots est fixée à 100 

c) lorsque la superficie du lot a plus de

pieds. 

20 000 pieds carrés, le front est la mesure
réelle avec un minimum de 83 pieds et la pro
fondeur est la profondeur réelle.

Le Conseil pourra appliquer au paiement du ser
vice de la dette, toute somme d'argent qui pour
rait lui être disponible et applicable au pré
sent règlement. 

ANNEXE A 

" 

Il 

Il 

" 

Il 

PÈlllMÈTRE D'URBANISATION 
SI\ 1 NT- LOUIS-DE-FR/\NCE 

\,. 
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ANNEXE B 

Municipalité de: Saint-Louis-de-France 
No. du règlement: 256 
Montant: 600 000 $ 
Taux: 10% 
Années: 20 ans 

ANNEE INTERET CAPITAL TOTAL SOLDE 

1 60 000 10 500 70 500 589 500 
2 58 950 11 500 70 450 578 000 
3 57 800 12 700 70 500 565 300 
4 56 530 13 900 70 430 551 400 
5 55 140 15 400 70 540 536 000 
6 53 600 16 900 70 500 519 100 
7 51 910 18 500 70 410 500 600 
8 50 060 20 400 70 460 480 200 
9 48 020 22 500 70 520 457 700 

10 45 770 24 700 70 470 433 000 
11 43 300 27 200 70 500 405 800 
12 40 580 29 900 70 480 375 900 
13 37 590 32 900 70 490 343 000 
14 34 300 36 100 70 400 306 900 
15 30 690 39 800 70 490 267 100 
16 26 710 43 700 70 410 223 400 
17 . 22 340 48 100 70 440 175 300 
18 17 530 53 000 70 530 122 300 
19 12 230 58 200 70 430 64 100 
20 6 410 64 100 70 510 0 

TOTAUX: 809 460 600 000 1 409 460 

ARTICLE X 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE à la session du: 

AFFICHE le: 

APPROUVE par les électeurs: 

APPROUVE par le M.A.M. le: 

/André Levasséur 
Maire 

23 mars 1987 

24 mars 1987 

Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 
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Relativement aux cotations pour l'acquisition 
d'équipements servant à l'assèchement du sol, il est PROPOSE 
par Monsieur le Conseiller Denis Paquin APPUYE par Madame le 
Conseiller Thérèse Morin que le secrétaire-trésorier, Monsiew: 
Gilles Toupin soit et est autorisé à retenir la plus basse 
cotation. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin que le Conseil accepte les termes du contrat 
relatif à l'embauche de Mademoiselle Lucie Gagné, technicien
ne comptable. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer, pour et au nom de la Corporation, les 
documents y relatifs. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller ?e la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-FrancE 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE L'AQUEDUC, 
L'EGOUT PLUVIAL, L'EGOUT -SANITAIRE ET L'ASPHALTAGE SUR LES 
LOTS 86-129P ET 86-106P, AINSI QUE L'ACHAT DE LA RUE. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-FrancE 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: REGLEMENT DECRETANT L'ACHAT DE LA RUE AINSI QUE 
TOUTES LES INFRASTRUCTURES, AQUEDUC, EGOUT SANITAIRE, EGOUT 
PLUVIAL ET DECRETANT L'OUVERTURE DE LADITE RUE SUR LES LOTS 
485-72P ET 485-73 ET L'ASPHALTAGE SUR LA RUE JEAN-PIERRE.

Etant donné que l'ordre du jour est épuisé, 
l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la session du 

/, 1:/
// I --;l

é/

/ 
,/t· "f/{, f -•'l/" ,( / j:�:.},( --- . - ·�-«- _,,

,J 
- '._ ,,-\ ,.-<:; <------� 

�ndré Levasse7'.ir 
Maire 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

PROCES-VERBAL REGLEMENT NO. 255 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs municipaux, pro
priétaires d'immeubles imposables, habiles à demander la 
tenue d'un scrutin secret pour l'adoption du règlement por
tant le numéro 255 fut tenue le mardi 10 mars 1987 à 19:00 
heures. Le règlement a pour objet l'achat d'équipements de 
bureau, de voirie, de protection contre l'incendie, de loi
sirs, d'urbanisme et la confection du plan d'urbanisme, de 
cartographie, ainsi que l'aménagement des parcs municipaux. 

Le secrétaire-trésorier, donne lecture du règlement numéro 
255 ainsi que de l'article 1062 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, un minimum de trois cent quatre 
(304) électeurs, habiles à se prononcer, est nécessaire et

doivent signer la formule à cet effet.

Après 2 heures d'attente, conformément à la Loi, aucun élec
teur propriétaire d'immeubles imposables s'étant opposé à 
l'adopt±on dudit règlement, le président de l'assemblée dé
clara le règlement APPROUVE par les :électeurs. 

0 :André Levasseùr 
Maire 

Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le trentième jour du mois de mars 1987 à 19: 00 heures 
à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de
France à laquelle sont présents-Mesdames et Messieurs les 
Conseillers: 

Colette Béroux Allaire 
Denis Faquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés 
selon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Vérification du quorum - ouverture de l'assemblée

2. Assemblée publique aux fins d'approbation sur le projet
de règlement portant le numéro 254 ayant pour effet de
remplacer le règlement de zonage numéro 199 et tous ses
amendements.

3. Intervention du public

4. Levée de l'assemblée

PROCES-VERBAL de l'assemblée publique aux fins 
d'approbation du règlement numéro 254, des personnes, Corpo
rations et Associations habiles à se prononcer sur l'adop
tion dudit règlement intitulé .. Règlement ayant pour effet 
de remplacer le règlement de zonage numéro 199 de la Munici
palité de Saint-Louis-de-France et tous ses amendements. 

Cette assemblée fut tenue à la salle du Con
seil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France, le 30 
mars 1987 à 19:00 heures sous la présidence de son honneur 
le Maire, Monsieur André Levasseur. 

Après deux (2) heures d'attente, conformément 
à la Loi, deux (2) personnes habiles à se prononcer s'étant 
opposés à l'adoption dudit règlement, le président de l'as
semblée déclara le règlement APPROUVE par les personnes con
cernées. 

Andre Levasseur 
Président de l'assemblée 

'G-:i::Iles Toupin 

secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le 30 mars 1987 à 21:00 heures à la salle du Conseil 
100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont 
présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Béroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Les membres du Conseil, tous présents, sans 
aucune exception, conjointement et solidairement ont renoncé 
par écrit à l'avis de convocation. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Demande de M. Michel Larouche - permis de construction

2. Padiation de comptes à recevoir irrécupérables

3. Embauche d'un journalier temporaire à la voirie.

CONSIDERANT les dispositions de l'article 42 
du règlement 254;

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Béroux Allaire que le Conseil donne instruction à l'inspec
teur des bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un 
permis de construction sur le lot 507-38, conditionnellement 
à ce que le garage, en façade de la maison, soit érigé dans 
la marge de recul avant, soit 30 pieds, sans toutefois se dé
finir'comme étant 50% de la façade avant. 

Suite à l'étude des comptes à recevoir et 
l'avis transmis au Conseil par Monsieur Alain Brouillette, 
C • a. i

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérès 
orin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que 

les factures suivantes: 

1. 
2. 
3. 

# 719 
# 11854 
# 11855 

270 $ 
517 
517 soient et sont radiées. 

CONSIDERANT l'absence de Monsieur Réjean 
archand pour maladie, il est PROPOSE par Madame le Conseille 

Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que Monsieur Alain Lizotte soit et est embauché à titre d'em

loyé temporaire à la voirie·, à partir du 1er avril 1987, aux 
conditions stipulées dans la convention collective des cols 

leus. 
ONSIDERANT QUE nous aurions dû passer en entrevue les gens 
ui ont postulé pour un emploi à la voirie, Monsieur le Con
eiller Jacques Boisclair enregistre sa dissidence. 
ONSIDERANT qu'au cours de l'année 1985, M. Alain Lizotte a é 

�

embauché comme temporaire et qu'il a donné satisfaction düran 
es périodes d'emploi, Madame l�,Çonseiller Thérèse Morin vot 
n faveur de la résolution. 0� 
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L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée 
est levée. 

ADOPTE à la session du 
/ 

(:; â(✓Ll�é / ';/ f ;,:7 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

/ 

A une session régulière et mensuelle du ConseiJ 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France, tenue le 6 avril 1987 à 19:30 heures à la salle 
du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à 
laquelle sont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

1. Prière

0 R D  R E

2. Vérification du quorum

D U 

3. Inscription à l'item ··vARIA ·· 

J O  U R

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour

5. Adoption des procès-verbaux des sessions de mars 1987

6. Affaires découlant des procès-verbaux

7. Affaires de la C.P.T.A.Q.

8. Affaires du C.C.U.

9. Lecture de la correspondance

10. Rapport sur les permis de construction

11. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 87-003

12. Allocation de 200 $ au Poste Pionnier Askatish

13. Autorisation au secrétaire-trésorier à représenter la
Municipalité lors de la vente pour non-paiement des taxe�

14. Allocation de 50 $ au Comité d'Entraide

15. Nomination du maire suppléant (C. Allaire)

16. Autorisation au Maire et au Secrétaire-trésorier à si
gner le protocole d'entente avec l'Aféas.
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17. Autorisation au Maire et au Secrétaire-trésorier à si
gner le protocole d 1 entente avec l'Age d'Or.

18. Autorisation au Maire et au Secrétaire-trésorier à si
gner le protocole d'entente avec les Louveteaux.

19. Autorisation au Maire et au Seciétaire-trésorier à si
gner le protocole d'entente avec le Comité de Balle
donnée.

20. Résolution au M.T.Q. concernant les chaos sur la Route
157.

21. Résolution - Assainissement des eaux

22. Don de 25;00 $ à la Société Canadienne du Cancer

23. Don de 25,00 $ à la Fondation des maladies du rein

24. Inscription de la Municipalité au concours ··villes et
Villages et Campagnes fleuris)

25. Adjudication de soumission - règlement 255

26. Autorisation à Madame Maryse Faquin pour procéder à
l'achat de nourriture et d'équipements pour le restau
rant du Centre des Loisirs.

27. Paiement de la cotisation au C.L.M. - délégués: Claude
Thibeault et Maryse Faquin

28. Vente de terrains

29. Résolution pour parrainer le programme d'assistance fi
nancière aux manifestations de la Fête Nationale à
Saint-Louis-de-France.

30. Refinancement du règlement 101.

31. Mandat au consultant - plan et devis environnement -
puits

32. Autorisation au Maire et au Secrétaire-trésorier à si
gner le contrat d'achat de la rue (Jean-Pierre).

33. Adoption du règlement concernant les infrastructures,
aqueduc, égout sanitaire, égout pluvial et décrétant
l'ouverture de ladite rue sur les lots 485-72P, 485-73P
et l'asphaltage de la rue Jean-Pierre.

34. Autorisation au Maire et au Secrétaire-trésorier à signe
le contrat d'achat de la rue 86-129P et 86-106P.

35. Adoption du règlement concernant la mise en forme de la
rue, construction d'un réseau d'aqueduc, d'égout pluvial
d'égout sanitaire, asphaltage sur les lots 86-129P et
86-106P.

36. VARIA

a) Mandat à ADS Associés Ltée pour la confection des
plans et devis de la Place Ouellet

b) Acceptation des plans - projet Place Ouellet

c) Autorisation de présenter les plans et devis au
Ministère de l'Environnement

d) Achat d'un traitement de textes

e) Achat d'imprimante rapide

f) Lettre d'appui - Classique de Canots

g) Campagne d'économie d'eau potable (AQTE)

h) Padel - acceptation des travaux

i) Achat de clôture

37. Avis de motion

38. Intervention du public

39. Levée de l'assemblée
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que l'ordre du jour soit et est adopté en incluant les items 
a.), b), c), d), e), f), g), h), i) inscrits à VARIA. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que les procès-verbaux des sessions de mars 1987 
soient et sont adoptés tels que corrigés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boilsclair que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Madame Murielle Tremblay Dumas relative
ment à une demande d'utilisation à une autre fin que l'agri
culture pour les lots 89-29 et 89-30. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consultatif 
d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la C.P.T. 
A.Q. par Monsieur Emile Masson relativement à une demande 
d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour le lot 
266P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Monsieur René Germain relativement à une 
demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour 
le lot 523P. 

C O R R E S P O N D A N C E 

Secrétaire parlementaire 
Ministre, Agriculture Canada 
Michel Champagne 

Assemblée Nationale 
Pierre A. Brouillette 

Re: Fonds Laprade 
Accusé réception 

Re: Manifestation Fête 
Nationale 

Re: Formule d'inscription 
projets communautaire 

Ministère des Affaires municipales Re: Accusé réception 
Projet Art. 38 Raynald Verreault 

Re: Accusé réception 
Projet Art. 38 

Re: Accusé réception 
Projet ARt. 38 

Ministère des Affaires municipales Re: Avis en vertu de 
l'article 27 de la 
Loi sur l'aménagement 
et l'Urbanisme 

Louis Dussault 

Ministère des Affaires municipales Re: 
Jacques O'Bready 

Ministère des Affaires municipales Re: 
Georges Felli 
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Ministère de l'Environnement 
Karnal Karazivan 

Re: Suivi de l'exploitation 
des ouvrages d'assai
nissement 

Société d'Habitation du Qc 
Me Jean-Luc Lesage 

Re: Accusé réception de la 
demande de H.L.M. 

Société d'Habitation du Qc 
André St-Sauveur 

Re: Demande de renseigne
ments 

Ministère des Finances 

Ministère des Transports 
Marc-Yvan Côté 

Re: Subvention 24 000 $ 

Re: Hausse de la subventiori 

Ministère des Affaires culturelles Re: Accusé réception des 
Jean-Guy Moreau Options 

Ministère des Aff. municipales 
Raynald Verreault 

Re: Accusé réception 
Projet Art. 38 

Ministère du Loisir, Chasse 
et Pêche 

Re: Concertation scolaire
municipale 

Office de la langue française 
Francine Boulanger 

Re: Concours .. Le français 
à l'affiche 

Normand Maillet 

C.P.T.A.Q ..
Louise Macdonald-Charest

Re: Fermeture des bureaux 
en régions 

Expansion industrielle régionale Re: 
Germain Simard 

Emploi et Immigration Canada Re: 
Serge Durand 

Emploi et Immigration Canada Re: 
Serge Durand 

Emploi et Immigration Canada Re: 
Serge Durand 

Régie de la sécurité dans les Re: 
sports du Québec 
Robert Henri 

Régie de la sécurité dans les Re: 
sports du Québec 
Jean Duquette 

U.M.R.C.Q. Re: 
Jérôme Larnpron

Union des Municipalités du Qc Re: 
Jean Pelletier 

Union des Municipalités du Qc Re: 
Jean-Claude Beaumier 

Me Jean Pinsonnault Re: 

Me Jean Pinsonnault Re: 

Me Jean Pinsonnault Re: 

Pluritec Ltée Re: 
Normand Lefebvre 

La Fondation canadienne du rein Re: 
Jacques B. Bérubé 
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Accusé réception 
Fonds Laprade 

Programme de création 
d'emplois - art. 38 

Programme de création 
d'emplois - art. 38 

Programme de création 
d'emploi - art. 38 

Transmission d'autocol
lant 

Qualification des ins
tructeurs en karaté 

Tournée de l'U.M.R.C.Q. 

Remerciement pour la 
rencontre du 28 janvier 
à Cap-de-la-Madeleine 

Assises annuelles 
7, 8 et 9 mai 1987 

Exercice financier 1987 

Note d'honoraire 1815 $ 

Note d'honoraire 530 $ 

Poste de pompage prin
cipal 

Don pour la Fondation 
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Association des Architectes 
paysagistes du Québec 
Vincent Asselin 

Centre de jour espoir Inc. 
Jean-Denys Marcoux 

Re: Feuillet d'information 

Re: Campagne de souscription 

La Marche des Malades Cardiaques Re: Fonds pour la recherche 
Pierre Gélinas 

Fondation Québécoise du Cancer 
Lise Gouin 

Téléduc Inc. 
Gilles Matteau 

Fédération canadienne des 
municipalités 
Richards Gilbert 

Association des Centres d'Ac
cueil du Québec 
Jean-Denis Godbout 

Re: Remerciement pour la 
contribuation 

Re: Remerciement 

Re: Le Canada économise 
l'énergie 

Re: La sécurité des per
sonnes à domicile 

Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois de mars 1987, 20 permis totalisant la 
somme de sept cent quarante-sept mille neuf cents dollars 
(747 900 $) ont été émis pour construction et rénovation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que la liste des comptes à payer numéro 87-003 
soit et est adoptée comme suit, savoir: 

FONDS D'ADMINISTRATION 
FOLIO 154 87-003 

1. Académie Taek-Won-Do Mauricie
2. Ambulance St-Jean
3. Antirouille à l'huile Métropolitain
4. Ass. Brunet et Casaubon Inc.
5. La Banque Royale du Canada
6. Gaston Bédard Inc.
7. Carl Blanchet
8. Boivin et Gauvin Inc.
9. Marc Brûlé Inc.
10. Camions Pierre Thibault Inc.
11. Canadian Tire D. Darveau Inc.
12 .. Daniel Chauvette
13. Clôtures Cambrek Inc.
14. Corn. des pompiers St-Ls-de-France
15. C.S.S.T.
16. Des Robert,S (1984) Inc.
17. Deschamps Photo
18. Distribution Robert Enr.
19. Encadrements Madelinois Enr.
20. Les Entreprises A. Ethier Inc.
21. Les Ent. Elec. Michel Lamothe Enr.
22. Les Entreprises Pierdan Inc.
23. Equipements Malboeuf Inc.
24. Les Equipements de Sécurité
25. Fleuriste Laviolette
26. Franco-Pièces Enr.
27. Frink Canada
28. Garage Berrouard Inc.
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270,00 $ 
120,00 

49,95 
1 498,75 

294,72 
203,84 
104,88 
254,35 
157,22 

86,86 
121,25 

80,61 
14,72 
39,00 

16 613,43 
28,07 

250,59 
97,13 
87,96 

288,96 
873,65 

56,58 
95,75 

136,40 
87,20 
21,80 

190,79 
230,00 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Garage R. Martel 
Garage J.C.Morin 
Garage Jacques Ricard Inc. 
Gelco Express 
Marc Gélinas 
GGR Pièces d'autos Ltée 
Gravier Mont-Carmel Inc. 
Guillevin International 
J.U. Houle Ltée 
IBM Canada Ltée 
Imprimerie Art Graphique Inc. 
Journal Larochelle 
Ghislain Lachance 
Launier Ltée 
Service Lavage Soucy Inc. 
F. Lethiecq Excavation
Librairie du Cap Inc.
L.P. Moteurs Limitée
Machineries Baron & Tousignant
Marchand Audio Vidéo Inc.
Réjean Marchand
Matériaux Les Rives Inc.
M.C.E. Contrôle Elect. Inc.
Melco Enr.
M. Electrique Ltée
Mich-O-tomobile
Ministre des Finances
Motorola Ltée
M.R.C. de Francheville
Le Nouvelliste
Maryse Paquin
Petite Caisse (A. Brouillette)
Richard Piché Inc.
Pièces d'auto Vianney André Inc.
Pièces d'auto H.-P. Jacques Inc.

222,11 
100,00 
134,00 

58,04 
23,80 

919,43 
601,10 
319,92 
546,75 
432,05 
231,34 
225,00 
326,99 
202,77 
967,50 
316,64 

1 017,64 
282,00 

19,62 
89,50 
24,37 
34,04 
68,00 

160,48 
14,55 
65,63 
54,00 

140,48 
65,50 

402,50 
40,16 
86,14 

256,42 

2 9. 

30. 
31. 
32. 
33. 
34. 
35. 
36. 
37. 
38. 
39. 
40. 
41. 
42. 
43. 
44. 
45. 
46. 
47. 
48. 
4 9. 

50. 
51. 
52. 
53. 
54. 
55. 
56. 
57. 
58. 
5 9. 

60. 
61. 
62. 
63. 
64. 
65. 
66. 
67. 
68. 
6 9. 

70. 
71. 
72. 
73. 
74. 
75. 
76. 
77. 
78. 
7 9. 

80. 
81. 
82. 

Jean Pinsonnault 2 

25,07 
152,27 
345,00 
240,00 Pluritec Ltée

Protection incendie CFS Ltée
Quévis Inc.
Quincaillerie .. Renov .. Enr.
Radiateurs M.R. Inc.
René St-Cyr Inc.
Safety-Kleen Canda Ltd
Sciences et techniques de l'eau
S.Q.A.E.
J. St-Cyr & Frères Ltee
St-Maurice Oxygen Ltée
Structure CQS
Télé-communication T.-R. Ltée
Thorbunr Equipement Inc.
Transports Réal Roberge Inc.
Ville de Trois-Rivières
Vitrerie Smith Inc.
J.C. Trépanier Enr.

124,01 
53,70 

145,30 
48,00 
26,31 
68,13 
30,00 
44,58 
24,06 

5,25 
62,50 

672,74 
11,02 

158,32 
1 000,00 

70,00 
198",00 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

GGR Pièces d'autos Ltée 
Guillevin International 
IBM Canada Ltée 
VFP Inc. Consultants 
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2 305,72 
570,72 
177,54 

1 915,75 

36 307,19 $ 

4 969,73 $ 
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87-04-92

200 $ Pionnie 
Askatish 

87-04-93

Autorisation 
G. Toupin
Vente pour
taxes

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 
mars 1987 

06-03-87

11-03-87

17-03-87

31-03-87

378-9926
37 9-6 915

372-9226
372-9227
374-4486
374-6550

373-3789
376-8436
ligne informatique

376-0654
379-'-6915

48,48 $
70,77 

30,42 
30,42 
16,95 

506,01 

30,42 
32,98 

135,16 

31,62 
55,91 

989,12 $

************************************************************* 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de 
mars 1987 

06-03-87

11-03-87

17-03-87

Ste-Margueri te 162,39 

200, Masse 1 674,39 
10, Marchand 657,92 
100 de la Mairie 1 080,70 
2100, St-Louis 194,49 
500, St-Jean Ouest 19,54 
805, St-Jean Ouest 822,39 
820, Hôtel de Villel 090,33 

éclairage public 
1415 St-Alexis 

5 350,34 
499,41 

$ 

11 551,90 $

************************************************************* 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds 
des règlements d'emprunt en cours, des déboursés du mois 
relatifs au téléphone et à l'électricité. 

TOTAL: 53 817,94 $ 

************************************************************* 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair qu'un montant de 200 $ soit attribué au Poste 
Pionnier Askatish de Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soit et est nommé pour représenter la Corporation Municipale 
de la Paroisse de Saint-Louis-de-France lors de la vente des 
immeubles pour non-paiement des taxes à la Municipalité 
Régionale de Comté de Francheville le 9 avril 1987, et à dé
fendre les intérêts de la Municipalité. 
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87-04-94

50 $ Comité 
d'Entraide 

87-04-95

Nomination 
maire sup
pléant 

87-04-96

Signature 
protocole 
Aféas 

87-04-97

Signature 
protocole 
Age d'Or 

87-04-98

Signature 
protocole 
Louveteaux 

87-04-99

Signature 
protocole 
Balle-donnée 

87-04-100

Demandes au 
M.T.Q.
Route 157

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

. Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire qu'un montant de cinquante dollars (50 $) soit attri
bué au Comité d'Entraide de Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire 
soit nommée à titre de maire suppléant. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin que le Conseil met à la disposition de l'Aféas 
de Saint-Louis-de-France, les locaux #212 et #215 situés au 
2100 boulevard St-Louis et que le Maire, Monsieur André 
Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soient et sont autorisés à signer pour et au nom de la Corpo
ration, le protocole d'entente à cet effet. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil met à la disposition du Cercle de 
l'Age d'Or de Saint-Louis-de-France, les locaux f201 et #202 
et d'un espace de rangement #209 situés au 2100 boulevard 
St-Louis et que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation, le pro
tocole d'entente à cet effet. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil met à la disposition des Louveteaux 
de Saint-Louis-de-France, les locaux #208 et des espaces 
de rangement #217 et #218 situés au 2100 boulevard St-Louis 
et que le Maire, Monsieur André Legasseur et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à 
signer pour et au nom de la Corporation, le protocole d'en
tente à cet effet. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Conseil met à la disposition du Comité de 
Balle-donnée de Saint-Louis-de-France, les terrains de balle 
A et B situés à la Terre des Loisirs et que le Maire, Mon
sieur André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur 
Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Corporation le protocole d'entente à cet effet. 

CONSIDERANT que durant la période de dégel, 
de nombreuses dénivellation ap.parais.s·ent à èertaims 
endroits sur la Route 157, et rendent la circulation dange
reuse. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Ministère des Transports prenne les moyens 
appropriés pour remédier à cet état de chose dans les meil
leurs délais, de procéder au nettoyage de la Route 157, ainsi 
que de procéder à la confection des lignes pour la circula
tion. 
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87-04-101

Demande au 
Gouv. Fédéral 

Assainissement 
des eaux 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT que le Gouvernement Fédéral a versé 
16 2/3% des sommes nécessaires à la réalisation de l'assainis
sement des eaux à la Province de l'Ontario; 

CONSIDERANT que le Gouvernement Fédéral refuse 
de verser quelques sommes que ce soient à la Province de 
Québec pour l'assainissement de ses villes et ce, malgré des 
demandes formelles faites par le Gouvernement du Québec au 
cours des cinq dernières années; 

CONSIDERANT le manque à gagner scandaleux, de 
l'ordre de près de 900,000 millions de dollars, que doit ab
sorber les municipalités québécoises; 

CONSIDERANT que dans les circonstances actuel
les, à moins d'un changement, les élus municipaux seront 
dans l'obligation de surtaxer les contribuables qui profi
tent des mêmes services que les gens de la province voisine; 

CONSIDERANT le fait que les contribuables qué
bécois paient leurs impôts à Ottawa, comme les Ontariens et 
de ce fait, ont droit de participation au même programme, à 
frais partagés avec le Fédéral; 

CONSIDERANT que depuis le début des années 80, 
le Gouvernement Fédéral Libéral maintien son refus d'accorder 
ce droit primaire au Québec; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault et RESOLU Â L'UNANIMITE que le Conseil Municipal 
de la Paroisse de Saint-Louis-de-France demande au Gouverne
ment Fédéral de verser à la Province de Québec son dû pour 
la réalisation du programme d'assainissement des eaux, et 
qu'une copie de la présente résolution soit acheminée au 
député de Terrebonne et critique officiel à l'Environnement, 
Monsieur Yves Blais. 

� Item 22 L'item 22 ne donne lieu à aucune résolution. 

87-04-102

Don 25 $ 

maladies rein 

87-04-103

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault qu'un don de 25 $ soit accordé à la Fondation des 
maladies du rein. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse 

Villes, villa-
Allaire 

ges fleuris 

Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 

soit et est autorisé à inscrire la Municipalité de Saint
Louis-de-France au Concours ··villes, villages, campagnes 
fleuris .. du Québec 1987. 

87-04-104

Achat de
flèche lumi
neuse

CCDNSIDERANT les cotations reçues, telles que 
demandées par Monsieur Ghis.1:ain La.chance, ingénieur, pour 
l'achat de flèche lumineuse. 

Ver-mac Inc. 5 995 $ (taxe prov. en plus 
F.A.B. Québec) 

Stinson Equipement 5 599 $ (taxes et transport 
en plus) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 

Paquin que la cotation de Stinson Equipement soit et est re
tenue eE que l'achat soit effectuée à même les fonds prévus 
au règlement numéro 255. 
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ou annotation 

87-04-105

Achat de 
pointes 
règl. 255 

87-04- 106

Autorisation 
à Maryse 
Paquir.:. 

87-04-107

Délégation 
au C.L . .i'."1. 

Item 28 

87-04-108

Parrainer 
Fête Natio1:.al 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT l'analyse des cotations reçues, 
faites par �onsieur Ghislain Lachance, ingénieur, en date 
du 23 mars 1987, pour l'achat d'un système d'assèchement par 
pointes filtrantes. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que la soumission de Pompaction au montant de 
vingt-deux mill.e six cent soixante-quinze dollars et quatre
vingts cents(22 675,80 $) soit et est retenue comme étant 
la plus basse soumission conforme. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Béroux Allaire que Madame Maryse Paquin soit et est autorisée 
à procéder à l'achat de nourriture et d'équipements pour le 
restaurant du Centre des Loisirs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair ÀPPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soit et est aucorisé à renouveler l'adhésion de la Municipa
lité de Saint-Louis-de-France au Conseil des Loisirs de la 
Mauricie Inc. (C.L.M.) et qu'un chèque soit émis au montant 
de cent dollars (100 $) à l'ordre du Conseil d�s Loisirs de 
la Mauricie Inc. 

Que Monsieur Claude Thibeault, conseiller muni 
cipal et Maryse Paquin, directrice des loisirs soient et sont 
nommés à titre de délégués pour la Corporation Municipale de 
la Paroisse de Saint-Louis-de-France. 

L'item 28 ne donne lieu à aucune résolution. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin et résolu que Madame Odette Godin du Comité organisa
teur de la Fête Nationale de Saint-Louis-de-France soit auto
risée à formuler une demande d'assistance financière auprès 
du ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche pour 
l'organis�tion de la Fête nationale en 1987. 

87-04-109 CONSIDERANT la décision du Conseil municipal 
de refinancer le règlement 101 sur un terme de 10 ans à par

Refinancement tir d'avril 1987; 
règlement 101 

CONSIDERANT l'offre de paiement anticipé; 

CONSIDERANT qu'il est maintenant nécessaire de 
procéder à l'emprunt final de refinancement. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétair -
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés, 
pour et au nom de la Corporation, à signer les billets et 
tout document y relatif. 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT la lettre du 6 avril 1987 signée 
par Monsieur James Mc Culloch, ingénieur, de la Firme de 
Consultants VFP Inc. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 

Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que la Firme Consultants VFP Inc. soit et est mandatée pour 

faire procéder al.lx analyses bactériologiques conforme aux 
exiqences du Ministère de l'Environnement du Québec, par la 
firme Maxime Lévesque, pour un montant de quatre mille cinq 
cents dollars (4 500 $) et de faire procéder, par le Labora
toire Choisy, aux essais de capacité portante pour un coût 
de l'ordre de deux mille dollars (2 000 $), conditionnellement 
à l'obtention de toutes les approbations requises de tous les 
Ministères conÏ�r���-PROPOSE par Madame le Conseiller Colette
Béroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer le contrat d'achat de la rue Jean-Pierre, 
lots nos. 486-112 Ptie (non municipalisée) à partir du lot 
486-137, lot 485-75 Ptie (sur environ 600 pieds) et lot
485-72 (au complet).

L'adoption du règlement est portée à une ses
sion ultérieure . 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 

Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
que le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à 
signer le contrat d'achat de la rue Place Ouellet, lots 
86-129P et 86-106P.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 

Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le règlement portant le numéro 257 autorisant un 
emprunt de quatre-vingt-un mille dollars (81 000 $) pour des 
travaux de fondation de rues, de pavage et de bordures ainsi 
que la construction d'un réseau d'aqueduc, d'égouts sanitaires 
et pluvial sur les lots 86-129 Ptie et 86-106 Ptie, soit et 
est adopté. 

Que l'assemblée publique des électeurs munici
paux, propriétaires d'immeubles imposables habiles à se pro
noncer sur l'adoption dudit règlement numéro 257 et pouvant 
demander la tenue d'un scrutin secret soit tenue de 19:00 
heures à 21:00 heures le mardi 21 avril 1987 à la salle du 
Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France. 

REGLEMENT NUMERO 257 

REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE QUATRE-VINGT-UN MILLE 
DOLLARS (81 000 $) POUR DES TRAVAUX DE FONDATION DE RUES, DE 
PAVAGE ET DE BORDURES AINSI QUE LA CONSTRUCTION D'UN RESEAU 
D'AQUEDUC, D'EGOUTS SANITAIRES ET PLUVIAL SUR LES LOTS 
86-129PTIE ET 86-106PTIE.

DEFINITIONS: 

a) Superficie:

La superficie pour les fins du présent règlement est
l'aire comprise à l'intérieur des limites d'un terrain
telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur 

chaque année.
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b) 

c) 

Front: 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Le front d'un lot pour les fins du présent règlement est 
la ligne de ce lot longeant une rue. 

Lot situé à un carrefour: 

Un lot situé à un carrefour pour les fins du présent 
règlement signifie et comprend tout lot attenant à la rue 
par plus d'un de ses côtés où sont effectués les travaux 
faisant l'objet du présent règlement. 

d) Lot non-rectangulaire:

Un lot non-rectangulaire pour les fins du présent règle
ment est un lot qui présente une différence d'au moins
30% entre deux de ses côtés opposés ou dont le nombre des
côtés est inférieur ou supérieur à quatre.

Tout autre lot non-rectangulaire est considéré pour les
fins du présent règlement comme .. lot irrégulier·· .

CONSIDERANT que l'estimation faite par la firme de consultant 
ADS Associés Ltée, telle que démontrée par le document daté 
du 2 avril 1987 et signé par Monsieur Guy Laliberté, ingé
nieur évalue le coût des travaux, des honoraires profession
nels et frais contingents à CENT DEUX MILLE CENT SOIXANTE 
DOLLARS (102 160 $); 

CONSIDERANT la participation financière au montant de vingt
et-un mille dollars (21 000 $) déjà reçu du promoteur pour 
le financement d'une partie des travaux faisant l'objet du 
présent règlement. 

CONSIDERANT QU'avis de présentation de ce règlement a été 
conformément donné, soit à la session spéciale du 23 mars 
1987. 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE ET STATUE par le Conseil 
de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France et 
ledit Conseil ORDONNE ET STATUE par le présent règlement 
ainsi qu'il suit, savoir: 

ARTICLE I 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante, 
et le Conseil est autorisé à approprié au présent règlement 
le montant de 21 000 $ déjà souscrit par le promoteur, ré
duisant- 1--'emprunt total en conséquence. 

ARTICLE II AUTORISATION 

Le Conseil est autorisé à faire exécuter par 
contrat les travaux de confection des plans et 
devis et la surveillance des travaux et procé
der à l'exécution des travaux décrits au préam
bule du présent règlement conformément au docu
ment, sous la rubrique ··Place Ouellet ·· daté du 
2 avril 1987, signé par Monsieur Guy Laliberté, 
ingénieur, pour les consultants ADS Associés 
Ltée, pour une somme totale n'excédant pas CENT 
DEUX MILLE DOLLARS (102 000 $). 

Le Conseil est autorisé à approprier aux fins 
du présent règlement, le montant de VINGT-ET-UN 
MILLE DOLLARS (21 000 $) déjà souscrit par le 
promoteur. 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

ARTICLE III 

ARTICLE IV 

4.1 

4.2 

4.3 

ARTICLE V 

5.1 

5.2 

5.3 

EMPRUNT 

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme 
n'excédant pas QUATRE-VINGT-UN MILLE DOLLARS 
(81 000 $) pour les fins du présent règlement 
et pour se procurer cette somme à effectuer un 
emprunt par billets pour une période ne dépas
sant pas 20 ans. 

FINANCEMENT 

Les billets seront signés par le Maire et le 
secrétaire-trésorier pour et au nom de la Cor
poration, porteront la date de leur souscrip
tion et mencion qu'ils pourront être remboursés 
en aucun temps avant échéance sur avis de quin
ze jours, par lettre recommandée remise aux 
détenteurs respectifs de ces billets. 

Les billets seront remboursés sur une période de 
vingt ans (20 ans) et porteront intérêt à un 
taux n'excédant pas quinze pour cent (15%). 

Les intérêts seront payables semi-annuellement 
et le capital annuellement en même temps que 
l'une des échéances en intérêt. 

IMPOSITION 

Il est par le présent règlement imposé et il 
sera prélevé annuellement une taxe spéciale à 
un taux suffisant répartie suivant l'étendue en 
front des biens-fonds imposables, ou lots, si
tués en bordure de la rue où sont effectués les 
travaux, comme suit, savoir: 

Pour les lots rectangulaires: le taux d'impo
sition sera calculé sur l'étendue en front de 
chacun de cesdits immeubles, ou lots, telle 
qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vi
gueur chaque année . 

Pour les lots situés à un carrefour: 

a) pour fins de calcul de l'imposition d'un
lot subdivisé et situé à un carrefour, la
mesure de frontage est celle apparaissant au
rôle d'évaluation en vigueur chaque année et
l'imposition sera calculée à 50% de l'étendue
en front des immeubles ou lots situés en bor
dure des différentes rues où sont effectués les
travaux.

b) pour fins de calcul de l'imposition d'un
lot non-subdivisé et situé à un carrefour, le
maximum de la mesure du frontage est fixée
selon les normes minimales du règlement de lo
tissement (no. 200) en vigueur à la date de
l'adoption du règlement pour une habitation uni
familiale isolée, soit:

en largeur: 
en profondeur: 

52.5 pieds 
80.5 pieds 
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5.4 

5.5 

5.6 

l'imposition sera calculée à 50% de l'étendue 
en front des immeubles ou lots situés en bordu
re des différentes rues où seront effectués les 
travaux d'après les mesures précitées, relati
vement à une habitation unifamiliale isolée et 
tout excédent de terrain à la largeur et à la 
profondeur précitée est considéré comme lot don 
l'imposition sera calculée en front en fonction 
de la longueur réelle . 

• 

Pour bénéficier de la règle de calcul à 50% de 
l'étendue en front des immeubles ou lots situés 
à un carrefour, il faut que des travaux soient 
ou aient été effectués sur les deux rues fai
sant l'objet dudit carrefour. 

Nonobstant ce qui précède, dans le cas où les 
travaux en vertu du présent règlement sont ef
fectués sur une seule des rues formant le carre 
four, la rèqle de calcul à 50% s'appliquera si 
le lot situé à un carrefour a déjà été imposé 
ou est à l'avenir imposé pour les travaux de 
même nature en vertu d'un autre règlement. 

Pour les lots non-rectangulaires et tout autre 
lots -irréqulier-

Dans le cas des lots qui ne sont pas rectangu
laires ou irréguliers le Conseil fixe pour les 
fins d'imposition, le nombre de pieds de fron
tage imposable, comme étant l'étendue en front 
comme suit: 

a) lorsque la superficie du lot a moins de
7 000 pieds carrés, l'étendue en front est l'é-
qui val ente en pieds linéaires d'un centième de
cette superficie et la profondeur est fixée à
100 pieds.

b) lorsque la superficie du lot est de 7 000
à 20 000 pieds carrés, l'étendue en front est
la suivante:

SUPERFICIE ETENDUE EN FRONT 

de 7 000 ... 8 000 pi. 70 pieds a ca. 
8 000 à 9 000 pi. ca. 71 pieds 
9 000 à 10 000 pi. ca. 72 pieds 

10 000 à 11 000 pi. ca. 73 pieds 
11 000 à 12 000 pi. ca. 74 pieds 
12 000 à 13 000 pi. ca. 75 pieds 
13 000 à 14 000 pi. ca. 76 pieds 
14 000 à 15 000 pi. ca. 77 pieds 
15 000 à 16 000 pi. ca. 78 pieds 
16 000 à 17 000 pi. ca. 79 pieds 
17 000 à 18 000 pi. ca . 80 pieds 
18 000 ... 19 000 pi. 81 pieds a ca . 
19 000 ... 20 000 pi. ca. 82 pieds a 

La profondeur de ces lots est fixée à 100 pieds. 

c) lorsque la superficie du lot a plus de
20 000 pieds carrés, le front est la mesure
réelle avec un minimum de 83 pieds et la pro
fondeur est la profondeur réelle.
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87-04-117

Achat d'un

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 
Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

ARTICLE VI 

ARTICLE VII 

Il est loisible à tout propriétaire de payer le 
plein montant de la quote-part afférente à son 

bien-fonds en tout temps avant l'émission défi
nitive des billets à être signés en vertu du 
présent règlement et le prélèvement sera réduit 
en conséquence quant au bien-fonds de chaque 
propriétaire qui aura ainsi payé par anticipa
tion. 

Le présent règlement entrera en vigueur selon

la Loi. 

ADOPTE à la session du: 6 avril 1987 

AFFICHE le: 

APPROUVE par les électeurs: 

APPROUVE par le M.A.M. le: 

Signé: André Levasseur 
Maire 

Signé: Gilles Toupin 
Secrétaire-trésorier 

IL est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que la firme ADS Associés Ltée soit et est mandatée 
pour effectuer les plans et devis du projet d'aqueduc, d'é
gout sanitaire, d'égout pluvial, pavage et bordure de rue sur 
la Place Ouellet, lots: 86-129Ptie et 86-106 Ptie, condition
nellement à l'obtention de toutes les approbations requises 

de tous les Miniît���sP�8�8SEn�ir Madame le Conseiller
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin

que le Conseil accepte les plans et devis no. 17-180 daté du 
3. avril 1987 ; _  présentés par la f.:j_rme ADS Associés Ltée
pour _la ,confeètion de l'aqueduc de l'égout sanitaire, 
de 1' égou:t;: pl 1.ivial, du pavage et des bord ures de rue sur 
la Place Ouellet, lots: 86-129Ptie et 86-106 Ptie, condition
nellement à l'obtention de toutes les approbations requises 

de tous les Ministères concernés. 
ri est PROPOSE par Monsieur le Conseiller

Gér.ald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil autorise la firme de Consultants 
ADS Associés Ltée à présenter au ministère de l'Environnement 
du Québec, les plans et devis no. 17-180, daté du 3 avril 1987 
pour la confection de l'aqueduc, d'égout sanitaire, d'égout 
pluvial, pavage et bordure de rue sur la Place Ouellet, lots: 
86-129Ptie et 86-106Ptie, conditionnellement à l'obtention de
toutes les approbations requises de tous les Ministères concer
nés. 

CONSIDERANT les cotations reçues relativement 
à un système de traitement de texte dédié, savoir: 

traitement de AES DATA INC. 7 383,51 $

9 760,60 $
textes 

Système d'informatique Philips Ltée: 

CONSIDERANT que la cotation de AES DATA Inc. 
au montant de sept mille trois cent quatre-vingt-trois dol
lars et cinquante-et-un cents (7 383,51 $) est la plus basse 
soumission, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 

Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que 
la soumission de AES DATA Inc. soit retenue et que l'achat 
soit effectué en conséquence. 

73 



No de résolution 

ou annotation 

87-04-118

Achat d'impri
mante rapide 
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87-04-121

Acceptation 
travaux 
Padel 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT les cotations reçues relativement 
à une imprimante rapide, savoir: 

Ormique: 

Groupe Laperrière & Verreault Inc.: 

6 475 $ 

9 595 $ 

CONSIDERANT que la cotation de Ormique au mon
tant de six mille quatre cent soixante-quinze dollars 
(6 475 $} est la plus basse soumission, il est PROPOSE par 
onsieur le Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Monsieur 

le Conseiller Jacques Boisclair que la soumission de Ormique 
soit retenue et que l'achat soit effectué en conséquence. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair qu'une lettre d'appui soit acheminée au responsable 
de la Classique Internationale de Canots de la Mauricie Inc., 
à l'effet que la Municipalité appui leur demande de subven
tion au ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
enis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 

que la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France participe à la campagne d'économie d'eau potable 
en collaboration avec l'Association Québécoise des Techniques 
de l'eau et que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin soit et est autorisé à payer les frais au montant de 
trois cent cinquante dollars (350 $). 

Il est PROPOSE par �onsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madahe le Conseiller Thérèse 

orin que le Conseil approuve les travaux et les coûts encou
rus, au montant de onze mille cent vingt-cinq dollars et cinq 
cents (11 125,05 $) par la municipalité pour la réalisation 
du projet de rénovation de terrains de jeux dans le cadre du 

olet I du Programme d'aide au développement des équipements 
e loisir 1986-1987 dont la subvention a été établie à deux 
ille huit cent quatre-vingt-cinq dollars (2 885,00 $). 
ossier no. 02546844 32310 04 860102. 

87-04-122 CONSIDERANT les cotations reçues pour l'achat 

Achat de clôtu-
e clôture dans le cadre de la subvention Padel, Volet I: 

re 

87-04-123

Payes vacances 
pompiers volon
taires 

Clôtures Cambrek Inc. 6 537 $ 

es Clôtures Mauriciennes Enr.: 4 375 $

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
orin que la cotation de .. Les Clôtures Mauriciennes Enr. ·· au 
ontant de quatre mille trois cent soixante-quinze dollars 

(4 375 $) soit et est retenue. 

De l'assentiment unanime de tous les membres 
u Conseil municipal, les deux (2) résolutions suivantes sont
joutées.

Il est PROPOSE par I-1:adame le Conseiller 
olette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Deni 
aquin que le versement des payes de vacances aux pompiers 
olontaires de Saint-Louis-de-France soit fait conformément 

... la Loi. 
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87-04-124

Entretien 
climatisation 
Plomberie A. 
St-Onge Inc. 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
érald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
ue les services de Plomberie A. St-Onge Inc. soient et sont 
etenus pour l'entretien du système de climatisation au centre 
ommunautaire multifonctionnel et à l'hôtel-de-ville, considé
ant le fait que les installations sont sous la protection de 
a garantie. 

Avis de motion Je, soussigné, Jacques Boisclair, conseiller 
onne avis, par les présentes, qu'il sera soumis lors d'une 
rochaine assemblée de ce conseil, un règlement décrétant 
'application des chapitres II et III de la Loi sur les élec
ions dans certaines municipalités. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la 
orporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
onne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
a loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
oumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement 

'ntitulé: REGLEMENT DECRETANT L'ACHAT DE LA RUE AINSI QUE 
OUTES LES INFRASTRUCTURES, AQUEDUC, EGOUT SANITAIRE, EGOUT 
LUVIAL ET DECRETANT L'OUVERTURE DE LADITE RUE SUR LES LOTS 
85-72P ET 485-73 ET L'ASPHALTAGE SUR LA RUE JEAN-PIERRE.

.:f 87-04-125
.:i 

Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE 
a levée de l'assemblée. 

"' 
"' 

= 
= 

0 

ra. 

"' 
"' 
"" 

DOPTE à la session du 

ANADA 
ROVINCE DE QUEBEC 

-îles Toupin
secrétaire-trésorier 

UNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
OMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenuE 
e 13 avril 1987 à 21:00 heures à la salle du Conseil située 

100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont 
résents Mesdames et Messieurs: 

Colette Béroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morir. 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

résidence de ce dernier. 

Les membres du Conseil, tous présents sans 
ucune exception, conjointement et solidairement ont renoncé 

ar écrit à l'avis de convocation. 
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SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1- Refinancement du règlement 101

a) Résolution de modalités de l'emprunt

b) Résolution de concordance

c) Résolution de courte échéance

d) Résolution de prolongation

2- Cas André Betit

3- Cas Rémi Caron

4- Embauche de Monsieur Louis-Georges Marchand

5- Réclamation de Monsieur Rosaire Germain

6- Don à Jean Blais - cardiaque

7- Don aux oeuvres du Cardinal Léger

8- Terrain à Maurice Lap�erre (1,00 $)

87-04-156 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 

Rés� modalités Denis Faquin APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin
ET RESOLU UNANIMEMENT: de l'emprunt 

87-04-157

Rés. de 
concordance 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France ac
cepte l'offre qui lui est faite par la Caisse centrale Des
jardins du Québec pour son emprunt de 158 067,80 $ par billet 
en vertu du règlement numéro 101 (101-A), à 10%, au pair, et 
échéant en série 5 ans comme suit: 

10% 13 avril 1988 9 900 $
10% 13 avril 1989 10 900 
10% 13 avril 1990 12 000 
10% 13 avril 1991 13 200 
10% 13 avril 1992 112 067,80 

QUE demande soit faite à l'Honorable ministre 
des Affaires municipales d'approuver les conditions du pré
sent emprunt telles que mentionnées ci-haut (L.R.Q., ch. C 
27.1, art. 1071.1). 

ATTENDU QUE la paroisse de Saint-Louis-de
France se propose d'emprunter par billets un montant total 
de 158 067,80 $, en vertu des règlements d'emprunt suivants, 
et pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux: 

Règlement· numéro 

101 
101-A

Pour un montant de 

100 000,00 $

58 067,80 

158 067,80 $

ATTENDU QU'il serait plus avantageux pour la municipalité de 
procéder au financement à long terme du montant total de 
158 067,80 $ au moyen de billets au lieu d'obligations; 

ATTENDU QUE le conseil désire emprunter ce montant à la Caiss 
centrale Desjardins du Québec; 

ATTENDU QU'à'ces fins il devient nécessaire de modifier les 
règlements en vertu desquels ces billets seront émis; 
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Rés. courte 
échéance 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand ET RESOLU 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie 
intégrante comme s'il était ici au long reproduit; 

QUE chacun des règlements d'emprunt indiqués ci-dessus soit 
et est.amendé, s'il y a lieu, afin que chacun d'eux soit 
conforme à ce qui est stipulé ci-bas; 

1.- Les billets seront datés du 13 avril 1987; 
2.- Les billets porteront un taux d'intérêt de 10% l'an paya

bles semi-annuellement; 
3.- Les billets, capital et intérêts, seront payables à la 

Caisse centrale Desjardins du Québec; 
4.- Les billets seront signés par le maire et le secrétaire

trésorier; 
5.- Les billets, quant au capital, seront remboursés comme 

suit: 

1. 9 900 $
2. 10 900
3. 12 000
4. 13 200
5. 14 500,80

5. 97 567 $ (à renouveler)

6.- Les terme de la partie renouvelable du règlement numéro 
101 (101-A) est modifié à 10 ans et le tableau de rem
boursement sera dorénavant comme suit: 

1.-
2.-

3.-
4.-
5.-
6.-
7.-
8.-
9.-

10.-

9 900 $ 
10 900 
12 000 
13 200 
14 500,80 
16 000 
17 600 
19 300 
21 300 
23 367 

158 067,80 $ 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette 
Béroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault ET RESOLU UNANIMEMENT: 

QUE, pour l'emprunt au montant de 158 067,80 $, 
effectué en vertu du règlement numéro 101 (101-A), la paroisse 
de Saint-Louis-de-France émette par billets pour un terme plus 
court que le terme prévu dans le règlement d'emprunt, c'est
à-dire pour un terme de 

5 ans (à compter du 13 avril 1987), en ce qui regarde les 
amortissements annuels de capital prévus pour les années 
6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements pour le règlement numéro 101 (101-A), chaque 
emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie de 
la balance due sur l'emprunt. 
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CONSIDERANT QUE la paroisse de Saint-Louis-de
rance, dans le comté de Champlain, avait le 1er décembre 198 , 

un montant de 307 000 $ à renouveler sur un emprunt original 
e 311 000 $, pour une période de 28 ans, en vertu du règle
ent numéro 101; 

CONSIDERANT QUE ledit renouvellement n'a pas 
été effectué à la date prévue; 

CONSID?RANT QU'un montant de 207 000 $ a été 
ayé à même le budget laissant ainsi un solde net à renouvele 
e 100 000 $;

CONSIDERANT QUE l'emprunt par billets qui corn
rendra ledit renouvellement sera daté du 13 avril 1987; 

CONSIDERANT QUE la municipalité désire se pré
aloir des dispositions de l'article 2 de la Loi sur les det

tes et les emprunts municipaux (L.R.Q., ch. D-7), qui prévoit 
ue le terme original d'un emprunt peut être prolongé d'au 

plus douze (12) mois lors d'un nouvel emprunt. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérès 
orin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire 

ET RESOLU UNANIMEMENT: 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France, dans le comté 
de Champlain, emprunte les 307 000 $ par billets, 
en renouvellement d'une émission d'obligations, pour 
un terme additionnel de 4 mois et 12 jours au terme 
original du règlement ci-haut mentionné. 

87-04-160 CONSIDERANT QUE la paroisse de Saint-Louis-de-
France, dans le comté de Champlain, aura le 11 avril 1987, 

Résolution de un montant d 87 000 $ - 1 t 
· · 1 de a renouve er sur un emprun or1g1na 

prolongation 294 000 $, pour une période de 30 ans, en vertu du règlement
numéro 101 (101-A); 

CONSIDERANT QUE ledit renouvellement n'a pas 
été effectué à la date prévue; 

CONSIDERANT QU'un montant de 28 932,20 $ a 
été payé à même le budget laissant ainsi un solde net à re
nouveler de 58 067,80 $;

CONSIDERANT QUE l'emprunt par billets qui com
prendra ledit renouvellement sera daté du 13 avril 1987; 

CONSIDERANT QU la municipalité désire se préva 
loir des dispositions de l'article 2 de la Loi sur les dettes 
et les emprunts municipaux (L.R.Q., ch. D-7), qui prévoit 
que le terme original d'un emprunt peut être prolongé d'au 
plus douze (12) mois lors d'un nouvel emprunt. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault ET RESOLU UNANIMENENT: 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France, dans le comté 
de Champlain, emprunte les 58 067,80 $ par billets, 
en renouvellement d'une émission d'obligations, pour 
un terme additionnel de 2 jours au terme original du 
règlement ci-haut mentionné. 
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87-04-161

Autorisation
M. Betit

87-04-162

Autorisation 
Rémi Caron 

r:.. 87-04-163

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT les dispositions de l'article 42 
du règlement numéro 254;

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Faquin que le Conseil donne instruction à l'inspecteur des 
bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un permis 
de construction sur les lots 502-38,-39,comportant une marge 
de recul avant de quatre-vingts pieds (80') de la Route 157. 

CONSIDERANT la demande de Monsieur Rémi Caron 
dans sa lettre du 18 mars 1987; 

CONSIDERANT les dispositions de l'article 42 du 
règlement 254;

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Conseil donne instruction à l'inspecteur des 
bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un permis de 
construction sur le lot 85-205 comportant une marge de recul 
avant de quarante-cinq pieds (45') de la rue Caron. 

CONSIDERANT la réclamation faite par Monsieur 
-i Rosaire Gènnain relativement au bris de dormants en bordure 
.:'.J 100 $ à Rosair 
� Germain 
" 
·.:; 

,: 
::, 

:s 

du trottoir longeant sa propriété au 1530 boulevard St-Louis; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que la somme de cent dollars (100 $) lui soit 
se en guise de règlement. 

remi-

:s 
r:.. 

� 87-04-164 CONSIDERANT le passage de Monsieur Jean Blais 

� 100 $ à Jean à Saint-Louis-de-France, mardi le 28 avril 1987 dans le ca

i Blais (cardia- dre de la marche des maladies cardiaques; 

� ques) 
w 

87-04-165

100 $ aux 
oeuvres du 
Cardinal Léger 

87-04-166

Embauche de 
Ls-G. Marchand 
aux loisirs 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair qu'un don de cent dollars (100 $) lui soit remis 
lors de sa visite à l'hôtel-de-ville à cette occasion. 

CONSIDERANT le souper causerie organisé au pro
fit des oeuvres de son Imminence le Cardinal Léger le 5 mai 
prochain au Pavillon de la Jeunesse à Trois-Rivières; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le Maire, Monsieur André Levasseur soit délégué 
pour assister à la rencontre avec son Imminence et qu'un 
don au montant de cent dollars (100 $) soit fait aux oeuvres 
du Cardinal Léger. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que Monsieur Louis-Georges Marchand soit et est em
bauché à titre de journalier temporaire, exclusivement assi
gné aux travaux pertinents aux loisirs, à l'entretien des 
équipements de loisir et des parcs, sous la responsabilité du 
chef d'équipe, au tarif prévu dans la convention collective 
en raison de 35 heures/semaine à compter du 21 avril 1987 
jusqu'au mois d'octobre. 
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87-04-167

Vente d'un 
terrain à 
M. Lapierre
1,00 $

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

- La municipalité est propriétaire de la par
celle de terrain suivante, savoir: 

Une partie de la subdivision numéro SIX du lot originaire 
numéro DEUX CENT QUATRE-VINGT-TROIS (283-P.6) du cadastre 
officiel pour la paroisse de St-Maurice, division d'enregis
trement de Champlain, bornée vers le nord-est par une partie 
du lot 283, mesurant, mesure· anglaise, soixante-six pieds 
(66') vers le nord-est, deux cent treize pieds et soixante
deux centièmes (213,62') et vingt-et-un pieds et vingt-et-un 
centièmes (21,21') vers le sud-est, quatre-vingt-seize pieds 
(96') vers le sud-ouest, vingt-et-un pieds et vingt-et-un 

centièmes (21,21') et deux cent treize pieds et soixante
deux centièmes (213,62') vers le nord-ouest. 

- Qu'aucun règlement ou résolution n'a été adop
té décrétant l'ouverture de la rue sur cette partie de lot. 

- La parcelle de terrain faisant l'objet des
présentes n'a jamais été utilisée comme rue par la Municipa
lité. 

- Cette dite parcelle de terrain ne peut servir
à quelque fin utile pour la Municipalité. 

- La Municipalité désire se départir de ladite
parcelle de terrain. 

- Maurice Lapierre propriétaire riverain est
intéressé à acquérir ladite parcelle de terrain. 

CONSIDERANT QUE: -

- Maurice Lapierre s'est engagé tant pour lui
même, ses héritiers et ayants droit, à céder à la Municipa
lité, une lisière de terrain équivalente en superficie à 
la lisière de terrain ci-dessus décrite, ladite lisième à 
être cédée devant être située sur le lot 283 et devra donner 
accès au lot 282 du cadastre de la paroisse de St-Maurice, 
et à redresser l'axe de la rue montrée au plan portant le 
numéro D2175 des dossiers de Jean-Marie Chastenay de façon 
à ce que le tout soit conforme au plan préparé par Jean-Mari 
Chastenay, arpenteur-géomètre, minute numéro 7220 de ses mi
nutes, ladite rue apparaissant à ce plan comme étant la sub
division numéro NEUF du lot originaire numéro DEUX CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS (283-9); et à défrayer tous les honoraire 
professionnels, d'arpentage et de contrats notariés. 

- La valeur marchande de ladite parcelle de
terrain n'est pas supérieure à un dollar ($1,00). 

IL EST PROPOSE PAR Monsieur le Conseiller Denis Paquin, 
SECONDE PAR Madame le Conseiller Thérèse Morin ET ADOPTE A 
L'UNANIMITE que la Corporation Municipale de St-Louis-de
France vende à Maurice Lapierre ladite parcelle de terrain 
pour le prix de un dollar ($1,00). 

Que le maire André Levasseur et le secrétaire-trésorier, 
Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Municipalité l'acte de vente, dont projet préparé 
par Me Danielle Lesieur, nota�re est soumis à l'assemblée 
et accepté tel quel. 
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87-04-116

Mandat à ADS 
Présenter plan 
au MENVIQ 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT le règlement numéro 256 concernant 
la construction et l'aménagement d'un puits pour l'approvi
sionnement et le traitement de l'eau potable, adopté par le 
Conseil municipale le 23 mars 1987; 

CONSIDERANT que cette nouvelle source d'eau 
potable corrigera de façon certain l'insuffisance de pression 
constatée à certains endroits spécifiques; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil autorise la firme de Consultants 
ADS Associés Ltée à présenter au ministère de l'Environnement 
du Québec, les plans et devis no. 17-180 datés du 3 avril 
1987 pour la confection de l'aqueduc, d'égout sanitaire, 
d'égout pluvial, pavage et bordure de rue sur la Place Ouellet 
et rue Lefebvre, lots: 86-129 Ptie et 86-106 Ptie, condi
tionnellement à l'obtention de toutes les approbations re
quises de tous les Ministères concernés. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée 
est levée. 

ADOPTE à la session du ; >:11./ 
--'---'-'-'---'---'--'----------------

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France te
nue le 28 avril 1987 à 21:00 heures à la salle du Conseil 
située à 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à la
quelle sont présents Mesdames et Messieurs: 

Colette Béroux Allaire 
Denis Faquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Les membres du Conseil, tous présents sans 
aucune exception, conjointement et solidairement ont renoncé 
par écrit à l'avis de convocation. 
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ouannotation SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

Mention 

87-04-117

Autorisation 
avance de fond 

87-04-118

Retenue sur 
contrat 
A. St-Onge

87-04-119

Participation 
colloque 
U.M.R.C.Q.

87-04-120

Marge de recul 
Sylvain 
Paquett� 

1. Dépôt des états financiers 1986

2. Adoption du règlement numéro 258 {rue Jean-Pierre)

3. Avance de fonds

4. Paiement de la retenue sur contrat de 5% à Plomberie
A St-Onge Inc.

5. Autorisation au secrétaire-trésorier et au conseiller .
Claude Thibeault à assister au colloque de l'U.M.R.C.Q.
le 2 mai 1987

6. Marge de recul - rue Launier

7. Approbation des soldes disponibles applicables sur le
solde en capital des dettes des règlements.

Mention est faite au présent procès-verbal 
que les états financiers pour l'année 1986 ont été déposés 
devant le Conseil, par le secrétaire-trésorier et que Monsieu 
Alain Brouillette, c.a. a apporté les commentaires appropriés 
au document. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le .Conseiller Jacques 
Boisclair qu'une avance de fonds, du fonds général, au mon
tant de mille dollars- {1 000 $) soit et est- autorisée pour 
les achats du restaurant du Centre des Loisirs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que la retenue de 5% au montant de six mille 
sept cent quatre-vingt-six dollars et trente cents {6786,30 $ 
soit et est libérée à Plomberie A. St-Onge Inc., condition
nellement à l'acceptation finale de l'ingénieur consultant 
de VFP. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Béroux Allaire APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles. 
Toupin et Monsieur le Conseiller Claude Thibeault soient et 
sont autorisés à assister au colloque de l'U.M.R.C.Q. qui 
se tiendra le 2 mai 1987 à l'hotel Le Baron. 

Que les frais de participation soient défrayés 
par la Municipalité. 

CONSIDERANT la demande de Monsieur Sylvain 
Paquette datée du 21 avril 1987; 

CONSIDERANT les dispositions de l'article 42 
du règlement 254; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchar.:d que le Conseil donne instructions à l'inspecteur des 
bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un permis de 
construction sur le lot 475-23, comportant une marge de recul 
avant de quarante pieds {40') de la rue. {rue Launier). 
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87-04-121 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Faquin APPUYE par Monsieur le Conseiller GéraldSoldes dispo- Marchand que le Conseil soit et est autorisé à approprier nibles sur les soldes disponibles pour les montants et règlements règlements suivants applicables sur le solde en capital des dettes lors 
du refinancement desdits règlements: 

Règlement numéro Solde de Solde dis:eonible 
l 'em:erunt

171 Aqueduc Pl. Carrière 85 200 3 954,27 $

180 Aqueduc Rue St-Maurice 4 200 525,92 
184 Plan et Devis - Dubois 18 500 
188-193 Rue des Cêdres 1 000 203,22 
189 Dubois - Phase I 108 100 5 261,87 
190 Dubois - Phase II 142 800 7 229,65 
191 Rue Georges prolongement 3 000 
194 Aqueduc - Cadette, 

Murielle 28 400 1 942,59 
195 Aqueduc - Chemin Masse 18 800 1 325,49 

410 000 $ 20 443,01 $

� 87-04-122 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Faquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que le règlement portant le numéro 258 concernant: 

"' 
'" 

·z' Adoption
-� Règl. 258
::ë 

� rue Jean-Pierr
-; 

... 

0 

r.,;. 

"' 
'" 

"t1 

1- l'acquisition pour la somme nominale de un dollar (1 $)
du résidu de la rue Yannick, lot 485-72 (rue) d'une par
tie du lot 485-73 (rue) sur une longueur de 608.48 pieds
cS.té Nord-Est et 572.59 pieds, côté Sud-Ouest à être dési
gné comme étant une partie de la rue Jean-Pierre.

2- décrétant l'ouverture desdites rues;

3- décrétant un emprunt au montant de soixante-six mille
dollars (66 000 $) pour des travaux de fondation, de pa
vage et d'asphaltage des lots 486-112 (rue) en partie,
485-73 (rue) en partie, 485-72 (rue) au complet, soit et

est adopté. 

Que l'assemblée publique des électeurs munici
paux, propriétaires dimmeubles imposables habiles à se pro
noncer sur l'adoption dudit règlement numéro 258 et pouvant 
demander la tenue d'un scrutin secret soit tenue de 19:00 
heures à 21:00 heures le mardi 19 mai 1987 à la salle du 
Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 258 

REGLEMENT CONCERNANT: 

1- L'ACQUISITION POUR LA SOMME NOMINALE DE UN DOLLAR (1 $)
DU RESIDU DE LA RUE YANNICK, LOT 485-72 (RUE), D-'UNE PAR
TIE DU LOT 485-73 (RUE) SUR UNE LONGUEUR DE 608.48 PIEDS
CÔTE NORD-ES'l' ET 572.59 PIEDS, CÔTE SUD-OUEST A ETRE DE
SIGNE COMME ETANT UNE PARTIE DE LA RU:t; JËAi.\J-:t:,IB:R.R.c.;.
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2- décrétant l'ouverture desdites rues;

3- décrétant un emprunt au montant de soixante-six mille
dollars (66 000 $) pour des travaux de fondation, de pa
vage et d'asphaltage des lots 486-112 (rue) en partie,
485-73 (rue) en partie et 485-72 (rue) au complet.

EFINITIONS: 

a) Superficie

La superficie pour les fins du présent règlement est l'ai
re comprise à l'intérieur des limites d'un terrain telle
qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque
année.

) Front: 

Le front d'un lot pour les fins du présent règlement est 
la ligne de ce lot longeant une rue. 

c) Lot situé à un carrefour:

Un lot situé à un carrefour pour les fins du présent rè
glement signifie et comprend tout lot attenant à la rue
par plus d'un de ses côtés où sont effectués les travaux
faisant l'objet du présent règlement.

Lot non rectangulaire:

Un lot non-rectangulaire pour les fins du présent règle
ment est un lot qui présente une différence d'au moins
30% entre deux de ses côtés opposés ou dont le nombre des
côtés est inférieur ou supérieur à quatre.

Tout autre lot non-rectangulaire est considéré pour les
fins du présent règlement comme ··1ot irrégulier ...

ONSIDERANT que l'estimation faite par ADS Associés Ltée en 
ate du 25 novembre 1986, des coûts de construction, des ho
oraires professionnels et des frais contigents s'élèvent à 
nviron soixante-cinq mille six cents dollars (65 600 $); 

ONSIDERANT qu'avis de motion de ce règlement a été donné soi 
- la session régulière du 6 avril 1987;

N CONSEQUENCE, il a été ORDONNE et STATUE par le Conseil de 
a Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France et ledit 
onseil ORDONNE ET STATUE par le présent règlement ainsi 
u'il suit, savoir: 

RTICLE I 

e préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

RTICLE II 

e Conseil est autorisé à acheter pour la somme nominale de 
n dollar (1 $) le résidu de la rue Yannick, lot 475-72 (rue) 
'une partie du lot 475-73 (rue) sur une longueur de 608.48 
ieds, côté Nord-Est et 572.59 pieds, côté Sud-Ouest à être 
ésigné comme étant une partie de la rue Jean-Pierre. 
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RTICLE III 

es rues ci-après décrites par leur numéro cadastrale de la 
aroisse de St-Maurice dont celle de Saint-Louis-de-France 
st un démembrement porteront et seront connus à l'avenir sous 
es noms suivants: 

75-73 (rue) en partie sur une longueur de 608.48 pieds sur
e côté Nord-Est et 572.59 pieds sur le côté Sud-Ouest

(RUE JEAN-PIERRE);

86-112 (rue) en partie (RUE JEAN-PIERRE);

85-72 (rue) au complet (RUE YANNICK).

RTICLE IV 

RTICLE V 

RTICLE VI 

6.1 

6.2 

6.3 

RTICLE VII 

7.1 

7.2 

AUTORISATION 

Le Conseil est autorisé à faire exécuter par con
trat les travaux de fondation, de pavage et d'as
phaltage des lots 486-112 (rue) en partie, 485-
73 (rue) en partie, 485-72 (rue) au complet, se
lon l'estimé faite par ADS Associés Ltée datée 
du 25 novembre 1986, et à faire procéder à la 
surveillance des travaux. 

EMPRUNT 

Le Conseil est autorisé à emprunter une somme 
n'excédant pas SOIXANTE-SIX MILLE DOLLARS 
(66 000 $) pour les fins du présent règlement 
et pour se procurer cette somme à effectuer un 
emprunt par billets pour une période ne dépas
sant pas 10 ans. 

FINANCEMENT 

Les billets seront sianés par le Maire et le 
secrétaire-trésorier pour et au nom de la Corpo
ration, porteront la date de leur souscription 
et mention qu'ils pourront être remboursés en 
aucun temps avant échéance sur avis de quinze 
jours, par lettre recommandée remise aux déten
teurs respectifs de ces billets. 

Les billets seront remboursés sur une période de 
dix ans (10 ans) et porteront intérêt à un taux 
n'excédant pas quinze pour cent (15%). 

Les intérêts seront payables semi-annuellement 
et le capital annuellement en même temps que 
l'une des échéances en intérêts. 

IMPOSITION 

Il est par le présent règlement imposé et il 
sera prélevé annuellement une taxe spéciale à 
un taux suffisant répartie suivant l'étendue en 
front des biens-fonds imposables où lots, situés 
en bordure de la rue où sont effectués les tra
vaux, comme suit, savoir: 

Pour les lots rectangulaires: le taux d'imposi
tion sera calculé sur l'étendue en front de 
chacun de cesdits immeubles, ou lots, telle 
qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vi
gueur chaque année. 
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7.3 Pour les lots situés à un carrefour: 

a) pour fins de calcul de 1' imposition d.' un
lot subdivisé et situé à un carrefour, la mesur
de frontage est celle apparaissant au rôle d'é
valuation en vigueur chaque année et l'imposi
tion sera calculée à 50% de l'étendue en front
des immeubles ou lots situés en bordure des dif
férentes rues où sont effectués les travaux.

b) pour fins de calcul de l'imposition d'un
lot non-subdivisé et situé à un carrefour, le
maximum de la mesure du frontage est fixé selon
les normes minimales du règlement de lotissemen
(no. 200) en vigueur à la date de l'adoption du
présent règlement pour une habitation unifami
liale isolée, soit:

en largeur: 52.5 pieds 
en profondeur: 80.5 pieds 
l'imposition sera calculée à 50% de l'étendue 
en front des immeubles ou lots situés en bordu
re des différentes rues où seront effectués les 
travaux d'après les mesures précitées, rela
tivement à une habitation unifamili.ale isolée e 
tout excédent de terrain à la largeur et à la 
profondeur précitée est considéré comme lot 
dont l'imposition sera calculée en front en 
fonction de la longueur réelle. 

7.4 Pour bénéficier de la règle de calcul à 50% de 
l'étendue en front des immeubles ou lots situés 
à un carrefour, il faut que des travaux soient 
ou aient été effectués sur les deux rues fai
sant l'objet dudit carrefour. 

7.5 Nonobstant ce qui précède, dans le cas où les 
travaux en vertu du présent règlement sont 
effectués sur une seule des rues formant le 
carrefour, la règle de calcul à 50% s'applique
ra si le lot situé à ce carrefour a déjà été 
imposé ou est à l'avenir imposé pour les tra
vaux de même nature en vertu d'un autre règle
ment. 

7.6 Pour les lots non-rectangulaires et tout autre 
lot -irréguliers-

Dans le cas des lots qui ne sont pas rectangu
laires ou irréguliers le Conseil fixe pour les 
fins d'imposition, le nombre de pieds de fron
tage imposable, comme étant l'étendue en front 
comme suit: 

a) lorsque la superficie du lot a moins de
7 000 pieds carrés, l'étendue en front est
l'équivalente en pieds linéaires d'un centième
de cette superficie et la profondeur est fixée
à 100 pieds.

b) lorsque la superficie du lot est de 7 000
à 20 000 pieds carrés, l'étendue en front est
la suivante:
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SUPERFICIE ETENDUE EN FRONT 

de 7 000 à 8 000 pi. ca. 70 pieds 
8 000 à 9 000 pi. ca. 71 pieds 
9 000 à 10 000 pi. ca. 72 pieds 

10 000 à 11 000 pi. ca. 73 pieds 
11 000 à 12 000 pi. ca. 74 pieds 
12 000 à 13 000 pi. ca. 75 pieds 
13 000 à 14 000 pi. ca. 76 pieds 
14 000 à 15 000 pi. ca. 77 pieds 
15 000 à 16 000 pi. ca. 78 pieds 
16 000 à 17 000 pi. ca. 79 pieds 
17 000 à 18 000 pi. ca. 80 pieds 
18 000 à 19 000 pi. ca. 81 pieds 
19 000 à 20 000 pi. ca. 82 pieds 

La profondeur de ces lots est fixée à 100 
pieds. 

c) lorsque la superficie du lot a plus de
20 000 pieds carrés le front est la mesure
réelle avec un minimum de 83 pieds et la pro-
fondeur est la profondeur réelle.

RTICLE VIII 

1 est loisible à tout propriétaire de payer le plein montant 
e la quote-part afférente à son bien-fonds en tout temps a
ant l'émission définitive des billets à être si�nés en vertu 
u présent règlement et le prélèvement sera réduit en consé
uence quant au bien-fonds de chaque propriétaire qui aura
insi payé par anticipation.

RTICLE IX 

e présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

L'Ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est 
evée. 

DOPTE à la session du ���r ?y 
-�-------------------
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Con
seil de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, tenue le 4 mai 1987 à 19:30 heures à la sal
le du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France 
à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs les Conseil
lers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

1. Prière

0 R D  R E

2. Vérification du quorum

D U 

3. Inscription à l'item .. VARIA ..

J O U R 

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour

5. Adoption des procès!-verbaux des sessions d'avril 1987

6. Affaires découlant des procès-verbaux

7. Affaires de la C.P.T.A.Q.

8. Affaire du C.C.U.

9. Lecture de la correspondance

10. Rapport sur les permis de construction

11. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 87-004

12. Résolution pour la bibliothèque

13. Projet d'annulation des lots: 284-4 à 284-10 et 284-13
à 284-15 (Donat Lefebvre)

14. Confection d'un plan et de règlements d'urbanisme

15. Don de 25 $ à la Société Canadienne du Cancer

16. Demande d'achat de terrain au M.T.Q.

17. Allocation de 1 000 $ à la Fête Nationale

18. VARIA

a) Résolution à la S.P.A.Mauricie - Modification de l'en
tente � pénalité de 5 $

b) Adoption d'un règlement décrétant l'application des
chapitres .II et1III de la loi sur les élections dans
certaines municipalités.

c) Cas Maurice Paquin

d) Emprunt temporaire maximum 100 000 $, 6 mois (opéra
tions courantes)

e) Personnel du restaurant

f) Demande à la Sûreté du Québec - camion Route des Pins.

19. Avis de motion

20. Intervention du public

21. Levée de l'assemblée
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ou annotation 

87-05-123

Ordre du jour 

87-05-124

Adoption 
procès-verba 

87-05-125

C.P.T.A.Q.

87-05-126

C.P.T.A.Q.

Mention permi 
construction 

87-05-127

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que l'ordre du jour soit et est adopté en incluant 
les items a), b), c), d), e), f), inscrits à VARIA. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que les procès-verbaux des sessions d'avril 1987 
soient et sont adoptés tels que rédigés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consulta
tif <l'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la 
C.P.T.A.Q. par Monsieur Jocelyn Beaudet relativement à une
demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour
le lot 523P.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que le Conseil accepte la recommandation du Comité 
Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demanàe faite 
à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Gilles Fréchette relativement à 
une demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin 
pour le lot 483P. 

C O R R E S P O N D A N C E 

Ministère des Affaires municipales 
Alphé Poiré 

Ministère des Affaires municipales 
Pierre J. Brais 

Ministère de l'Environnement 
Clermont Gignac 

i 

Ministère de l'Environnement 
Jean-Claude Déry 

Union des Municipalités du Québec 
Jean Pelletier 

Meute St-Louis-de-France 
Comité de parents 

Re: Proportion médiane 
des rôles fonciers 

Re: Programme Défi 87 

Re: Projet assainissement 
des eaux usées 
Prévisions triennales 
d'immobilisations 

Re: Eau potable (contrôle 
bactériologique) 

Re: Congrès 1988 

Re: Remerciements 

Mention est faute au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois d'avril 1987, 33 permis totalisant la 
somme de sept cent trente-quatre mille huit cent cinquante 
dollars (734 850 $) ont été émis pour construction et réno
vation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que la liste des comptes à payer numéro 87-003 soit 
et est adoptée comme suit, savoir: 
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No de résolution 

ou annotation 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 
21. 
22. 
23. 
24. 
25. 
26. 
27. 
28. 
29. 
30. 
31. 
32. 
33. 
34. 
35. 
36. 
37. 
38. 
39. 
40. 
41. 
42. 
43. 
44. 
45. 
46. 
47. 
48. 
4 9. 
50. 
51. 
52. 
53. 
54. 
55. 
56. 
57. 
58. 
59. 
60. 
61. 
62. 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Académie Taek-Won-Do 270,00 $ 

Aluminium Dufresne Inc. 129,90 
Antirouille à l'huile Métropolitain 49,95 
Ass. Québécoise du transport 
La Banque Royale du Canada 
Gaston Bédard Inc. 
Carl Blanchet 
Alain Brouillette 
Marc Brûlé 
Centre des Roses Enr. 
Daniel Chauvette 
Le;s clôtures Mauriciennes Enr. 
La Commission Scolaire du Cap 
Les Compteurs Lecomte Ltée 
Courrier Purolator Ltée 
Léandre Couture et Fils Inc. 
Des Roberts (1984) Inc. 

42,50 
469,42 

7,63 
45,80 
80,43 

112,90 
68,29 
45,08 

2 200,00 
90,00 

564,67 
25,02 
72,04 
74,46 

Les Entreprises A. Ethier Inc. 
Entretien de Pelouse P.G. 
Equipement industriel premier inc. 
Equip. de Sécurité Safety Supply 1 
Floriculture Gauthier Inc. 

288,81 
280,00 

38,70 
274,10 

46,33 
271,66 
145,00 

63,60 

Garage R. Martel 
Garage Jacques Ricard Inc. 
Marc Gélinas 
Général Bearing Service Inc. 
G.G.R. Pièces d'autos Ltée 
J.U. Joule Ltée 
I.B.M. Canada Ltée
Journal Larochelle
Kerr Norton Inc.
Ghislain Lachance
Service Lavage Soucy Inc.
Livrairie du Cap Inc.
Machinerie Roberge Inc.
Matériaux Les Rives Inc.
MES Bearing Service Inc.
Mc Bee Technographiques Inc.
John Meunier Inc.
Motorways Direct
M.R.C. de Francheville
Le Nouvelliste
Office Municipal d'Habitation
Pagé Construction (1983) Inc.
Panier Fleuri Enr.
Maryse Paquin
Petite Caisse 
Richard Piché 
Pièces d'auto 
Pluritec Ltée 
Polygrafic 

(A. Brouillette) 
Inc. 
H . .  Jacques Inc. 

Produits chimiques Citadel Enr. 
Publicité Latulipe Inc. 
Quévis Inc. 
Quincaillerie .. Renov·· Inc. 
Radiateurs M.R. Inc. 
Servac Inc. 
St-Maurice Oxygen Ltée 
Les systèmes Hydroliques T.L.G. 
Gilles Toupin 
Vanasse Inc. (Le Groupe) 
Ville de Trois-Rivières 

90 

85,66 
438,44 
329,45 
348,25 
225,00 

91,87 
75,00 

990,00 
359,66 

57,00 
16,87 

131,12 
121,69 
279,04 

48,47 
157,24 
367,50 

1 902,75 
93,25 

109,00 
33,79 

128,45 
633,10 
468,57 
152,00 
151,47 

45,67 
1 253,50 

42,87 
118,21 

98,92 
1 828,30 

184,30 
544,56 
225,15 

15,00 
1 000,00 

19 907,41 $ 



No de résolution 

ou annotation 

87-05-128

Bibliothèque 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

FONDS DES REGLEMENTS 

1. Les clôtures Mauriciennes Enr.
2. Les Ent. Elec. Michel Lamothe
3. Général Bearing Service Inc.
4. M.C.E. Contrôle Electrique Inc.
5. Motorways Direct
6. Pelsue Inc.
7. Pièces d'auto H.P. Jacques
8. Portes et Fenêtres Universelles
9. J.St-Cyr & Frères Ltée
10.Westburne

1 875,00 $ 
164,28 
193,97 
325,00 

26,50 
2 102,64 
2 818,55 

300,00 
221,70 
173,95 

8 201,59 $ 

************************************************************* 

INFORMATIONS 

étails des comptes de téléphone payés au cours du mois d'a
ril 1987. 

09-04-1987

15-04-1987

22-04-1987

372-9226
372-9227

373-3789
374-4486
374-6550
376-0654
ligne informatique

376-8436
379-6915

30,42 
31,08 

30,87 
16,95 

565,79 
31,62 

32,98 
63,23 

802,94 $ 

************************************************************** 

étails des comptes d'électricité payés au cours du mois 
'avril 1987 

09-04-1987

5-04-1987

820 Hôtel de Ville 
1300, Masson 
820, Hôtel-de-Ville 
10, Marchand 

200, Masse 
100 de la Mairie 
100 de la Mairie 

516,11 
110,95 
897,18 
496,66 

1 515,30 
5 923,60 

889,24 

10 349,04 $ 

************************************************************* 

otal des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds 
es règlements d'emprunt en cours, des déboursés du mois re
atifs au téléphone et à l'électricité: 

TOTAL: 39 260,98 $ 

************************************************************* 

CONSIDERANT qu'une bibliothèque autonome doit 
épondre à des exigences minimales en terme d'expertise et de 
onctionnement afin d'offrir à la population desservie une 
restation de qualité; 
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87-05-129

Annulation lot 
Donat Lefebvre 

87-05-130

Confection d'u 
plan et de 
règlements 
d'urbanisme 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT la demande d'aide financière adres 
sée au ministère des Affaires culturelles, par la résolution 
numéro 87-12-316 datée du 3 décembre 1986; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le 
Conseiller Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault que le Cons·eil s'engage à procéder à l'en
gagement d'un(e) bibliothécaire diplômé(e) à compter de l'ou
verture de la nouvelle bibliothèque; 

Que le Conseil s'engage à constituer une col
lection valable de l'ordre de mille cent livres (1 100) li
vres par année pendant dix ans (10 ans). Le Conbeil s'engage 
à faire en sorte d'élargir les heures d'ouverture pour ré
pondre adéquatement aux normes prescrites, ainsi les condi
tions nécessaires se trouvent réunies pour que la bibliothè
que remplisse adéquatement ses rôles: au niveau de l'éduca
tion des adultes, au niveau culturel, de loisir et d'infor
mation. 

CONSIDERANT l'annulation du permis de lotisse
ment numéro 159 en date du 19 décembre 1985, conformément 
aux dispositions prescrites par le règlement de contrôle in
térimaire no. 83-01-16 de la M.R.C. de Francheville relative
ment à l'annulation des lots 284-3 à 284-10 et 284-13 à 
284-15 (inclusivement) propriété de Monsieur Donat Lefebvre.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que le Conseil accepte le projet d'annulation des 
lots ci-avant décrits, tel qu'apparaissant à la minute 457 
des Registres de Jean Pinard, arpenteur-géomètre en date du 
16 décembre 1986, et enlève le caractère de'rue. 

ATTENDU QUE le Conseil municipal est tenu, 
dans les vingt-quatre mois de l'entrée en vigueur du schéma 
d'aménagement, d'adopter et/ou de modifier pour la totalité 
de son territoire un plan d'urbanisme, un règlement de zonage, 
un règlement de lotissement, un règlement de construction et 
le règlement visé à l'article 116 de la Loi sur l'aménage
ment et l'urbanisme; 

ATTENDU qu'un règlement de délégation de com
pétence adopté par notre conseil municipal et douze autres 
municipalités du territoire de la M.R.C. de Francheville con
fie à cette dernière le mandat de confection desdits plan 
et règlements; 

ATTENDU QUE ce processus de confection re
quiert des études et analyses portant sur la connaissance du 
territoire, sur nos perspectives de développement, sur l'é
noncé d'une problématique d'aménagement ainsi que sur la 
formulation d'orientations et d'affectations d'aménagement; 

ATTENDU QUE la politique d'aménagement ainsi 
formulée nécessitera la mise en place de contrôles des nou
veaux aménagements et ouvrages; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand et résolu ce qui suit: 

1 ° Que le processus de confection de notre plan d'urbanisme 
et des règlements qui doivent l'accompagner débutera à 
la date d'adoption de la présente résolution; 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Que les travaux convenus entre notre municipalité et la 
M.R.C. de Francheville s'échellonneront sur une période
d'au maximum vingt mois se terminant par l'adoption de
nos plan et règlements au plus tard le 31 décembre 1988;

Que notre conseil municipal s'engage à suivre de près 
chaque étape de la confection du plan et des règlements 
afin de s'assurer que ceux-ci correspondent aux attentes 
et besoins de la population qu'il représente; 

Que copie de la présente résolution soit transmise dans 
les plus brefs délais possibles au conseil de la M.R.C. 
de Francheville, à la Commission Municipale du Québec pour 
enregistrement ainsi qu'au ministre de l'Energie et des 
Ressources pour les fins du cadastre; 

Qu'avis de l'adoption de cette résolution soit publié 
dans un journal diffusé dans le territoire de la munici
palité. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
laude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
éroux Allaire qu'un don au montant de vingt-cinq dollars 

(25 $) soit offert à la Société Canadienne du Cancer. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 
orin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 
ue demande soit faite au Ministère des Transports du Québec 
'offrir en priorité à la Corporation Municipale de Saint
ouis-de-France l'achat du lot 477 Ptie situé dans.l'emprise 
e l'ancienne Route 157 (sans désignation cadastrale) le nou
eau tracé de la Route 157 et du boulevard St-Alexis Ouest . 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
hibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair 
u'une allocation au montant de mille dollars (1 000 $) soit 
ersée au Comité Organisateur de la Fête Nationale. 

CONSIDERANT le contrat actuellement en vigueur 
ntre la Société Protectrice des Animaux de la Mauricie Inc. 

et la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France relati
ement à l'administration du règlement portant le numéro 205 

concernant les chiens; 

CONSIDERANT la demande datée du 7 avril 1987 
ar la présidente de la Société Protectrice des Animaux de la 
auricte Inc, Madame Louise Lajoie; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
acques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
hibeault que le Conseil autorise la Société Protectrice des 
nimaux de la Mauricie Inc. à percevoir un montant de cinq 
ollars (5 $) supplémentaire au côut prévu à l'article 6 dudit 
èglement 205 dans.le cas que le paiement de la licence n'est 
as effectué après un délai de trente (30) jours de la date 
'envoi du 1er avis. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
acques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
hibeault que le règlement numéro 259 décrétant l'application 
es chapitres II et III de la Loi sur les élections dans 

certaines municipalités, soit et est adopté. 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 259 

DECRETANT L'APPLICATION DES CHAPITRES II ET III DE LA LOI SUR 
LES ELECTIONS DANS CERTAINES MUNICIPALITES 

ATTENDU QU'avis de motion de la présentation du présent rè
glement a été donné à la séance du 6 avril 1987; 

CONSIDERANT que le projet de loi numéro 105 intitulé .. Loi 
modifiant certaines dispositions législatives concernant la 
démocratie et la rémunération des élus dans les municipalités 
a été adopté par l'Assemblée nationale du Québec et sanction
né le 18 juin 1980; 

CONSIDERANT que le conseil peut, par règlement adopté à la 
majorité des deux tiers de ses membres, décréter que les 
chapitres II et III de la Loi sur les élections dans certaine 
municipalités s'appliquent à cette corporation. 

CONSIDERANT que la municipalité sera assujettie à ces chapitr s 
aux fins d'une élection générale si le présent règlement est 
en vigueur le 1er janvier de l'année antérieure à celle pen
dant laquelle doit avoir lieu l'élection générale; 

CONSIDERANT que le conseil de cette corporation juge opportun 
d'adopter un règlement en conformité avec l'article 1.4 de 
la Loi sur les élections dans certaines municipalités. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault ET RESOLU 
A L'UNANIMITE QUE SOIT ORDONNE ET STATUE PAR REGLEMENT DE CE 
CONSEIL PORTANT LE NUMERO 259, CE QUI SUIT: 

Application des chapitres II et III 

ARTICLE 1-

Les chapitres II et III de la partie I de la Loi sur les élec 
tions dans certaines municipalités (L.R.Q., c.E-2.1), ayant 
respectivement trait à la division de la municipalité en 
districts électoraux ainsi qu'à la composition du conseil de 
la municipalité s'appliquent à cette municipalité. 

Entrée en vigueur 

ARTICLE 2-

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la 
Loi. 

e. L( r-t-0-

87-05-136 CONSIDERANT que le procureur 
Yvan Godin, nous informe que 

Maurice Paquin hors de cour , chaque partie 
Déch. Pépin 

de Monsieur Maurice Paquin, Me 
son client serait prêt à régler 
payant ses frais, le dossier 

de réclamation pour dommages à sa propriété lors des travaux 
effectués dans le cours d'eau .. Décharge Pépin·· et qu'une dé
claration de règlement à cet effet, pour signature, à l'avi
seur légal de la Municipalité, Me Jean Pinsonnault; 
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87-05-140

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT qu'un règlement permettrait de fer
mer le dossier sans autres déboursés de la part de la Corpo
ration Municipale; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France accepte 
de régler ce dossier, hors de cour, chaque partie payant ses 
frais. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que 
le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire-trésorier, 
Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à emprunter 
à la Caisse Populaire de Saint-Louis-de-France pour fins d'o
pérations courantes, les sommes requises n'excédant pas cent 
mille dollars (100 000 $) pour une période de six (6) mois. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire que trois (3) personnes soient engagées pour 
les opérations du restaurant, selon les besoins. 
ADOPTE 

Le proposeur et le secondeur, de l' assentiment:.général des 
membres du Conseil retirent cette proposition pour reformu
lation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin que les personnes suivantes soient et sont em
bauchées au salaire minimum pour l'opération du restaurant 
du Centre des loisirs, dans l'ordre suivant: 

Raymonde L. Morin 
Louise Pleau 
Claudette Brouillette 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que demande soit faite à la Sûreté du Québec de 
surveiller la pesée et la charge des camions qui circulent 
sur la Route des Pins à Saint-Louis-de-France et de prêter 
une attention particulière à l'effet que 80% des camions 
y circulant n'ont pas de toile règlementaire et de ce fait, 
perdent une bonne partie de leur chargement par vitesse ex
cessive. 

Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CIRCULATION 
LE STATIONNEMENT DES VEHICULES, LA SECURITE PUBLIQUE ET LE 
BON ORDRE DANS LA MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE. 

M. le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la levée de l'assemblée.

ADOPTE à la session du ///VZI/ /, 
......;.-----'-'-'""'---"'---------'-__....--'-----------

Maire 
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87-05-141

Annuler emprunt 
Règl. 250 

Procès-verbaux du Conseil dé la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA' 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France te
nue le 11 mai 1987 à 21:00 heures à la salle du Conseil situé 
à 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle ses 
sion sont présents Mesdames et Messieurs: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
Claude Thibeault (absence motivée) 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

a présidence de ce dernier. 

Les avis de convocations ont été signifiés 
elon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

Règlement numéro 250 - refinancement 

Nomination de Alain Brouillette, secrétaire-trésorier 
adjoint, pendant les vacances de M. Gilles Toupin 

Période de questions 

Levée de l'assemblée 

ATTENDU QUE la Corporation Municipale de 
aint-Louis-de-France, dans le comté de Champlain, n'aura pas 
esoin d'emprunter les argents représentés par le(s) solde(s) 
ur les règlements d'emprunt, autorisés et approuvés (dont le 
étail apparaît plus bas dans la présente résolution, et ce 
our la (les) raisons suivantes: 

0 Le coût des travaux a été moins élevé que prévu; 
0 Plusieurs riverains se sont prévalus de la possibilité d'ef 

fectuer un paiement unique. 

Il est par conséquence PROPOSE par Monsieur le 
onseiller Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller 
enis Paquin ET RESOLU UNANIMEMENT: 

UE chaque solde apparaissant à la colonne .. SOLDE .. dans le 
loc ci-dessous, représentant la partie non empruntée sur 

chaque règlement d'emprunt indiqué ci-dessous ne nécessitera 
as de financement et que par conséquent, le pouvoir d'emprun 
orrespondant soit et est par les présentes annulé: 

250 

Date 
D'approbation 

17-09-86

Montant 
Approuvé 

20 500 $ 

Montant 
Emprunté 

8 650 $ 

Solde 
(emprunt non 
effectué) 

11 850 $ 

u'une copie certifiée de la présente résolution soit immédia
ement transmise au ministère des Affaires municipales: 
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Modalités de 
l'emprunt 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec)

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Héroux Allaire ET RESOLU UNANIMEMENT: 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France 
accepte l'offre qui lui est faite par la Caisse populaire de 
Saint-Louis-de-France pour son emprunt de 8 650 $ par billets 
en vertu du règlement numéro 250, à 11%, au pair, et échéant 
en série 5 ans comme suit: 

11% 25 mai 1988 550 $ 
11% 25 mai 1989 600 
11% 25 mai 1990 600 
11% 25 mai 1991 700 
11% 25 mai 1992 6 200 

QUE demande soit faite à l'Honorable ministre 
des Affaires municipales d'approuver les conaitions du pré
sent emprunt telles que mentionnées ci-haut (L.R.Q., ch. C 
27.1, art. 1071.1). 

� 87-05-143 ATTENDU QUE la paroisse de Saint-Louis-de-

� Résolution de rance se propose d'emprunter par billets un montant de

� concordance 8 650 $, en vertu du règlement d'emprunt 250;

'"' 

"' 

"' 

"tl 

"' 
... 

ATTENDU QU'il serait plus avantageux pour la 
unicipalité de procéder au financement à long terme du men
ant de 8 650 $ au moyen de billets au lieu d'obligations; 

ontant 
ATTENDU QUE le Conseil désire emprunter ce 

à la Caisse populaire de Saint-Louis-de-France; 

ATTENDU QU'à ces fins il devient nécessaire de 
odifier le règlement numéro 250 en vertu duquel des billets 
eront émis pour un montant de 8 650 $; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 
orin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin ET RESOLU 
ue le préambule de la présente résolution en fasse partie 

'ntégrante comme s'il était ici au long reproduit: 

QUE le règlement numéro 250 de la paroisse de 
aint-Louis-de-France soit et est modifké afin de le rendre 
onforme à ce qui est stipulé ci-après; 

Les billets seront émis pour un montanc de 8 650 $ en ver
tu du règlement numéro 250 et seront datés du 25 mai 1987; 

Les billets porteront un taux d'intérêt de 11,00 % l'an 
payables semi-annuellement; 

Les billets, capital et intérêts, seront payables à la 
Caisse populaire de Saint-Louis-de-France; 

Les billets seront signés par le maire et le secrétaire
trésorier; 

Les billets, quant au capital, seront remboursés comme 
suit: 

1.- 550 $
2.- 600 
3.- 600 
4.- 700 
5.- 800 

5.- 5 400 $ (à renouveler) 
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No de résolution 

ou annotation 

87-05-144

Courte 
échéance 

87-05-145

Alain 
Brouillet te 
sec.-trés. ad. 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand ET RESOLU UNANIMEMENT: 

QUE pour l'emprunt au montant de 8 650 $, 
effectué en vertu du règlement numéro 250, la paroisse de 
Saint-Louis-de-France émette par billets pour un terme plus 
court que le terme prévu dans le règlement d'emprunt, c'est
à-dire pour un terme de 

- 5 ans (à compter du 25 mai 1987), en ce qui regarde les
amortissements annuels de capital prévus pour les années
6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits
amortissements pour le règlement numéro 250, chaque em
prunt subséquent devant être pour le solde ou partie de la
balance due sur l'emprunt.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que Monsieur Alain Brouillette soit et est nommé: 
secrétaire-trésorier adjoint pendant la période de vacances 
de Monsieur Gilles Toupin, secrétaire-trésorier. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est 
levée. 

ADOPTE à la session du l11lli. 
-----�--------------

Maire secrétaire-trésorier 
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No de résolution 

ou annotation 

87-05-146

Vente de 
terrain 279-29 
Suzan Bourassa 

CANADA 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
tenue le 18 mai 1987 à 21:00 heures à la salle du Conseil, 
100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont 
présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Faquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés se
lon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Vente de terrain à Suzan Bourassa (279-29)
a) vente de terrain à Lionel Perron (279-25)
b) vente de terrain à Mario Cloutier (279-26)

2. Marge de recul-Pharmacie (Sylvain Bourdeau Construction
Inc. pour M. et Mme Claude Gélinas, pharmaciens)

3. Marge de recul - Sylvain Paquette (référence 87-04-120)

4. Demande au M.T.Q. pour limite de vitesse sur la Route des
Pins

5. Achat de la rue (Affaire Jacob)

6. Cas Maryse Paquin

7. Rescinder la rés. 87-04-111 et adopter rés . .. Achat de rue
(Jean-Pierre)

8. Adoption du règlement numéro 260 (Sécurité publique)
8A Résolution - mandat règlement d'arrosage

9. Autorisation à signer au secrétaire-trésorier adjoint et
au maire suppléant.

9A a) autorisation à signer le billet règlement 250 

O. C.P.T.A.Q.

1. Mandat à la Pépinière Cormier

2. Mandat pour engagement du personnel

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soit et est autorisé à vendre de gré à gré à Madame Suzan 
Bourassa un terrain appartenant à la Municipalité de Saint
Louis-de-France pouvant être décrit comme étant le lot 279-29 
d'une superficie de 613,4 m2 du plan non-officiel, no. D4706 
fait par Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre en date du 
11 janvier 1982 et préparé pour Fort St-Louis Inc. par Alfred 
Lafrenière président, pour un montant de deux mille cinquante· 
cinq dollars (2 055 $). 
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ou annotation 

87-05-147

Vente de ter
rain 279-25 
Lionel Perron 

87-05-148

Vente de ter
rain 279-26 
Mario Cloutier 

87-05-149

Marge de recul 
Pharmacie 

Proc�s-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Le paiement de l'entrée de services soit 
cinq cent dix-sept dollars (517 $), les frais de subdivision 
cadastrale et les honoraires de contrat d'acquisition sont 
aux frais de l'acheteur. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer, pour et au nom de la Corporation, les do 
cuments y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
·Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Béroux
Allaire que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin
soit et est autorisé à vendre de gré à gré à Monsieur
Lionel Perron, un terrain appartenant à la Municipalité de
Saint�Louis-de-France pouvant être décrit comme étant le
lot 279-25 d'une superficie de 625,4 m2 du plan non-officiel
no. D4706, fait par Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre
en date du 11 janvier 1982 et préparé pour Fort St-Louis Inc.
par Alfred Lafrenière président, pour un montant de deux
mille cinquante-cinq dollars (2 055 $).

Le paiement de l'entrée de services soit 
cinq cent dix-sept dollars (517 $), les frais de subdivision 
cadastrale et les honoraires de contrat d'acquisition sont 
aux frais de l'acheteur. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer, pour et au nom de la Corporation, les 
documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Béroux 
Allaire que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soit et est autorisé à vendre de gré â gré à Monsieur 
Mario Cloutier, un terrain appartenant à la Municipalité de 
Saint-Louis-de-France pouvant être d.écrit comme étant le lot 
279-26 d'une superficie de 625,4 m2 du plan non-officiel
no. D4706, fait par Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre
en date du 11 janvier 1982 et préparé pour Fort St-Louis Inc.
par Alfred Lafrenière président, pour un montant de deux
mille cinquante-cinq dollars (2 055 $).

Le paiement de l'entrée de services soit 
cinq cent dix-sept dollars (517 $), les frais de subdivision 
cadastrale et les honoraires de contrat d'acquisition sont 
aux frais de l'acheteur. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer, pour et au nom de la Corporation, les 
documents y relatifs. 

CONSIDERANT la demande de Monsieur Sylvain 
Bourdeau Construction Inc. pour Monsieur et Madame Claude 
Gélinas, pharmacien; 

CONSIDERANT que l'immeuble de Monsieur Raymon 
Morin, voisin du demandeur, a une marge de recul de 32,6 
pieds; 

CONSIDERANT l'article 42 du règlement numéro 
254; 
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87-05-148

Vente de 
terrain 
Mario Cloutier 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue le 18 mai 1987 à 
21:00 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis
de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs les Conseil
lers: 

de ce dernier. 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin AP
PUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé à vendre de gré à 
gré à Monsieur Mario Cloutier, un terrain appartenant à la Municipalité 
de Saint-Louis-de-France, pouvant être décrit comme étant une partie du 
lot DEUX CENT SOIXANTE-DIX-NEUF (Ptie 279} du cadastre officiel de la Pa
roisse de St-Maurice, division d'enregistrement de Champlain, enfermé 
dans les bornes et limites suivantes:- du côté Nord sur une profondeur de 
34,20 mètres par une partie du lot 279; du côté Est sur une largeur de 
18,29 mètres par une partie du lot 279; du côté Sud sur une profondeur de 
34,20 mètres par une partie du lot 279 et du côté Ouest sur une largeur 
de 18,29 mètres par le lot 279-23 connu comme étant la rue Georges. La 
limite Nord du susdit immeuble soit la ligne Nord de l 'immeuble est si
tuée à 18,64 mètres de la ligne Sud du lot 279-24. Le susdit immeuble 
possède en superficie 625,5 mètres carrés. Le susdit immeuble sera connu 
et désigné comme étant le lot 279-25 lors du dépôt de la subdivision pré
paré par Monsieur Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre en date du 18 
juin 1987. 

Le tout sans bâtisse, le susdit lot ayant été décrit comme 
étant le lot 269-26 d'une superficie de 625,4 mètres carrés sur un plan 
non-officiel numéro D4706 fait par Jean-Marie Chastenay, arpenteur 
géomètre en date du 11 janvier 1982 et préparé pour Fort St-Louis Inc. 
par Alfred Lafrenière, président, ladite vente devant être faite pour un 
montant de DEUX MILLE CINQUANTE-CINQ dollars (2 055,00 $}. 

Le paiement de l'entrée de services, soit CINQ CENT DIX
SEPT dollars ($517,00), les frais de subdivision cadastrale et les hono
raires du contrat d'acquisition sont aux frais de l'acquéreur. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer, pour 
et au nom de la Corporation, les documents y relatifs. 

18 mai 1987. 
Pour amender la résolution numéro 87-05-148 adoptée le 
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No de résolution 

ou annotation 

87-05-150

Marge de recu 
Sylvain 
Paquette 

87-05-151

Demande au
M.T.Q.
Vitesse Rte
des Pins

87-05-152

Achat Place 
Jacob 

ra. 87-05-153 
::;:: ra. 
� Achat rue 
� Jean-Pierre 
-�

'tl 

<Il 
... 

> 

;:i 

87-05-154

Mandat pour 
avis d'infrac
tion arrosage 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que le Conseil donne instructions à l'inspecteur des 
bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un permis de 
construction sur le lot 273-130, comportant une marge de 
recul avant de 32.6 pieds de la rue. 

CONSIDERANT la résolution portant le numéro 
87-04-120, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald
Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair
qu'en plus, le Conseil donne instructions à l'inspecteur des
bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance de permettre d'implan
ter une résidence de 28 pieds par 24 pieds (28' X 24') sur le
lot 475-23.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Béroux Allaire que demande soit faite au Ministère des 
Transports du Québec de procéder à une étude de radar dans le 
but d'abaisser la vitesse sur la Route des Pins. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
que le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés 
à signer le contrat d'achat d'une partie de la rue Place 
Jacob, lot 273-116 mesurant 74.67 mètres dans sa ligne Nord
Est, 72.44 mètres dans sa ligne Sud-Ouest et 20 mètres dans 
ses lignes Sud-Est et Nord-Ouest. 

L'item numéro 6 ne donne lieu à aucune résolu-
tion. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que la résolution portant le numéro 87-04-111 soit et 
est rescindée à toutes fins que de droit. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer le contrat d'achat de la rue Jean-Pierre, 
lots no. 485-72(rue) - rue Yannick en partie, 475-73 (rue) 
sur une longueur de 608.48 pieds, côté Nord-Est et 572.59 
pieds, côté Sud-Ouest. 

L'item numéro 8 est reporté à une autre assem-
blée. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
Paquin que le personnel de la voirie, MM. Réjean Marchand, 
Jean-Denis Toupin, Normand Pépin, Normand Lord, Jean-Noël 
Gagnon, Alain Lizotte ainsi que MM. Ghislain Lachance et 
Daniel Chauvette soient et sont mandatés, pour et au nom de 
la Corporation, pour émettre les avis d'infraction relative
ment au règlement d'arrosage portant le numéro 125-D-3, lors
que la nécessité exigera une surveillance accrue. Le Conseil 
autorise la délivrance d'avis d'infraction sans avertissement. 
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No de résolution 

ou annotation 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

87-05-155 CONSIDERANT les résolutions portant les numéro 

M d t_ . 87-04-95 concernant la nomination de Madame le Conseilleran a a signer 1 tt - All. - t·t d . 1- t . .  
M. 1- t o e e Heroux aire a i re e maire supp ean , ainsi que 

S
aire

t
s�pp e�n la résolution 87-05-145 concernant la nomination de Monsieur ec.- res. a· lain Brouillette à titre de secrétaire-trésorier adjoint du

ant la période de vacances de Monsieur Gilles Toupin, 
secrétaire-trésorier; 

87-05-156

Autorisation 
à signer 
Règlement 250 
(billet) 

87-05-157

Demande à la
C.P.T.A.Q.

87-05-158

Mandat à la 
Pép. Cormier 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Mori 

ue le Maire suppléant, Madame le Conseiller Colette Héroux 
llaire et le secrétaire-trésorier adjoint, Monsieur Alain 
rouillette, c.a. soient et sont autorisés à signer, pour et 

au nom de la Corporation, tous les documents y relatifs. 

CONSIDERANT les résolutions portant les numéro 
87-04-95 concernant la nomination de Madame le Conseiller
Colette Héroux Allaire à titre de maire suppléant et la réso
lution portant le numéro 87-05-145 concernant la nomination
de Monsieur Alain Brouillette, c.a. à titre de secrétaire
trésorier adjoint;

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Mori 
que Madame Colette Héroux Allaire, maire suppléant et Monsieu 

lain Brouillette, secrétaire-trésorier adjoint soient et 
sont autorisés à signer, pour et au nom de la Corporation, 
le billet relatif au règlement portant le numéro 250 au mon
tant de huit mille six cent cinquante dollars (8 650 $). 

CONSIDERANT le document numéro 8.0 32310-1 
até du 1987-03-09 relativement à la revision proposée de la 
one agricole pour la Municipalité de Saint-Louis-de-France(P) 
ans la Municipalité Régionale de Comté de Francheville; 

CONSIDERANT que le numéro 6 sur la carte se 
rouve isolé quant à la possibilité d'être desservis par nos 
éseaux d'aqueduc et d'égout; 

CONSIDERANT la logique par rapport à la ligne 
es lots pour conserver la continuïté. 

CONSIDERANT que l'aspect déstructuré de l'agri 
ulture sur les lots 80 et 81. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
érald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis 
aquin que le territoire identifié numéro 1 sur la carte de 
adite revision soit rataché au territoire identifié par le 
uméro 6 du même document en demandant à la Commission de 
oustraire de la zone agricole les lots 80 et 81. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
hérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
llaire que la cotation présentée par la Pépinière Cormier 
elativement à la plantation de fleurs pour la saison estival 
987 soit et est acceptée pour et au montant de deux mille 
uarante-deux dollars et quarante-cinq cents (2 042,45 $) et 
u'en plus, un aménagement folral soit fait au calvaire situé 

l'angle St-Jean Ouest et Route des Pins pour un montant ap
roximatif de cent cinquante dollars (150 $). 
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87-05-159

Embauche de 
personnel 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Sur approbation informelle du Conseil municipal 
relativement au choix du personnel, il est PROPOSE par Madame 
le Conseiller Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Faquin que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin ou le secrétaire-trésorier adjoint, Monsieur Alain 
Brouillette soient et sont autorisés à procéder à l'embauche 
du personnel, pour et au compte de la Municipalité. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est 
levée. 

ADOPTE à la session du 

j 

Maire 
· c:::;:::::&illes Toupin

secrétaire-trésorier 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Con
seil de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France ., tenue le 1er juin 1987 à 19:30 heures à la 
salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de
France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs les 
Conseillers: 

Denis Faquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
Colette Héroux Allaire, Maire suppléant, for

mant quorum sous la présidence de cette dernière. 

Monsieur André Levasseur, Maire, absence moti
vée. 

1. Prière

0 R D  R E

2. Vérification du quorum
3. Inscription à l'item VARIA

D U J O U R 

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour
5. Adoption des procès-verbaux des sessions de mai 1987
6. Affaires découlant des procès-verbaux
7. Affaires de la C.P.T.A.Q.
8. Lecture de la correspondance
9. Rapport sur les permis de construction
10. Adoption de la liste des comptes à payer numéro 87-005
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No de résolution 

ou annotation 

87-06-160

Ordre du jour 

87-06-161

Adoption 
procès-verbaux 

87-06-162

C.P.T.A.Q.

87-06-163

C.P.T.A.Q.

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

. Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

11. Demande au Ministère de l'Energie et des Ressources con
cernant notre cartographie

12. Autorisation de signature au Maire et au secrétaire
trésorier concernant l'addenda à l'entente realtive
à l'exécution et au financement des ouvrages requis -
traitement des eaux usées.

13. Mises en demeure
14. VARIA

a) Demande au M.T.Q. pour étude visant à faire diminuer
la vitesse sur le boulevard Ste-Marguerite Est.

b) Inscription à PADEL 1987-1988

c) Marge de recul - Gaétan Cossette

d) Marge de recul - Denis Labranche

e) Ministère de l'Environnement - Conformité du chenil

15. Intervention du public
16. Avis de motion
17. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que l'ordre du jour soit et est adopté en retirant l'item 
13 (Mises en demeure) de l'ordre du jour et en incluant les 
items a), b), c), d) et e) inscrits à VARIA. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeau1lt que les procès-verbaux des sessions de mai 1987
soient et sont adoptés tels que rédigés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consulta
tif d'Urbanisme à l'effet de ne pas appuyer la demande faite 
à la C.P.T.A.Q. par Monsieur René Germain relativement à une 
demande d'utilisation à une autre fin que l'agriculture pour 
le lot 523P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que le Conseil accepte la recommandation du Comité Consulta
tif d'Urbanisme à l'effet d'appuyer la demande faite à la 
C.P.T.A.Q. par Monsieur Réjean Aubichon relativement à une
demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour le 
lot 517P.

C O R R E S P O N D A N C E 

Secrétaire parlementaire 
Ministre, Agriculture Canada 
Michel Champagne 

Re: P.A.R.C.Q. 

Ministre des Affaires municipales Re: Aide financière plan 
et règlements d'Urba
nisme 

André Bourbeau 

Ministère des Affaires municipales Re: Demande d'informations 
Florent Gagné sur le Conseil 

Ministère des Affaires municipales Re: Exemplaires sur la 
Georges Felli collection sur l'aména 

gement et l'urbanisme 

Ministère des Affaires culturelles Re: Accusé réception 
Jean G. Legault Résolution bibliothèqu 

Ministère de l'Environnement 
Jacques Simon 
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87-06-164

Comptes à 
payer 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Ministère du Loisir, Chasse et Pêche Re: Programme d'assis
tance financière aux 
chantiers de jeunes 
bénévoles 

Le ministre du Loisir, Chasse et Pêche Re:Programme d'assis-
Yvon Picotte tance financière 

Fête Nationale 

Société d'Habitation du Québec 

Les Rivières 
Louis Voizard 

La Fondation canadienne du rein 
Jacques B. Bérubé 

Re:Rapport financier 
Intérimaire O.M.H. 

Re:Semaine des municipa 
lités - Cérémonie 
d'ouverture 

Re:Remerciements 

Comité d'Entraide de St-Louis-de-FranceRe:Remerciements 

Club de véhicule tout terrain de 
Cap-de-la-Madeleine 
Gabriel Pellerin 

Ministère de l'Education 
Gaston Martel 

Ministre des Affaires municipales 
André Bourbeau 

Ministère des Affaires municipales 
Jacques O'Bready 

Ministère des Affaires municipales 
Jacques O'Bready 

M.R.C. de Francheville
Robert Bouchard

Comité Olympique de célébration 
du relais du flambeau 
Wolfgang Gregory 

S.Q.A.E. 

Re:Droit de passage 

Re:Cours par corres
pondance 

Re:Lever le moratoire 

Re:Approbation règl. 
257 

Re;Approbation règl. 
258 

Re: P.A.R.C.Q. 

Re: Traversera notre 
collectivité le 
6 décembre 1987. 

Re: Addenda à l'entente 
Traitement des 
eaux usées 

Mention est faite au présent procès-verbal 
qu'au cours du mois de mai 1987, 40 permis totalisant la 
somme de neuf cent soixante-et-neuf mille trois cents dollars 
(969 300 $) ont été émis pour construction et rénovation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair que la liste des comptes à payer numéro 87-005 soit 
et est adoptée comme suit, savoir: 

FONDS D'ADMINISTRATION 
FOLIO 154 87-005 

1. ADS Associés Ltée
2. AES DATE Inc.
3. Aluminium Dufresne Inc.
4. Gaston Bédard Inc.
5. Carl Blanchet
6. Marc Brûlé Inc.
7. Canada Packers Inc.
8. Centralco (1982) Inc.

9. Daniel Chauvette
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1 097,56 $ 
552,73 
108,26 
319,86 

84,60 
45,62 
68,65 

346,20 

61,25 
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10. Clôtures Carnbrek Inc.
11. Cooke et Fils Enr.
12. Les Croustilles Yurn-Yum Inc.
13. Des Robert's (1984) Inc.
14. Distribution Robert Enr.
15. Fleuriste Laviolette
16. Floriculture Gauthier Inc.
17. Garage Jacques Martin
18. Garage R. Martel
19. Garage Jacques Ricard Inc.
20. Marc Gélinas
21. GGR Pièces D'autos Ltée
22. J.U. Houle Ltée
23. IBM Canada Ltée
24. Imprimerie Art Graphique Inc.
25. Imprimerie Lefrançois (1987) Inc.
26. Journal Larochelle
27. Service Lavage Soucy Inc.
28. Librairie du Cap Inc.
29. M.C.E. Contrôle ?lectrique Inc.
30. M. Electrique Ltée
31. M.R.C. de Francheville
32. Le Nouvelliste
33. Outibo Enr.
34. Pagé Construction (1983) Inc.
35. Maryse Paquin
36. J.D.Paré Electrique Inc.
37. Les Pavages de Nicolet Inc.
38. Petite caisse (A.B.)
39. Pièces d'auto H.-P. Jacques Inc.
40. Jean Pinsonnault, avocat
41. Polygrafic
42. Produits Chimiques Cartier Ltée
43. Produits Québon
44. Quévis Inc.
45. Quine. Renov. Inc.
46. Re de Lasp
47. Denis Roger Ltée
48. R.T. Spécialités Inc.
49. La Sablière du Cap Inc.
50. S.Q.A.E.
51. J. St-Cyr & Frères Ltée
52. St-Maurice Oxygen Ltée
53. Supérieur Propane Inc.
54. Thorburn Equipement Inc.
55. J. C. Trépanier Enr.
56. Vanasse Inc. (Le Groupe)
57. Ville de Trois-Rivières
58. Francine Chaîné

213,10 
10,35 
64,80 
36,00 
87,16 
49,05 
44,60 
39,27 

176,56 
104,00 

72,60 
452,86 

1 083,22 
219,10 

15,99 
506,64 
320,00 

1 290,00 
784,81 
251,50 

7,19 
100,00 
376,25 

6,00 
2 780,76 

12,52 
81,04 

315,00 
192,09 
216,15 

1 100,22 
46,72 

155,74 
42,17 
36,52 
52,27 
51,99 

287,00 
222,10 

15,00 
6,49 

414,20 
126,44 
127,14 

31,25 
132,00 

75,96 
4 000,00 

400,00 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

1. 
2. 
3. 

4. 
5. 
6. 
7. 
8. 

AES DATA Inc. 
Jean Banville (1982} Inc. 
Gaston Bédard Inc. 
Hilti (Canada) Ltée 
Librairie du Cap Inc. 
Le Nouvelliste 
Outibo Enr. 
Raymond (1973) Limitée 
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7 838,51 $ 
4 992,20 
2 147,30 

631,76 
125,35 
262,50 
238,65 
633,33 

16 916,55 $ 

16 414,60 $ 
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87-06-165

Cartographie 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 
mai 1987 

05-05-87 372-9226
372-9227

13-05-87 373-3789
374-4486
374-6550
ligne informatique

26-05-87 379-6915

32,42 
30,42 

30,42 
16,95 

609,31 
135,16 

47,50 

$ 

900,18 $ 

************************************************************* 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de 
mai 1987 

13-05-87 100 de la Mairie 5 732,53 $ 

20-05-87 100 de la Mairie 901,83 
200 Masse 2 037,00 
400 Goulet 4 375,70 
671 des Loisirs 1 944,43 
820 Hôtel de Ville 506,88 
820 Hôtel de Ville 232,22 

15 730,59 $ 

************************************************************** 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds 
des règlements d'emprunt en cours, des déboursés du mois re
latifs au téléphone et à l'électricité. 

TOTAL: 49 961,92 $ 

************************************************************** 

CONSIDERANT les besoins de Saint-Louis-de
France relativement à sa cartographie; 

CONSIDERANT l'évaluation des coûts pour les 
niveaux d'information optionnels fournis par le Ministère 
de l'Energie et des Ressources dans sa lettre datée du 5 
février 1987; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que demande soit faite au Ministère de l'Energie 
et des Ressources de procéder à l'ajout des détails suivants 
sur notre cartographie: 
- Niveau 12 (Ajout des trottoirs) 
- Niveau 22 (Bâtiments annexes) 
- Niveau 44 (Ajout des grands boisés) 
- Niveau 55 (Courbes de niveau à intervalles de 1 m) 
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87-06-166

Autorisation 
Signature 
Addenda 
Traitement des 
eaux usées 

87-06-167

Baisse de 
vitesse 
Ste-Marguerite 
Est 

87-06-168

Inscription 
P.A.D.E.L. 

87-06-169

Marge de recul 
Gaétan Cossett 

87-06-170

Marge de recul 
D. Labranche

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT les documents reçus en date du 
19 mai 1987 relativement à l'exécution et au financement 
des ouvrages requis pour le traitement des eaux usées; 

CONSIDERANT les travaux relativement majeurs 
de modifications aux équipements existants prévus dans le 
courant de l'année 1987; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que la période d'application de la prime soit différée 
jusqu'à la date de début des travaux de modification, tel 
que décrits dans la lettre datée du 19 mai 1987 et signée 
par Monsieur Jacques Simon, directeur adjoint de l'assainis
sement urbain du Ministère de l'Environnement du Québec. 

QUE le Maire et le secrétaire-trésorier soien 
et sont autorisés à signer tout document relatif à cette 
entente. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que demande soit faite au Ministère des Transports du 
Québec de procéder à une étude de radar afin de faire abais
ser la vitesse sur le boulevard Ste-Marguerite Est à Saint
Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que la Municipalité de Saint-Louis-de-France pré
sente un projet dans le cadre du Programme d'aide au dévelop 
pement des équipements de loisir 1987-1988 et qu'un formu
lai.re de présentation de projet soit envoyé. 

CONSIDERANT la demande de Monsieu:tGaétan 
Cassette datée du 28 mai 1987; 

CONSIDERANT les dispositions de l'article 42 
du règlement numéro 254; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que le Conseil donne instructions à l'inspecteur 
des bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un per 
mis sur le lot 523-32 pour la construction d'une résidence 
avec un garage attenant et dont le garage sera un pieds et 
demie (1 1/2') plus élevé que la résidence et quatre pieds 
(4') plus avancé que celle-ci. 

CONSIDERANT la demande de Monsieur Denis 
Labranche datée du 1er juin 1987; 

CONSIDERANT les dispositions de l'article 42 
du règlement 254; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que le Conseil donne instructions à l'inspecteur des 
bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un permis 
de construction sur le lot 475-47, comportant une marge de 
recul avant de quarante pieds (40') de la rue. (rue Launier) 
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87-06-180

Conformité 
Chenil 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que demande soit faite à Monsieur Jean-Claude Déry, 
directeur régional du Ministère de l'Environnement, d'inspec
ter et de vérifier la conformité du chenil .. Centre Canin des 
Pins Enr. ·· situé au #930 Route des Pins à Saint-Louis-de
France, plus spécifiquement par rapport au nombre de chiens 
permis pour son exploitation de même qu'à un éventuel agran
dissement. 

Avis de motion Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller 
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� 87-06-181 

de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CIRCULATION 
LE STATIONNEMENT DES VEHICULES, LA SECURITE PUBLIQUE ET LE 
BON ORDRE DANS LA MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE. 

Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé: REGLEMENT MODIFIANT LE PLAN DE ZONAGE 
AINSI QUE LE REGLEMENT D'URBANISME NUMERO 254 DE FACON A RE
TRANCHER DE LA ZONE Agl6 UNE BANDE DE TERRAKN DE 200 PIEDS 
DE PROFONDEUR SITUEE DE PART ET D'AUTRES DE LA ROUTE DES PINS 
ET DE L'INCLURE A LA ZONE RESIDENTIELLE Ral2. 

Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE 
la levée de l'assemblée. 

' / '  

ADOPTE à la session du 111 f/l/1'.,',( ------1----------=-----'-------------------

,� Ut I df.ùuH 1,.1.{ �"'1 , d 1 / f{� 
,.,, 

a1i 
· 

Co ette Héroux Allaire �lain Brouillette 
Secrétaire-trésorier ad-3-0.int Maire suppléant 
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Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France te
nue le 8 juin 1987 à 21:00 heures à la salle du Conbeil si
tuée à 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquel
le sont présents Mesdames et Messieurs: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

Les membres du Conseil, tous présents sans au
cune exception, conjointement et solidairement ont renoncé 
par écrit � l'avis de convocation. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Mises en demeure

2. Comptes de taxes pour ordures ménagères
Villa Ouvrière Ste-Famille

3. Entretien des fleurs pour l'été 1987 (Pépinière Cormier)

4. Versement subvention Fête Nationale

5. Annonce publicitaire au montant de 100 $

6. Terrain 279-29 - Suzan Bourassa

7. Autorisation de signature - aménagement dans les parcs

8. Autorisation de signature - règlement numéro 257

9. Baisse de vitesse sur la Route 157

10. Demande au M.T.Q. - Clôture

11. Appui au programme d'expansion et création d'emploi
Postes Canada

87-06-182 CONSIDERANT la contravention no. 911 expédiée 

Mise en demeur à Monsieur Wayne Kendall en date du 13-06�1986; 
Wayne Kendall 

1987; 

CONSIDERANT la lettre datée du 28 avril 1987; 

CONSIDERANT l'avis signifié en date du 14 mai 

CONSIDERANT qu'en date du 1er juin 1987, le 
contrevenant n'a donné suite à l'avis; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault que l'aviseur légal de la Municipalité, Me 
Jean Pinsonnault soit et est autorisé à envoyer une mise en 
demeure à Monsieur Wayne Kendall relativement à son entrée 
d'auto à remettre à 24 pieds de largeur ainsi que vider le 
fossé. 
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87-06-183

ise en demeur 
.P. Lefebvre 

7-06-184

ise en demeur 
ené Allaire 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT la contravention no. 960 expédiée 
à Monsieur Jean-Paul Lefebvre en date du 15 avril 1987; 

CONSIDERANT qu'en date du 1er juin 1987, le 
contrevenant n'a donné suite à l'avis; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault que l'aviseur légal de la Municipalité, Me 
Jean Pinsonnault soit et est autorisé à envoyer une mise en 
demeure à Monsieur Jean-Paul Lefebvre relativement à un bâti

ent non-conforme. 

CONSIDERANT la contravention no. 970 expédiée à 
onsieur René Allaire en date du 9 mai 1987; 

CONSIDERANT qu'en date du 1er juin 1987, le 
contrevenant n'a donné suite à l'avis; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault que l'aviseur légal de la Municipalité, Me 
Jean Pinsonnault soit et est autorisé à envoyer une mise en 
demeure à Monsieur René Allaire relativement à un bâtiment 
non-conforme. 

CONSIDERANT la contravention no. 952 expédiée 
à Monsieur Yvon Defoy en date du 1er avril 1987; 

CONSIDERANT qu'en date du 1er juin 1987, le 
contrevenant n'a donné suite à l'avis; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault que l'aviseur légal de la Municipalité, Me 
Jean Pinsonnault soit et est autorisé à envoyer une mise en 
demeure à Monsieur Yvon Defoy relativement à son bâtiment 
dangereux. 

� 
� 

� 7-06-186 

ise en demeur 
expédiées 

ianney André

CONSIDERANT les contraventions nos. 963 et 964 
à Monsieur Vianney André le 22 avril 1987; 

CONSIDERANT l'avis signifié en date du 14 mai 
1987; 

CONSIDERANT qu'en date du 1er juin 1987, le con
trevenant n'a donné suite à l'avis; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault que l'aviseur légal de la Municipalité, Me 

ean Pinsonnault soit et est autorisé à envoyer une mise en 
emeure à Monsieur Vianney André relativement à un bâtiment 

non-conforme. 

7-06-187 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 

d 
_ _ Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette Hérou� 

r ure menagere 
11 . 1 t· 1 · d ·11 tt d 

illa Ste-
aire que a compensa ion pour e service e cuei e e es 

rdures ménagères soit facturée à tous les résidents de la 
illa Ste-Famille, à l'intérieur de leur compte de taxes an
uelle et que ce service leur soit offert en conséquence. 

amille 
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87-06-188

Entretien 
Pépinière 
Cormier 

87-06-189

Remise d' argen 
Fête Nationale 

87-06-190

100 $ annonce· 
publicitaire 

87-06-191

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que l'offre de service de Pépinière Cormier soit 
et est retenue pour l'entretien des fleurs pour la saison 
estivale 1987, tel que stipulé dans la lettre datée du 4 juin 
1987 et signée par Monsieur Normand Cormier. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que le montant de 1 875 $ reçu du Ministère du Loisir 
de la Chasse et de la Pêche et représentant 75% de la sub
vention accordée pour la Fête Nationale soit et est versé au 
Comité Organisateur de la Fête Nationale. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
que la Municipalité de Saint-Louis-de-France fasse paraitre 
une annonce d'une valeur de 100 $ dans le journal Le 
Nouvelliste afin de souligner le 25e Anniversaire de la 
Biblio-Mauricie. 

Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair en
registre sa dissidence. 

CONSIDERANT la résolution numéro 87-05-146; 

Annulation 
CONSIDERANT la décision de Madame Suzan 

terrain 
Suzan Bourassa 

Bourassa à l'effet de renoncer à l'achat du lot 279-29 (non-

87-06-192

Aménagement 
parcs 
signature con
trat 

87-06-193

Signature con
trat règl. 257 

officiel) appartenant à la Municipalité de Saint-Louis-de-
France; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire que le Conseil municipal de Saint-Louis-de-France 
accepte d'annuler l'offre d'achat de terrain de Madame Suzan 
Bourassa relativement au lot 279-29 (non-officiel) et autori
se le notaire Me Danielle Lesieur à remettre le chèque versé 
pour le paiement dudit terrain. Que les frais d'honoraires 
encourus pour la rédaction dudit contrat soient défrayés par 
Madame Suzan Bourassa. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin que. le Maire ou le Maire suppléant, le secrétaire
trésorier ou le secrétaire-trésorier adjoint soient et sont 
autorisés à signer le contrat ainsi que tous les documents re 
latifs à l'aménagement paysager - Parc Masse et Parc Carrière 
avec le plus bas soumissionnaire conforme. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Deni 
Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que 
le Maire ou le Maire suppléant, et le secrétaire-trésorier 
ou le secrétaire-trésorier adjoint soient et sont autorisés 
à signer le contrat ainsi que tous les documents relatifs aux 
travaux d'aqueduc, d'égout sanitaire, d'égout pluvial et mise 
en forme de la rue Place Ouellet, ·règlement numéro 25 7, avec 
le plus bas soumissionnaire conforme. 
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Baisse vitesse 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT qu'il est difficile de circuler 
sécuritairement dans le village de la Municipalité de Saint
Louis-de-France à cause du nombre élevé d'automobiles et de 
camions qui y circulent à une vitesse de 70 Km/heure. 

CONSIDERANT que des enfants doivent traverser lë 
Route 157 afin de se rendre à leur école et que même les 
services d'un brigadier scolaire ne peut suffirent quand les 
automobilistes et les camionneurs ne respectent pas les feux 
de circulation; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que 
demande soit faite au Ministère des Transports du Québec de 
faire abaisser la vitesse de 70 Km/heure à 50 Km/heure dans 
le village de la Municipalité de Saint-Louis-de-France. 

parcs; 

CONSIDERANT la proximité du parc; 

CONSIDERANT la circulation de motocross; 

CONSIDERANT la sécurité des enfants dans les 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse 
Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que 
demande soit faite au Ministère des Transports du Québec 
d'installer une clôture sur son terrain au bout du lot P485, 
dans l'axe de la rue Benoit sur toute la largeur de l'emprise 
de la future Autoroute 40. 

CONSIDERANT qu'il est avantageux, tant du point 
de vue économique que culturel, d'avoir un bureau de poste 
public avec une main-d'oeuvre stable; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette 
Béroux Allaire que le Conseil municipal de Saint-Louis-de
France donne son appui au programme pour la création d'emploi� 
et l'expansion des services à Postes Canada afin de faire ces
ser les coupures postales. 

L'Ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est 
levée. 

ADOPTE à la session du 

Levasseur 
Maire 

�ain Brouillette 
secrétaire-trésorier adj. 
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87-06-197

Mandat VFP 
Règlement 256 
Faire plans et 
devis 

87-06-198

Mandat VFP 
Règlement 256 
Acceptation des 
plans et devis 

87-06-199

Mandat VFP 
Règlement 256 
Présenter à 
l 1 Environnement 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

ANADA 
ROVINCE DE QUEBEC 
UNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
OMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
ipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 15 juin 1987 à 

21:00 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie à 
aint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs: 

Colette Héroux Allaire (absence motivée) 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Mandater V.F.P. Consultants - Plans et devis pour le règlement 256 -
Noueau puits.

2. Acceptation des plans et devis pour la construction d 1 un nouveau
puits.

3. Autorisation à V.F.P. Consultants à présenter les plans et devis au
1 1 Environnement du Québec. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la firme de Con
sultants VFP Inc. soit et est mandatée pour effectuer les plans et devis 
du projet de construction et d 1 aménagement d 1un nouveau puits pour l 1 ap
provisionnement et le traitement de l 1 eau potable, règlement numéro 256, 
conditionnellement à 1 1 obtention de toutes les approbations requises de 
tous les Ministères concernés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil accepte les 
plans et devis no. 5111, feuillets 1 à 8 inclusivement, datés du 27 mai 
1987 présentés par la firme Consultants VFP Inc. pour la confection et 
l'aménagement d'un nouveau puits pour l'approvisionnement et le traite
ment de l'eau potable, règlement numéro 256, conditionnellement à l'ob
tention de toutes les approbations requises de tous les Ministères con
cernés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Conseil auto
rise la firme Consultants VFP Inc. à présenter au ministère de l'Envi
ronnement du Québec, les plans et devis no. 5111, feuillets 1 à 8 inclu
sivement, datés du 27 mai 1987, conditionnellement à l 1 obtention de tou
tes les approbations requises de tous les Ministères concernés. 

L'ordre du jour étant épuisé, 1 'assemblée est levée. 

ADOPTE à 1 a session du ,. , .. , 
----------------------------
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUËBEC 
MUNICIPALITË DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTË DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du 
Conseil de la Corporation Municipale de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-France, tenue le 6 juillet 1987 à 19:30 
heures à la salle du Conseil, 100, rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames 
et Messieurs les Conseillers: 

Claude Thibeault 
Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum 

sous la présidence de ce dernier. 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 

1 2 . 

13. 

1 4 . 
1 5 . 
1 6 . 

1 7 . 

1 8 . 
1 9 . 
20. 
21. 
22. 
23. 
24. 
25. 

26. 

0 R D R E D U 

Prière 
Vérification du quorum 
Inscription à 1 'item "VARIA" 

J O U R 

Lecture et adoption de l'ordre du jour 
Adoption des procès-verbaux des sessions de juin 1987 
Affaires découlant des procès-verbaux 
Affaires de la C.P.T.A.Q. 
Lecture de la correspondance 
Rapport sur les permis de construction 
Adoption de la liste des comptes à payer numéro:87-006 
Ratification de signature pour le maire et le secré
taire-trésorier - Ile aux pirates 

Résolution d'appui - Sécurité routière des personnes 
handicapées. 
Mandat à la voirie d'effectuer les travaux déficients 
chez Wayne Kendall et lui faire parvenir la facture 

Installation des lampadaires - 1987 
Nomination du maire suppléant - Denis Paquin 
Nômination d'un pompier volontaire: M. Daniel Dufresne 
et de Monsieur Gaétan Pépin (réserviste) 

Autorisation d'utilisation de formulaires pour services 
municipaux 

Résolution concernant le puits 
Appropriation - surplus libre 
Paiement par anticipation - 0-5 ans 
M.T.Q. - Permis d'excavation a/s Michel Lanouette
Marge de recul - René Larouche 
Congrès U.M.R.C.Q. (02-110-300) 
Congrès C.S.M.Q. - secrétaire-trésorier 
Ouverture d'un compte pour les animateurs dans 
les parcs 

Adoption du règlement poEtant le numéro 260 -
Sécurité publique et bon ordre 
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No de résolution 

ou annotation 

87-07-200

Ordre du jour 

87-07-201

Adoption 
procès-verbau 

· Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec)

27. VARIA:

a) Mandat à la firme 11CGC 11

b) Autorisation au 1
1 MTQ 11 

- Etude concernant la vitesse
é) Cours de perfectionnement au secrétaire-trésorier
d) Installation de services sur le lot #86-123
e) Souscription au Club Optimistes
f) Renouvellement d'emprunt temporaire -Règlement #240-A
g)

28. 

29. 

30. 

Avis de motion - Interdire les garages permanents dans 
une zone Rm. 

Interventions du public 

Levée de l'assemblée. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault que l'ordre du jour soit et est adopté en 
incluant les items a), b), c), d), e),J)inscrits à VARIA. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire que les procès-verbaux des sessions 
de juin 1987 soient et sont adoptés tels que rédigés. 

C O R R E S P O N D A N C E 

Assemblée Nationale 
Yves Blais 

Ministère de 1 'Environnement 
Yvan Blouin 

Ministère du Tourisme 
Serge Bouchard 

Ministère des Affaires municipales 
Georges Felli 

Ministre de ! 'Agriculture 
Michel Pagé 

Ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche 
François Brousseau 

Ministère de 1 'Energie et des 
Ressources 
Paul Pelletier 

Ministre des Transports 
Marc-Yvan Côté 

Expansion industrielle régionale 
Robert Audet 

Les Biographies Quéoécoises 
Gaston Bérubé 
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Re: Assainissement des: 
eaux de nos munici
palités 

Re: Réservoir d'eau 
potable 

Re: Camping Domaine Au 
Grand R 

Re: Aménagement et 
Urbanisme 

Re: Branches 1 et 2 
Cours d'eau Baromé 

Re: Accusé réception 

Re: Cartographie 
minimale 

Re: Amélioration du 
réseau routier 

Re: Fonds Laprade 

Re: Monographies 
Québécoises 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Age d'Or de 
Saint-Louis-de-France 
Rose Richard 

Société de Géomatique 
Internationale 
Bernard Plante 

Centraide Mauricie 
Christiane Bonfanti-Maire 

Re: Remerciements et 
Invitation 

Re: Offre des services 

Ré: Répertoire des Orga
nismes bénéficiatFes 1987 

Mention permis Mention est faite au présent procès-verbal 
construction qu'au cours du mois de juin 1987, 33 permis totalisant 

la somme de un million dix-sept mille six cent cinquante 
dollars (1 017 650 $) ont été émis pour construction et 
rénovation. 

87-07-202 Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault que la liste des comptes à payer numéro 
87-006 soit et est adoptée comme suit, savoir:

FONDS D'ADMINISTRATION 

1. Académie Taek-Won-Do
2. AES DATA INC.
3. Jocelyne B. Alarie
4. Aluminium Dufresne Inc.
5. Denis Bellemare
6. Thomas Bellemare
7. Béton Vibré Ltée
8. Carl Blanchet
9. Gisèle Bonenfant

10. Alain Brouillette
11. Canada Packers Inc.
12. Canadian Tire D. Darveau Inc.
13. Francine Chainé
14. Daniel Chauvette
15. Construction S.R.B.
16. Copie X Press
17. Roméo Couture Enr.
18. Les Croustilles Yum-Yum Inc.
19. Donat De Montigny
20. D. De Montigny et Fils Inc.
21. Diane Deshaies
22� Distribution Robert Enr.
23. Les Ent. Elec. Michel Lamothe Enr.
24. Les Entreprises Pierdan Inc.
25. Entretien & Pelouse P.G.
26. Equipement Industriel Premier Inc.
27. Equipements Malboeuf Inc.
28. Fleuriste Grand-Mère Enr.
29. Floriculture Gauthier Inc.
30. Formules Municipales Ltée
31. Lucie Gagné
32. Garage Jacques Martin
33. Garage Jacques Ricard Inc.
34. Garage Denis Trudel
35. Marc Gél i nas
36. Général Bearing Service Inc.
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135,00 $ 
130,36 

14, 13 
1 261,26 

23, 15 
1 140,00 

625,66 
170,60 

18,87 
54,63 
37,65 

140,68 
370,00 
153,86 

1 561,92 
75,08 

167,34 
64,80 

550,00 
280,00 

12,85 
79,61 

151,50 
257,84 
440,00 
118,92 
108,95 

87,20 
25,00 

220,62 
15,75 

232,68 
184,40 

57,77 
75,60 

101,59 
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Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Fonds d'Administration (suite) 

37. GGR Pièces d'autos Ltée
38. L'Hebdo Journal
39. Michael Hiller
40. J.U. Houle Ltée
41. I.B.M. Canada Ltée
42. Journal Constructo
43. Journal Le Larochelle
44. Service Lavage Soucy Inc.
45. Hélène Lemire
46. Librairie du Cap Inc.
47. Machineries Baron & Tousignant Ltée
48. Marie-Jeanne Marchand
49. M.C.E. Contrôle Electrique Inc.
50. Mercier et Fils
51. Motorola Ltée
52. M:R.C. de Francheville
53. Le Nouvelliste
54. Pagé Construction (1983) Inc.
55. Pépinière 55
56. Perco L tée
57� Petite Caisse (Alain Brouillette)
58. Pièees d'Auto H.-P. Jacques Inc.
59. Plomberie Mobile
60. Pluritec Ltée
61. Polygrafic
62. Les Produits Chimiques talclo Ltée
63. Produits Québon
64. Protection Incendie CFS Ltée
65. Quincaillerie RENOV. Inc.
66. Rusco Trois-Rivières Inc.
67. Samson Bélair
68. Soc. Qué. B'Assainissement des eaux
69. St-Maurice AERO Club
70. Supérieur Propane Inc.
71. J.C. Trépanier Enr.
72. Vanasse Inc. (Le Groupe)
73. Ville de Trois-Rivières

553,47 
414,00 

65,35 
1 957,84 

219,10 
220,50 
225,00 
990,00 
200,00 
653,94 

11 , 93 
:_:_200, 00 
443,65 
218,00 
421,91 

30 126,02 
677,50 

2 052,30 
40,00 

287,52 
202,79 

17,79 
107,50 
896,00 

56,06 
13 447,33 

39,00 
18,58 

647,55 
253,24 

6 500,00 
30,82 
98,00 

191,88 
154,00 
925,24 

1 000,00 

TOTAL: 73 709,08 $ 

FONDS DES REGLEMENTS 

1. Acier d'Armature de ..
2. Denise Bellemare
3. Gisèle Bonenfant
4. Les Clôtures Mauriciennes Enr.
5. Jacques Langlois Inc.
6. Pièces d'Auto H.-P. Jacques Inc.
7. Polyjeux
8. Pompaction

120,36 $ 
90,04 

415,94 
2 850,00 

264,26 
58,88 

4 300,05 
24 934,62 

TOTAL: 33 034,15 $ 

************************************************************* 

INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 
juin 1987 

02-06-87 372-9227 97,42 $ 

11-06-87 372-9226 30,42 
374-6550 57 3, 10 
376-0654 56,91 
376-8436 59,36 
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87-07-203

Ile aux 
Pirates 

87-07-204

Sécurité rou
tière, per
sonnes 
handicapées 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Détails des comptes de téléphone payés(suite): 

17-06-87

23-06-87

373-3789
374-4486

30,42 

Ligne informatique
16,95 

135,16 

379-6915 54,57 

TOTAL: 1 054,31 $ 
**************************************************************

Détails des comptes d 1 électricité payés au cours du mois 
de juin 1987 

02-06-87 1 0 , rue Marchand 793,64 $ 
1415, St-Alexis 374,47 
220, Masse 778,86 

11-06-87 1300, Masson 54,88 
500, St-Jean 92,92 
805, St-Jean 526,80 
10 0, de la Mairie 6 191,63 

23-06-87 100, de la Mairie 663,05 
55, Masse 166,88 

30-06-87 200, Masse 1 419,61 
400, Goulet 659,79 
6 7 1 , Des Loisirs 597,00 
820, Hôtel-de-Ville 236,19 

TOTAL: :12 555,72 $ 

************************************************************* 

Total des comptes à payer du Fonds d 1 administration, du 
Fonds des règlements d 1 emprunt en cours, des déboursés 
du mois relatifs au téléphone et à 1 1 électricité: 

GRAND TOTAL: 120 353,26 $ 

*************************************************************

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair QUE le eonseil ratifie 1 'entente signée 
entre la Corporation du Développement de 1 'Ile Saint
Quentio .et la Corporation Municipale de Saint-Louis-de
France, pour la tenue de la journée des terrains de jeux, 
le 08 juillet 1987. Activités connues et désignées comme 
1 'Ile aux Pirates. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair QUE le Conseil appuie la démarche du 
Comité de Concertation du Trois-Rivières Métropolitain 
préparée par son comité sur la règlementation des sta
tionnements réservés pour les personnes handicapées, 
demandant au Gouvernement du Québec d'apporter un amen
dement aux articles de la Loi 127 sur le Code de la 
Sécurité routière qui limitent le permis de stationnement 
aux seules personnes handicapées propriétaires d'un véhi
cule routier et titulaires d'un permis de conduire. 

QUE le permis soit rattaché à la personne handi
capée afin de permettre à toute personne handicapée d'avoir 
accès aux stationnements réservés dans le but de faciliter 
leur intégration sociale. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin QUE le Conseil autorise la Voirie municipale 
a effectué les travaux nécessaires ppur corriger la défi
cience du fossé chez Wayne Kendall ET que les coûts desdits 
travaux soient facturés à Wayne Kendall. 

Il est PROPOSE par Monsieur le:Eonseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin QUE mandat soit donné à l 1 Hydro-Québec de 
procéder à 1 1 installation des 40 luminaires suivants, 
tels que détaillés ci-après: 

AJOUTS AU RËSEAU: 

1 à 4) Sur la Route 157 à la sortie du Cap 
(séquence: 1-3-6-9) 

5) Au Nord-Ouest du #910, St-Maurice

6) Au Nord-Ouest du #1001, St-Maurice

7) Au Nord-Ouest du #1101, St-Maurice

8) Au Nord-Est du #1361, Caron

9) Au Sud-Ouest du #380, St-Jean Ouest

10) Tournant Des Chenaux: de St-Jean Ouest

20 000 M 

8 500 S 

8 500 S 

8 500 S 

8 500 S 

8 500 S 

8 500 S 

11) 2e Tournant Des Chenaux:St-Jean Ouest,avant 8 500 S

12) 2e Tournant Des Chenaux:St-Jean Ouest,après 8 500 S

13) 3e Tournant Des Chenaux:St-Jean Ouest,avant 8 500 S

14) 3e Tournant Des Chenaux:St-Jean Ouest,après 8 500 S

1 5 ) 

16) 

1 7 ) 

18) 

1 9 ) 

20) 

21 ) 

22) 

23) 

24) 

25) 

± 300 1 avant Jonction Des Chenaux, 
Ste-Marguerite Ouest 

Au Nord�Ouest du #2730 Langevin 

Au Sud-Ouest du #2841, Langevin 

Avant la Côte sur Langevin 

Coin St-Félix/Langevin 

Au Nord-Est du #3441, Langevin 

Au Nord-Ouest du #3501, Langevin 

Au Nord-Est du #350, Jean-Pierre 

Avant la dernière courbe sur la 
Route 157 (Nord) 

Au Sud-Est du #211, Place Nôlin 

Coin Nord-Ouest, Hôtel-de-Ville/0 1 Connor 
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8 500 S 

8 500 S 

10 000 M 

8 500 S 

8 500 S 

10 000 M 

8 500 S 

8 500 S 

10 000 M 
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Nomination
D. Paquin
(Maire
suppléant) 
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AJOUTS AU RËSEAU:(suite) 

26) 

27) 

28) 

29) 

30) 

31 ) 

32) 

33) 

34) 

35) 

36) 

37) 

38) 

39) 

Au Nord-Est du #440, O'Connor 

Au Sud-Est du #551, Anne-Marie 

Au Nord du #891, Route des Pins 

Face au #1, Ste-Marguerite Ouest 
(dans la courbe) 

Sur la future rue Pl. Ouellet 
(selon la séquence) 

Sur la future rue Pl. Ouellet 
(selon la séquence) 

Sur la future rue Jean-Pierre 
(selon la séquence) 

Sur la future rue Jean-Pierre 
(selon la séquence) 

Sur la future rue Jean-Pierre 
(selon la séquence) 

Sur le boul. St-Jean Ouest face au 
#445, St-Jean Ouest 

Coin Maire Lessieur et Caron 

2e Tournant rue Place O'Connor 

A mi-chemin sur la rue Launier 

Dernier Tournant sur la Route 157 
(sortie Mont-Carmel) 

40) Face au #1000, Place du Golf

CHANGEMENTS DE SÉQUENCE: 

8 500 S 

8 500 S 

8 500 S 

8 500 S 

8 500 S 

8 500 S 

8 500 S 

8 500 S 

8 500 S 

8 500 S 

8 500 S 

8 500 S 

8 500 S 

20 000 M 

8 500 S 

Du Nord du #640, Caron au Sud du #630, Caron 

. Face au #1311, Caron à face au #1301, Caron 

. Du Sud du #1230, Caron au 'Sud du #1210, Caron 

. Du Nord du #201, Masse au Nord du #191, Masse 

. Face au #581, Hôtel-de-Ville à face au #591, 
Hôtel-de-Ville. 

************************************************************* 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire QUE Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin soit et est nommé Maire suppléant pour 
le prochain trimestre. 
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87-07-208

Nomination 
pompier vo
lontaire, 
Daniel 
Dufresne 

87-07-209

Nomination 
pompier, 
Gaétan Pépin 
(réserviste) 

87-07-210

Formulaires 
Services mu
nicipaux 

87-07-211

Puits 

87-07-212

Appropria
tion-Surplus 
libre 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de"'France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair QUE Monsieur Daniel Dufresne soit et est 
nommé membre de la brigade des pompiers volontaires de 
Saint-Louis-de-France, conditionnellement à ce qu'il accepte 
de suivre des cours de perfectionnement dispensés pour les 
pompiers volontaires. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire APPUYE par Monsieur le2Conseiller 
Jacques Boisclair QUE Monsieur Gaétan Pépin soit nommé 
pompier (réserviste) dans la brigade des pompiers volontaire 
de Saint-Louis-de-France, conditionnellement à ce qu'il ac
cepte de suivre des cours de perfectionnement dispensés pour 
les pompiers volontaires. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin QUE le Conseil autorise l'utilisation des for
mulaires pour la tarification des réparations sur services 
municipaux relevant de la responsabilité du propriétaire. 
Lesdits formulaires engagent le propriétaire à défrayer les 
dépenses encourues par la Municipalité tant le salaire des 
employés municipaux, que le coût des équipements utilisés, 
au tarif courant, lorsque le trouble est reconnu être de sa 
responsabilité. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire QUE 1 'article II du Règlement portant 
le numéro 256, concernant la construction et l'aménagement 
d'un puits pour 1 'approvisionnement et le traitement de 
1 'eau potable, soit et est modifié en ajoutant les mots 
suivants: 

�Les travaux seront exécutés conformément aux plans et devis 
numéro 5111 en date de mai 1987 et préparés par V.F.P. Me 
Consultants� 

QUE demande soit faite su Ministère des Affaires 
Municipales d'accorder 1 'approbation finale. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Madame Thérèse Morin APPUYE par Madame le�Coôseillèt� 
Colette Héroux Allaire QUE le Conseil accepte d'approprier 
une somme de quatre mille neuf cent trente-neuf et deux 
(4,939.02$) du surplus libre en application contre le solde 
en capital de la dette du Règlement numéro 190. 

Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair enregistre 
cette dissidence. 
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87-07-213

Paiement par 
anticipation 
(0-5ans) 

87-07-214

Permis d'ex
cavation, 
M.T.Q.,
M. Lanouette

87-07-215

Marge de recu 
R.Larouche

87-07-216

Congrès 
U.M.R.C.Q.

87-07-217

Congrès 
C.S.M.Q.

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérese Morin APPUYE par Monsieur le ConseilleF 
Claude Thibeault QUE le Conseil à partir de cette date, 
applique les modalités suivantes relativement aux paie
ments par anticipation du service de la dette des règle
ments d'améliorations locales de la façon suivante: 

- un premier appel à la fermeture du règlement, c'est
à -dire, à la fin des travaux ainsi qu'un deuxième
appel lors du premier refinancement à la cinquième
année sur 1 'échéancier du service de la dette.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault QUE demande soit faire au Ministère 
des Transports, de bien vouloir émettre les autorisations 
nécessaires pour les permis d'intervention relativement 
aux travaux d'excavation nécessaires à la fourniture des 
services municipaux d'aqueduc et d'égouts, dans les routes 
ou chemins sous la juridiction du Ministère des Transports 
du Québec. 

CONSIDERANT la demande de Monsieur René Larouche 
datée du 17 juin 1987, 

CONSIDERANT les dispositions de l'Article 42 du 
Règlement #254, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin, QUE le Conseil donne instruction à Monsieur 
Ghislain Lachance, inspecteur des bâtiments, d'émettre un 
permis de construction sur le lot #507-130 comportant une 
marge de recul avant de 27 pieds. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault QUE Monsieur Le Maire, André Levasseur 
et les membres du Conseil, soient et sont délégués pour 
assister au Congrès annuel de 1 'UMRCQ (Union des Munici
palités Régionales de Comté et des Municipalités locales 
du Québec) qui sera tenue du 24 au 27 septembre 1987, à 
Montréal. QUE les frais d'inscription au montant de 335.-$ 
par couple, soient défrayés par la Municipalité ainsi que 
les dépenses de séjour et de déplacement. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin QUE le secrétaire-trésorier, Monsieur 
Gilles Toupin, soit et est autorisé à assister à la Cor
poration des Secrétaires Municipaux du Québec (C.S.M.Q.) 
qui sera tenue à Montréal du 12 au 15 août 1987. 

QUE les frais d'inscription de déplacement et de 
séjour soient défrayés par la Municipalité. 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller 
Colette Héroux Allaire QUE le Conseil autorise 1 •ouverture 
d 1 un compte à la Caisse Populaire de Saint-Louis-de-France, 
spécifiquement pour 1 1 administration du programme �Animation 
des terrains de jeux de Saint-Louis-de-France�. 

QUE Martin Deschamps et Mademoiselle Nathalie 
Deshaies sont autorisés à signer en conséquence. 

M. le Conseiller, Jacques Boisclair, enregistre
cette dissidence. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin QUE le Règlement portant le numéro #260 
concernant la circulation, le stationnement des véhicules, 
la sécurité publique et le bon ordre dans la Municipalité 
de Saint-Louis-de-France soit et est adopté. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand QUE le Groupe 1

1CGC 11 soit et est mandaté 
pour effectuer la sélection de personnel au poste de 
Directeur de Loisirs, de procéder à 1 •analyse des dossiers 
et de présenter différentes alternatives par recommandation 
au Conseil. 

Monsieur le Conseiller, Jacques Boisclair enregistre 
cette dissidence. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin QUE le Conseil appuie l 1 autorisation donné 
au Ministère des Transports du Québec d 1 effectuer une étude 
sur la vitesse sur la Route 157 en installant une boite de 
contrôle fermée au coin de la Rue Gaston Hardy et la Route 
157, lesdits appareils seront installés à 20 pieds de la 
route, sur la ligne de lot. 

LADITE permission est accordée conditionnellement 
à ce que le ministère s 1 engage à déplacer ou relocaliser 
1 1 équipement ou à 1 •enlever complètement, au besoin, sur 
demande du propriétaire ou de la Corporation municipale. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair QUE le secrétaire-trésorier, M. Toupin, 
soit et est autorisé à suivre un cours de formation dis
pensé, du 14 au 16 juillet 1987 à Mont�éal QUE les frais 
d I i n s cr i pt i on, , d 2 dép La ce ment ,et 1:1 ff -s é j Qu r_ s o i en t dé f r�a:y'és 
par 1 a -Muni ci p a 1 i té. 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

. Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame Colette Héroux Allaire 
QUE le secrétaire-trésorier, M. Toupin, soit et est 
autorisé à commander l'installation des services d'aque
duc et d'égouts sur le lot #86-123 par Pampierre Inc., 
tel que soumis par Monsieur Jean-Louis Paillé, surveillant 
des travaux décrétés en vertu du Règlement #257 comme 
suit: 

Les taux horaires sont les suivants: 

Pelle 235: 
1
1Loader 11 644: 
Journalier: 
Contremaitre: 
Camion de service: 

$100.- l'heure 
$ 60.- l'heure 
$ 27.- l'heure (chacun) 
$ 30.- l'heure 
$ 75.- par jour 

-1 'utilisation des pointes est fournie sans frais par
l'entrepreneur.

Proposition acceptée telle qu'énoncée ci-haut. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin QUE le Conseil accepte la demande du 
Club Optimistes dans sa lettre du 29 juin 1987 à 
1 'effet de défrayer le coût de 250.-$ pour le vin 
d'honneur le 15 août prochain pour la fête du Président 
sortant. 

! Avis de mmtion Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la Loi et les Règlements de la Corporation, 

87-07-225

je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: �REGLEMENT CONCERNANT L'ALI
GNEMENT DES RESIDENCES EN ZONES AGRICOLES�DANS LA MUNICIPA
LITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRA�CE►.

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin QUE demande soit faite de renouveler 1 'em
prunt temporaire conformément aux dispositions du Règle
ment numéro 240-A. 

Avis de motion Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France donne avis de motion qu'aux temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de la Corpo
ration, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une 
prochaine séance, un règlement intitulé: REGLEMENT MODI
FIANT LE PLAN DE ZONAGE AINSI QUE LE REGLEMENT D'URBANISME 
NUMERO 254 DE FACON A RETRANCHER DE LA ZONE Agl6 UNE BANDE 
DE TERRAIN DE 200 PIEDS DE PROFONDEUR SITUEE DE PART ET 
D'AUTRES DE LA ROUTE DES PINS ET DE L'INCLURE A LA ZONE 
RÉSIDENTIELLE Ral2. 

87-07-226 Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE 
la levée de 1 'assemblée. 

A1���-=�:::t::::.;�:::::::=t:::�'..1::::: \..__.._c-:::, _._...........,
...-;

---:::,Â��������:::--'- es Toupin 
Secrétaire-trésorier 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

CANADA Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 20 juillet 1987 à 
20:30 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie à Saint
Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Les membres du Conseil, conjointement et solidairement on 
renoncé par écrit à l 1 avis de convocation. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Résolution de modalités de 1 •emprunt

2. Résolution de concordances

3. Résolution de courte échéance

4. Résolutions de prolongation

5. Résolution pour autorisation de signature

6. Paiement d 1 honoraires professionnels à ADS

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire ET RESOLU 
UNANIMEMENT: 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France accepte l 1 offre qui lui est faite 
par la Fiducie Prêt et Revenu pour son emprunt de 283 074,23 $ par billets 
en vertu des règlements numéros 171, 180, 184, 189, 190, 191, 194, 195, 
121 (121-A) et 122, à 10,91%, au pair, et échéant en série 5 ans comme 
suit: 

10,91% 
10,91 
10,91 
10,91 
10,91 

10 août 1988 
10 août 1989 
10 août 1990 
10 août 1991 
10 août 1992 

9 674,23 $ 

10 200,00 
11 500,00 
12 700,00 

239,000,00 

QUE demande soit faite à l 1 Honorable ministre des Affaires 
municipales d 1 approuver les conditions du présent emprunt telles que 
mentionnées ci-haut (L.R.Q., ch. C 27.1, art. 1071.1). 

ATTENDU QUE: la paroisse de Saint-Louis-de-France se propose 
d 1 emprunter par billets un montant total de 283 074,23 $, en vertu des 
règlements d 1 emprunt suivants, et pour les montants indiqués en regard 
de chacun d 1 eux: 
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Règlement numéro 

171 
180 
184 
189 
190 
191 

194 
195 
121 (121-A) 
122 

Pour un montant de 

64 997,37 $
2 591,29 

13 483,96 
62 829,02 
90 589,50 
1 899,38 

22 756,20 
11 831,31 
7 803,53 
4 292,67 

ATTENDU QU 1 il serait plus avantageux pour la municipalité de procéder au 
financement à long terme du montant total de 283 074,23 $ au moyen de 
billets au lieu d'obligations; 

ATTENDU QUE le conseil désire emprunter ce montant à la Fiducie Prêt et 
Revenu; 

ATTENDU QU'à ces fins il devient nécessaire de modifier les règlements 
en vertu desquels ces billets seront émis; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin APPUYE par 
Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire ET RESOLU: 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s'il était ici au long reproduit: 

QUE chacun des règlements d'emprunt indiqués ci-dessus soit et est amen
dé, s'il y a lieu, afin que chacun d'eux soit conforme à ce qui est sti
pulé ci-bas; 

1.- Les billets seront datés du 10 août 1987; 

2.- Les billets porteront un taux d'intérêt de 10,91% l'an payables 
,semi-annue 11 ement; 

.- Les billets, capital et intérêts, seront payables à la Fiducie Prêt 
et Revenu; 

.- Les billets seront signés par le maire et le secrétaire-trésorier; 

.- Les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit: 

1. - 9 674,23 $

2. - 10 200,00
3 • - 11 500 , 00
4. - 12 700,00
5. - 14 200,00

5. -224 800,00 $ (à renouveler)

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
PPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire ET RESOLU UNANI
ENT: 

QUE, pour l'emprunt au montant total de 283 074,23 $, ef-
ectué en vertu des règlements numéros 171,180, 184, 189, 190, 191, 194, 
95, 121 (121-A) et 122, la paroisse de Saint-Louis-de-France émette par 
illets pour un terme plus court que le terme prévu dans les règlements 
'emprunt, c'est-à-dire pour un terme de: 

5 ans (à compter du 10 août 1987), en ce qui regarde les 
mortissements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes, 
u lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les règle
ents numéros 171, 184, 189, 190, 194, 195, 121 (121-A) et 122;

haque emprunt subséquent devant êtrJ..?o6r le solde ou partie de la ba
lance due sur l'emorunt. 
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Saint-Louis-de-France� Comté Champlain (Québec)

CONSIDERANT QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France, dans le comté de 
Champlain, aura le 22 juillet 1987, un montant de 20 700 $ à renouveler 
sur un emprunt original de 52 000 $, pour une période de 9 ans, en vertu 
des règlements numéros 121 (121-A) et 122; 

CONSIDERANT QUE ledit renouvellement n 1 a ,pas été effectué à la date pré
vue; 

CONSIDERANT QU 1 un montant total de 8 603,30 $ a été payé comptant lais
sant ainsi un solde net à renouveler de 12 096,20 $; 

CONSIDERANT QUE l •emprunt par billets qui comprendra ledit renouvellement 
sera daté du 10 août 1987; 

CONSIDERANT QUE la municipalité désire se prévaloir des dispositions de 
l •article 2 de la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (L.R.Q.,
ch. D-7), qui prévoit que le terme original d 1 un emprunt peut être
prol.ongé d 1 au plus douze (12) mois lors d 1 un nouvel emprunt.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire ET RESOLU 
UNANIMEMENT: 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France, dans le comté 
de Champlain, emprunte les 12 096,20 $ par billets, en renouvellement 
d 1 une émission d 1 obligations, pour un terme additionnel de 19 jours au 
terme original des règlements ci-haut mentionnés. 

CONSIDERANT QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France, dans le comté de 
Champlain, aura le 9 août 1987, un montant de 410 000 $ à renouveler sur 
un emprunt original de 439 500 $, pour des périodes de 5 et 15 ans, en 
vertu des règlements numéros 171, 180, 184, 189, 190, 191, 194 et 195; 

CONSIDERANT QUE ledit renouvellement n 1 a pas été effectué à la date pré
vue; 

ONSIDERANT QU 1 un montant total de 139 021,97 $ a été payé comptant lais
sant ainsi un solde net à renouveler de 270 978,03 $; 

ONSIDERANT QUE l 1 emprunt par billets qui comprendra ledit renouvellement 
era daté du 10 août 1987; 

ONSID�RANT QUE la municipalité désire se prévaloir des dispositions de 
•article 2 de la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (L.R.Q.,
h. D-7), qui prévoit que le terme original d 1 un emprunt peut être pro
ongé d 1 au plus douze (12) mois lors d 1 un nouvel emprunt.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin AP
UYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire ET RESOLU UNANIME
ENT: 

UE la paroisse de Saint-Louis-de-France, dans le comté de Champlain em
runte les 270 978,03 $ par billets, en renouvellement d 1 une émission 
'obligations, pour un terme additionnel de 1 jour au terme original des 
èglements ci-haut mentionnés. 
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Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin AP
PUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire ET RESOLU 
UNANIMEMENT: 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France accepte l'offre qui lui est 
faite par la Fiducie Prêt et Revenu pour son emprunt de 283 074,23 $ par 
billets en vertu des règlements numéros 171, 180, 184, 189, 190, 191, 
194, 195, 121 (121-A) et 122, à 10,91%, au pair, et échéant en série 5 
ans comme suit: 

10,91% 
10,91 
10,91 
10,91 
10,91 

10 août 1988 
10 août 1989 
10 août 1990 
10 août 1991 
10 août 1992 

9 674,23 $
10 200,00 
11 500,00 
12 700,00 

239,000,00 

QUE le maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à 
signer les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin APPUYE par 
Monsieur le Conseiller Gérald Marchand qu'un premier chèque au montant 
de cent soixante-six dollars et seize cents (166,16 $) soit et est émis 
à 1 'ordre de Madame Maryse Paquin en règlement final des sommes dues en 
congés de maladie monnayables, savoir: 

Janvier: 31 jours 
Février: 28 
Mars: 31 
Avril: 30 
Mai: 19 

139 jours 

Nombre de jours de maladie monnayables accumulés en 1987: 

8 jours X 139 
"31>5" = 3.05 jrs 

Jours: 
Heures: 
Salaire brut: 
Montant 1 jour: 

Congés à payer: 

Montant brut: 

R • R • Q • (1. 9% ) : 

3.05 jours 
21.35 heures 

400,00 $
80,00 $

3.05 jours 

244,00 $

Impôt fédéral (15%): 
4,64 $

36,60 
36,60 Impôt provincial (15%): 

244,00 $

(77,84) 

166,16 $

QU'un deuxième chèque au montant de quatre cent quarante dollars et 
quatre-vingt-cinq cents, en règlement final de la participation de 
l'employeur à un fonds de pension, soit et est émis à la Mutuelle du 
Canada pour et au nom de Madame Maryse Paquin et à sa demande, savoir: 

Salaire brut - 1987 admissible: 

Donc: REER (5%) 
R. R. Q • ( 1. 9%} 
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Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

QU'un troisième chèque au montant de cinq cents dollars (500 $) soit et 
est émis à l'ordre de Madame Maryse Paquin en règlement final de fin 
d'emploi. 

CONSIDERANT le refinancement de certains règlements à ê
tre effectué en date du 10 août 1987; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'un montant de deux mille 
quatre cent cinquante-deux dollars et quarante-six cents (2 452,46 $) 
soit et est approprié à même le surplus libre pour le rachat du solde de 
la dette du règlement numéro 188 au montant de sept cent quatre-vingt
seize dollars et soixante et dix-huit cents (796,78 $), du règlement nu
méro 152 au montant de sept cent quarante-cinq dollars et soixante
quatorze cents (745,74 $) et du règlement numéro 122 au montant de neuf 
cent neuf dollars et quatre-vingt-quatorze cents (909,94 $). 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la session du ____ :-"'5 .... ··�-A,._f,;�=·:i:::!? .... ::::-=-..::""--··G;:;;..·=='z!;_:_.: ;_/_·.,..c,/--'/< .. f_.1_,, ________ _
/ 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin AP 
PUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que l'article II du règlemen 
portant le numéro 256 concernant la construction et l'aménagement d'un 
puits pour l'approvisonnement et le traitement de l'eau potable soit et 
est modifié en ajoutant les mots suivants: 

11Les travaux seront exécutés conformément aux plans et devis" 
5111 datés de mai 1987, tels que préparés par Consultants 
VFP Inc., ingénieurs-conseils. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller D7nis P�q�in 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que_l: Conseil muni�ipal de
la Paroisse de Saint-Louis-de-France demande au,ministre de� Affaires 
municipale d'accorder l'approbation finale du reglement �umero 256 
relativement a la construction et l'aménagement d'un puits pour 
l'approvisonnement et le traitement de l'eau potable. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Conseil de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue le 
3 août 1987 à 19:30 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs les 
Conseillers: 

Claude Thibeault 
Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 

e ce dernier. 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

0 R D R E D U J O U R 

1. Prière
2. Vérification du quorum
3. Inscription à l'item "VARIA"
4. Lecture et adoption de l'ordre du jour
5. Adoption des procès-verbaux des sessions de juillet 1987
6. Affaires découlant des procès-verbaux
7. Affaires de la C.P.T.A.Q.
8. Lecture de la correspondance
9. Rapport sur les permis de construction
O. Adoption de la liste des comptes à payer no. 87-007
1. Autorisation d'emprunt temporaire {règl. 255, 256, 257)
2. Annulation de transaction - vente de terrain
3. Rescinder la résolution 87-07-219 {règlement numéro 260)
4. Résolution de modalité de l 'emprunt règlement 240-A
5. Résolution de concordances règlement 240-A
6. Résolution de courte échéance 240-A
7. Nomination d'un garde-feu
8. VARIA

a) Ratification - contrat de service-Agence de Sécurité le Gardeur
9. Avis de motion
O. Intervention du public
1. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
PPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que l'ordre du jour soit 
t est adopté en incluant l'item a) inscrit à VARIA. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
UYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que les procès-
erbaux des sessions de juillet 1987 soient et sont adoptés tels 
ue.rédigés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald 
archand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil 
ccepte la recommandation du Comité Consultatif d'Urbanisme à l'effet 
'appuyer la demande faite à la C.P.T.A.Q. par Monsieur René Francoeur 
elativement à une demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin 
our les lots 89-58 et 89-59. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le Conseil 
accepte la recommandation du Comité Consultatif <l'Urbanisme à l'effet 
d'appuyer la demande faite à la C.P.T.A.Q. par Madame Germaine Cloutier 
Lupien relativement à une demande d'aliénation avec utilisation à une au 
tre fin pour le lot 563P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil accepte la 
recommandation du Comité Consultatif <l'Urbanisme à l'effet d'appuyer la 
demande faite à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Jean-Claude Demontigny relati 
vement à une demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour 
les lots 556P et 557P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil accepte la 
recommandation du Comité Consultatif d'urbanisme à l'effet d'appuyer la 
demande faite à la C.P.T.A.Q. par le Ministère des Transports du Québec 
relativement à une demande d'aliénation pour le lot P-60. 

C O R R E S P O N D A N C E 

Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 
Daniel Johnson 

Ministère des Affaires municipales 
René Beaudoin 

Ministère des Affaires municipales 
Jacques O'Bready 

Ministère des Affaires municipales 
André Mercier 

Ministère des Affaires municipales 
Gérald Lellbach 

Ministre des Affaires municipales 
André Bourbeau avec 
Ministre du Loisir, Chasse et Pêche 
Yvon Picotte 

Commission Municipale du Québec 
Juge Richard Beaulieu 

Commission d'accès à l'information 
Jean-Marc Ducharme 

Ministère des Transports 
Jacques Gauthier 

Ministère des Transports 
Fernand Lemire 

Re: Invitation au Salon des Achats 

Re: Examen du rapport financier 86 

Re: Projet de loi 100 sur les 
élections 

Re: Approbation emprunt par 
billets 

Re: Avis public 
Vente d'immeubles 

Re: Evaluation des terrains 
reboisés (plantation) 

Re: Loisir pour personnes handi
handicapées 

Re: Demande de renseignements 

Re: Services firme Acrofax Inc. 

Re: Signalisation Route 157 

Re: Clôture lot P-485 
Autoroute 40 

Re: Signalisation Route 157 
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Ministère du Travail 
Marc Emond 

Ministère du Travail 
Yvon Forest 

Ministère de l'Environnement 
André Chamberland 

Ministère de l'Environnement 
Emélie Desbiens 

Ministère de l'Environnement 
Jean-Claude Déry 

Re: La sécurité, la nouvelle 
vague sur 1 'eau 

Re: Renouvellement de convention 

Re: Opération Environnement-plage 

Re: Manuel de foresterie urbaine 

Re: Puits sis sur le lot 507-122 

Re: Rayon de 30 mètres pour le 
puits 

Re: Puits d'eau potable et réser-
voir 

S.Q.A.E. Re: Programme d'assainissement des 
Jean-Yves Babin eaux 

U.M.R.C.Q. Re: Projet de loi 43 
Roger Nicolet 

U.M.R.C.Q. Re: Tarifs préférentiels négocies 
Michel Fernet avec la compagnie Budget 

U.M.Q. Re: Enquête 1987 sur le salaire 
Lucie Fortier des cadres municipaux 

M.R.C. de Francheville Re: Aménagement de cours d'eau 
Robert Bouchard 

Re: Révision de la zone agricole 
permanente 

Service d'analyse et de recherche Re: Enquête sur le loisir 
socio-économique du Ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche 
Mau ri ce Renoux 

Laboratoire de construction du 
Québec Inc. 

Emploi et Immigration Canada 
Christian Robert 

Université Laval 
Laurier Tremblay 

Hydro-Québec 
Claude Le Rouzès 

Re: Contrôle qualificatif 
Travaux d'alimentation en eau 
puits et réservoir 

Re: Diner-bénéfice 

Re: Cours "Santé et sécurité au 
travail: notion de base" 

Re: Eclairage public 
tarifs mensuels 

Re: Eclairage des arbres 

Mention est faite au présent procès-verbal qu'au cours du 
mois de juillet 1987, vingt-sept (27) permis totalisant la somme de six 
cent sept mille deux cents dollars (607 200 $) ont été émis pour 
construction et rénovation. 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que la liste des 
comptes à payer numéro 87-007 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

FONDS D'ADMINISTRATION 

1. AES Data Inc.
2. Aluminium Dufresne Inc.
3. Gaston Bédard Inc.
4. Thomas Bellemare
5. Carl Blanchette
6. Alain Brouillette
7. Marc Brûlé Inc.
8. Camions Western Star de 3-Riv. Ltee
9. Canada Packers Inc.

10. Centralco (1982) Inc.
11. Chambre de commerce
12. Debrounega Enr.
13. Des Robert's (1984) Inc.
14. Deschamps Photo
15. Distribution Robert Enr.
16. Les Ent. Elec. Michel Lamothe Enr.
17. Les Entreprises Pierdan Inc.
18. Entretien de pelouse P. G.
19. Les Estampes P.G. (1981) Inc.
20. Floriculture Gauthier Inc.
21. Garage Jacques Martin
22. Garage Jacques Ricard Inc.
23. Gaz Bar Roland Caron
24. Marc Gélinas
25. GGR Pièces d'autos Ltée
26. J.U. Houle Ltée
27. I.B.M. Canada Ltée
28. Journal Larochelle
29. Ghislain Lachance
30. J-C.-R Lafrenière Inc.
31. Service Lavage Soucy Inc.
32. Laviolette Auto Location Inc.
33. Librairie du Cap Inc.
34. Machineries Baron & Tousignant Ltéle
35. Marché J.C. Morin
36. Massicotte & Fils Limitée
37. M.C.E. Contrôle électrique Inc.
38. M. Electrique ltée
39. Fernand Morin
40. M.R.C. de Francheville
41. Le Nouvelliste
42. Office Municipal d'habitation
43. Pagé Construction (1983) Inc.
44. André Pélissier Inc.
45. Pépinière Cormier
46. Petite caisse
47. Pièces d'auto H.-P. Jacques Inc.
48. Plomberie Antoine St-Onge Inc.
49. Polygrafic
50. Produits Québon
51. Quévis Inc.
52. Quincaillerie Renov. Inc.
53. Revue Municipale
54. La Sablière du Cap Inc.
55. Servac Inc.
56. Structure C.Q.S. Inc.
57. Supérieur Propane Inc.
58. Télé-communication Trois-Rivières Ltée
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22,73 $ 
94,88 

156,96 
990,00 
116 ,00 
470,00 
23,98 
21,53 

125,50 
485,00 
40,00 

3 484,00 
35,00 

250,59 
201,12 
64,90 

335,15 
390,00 
32,34 
25,00 

197,61 
178,28 
133,00 
92,80 

636,78 
538,68 
219,10 
225,00 
73,80 

184,75 
990,00 
643,10 
492,43 
137,39 
63,01 

1 873,80 
181,50 
21,41 
27,40 

539,70 
1 055,10 
1 902,75 
2 508,67 

126,95 
2 512,75 

180,94 
295,36 
300,00 
208,91 
208,00 
117,21 

1 025,47 
40,00 
28,08 

2 367,94 
111,32 
69,66 

679,46 
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59. Vanasse Inc. {Le Groupe)
60. Ville de Trois-Rivières
61. Westburne Québec

77 ,34 
1 000,00 

135, 77 

29 765,99 $ 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

1. Chastenay, Gagné & Associés Inc.
2. Les Entreprises R M I  Enr.
3. Equipements Stinson {Québec) Inc.
4. Matériaux Les Rives Inc.
5. Vanasse Inc. {Le Groupe)

2 714,50 $ 

679,83 
6 266,41 

453,71 
397,56 

10 512,01 $ 

************************************************************************ 

INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de juillet 1987 

08-07-1987

15-07-1987

23-07-1987

28-07-1987

372-9226
372-9227

373-3789
374-4486
374-6550
376-0654
376-8436

379-6915

ligne informatique 

30,42 $ 
30,42 

32,34 
16,95 

516,32 
31,62 
32,98 

35,16 

135,16 

861,37 $ 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de juillet 1987 

08-07-1987 Ste-Marguerite 143,36 
10 Marchand 633,49 

15-07-1987 100 de la Mairie 5 991,90 

23-07-1987 10 Marchand 820,49 
100 de la Mairie 692,68 
200 Masse 1 901,40 
220 Masse 98,13 
55 Masse 155,32 
671 des Loisirs 715,20 
820 Hôtel de Ville 358,59 
820 Hôtel de Ville 180,48 

11 691,04 $ 

*********************************************************************** 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des 
règlements d'emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au 
téléphone et à l'électricité. 

TOTAL: 

135 

52 830,41 $ 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soie t 
et sont autorisés à emprunter à la Caisse Populaire de Saint-Louis-de
France un montant n I excédant pas cent quatre-vingt-neuf mi 11 e neuf cent 
dollars (189 900 $) soit quatre-vingt-dix pourcent (90%) du montant aut -
risé par le Ministère des Affaires municipales, conformément aux disposi
tions du règlement numéro 255. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soie t 
et sont autorisés à emprunter à la Caisse Populaire de Saint-Louis-de
France un montant n'excédant pas dix-huit mille dollars (18 000 $) soit 
quatre-vingt-dix pourcent (90%) du montant autorisé par le Ministère de 
Affaires municipales conformément aux dispositions du règlement numéro 
256. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soie t 
et sont autorisés à emprunter à la Caisse Populaire de Saint-Louis-de
France un montant n'excédant pas soixante-douze mille neuf cents dollar 
(72 900 $) soit quatre-vingt-dix pourcent (90%) du montant autorisé par 
le Ministère des Affaires municipales conformément aux dispositions du 
règlement numéro 257. 

CONSIDERANT la liste des immeubles vendus pour défaut du 
paiement des taxes a été enregistrée au bureau d'enregistrement de Cham
plain le 13 avril 1987 sous le numéro D582; 

CONSIDERANT qu'au terme de ces documents, l'immeuble ap
partenant à Dame Nicole Veillette a été adjugé à la Corporation Municipa 
le de la Paroisse de Saint-Louis-de-France soit: un terrain connu et dé
signé par les lots 495-42 et 495,43 des plans et livre de renvoi offi
ciels du cadastre de St-Maurice. Le tout sans bâtisse. 

CONSIDERANT que les parties reconnaissent qu'il y a eu er 
reur dans la désignation dudit immeuble et consentent à l'annulation de 
la procédure de vente pour défaut du paiement des taxes en regard de 
l'immeuble ci-dessus relaté. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que 
le Conseil municipal de la Paroisse de Saint-Louis-de-France demande à 
Monsieur le Registrateur du Bureau d'enregistrement de Champlain, de ra
dier les avis enregistrés sous les nos. D580 et D582 et ce, concernant 
ledit immeuble. 

CONSIDERANT les dispositions de la loi de police; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin AP 
PUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que la résolution portant le 
numéro 87-07-219 soit et est rescindée à toutes fins que de droit. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand ET RESOLU 
UNANIMENENT: 

. . QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France accepte l'offrequ1 lu1 est faite par la Fiducie Prêt et Revenu pour son emprunt de 80 000 $ par billets en vertu du règlement numéro 240-A àJ prix de 100. 
par 100 $, à 11,40%, échéant en série 5 ans comme suit: 

11,40% 
11,40% 
11,40% 
11,40% 
11,40% 

24 août 1988 
24 août 1989 
24 août 1990 
24 août 1991 
24 août 1992 

4 800 $

5 300 
5 900 
6 500 

57 500 

QUE demande soit faite à l 'Honorable ministre des Affai
res municipales d'approuver les conditions du présent emprunt telles que 
mentionnées ci-haut (L.R.Q., ch. C 27.1, art. 1071.1). 

ATTENDU QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France se pro
pose d'emprunter par billets un montant de 80 000 $, en vertu du règle
ment d'emprunt numéro 240-A; 

ATTENDU QU'il serait plus avantageux pour la municipalité 
de procéder au financement à long terme du montant de 80 000 $ au moyen 
de billets au lieu d'obligations; 

ATTENDU QUE le conseil désire emprunter ce montant à la 
Fiducie Prêt & Revenu; 

ATTENDU QU'à ces fins il devient nécessaire de modifier 
le règlement numéro 240-A en vertu duquel des billets seront émis pour 
un montant de 80 000 $; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
PPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault ET RESOLU: 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse par
ie intégrante comme s'il était ici au long reproduit; 

QUE le règlement numéro 240-A de la paroisse de Saint
ouis-de-France soit et est modifié afin de le rendre conforme à ce qui 
st stipulé ci-après; 

.- Les billets seront émis pour un montant de 80 000 $ en vertu du rè
glement numéro 240-A et seront datés du 24 août 1987; 

.- Les billets porteront un taux d'intérêt de 11,40% l'an payables 
semi-annuellement; 

.- Les billets, capital et intérêts, seront payables à la Fiducie Prêt 
& Revenu; 

.- Les billets seront signés par le maire et le secrétaire-trésorier; 

.- Les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit: 

1.- 4 800 $ 
2.- 5 300 
3.- 5 900 
4.- 6 500 
5.- 7 300 

5.- 50 200 $ (à renouveler) 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault ET RESOLU UNANIME
MENT: 

QUE, pour l'emprunt au montant de 80 000 $, effectué en 
vertu du règlement numéro 240-A, la paroisse de Saint-Louis-de-France 
émette par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans le 
règlement d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme de 

- 5 ans (à compter du 24 août 1987), en ce qui regarde les
amortissements annuels de capital prévus pour les années
6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits
amortissements pour le règlement numéro 240-A, chaque
emprunt subséquent devra être pour le solde ou partie de
la balance due sur l'emprunt.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand, APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que 
Monsieur Guy Harnois, chef des pompiers volontaires de Saint-Louis-de
France soit et est nommé en qualité de garde-feu. 

QUE la Société de conservation de la région de Québec
Mauricie soit avisée en conséquence. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le 
Conseil ratifie les termes du contrat intervenu entre la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France et le Service de Sé
curité Le Gardeur, concernant les services professionnels dispensés le 
samedi 1er août, le dimanche 2 août et le samedi 3 août de 19:00 heures 
à 1:00 heure. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la Loi et les règle
ments de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une 
prochaine séance, un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT L'ALI
GNEMENT DES RESIDENCES EN ZONES AGRICOLES DANS LA MUNICIPALITE DE 
SAINT-LOUIS-DE- FRANCE. 

Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règle
ments de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à 
une prochaine séance, un règlement intitulé: REGLEMENT MODIFIANT LE 
PLAN DE ZONAGE AINSI QUE LE REGLEMENT D'URBANISME NUMERO 254 DE FACON A 
RETRANCHER DE LA ZONE Ag16 UNE BANDE DE TERRAIN DE 200 PIEDS DE PROFON
DEUR SITUEE DE PART ET D'AUTRES DE LA ROUTE DES PINS ET DE L'INCLURE A 
LA ZONE RESIDENTIELLE Ral2. 

Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règle
ments de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une 
prochaine séance, un règlement intitulé: REGLEMENT AUTORISANT LE MAIRE 
A NOMMER PAR ECRIT DES CONSTABLES SPECIAUX. 
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Je, soussigné, Denis Paquin, conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu 1 aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA PROLONGATION DU 
RESEAU D 1 AQUEDUC ET D 1 EGOUT SUR LE BOULEVARD ST-ALEXIS OUEST. 

Je, soussigné, Denis Paquin, conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu 1 aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA PROLONGATION DU 
RESEAU D 1 AQUEDUC ET D 1 EGOUT SUR LE BOULEVARD ST-JEAN OUEST. 

l'assemblée 
Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la levée de 

ADOPTE à la session du f 4Li04/u� /987 
___ ,,.. .... ,� ................................ _____ ........ ____________ 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 10 août 1987 à 
21:00 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 

de ce dernier. 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les membres du Conseil, conjointement et solidairement 
ont renoncé par écrit à l'avis de convocation. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Autorisation au Maire et au secrétaire-trésorier à signer les
billets concernant le règlement no. 240-A.

2. Mandat pour ratifier la signature pour le contrat de vente définiti
ve concernant les ventes pour taxes.

3. Adjudication de soumission concernant le règlement no. 256.

4. Mandat à VFP Consultants Inc. pour préparer les plans et devis pour
l'extension du réseau d'aqueduc et d'égout sur le boulevard St-Jean
Ouest conditionnellement à l'approbation du Ministère des Affaires
municipales.

5. Mandat à VFP Consultants Inc. pour préparer les plans et devis pour
l'extension du réseau d'aqueduc et d'égout sur le boulevard
St-Alexis Ouest conditionnellement à l'approbation du Ministère des
Affaires municipales.

6. Mandat à Pluritec concernant le Trop-Plein sur St-Alexis.

7. Mandat Agence de Sécurité Le Gardeur

8. Demande d'aide financière au député - réseau routier

9. Autorisation au sec.-trés. - vente terrains 97-1 et 98-1

10. Avis de motion

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand ET RESOLU 
UNANIMENENT: 

QUE la Paroisse de Saint-Louis-de-France accepte l'offre 
qui lui est faite par la Fiducie Prêt & Revenu pour son emprunt de 
80 000 $ par billets en vertu du règlement numéro 240A au prix de 100. 
par 100 $, à 11,40%, échéant en série 5 ans comme suit: 

11,40% 
11,40% 
11,40% 
11,40% 
11,40% 

24 août 1988 
24 août 1989 
24 août 1990 
24 août 1991 
24 août 1992 

4 800 $ 
5 300 
5 900 
6 500 

57 500 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer, 
pour et au nom de la Corporation municipale, les documents y relatifs. 
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87-08-258

Adjudication 
de soumission 
règl. 256 
(puits) 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT que le 11 avril 1985, la Municipalité s'est 
vue adjuger un terrain pour la somme de quatre cent soixante-deux 
dollars et quatre-vingt-huit cents (462,88 $) pouvant être désigné comme 
suit: 

"Un terrain connu et désigné comme étant une partie du lot numéro CINQ 
CENT TREIZE (513-Ptie) des plan et livre de renvoi officiels du cadastre 
de la paroisse de Saint-Maurice, borné vers le nord-ouest, le nord-est, 
le sud-est par une partie du lot numéro 513 appartenant à Dame Barbara 
May Davies Du Mays et vers le sud-ouest par une partie du lot numéro 514 
appartenant à Monsieur Jean-Charles Carpentier. Sans bâtisse." 

CONSIDERANT que la période pour exercer le droit de re
trait est écoulée. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin qu'un chè
que de quarante dollars (40 $) soit émis à la Municipalité Régionale de 
Comté de Francheville pour défrayer les frais d'enregistrement des ti
tres et que le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer tous 
les documents y relatifs. 

CONSIDERANT que le 11 avril 1985, la Municipalité s'est 
vue adjuger un terrain pour un montant de neuf cent vingt-huit dollars 
et quatre-vingt-un cents (928,81 $) et pouvant être désigné comme suit: 

"Un terrain connu et désigné comme étant le lot numéro SOIXANTE-DEUX de 
la subdivision officielle du lot numéro QUATRE CENT QUATRE-VINGT-TREIZE 
(493-62) des plan et livre de renvoi officiels du cadastre de la parois
se de Saint-Maurice. Sans bâtisse." 

CONSIDERANT que la période pour exercer le droit de 
retrait est écoulée. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin qu'un chè
que au montant de quarante dollars (40$) soit émis à la Municipalité Ré
gionale de Comté de Francheville pour défrayer les frais d'enregistre
ment des titres et que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à 
signer tous les documents y relatifs. 

CONSIDERANT l'annonce parue dans le journal Le Nouvel
liste le samedi 27 juin 1987 concernant une demande de soumissions 
pour des travaux d'alimentation en eau - Puits et réservoir centraux; 

CONSIDERANT les soumissions reçues, savoir: 

Gagné & Fils Ltée 
Coffrages Mauriciens Inc. 
C.A. Laferrière Inc
Construction Terrac Inc.
Les Constructions R.F.P. Inc.
Québec Combustion Inc.
Les Entreprises Claude Caron Inc.
Norgaz Inc.
Construction J.G. Inc.
Construction R. Cloutier Inc.

586 600,00 $ 
575 874,37 
594 920,00 
652 383,00 
636 801,00 
706 190,00 
530 995,00 
683 001,00 
606 360,00 
552 043,00 

CONSIDERANT le rapport d'ouverture des soumissions signé 
par Monsieur Jacques Morrissette de la firme VFP Consultants Inc., 
ingénieurs-conseils, attestant que toutes les soumissions reçues sont 
conformes et que la plus basse est celle de "Les Entreprises Claude 
Caron Inc.". 
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EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseil
ler Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que la 
soumission de "Les Entreprises Claude Caron Inc." soit et est retenue 
comme étant la plus basse soumission conforme et considérant que la plus 
basse soumission conforme s'avère plus élevée que le montant prévue; 

EN CONSEQUENCE, que le Maire, Monsieur André Levasseur et 
le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés 
à signer le contrat avec l'entente supplémentaire no. 1, savoir: 

La présente entente supplémentaire, à compter du 12 août 1987. 

PASSEE ENTRE 

Les Entreprises Claude Caron Inc. 
444, Varsovie 
St-Gérard des Laurentides 

(ci-après dénommé l'entrepreneur) 

D'UNE PART 

ET 

La Municipalité de Saint-Louis-de-France 

D'AUTRE PART 

CONSIDERANT que les parties submentionnées ont conclu un marché à for
fait en date du 12 août 1987; 

ET CONSIDERANT que les parties s'engagent et conviennent de modifier le
dit marché de la façon suivante: 

Les items suivants, qui font partie intégrante du marché, seront exécu
tés à la seule et unique condition que la municipalité de Saint-Louis
de-France obtienne du Ministre des Affaires Municipales, 1 'approbation 
d'un règlement pour financer 1 'excédent de coût des travaux par rapport 
au règlement existant. 

L'entrepreneur s'engage à maintenir le prix de ces items inchangés du
rant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la signatu
re des présentes. 

DESCRIPTION DES ITEMS FAISANT PARTIE DE L'ENTENTE SUPPLEMENTAIRE NO. 1: 

I GROUPE ELECTROGENE 

5.4 

5.5 

Groupe électrogène portatif: 

Inverseur automatique du puits 
et réservoir central: 

5.6 Modifications aux puits, 
secteur Masse: 

a) Puits #1, avec inverseur 30A
b) Puits #2, avec inverseur 30A

TOTAL 
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87-08-259

Mandat à 
VFP Consultants 
Aqueduc et 
égout sur 
St-Jean O. 

87-08-260

Mandat à 
VFP Consultants 
Aqueduc et 
égout sur 
St-Alexis o.

87-08-261

Mandat à 
Pluritec 
Trop-plein 
St-Alexis E. 

87-08-262

Mandat à 
Le Gardeur 

87-08-263

Demande d'aide 
financière au 
Député 
Brou il lette 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

II TRAITEMENT 

6.6.1 

6.6.2 

6.6.3 

6.7 

Réservoir 

Média traitement 

Orifices fines étalonnées 

Tuyauterie et vannes 

TOTAL: 

16,333.00 $ 

5,930.00 

571.00 

450.00 

23,284.00 $ 

IL S'EN SUIT que cette Entente supplémentaire fait partie intégrante de 
l 'Entente susmentionnée. Toutes conditions et stipulations de ladite
Entente demeurent inchangées et en vigueur.

EN FOI DE QUOI les parties ont conclu la présente Entente supplémentaire 
en y aposant leurs signatures respectives. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que la Firme VFP Consul
tants Inc. soit et est mandatée pour préparer les plans et devis du pro
longement du réseau d'aqueduc et d'égout sur le boulevard St-Jean Ouest 
à partir de la ligne séparatrice des lots 278-22 et 278-4 jusqu'à la li
gne séparatrice des lots 278-70 et 278-3, conditionnellement à l'appro
bation du règlement par le Ministre des Affaires municipales. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que la Firme VFP 
Consultants Inc. soit et est mandatée pour préparer les plans et devis 
du prolongement du réseau d'aqueduc et d'égout sur le boulevard St
Alexis Ouest à partir de la ligne séparatrice des lots 483-1 et 483-4 
jusqu'à la ligne séparatrice des lots 484-10 et 484-9, conditionnelle
ment à l'approbation du règlement par le Ministre des Affaires municipa
les. 

CONSIDERANT la lettre datée du 24 juillet 1987 signée par 
Monsieur Jean-Yves Babin, Président directeur général de la Société Qué
bécoise d'Assainissement des eaux; 

CONSIDERANT la promesse de remboursement au montant de 
quatorze mille deux cents dollars (14 200 $) pour les travaux qui seront 
effectués par la municipalité relativement à l'extension du trop-plein 
St-Alexis Est et la modification des prises d'air des soufflantes; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que la Firme de 
Consultants Pluritec soit et est mandatée pour préparer les plans et de
vis concernant l,extension du trop-plein sur St-Alexis Est. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et est autorisé à 
prendre les arrangements nécessaires afin que l'Agence de Sécurité Le 
Gardeur poursuive son mandat jusqu'à la signature du contrat définitif 
ou soit, jusqu'à nouvel ordre. 

CONSIDERANT que la Municipalité de Saint-Louis-de-France 
n'a reçu qu'une somme de quinze mille dollars (15 000 $) provenant de la 
somme allouée pour l'amélioration de divers chemins, par Monsieur le Dé
puté Pierre A. Brouillette; 
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CONSIDERANT que cette somme est largement inférieure à 
celle qui nous était octroyée les années précédentes; 

CONSIDERANT que cette somme est nettement insuffisante 
pour entretenir adéquatement le réseau routier à Saint-Louis-de-France; 

CONSIDERANT que les municipalités voisines ont à date, 
reçu des allocations supplémentaires; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que demande 
soit faite au Député de Champlain, Monsieur Pierre A. Brouillette de 
bien vouloir reviser l'allocation versée à la Municipalité de Saint-
Louis-de-France et de faire en sorte qu'un réajustement équitable soit 
fait. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et est autorisé à of
frir en vente, les terrains numéros 97-1 et 98-1, et que la mise à prix 
soit à mille cinq cents dollars (1 500 $}. 

Je, soussigné, Denis Paquin, conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LES COUTS SUPPLE
MENTAIRES RELATIVEMENT A L'EXECUTION DES TRAVAUX DECRETES AU REGLEMENT 
NUMERO 256 CONCERNANT LA CONSTRUCTION ET L'AMENAGEMENT D'UN PUITS POUR 
L'APPROVISIONNEMENT ET LE TRAITEMENT DE L'EAU POTABLE. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à 1 a session du --"'-f_.l'i?""'",;t-,,.,.._,/4"""/'"""rit'....,k"""· ,j(.=u'---"1..:.9..:...f..:.7 ___________ _ 
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250 $ Soccer 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 24 août 1987 à 
21:00 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Les membres du Conseil, tous présents sans aucune 
exception, conjointement et solidairement ont renoncé par écrit à l'avis 
de convocation. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Comité de Soccer (250 $)

2. Club Optimiste (50 $)

3. Hockey mineur (3 800 $) 2e tranche de la subvention

4. Autorisation au Maire et au secrétaire-trésorier à signer le billet
au montant de 90% de 580 000 $ soit 522 000 $ relativement au règle-
ment numéro 256.

5. Résolution concernant les fossés

6. Méchoui de la B.C.P. (48 $ pour l'inscription)

7. Engagement du directeur des loisirs

8. Mandat à VFP Consultants pour faire faire les essais par le Labora
toire Laviolette

9. Projet d'implantation d 1 aréna

10 .• Entériner un chèque de 625 $ du M.L.C.P. (Fête Nationale) 

11. Acceptation des plans et devis pour l 1 agransissement du stationne
ment au H.L.M.

12. Renouvellement de mandat de Monsieur Gilles Toupin à titre d'admi
nistrateur de 1 10.M.H.

13. Adoption du règlement portant le numéro 261 autorisant le maire à
nommer des constables spéciaux

14. Résolution marge de recul - André Boisvert

15. 150 $ à 1 10.s.T.R.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin qu'un don au 
montant de deux cent cinquante dollars (250 $) soit et est accordé au 
Comité de Soccer juvénile de Saint-Louis-de-France, à même les revenus 
non-autrement appropriés. 
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Engagement 
dir. de loisirs 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin qu'un don au 
montant de cinquante dollars (50 $} soit et est accordé au Club Optimis
te de Saint-Louis-de-France, à même le poste Dons et souscriptions. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire qu'un 
montant de trois mille huit cent dollars (3 800$}, représentant la deu
xième tranche de la subvention, soit accordé à la Commission de Hockey 
Mineur de Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soient et sont autorisés à emprunter à la Caisse Populaire de Saint
Louis-de-France un montant n'excédant pas cinq cent vingt-deux mille 
dollars (522 000 $} soit quatre-vingt-dix pourcent (90%} du montant au
torisé par le Ministère des Affaires municipales conformément aux dispo
sitions du règlement numéro 256. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que des mises 
en demeure soient envoyées aux propriétaires ayant rempli totalement le 
fossé de la rue en bordure de leur propriété, après l'entrée en vigueur 
du règlement numéro 219, les enjoignant de replacer le fossé conformé
ment aux dispositions dudit règlement numéro 219 relatif aux ponceaux, à 
la confection et à l'entretien des fossés et à l'égouttement des rues. 

CONSIDERANT que la majorité des rues ou secteurs touchés 
ne pourront jamais avoir les égouts pluviaux; 

Compte tenu qu'il y a eu beaucoup de fossés qui ont été 
remplis avant ledit règlement et par le fait même ceux-ci seront tou
jours majoritaires pour s'opposer à un éventuel règlement, Monsieur le 
Conseiller Gérald Marchand et Madame le Conseiller Thérèse Morin enre
gistrent leur dissidence. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Con
seil municipal entérine le paiement de quarante-huit dollars (48 $} pour 
l'inscription des employés des la bibliothèque municipale au Méchoui or
ganisé par·la Bibliothèque centrale de Prêt de la Mauricie. 

CONSIDERANT l'offre d'emploi parue dans le journal "Le 
Nouvelliste" en date du samedi 27 juin 1987 pour le choix d'un direc
teur(trice} de loisirs pour la Municipalité de Saint-Louis-de-France; 

CONSIDERANT les offres reçues et analysées par le Groupe 
C.G.C. Consultants, spécialistes en sélection de personnel;

CONSIDERANT les recommandations d'engagement pour la 
fonction de directeur(trice} de loisirs, datées du 31 juillet 1987. 
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87-08-272

Mandat à 
VFP 
Laboratoire 
Laviolette 

87-08-273

Entériner 
625 $ 
M.L.C.P.

87-08-274

Approbation 
stationnement 
O.M.H.

87-08-275

Gilles Toupin 
O.M.H.

87-08-276

Adoption du 
règl. 261 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire 
que Monsieur Martin Falardeau soit et est embauché à titre de directeur 
des loisirs aux conditions suivantes, savoir: 

- salaire de 22 000 $ sur une base de 52 semaines;

- entrée en fonction le 8 septembre 1987;

- avantages marginaux en vigueur;

- horaire variable;

- période de probation d'un an;

- obligation de résidence à Saint-Louis-de-France à l'intérieur de la
période de probation.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que la Firme VFP Con
sultants Inc. soit et est mandatée pour faire faire les essais de sol et 
de béton durant la construction du puits pour l'alimentation en eau po
table, par le Laboratoire Laviolette • 

L'item numéro 9 ne donne lieu à aucune résolution . 

CONSIDERANT que le Ministère du Loisir, de la Chasse et 
de la Pêche a émis un versement final de 625 $ au nom de la Municipalité 
de Saint-Louis-de-France; 

CONSIDERANT que les dépenses pour l'organisation de la 
Fête Nationale ont été faites par le Comité Organisateur de la Fête Na
tionale; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Con
seil municipal entérine l'émission d'un chèque au montant de six cent 
vingt-cinq dollars (625 $) au Comité Organisateur de la Fête Nationale 
en remboursement des frais encourus • 

CONSIDERANT la rev1s1on des plans et devis de l'agrandis
sement du stationnement aux immeubles de l'Office Municipal d'Habitation 
de Saint-Louis-de-France; 

CONSIDERANT que les changements apportés par Monsieur 
Ghislain Lachance, ingénieur et inspecteur des bâtiments se sont avérés 
satisfaisants pour les administrateurs de l'O.M.H.; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que les plans et 
devis soient et sont approuvés tels que modifiés. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le mandat 
de Monsieur Gilles Toupin à titre d'administrateur de l'Office Municipal 
d'Habitation de Saint-Louis-de-France soit et est renouvelé comme repré
sentant du Conseil municipal pour une période de trois (3) ans à compter 
de novembre 1987. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le règlement por
tant le numéro 261 autorisant le Maire à nommer des constables spéciaux 
soit et est adopté. 
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87-08-277

Marge de 
recul 
André Boisvert 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint;..Louis-de-France� Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

REGLEMENT NUMERO 261 

REGLEMENT AUTORISANT LE MAIRE A NOMMER DES CONSTABLES SPECIAUX. 

CONSIDERANT qu'il est devenu nécessaire de procéder à la 
nomination de constables spéciaux; 

CONSIDERANT les dispositions de l'article 81 de la loi 
sur la police; 

CONSIDERANT QUE 1 'avis de présentation du présent règle
ment a été régulièrement donné soit à la session régulière du 3 août 
1987; 

EN CONSEQUENCE sur proposition dûment appuyée; 

Il est par le présent règlement ORDONNE et STATUE et le 
présent règlement ORDONNE ET STATUE comme suit, savoir: 

ARTICLE I 

Le maire est autorisé à nommer par écrit, en cas d'urgence et pour une 
période n'excédant pas sept (7) jours, des personnes désignées sous le 
titre de "constables spéciaux" pour maintenir la paix, 1 'ordre et la sé
curité publique dans le territoire de la municipalité; de prévenir le 
crime ainsi que les infractions à ses règlements et d'en rechercher les 
-auteurs.

ARTICLE II 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE le 24 août 1987 

PUBLIE le 1er septemb�e 1987 
. / Î 

/'/ i/ 

lw,. ... 
/' 11 i 

Si gné:/tiv�l'.P · �1 ..-"flc._-•'.:J-#�•-
1

../ 

Andté/Levasseur 
Maire 

Signé· 
Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 

numéro 254; 
CONSIDERANT les dispositions de l'article 42 du règlement 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le Conseil donne 
instructions à l'inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, 
d'émettre un permis de construction à Monsieur André Boisvert sur les 
lots 85-116 et 85-117 et comportant une marge de recul avant de 28 pieds 
de la rue Bourassa. 
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150 $
O.S.T.R. 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin APPU-
YE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair 9ue le Maire, Monsieur
André Levasseur et son épouse soient et sont délegués de la Municipalité 
de Saint-Louis-de-France pour assister au concert gala et au cocktail 
bénéfice de 1 •orchestre Symphonique de Trois-Rivières le 20 septembre 
prochain et que le prix du billet au montant de cent cinquante dollars 
(150 $} le couple soit défrayé par la Municipalité. 

L 1ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 31 août 1987 à 
21:00 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs: 

de ce dernier. 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les membres du Conseil, tous présents sans aucune excep
tion, conjointement et solidairement ont renoncé par écrit à l'avis de 
convocation. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Résolution d'intention d'ouverture de la rue de la Mairie (Hydro
Québec - puits}

2. Aréna

a} Mandat pour cadastrer le terrain
b) Mandat pour préparer le contrat

3. Adoption du règlement numéro 262

4. Adoption du règlement numéro 263

5. Acceptation des plans et devis des règlements numéros 262 et 263 et
autorisation à VFP Consultants Inc. de présenter à l'Environnement
les plans et devis pour acceptation dossier #5319, extension d'aque
duc et d'égout, boul. St-Jean Ouest et dossier #5320, extension d'é
gout, boulevard St-Alexis Ouest.
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7. Avis de motion modifiant certains dispositions du règlement portant
le numéro 219 relatif aux ponceaux, à la confection et à l 1 entretien
des fossés et à l 1égouttement des rues.

8. Avis de motion concernant le prolongement et mise en forme de la rue
de la Mairie, l •asphaltage et bordures de rue, ainsi que des infras
tructures d 1 égouts sanitaires.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Con
seil municipal de la Paroisse de Saint-Louis-de-France informe les auto
rités d 1 Hydro-Québec de son intention de procéder, par règlement, au 
prolongement et à l 1 ouverture de la rue de la Mairie en direction du si
te actuel du puits d 1 alimentation en eau potable. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que Monsieur 
Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomêtre soit et est mandaté pour effec
tuer les plans de subdivision et de piqueta.ge nécessaires, pour la par-
celle du lot numéro P""'.287. ·. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que Me Danièle 
Lesieur soit et est mandatée pour préparer les documents relatifs au 
transfert de propriété d 1 une partie du lot P-287 à Les 2 glaces de 
Saint-Louis-de-France Inc. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiler Jacques Boisclair que le règlement por
tant le numéro 262 décrétant des travaux d 1 extension d 1 aqueduc et d 1 é
gouts sanitaires dans une partie du boulevard Saint-Jean Ouest et auto
risant un emprunt de quarante-trois mille dollars (43 000 $) soit et est 
adopté. 

Que l 1 assemblée publique des électeurs municipaux, pro
priétaires d 1 immeubles imposables habiles à se prononcer sur l 1 adoption 
dudit règlement numéro 262 et .pouvant demander la tenue d'un scrutin se
cret soit tenue de 19:00 heures à 21:00 heures le lundi 14 septembre 
1987 à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de
France. 

REGLEMENT NUMERO 262 

REGLEMENT DECRETANT DES TRAVAUX D'EXTENSION D 1 AQUEDUC ET D'EGOUTS SANI
TAIRES DANS UNE PARTIE DU BOULEVARD SAINT-JEAN OUEST ET AUTORISANT UN 
EMPRUNT DE QUARANTE-TROIS MILLE DOLLARS (43 000 $). 

DEFINITIONS: 

a) Superficie:

La superficie pour les fins du présent règlement est l'aire comprise
à l 1intérieur des limites d'un terrain telle qu'elle apparaît au rô
le d 1 évaluation en vigueur chaque année.

b) Front:

Le front d'un lot pour les fins du présent règlement est la ligne de
ce lot longeant une rue.
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c) Lot situé à un carrefour:

Un lot situé à un carrefour pour les fins du présent règlement signi
fie et comprend tout lot attenant à la rue par plus d'un de ses côtés
où sont effectués les travaux faisant l'objet du présent règlement.

d} Lot non-rectangulaire:

Un lot non-rectangulaire pour les fins du présent règlement est un
lot qui présente une différence d'au moins 30% entre deux de ses côté
opposés ou dont le nombre des côtés est inférieur ou supérieur à qua
tre.

Tout autre lot non-rectangulaire est considéré pour les fins du pré
sent règlement comme 11lot irrégulier".

CONSIDERANT que 1 'estimation faite par la firme de Consultants VFP Inc. 
telle que démontrée par le document daté de août 1987, signé par Mon
sieur Jacques Lavoie, ing., dossier no. 5319, évalue le coût des tra
vaux, des honoraires professionnels et frais contingents à trente neuf 
mille trois cents dollars (39 300 $); 

CONSIDERANT qu'avis de présentation de ce règlement a été conformément 
donné, soit à la session régulière du 3 août 1987; 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE ET STATUE par le Conseil de la Corpora
tion Municipale de Saint-Louis-de-France et ledit Conseil ORDONNE ET 
STATUE par le présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 

ARTICLE I 

le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

ARTICLE II AUTORISATION 

Le Conseil est autorisé à faire exécuter par contrat les 
travaux de confection des plans et devis et la surveillan
ce des travaux et procéder à l'exécution des travaux dé
crits au préambule du présent règlement conformément aux 
plans et devis, sous le numéro 5319, préparés par Consul
tants VFP Inc., signé en date d'août 1987 par Monsieur 
Jacques Lavoie, ing. 

le Conseil est autorisé à dépenser une somme n'excédant 
pas quarante-trois mille dollars (43 000 $) pour les fins 
du présent règlement. 

ARTICLE III EMPRUNT 

ARTICLE IV 

4.1 

Le Conseil est autorisé à emprunter une somme n'exédant 
pas quarante-trois mille dollars (43 000 $) pour les fins 
du présent règlement et pour se procurer cette somme à ef
fectuer un emprunt par billets pour une période ne dépas
sant pas 20 ans. 

FINANCEMENT 

Les billets seront signés par le Maire et le secrétaire
trésorier pour et au nom de la Corporation, porteront la 
date de leur souscription et mention qu'ils pourront être 
remboursés en aucun temps avant échéance sur avis de quin
ze jours, par lettre recommandée remise aux détenteurs 
respectifs de ces billets. 
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Les billets seront remboursés sur une période de vingt ans 
(20 ans) et porteront intérêt à un taux n'excédant pas 
quinza pour cent (15%). 

4.3 Les intérêts seront payables semi-annuellement et le capi
tal annuellement en même temps que l'une des échéances en 
intérêt. 

ARTICLE V IMPOSITION 

5.1 Il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé 
annuellement une taxe spéciale à un taux suffisant répar
tie suivant l'étendue en front des biens-fonds imposables 
ou lots, situés en bordure de la rue où sont effectués les 
travaux, comme suit, savoir: 

5.2 Pour les lots rectangulaires: le taux d'imposition sera 
calcule sur l'etendue en front de chacun de cesdits immeu
bles, ou lots, telle qu'elle apparait au rôle d'évaluation 
en vigueur chaque année. 

5.3 · Pour les lots iitués à un carrefour: 

a) pour fins de calcul de l'imposition d'un lot subdivisé
et situé à un carrefour, la mesure de frontage est celle
apparaissant au rôle d'évaluation en vigueur chaque année
et l'imposition sera calculée à 50% de l'étendue en front
des immeubles ou lots situés en bordure des différentes
rues où sont effectués les travaux.

b) pour fins de calcul de l'imposition d'un lot non
subdivisé et situé à un carrefour, le maximum de�mesure
du frontage est fixée selon les normes minimales du règle
ment de lotissement (no. 200) en vigueur à la date de l'a
doption du présent règlement pour une habitation unifami
liale isolée, soit:

en largeur: 52.5 pieds 
en profondeur: 80.5 pieds 
1 'imposition sera calculée à 50% de l'étendue en front des 
immeubles ou lots situés en bordure des différentes rues 
où seront effectués les travaux d'après les mesures préci
tées, relativement à une habitation unifamiliale isolée et 
tout excédent de terrain à la largeur et à la profondeur 
précitée est considéré comme lot dont 1 'imposition sera 
ca 1 culée en front en fonction de 1 a 1 ongueur rée 11 e. 

5.4 Pour bénéficier de la règle de calcul à 50% de 1 'étendue 
en front des immeubles ou lots situés à un carrefour, il 
faut que des travaux soient ou aient été effectués sur les 
deux rues faisant l'objet dudit carrefour. 

5.5 Nonobstant ce qui précède, dans le cas où les travaux en 
vertu du présent règlement sont effectués sur une seule 
des rues formant le carrefour, la règle de calcul à 50% 
s'appliquera si le lot situé à ce carrefour a déjà été im
posé ou est à l'avenir imposé pour les travaux de même na
ture en vertu d'un autre règlement. 
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Pour les lots non-rectangulaires et tout autre lot 11irré
guliers11 

Dans le cas des lots qui ne sont pas rectangulaires ou ir
réguliers le Conseil fixe pour les fins d'imposition, le 
nombre de pieds de frontage imposable, comme étant l'éten
due en front comme suit: 

a) lorsque la superficie du lot a moins de 7 000 pieds 
carrés, l'étendue en front est 1 'équivalente en pieds li
néaires d'un centième de cette superficie et la profondeur
est fixée à 100 pieds. 

b) lorsque la superficie du lot est de 7 000 à 20 000
pieds carrés, l'étendue en front est la suivante: 

SUPERFICIE ETENDUE EN FRONT 

de 7 000 à 8 000 pi. ca. 70 pieds
8 000 à 9 000 pi. ca. 71 pieds 
9 000 à 10 000 pi. ca. 72 pieds 

10 000 à 11 000 pi. ca. 73 pieds 
11 000 à 12 000 pi. ca. 74 pieds
12 000 à 13 000 pi. ca. 75 pieds
13 000 à 14 000 pi. ca. 76 pieds
14 000 à 15 000 pi. ca. 77 pieds
15 000 à 16 000 pi. ca. 78 pieds
16 000 à 17 000 pi. ca. 79 pieds
17 000 à 18 000 pi. ca. 80 pieds
18 000 à 19 000 pi. ca. 81 pieds
19 000 à 20 000 pi. ca • 82 pieds

La profondeur de ces lots est fixée à 100 pieds. 

c) lorsque la superficie du lot a plus de 20 000 pieds 
carrés le front est la mesure réelle avec un minimum de 83
pieds et la profondeur est la profondeur réelle. 

Il est loisible à tout propriétaire de payer le plein mon
tant de la quote-part afférente à son bien-fonds en tout 
temps avant l'émission définitive des billets à être si
gnés en vertu du présent règlement et le prélèvement sera
réduit en conséquence quant au bien-fonds de chaque 
propriétaire qui aura ainsi payé par ànticipation. 

RTICLE VII Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE à la session du: 31 août 1987 

AFFICHE le: 2 septembre 1987 

APPROUVE par les électeurs: 

APPROUVE par le M.A.M. le: 

/} I ' 

I ;} t,/ 

Si g��-J-;d���gné: 
Andre Levasseur Gilles Toupin 
Maire secrétaire-trésorier 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le règlement 
portant le numéro 263 décrétant des travaux d'extension d'égouts sani
taires dans une partie du boulevard Saint-Alexis Ouest et autorisant un 
emprunt de cinquante-huit mille dollars (58 000 $) soit et est adopté. 

Que l'assemblée publique des électeurs municipaux, pro
priétaires d'immeubles imposables habiles à se prononcer sur l'adoption 
dudit règlement numéro 263 et pouvant demander la tenue d'un scrutin se
cret soit tenue de 19:00 heures à 21:00 heures le lundi 14 septembre 
1987 à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de
France. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

REGLEMENT NUMERO 263 

REGLEMENT DECRETANT DES TRAVAUX D'EXTENSION D'EGOUTS SANITAIRES DANS UNE 
PARTIE DU BOULEVARD SAINT-ALEXIS OUEST ET AUTORISANT UN EMPRUNT DE 
CINQUANTE-HUIT MILLE DOLLARS (58 000 $). 

DEFINITIONS: 

a) Superficie:

La superficie pour les fins du présent règlement est 1 'aire comprise à 
l'intérieur des limites d'un terrain telle qu'elle apparaît au rôle d'é
valuation en vigueur chaque année. 

b) Front:

Le front d'un lot pour les fins du présent règlement est la ligne de ce 
1 ot 1 ongeant une ·rue •. 

c) Lot situé à un carrefour:

Un lot situé à un carrefour pour les fins du présent règlement signifie 
et comprend tout lot attenant à la rue par plus d'un de ses côtés où 
sont effectués les travaux faisant l'objet du présent règlement. 

d) Lot non-rectangulaire:

Un lot non-rectangulaire pour les fins du présent règlement est un lot 
qui présente une différence d'au moins 30% entre deux de ses côté oppo
sés ou dont le nombre des côtés est inférieur ou supérieur à quatre. 

Tout autre lot non-rectangulaire est considéré pour les fins du présent 
règlement comme 11lot irrégulier". 

CONSIDERANT que l'estimation faite par la firme de Consultants VFP Inc. 
telle que démontrée par le document daté de août 1987, signé par Mon
sieur Jacques Lavoie, ing., dossier no. 5320, évalue le coût des tra
vaux, des honoraires professionnels et frais contingents à cinquante
quatre mille cinq cent cinq dollars (54 505 $). 
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CONSIDERANT qu'avis de présentation de ce règlement a été conformément 
donné, soit à la session régulière du 3 août 1987; 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE ET STATUE par le Conseil de la 
Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France et ledit Conseil 
ORDONNE ET STATUE par le présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 

ARTICLE I 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

ARTICLE II AUTORISATION 

Le Conseil est autorisé à faire exécuter par contrat les 
travaux de confection des plans et devis et la surveillan
ce des travaux et procéder à l'exécution des travaux dé
crits au préambule du présent règlement conformément aux 
plans et devis, sous le numéro 5320, préparés par Consul
tants VFP Inc., signé en date d'août 1987 par Monsieur 
Jacques Lavoie, ing. 

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme n'excédant 
pas cinquante-huit mille dollars (58 000 $) pour les fins 
du présent règlement. 

ARTICLE III EMPRUNT 

Le Conseil est autorisé à emprunter une somme n'excédant 
pas cinquante-huit mille dollars (58 000 $) pour les fins 
du présent règlement et pour se procurer cette somme à ef 
fectuer un emprunt par billets pour une période ne dépas 
sant pas 20 ans. 

ARTICLE IV FINANCEMENT 

4.1 Les billets seront signés par le Maire et le secrétaire
trésorier pour et au nom de la Corporation, porteront la 
date de leur souscription et mention qu'ils pourront être 
remboursés en aucun temps avant échéance sur avis de quin
ze jours, par lettre recommandée remise aux détenteurs 
respectifs de ces billets. 

4.2 Les billets seront remboursés sur une période de vingt ans 
(20 ans) et porteront intérêt à un taux n'excédant pas 
quinze pour cent (15%). 

4.3 

ARTICLE V 

5.1 

5.2 

Les intérêts seront payables semi-annuellement et le capi
tal annuellement en même temps que l'une des échéances en 
intérêt. 

IMPOSITION 

Il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé 
annuellement une taxe spéciale à un taux suffisant répar
tie suivant l'étendue en front des biens-fonds imposables 
ou lots, situés en bordure de la rue où sont effectués les 
travaux, comme suit, savoir: 

Pour les lots rectangulaires: le taux d'imposition sera 
calcule sur l'etendue en front de chacun de cesdits immeu
bles, ou lots, telle qu'elle apparait au rôle d'évaluation 
en vigueur chaque année. 
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Pour les lots situés à un carrefour: 

a) pour fins de calcul de l'imposition d'un lot subdivisé
et situé à un carrefour, la mesure de frontage est celle
apparaissant au rôle d'évaluation en vigueur chaque année
et 1 'imposition sera calculée à 50% de l'étendue en front
des immeubles ou lots situés en bordure des différentes
rues où sont effectués les travaux.

b) pour fins de calcul de l'imposition d'un lot non
subdivisé et situé à un· carrefour, le maximum de7amesure
du frontage est fixée selon les normes minimales du règle
ment de lotissement (no. 200) en vigueur à la date de
l'adoption du présent règlement pour une habitation unifa
miliale isolée, soit:

en largeur: 52.5 pieds 
en profondeur: 80.5 pieds 
l'imposition sera calculée à 50% de l'étendue en front des 
immeubles ou lots situés en bordure des différentes rues 
où seront effectués les travaux d'après les mesures préci
tées, relativement à une habitation unifamiliale isolée et 
tout excédent de terrain à la largeur et à la profondeur 
précitée est considéré comme lot dont l'imposition sera 
calculée en front en fonction de la longueur ré�lle. 

Pour bénéficier de la règle de calcul à 50% de l'étendue 
en front des immeubles ou lots situés à un carrefour, il 
faut que des travaux soiént ou ai�nt été effectués sur les 
deux rues faisant l'objet dudit carrefour. 

Nonobstant ce qui précède, dans le cas où les travaux en 
vertu du présent règlement sont effectués sur une seule 
des rues formant le carrefour, la règle de calcul à 50% 
s'appliquera si le lot situé à ce carrefour a déjà été im
posé ou est à l'avenir imposé pour les travaux de même na
ture en vertu d'un autre règlement. 

. . 

Pour les lots non-rectangulaires et tout autre lot "ir
guli ers" 

Dans le cas des lots qui ne sont pas rectangulaires ou ir
réguliers le Conseil fixe pour les fins d'imposition, le 
nombre de pieds de frontage imposable, comme étant l'éten
due en front comme suit: 

a) lorsque la superficie du lot à moins de 7 000 pieds
carrés, l'étendue en front est l'équivalente en pieds li
néaires d'un centième de cette superficie et la profondeur
est fixée à 100 pieds.

b) lorsque la superficie du lot est de 7 000 à 20 000
pieds carrés, l'étendue en front est la suivante:

SUPERFICIE ETENDUE EN FRONT 

de 7 000 à 8 000 pi. ca. 70 pieds 
8 000 à 9 000 pi. ca. 71 pieds 
9 000 à 10 000 pi. ca. 72 pieds 

10 000 à 11 000 pi. ca. 73 pieds 
11 000 à 12 000 pi • ca. 74 pieds 
12 000 à 13 000 pi. ca. 75 pieds 
13 000 à 14 000 pi. ca. 76 pieds 
14 000 à 15 000 pi. ca. 77 pieds 
15 000 à 16 000 pi. ca. 78 pieds 
16 000 à 17 000 pi. ca. 79 pieds 
17 000 à 18 000 pi. ca. 80 pieds 
18 000 à 19 000 pi. ca. 81 pieds 
19 000 à 20 000 pi. ca. 82 pieds 

La profondeur de ces lots est fixée à 100 pieds. 
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c) lorsque la superficie du lot a plus de 20 000 pieds
carrés le front est la mesure réelle avec un minimum de 83
pieds et la profondeur est la profondeur réelle.

Il est loisible à tout propriétaire de payer le plein mon 
tant de la quote-part afférente à son bien-fonds en tout 
temps avant l'émission définitive des billets à être si
gnés en vertu du présent règlement et le prélèvement sera 
réduit en conséquence quant au bien-fonds de chaque pro
priétaire qui aura ainsi payé par anticipation. 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE à la session du: 31 août 1987 

AFFICHE le: 2 septembre 1987 

APPROUVE par les électeurs: 

APPROUVE par le M.A.M. le: 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 
AP UYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que les plans et devis 
pr-parés par la Firme Consultants VFP Inc. concernant l'extension du 
ré eau d'aqueduc et d'égouts dans le boulevard St-Jean Ouest, dossier 

et l'extension du réseau d'égouts sanitaires dans le boulevard 
St Alexis Ouest, dossier 5320 soient et sont acceptés. 

Que la Firme Consultants VFP Inc. soit et est autorisée à 
pr senter lesdits plans et devis pour approbation par le Ministère de 
l I nvironnement du Québec. 

CONSIDERANT les dispositions de l'article 42 du règlement 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
AP UYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil donne 
in tructions à 1 'inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance 
d' mettre un permis de construction à Monsieur Daniel Bouillé sur le lot 
86 75 concernant un agrandissement de sa résidence sur le côté nord-est à 
un distance minimum de onze (11) pieds de la ligne latérale du terrain. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la 
Co poration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis 
de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les 
rè lements de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à 
un prochaine séance un règlement intitulé: REGLEMENT MODIFIANT CERTAINES 
DI POSITIONS DU REGLEMENT 219 RELATIFS AUX PONCEAUX, A LA CONFECTION ET A 
L' NTRETIEN DES FOSSES ET A L'EGOUTTEMENT DES RUES. 
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Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LE PROLONGEMENT ET 
LA MISE EN FORME DE LA RUE DE LA MAIRIE, L'ASPHALTAGE, BORDURES DE RUE, 
AINSI QUE DES INFRASTRUCTURES D'EGOUTS SANITAIRES ET PLUVIAUX. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la session du --"-f...:.' 4i"'"u_,.'/]..:1.\ll1:.1:./ ·""m..i.U/1..,jl<i,,..· .::../..::.1....:.9 .... R..::..7 ___________ _ 

/\ 

/ !.� -�:�"'-""'"'""'·"'--� Xn re Levasseur 
Maire 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

. A une session régulière et mensuelle du Conseil de la 
Corporation Municipale de la Par�isse de Saint-Loui�-de-France, tenue 1 
8 septembre 1987 à 19:30 heures,a la salle du Con�e1l, 100 rue de la 
Mairie à Saint-Louis-de-France a laquelle sont presents Mesdames et Mes 
sieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

1. Prière

Claude Thibeault 
Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidenc 

ORDRE DU JOUR 

2. Vérification du quorum
3. Inscription à l 1 item 11VARIA 11
4. Lecture et adoption de l 1 ordre du jour
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5. Adoption des procès-verbaux des sessions de août 1987
6. Affaires découlant des procès-verbaux
7. Lecture de la correspondance
8. Rapport sur les permis de construction
9. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 87-008

10. Demande au M.T.Q. - élargissement Ste-Marguerite Est
11. Demande au M.T.Q. - Refaire accottement Ste-Marguerite Ouest
12. Nomination d'un inspecteur agraire
13. Cours de perfectionnement aux pompiers volontaires
14. Acceptation des états financiers de l'O.M.H.
15. Résolution d'appui au Député Champagne - Pont de la Rivière

Ste-Anne
15A. Appui à la Municipalité de Ste-Anne-de-la-Pérade - Pont 
16. VARIA

a) Mandat au maire - vote au congrès de 1 'U.M.R.C.Q.
b) Transfert du fonds général au fonds aqueduc et égouts
c) Correction à la résolution 87-07-234 concernant l'appropriation

au surplus libre
d) Demande de suivi au M.T.Q. - Re: Vitesse Route 157

17. Intervention du public.
18. Avis de motion
19. Levée de l 'assemblée

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que l 'ordre du 
jour soit et est adopté en incluant les items a), b), c) et d) inscrits 
à VARIA. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que les 
procès-verbaux des sessions de août 1987 soient et sont adoptés tels que 
rédigés. 

CORRESPONDANCE 

Assemblée Nationale 
P.A. Brouillette 

Expansion industrielle régional 
Léon Germain 

Commission permanente et intermi
nistérielle des achats 
Paul Déry 

Ministère de l 'Agriculture, des 
Pêcheries et de l 'Alimentation 
Gi 11 es Noël 

Ministère des Transports 
acques Gauthier 

inistère ges Affaires municipales 
acques O'Bready 

inistère des Affaires municipales 
lphé Poiré 

inistère des Affaires municipales 
acques O I Bready 

evue Quorum 

.M.R.C.Q. 
oger Nicolet 

Re: Accusé réception 
Rés. 87-08-263 

Re: Demande d'aide 
financière - Fonds 
Laprade 

Re: Invitation 

Re: Branches 1 et 2 cours 
d'eau Baromé 

Re: Contamination de la 
chaussé - Route 157 

Re: Approbation emprunt 240-A 

Re: Mesure de la proportion 
médiane 

Re: Approbation balance 256 

Re: Rémunération des maires 
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U.M.R.C.Q. Re: Congrès U.M.R.C.Q. 
Gaston Gagnon

Contenants Intercité Inc. Re: Excuses 
Président Directeur Général 

Raymond, Chabot, Martin, Paré & Cie Re: Enquête salariale 
Même signataires 

Ville de Cap-de-la-Madeleine Re: Coût - service 
Réjean Giguère incendie 

B.C.P. Mauricie Re: Contributions 
Pierre L'Hérault annuelles 

Permis de Mention est faite au présent procès-verbal qu'au cours du 
construction mois d'août 1987, trente-et-un (31) permis totalisant la somme de quatre 

cent trente-trois mille huit cent trente dollars (433 830 $) ont été 
émis pour construction et rénovation. 

87-09-288 Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la liste des 

Comptes à payer comptes à payer numéro 87-008 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

LISTE DES COMPTES A PAYER 

Folio 154 87-008 

1. Aluminium Dufresne Inc. 72,12 
2. Aréa-Feu Ltée 19,51 
3. Services Batteries Electriques Ltéle 16,05 
4. Gaston Bérard Inc. 195,00 
5. Béton Vibré Ltée 384,30 
6. Bijouterie Dupuis Inc. 110,00 
7. Carl Blanchet 119,00 
8. Gaston Brouillette Inc. 84,67 
9. Buffet Champion Enr. 396,00 

10. Buffet St-Germain 154,00 
11. Canada Packers Inc. 68,45 
12. Centralco (1982) Inc. 45,00 
13. Daniel Chauvette 150,20 
14. Construction S.R.B. 169,60 
15. Contrôles Comptables Ltée 67,98 
16. Courrier Purolator Ltée 39,71 
17. .Roméo Couture ENr. 37,60 
18. Les Croustilles Yum-Yum Inc. 77 ,76 
19. Debrounega Enr. 1 248,00 
20. Distribution Robert Enr. 60,58 
21. Les Ent. Elec. Michel Lamothe Enr. 175,05 
22. Entretien de Pelouse P.G. 195,00 
23. Equipements Malboeuf Inc. 4,13 
24. Ferblanterie A. Veillette Inc. 180,00 
25. Floriculture Gauthier Inc. 25,00 
26. Garage Jacques Martin 266,26 
27. Garage Jaques Ricard Inc. 357,40 
28. Gaz Bar Roland Caron 36,20 
29. Claude Gélinas, Pharmacie 11,20 
30. Marc Gélinas 134,00 
31. GGR Pièces d'Autos Ltée 377,32 
32. Guillevin International 179,85 
33. J.U. Houle Ltée 1 385,92 
34. I.B.M. Canada Ltée 219,10 
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35. 
36. 
37. 
38. 
39. 
40. 
41. 
42. 
43. 
44. 
45. 
46. 
47. 
48. 
49. 
50. 
51. 
52. 
53. 
54. 
55. 
56. 
57. 
58. 
59. 
60. 
61. 
62. 
63. 
64. 
65. 
66. 
67. 
68. 
69. 
70. 
71. 
72. 
73. 
74. 
75. 
76. 
77. 
78. 
79. 
80. 
81. 
82. 
83. 
84. 
85. 

Imprimerie Lefrançois (1987) Inc. 
Journal Lasrochelle 
Service Lavage Soucy Inc. 
Laviolette Auto Location Inc. 
Livrairie du Cap Inc. 
Librairie Multi-Service Enr. 
Machineries Baron & Tousignant Ltée 
Marché J.C. Morin 
Marché J.G. Normandin Inc. 
Massicotte & Fils Limitée 
Matériaux Les Rives Inc. 
MBS Bearing Service Inc. 
M.C.E. Contrôle Electrique Inc.
Megatrol Inc.
John Meunier Inc.
Mich-0-tomobile
Motorola Ltée
M.R.C. de Francheville
Le Nouvelliste
Pagé Construction (1983) Inc.
Perco Ltée
Petite Caisse (Alain Brouillette)
Pièces d'auto Vilanney' André Inc.
Pièces d'auto H.-P. Jacques Inc.
Jean Pinsannault, avocat
Plomberie Mobile
Pluritec Ltée
Polygrafi c
Produits Québon
Quévis Inc.
Quine. Renov. Inc.
Refrigeration BC Inc.
Rolland Clément & Fils Inc.
La Sablière du Cap Inc.
S.Q.A.E.
J. St-Cyr & Frères Ltée
St-Maurice Oxygen Ltéle
Structure C.Q.S. Inc.
Superieur propane Inc.
Thorburn Equipement Inc.
Gi 11 es Toupin
Univers Pontiac-Buick Ltée
Vanasse Inc. (Le Groupe)
Ville de Trois-Rivières
ADS Associiés Ltée
AES Data Inc.
Donat De Montigny
Le Groupe Laperrière & Verreault
M.C.E. Contrôle Electrique Inc.
Ormique
Panpierre Inc.

Chèques à entériner 

86. Hydra-Québec

103,77 $

225,00 
1 237,50 
1 286,20 

346,34 
67,20 
76,58 

120,86 
24,86 

494,42 
135,16 
95,32 
99,00 

488,32 
73,92 
42,92 

252,83 
207,79 
245,00 

3 125,21 
1 559,58 

283,93 
96,79 
54,70 

3 990,00 
30,00 

465,50 
46,12 
13,00 

173,49 
365,15 
134,52 
99,52 
16,35 

1 345,90 
11,97 
32,22 
44,05 
87 ,71 
48,21 

264,48 
196,97 
210,50 

1 712,84 
987,61 
600,00 

22 857,50 
9 474,55 
9 784,00 
6 634,29 

65 023,55 

(Branchement électrique pour le puits) 489,00 $

87. Rémi Lafond (Remboursement des intérêts
accumulés entre le 18-03-87 et le 21-07-87
sur le dépôt de 21 000 $ du promoteur dans
le règlement 257) 386,05 

88. Consultants VFP Inc. 39 060,00 

TOTAL: 
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INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois d'août 1987 

05-08-87

12-08-87

19-08-87

372-9226
372-9227
378-9926

374-4486
374-6550
376-0654
376-8436

373-3789
379-6915
Ligne informatique

30,42 
30,42 
65,02 

16,95 
531,42 
31,62 
32,98 

30,42 
46,09 

135,16 

950,50 $ 

************************************************************************ 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du ,mois d'août 1987 

05-08-87 1415 St-Alexis 340,24 $ 

12-08-87 Eclairage public 6 191,63 
1300 Masson 62,84 
500, St-Jean Ouest 69,46 
805, St-Jean Ouest 144,07 

19-08-87 10, Marchand 615,19 
200, Masse 1 463,10 

25-08-87 100, de la Mairie 528,15 
671, des Loisirs 491,03 

02-09-87 Ste-Marguerite 52,02 
820 Hôtel de Ville 144,39 
400, rue Goulet 95,64 

10 197,76 $ 

********************************�************************************** 
! ri•· 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des règle
ments d'emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au téléphone et 
à 1 'électricité. 

TOTAL: 193 538,47 $ 

*********************************************************************** 

CONSIDERANT le volume accru du nombre de véhicules emprun
tant le boulevard Ste-Marguerite Est; 

CONSIDERANT qu'un fort volume du trafic consiste au 
transport de pierre par camions lourds; 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers de ce chemin est 
compromise par un laisser-aller de la surveillance policière; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que 
le Conseil municipal de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de
France demande au Ministère des Transports du Québec d'élargir le boule
vard Ste-Marguerite Est de façon à rendre cette route plus sécuritaire. 
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CONSIDERANT que le Ministère des Transports du Québec se 
doit de protéger le pavage qu'il construit sur les routes à juridiction 
provinciale; 

CONSIDERANT que le Ministère des Transports du Québec a 
le devoir d'entretenir les accotements de façon à ce que la partie pavée 
carrosable ne se désagrège pas; 

asphaltée; 
CONSIDERANT 1 'état actuel de détérioration de la partie 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que 
demande soit faite au Ministère des Transports du Québec de refaire les 
accotements du boulevard Ste-Marguerite Ouest. 

L'item numéro 12 ne donne lieu à aucune résolution. 

L'item numéro 13 ne donne lieu à aucune résolution. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Con
seil municipal de la Municipalité de Saint-Louis-de-France accepte les 
états financiers de 1 'Office Municipal d 1Habitation de Saint-Louis-de
France pour l'exercice financier de 1986, tels que déposés par Madame 
Johanne D. Marchand, directrice. 

CONSIDERANT QUE lors de la débâcle du 01-04-87, le pont 
du Canadien Pacifique a été emporté par la crue des eaux; 

CONSIDERANT QUE depuis le 3 juillet 1987, le Ministère de 
1 'Environnement du Québec a émis un certificat d'autorisation pour la 
récupération de structures et piliers sur le lit de la rivière Sainte
Anne; 

CONSIDERANT QUE le Canadien Pacifique n'a, à ce jour pris 
aucune décision de reconstruire le pont ferroviaire de Sainte-Anne de la 
Pérade ce qui cause de nombreux ennuis au voyageurs Via Rail étant donné 
que le service quotidien de trois voyages aller-retour sur le tronçon 
Trois-Rivières - Québec n'a été remplacé que par un autobus; 

CONSIDERANT QUE 1 'ouverture de 1 'autoroute 40 a permis 
d'équilibrer le transport qui se faisait principalement du côté sud du 
fleuve St-Laurent et que l'abandon de cette voie ferrée entrainerait une 
modification du transport vers le sud du fleuve ce qui nuirait à l'éco
nomie et le développement de toute la région; 

CONSIDERANT QUE dans cedit secteur, les efforts se sont 
multipliés pour la relance de l'industrie et nous croyons que la reprise 
du transport par chemin de fer serait un atout important qui militerait 
en notre faveur; 

CONSIDERANT QUE en vertu de l'article 262 (1) de la loi 
sur les chemins de fer, lequel ordonne au chemin de fer de fournir les 
installations suffisantes et convenables; 

CONSIDERANT QUE le Canadien Pacifique a investi plusieurs 
milliers de dollars pour la rénovation de la gare à Trois-Rivières; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin et RESOLU 
UNANIMEMENT que le Conseil de la Corporation Municipale de la Paroisse 
de Saint-Louis-de-France appuie les efforts déployés par Monsieur Michel 
Champagne, député de la Circonscription de Champlain à la Chambre des 
Communes, relativement à la reconstruction du pont de la rivière Sainte
Anne par le Canadien Pacifique. 
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CONSIDERANT QUE lors de la débâcle du 01-04-87, le pont 
du Canadien Pacifique a été emporté par la crue des eaux; 

CONSIDERANT QUE depuis le 3 juillet 1987, le Ministère de 
l'Environnement du Québec a émis-�� certificat d'autorisation pour la 
récupération de structures et piliers sur le lit de la rivière Sainte
Anne; 

CONSIDERANT QUE le Canadien Pacifique n'a, à ce jour pris 
aucune décision de reconstruire le pont ferroviaire de Sainte-Anne de la 
Pérade ce qui cause de nombreux ennuis au voyageurs Via Rail étant donné 
que le service quotidien de trois voyages aller-retour sur le tronçon 
Trois-Rivières - Québec n'a été remplacé que par un autobus; 

CONSIDERANT QUE l'ouverture de 1 'autoroute 40 a permis 
d'équilibrer le transport qui se faisait principalement du côté sud du 
fleuve St-Laurent et que l'abandon de cette voie ferrée entrainerait une 
modification du transport vers le sud du fleuve ce qui nuirait à l'éco
nomie et le développement de toute la région; 

CONSIDERANT QUE dans cedit secteur, les efforts se sont 
multipliés pour la relance de 1 'industrie et nous croyons que la reprise 
du transport par chemin de fer serait un atout important qui militerait 
en notre faveur; 

CONSIDERANT QUE en vertu de 1 'article 262 (1) de la loi 
sur les chemins de fer, lequel ordonne au chemin de fer de fournir les 
installations suffisantes et convenables; 

CONSIDERANT QUE le Canadien Pacifique a investi plusieurs 
milliers de dollars pour la rénovation de la gare à Trois-Rivières; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire 
et RESOLU UNANIMEMENT que le Conseil municipal de la Paroisse de Saint
Louis-de-France appuie la résolution 87-07-109 adoptée par le Conseil 
municipal de la Paroisse de Ste-Anne de la Pérade, le 7 juillet 1987, à 
1 'effet de demander au Canadien Pacifique de procéder à la 
reconstruction du pont de la rivière Ste-Anne par le Canadien 
Pacifique. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le Maire, 
Monsieur André Levasseur soit et est mandaté, pour et au nom de la 
Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France, pour exercer son droit 
de vote lors de l'assemblée générale annuelle de l'U.M.R.C.Q., le 26 
septembre 1987. 

CONSIDERANT le rapport fournit par le comptable Monsieur 
Alain Brouillette, pour l'exercice financier au 31 décembre 1986, démon
trant un surplus des revenus sur les dépenses pour 1 'exploitation du 
service d'aqueduc et d'égouts; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'une somme de onze mille 
sept cent quatre-vingt-six dollars et cinquante-cinq cents (11 786,55 $) 
soit et est transférée au surplus réservé pour aqueduc et égouts. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le texte de la résolu
tion numéro 87-07-234 soit modifié de la façon suivante: 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu 1 un montant de deux mille 
quatre cent cinquante-deux dollars et quarante-six cents (2 452,46 $)
soit et est approprié à même le surplus libre pour le rachat du solde de 
la dette du règlement numéro 188 au montant de sept cent quatre-vingt
seize dollars et soixante-dix huit cents (796,78 $), et pour le rachat 
de la part afférente au règlement numéro 152 incluse dans le solde des 
dettes des règlements numéro 121 pour sept cent quarante-cinq dollars et 
soixante-quatorze cents (745,74 $) et numéro 122 pour neuf cent neuf 
dollars et quatre-vingt-quatorze cents (909,94 $). 

CONSIDERANT la résolution portant le numéro 87-06-194 
adoptée le 8 juin 1987 pour demander au Ministère des Transports du Qué
bec d 1 abaisser la vitesse à 50Km/heure dans le village de la Municipali
té de Saint-Louis-de-France; 

tion; 

CONSIDERANT l'accusé réception daté du 17 juillet 1987; 

CONSIDERANT 1 'urgence de donner suite à ladite résolu-

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le 
Conseil municipal de Saint-Louis-de-France demande aux autorités du Mi
nistère des Transports du Québec de consentir les efforts nécessaires 
pour qu'une action soit prise dans les plus brefs délais. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je porposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance un règlement intitulé: REGLEMENT MODIFIANT CERTAINES DIS
POSITIONS DU REGLEMENT 219 RELATIFS AUX PONCEAUX, A LA CONFECTION ET A 
L'ENTRETIEN DES FOSSES ET A L'EGOUTTEMENT DES RUES. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu 1 aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LE PROLONGEMENT ET 
LA MISE EN FORME DE LA RUE DE LA MAIRIE, L 1 ASPHALTAGE, BORDURES DE RUE, 
AINSI QU 1 UNE PARTIE D'AQUEDUC, DES INFRASTRUCTURES D'EGOUTS SANITAIRES 
ET PLUVIAUX. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voululs par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LES COUTS SUPPLEMEN
TAIRES RELATIVEMENT A L'EXECUTION DES TRAVAUX DECRETES AU REGLEMENT NU
MERO 256 CONCERNANT LA CONSTRUCTION ET L'AMENAGEMENT D 1 UN PUITS POUR 
L 1 APPROVISIONNEMENT ET LE TRAITEMENT DE L 1 EAU POTABLE. 

Avis de motion Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la Corpora-
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT L'ALIGNEMENT 
DES RESIDENCES EN ZONES AGRICOLES DANS LA MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS
DE-FRANCE. 
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Je, soussigné, Claude Thibeault, Conseiller de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la lui et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance, un règlement intitulé: REGLEMENT MODIFIANT LE PLAN DE 
ZONAGE AINSI QUE LE REGLEMENT D'URBANISME NUMERO 254 DE FACON A RETRAN
CHER DE LA ZONE Agl6 UNE BANDE DE TERRAIN DE 200 PIEDS DE PROFONDEUR SI
TUEE DE PART ET D'AUTRES DE LA ROUTE DES PINS ET DE L'INCLURE A LA ZONE 
RESIDENTIELLE Ral2. 

Monsieur Denis Paquin PROPOSE la levée de l'assemblée. 

,. •·.•.� ff ADOPTE à la session du .. :�·{.r::!L-&-1:,:-t_,e_) / ff /
/ 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la paroisse de Sainti-Louis-de-France tenue le 21 septembre 
1987 à 21:00 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie 
à Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs: 

de ce dernier. 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Baisse de vitesse à 50Km/heures sur le Chemin Masse;
2. Retenue sur contrat - Pagé Construction
3. Marge de recul - Roger Ricard
4. Mise en demeure M.T.Q. - regards sur la Route 157
5. Résolution pour l'installation des lumières (rue de la Mairie)
6. Adjudication de soumission - règlement numéro 262 (André Bouvet)
7. Agrandissement de la station de pompage - puits #2
8. Adoption du règlement numéro 256-A (s'il y a lieu}
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� Retenue sur 
� contrat 
� Pagé Construc
-� ti on (1983) 
·§ I ne.
::s ., � 
= 
E 

"" 

::s 87-09-301 
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� Marge de 
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87-09-302 

Mise en 
demeure 
M.T.Q. 
trous d'hommes 

9. 
10. 
11. 
12. 
12A. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Mandat à Consultants VFP Inc. - Re: Règlement 256-A 
Décision Dur-Pro 
Vente d'une portion de l'ancien tracé de la rue Sinotte 
Stationnement Office Municipal d'Habitation 
Construction de remise Office Municipal d'Habitation 
C.P.T.A.Q. 
Fonds Laprade 
Acceptation du plan Masse 
Cas Tousignant 
Marge de recul - Pierre-Paul Sirois 

CONSIDERANT la pétition datée du 7 mai 1987 présentée par 
les résidents du Chemin Masse relativement à abaisser la vitesse à 
50Km/heure sur le Chemin Masse au lieu de 80Km/heure; 

CONSIDERANT que ledit Chemin Masse est maintenant placé 
sous juridiction municipale; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que la 
vitesse soit abaissée à 50 Km/heure et que cette décision devienne exé
cutoire à compter du moment où les panneaux indicateurs seront rempla
cés. 

CONSIDERANT l'avis de Monsieur Ghislain Lachance, ingé
nieur, en date du 21 septembre 1987; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que la 
retenue sur contrat au montant de mille neuf cent soixante-et-dix-neuf 
dollars et quatre-vingt-huit cents (1 979,88 $) soit et est libérée à 
Pagé Construction (1983) Inc . 

numéro 254; 

CONSIDERANT les demandes de Monsieur Roger Ricard; 

CONSIDERANT les dispositions de l'article 42 du règlement 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le Conseil 
donne instructions à l'inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain 
Lachance, d'émettre un permis de construction sur le lot 284-3, compor
tant une marge de recul avant de trente pieds (30 1

) de la rue. (St-Jean 
Ouest). 

CONSIDERANT l'état de dégradation des couvercles de trous 
d'hommes du réseau d'égouts sanitaire et pluvial installés lors de la 
réfection de la Route 157 par le Ministère des Transports du Québec 
risquant de mettre en danger les usagers de ladite Route 157; 

CONSIDERANT que le Ministère des Transports du Québec 
vait confié les travaux de réfection de la Route 157 à un entrepreneur 

de son choix; 

CONSIDERANT que ladite Route 157 est sous la juridiction 
u Ministère des Transports du Québec, conformément à la Loi;

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
acques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que l'a
iseur légal de la Municipalité, Me Jean Pinsonnault, soit et est rnanda
é pour faire parvenir une mise en demeure au Ministre des Transports du 
uébec en lui demandant d'effectuer les travaux nécessaires afin d'assu
er le maximum de sécurité aux usagers de la Route 157. 
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soumission 
André Bouvet 
règlement 262 
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Adoption du 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de
Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec)

CONSIDERANT que les travaux de construction de l'aréna 
"Les 2 Glaces de Saint-Louis-de-France Inc." débuteront en octobre; 

CONSIDERANT l'urgence et la nécessité d'assurer un éclai
rage adéquat dans ce périmètre; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que demande 
soit faite à Hydra-Québec de procéder, dans les meilleurs délais, à 
l'installation des lumières de rue à chaque poteau de la rue de la Mai-
rie. 

CONSIDERANT l'appel d'offres parue dans le journal Le 
Nouvelliste en date du 29 août 1987; 

CONSIDERANT les soumissions reçues, savoir: 

Excavation DMP 
André Bouvet Ltée 
Charles Morrissette Inc. 

34 414,90 $

32 044,00 $

36 280 ,00 $

CONSIDERANT le procès-verbal de l 'ouverture des soumis
sions signé par Monsieur James Mc Culloch, ingénieur; 

CONSIDERANT que la soumission de André Bouvet Ltée au 
montant de trente-deux mille quarante-quatre dollars (32 044,00 $) s'es 
avérée la plus basse soumission conforme; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que la soumission de Andr 
Bouvet Ltée soit et est retenue. 

Que le Maire, André Levasseur et le secrétaire-trésorier 
Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer les documents y relatif 
conditionnellement à l'approbation du règlement numéro 262 par le Minis 
tre des Affaires municipales. 

L'item numéro 7 ne donne lieu à aucune résolution. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le règlement numéro 
256-A concernant les coûts excédentaires des travaux décrétés par le 
règlement no. 256 relativement à la construction et l'aménagement d'un 
puits pour l'approvisionnement et le traitement de 1 'eau potable, ainsi 
que certaines modifications relatives à la confection et l'aménagement 
d'un puits pour l'approvisionnement et le traitement de l'eau potable. 

Que l'assemblée publique des électeurs municipaux, pro
priétaires d'immeubles imposables situés à l'intérieur du périmètre 
d'urbanisation adopté le 11 décembre 1986 par la M.R.C. de Francheville 
et décrit par un trait gras au croquis "Annexe A" faisant partie du rè
glement 256-A, et habiles à se prononcer sur l'adoption dudit règlemen 
numéro 256-A et pouvant demander la tenue d'un scrutin secret, soit 
tenue de 19:00 heures à 21: 00 heures MARDI LE 6 OCTOBRE 1987 à la sall 
du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France. 
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ANADA 
ROVINCE DE QUEBEC 
UNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

REGLEMENT NUMERO 256-A 

EGLEMENT CONCERNANT LES COUTS EXCEDENTAIRES DES TRAVAUX DECRETES PAR LE 
O. 256 RELATIVEMENT A LA CONSTRUCTION ET L'AMENAGEMENT D'UN PUITS POUR
'APPROVISIONNEMENT ET LE TRAITEMENT DE L'EAU POTABLE, AINSI QUE CERTAI
ES MODIFICATIONS RELATIVES A LA CONFECTION ET L'AMENAGEMENT D'UN PUITS
OUR L 1 APPROVISIONMEMENT ET LE TRAITEMENT DE L'EAU POTABLE.

Superficie: 

a superficie pour les fins du présent règlement est l'aire comprise à 
'intérieur des limites d'un terrain telle qu'elle apparaît au rôle d'é
aluation en vigueur chaque année. 

Front: 

lot pour les fins du présent règlement est la ligne de ce 
une rue. 

) Lot situé à un carrefour: 

n lot situé à un carrefour pour les fins du présent règlement signifie 
t comprend tout lot attenant à la rue par plus d'un de ses côtés où 
ont effectués les travaux faisant l'objet du présent règlement. 

) Lot non-rectangulaire: 

U lot non-rectangulaire pour les fins du présent règlement est un lot 
qui présente une différence d'au moins 30% entre deux de ses côté opposés 
o dont le nombre des côtés est inférieur ou supérieur à quatre.

ut autre lot non-rectangulaire est considéré pour les fins du présent
r glement comme "lot irrégulier". 

C NSIDERANT qu'avis de présentation de ce règlement a été conformément 
d nné, soit à la session régulière du 8 septembre 1987; 

C NSIDERANT que le règlement numéro 256 décrète une dépense de 600 000 $

e qu'à l'intérieur de ce montant, l'évaluation des travaux s'élève à 
4 0 000 $ tel qu'en fait foi le document de Consultants VFP Inc. le 18 
m rs 1987; 

C NSIDERANT que le coût de la plus basse soumission conforme, tel qu'en 
f it foi le document de Consultants VFP Inc. daté du 30 juillet 1987 
s élève à 530 884,34 $ et que le coût des items supplémentaires est de 
1 332 $; 

C NSIDERANT qu'il est urgent de poursuivre les travaux décrétés par le 
r glement numéro 256 et que les coûts s'élèveront à 676 500 $ (coûts sup
P émentaires et contingences); 

C NSIDERANT qu'il y a lieu de modifier le mode de traitement pour garan
t r le plein rendement des installations du puits, et que lesdites modi
f cations entraineront des déboursés de l'ordre de 13 350 $, tel qu'en 
f it foi l'évaluation faite par Monsieur James Mc Culloch, ingénieur, en 
d te du 1er septembre 1987 pour la firme Consultants VFP Inc. 

C NSIDERANT le manque à gagner de l'ordre de 99 850 $; 

169 



No de résolution 

ou annotation 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

E CONSEQUENCE, il a été ORDONNE et STATUE par le Conseil de la Corpora
t·on Municipale de Saint-Louis-de-France et ledit Conseil ORDONNE ET STA
T E par le présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégran-

AUTORISATION 

Conseil est autorisé à faire exécuter par contrat les travaux de con
ction des plans et devis et la surveillance des travaux et à faire exé

c ter ces travaux par la firme Consultants VFP Inc. 

TICLE III EMPRUNT 

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme n'excédant pas cent mille 
ollars (100 000 $) pour les fins du présent règlement et pour se procu
er cette somme à effectuer un emprunt par billets pour une période ne 
épassant pas 20 ans. 

IV FINANCEMENT 

.2 

.3 

RTICLE V 

.1 

.2 

Les billets seront signés par le Maire et le secrétaire
trésorier pour et au nom de la Corporation, porteront la da
te de leur souscription et mention qu'ils pourront être rem
boursés en aucun temps avant échéance sur avis de quinze 
jours, par lettre recommandée remise aux détenteurs respec
tifs de ces billets. 

Les billets seront remboursés sur une période de vingt ans 
(20 ans) et porteront intérêt à un taux n'excédant pas quin
ze pour cent (15%), l'an. 

Les intérêts seront payables semi-annuellement et le capital 
annuell ernent en même temps que l I une des échéances en inté
rêt. 

IMPOSITION 

. Il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé 
annuellement une taxe spéciale à un taux suffisant répartie 
suivant l'étendue en front des biens-fonds imposables des 
lots desservis par le réseau d'aqueduc municipal situés dans 
le secteur délimité par un trait gras sur le plan décrivant 
le périmètre d'urbanisation de la Municipalité de Saint
Louis-de-France, adopté par la M.R.C. de Francheville le 11 
décembre 1986, comme annexe 11A 11 au présent règlement en fai
sant partie comme si au long récité. 

Pour les lots rectangulaires: 

Le taux d'imposition sera calculé sur l'étendue en front de 
chacun de cesdits immeubles, ou lots telle qu'elle apparait 
au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 
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5.3 Pour les lots situés à un carrefour: 

.4 

.5 

a) pour fins de calcul de l'imposition d'un lot subdivisé et situé
à carrefour, la mesure de frontage est celle apparaissant au rôle
d;évaluation en vigueur chaque année et l'imposition sera calculée
à 50% de l'étendu en front des immeubles ou lots situés en bordure
des différentes rues où sont effetués les travaux.

b) pour fins de calcul de l'imposition d'un lot non-subdivisé
et situé à un carrefour, le maximum de la mesure du frontage est
fixée selon les normes minimales du règlement de lotissement
(no.200) en vigueur à la date de 1 'adoption du présent règlement
pour une habitation unifamiliale isolée, soit:

en largeur: 52.5 pieds 
en profondeur: 80.5 pieds 
1 'imposition sera calculée à 50% de l'étendue en front des immeu
bles ou lots situés en bordure des différentes rues où seront ef
fectués les travaux d'après les mesures précitées, relativement à 
une habitation unifamiliale isolée et tout excédent de terrain à 
la largeur et à la profondeur précitée est considéré comme lot 
dont l'imposition sera calculée en front en fonction de la lon
gueur réelle. 

Pour bénéficier de la règle de calcul à 50% de l'étendue en front 
des immeubles ou lots situés à un carrefour, il faut que des tra
vaux soient ou aient été effectués sur les deux rues faisant l'ob
jet dudit carrefour. 

Pour les lots non-rectangulaires et tout autre lot "irréguliers" 

Dans le cas des lots qui ne sont pas rectangulaires ou irrégulier 
régus le Conseil fixe pour les fins d'imposition, le nombre de 
pieds de frontage imposable, comme étant l'étendue en front comm 
ce suit: 

a) lorsque la superficie du lot à moins de 7 000 pieds carrés,
1 'étendue en front est 1 'équivalente en pieds linéaires d'un
centième de cette superficie et la profondeur est fixée à 100
pieds.

b) lorsque la superficie du lot est de 7 000 à 20 000 pieds car-
rés, l'étendue en front est la suivante:

SUPERFICIE ETENDUE EN FRONT 

de 7 000 a 8 000 pi. ca. 70 pieds 
8 000 à 9 000 pi. ca. 71 pieds 
9 000 à 10 000 pi. ca. 72 pieds 

10 000 à 11 000 pi. ca. 73 pieds 
11 000 à 12 000 pi. ca. 74 pieds 
12 000 à 13 000 pi. ca. 75 pieds 
13 000 à 14 000 pi. ca. 76 pieds 
14 000 à 15 000 pi. ca. 77 pieds 
15 000 à 16 000 pi. ca. 78 pieds 
16 000 à 17 000 pi. ca. 79 pieds 
17 000 à 18 000 pi. ca. 80 pieds 
18 000 à 19 000 pi. ca. 81 pieds 
19 000 à 2 0 000 pi . ca. 82 pieds 
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La profondeur de ces lots est fixée à 100 pieds. 

c) Lorsque la superficie du lot a plus de 20 000 pieds
carrés, le front est la mesure réelle avec un minimum de
83 pieds et la profondeur est la profondeur réelle.

Le Conseil pourra appliquer au paiement du service de la 
dette, toute somme d'argent qui pourrait lui être disponi
ble et applicable au présent règlement. 

ANNEXE 11A 11 

11 1 \ \ \ \. 11 li\\\ l Il l 11-- r 
f>Éf1IMÉTnE o· Ull!J/\NIS/\TION 

:;AIN T · LOUIS-Dl:-f'.'fl/\NCE 

l ·--· ·; : 75 000 1 

L_r---ï·-1 

ARTICLE VII Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE à la session du: 

AFFICHE le: 

APPROUVE par les électeurs: 

APPROUVE par le M.A.M. le: 

Signé: 
André Levasseur 
Maire 
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Dur-Pro 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
hibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que la firme 

Consultants VFP Inc. soit et est mandatée pour exécuter les 
odifications des plans et devis concernant le règlement 256 et 256A 

relativement à la construction et l'aménagement d'un puits pour 
l'approvisionnement et le traitement de l'eau potable, 
conditionnellement à l'acceptation du règlement 256-A par le Ministre 
des Affaires municipales. 

CONSIDERANT le contrat intervenu le 24e jour du mois de 
septembre 1986 relativement au traitement des eaux agressives par 
filtration sur lit tampon - aqueduc Saint-Louis-de-France; 

CONSIDERANT qu'en vertu dudit contrat les travaux 
devaient être substantiellement achevés, selon le certificat de 
'ingénieur, avant le 31 octobre 1986; 

CONSIDERANT les nombreux retards accusés dans la 
éalisation de ce contrat; 

CONSIDERANT la lettre de Dur-Pro datée du 27 août 1987 
nvoyée à Monsieur Ghislain Lachance, ingénieur pour la Municipalité de 
ai nt-Louis-de-France; 

CONSIDERANT la mise en demeure de la Municipalité 
xpédiée à Monsieur J.J. Durepos, ingénieur pour Dur-Pro filtration, 
ur-Pro Ltée du 8 septembre 1987; 

CONSIDERANT la lettre datée du 16 septembre 1987 signée 
ar Monsieur Jocelyn Durepos adressée à 1 'attention de Monsieur Gilles 
oupin; 

CONSIDERANT qu'en date du 21 septembre 1987, les travaux 
e sont toujours pas substantiellement achevés; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
érald Marchand .APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que 
e Conseil accepte 1 'offre contenu dans le troisième paragraphe de la 
ettre du 16 septembre 1987 adressée à Monsieur Gilles Toupin pour la 
unicipalité de Saint-Louis-de-France, lequel paragraphe se lit comme 
uit: 

'La mise en demeure courante nous laisse qu'un choix parce que dans 15 
·ours il est impossible de faire les changements requis. Si vos
onditions demeurent, nous irons chercher notre équipement le plus tôt
ossible pour libérer vos bâtiments."

CONSIDERANT que les conditions exprimées dans la mise en 
emeure sont maintenues; 

QUE demande soit faite à Monsieur Jocelyn Durepos, 
ngénieur, de faire le nécessaire et se gouverner en conséquence. 

'item numéro 11 ne donne lieu à aucune résolution. 

173 



No de résolution 

ou annotation 

87-09-309

Stationnement 
0.M.H.
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C.P.T.A.Q.
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C.P.T.A.Q.

87-09-313

C.P.T.A.Q.

87-09-314

Fonds Laprade 

87-09-315

Plan Georges 
Masse 

87-09-316

Permis 
Marcel et Guy 
Tousignant 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Con
seil approuve la soumission de "Les Pavages Nicolet Inc." au montant de 
dix-neuf mille deux cent soixante-trois dollars et dix cents
(19 263,10 $), retenue par l'Office Municipal d'Habitation de Saint
Louis-de-France relativement à l'agrandissement du stationnement.

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPlJ{E par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Con
seil approuve les plans de la remise à être érigée du côté des logements 
des familles, tels qu'acceptés par l'Office Municipal d'Habitation de 
Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Conseil accep
te la recommandation du Comité Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appu
yer la demande faite à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Emile Masson relative
ment à une demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour le 
1 ot 2 66P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Conseil accep
te la recommandation du Comité Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appu
yer la demande faite à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Ulysse Pépin relative
ment à une demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour le 
lot 2 70P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Conseil accep
te la recommandation du Comité Consultatif d'Urbanisme à l'effet d'appu
yer la demande faite à la C.P.T.A.Q. par Monsieur René Germain relative
ment à une demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin pour le 
lot 523P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le 
Conseil accepte la demande d'aide financière à même les fonds Laprade 
conformément à la présentation modifiée et préparée par Monsieur 
Ghislain Lachance, le 18 septembre 1987 relativement à l'implantation 
d'un réseau inter-parcs de piste cyclable, la construction et la modifi
cation d'immeubles municipaux, 1 'implantation d'équipements et d'infras
tructures en loisirs et l'aménagement d'un parc industriel à Saint
Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le plan con
cernant les lots 484-15 à 484-42, 485-103 à 485-132, 485-140, 486-153 à 
486-162 pour Monsieur Georges Masse et préparé par Monsieur Jean-Marie
Chastenay, arpenteur-géomètre en date du 12 août 1987, minutes 7472,
faisant l'objet du permis de lotir numéro 253 soit et est accepté condi
tionnellement à ce que la correction soit apportée en réinscrivant un
arc-de-cercle à chaque côté des terrains adjacents des jonctions de
rues.

CONSIDERANT la demande de Messieurs Marcel et Guy 
Tousignant; 

CONSIDERANT les dispositions de l 'article 42 du règlement 
numéro 254; 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPlNE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil donne 
instructions à l 1 inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, 
d'émettre un permis de construction sur les lots 289-12 et 289-13, 
comportant une superficie du bâtiment de 658 pieds carrés au lieu de 861 
pieds carrés et tout en acceptant une largeur de terrain inférieure à 
celle prescrite au règlement, soit 75 pieds au lieu de 80 pieds. 

numéro 254; 

CONSIDERANT la demande de Monsieur Pierre-Paul Sirois; 

CONSIDERANT les dispositions de l'article 42 du règlement 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPlNE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le Conseil donne 
instructions à l'inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, 
d'émettre un permis de construction sur les lots 476-17 et 476-19, 
comportant une marge de recul avant de 35 pieds et une marge latérale de 
5 pieds. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 
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Adoption du 
règlement 2 64 
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Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 28 septembre 
1987 à 21:00 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie 
à Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Adoption du règlement numéro 264
2. Cas Dufresne
3. Approbation de dépenses

Re: Le Gardeur
3A. Approbation de dépenses 

Re: Petite caisse 
4. Mandat à VFP pour la fabrication des plans et devis
5. Autorisation de présenter les plans au Ministère de

l'Environnement
6. Paiement à Hydro-Qubéec
7. Adoption du budget de l 'Office Municipal d 1 Habitation
8. Résolution de félicitation à Monsieur Yvan Blouin
9. Rescinder la résolution 87-09-316

10. Cas Réjean Boisvert
11. Acceptation de plan de subdivision
12. Rescinder la résolution 87-09-317

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le règle
ment portant le numéro 264 décrétant l'ouverture d'une partie de la rue 
de la mairie sur le lot 287-14 {rue) prolongement de la rue de la Mai
rie; 

Le déplacement du cours d'eau connu sous le nom de "Saw
yer" par le procédé d'égout pluvial sur les lots Ptie 287-14 {rue), 
287-17 {rue), 288-16 {rue) et Ptie 288-15 {rue);

La construction d'aqueduc sur une partie du lot 288-16 
(rue) et 287-17 {rue); 

La construction d'égout domestique et pluvial sur une 
partie du lot 287-14 {rue) 288-16 {rue) 287-17 (rue); 

Ainsi que les travaux de voirie, asphaltage et installa
tion de bordures de rues sur les lots Ptie 287-14 {rue) 287-17 (rue) et 
288-16 (rue) et autorisant un emprunt au montant de QUATRE CENT MILLE
DOLLARS (400 000 $) soit et est adopté.
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QUE l'assemblée publique des électeurs municipaux, pro
priétaires d'immeubles imposables habiles à se prononcer sur l'adoption 
dudit règlemlent numéro 264 et pouvant demander la tenue d'un scrutin 
secret soit tenue de 19:00 heures à 21:00 heures le MARDI 13 OCTOBRE 
1987 à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de
France. 

dissidence. 
Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair enregistre sa 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 264 

REGLEMENT DECRETANT L'OUVERTURE D'UNE PARTIE DE LA RUE DE LA MAIRIE SUR 
LE LOT 287-14(RUE) PROLONGEMENT DE LA RUE DE LA MAIRIE; 

LE DÉPLACEMENT DU COURS D'EAU CONNU SOUS LE NOM DE 11SAWYER 11 PAR LE PRO
DÉCÉ D'ÉGOUT PLUVIAL SUR LES LOTS PTIE 287-14 (RUE) 287-17 (RUE), 288-16 
(RUE), 288-15(RUE)· 

LA CONSTRUCTION D'AQUEDUC SUR UNE PARTIE DU LOT NUMÉRO 288-16 (RUE) 
287-17 (RUE);

LA CONSTRUCTION D'ÉGOUT DOMESTIQUE ET PLUVIAL SUR UNE PARTIE DU LOT 
287-14 (RUE), 288-16 (RUE) ET 288-17 (RUE);

1 

AINSI QUE LES TRAVAUX DE VOIRIE, ASPHALTAGE ET INSTALLATION DE BORDURES 
DE RUE SUR LES LOTS PTIE 287-14 (RUE), 287-17 (RUE), 288-16 (RUE) ET AU
TORISANT UN EMPRUNT AU MONTANT DE QUATRE CENT MILLE DOLLARS 
(400 000 $). 

DEFINITIONS: 

a) Superficie:

La superficie jpour les fins du présent règlement est l'aire compri
se à l 1intérieur des limites d'un terrain telle qu'elle aparait au
rôle d 1 évaluation en vigueur chaque année.

b) Front:

Le front d'un lot pour les fins du présent règlement est la ligne de
ce lot longeant une rue.

c) Lot situé à un carrefour:

Un lot situé à un carrefour pour les fins du présent règlement si
gnifie et comprend tout lot attenant à la rue par plus d'un de ses
côtés ou sont effectués les travaux faisant l'objet du présent rè
glement.

d) Lot non-rectangulaire:

Un lot non-rectangulaire pour les fins du présent règlement est un
lot qui présente une différence d'au moins 30% entre deux de ses cô
tês opposês ou dont le nombre des côtés est infêrieur ou supêrieur à
quatre.
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Tout autre lot non-rectangulaire est considéré pour les fins du présent 
règlement comme 1

1lot irrégulier 11 • 

CONSIDERANT que l 'estimation faite par la firme de Consultants VFP Inc. 
telle que démontrée par le document daté de septembre 1987, signé par 
Monsieur James Mc Culloch, ing., dossier no. 5330, évalue le coGt de 
construction, des honoraires professionnels et frais contingents à 
trois cent soixante mille dollars (360 000 $}; 

CONSIDERANT qu 1 avis de présentation de ce règlement a été conformément 
donné, soit â la session régulière du 8 septembre 1987; 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE ET STATUE par le Conseil de la Corpo
ration Municipale de Saint-Louis-de-France et ledit Conseil ORDONNE ET 
STATUE par le présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 

ARTICLE I 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

ARTICLE II 

ARTICLE III 

ARTICLE IV 

4.1 

4.2 

4.3 

AUTORISATION 

Le Conseil est autorisé â faire exécuter par contrat les 
travaux de confection des plans et devis et la surveil
lance des travaux et procéder à l 1 exécution des travaux 
décrits au préambule du présent règlement conformément 
aux plans et devis, sous le numéro 5330, préparés par 
Consultants VFP Inc., signé en date de septembre 1987 
par Monsieur James Mc Culloch, ing. 

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme n'excédant 
pas quatre cent mille dollars (400 000 $} pour les fins 
du présent règlement. 

EMPRUNT 

Le Conseil est autorisé à emprunter une somme n'excédant 
pas quatre cent mille dollars (400 000 $) pour les fins 
du présent règlement et pour se procurer cette somme à 
effectuer un emprunt par billets pour une période ne dé
passant pas 20 ans. 

FINANCEMENT 

Les billets seront signés par le Maire et le secrétaire
trésorier pour et au nom de la Corporation, porteront la 
date de leur souscription et mention qu'ils pourront 
être remboursés en aucun temps avant échéance sur avis 
de quinze jours, par lettre recommandée remise aux dé
tenteurs respectifs de ces billets. 

Les billets seront remboursés sur une période de vingt 
ans (20 ans) et porteront intérêt à un taux n'excédant 
pas quinze pour cent (15%}. 

Les intérêts seront payables semi-annuellement et le ca
pital annuellement en même temps que l'une des échéances 
en intérêt. 
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IMPOSITION 

Il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé 
annuellement une taxe spéciale à un taux suffisant répar
tie suivant l'étendue en front des biens-fonds imposables 
ou lots, situés en bordure de la rue où sont effectués les 
travaux, comme suit, savoir: 

Pour les lots rectangulaires: le taux d'imposition sera 
calculé sur-rrétenctue-en--rrOnt de chacun de cesdits immeu
bles, ou lots, telle qu'elle apparait au rôle d'évaluation 
en vigueur chaque année. 

Pour les lots situés à un carrefour: 

a) pour fins de calcul de l'imposition d'un lot subdivisé
et situé à un carrefour, la mesure de frontage est celle
apparaissant au rôle d'évaluation en vigueur chaque année
et l'imposition sera calculée à 50% de l 'étendue en front
des immeubles ou lots situés en bordure des différentes
rues où sont effectués les travaux.

b) pour fins de calcul de l 'imposition d'un lot non
subdivisé et situé à un carrefour, le maximum de7amesure
du frontage est fixée selon les normes minimales du règle
ment de lotissement (no. 200) en vigueur à la date de l'a
doption du présent règlement pour une habitation unifami
liale isolée, soit:

en largeur: 52. 5 pieds 
en profondeur: 80.5 pieds 
l'imposition sera calculée à 50% de l'étendue en front des 
immeubles ou lots situés en bordure des différentes rues 
où seront effectués les travaux d'après les mesures préci
tées, relativement à une habitation unifamiliale isolée et 
tout excédent de terrain à la largeur et à la profondeur 
précitée est considéré comme lot dont l I imposition sera 
calculée en front en fonction de la longueur réelle. 

Pour bénéficier de la règle de calcul à 50% de 1 'étendue 
en front des immeubles ou lots situés à un carrefour, il 
faut que des travaux soient ou aient été effectués sur les 
deux rues faisant l'objet dudit carrefour • 

Nonobstant ce qui précède, dans le cas où les travaux en 
vertu du présent règlement sont effectués sur une seule 
des rues formant le carrefour, la règle de calcul à 50% 
s'appliquera si le lot situé à ce carrefour a déjà été im
posé ou est à l'avenir imposé pour les travaux de même na
ture en vertu d'un autre règlement. 

Pour les lots n�n-rectangulaires et tout autre lot 11ir
gulîers11

Dans le cas des lots qui ne sont pas rectangulaires ou ir
réguliers le Conseil fixe pour les fins d'imposition, le 
nombre de pieds de frontage imposable, comme étant 1 'éten
due en front comme suit: 

a) lorsque la superficie du lot à moins de 7 000 pieds
carrés, l'étendue en front est l'équivalente en pieds li
néaires d'un centième de cette superficie et la profondeur
est fixée à 100 pieds.

b) lorsque la superficie du lot est de 7 000 à 20 000
pieds carrés, l'étendue en front est la suivante:
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SUPERFICIE ETENDUE EN FRONT 

de 7000 à 8 000 pi. ca. 70 pieds 
8 000 a 9 000 pi. ca. 71 pieds 
9 000 à 10 000 pi. ca. 72 pieds 

10 000 à 11 000 pi. ca. 73 pieds 
11 000 à 12 000 pi. ca. 74 pieds 
12 000 à 13 000 pi. ca. 7

'" 

. 0  pieds 
13 000 à 14 000 pi. ca. 76 pieds 
14 000 à 15 000 pi. ca. 77 pieds 
15 000 a 16 000 pi. ca. 78 pieds 
16 000 à 17 000 pi. ca. 79 pieds 
17 000 à 18 000 pi. ca. 80 pieds 
18 000 à 19 000 pi. ca. 81 pieds 
19 000 à 20 000 pi. ca. 82 pieds 

La profondeur de ces lots est fixée à 100 pieds. 

c) lorsque la superficie du lot a plus de 20 000 pieds
carrés le front est la mesure réelle avec un minimum de
83 pieds et la profondeur est la prodondeur réelle.

Quant à la partie des immeubles ou lots non-imposables, 
il est par le présent règlement imposé, et 11 sera pre
levé chaque année, à la charge de l 'ensemble de la Mu
nicipalité, une taxe spec1ale, sufnsante, rèpartTe
suivant l'étendue en front des immeubles ou lots où 
sont effectués les travaux. 

De plus, il est par le présent règlement imposé et il 
sera prélevé chaque année, à la charge de l 'ensemble de 
la Municipalité une taxe spéciale suffisante, répartie 
suivant l'étendue en front des immeubles ou lots impo
sables et non-i :nposab les ,i·conformément aux di sposi tians 
de l'article V, 5.1, 5.2, 5.3 a et b, 5.4, 5.5 et 5.6 
du présent règlement pour pourvoir au financement des 
travaux suivants: 

a) La différence que représente le coût d'installation
d'un égout pluvial conventionnel de 15'' de diamètre et
celui de l'installation d'un égout pluvial de 30' 1 de
diamètre sur leslo�5287-14 prévu aux plans et devis du
présent règlement.

b} Le coût des travaux pour l'installation de l'aque
duc et de l'égout sanitaire., voirie, asphal,tage et bor
dures de rues sur le�) lotJ�87-15 et 287-17) •. ;,<: 

c} Le coût d'installation de l 'égout pluvial de 30 1 ' 

de diamètre sur le(s) lot:s} 288-15 ptie, 288-16 et 
(287-17 . . 

Il est loisible à tout propriétaire de payer le plein 
montant de la quote-part afférente à son bien-fonds en 
tout temps avant l'émission définitive des billets à 
être signés en vertu du présent règlement et le prélè
vement sera réduit en conséquence quant au bien-fonds 
de chaque propriétaire qui aura ainsi payé par antici
pation. 

Le Conseil pourra appliquer au paiement du service de 
la dette, toute somme d'argent qui pourrait lui être 
disponible et applicable au présent règlement. 
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87-09-319

Rue St-Martin

87-09-320

Payer compte 
Le Gardeur 

87-09-321

Petite caisse

87-09-322

Mandat à VFP 
Plans et devis 
règl. 264 

87-09-323

Mandat VFP 
Présenter au 
MENVIQ 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

ARTICLE VIII Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE à la session du: 

AFFICHE le: 

28 septembre 1987 

29 septembre 1987 
-----

APPROUVE par les électeurs: 

APPROUVE par le M.A.M. le: -· ---·. 

Signé: �✓�é: - �--· -1'-, ��r7"--, 

Andr��r Gilles Toupin 
Maire secrétaire-trésorier 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le Conseil mu
nicipal de Saint-Louis-de-France est disposé à fermer par voie de règle
ment la partie de la rue St-Martin située face à la propriété de la suc
cession de Feu Marcel Dufresne, 670 boulevard St-Louis à Saint-Louis
de-France, étant une partie de l'ancienne route reliant le Cap-de-la
Madeleine à Shawinigan, dès qu'il y aura publication dans la Gazette Of
ficielle du Québec de l'abandon d'entretien du Ministère des Transports 
du Québec pour cette partie de chemin. 

Ce règlement sera adopté conditionnellement à ce que la 
succession de Feu Marcel Dufresne 1 dont son épouse est la seule héritiè
re, consente à accorder sans indemnité à la Corporation Municipale de 
Saint-louis-de-France, une servitude perpétuelle pour l'installation ou 
l'entretien des infrastructures municipales. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le comp
te à payer au montant de trois mille huit cent quatre-vingt-huit dollars 
et quatre-vingt-huit cents (3 888,85 $) de Agence de Sécurité Le Gardeur 
Inc. soit et est accepté et payé. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par :,1onsieur le Conseiller Claude Thibeault que les dépenses de la 
petite caisse au montant de trois cent quarante-sept dollars et quatre
vingt-quatorze cents (347,94 $) soient approuvées et payées. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APP�1E par Madame le Conseiller Thérèse Morin que la firme de Consul
tants VFP Inc. soit et est mandatée pour effectuer les plans et devis 
pour le projet de déplacement d'un cours d'eau par égout pluvial, la 
construction d'aqueduc, d'égouts domestique et pluvial, ainsi que des 
travaux de voirie décrétés par le règlement numéro 264, conditionnelle
nent â l'approbation du règlement par le Ministre des Affaires municipa
l es. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Cosneiller Gérald Marchand 
A.PPUYE par Madame le Cosneiller Colette Héroux Allaire que les plans et 
devis préparés par la firme Consultants VFP Inc. concernant le projet de 
déplacement d'un cours d'eau par égout pluvial, la construction d'aque
duc, d'égouts domestique et pluvial, ainsi que des travaux de voirie dé
rétés par le règlement numéro 264, dossier numéro 5330, daté de septem
re 1987, soient et sont acceptés. 

QUE la firme Consultants VFP Inc. soit et est autorisée à 
, résenter lesdits plans et devis pour approbation par le Ministère de 
'Environnement du Québec. 
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87-09-324

Paiement du 
compte à 
Hydro-Québec 

87-09-325

Budget O.M.H. 

87-09-326

Félicitations 
Yvan Blouin 

87-09-32 7

Marge de recul 
M. Tousignant

87-09-328

Marge de 
recul 
Réjean 
Boisvert 

. Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté ·Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPü{E par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le compte à pa
yer de Hydro-Québec pour l'éclairage public (5 modifications et l 'ins
tallation d'une console de 12 pieds) au montant de quatre cent quinze 
dollars (415 $) soit et est accepté et payé. 

CONSIDERANT 1 'état des prévisions budgétaires pour l'e
xercice financier 1988 pour l'Office Municipal d'Habitation de Saint
Louis-de-France numéro 555-04-32310, tel que présenté par Madame Johanne 
Marchand, directrice, prévoyant un déficit de soixante-et-quatorze mille 
huit cent quarante-sept dollars et trente-cinq cents (74 847;'.7"3 $); 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPüfE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la Muni
cipalité contribue pour un montant de sept mille quatre cent quatre
vingt-quatre dollars et soixante-treize cents (7 484,73 $) et que la So
ciété d'Habitation du Québec contribue pour un montant de soixante-sept 
mille trois cent soixante-deux dollars et soixante-deux cents 
(67 362 ,62 $}. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPüf E par Madame 1 e Consei 11 er Thérèse Morin que le Consei 1 muni ci pa 1 
de la Paroisse de Saint-Louis-de-France désire adresser à Monsieur Yvan 
Blouin leurs plus sincères félicitations pour sa nomination au poste de 
directeur régional par intérim et lui souhaite les meilleurs chances 
possibles pour l'obtention du poste de façon permanente. 

QUE des remerciements soient aussi adressés à Monsieur 
Yvan Blouin pour son étroite collaboration dans le traitement des dos
siers présentés par la Municipalité de Saint-Louis-de-France, à son dé
partement au Ministère de l'Environnement du Québec à Trois-Riviêres. 

CONSIDERANT la demande de Messieurs Marcel et Guy 
Tousignant; 

numéro 254; 
CONSIDERANT les dispositions de l 'article 42 du règlement 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PLNE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin q1.Je le Conseil donne ins
tructions à l'inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'é
mettre un permis de construction sur les 1 ots 289-12 et 289-13, compor
tant une süperficie de bâtiment de 60 mêtres carrés au lieu de 80 mêtres 
carrés. 

Un avis de motion est déposé pour amender le règlement 
portant le numéro 200. 

La résolution portant le numro 87-09-316 est rescindée à 
toute fin que de droit. 

numéro 254; 

CONSIDERANT la demande de Monsieur Réjean Bois�ert; 

CONSIDERANT les dispositions de l'article 42 du règlement 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPLNE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil donne ins
tructions à l'inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'é
mettre un permis de construction sur le lot 499P, comportant une marge 
de recul avant de quarante-deux pieds (42'). 
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Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PlNE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Conseil accepte 
les plans et subdivision des lots 287-17 (rue), 287-18, 288-16 (rue), 
288-15 (.�ue) et 288-17 .conformément au dossier numéro 35470 minutes 1545
de Pierre Roy, arpenteur-géomètre; datés du 29 septembre 1987.

QUE le Maire, Monsieur André Levasse1.:Ar et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gi 11 es Toupin -soient et sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Corporation Muriicipale de Saint-Louis-de-France. 

numéro 254; 

CONSIDERANT la demande de Monsieur Pierre-Paul Sirois; 

CONSIDERANT les disp_ositions de l 1 article 42 du règlement 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
Pü-(E par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil donne 
instructions à l'inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, 
d 1 émettre un permis de construction sur les lots 476-17 et 476-19, com
portant une marge de recul avant de 35 pieds et une marge latérale de 48 
pieds. 

La résolution portant le numéro 87-09-317 est rescindée à 
toute fin que de droit. 

Je, soussignée, Thérèse Morin, Conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu 1 aux temps et en la manière voulus par la Loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et -soumettrai à ce Conseil à une pro
chai ne séance un règlement intitulé: ·REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT 
PORTANT LE NUMERO 200 CONCERNANT LE LOTISSEMENT. 

L 1 ordre du jour étant épuisé, l 1 assemblée est levée. 

ADOPTE a la session du 
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87-10-331

Ordre du jour 
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Procès-verbaux 

·. Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec)

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Conseil de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue le 
5 octobre 1987 à 19:30 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la Mai
rie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Mes
sieurs les Conseillers: 

Claude Thibeault 
Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

ORDRE DU JOUR 

1. Prière
2. Vérification du quorum
3. Inscription à l I item 11VARIA 11

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour
5. Adoption des procès-verbaux des sessions de septembre 1987
6. Affaires découlant des procès-verbaux
7. Lecture de la correspondance
8. Rapport sur les permis de construction
9. Adoption de la liste des comptes à apyer numéro: 87-009

10. Avis de publication, article 475 {règlemlent 263 St-Alexis)
11. Entériner l'achat de tuyaux
12. Cours de formation - Alain Brouillette
13. Autorisation au Maire et au secrétaire-trésorier à emprunter jus-

qu'à 90% du montant autorisé au règlement 262 {36 000 $)
14. Résolution de modalités de l'emprunt ;{109, 138, 138A, 255);
15. Résolution de condordance {109, 138, 138A, 255);
16. Résolution de courte échéance {109, 138, 138A, 255)
17. Résolutions de prolongation {109, 138, 138A, 255)
18. Nomination du Maire suppléant - Thérèse Morin
19. Augmentation du salaire du brigadier scolaire
20. Emprunt opérations courantes
21. VARIA

a) Mandat au Maire et au sec.-trés. à signer les documents relatifs
à l'emprunt {109, 138, 138A, 255)

b) Résolution concernant le règlement numéro 202;
c) Demande de révision de la subvention de 4 000 $ accordée dans

cadre du programme P.A.D.E.L.
22. Intervention du public
23. Avis de motion
24. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que l'ordre du jour soit 
et est adopté en incluant les items a), b) et c) inscrits à VARIA. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que les 
procès-verbaux des sessions de septembre 1987 soient et sont adoptés 
tels que rédigés. 
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CORRESPONDANCE 

- - . 

Asseml:>lée.Nationale 
P_.A..;Brouil]ette 

Ministère.des Affaires.municipales 
Alphé Poiré 

Ministère des Affaires municipales 
Normand Papineau 

Ministère des Affaires municipales 
Jacques O'Bready 

Ministère de l 'Environnement 
Yvan Blouin 

Ministère de l'Environnement 
Rosaire Blier 

-· � 

inistère des Transports du Québec 
Fernand Lemire 

inistère des Transports du Québec 
acques Gauthier 

inistre du Loisir, de la Chasse 
t Pêche 
von Picotte 

.M.R.C.Q. 
oger Nicolet 

ffice de planification et de 
éveloppement du Québec 
obert Gauthier 

.P.T.A.Q. 
arc-André Bertrand 

es Loisirs Parc Masse 
arole Falardeau Boisclair 

Re: Accusé réception 
Pour subvention 

Re: Renseignement pour budget 

Re: Journée d'information 
Elections 1987 

Re: Rapport - Semaine des 
municipalités 

Re: Invitation à un collo
que 

Re: Approbation règl. 262 

Re: .Certificat de conformité 

Re: Demande d'autorisation 
pour écurie 

Re: Modification de vitesse 
Route des Pins 

Re: Modification de vitesse 
Route 157 

Re: Abandon d'entretien 
Route 157 et autres 
chemins 

Re: Rés. 87-09-289 
Chemin Ste-Marguerite 

Re: P .A.D .E.L. 

Re: Semaine de prévention 
des incendies 

Re: L'OPDQ 

Re: Révision de la zone 
agricole 

Re: Invitation 
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Permis de 
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87-10-333

Comptes à 
payer 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Mention est faite au présent procès-verbal qu 1 au cours du 
mois de,septembre 1987, vingt-neuf (29) permis totalisant la somme de 
six cent quatre-vingt-un mille cinquante dollars (681 050 $) ont été 
émis pour construction et rénovation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la liste des 
comptes à payer numéro 87-009 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

FONDS D 'ADMlN l STRA TI ON 

Folio 154 - 87-009 

1. AES Data Inc.
2. Aluminium Dufresne Inc.

· 3; 0Gaston iBédard Inc.
4. Les Bétons Mont-Carmel Inc.
5. Béton Vibré Ltée
6� Canadian Tire D. Darveau Inc.
7. Chastenay, Gagné et Associés
8. Daniel Chauvette
9. Clôtures Cambrek Inc.

10. Cooke et Fils Enr.
11. Copie X Press
12. Normand Cormier
13. Courrier Purolator Ltée
14. Dentech L tée
15. Léopold Duplessis Ltée
16. Les Ent. Elec. Michel Lamothe Inc.
17. Les Entreprises Pieidan Inc�
18. Entretien de pelouse P. G.
19. Equipements Malboeuf Inc.
20. Floriculture Gauthier Inc.
21. Foucher Industriel Inc.
22. Garage Jacques Martin
23. Garage Jacques Ricard Inc.
24. Garage Denis Trudel
25. Gaz Bar Roland Caron
26. G,.G.R. Pièces d'autos Ltée
27. J.U. Houle Ltée
28. IBM Canada· L tée
29. Imprimerie Art Graphique Inc.
30. Imprimerie Lefrançois (1987) Inc.
31. Hélène G. Jacques
32. J ourna 1 Laroche 11 e
33. Lajoiè, Roy, Lambert et Associés
34. Service Lavage Soucy Inc.
35. Laviolette Auto Location Inc.
36. Hélène Lemire
37. Raymonde Lemire Morin
38. Lemyre & Frère Enr.
39. Danielle Lesieur, notaire
40. R. J. Lévesque & Fils Ltée
41. Librairie du Cap Inc.
42. Marché J. C. Morin
43. Marché J. G. Normandin Inc.
44. Massicotte & Fils Limitée
45. MBS Bearing Service Inc.
46. Mc Bee Technographiques Inc.
47. M. Electrique Ltée
48. Migatrol Inc.
49. Le Nouvelliste
50. Office Municipal d'habitation
51. Pagé Construction (1983) Inc.
52. J. D. Paré Electrique Inc.
53. Pépinière Cormier
54. Pièces d'auto Henri-Paul Jacques Inc.
55. Plomberie Mobile
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179,58 $
1 325,35 

37,69 
590,51 
143,88 
43,56 

425,00 
95,06 

516,35 
8,50 

188,34 
122,82 
48,77 

207 ,10 
77 ,61 

194,80 
203,20 
120,00 
77 ,33 
25,00 

117,01 
258,99 
107,00 
25,31 
78,50 

407,28 
883,22 
219,10 
345,49 
463,91 
45,45 

225,00 
1 110,00 
1 240,00 

643,10 
125,00 
36,72 

325,65 
1 805,00 

192,50 
722,97 
125,59 
20,45 

849,94 
18,99 

126,57 
2 532,76 

146,50 
1 050,00 
1 902,75 
1 176,51 

205,63 
331,82 
276,.79 
30,99 
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\ Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
\ APPUYE ar Monsieur 1 e Consei 11 er Jacques Boi sel air que 1 a 1 i ste des 

��mptes à payer numéro 87-009 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

1. AES Data Inc.
2. Alu ini.um Dufresne Inc.
3. Gas on Bédard Inc.

FONDS D'ADMINISTRATION 

Folio 154 - 87-009 

4. Les Bétorts Mont-Carmel Inc.
5. Bét n Vibr� Ltée
6. Can dian Tir:.e D. Darveau Inc.
7. Cha tenay, Gàgné et Associés
8. Dan·e1 Chauve�te
9. Clô ures Cambrek Inc.

10. Coo e et Fils Enh.
11. Cop·e X Press
12. Nor and Cormier
13. Cou rier Purolator Lt.ée
14. Den ech Ltée
15. Léo old Duplessis Ltée
16. Les Ent. Elec. Michel Làmothe Inc.
17. Les Entreprises Pierdan Ih.c.
18. En etien de pelouse P. G.\
19. Equ·pements Malboeuf Inc.
20. Flo iculture Gauthier Inc.
21. Fou her Industriel Inc.
22. Gar ge Jacques Martin
23. Gar ge Jacques Ricard Inc.
24. Gar ge Denis Trudel
25. Gaz Bar Roland Caron
26. G.G.R. Pièces d'autos Ltée
27. J.U. Houle Ltée
28. IBM Canada Ltée
29. Imp imerie Art Graphique Inc.
30. Imp imerie Lefrançois (1987} Inc.
31. Hél ne G. Jacques
32. Jou nal Larochelle
33. Laj ie, Roy, Lambert et Associés
34. Ser ice Lavage Soucy Inc.
35. Lav·olette Auto Location Inc.
36. Hél ne Lemire
37. Ray onde Lemire Morin
38. Lem re & Frère Enr.
39. Dan·elle Lesieur, notaire
40. R • •  Lévesque & Fils Ltée
41. Lib airie du Cap Inc.
42. Mar hé J. C. Morin
43. Mar hé J. G. Normandin Inc.
44. Mas icotte & Fils Limitée
45. MBS Bearing Service Inc.
46. Mc ee Technographiques Inc.
47. M. lectrique Ltée
48. Mig trol Inc.
49. Le ouvelliste
50. Off"ce Municipal d'habitation
51. Pag Construction (1983} Inc.
52. J. • Paré Electrique Inc.
53. Pép"nière Cormier
54. Piè es d'auto Henri-Paul Jacques Inc.
55. Plo berie Mobile

179,58 $
1 325,35 

37,69 
590,51 
143,88 
43,56 

425,00 
95,06 

516,35 
8,50 

188,34 
122,82 
48,77 

207,10 
77 ,61 

194,80 
203,20 
120,00 
77 ,33 
25,00 

117,01 
258,99 
107,00 
25,31 
78,50 

407,28 
883,22 
219,10 
345,49 
463,91 
45,45 

225,00 
1 110,00 
1 240,00 

643,10 
125,00 
36,72 

325,65 
1 805,00 

192,50 
722,97 
125,59 
\20,45 
849,94 
18',.99 

126,'5.7 
2 532, 76, 

146,50' 
1 050,00 
1 902,75 
1 176,51 

205,63 
331,82 
276,79 
30,99 
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56. Polygrafic
57. Quine. Renov Inc.
58. Sablière du Cap (1987) Inc.
59. Servac Inc.
60. S.Q.A.E.
61. J. St-Cyr et Frères Ltée
62. Structure C.Q.S. Inc.
63. Supérieur Propane Inc.
64. Gilles Toupin
65. Université du Québec à Trois-Rivières
66. Ville de Cap-de-la-Madeleine
67. Ville de Trois-Rivières
68. Westburne Québec

Fonds des règlements d'emprunt en cours 

L AES··Data Inc. 
2. Les Entreprises Claude Caron Inc.
3. Le Groupe Laperrière & Verreault
4. Journal Constructo
5. Launier Ltée
6. Danielle Lesieur, notaire
7. Librairie du Cap Inc.
8. Le Nouvelliste
9. Polyjeux

10. Spectralite 70 Ltée
11. VFP Consultants Inc.

INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 

09-09-1987

15-09-87

22-09-87

372-9226
372-9227
376-0654
376-8436

373-3789
374-4486
374-6550
ligne informatique

379-6915
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30,99 
196,08 
15,00 

650,21 
17 684,25 

71,94 
144,14 
184,96 
246,44 
48,00 

456,00 
1 000,00 

799,74 

44 384,70 $ 

319,25 
114 920,07 

232,93 
233,10 
463,03 
726,00 
392,40 
245,00 

8 098,70 
1 023,46 

21 -034,80 

147 688,74 $ 

30,42 $ 
30,42 
31,99 
32,98 

30,42 
16,95 

585,78 
135,16 

41,89 

936,01 $ 
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Retirer 
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87-10-335

Cours de 
formation 
Alain 
Broui 11 ette 
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Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de septembre 
1987 

09-09-1987

15-09-1987

22-09-1987

29-09-1987

Eclairage public 

55, Masse 
220, Masse 

10 Marchand 
.10O.de la Mairie 
200 Masse 
671 des Loisirs 
820 Hôtel de Ville 

1415, St-Alexis 
Lumières de rues 

6 191,63 $ 

64,95 
115,47 

690,64 
576,41 

1 278,98 
573,61 
149,54 

213,62 
415,00 

10 269,85 $ 

************************************************************ 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des règle
ments d'emprunt en cours, des déboursés .du mois relatifs au téléphone et 
à l'électricité. 

TOTAL: 203 279,30 $ 

############################################################ 

CONSIDERANT que lors de l'assemblée des électeurs pro
priétaires d'immeubles imposables habiles à se prononcer sur l 'adop
tion du règlement numéro 263 relativement à des travaux d'extension 
d'égouts sanitaires dans une partie du boulevard St-Alexis Ouest et 
autorisant un emprunt de cinquante-huit mille dollars (58 000 $), il y a 
eu suffisamment d'électeurs pour s'opposer à l'approbation dudit 
règlement numéro 263. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil ORDONNE au 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, d'informer que le Conseil 
retire le projet de règlement numéro 263 et annule les procédures y re
latives et que les personnes intéressées en soient avisées selon la 
Loi. 

L'item numéro 11 ne �onne lieu à aucune résolution. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le 
Conseil autorisé Monsieur Alain Brouillette à assister à un cours de 
formation, dispensé par le Centre Patronal de Santé et Sécurité du tra
vail du Québec sur la gestion des cotisation à la c.s.s.T., qui se tien
dra le 27 octobre 1987 à Québec. 

Que les frais d'inscription, de seJour et de déplacement 
soient et sont défrayés par la Municipalité de Saint-Louis-de-France. 
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87-10-336

Emprunt 
temporaire 
Règl. 262 

87-10-337

Modalités 
l'emprunt 
règl. 109 
138, 138A 
255 

87-10-338

Rés. de 

de 

concordance 
109. 138,
138A, 255

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soient et sont autorisés à emprunter à la Caisse Populaire de Saint
Louis-de-France un montant n'excédant pas trente-six mille dollars 
(36 000 $), soit quatre-vingt-dix pourcent (90%) du montant autorisé par 
le Ministère des Affaires municipales conformément aux dispositions du 
règlement numéro 262. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair ET RESOLU 
UNANIMENENT: 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France accepte l'offre 
qui lui est faite par la Fiducie Prêt et Revenu pour son emprunt de 
323 450,97 $ par billets en vertu des règlements numéros 109, 138, 
(138A) et 255, à 11,75%, au pair, et échéant en série 5 ans comme suit: 

11, 75% 
11,75% 
11, 75% 
11, 75% 
11, 75% 

2 novembre 1988 
2 novembre 1989 
2 novembre 1990 
2 novembre 1991 
2 novembre 1992 

25 700,97 $

28 900 
32 200 
36 100 

200 550 

QUE demande soit faite à l'Honorable ministre des Affai
res municipales d'approuver les conditions du présent emprunt telles que 
mentionnées ci-haut (L.R.Q., ch. C 27.1, art. 1071.1). 

ATTENDU QUE la parosise de Saint-Louis-de-France se pro
pose d'emprunter par billets un montant total de 323 450,97 $, en vertu 
des règlements d'emprunt suivants, et pour les montants indiqués en re-
gard de chacun d'eux: 

·-

Règlement numéro 

109 
138 ( 138A) 
255 
255 

Pour un montant de 

186 142,27 $

2 308,70 
72 500,00 
62 500,00 

ATTENDU QU'il serait plus avantageux pour la municipalité 
de proc:éder au financement à long terme du montant tata l de 323 450, 97 $

au moyen de billets au lieu d'obligations; 

ATTENDU QUE le conseil désire emprunter ce montant à la 
Fiducie Prêt et Revenu; 

ATTENDU QU'à ces fins il devient nécessaire de modifier 
les règlements en vertu desquels ces billets seront émis; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin ET RESOLU: 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse par
tie intégrante comme s'il était ici au long reproduit; 

QUE chacun des règlements d'emprunt indiqués ci-dessus 
soit et est amendé, s'il y a lieu, afin que chacun d'eux soit conforme à 
ce qui est stipulé ci-bas; 

1.- Les billets seront datés du 2 novembre 1987 

2.- Les billets porteront un taux d'intérêt de 11,75% l'an payables 
semi-annuellement; 

3.- Les billets, capital et intérêts, seront payables à la Fiducie Prêt 
et Revenu; 
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87-10-339

Rés. de 
courte échaénce 
règl • 109, 138 
138A et 255 

87-10-340

Rés. prolonga
tion 
Règl. 138, 138A 

87-10-341

Rés. prolonga
tion regl, 109 
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4.- Les billets seront signés par le maire et le secrétaire-trésorier; 

5.- Les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit: 

1. -
2. - -
3.- -
4. --

--5 .- -

5. -

25 700,97 $

28 900,00 
-32 200,00
36-100,00
40 500,00

- 160-050,00 $ (à renouveler)

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault ET RESOLU 
UNANIMENENT: 

QUE pour l'emprunt au montant total de 323 450,97 $,
effectué en vertu des règlements numéros 109, 138, 138A et 255, la 
paroisse de Saint�Louis-de-France émette par billets pour un terme plus 
court que le terme:prévu dans les règlements d'emprunt, c'est-à-dire 
pour_un terme de: 

- 5 ans (à compter du 2 novembre 1987), en ce qui regarde
les amortissements annuels de capital prévus pour les
années 6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour
lesdits amortissements pour les règlements numéros 109,
138, 138A, et 255;

chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie de la 
balance due sur 1 'emprunt. 

CONSIDERANT QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France, 
dans le comté de Champlain, avait le 17 aoOt 1987, un montant de 
3 694,24 $ à renouveler sur un emprunt original de 23 944,24 $, -pour-une 
période de 10 ans, en vertu du règlement numéro 138 (138A); 

CONSIDERANT QUE ledit Tenouvellement n'a pas été "éffèctué 
à la date prévue; 

CONSIDERANT QU'un montant de 1 385,84 $ a été payé 
comptant laissant ainsi un solde net à renouveler de 2 308,70 $;

CONSIDERANT QUE l'emprunt par billets qui comprendra 
ledit renouvellement sera daté du 2 novembre 1987; 

CONSIDERANT QUE la municipalité désire se prévaloir des 
dispositions de l'article 2 de la Loi sur les dettes et les emprunts 
municipaux (L.R.Q., ch. D-7), qui prévoit que le terme original d'un 
emprunt peut être prolongé d'au plus douze (12) mois lors d'un nouvel 
emprunt. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire ET RESOLU 
UNANIMENENT: 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France, dans le comté 
de Champlain, emprunte les 2 308,70 $ par billets, en renouvellement 
d'une émission d'obligations, pour un terme additionnel de 2 mois et 16 
jours au -terme original du règlement ci-haut mentionné. 

CONSIDERANT QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France, 
dans le comté de Champlain, aura le 1er novembre 1987, un montant de 
223 000 $ à renouveler sur un emprunt original de 307 000 $, pour une 
période de 10 ans, en vertu du règlement numéro 109; 

CONSIDERANT QUE ledit renouvellement n'a pas été effectué 
à la date prévue; 
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ou annotation 

87-10-342

Maire sup-
pléant 
T • Morin 

87-10-343

Hausse du 
salaire du 
brigadier 

87-10-344

Emprunt de 
100 000 $

6 mois 

87-10-345

Autorisation 
de signature 
Règl. 109 
138, 138A 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT qu'un montant de 36 857,73 $ a été payé 
comptant laissant ainsi un solde net à renouveler de 186 142,27 $; 

_ CONSIDERANT QUE l 'emprunt par bi 11 ets qui comprendra 
ledit renouvellement sera daté du 2 novembre 1987; 

CONSIDERANT QUE la municipalité désire se prévaloir des 
dispositions de l'article 2 de la Loi sur les dettes et les emprunts 
municipaux (L.R.Q., ch. D-7), qui prévoit que le terme original d'un 
emprunt peut être prolongé d'au plus douze (12} mois lors d'un nouvel 
emprunt. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire ET RESOLU 
UNANIMEMENT: 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France, dans le comté 
de Champlain, emprunte les 146 142,27 $ par billets, en renouvellement 
d'une émission d'obligations, pour un terme additionnel de 1 jour au 
terme original du règlement ci-haut mentionné. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que Madame le 
Conseiller Thérèse Morin soit et est nommée maire suppléant pour le 
prochain trimestre. 

CONSIDERANT la majoration du taux horaire du salaire 
minimum; 

. _ CONSIDERANT que le salaire horaire du brigadier scolaire 
était de vingt-cinq cents (,25 $} supérieur au salaire minimum; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que 
l'ajustement soit fait en conséquence au tarif de quatre dollars et 
quatre-vingt cents (4,80 $}. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Maire, 
Monsieur André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin soient et sont autorisés à emprunter à la Caisse Populaire de 
Saint-Louis-de-France, pour fins d'opérations courantes, les sommes 
requises n'excédant pas cent mille dollars (100 000 $} pour une période 
de six (6} mois. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Cosnejller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair et RESOLU 
UNANIMEMENT: 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France accepte l'offre qui lui est 
faite par la Fiducie Prêt et Revenu pour son emprunt de 323 450,97 $ par 
billets en vertu des règlements numéros 109, 138, 138A et 255, à 11,75%, 
au pair, et échéant en série 5 ans comme suit: 

11,75% 
11,75% 
11,75% 
11,75% 

---------- · ·-· · · -·rr,75% ... · · - · 

2 novembre 1988 
2 novembre 1989 
2 novembre 1990 
2 novembre 1991 
Tnovembre 1992 

25 700,97 $ 

28 900,00 
32 200,00 
36 100,00 

220 550,00 

QUE le maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire-trésorier, 
Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer les documents y 
relatifs. 
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ou annotation 

87-10-346

Règl. 202 

87-10-347

P.A.D.E.L. 
4 000 $
{Demande de 
revision) 

Avis de motion 

Avis de motion 

Avis de motion 

87-10-348

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le Conseil 
soit et est autorisé à approprier le solde disponible du règlement d'em
prunt numéro 202 et à l'affecter au paiement d'une partie des échéances 
annuelles prévues pour l'année 1987 pour le remboursement de l'emprunt 
de ce règlement, en capital et en intérêt. 

QUE les comptes de taxes des contribuables concernés 
soient ajustés en conséquence. 

CONSIDERANT les sommes reçues dans le cadre du programme 
P.A.D.E.L., ~les années antérieures; 

CONSIDERANT que le montant des subventions obtenus ont 
toujours été largement supérieur à celui de quatre mille dollars 
{4 000 $) obtenu cette année. 

CONSIDERANT que les besoins ne sont pas moindre que ceux 
des années précédentes et que la subvention au montant de quatre mille 
dollars {4 000 $) ne pourra suffire à réaliser les projets urgents en 
matière d'équipement de loisir. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que deman
de soit faite à Monsieur le Député Pierre A. Brouillette de prendre 
conscience de cet état de fait et que des réajustements soient faits en 
conséquence. 

Je, soussigné, Thérèse Morin, Conseiller de la Côrpora� 
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la Loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une 
prochaine séance un règlement intitulé: REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT 
PORTANT LE NUMERO 200 CONCERNANT LE LOTISSEMENT. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règle
ments de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une 
prochaine séance un règlement intitulé: REGLEMENT MODIFIANT CERTAINES 
DISPOSITIONS DU REGLEMENT 219 RELATIFS AUX PONCEAUX, A LA CONFECTION ET 
A L'ENTRETIEN DES FOSSES ET A L'EGOUTTEMENT DES RUES. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT L'ALIGNEMENT 
DES RESIDENCES EN ZONES AGRICOLES DANS LA MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS
DE-FRANCE. 

Monsieur le Conseiller Claude Thibeault PROPOSE la levée 
de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du Z nove.mb�e 1987 
..;;.....;.;;.;;..�;.;..;;...;;..;;;..._.;_;__ _____________ 

.. 
.L c...;,/4 .. "�w,c<4 <lh•�� /'2,:;d,C-�"�· ,2 :M ( . 

André Levasseur ---/ Gi 11 es Toupin 
, 

Maire secrétaire-trésorier 
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CANADA 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 19 octobre 1987 
à 21:00 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs: 

de ce dernier. 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les membres du Conseil, tous présents sans aucune excep
tion ont renoncé conjointement et solidairement à l'avis de convoca
tion. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Modification au règlement portant le numéro 264

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le règlement por
tant le numéro 264 soit et est modifié comme suit: 

L'article 5.7 est remplacé par le suivant: 

"Afin de pourvoir au paiement en capital et intérêt des 
échéances annuelles pour la partie des immeubles non-imposables, il est 
par le présent règlement imposé et il sera prélevé chaque année une taxe 
spéciale suffisante, sur tous les immeubles imposables de la municipali
té, à un taux suffisant selon la valeur des immeubles au rôle d'évalua
tion en vigueur chaque année. 

Afin de pourvoir au paiement des échéances annuelles re
lativement aux travaux mentionnés au paragraphe A de 1 'article 5.7: 

a} La différence que représente le coOt d'installation d'un égout plu
vial conventionnel de 15" de diamètre et celui de l'installation d'un
égout pluvial de 30" de diamètre sur les lots 287-14, 287-17 prévu aux
plans et devis du présent règlement pour un montant de cinquante et un
mille dollars (51 000 $).

Afin de pourvoir au paiement des échéances annuelles re
lativement aux travaux mentionnés au paragraphe B de l'article 5.7: 

b) Le coût des travaux pour l'installation de l'aqueduc et de l'égout
sanitaire, voirie, asphaltage et bordures de rues sur le lot 288-16 pour
un montant de quarante-cinq mille dollars (45 000 $).

Afin de pourvoir au paiement des échéances annuelles re
lativement aux travaux mentionnés au paragraphe C de l'article 5.7: 

c) Le coût d'installation de 1 'égout pluvial de 30" de diamètre sur les
lots 288-15 ptie, 288-16, pour un montant de soixante-quatre mille dol-
1 ars ( 64 000 $).
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Il est par le présent règlement imposé, et il sera prélevé chaque année, 
une taxe spéciale à un taux suffisant sur tous les immeubles imposables 
de la Municipalité suivant leur valeur au rôle d'évaluation en vigueur 
chaque année." 

dissidence. 
Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair enregistre sa 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la session du 2 novemb�e 1987 .!:::---i�::.==::::::....�::..:_ _____________ _ 

. ' 

/1 il l./ ,.i-7/ < . /7- . /
.(�cÛ'-"

ç::
: .. ,.l:f/r��<:::J�e-< .. �,c-.. �•- x:J:J!..-: .. elt;�-7::fz:;;;2.,�.�-v-•··· 

An re Levasseür�- ¾-.--617 les Toupin » 

Maire secrétaire-trésorier 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 26 octobre 1987 
à 21:00 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint
Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs: 

de ce dernier. 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault (absence motivée) 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

1. Gala de la Cédic (100 $)

2. 25e Anniversaire - Chambre d'immeuble Inc. (50 $);

3. Autorisation au maire et au sec.-trés. à signer le contrat de ces
sion de terrain pour l'aréna.
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87-10-349

Gala Cédic 

87-10-350

25e anniver
saire-Chambre 
d'immeuble 

87-10-351

Cession ter
rain "Aréna" 

87-10-352

Adjudication 
soumission 
Règl. 264 
André Bouvet 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

4. Adjudication de soumission - règlement 264 et autorisation de
signature;

5. Approbation du comité pour la flamme olympique;

6. Résolution pour dépenses allouées "Fête des enfants" avec- le Club
Optimiste;

7 •• Achats divers 

8. Future rue: 288-16

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Maire, Monsieur 
André Levasseur soit et est délégué pour asister au Gala de la Cédic. 

Que les frais de participation au montant de cent dollars 
(100 $) soient et sont défrayés par la Municipalité. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Maire, 
Monsieur André Levasseur soit et est délégué pour assister au 25e 
Anniversaire de la Chambre d'Immeuble de la Mauricie Inc. qui aura lieu 
le 14 novembre 1987 et que les frais de participation au montant de 
cinquante dollars (50$) soient et sont défrayés par la Municipalité. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que la corporation 
vende, cède et transporte à la compagnie "Les 2 glaces de 
Saint-Louis-de-France Inc.", un emplacement connu et désigné comme étant 
la subdivision numéro DIX-HUIT du lot originaire numéro DEUX CENT 
QUATRE-VINGT-SEPT (287-18) du cadastre officiel pour la paroisse de 
St-Maurice, division d'enregistrement de Champlain. 

QUE ledit acte de vente comprenne toutes les clauses 
normales d'un contrat de ce genre et notamment mais non limitativement 
toutes les clauses et conditions mentionnées dans un projet d'acte 
préparé par Me Danielle Lesieur, notaire, soumis à l'assemblée et 
accepté tel quel. 

QUE le maire André Levasseur et le secrétaire-trésorier, 
Gilles Toupin soient et sont par les présentes autorisés à signer pour 
et au nom de la corporation municipale, ledit acte ainsi que tous les 
documents nécessaires à donner effet à la présente résolution. 

CONSIDERANT l'annonce parue dans le journal Le 
Nouvelliste le samedi 26 septembre 1987 concernant une demande de 
soumission - services municipaux relativement au règlement numéro 264; 

CONSIDERANT les soumissions reçues, savoir: 

André Bouvet Ltée 

Masssicotte & Fils Ltée 

Panpierre Inc. 

Clément Ricard & Fils 

250 050,00 $ 

271 805,50 

296 586,00 

386 299,50 

CONSIDERANT le rapport d'ouverture des soumissions signé 
par Monsieur James Mc Culloch, ingénieur de la firme VFP Consultants 
Inc., attestant que toutes les soumissions reçues sont conformes et que 
la plus basse est celle de André Bouvet Ltée 
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Flamme Olympi
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87-10-354

300 $ Fête 
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87-10-355

Achat 20 tables 
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lot 288-16 
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EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que la 
soumission de André Bouvet Ltée soit et est retenue comme étant la plus 
basse soumission conforme. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à 
signer pour et au nom de la Corporation, les documents y relatifs. 

CONSIDERANT la composition du comité pour l'organisation 
de la Flamme Olympique, tel que présentée au Conseil municipal, ce 
jour; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le Conseil 
approuve la composition dudit comité, comme suit, savoir: 

M. André Carignan, adj. du député Michel Champagne

M. Claude Thibeault, conseiller resp. du dossier loisirs

M. Claude Brouillette, prés. du Comité de Soccer et impliqué au journal
"La Rochelle";

M. René Mareil, (Hockey mineur et Ecole Jacques Buteux)

M. Jean-Pierre Ricard délégué du Club Optimiste;

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin qu'un montant de 
trois cents dollars (300 $) soit versé pour la fête des enfants, 
organisée par le Club Optimiste de Saint-Louis-de-France en 
collaboration avec la Municipalité, qui aura lieu le 19 décembre 1987. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et est autorisé à 
acheter, pour un montant n'excédant pas deux mille huit cents dollars 
(2 800 $) à être payé à même les sommes disponibles au règlement no. 
240A et/ou les revenus non-autrement appropriés, vingt (20) tables 
"Amisco" 60" X 30" pour combler les besoins de la salle communautaire 
multifonctionnelle. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Maire, Monsieur 
André Levasse-ur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soient et sont autorisés à accepter pour et au nom de la Corporation, 
pour la somme nominale le lot 288-16 du cadastre officiel de la 
Paroisse de St-Maurice, division d'enregistrement de Champlain et à 
signer tus les documents y relatifs. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la session du,_._z .... n ... o ..... v""e ... m""'b11.,e:.......,.1_,_9...,_8.,_7 _____________ _
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Conseil de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue le 
2 novembre 1987 à 19:30 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la Mai
rie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Mes
sieurs les Conseillers: 

Claude Thibeault 
Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 

de ce dernier. 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

o. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

o. 

1. 

ORDRE DU JOUR 

Prière 
Vérification du quorum 
Inscription à l'item VARIA 
Lecture et adoption de l'ordre du jour 
Adoption des procès-verbaux des sessions d'octobre 1987 
Affaires découlant des procès-verbaux 
Lecture de la correspondance 
Rapport sur les permis de construction 
Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 87-010 
Marge de recul - Georges St-Yves (Poutine à Jim) 
Demande de permis - Ginette et Reynald Plante 
Séminaire B.F.D. (Ghislain Lachance) 
Réunion de l'AQTE (80 $) pour 2 membres 
Franchise 250 $ (Réclamation Bell Canada) 
Club V.T.T. 
325 $ au Comité de Karaté 
250$ à la Chambre de Commerce 
Cas Vianney André 
Autorisation au Maire et secrétaire-trésorier à signer la conven
tion collective des Cols bleus 
Amendement au règlement de lotissement no. 200 
VARIA 
a) Acceptation des travaux du programme PADEL
b) Acceptation des travaux subventionnés - M.T.Q.
c) Acceptation de l'état des taxes dues
d) Délégationi à la B.C.P.
e) Paiement de la cotisation à la B.C.P.
Intervention du public
Avis de motion
Levée de 1 'assemblée

7-11-357 Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
A laire APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que l'ordre du 

rdre du jour j ur soit et est adopté en incluant les items a), b), c), d) et e) ins
c i ts à V ARIA. 

7-11-358 Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
A laire APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que les 

rocès-verbaux p ocès-verbaux des sessions d'octobre 1987 soient et sont adoptés tels 
q e rédigés. 
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CORRESPONDANCE 

Ministère des Affaires municipales 
Jacques O'Bready 

Ministère des Affaires municipales 
Alphé Poiré 

Ministère des Affaires municipales 
Jacques O'Bready 

Ministre des Affaires municipales 
André Bourbeau 

Ministère des Transports 
Jacques Gauthier 

Société d'Habitation du Québec 
Me Jean-Luc Lesage, avocat 

Ministère de l 'Agriculture 
Pêcheries et de l'Alimentation 
Henri-Louis Arsenault 

Ministère de l 'Agriculture 
Pêcheries et de l'Alimentation 
Gi 11 es Noël 

Ministère de l'Environnement 
Jacques Lapointe 

Ministère de l'Environnement 
Yvan Blouin 

B.C.P. Mauricie
Pierre l'Hérault

Conseil des loisirs de la 
Mauricie Inc. 
Jean-Marc Gauthier 

Programme d'assainissement des eaux 
France Massicotte 

Société d'électrolyse et de chimie 
Alcan Ltée 
François Senécal-Tremblay 

Me Jean Pinsonnault 

Comité de Concertation pour 
personnes handicapées du 
Trois-Rivières Métropolitain 
Anne Bourassa 

M.R.C. de Francheville
Robert Bouchard

Contrôle des Eaux Lanaudière Inc. 
Denis Geoffroy 

Re: Approbation emprunt 
règl. 109, 138, 138A,255 

Re: Compensation tenant lieu 
de taxes 

Re: Colloque international 
sciences géodésiques 

Re: Approbation règl. 256A 

Re: Approbation règl. 264 

Re: Compensation tenant 
lieu de taxes 

Re: Versement compensation 
tenant lieu de taxes 

Re: Rechargement d'accotte
ments 

Re: C.c. lettre de Réjean
Martel 

Re: Budget supplémentaire 
1987 

Re: Grille d'évaluation 

Re: Cours d'eau 
Décharge Pépin 

Re: Suivi des ouvrages 
d'assainissement 

Re: Invitation 

Re: Facture contribution 
municipale 

Re: Sommet régional du 
sport en Mauricie 

Re: Montant à prévoir pour 88 

Re: Fondation Québécoise de la 
recherche sur 1 'eau 

Re: Route no. 157 

Re: Stationnement réservé pour 
personnes handicapées 

Re: Extension pour le dépôt de 
rôles d'évaluation 

Re: Analyses relatives au 
contrôle de la qualité de 
1 'eau potable-tarif 88 
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construction 

87-11-359

Comptes à 
payer 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Commission Canadienne des Transports 
J. O'Hara

Re: Pont ferroviaire du 
Canadien Pacifique à 
Ste-Anne de la Pérade 

Mention est faite au présent procès-verbal qu'au cours du 
mois d'octobre 1987, vingt-cinq (25) permis totalisant la somme de un 
million trois cent cinquante-trois mille deux cents dollars 
(1 353 200 $) ont été émis pour construction et rénovation. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que la liste des comp
tes à payer numéro 87-010 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

FONDS D'ADMINSTRATION 

Folio 154 87-010

1. ABF, Formules d'affaires Ltée 439,49 $ 
2. Aluminium Dufresne Inc. 3 480,94 
3 • La Banque Royale du Canada 276,22 
4 • Alain Brouileltte 163,93 
5. Marc Brulé Inc. 36,62 
6. Cap Isolation Ltée 95,22 
7 • Daniel Chauvette 110,26 
8. La Commission Scolaire du Cap 702,45 
9. Construction S.R.B. 118,64 

10 • Cooke et Fils Enr. 39,79 
11. Courrier Purolator Ltée 16,43 
12. Des Robert's (1984) Inc. 132,50 
13. Distribution Robert Enr. 147,62 
14. Dona Inc. 41,10 
15. Les Entreprises A. Ethier Inc. 7 780,58 
16. Les Ent. Elec. Michel Lamothe Enr. 116,00 
17. Les Entreprises Pierdan Inc. 176,20 
18. Les Entreprises RMI Enr. 30,00 
19. Floriculture Gauthier Inc. 30,00 
20. Formulaires Ducharme Inc. 35,50 
21. Formules municipales Enr. 138,85 
22 • Franco-Pièces Enr. 784,15 
23. Jean-Noël Gagnon 59,95 
24. Garage Jacques Martin 296,82 
25. Garage Jacques Ricard Inc. 113,60 
26. Gaz Bar Roland Caron 39,00 
27. Claude Gélinas, pharmacie 32,58 
28. GGR Pièces d'autos Ltée 54,85 
29. J. U. Houle L tée 447,83 
30 •. Hydro-Québec 235,00 
31. I.B.M. Canada Ltée 115 ,80 
32. Journal Larochelle 60,00 
33. Kerr Norton Inc. 190,63 
34. Service Lavage Soucy Inc. 1 237,50 
35. Librairie du Cap Inc. 254,08 
36. Alain Lizotte 60,00 
37. Machineries Baron & Tousignant Ltée 15,21 
38. Marché J.C. Morin 32,16 
39. Massicotte & Fils Limitée 2 573,36 
40. M.C.E. Contrôle Electrique Inc. 817,19 
41. Les Outillsages Melco Inc. 88,74 
42. M.R.C. de Francheville 105,00 
43. Le Nouvelliste 1 347,50 
44. Pagé Construction (1983) Inc. 443,52 
45. Pépinière Cormier 385,00 
46. Petite Caisse (Alain Brouillette) 232,74 
47. Pièces d'auto Vianney André Inc. 41,47 
48. Pièces d'auto H.-P. Jacques Inc. 311,01 
49. Jean Pinsonnault, avocat 2 646,00 
50. Produits Chimiques citadel Enr. 71,94 
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51. Produits Québon
52. Protection incendie CFS Ltée
53. Les Publications du Québec
54. Quévis Inc.
55. Quine. Rénov. Inc.
56. Radiateurs M.R. Inc.
57. S.Q.A.E.
58. J. St-Cyr & Frères Ltée
59. Télé-communication Trois-Rivières Ltée
60. Thorburn Equipement Inc.
61. Gilles Toupin
62. Les Tuyaux Canron Inc.
63. Ville de Trois-Rivières
64. Westburne Québec

. 65,00 $ 

20,71 
70,00 
12,30 

689,27 
43,00 

18 737,90 
64,69 

700,18 
64,06 

394,47 
938,62 

1 000,00 
26,95 

50 028,12 $ 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

1. André Bouvet Ltée
2. Les Entreprises Claude Caron Inc.
3. Le Groupe Laperrière & Verreault
4. M.C.E. Contrôle Electrique Inc.
5. Polyjeux
6. Quévi s I ne.
7. VFP Inc. Consultants

28 711,41 $ 
120 123,10 

98,18 
664,30 

8 007,14 
45,59 

13 835,71 

171 485,43 $ 

*********************************************************************** 

INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois d'octobre 1987 

14-10-1987

20-10-1987

27-10-87

372-9226
372-9227

374-4486
374-6550
376-0654
376-8436

.373-3789 
379-6915
Ligne informatique

30,42 $ 

30,42 

16,95 
602,80 
31,62 
32,98 

30,42 
35,59 

135,16 

946,36 $ 

************************************************************************ 
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Marge de recul 
G. St-Yves
(Poutine à Jim)

87-11-361

Superficie 
bâtiment 
Reynal d 
Plante 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois d'octobre 1987 

09-10-1987

15-10-1987

27-10-87

Eclairage public 

1300, Masson 
Eclairage public 
1415, St-Alexis 
805, St-Jean Ouest 
500, St-Jean 

100, rue de la Mairie 
10, Marchand 
200, Masse 
671, Des Loisirs 
820, Hôtel de Ville 
820, Hôtel de Ville 

Chèque annulé 

415,00 $ 

61,00 
5 991,90 

213,62 
132,60 
76,64 

566,90 
726,74 

1 164,57 
234,34 
183,58 
438,78 

( 628,62) 

9 577,05 $ 

********************************************************************** 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des règle
ments d'emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au téléphone et 
à l'électricité. 

TOTAL: 232 036,96 $ 

*********************************************************************** 

CONSIDERANT la demande de Monsieur Georges St-Yves; 

CONSIDERANT les dispositions de l'article 42 du règle
ment numéro 254; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Con
seil donne instructions à 1 'inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain 
Lachance, d'émettre un permis de construction sur le lot 477-1, compor
tant une marge de recul avant de soixante-dix pieds (70') de la Route 
157. 

numéro 254; 

CONSIDERANT la demande de Ginette et Reynald Plante; 

CONSIDRANT les dispositions de l'article 42 du règlement 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil 
donne instructions à l'inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain 
Lachance, d'émettre un permis de construction sur le lot 80-7, compor
tant une superficie de bâtiment de 768 pieds carrés au lieu de 861 pieds 
carrés. 
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87-11-362

Séminaire 
formation 
G. Lachance

87-11-363

Conférences 
AQTE 

87-11-364

Franchise 
Bell Canada 

87-11-365

Droit de 
passage 
V.T.T.

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que Monsieur 
Ghislain Lachance, ingénieur, soit et est autorisé à assister à un Sémi
nairede formation dispensé par la B.F.D., le 17 novembre 1987 et le 24 
novembre 1987. 

Que les frais d'inscription, de déplacement et de séjour 
soient payés par la Municipalité. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que 
Messieurs Ghislain Lachance et Réjean Marchand soient et sont autorisés 
à assister à la 15e Conférence Régionale Annuelle de 1 'Association Qué
bécoise des Techniques de l'eau qui sera tenue le 26 novembre 1987. 

Que les frais d'inscription, de déplacement et de séjour 
soient payés par la Municipalité. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin qu'un chèque au 
montant de deux cent cinquante dollars (250 $) soit donné à la Compagnie 
d'assurance Laurentienne Générale pour couvrir le montant de la franchi
se dans la réclamation numéro Cl420-3268 de Bell Canada. 

CONSIDERANT la demande du Club de tout-terrain de Cap
de-la-Madeleine Inc. (C.T.T.C.M.); 

CONSIDERANT que la demande du Club de tout-terrain de 
Cap-de-la-Madeleine Inc. pour un droit de passage sur une distance d'en
viron 600 pieds sur les terrains de la Municipalité; 

CONSIDERANT que c'est une première, et pour la durée de 
la saison hivernale; 

CONSIDERANT qu'il y a plusieurs membres de Saint-Louis
de-France dans ce club; 

CONSIDERANT que le droit de passage est parallèle à la 
piste cyclable, et qu'il faut la protéger, tout en leur donnant le droit 
de faire leur piste; 

CONSIDERANT que le tracé de la piste V.T.T., en aucune 
façon, ne traverse la piste cyclable; 

CONSIDERANT que depuis plusieurs années, ski-dao et 4 
roues, chevaux, etc •• passent sur cette piste cyclable sans la permis
sion de la Municipalité; 

Je crois qu'il est de notre devoir d'essayer de faire une 
certaine éducation dans ce sens; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la Muni
cipalité accepte la demande faite par le Club de tout-terrain de Cap
de-la-Madeleine Inc., pour un droit de passage sur les lots 279P et 
279-22, du 1er décembre 1987 au 31 mars 1988.

Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire et Monsieur 
le Conseiller Jacques Boisclair votent contre la proposition pour les 
considérations suivantes: 

CONSIDERANT 1 'incompatibilité de la demande du Club 
V.T.T. avec un équipement municipal, soit: la piste cyclable;

CONSIDERANT que l'école d'équitation vivra des problèmes 
de bruit mettant en danger la sécu�O4fes amateurs du sport équestre.; 
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87-11-366

325 $ 

Comité de 

87-11-367

250 $ 

Chambre de 
commerce 

87-11-368

Cour 
Municipale 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 
Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Monsieur le Maire André Levasseur vote contre la proposi
tion pour les considérations suivantes: 

CONSIDERANT que la piste V.T.T. va passer à proximité des 
résidences; 

CONSIDERANT que la piste cyclable est un élément s'ins
crivant dans le prolongement d'un espace vert utilisé par la popula
tion; 

CONSIDERANT que la piste cyclable est utilisée pour les 
randonnées de ski de fond; 

CONSIDERANT le bruit occasionné par ces véhicules; 

CONSIDERANT que le tracé de la piste V.T.T. se situe à 
proximité d'un parc; 

CONSIDERANT que l'acceptation de la demande vient à l'en
contre de la politique du Conseil visant à assurer la meilleure qualité 
de vie aux citoyens; 

CONSIDERANT le montant investi pour réaliser la piste cy
clable; 

CONSIDERANT le travail réalisé par le Club Optimiste de 
Saint-Louis-de-France dans l'implantation de la piste cyclable; 

CONSIDERANT que le tracé de la piste V.T.T. passe dans 
les rues de la Municipalité, ce qui va à l'encontre de la sécurité pu
blique; 

CONSIDERANT les problèmes engendrés par ce genre de véhi
cule et faisant l'objet de nombreuses plaintes de résidents incommodés 
aussi bien dans les rues, les parcs, les stationnements, les terrains 
privés et même la piste cyclable. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair qu'une somme 
de trois cent vingt-cinq dollars (325 $) soit remise au Comité de Kara
té, à titre de contribution de la Municipalité, pour la location d'auto
bus pour une activité extérieure, conditionnellement à la réalisation de 
ladite activité • 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la Municipalité 
verse une somme de deux cent cinquante dollars (250 $) au Comité de dé
marrage de la Chambre de Commerce de Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Conseil réfère 
à la Cour Municipale l'infraction concernant la hauteur d'un garage fai
sant l'objet de l'avis d'infraction envoyé le 22 avril 1987 (#964), par 
Monsieur Ghislain Lachance, inspecteur en bâtiments. 

Madame le Conseiller Thérèse Morin enregistre sa dissi
dence pour les considérations suivantes: 

CONSIDERANT que Monsieur Vianney André répond aux normes 
du règlement numéro 199, à l'exception faite de la hauteur du bâtiment, 
environ 2 pieds; 

CONSIDERANT que la faible marge de recul avant du bâti
ment représente le véritable problème pour les résidences environnan
tes; 
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87-11-369

Autorisation 
signature 
convention 
collective 
cols bleus 

87-11-370

Adoption 
règl. 200-A 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

• Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec)

CONSIDERANT que le fait de diminuer la hauteur du garage 
ne modifiera en rien la distance de ce même garage par rapport à la rue, 
laissant ainsi le problème entier; 

CONSIDERANT que la hauteur dudit garage ne diminuera en 
rien 1 'évaluation des résidences environnantes; 

CONSIDERANT que plusieurs bâtiments du secteur possèdent 
des hauteurs s'apparentant à celle dudit garage par exemple: le garage 
municipal, le commerce de M. Brûlé, le bâtiment de M. Lamothe; 

CONSIDERANT que Monsieur Vianney André pourrait relever 
son bâtiment principal et ainsi rendre ledit garage conforme au règle
ment 199 ce qui aurait pour effet d'augmenter le nombre de constructions 
de ce secteur ayant une hauteur relativement élevée. 

CONSIDERANT que Monsieur Vianney André, depuis bon nombre 
d'années, a occupé dans son ancien garage un commerce du même type et 
que la construction ne change en rien l'achalandage et la circulation 
dans la rue; 

CONSIDRANT que Monsieur Vianney André devra dépenser des 
sommes exorbitantes pour rendre le garage conforme au règlement 199 et 
qu'aucune amélioration esthétique n'en découlera pour le secteur. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Mai
re, Monsieur André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin soient et sont autorisés à signer, pour et au nom de la Corpora
tion Municipale de Saint-Louis-de-France, la convention collective des 
cols bleus, telles que négociée finalement le 22 octobre 1987 et accep
tée par les deux parties. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le projet de règle
ment numéro 200-A ayant pour effet de modifier le règlement numéro 200 
concernant le lotissement dans la Municipalité de Saint-Louis-de-France 
soit et est adopté. 

PROJET - REGLEMENT NUMERO 200A 

REGLEMENT POUR AMENDER LE REGLEMENT NUMERO 200 CONCERNANT LE LOTISSEMENT 
DANS LA MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE. 

ATTENDU QUE le Conseil a le droit de réglementer le LO
TISSEMENT et 1 'utilisation du sol dans les limites de son territoire; 

ATTENDU QU 1 il est devenu nécessaire d'apporter des modi
fications au règlement de lotissement actuellement en vigueur dans la 
Municipalité de Saint-Louis-de-France; 

Il est en conséquence ORDONNE ET STATUE par règlement de 
ce Conseil portant le numéro 200-A, et ce conseil ORDONNE ET STATUE COM
ME SUIT: 

ARTICLE I 

L'article 30, section II du règlement numéro 200 est modifié en ajoutant 
le paragraphe C, suite à l'alinéa 5 du paragraphe B, intitulé: " Selon 
1 a zone", comme suit, savoir: 

c) Nonobstant ce qui précède, le Conseil se réserve le droit d'accepter
un projet qui ne rencontrerait pas les dimensions et superficie minima
les mentionnées en A et B, lorsque celui-ci s'avère une solution symé
trique et/ou économique pour l'exploitation d'un lot dont la forme, le
relief ou la localisation ne se prête pas avec avantage aux dispositions
de l 'article 30.
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87-11-371

Assemblée 
consultation 
200-A

87-11-372

Acceptation 
Padel 

87-11-373

Amélioration 
chemins 
divers 

87-11-374

Relevé taxes 
dues 

87-11-375

Déléguées 
assemblée 
B.C.P.

87-11-376

Cotisation 
annuelle BCP 

Avis de motion 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'une assemblée publique 
aux fins de consultation concernant le projet de règlement numéro 200-A 
soit tenue le lundi 23 novembre 1987 à dix-neuf heures (19:00 heures) à 
la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie à Saint-Louis-de
France, conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que la Municipalité ac
cepte la subvention du Ministère du Loisirs, de la Chasse et de la Pêche 
au montant de quatre mille dollars (4 000 $) dans le cadre du Programme 
d'aide au développement des équipements de loisir 1987-1988 (Padel) et 
approuve les travaux et les coûts encourus, par la Municipalité, au mon
tant de 28 078,03 $, pour les travaux d'aménagement des aires de jeux au 
Parc Masse dont la subvention a été établie à 4 000 $. (Dossier no. 
02546844-32310-320-04) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le 
Conseil accepte les travaux exécutés relativement à la subvention au 
montant de quinze mille dollars (15 000 $) pour l'amélioration de divers 
chemins dans la municipalité (dossier no. 6.3.7. - 3218, 15 juin 1987, 
Marc-Yvan Côté) et approuve le rapport y relatif présenté au M.T.Q. pour 
un montant de vingt-trois mille deux cent trente dollars et vingt-six 
cents (23 230,26 $). 

Que le Conseil a pris connaissance des conditions impo
sées par le ministère des Transports et les a adoptées, notamment, que 
les travaux exécutés en vertu des dépenses n'ont pas été ou ne seront 
pas 1 'objet d'une subvention autre que celle(s) que le ministère des 
Transports a accordée(s). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil 
accepte le relevé de l'état des taxes dues, tel que présenté ce jour. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que Madame 
Thérèse Morin soit et est déléguée pour assister à l'assemblée générale 
annuelle de la Bibliothèque Centrale de Prêt de la Mauricie et que Made
moiselle Lucie Hamelin, responsable et en charge de la bibliothèque mu
nicipale, soit et est nommée pour assister a 1 'assemblée générale an
nuelle de la Bibliothèque Centrale de Prêt de la Mauricie. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Conseil accepte 
de payer la facture au montant de huit mille vingt-six dollars (8 926 $) 
à la Bibliothèque Centrale de Prêt de la Mauricie relativement à la con
tribution municipale de 1988, sur le budget de 1988. 

Je, soussigné, Thérèse Morin, Conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance un règlement intitulé: REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT 
PORTANT LE NUMERO 200 CONCERNANT LE LOTISSEMENT. 
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Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance un règlement intitulé: REGLEMENT MODIFIANT CERTAINES DIS
POSITIONS DU REGLEMENT 219 RELATIFS AUX PONCEAUX, A LA CONFECTION ET A 
L'ENTRETIEN DES FOSSES ET A L'EGOUTTEMENT DES RUES. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT L'ALIGNEMENT 
DES RESIDENCES EN ZONES AGRICOLES. 

l'assemblée. 
Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la levée de 

ADOPTE a la session du 7 de.c.e.mbJu? .. 1987 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 16 novembre 1987 
à 19:00 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint
Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs: 

de ce dernier. 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

SUJETS PRIS CONSIDERATION 

1. Discours du Maire sur la situation financière de la Municipalité;

2. Résolution - Développement de l'emploi;

3. Emprunt temporaire - règlement numéro 256A

4. Emprunt temporaire - règlement numéro 264;

5. Autorisation de travaux;

6. Allocation au Comité de la Flamme Olympique;

7. Félicitation à Monsieur Claude Brouillette;

8. Déneigement de la patinoire;

9. Allocation au c.c.u.

O. Avis de motion - ordures ménagères.

Rapport sur la situation financière de la Municipalité de 
Sa1nt-Lou1s-de-France 

Mesdames, 
Messieurs, 

L'article 955 du Code Municipal stipule que le maire doit faire un rap
port sur la situation financière de la corporation municipale au cours 
d'une session du Conseil, au moins quatre (4) semaines avant que le bud
get ne soit déposé devant le Conseil pour adoption. 

Le maire doit traiter des derniers états financiers et du dernier rap
port du vérificateur, des indications préliminaires quant aux états fi
nanciers précédant celui pour lequel le prochain budget sera fait, et 
des orientations générales du prochain budget. 

Afin de répondre aux exigences de ladite loi et par ce truchement, 
donner aux Louisfranciens & Louisfranciennes une idée générale de 
l'administration de leur municipalité, il me fait plaisir de vous 
informer de la situation qui prévaut dans ces différents domaines. 
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ETATS FINANCIERS 1986 

Les états financiers pour la période du 1er janvier au 31 décembre 1986 
vérifiés par Samson Bélair, comptables agrées, dont le rapport est daté 
du 30 mars 1987, nous donnent les informations sommaires suivantes. 

FONDS D'ADMINISTRATION 

ETAT DES RECETTES ET DEPENSES 
POUR L'EXERCICE TERMINE LE 31 DECEMBRE 1986 

RECETTES 

Sources locales 
Transferts 

DEPENSES 

Administration générale 
Sécurité publique 
Transport 
Hygiène du milieu 
Urbanisme et mise en valeur du territoire 
Loisirs et culture 
Autres activités 
Autres dépenses 

EXCEDENT DES RECETTES SUR LES DEPENSES 

FONDS D'ADMINISTRATION 

BILAN 
AU 31 DECEMBRE 1986 

ACTIF A COURT TERME 

Encaisse 
Débiteurs 
Dû par le fonds des règlements d'emprunt 

PASSIF A COURT TERME 

Emprunt bancaire 
Créditeurs 
Dû au fonds réservés pour parcs 
et terrains de jeux 
Revenu reporté - taxes 
perçues d'avance 

27 000 $
158 397 

2 696 

3 514 
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2 026 976 $
168 668 

2 195 644 

340 367 
24 541 

281 538 
167 847 
72 640 

108 856 
36 515 

1 080 368 

2 112 672 

82 972 $ 

18 161 $
267 104 
72 018 

357 283 $ 

191 607 $
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SURPLUS ACCUMULE 

Surplus affectés 
Surplus non affecté 

100 116 
65 560 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

BILAN 
AU 31 DECEMBRE 1986 

ACTIF 

PASSIF 

Passif à court terme 
Financement permanent des règlements 
d'emprunt en cours 
Soldes disponibles de règlement d'emprunt fermés 

ETAT DE L'ACTIF A LONG TERME 

ETAT DE L'ACTIF A LONG TERME 
AU 31 DECEMBRE 1986 

ACTIF 

Actifs immobilisés 

MODE DE FINANCEMENT 

Actifs acquis avant 1976 
Actifs financés par: 

Obligations 
Autres dettes à long terme 
Subventions 
Fonds d'administration 
Autres modes de financement 

ETAT DE LA DETTE A LONG TERME 

ETAT DE LA DETTE A LONG TERME 
AU 31 DECEMBRE 1986 

MODE DE REMBOURSEMENT 

Montants de revenus à prévoir pour le remboursement 
des dettes à long terme à la charge de: 

L'ensemble de la municipalité 
Une partie de la municipalité 

211 

165 676 

357 283 $ 

1 584 447 $ 

125 025 $

1 421 515 
37 907 

1 584 447 $ 

7 974 544 $ 

410 652 $

3 093 049 
847 393 
765 908 
704 939 

2 152 603 

7 974 544 $ 

1 201 100 $
2 703 884 

3 904 984 $ 



No de résolution 

ou annotation 

ASSIF 

bligations 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

utres dettes à long terme 
1 773 000 $

2 131 984 

3 904 984 $ 

ous sommes heureux de souligner que durant l'année 1986, la municipalité 
bénéficié de programmes spéciaux de subventions gouvernementales dont le 

étail apparait ci-dessous: 

Asphalte et réfection des chemins 
Sports et loisirs 
Programme 11Défi 86 11 

Programme 11Développement de l 1 emploi 11

Programme 11Article 38 11 

- Sentier écologique

73 365 $

9 775 
5 944 

24 284 
3 172 

116 540 $ 

ette politique du Conseil de bénéficier le plus possible de toutes les 
ubventions gouvernementales accessibles est une préoccupation constante 
ui a comme résultats d'apporter des investissements au profit des contri
uables de la municipalité et de garder au plus bas niveau le coût des 
axes municipales. 

ES INDICATIONS PRELIMINAIRES QUANT AUX ETATS FINANCIERS DE L'ANNEE 1987 

a construction domiciliaire a connu un rythme supérieur à l'année derniè
e, soit: 85 unités de logements entre le 1er janvier et le 1er novembre 
987 en comparaison de 78 pour la même période de l'année 1986. Par ail
eurs, du 1er janvier au 1er novembre 1987, 249 permis de construction ont 
té émis pour une valeur de 7 085 880 $ en comparaison de 220 pour une va
eur de 4 905 385 $ pour la même période en 1986. Comme ces nouvelles 
onstructions sont en grande majorité situées sur des rues desservies par 
es réseaux d'aqueduc et d'égouts, ces services sont d'autant rentabilisés 
ar l'arrivée des nouveaux utilisateurs. L'année 1987 sera donc supérieu

re à l'année 1986 au plan de la construction domiciliaire. De plus, deux 
(2) constructions majeures sont en voie d'être implantées sur le territoi
re de notre municipalité soit un nouveau réservoir d'eau potable d'une va
leur de 700 000 $ et une aréna d'une valeur de 2 400 000 $. Ainsi au plan
de la valeur totale des permis émis, l'année 1987 constitue à date un re-
ord financier de tous les temps pour la Municipalité. 

Pour éliminer la corrosivité de l'eau potable, le Conseil a mandaté une 
firme d'ingénieurs-conseils afin de planifier l'installation d'un système 
de traitement de l'eau aux silicates à notre station de pompage Masse. 
Les correctifs seront apportés de façon à entreprendre la saison estivale 
88 avec cette nouvelle installation. 
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De plus, l'été 87 aura permis à la Municipalité de Saint-Louis-de
France de se doter d'un nouveau puits avec un réservoir d'eau potable 
d'une capacité de 400 000 gal. imp •• Les derniers ajustements de 
structure sont présentement en cours. L'aspect mécanique devrait débu
ter sous peu. Ce nouvel équipement solutionnera les problèmes que nous 
avons connus en approvisionnement d'eau potable durant les périodes de 
consommation estivales et répondra aux besoins additionnels en eau 
créés par le rythme soutenu d'implantation de nouvelles constructions à 
Saint- Louis-de-France depuis quelques années. 

D'autrepart, la Municipalité de Saint-Louis-de-France continue ses dé
marches afin de se conformer aux prescriptions de la Loi "125" sur l'a
ménagement et l'urbanisme. En effet, les négociations avec la 
C.P.T.A.Q. étant, à toutes fins terminées, rien n'empêche maintenant
l'adoption de notre schéma d'aménagement et du plan d'urbanisme. Une
nouvelle réglementation en matière de zonage, de lotissement et de
construction devrait être adoptée au cours du printemps 88 afin de se
conformer aux exigences de la loi.

Nous avons reçu, à date, au cours de l'année 149 968 $ en paiements te
nant lieu de taxes du Gouvernement du Québec, soit: 5 458 $ pour ses 
immeubles et places d'affaires, laissant un montant d'environ 5 368 $ à 
recevoir; 11 094 $ pour les écoles primaires, laissant un montant d'en
viron 9 459 $ à recevoir et 133 416 $ pour les réseaux de télécommuni
cation, gaz et électricité. Une compensation pour les fermes et boisés 
au montant de 714 $ est également attendue d'ici le 31 décembre. 

Une subvention de 19 046 $ pour l'entretien des chemins d'hiver a été 
reçue à date, laissant un montant estimatif additionnel d'environ 
12 000 $ à recevoir pour l'hiver. 

Des subventions totalisant 7 985 $ ont été reçues à date pour le domai
ne du loisir laissant un montant estimatif de 4 000 $ à recevoir d'ici 
la fin de l'année. 

Une autre subvention du ministère des Transports au montant de 15 000 $

a été consentie à la municipalité pour lui permettre de réaliser 1 'amé
lioration de diverses rues. Des travaux de fondation, pavage et as
phaltage de rues de 1 'ordre de 268 340 $ ont été autorisés à l'inté
rieur des règlements no. 257 (Place 0uellet: 43 340 $) no. 258 (rue 
Jean-Pierre: 66 000 $) et no. 264 (rue de la Mairie: 159 000 $) et de
vraient être réalisés au début de l'été 1988. En plus d'améliorer la 
qualité de vie des citoyens de Saint-Louis-de-France, les travaux d'as
phaltage effectués ces dernières années ont permis de diminuer de façon 
appréciable la facture d'épandage d'abat-poussière (calcium) qui nous 
coûte maintenant aux environs de 13 500 $ par année comparativement à 
l'année 1984 oü les coûts s'élevaient alors à 38 060 $.

Advenant que les propriétaires riverains du boulevard Des Chenaux con-
sentent les parties de terrains nécessaires à l'élargissement de 
ce chemin, le ministère des Transports procédera à la confection des 
plans de cette artère et à son asphaltage en inscrivant le pavage des 
derniers 3 ½ kilomètres dans sa programmation budgétaire. 

Dans le cadre du programme "Défi 87", la municipalité s'est vue accor
der une subvention de 4 106 $ pour un poste de récréologue (8 semaines) 
et deux postes d'animateurs en loisirs (8 semaines chacun). 

L'aménagement du Sentier écologique a pu se poursuivre en 1987 grâce à 
une subvention de 1 250 $ accordée dans le cadre du programme Article 
38. 

L'amélioration de nos espaces verts a été facilité par l'obtention 
d'une deuxième subvention dans le cadre du programme Article 38 au mon
tant de 2 673 $. 
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Dans le cadre du programme Développement de l'emploi, la mu
nicipalité a reçu une subvention de 3 356 $ lui permettant de prolonger 
une partie du projet de 1986 pour une période de 12 semaines addition
nelles, en plus de se voir accorder une subvention au montant de 29 722 
$ ce qui nous a permis d'embaucher une autre technicienne en comptabi
lité, un technicien en génie civil et un technicien d'usine de traite
ment des eaux pour des périodes de 27 semaines chacun, de même qu'une 
secrétaire-comptable pour une période de 26 semaines. 

D'ailleurs, il me fait plaisir de vous informer que nous pré
voyons un surplus budgétaire pour l'année 1987. 

ORIENTATION DU BUDGET 1988 

Notre confiance de l'acceptation par les citoyens d'une admi
nistration des plus efficace nous permettra d'envisager l'établissement 
d'une politique budgétaire des plus rationnelle pour l'année 1988. 

Nous continuerons de nous efforcer d'améliorer la qualité de vie et de 
services qui vous sont offerts tout en maintenant le taux de la taxe à 
son niveau le plus bas possible. 

Un nouveau rôle d'évaluation indexé par secteur sera utilisé pour le 
budget 88. 

La municipalité travaille présentement à la finalisation 
modification des équipements d'épuration des eaux usées. 
travaux suivants sont réalisés ou sont en voie de l'être 
de l'année: 

des travaux de 
En effet, les 

d'ici la fin 

- installation d'un nouveau système de dégrillage à la station
du 1415 St-Alexis Est afin de protéger les pompes; modifica
tions aux assises des pompes;

- prolongement du trop-plein de notre réseau jusqu'à la rivière
Champlain;

- modification de divers équipements tels que vannes d'arrêt,
ventilateurs, débit-mêtre et contrôles électrique.

Pour ce qui est de 1 'installation d'un dessableur à l'usine d'épura
tion, les négociations se poursuivront au cours de l'hiver et devraient 
déboucher sur des travaux d'implantation durant l'automne 88.

En ce qui a trait à la station de refoulement #400, rue Goulet, les 
problèmes d'odeur rencontrés au cours des dernières années seront défi
nitivement éliminés durant l'hiver 88. En effet, la Société Québécoise 
d'Assainissement des Eaux agit présentement à titre de gérant de projet 
et de consultant afin de trouver une solution définitive à ce problè
me. 

Les politiques dynamiques mises de l'avant par votre Conseil ces der
nières années ont réussi à retenir 1 'attention de 1 'entreprise privée 
notamment au niveau des loisirs. En effet, tel qu'annoncé en conféren
ce de presse le 3 septembre dernier, un groupe d'investisseurs sérieux 
a décidé de construire à Saint-Louis-de- France, une aréna contenant 
deux (2) glaces. L'ouverture de cette nouvelle aréna est prévue pour 
le début de juillet 1988. Souhaitons que cet investissement majeur de 
l'entreprise privée soit le premier d'une longue série. 

Advenant une réponse favorable du ministère des Affaires culturelles 
pour une subvention, un projet de relocalisation de la bibliothèque 
pourra être mis de 1 'avant. Celle-ci serait alors greffée au nouveau 
centre communautaire multifonctionnel. 
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Moyennant l'obtention d'une subvention gouvernementale ou 
d'une participation du ministèredes Transports du Québec, un projet 
d'extension de la piste cyclable pourrait être en chantier au cours de 
l'année. 

Dans la perspective d'un développement soutenu de la Mu
nicipalité, une évaluation de la nécessité d'espaces additionnels de
vant être réservés aux fins de loisirs sera mise de l'avant en vue 
d'identifier des sites potentiels répondant aux besoins sectoriels de 
la Municipalité. 

Un mini centre commercial devrait être érigé sur le bou
levard St-Louis au cours de l'année. De nombreux projets domiciliaires 
sont présentement à l'étape préliminaire et devraient en principe débu
ter durant l'année 1988: 

- Prolongement de la rue Jean-Pierre et ouverture d'une nouvelle rue
dans le secteur Masse (environ 50 terrains);

- Prolongement de la rue Place Lefebvre dans le secteur Place Ouellet
(environ 15 terrains);

- Prolongement de la rue Place du Golf dans le secteur Larouche (envi
ron 10 terrains);

Prolongement de la rue Bourassa dans le secteur Caron (environ 10
terrains);

Ouverture d'une nouvelle rue sur le lot 273 (environ 10 terrains);

Prolongement de la rue Gaston Hardy (environ 20 terrains);

Ouverture d'une nouvelle rue sur le lot 523 (environ 20 terrains);

Tous ces projets nous permettent d'entrevoir l'année 88 avec une pers
pective de développement très encourageante s'apparentant à notre année 
record de 1987. 

Sur le plan de la sécurité publique, notre camion d'incendie est en 
opération depuis 26 ans • 

Une décision sera prise dans le courant de l'année concernant l'achat 
d'un camion incendie répondant aux besoins de sécurité des Louisfran
ciens et Louisfranciennes. 

La première phase du plan de rationalisation concernant l'implantation 
et la relocalisation des lumières de rues a été mise en branle au cours 
de· l'année 87, ce qui a permis à Saint-Louis-de-France de pourvoir son 
réseau d'éclairage d'une quarantaine de nouvelles lampes de rues. Ce 
rythme devrait être maintenu pour l'année 88. 

La municipalité a adressé une demande d'aide financière aux deux pa
liers de gouvernement pour l'installation des infrastructures nécessai
res à l'aménagement d'un parc industriel. Advenant une réponse favora
ble, ce projet pourrait se réaliser en 1988. 

**************************** 

Fort de votre appui, votre Conseil entend demeurer à l'écoute des cito
yens et des citoyennes pour orienter ses politiques et satisfaire les 
besoins des six mille (6 000 $) Louisfranciens et Louisfranciennes afin 
d'améliorer leur qualité de vie tout en maintenant le taux de la taxe 
au plus bas niveau pos�ible. 

André Levasseur 
Maire 
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Autorisation 
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87-11-382

1 500 $ 

Comité Flamme 
Olympique 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que la Corpora
tion Municipale de Saint-Louis-de-France accepte la responsabilité du 
projet présenté dans le cadre du programme Développement de 1 'emploi -
"Projets subventionnés". 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin sont autorisés, au nom de la Corpora
tion Municipale de Saint-Louis-de-France à signer tout document officiel 
concernant ledit projet et ce, avec le Gouvernement du Canada. 

Que la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France 
s'engage par ses représentants, à couvrir tout coût excédant la contri
buation allouée par le Gouvernement du Canada dans l'éventualité où le 
projet soumis serait subventionné. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soient et sont autorisés à emprunter à la taisse Populaire de Saint
Louis-de-France un montant n'excédant pas soixante-huit mille quatre 
cents dollars (68 400 $), soit quatre-vingt-dix pourcent (90%) du mon
tant autorisé par le Ministère des Affaires municipales conformément aux 
dispositions du règlement numéro 256A. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soient et sont autorisés à emprunter à la Caisse Populaire de Saint
Louis-de-France un montant n'excédant pas deux cent quatre-vingt-un mil
le deux cent cinquante dollars (281 250 $), soit quatre-vingt-dix pour
cent (90%) du montant autorisé par le Ministère des Affaires municipales 
conformément aux dispositions du règlement numéro 264. 

CONSIDERANT l'investissement important du promoteur, Mon
sieur Jean-Paul Hamelin relativement à la construction d'un centre com
mercial sur la Route 157; 

CONSIDERANT qu'il est urgent de faciliter l'accès au site 
pour que la construction puisse débuter dans les meilleurs délais; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le personnel de la 
voirie de la Municipalité soit et est autorisé à procéder à l'installa
tion d'un tuyau de 12 pouces de diamètre, d'une longueur de 40 pieds 
dans la future rue longeant le site d'implantation dudit centre 
d'achats. Que cesdits travaux soient payés à même les fonds non
autrement appropriés de la Municipalité. 

CONSIDERANT le rapport daté du 13 novembre 1987 et prépa
ré par Monsieur Martin Falardeau, directeur des loisirs; 

CONSIDERANT que le Comité local de réception de la Flamme 
Olympique suggère de préparer certaines activités; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand qu'une somme 
n'excédant pas mille cinq cents dollars (1 500 $) soit allouée au Comité 
pour couvrir les dépenses prévues audit rapport. 

216 



:;: 
.;. 
.... 
"' 
'° 

0 
C 

., 
"' 
"" 

No de résolution 

ou annotation 

87-11-383
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c.c.u.

Avis de motion 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que des félicitations 
soient adressées au nouveau commissaire, Monsieur Claude Brouillette, 
récemment élu au siège numéro 18 lors de l'élection de la Commission 
Scolaire de Cap-de-la-Madeleine. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que Monsieur 
René Demontigny soit autorisé à effectuer le déneigement de la patinoire 
au Centre des loisirs au taux horaire de quarante-cinq dollars {45 $) et 
que Monsieur Normand Cormier soit autorisé à effectuer le déneigement de 
la patinoire au Parc Masse au taux horaire de quarante dollars {40 $), 
selon l'entente conclue avec le directeur des loisirs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin qu'une allocation au mon
tant de cinq cents dollars {500 $) soit et est remise au Comité Consul
tatif d'Urbanisme. 

Je, soussigné, Thérèse Morin, Conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT CERTAINES MO
DIFICATIONS AU REGLEMENT POUR LES ORDURES MENAGERES. 

ADOPTE à la session du 7 de..c.embJI,e. 1987 
--�------------------------
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 23 novembre 
1987 à 19:00 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie 
à Saint-Louis-de-France à laquelle session sont présents Mesdames et 
Messieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

Colette Héroux Allaire 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Denis Paquin 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

Sujets pris en considération 

1. Vérification du quorum - ouverture de l'assemblée;

2. Assemblée publique de consultation sur le projet de règlement numéro
200A-l ayant pour effet d'amender le règlement de lotissement numéro
200.
- Intervention du public;

3. Adoption du règlement numéro 200A-1 avec ou sans modification.

4. Date de la tenue de l'assemblée publique aux fins d'approbation.

5. Levée de 1 'assemblée.

Assemblée publique aux fins de consultation sur le projet 
de règlement portant le numéro 200A-1 ayant pour effet d'amender le 
règlement numéro 200 concernant le lotissement dans la Municipalité de 
Saint-Louis-de-France, est déclarée ouverte. 

Le secrétaire-trésorier a procédé à la lecture du projet 
de règlement et des instructions pertinentes. 

Une (1) personne seulement s'est présentée pour obtenir 
quelques ex�lications relativement audit projet de règlement et s'est 
montrée en parfait accord avec celui-ci. 

REGLEMENT NUMERO 200A-1 

REGLEMENT POUR AMENDER LE REGLEMENT NUMERO 200 CONCERNANT LE LOTISSEMENT 
DANS LA MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE. 

ATTENDU QUE le Conseil a le droit de réglementer le 
lotissement et l'utilisation du sol dans les limites de son territoire; 

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire d'apporter des 
modifications au règlement de lotissement actuellement en vigueur dans 
la Municipalité de Saint-Louis-de-France; 
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Il est en conséquence ORDONNE ET STATUE par règlement de ce Conseil 
portant le numéro 200A-1 et ce Conseil ORDONNE ET STATUE comme suit: 

ARTICLE I 

L'article 30, section II du règlement numéro 200 est modifié en ajoutant 
le paragraphe C, suite à l'alinéa 5 du paragraphe B, intitulé: "Selon 
la zone" comme suit' savoir: 

c) Nonobstant ce qui précède, le Conseil se réserve le droit d'accepter
un projet qui ne rencontrerait pas les dimensions et superficie
minimales mentionnées en A et B, lorsque celui-ci s'avère une solution
symétrique et/ou économique pour l'exploitation d'un lot dont la forme,
le relief ou la localisation ne se prête pas avec avantage aux
dispositions de l 'article 30.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le règlement portant 
le numéro 200A-1 ayant pour effet d'amender le règlement numéro 200 
concernant le lotissement dans la Municipalité de Saint-Louis-de-France 
soit et est adopté sans modification en regard du projet adopté par la 
résolution numéro 87-11-370. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que l'assemblée publique 
aux fins d'approbation soit tenue le 15e jour du mois de décembre 1987, 
de 19:00 heures à 21:00 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la 
Mairie à Saint-Louis-de-France. 

Etant donné que l'ordre du jour est épuisé, l'assemblée 
est levée. 

ADOPTE à la session du 7 déQemb�e 1987 
---:..-===;;....;..;:;;.....;......;;.. _____________ _ 

219 



No de résolution 

ou annotation 

87-11-388

Ordures 
ménagères 

CANADA 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 23 novembre 1987 
à 21:00 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle session sont présents Mesdames et Mes
sieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Denis Paquin 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 
Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Adjudication de soumission pour les ordures ménagères;

2. Adjudication de soumission pour les assurances générales;

3. Avance de 500 $ (Fête des bénévoles);

4. Achat de tableau;

5. 500 $ (Fête des enfants);

6. Jugement en appel - Mandat à l'aviseur légal;

7. Panneau signalisation;

8. Décorations;

9. C.P.T.A.Q.

10. Adoption du règlement modifiant le règlement concernant les ordures
ménagères.

CONSIDERANT la demande de soumissions parue dans le jour
nal "Le Nouvelliste" en date du 7 novembre 1987 pour la cueillette, le 
transport et l'enfouissement des ordures ménagères dans la Municipalité 
de Saint-Louis-de-France; 

CONSIDERANT les soumissions reçues et ouvertes publique
ment à 15:00 heures le 23 novembre 1987, savoir: 

JULES MILLETTE INC. 
460, rue Dessureault 
Cap-de-la-Madeleine Pour l'année 1988 Pour l'année 1989 

Enlèvement et transport 75 840,00 $ 77 925,60$ 

Enfouissement 34 128,00 35 834,40 

TOTAL: 109 968,00 $ 113 720 ,00 $ 
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PRATTE ET LAFORME INC. 
1450, 14e Avenue 
Grand-Mère 

Pour l 1 année 1988 Pour l 1 année 1989 

Enlèvement et transport 

Enfouissement 

TOTAL 

80 295,60 $ 

34 412,40 

114 708,00 $ 

SERVICE SANITAIRE REGIONAL DE TROIS-RIVIERES INC. 
1, boulevard de la Gabelle 
St-Etienne des Grès 

84 277,20 $ 

36 118,80 

120 396,00 $ 

Pour l 1 année 1988 Pour l 1 année 1989 

Enlèvement et transport 

Enfouissement 

TOTAL 

75 081,60 $ 

29 198,40 

104 280,00 $ 

78 835,68 $ 

30 658,32 

109 494,00 $ 

CONSIDERANT que la soumission de Service Sanitaire Régio
nal de Trois-Rivières Inc. s 1 est avérée la plus basse soumission confor
me tant que pour chacun des items respectifs et à l 1 unité pour l 1 année 
1988 et 1989; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que 
la soumission de Service Sanitaire Régional de Trois-Rivières Inc. soit 
retenue et adjugée pour l 1 année 1988 pour la cueillette et l 1 enfouisse
ment, au coût de 104 280,00 $ représentant un coût unitaire pour les 2 
items de 55,00 $ et pour 1989, un coût de 109 494,00 $ représentant un 
coût unitaire de 57,75 $. 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Corporation tous les documents y relatifs. 

CONSIDERANT la demande de soumissions parue dans le jour
nal "Le Nouvelliste" en date du 7 novembre 1987 pour les assurances gé
nérales de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France; 

CONSIDERANT les soumissions reçues et ouvertes publique
ment à 11:00 heures le 23 novembre 1987, savoir: 

TANGUAY, LEMAIRE ET ASSOCIES INC. 
(Il est à noter que cette soumission présente une 
le total revisé est de 40 022 $ au lieu de 39 512 

ASSURANCE BRUNET ET CASAUBON INC. 

PRATTE - MORRISSETTE INC. 

J. B. LANGUETTE INC. 

erreur 
$) 

39 512 $ 
d 1 addition 

25 725 $ 

25 886 $ 

33 797 $ 

CONSIDERANT que la soumission de J.B. Lanouette au 
montant de 33 797 $ s 1 est avérée la plus basse soumission conforme; 

et 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que la 
soumission de J.B. Lanouette soit et est adjugée à 36 735 $, taxe inclu
se, comportant une franchise de 500 $ sur la responsabilité. 
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1500 $ fête 
des bénévoles 

87-11-391

1500 $ pour 
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Olympique 

87-11-392

Achat de 
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87-11-393

200 $ addition
nel fête des 
enfants 

87-11-394

Mandat à l 'avi
seur légal 
(Motel de Pins) 

87-11-395

Panneau 
Arrêt 

87-11-396

Achat de 
décoration 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin qu'un montant de 
mille cinq cents (1 500 $) soit mis à la disposition du directeur des 
loisirs pour l'organisation de la fête des bénévoles. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire qu'une 
somme n'excédant pas mille cinq cents (1 500 $) soit mise à la disposi
tion du directeur des loisirs pour l'organisation des manifestations 
prévues par le Comité Organisateur de la Flamme Olympique, le 6 décembre 
1987, lors du passage de la flamme olympique à Saint-Louis-de-France, à 
même les revenus non autrement appropriés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé à 
acheter, à même les revenus non autrement appropriés, un tableau repré
sentant le sentier écologique de l 'artiste peintre Lucie Demontigny. 

CONSIDERANT la résolution portant le numéro 87-10-384; 

CONSIDERANT la révision des besoins par les organisateurs 
de la fête des enfants; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand qu'un 
montant supplémentaire de deux cents dollars (200 $) soit mis à la dis
position du directeur des loisirs pour la fête des enfants à l'occasion 
de Noël. 

CONSIDERANT le dossier de la Cour Supérieure de Trois
Rivières 400-05000397-860 dans l'affaire de la Municipalité de Saint
Louis-de-France, requérante et Denis Déziel, intimé; 

CONSIDERANT qu'en date du 16 novembre 1987, l'inscription 
en appel a été logée par l'intimé Denis Déziel suite au jugement rendu 
le 15 octobre 1987 par l'Honorable Juge Roger Laroche, J.C.S.; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que 
l'aviseur légal de la Municipalité, Me Jean Pinsonnault, soit et est 
mandaté pour comparaitre et représenter la Municipalité dans cette af
faire. 

CONSIDERANT que les membres du Conseil, tous présents 
sans exception et de l'assentiment unanime, les items 7, 8 et 9 sont 
ajoutés à l'ordre du jour. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire qu'un 
panneau de signalisation "Arrêt" soit installé au coin de la rue 
François. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil autorise 
l'achat de matériel pour la décoration des fêtes pour une dépense appro
ximative de six cents dollars (600 $). 
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87-11-397

C.P. T.A.Q.

87-11-398

C.P.T.A.Q.

87-11-399

C.P.T.A.Q.

87-11-400

Adoption 
règl. 168A 
ordures 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Con
seil accepte la recommandation du Comité Consultatif d'Urbanisme à l'ef
fet d'appuyer la demande faite à la C.P.T.A.Q. par Madame Rose Pronovost 
Marchand relativement à une demande d'aliénation avec utilisation à une 
autre fin pour les lots 472-1, 586 et 472-P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil 
accepte la recommandation du Comité Consultatif d'Urbanisme à l'effet 
d'appuyer la demande faite à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Alphonse 
Blanchet relativement à une demande d'utilisation à une autre fin que 
l'agriculture pour les lots 89-52, 89-53 et 89-54. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le 
conseil accepte la recommandation du Comité Consultatif d'Urbanisme à 
l'effet d'appuyer la demande faite à la C.P.T.A.Q. par Madame Madeleine 
Clément relativement à une demande d'aliénation pour le lot P-310. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le règlement 
portant le numéro 168A concernant la disposition des vidanges, la tari
fication pour la cueillette, le transort et l'enfouissement sanitaire et 
les dispositions administratives, soit et est adopté. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 168-A 

REGLEMENT POUR AMENDER LE REGLEMENT NUMERO 168, REGLEMENT CONCERNANT LA 
DISPOSITION DES VIDANGES, LA TARIFICATION POUR LA CUEILLETTE, LE TRANS
PORT ET L'ENFOUISSEMENT SANITAIRE ET DES DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES. 

CONSIDERANT qu'avis de présentation de ce règlement a été 
conformément donné le 16 novembre 1987; 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE et STATUE par le Conseil 
de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France et ledit Conseil 
ORDONNE ET STATUE par le présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 

ARTICLE I 

1.1 L'article I du règlement numéro 168 est remplacé par le suivant: 

" Les propriétaires ou occupants d'unités d'habitation ou de loge
ment doivent déposer leurs vidanges, lorsque nécessaire, une fois 
par semaine au jour fixé conformément aux dispositions du présent 
règlement". 
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1.2 A partir du 1er novembre jusqu 1 au 1er mai de chaque année, les en
droits suivants sont soumis aux dispositions de 1 •article 4.2 du 
présent règlement. 

a) Le territoire connu et désigné par 11Villa Ste-Famille 11 aux
abords du Chemin des Chenaux, i l 1 intérieur des limites terri
toriales de la Municipalité de Saint-Louis-de-France.

b) La rue non-officielle connu et désignée par rue 1

1Dessureault 11

, 

aux abords du boulevard St-Alexis Est.

ARTICLE II 

L 1 article IV du règlement numéro 168 est remplacé par le suivant: 

Article IV 

4.1 Dans toutes les rues municipalitées, la cueillette se fera en au
tant que les personnes impliquées auront déposé avant six heures 
(6:00 heures) leur vidanges sur le bord de la rue dans des réci
pients convenables i cet effet, c 1 est-i-dire boites ou sacs scel-
1 és. 

4.2 Afin de permettre de disposer convenablement des ordures ménagères 
dans les rues 11privées 11 ou non municipalisées ou secteur(s) i l 1 in 
térieurs desquels les rues ne sont pas municipalisées, le Conseil 
pourra décider de procéder i 1 1 installation d 1 un récipient commu
nautaire i l 1 endroit le plus appproprié oü les résidents desdites 
�ues ou secteurs devront y déposer leurs vidanges, lorsque néces
saire, un fois par semaine, au jour fixé conformément aux disposi
tions du présent règlement. 

4.3 La différence du coût pour lesdits récipients sera chargée en sus 
du tarif pour le service ordinaire, le cas échéant conformément au 
dispositions de l 1 article VI du règlement numéro 168. 

ARTICLE III 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

L 1 ordre du jour étant épuisé, l 1 assemblée est levée. 

ADOPTE i 1 a session du -.!...7
....ld;:!:,.lé;.,:ac...:.eol.l.m�b�tt"'"'e--"'-Z 9t..iS.u.Z _____________ _ 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Conseil de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue le 
7 décembre 1987 à 19:30 heures à la salle du Conseil, 100, rue de la 
Mairie à Saint-Louis-de-France à la quelle sont présents Mesdames et 
Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

1. Prière

0 R D R E D U J O U R 

2. Vérification du quorum
3. Inscription à l I item 11VARIA

11

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour
5. Adoption des procès-verbaux des sessions de novembre 1987;
6. Affaires cédoulant des procès-verbaux
7. Lecture de la correspondance
8. Raport sur les permis de construction
9. Adoption de la liste des comptes à payer numéro 87-011

10. Résolution fixant le taux d'intérêts pour l'année 1988 (16 %)
11. Résolution fixant les modalités de versements comptes de taxes 88;
12. Résolution à rescinder
13. Emprunt règlement 256 - partiel (350 000 $)

a) Résolution de modalités de l'emprunt
b) Résolution de concordances
c) Résolution de courte échéance
d) Autorisation de signature

14. Cours de protection des rives (D. Chauvette et G. Lachance)
15. Cours installations septiques (D. Chauvette)
16. Cédule d'activités aux patinoires
17. Réparations au chalet du Parc Masse
18. Don 50 $ au Sommet Régional du Sport (Délégués: C. Thibeault et M.

Falardeau)
19. Marge de recul - Cas Gilles Marchand
20. Extrait de l'état des taxes dues
21. VARIA

a) Renouvellement du contrat de la S.P.A.-M. Inc.
b) Déplacement d'un poteau d 1 Hydro-Québec face au 900 Place du Golf
c) AChat d'un téléphone cellulaire

22. Intervention du public
23. Avis de motion
24. Levée de l'assemblée

87-12-401 Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que l'ordre du 

Ordre du jour jour soit et est adopté en incluant les items a), b) et c) inscrits à 
11VARIA 11 • 

87-12-402 Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP-
PUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que les procès

Procès-verbaux verbaux des sessions de novembre soient et sont adoptés tels que présen
tés. 
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CORRESPONDANCE 

Secrétaire parlementaire du ministre 
des Relations extérieures 
Michel Champagne 

Asemblée Nationale 
Pierre A. Brouillette 

Secrétariat d'Etat du Canada 

Ministre des Affaires municipales 
André Bourbeau 

Ministère des Affaires municipales 
France Arcand 
Yvon Poulin 

Ministère des Affaires municipales 
Georges Felli 

Ministère des Affaires municipales 
Roger Mayrand 

Ministère des Affaires municipales 
Lise Manette 

Ministère des Affaires municipales 
Michel Richer 

Ministère des Affaires municipales 
Richard Thériault 

Ministère de l'Environnement 
Claire Michaud 

Ministère de l'Environnement 
Claire Michaud 

Ministère du Tourisme 
Serge Bouchard 

Hydra-Québec 
Pierre Y. Rivard 

Université Laval 
Laurier Tremblay 

Association paritaire pour la 
André Asselin et Yves Provost 
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Re: Crédits P.D.E. 

Re: Accusé réception 

Re: Accusé réception 
Rés. 87-09-289 

Re: Création d'un certifi-
cat du mérite civique 

Re: Développement de l 1em-
pl oi 

Re: Projet de loi 82 

Re: Compensation tenant 
lieu de taxes 

Re: Dossier 11information 
municipale 

Re: Restauration de façades 
au centre-ville 

Re: Mesure de la proportion 
médiane pour 1988 

Re: Session de formation 

Re: Assurances de dommages 

Re: Semaine de la 
municipalité en 1988 

Re: Rapport de constatation 

Re: Programme d'aide 
technique aux 
inspecteurs municipaux 
protection des rives 

Re: Modification du nombre 
de sites Camping 
Domaine au Grand R 

Re: Eclairage public 

Re: Santé et sécurité au 
travail 

Re: Code de sécurité pour 
les travaux de 
construction 
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Mention est faite au présent procès-verbal qu'au cours du 
mois de novembre 1987, dix-huit (18) permis totalisant la somme de trois 
cent soixante-dix-huit mille quatre cents (378 400 $) dollars ont été 
émis pour construction et rénovation. 

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10. 
11.

12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 
21.

22.

23. 
24. 
25. 
26. 
27. 
28. 
29. 
30. 
31.

32. 
33.

34. 
35. 
36. 
37. 
38. 
39. 
40. 
41. 
42. 
43. 
44.

45. 
46. 
47. 
48. 
49. 
50. 
51.

52. 
53.

54. 
55.

56. 
57. 
58. 
59. 
60. 
61.

COMPTES A PAYER 

Fonds d'administration 

Aluminium Dufresne Inc. 
Audio Ciné-Fils Inc. 
La Banque Royale du Canada 
Services Batteries Electriques Ltéle 
Thomas Bellemare Ltée 
Béton Vibré Ltée 
Boivin et Gauvin Inc. 
André Bouvet ltée 
Alain Brouillette 
Marc Brûlé Inc. 
Buffet Champion Enr. 
Camions Western Star de 3-Riv. Ltée 
Centralco (1982) Inc. 
Centre du Ressort Trois-Rivières Inc. 
Chandellerie Dupuis Inc. 
Daniel Chauvette 
Clotures Cambrek Inc. 
Construction S.R.B. 
Contrôles Comptables Ltéle 
Les Contrôles Porvan Ass. Inc. 
Courrier Purolator Ltée 
Cusson Frères (LDiv. Palmar Inc. Inc.) 
Donat De Montigny 
Distribution Robert Enr. 
Les Entreprises A. Ethier Inc. 
Les Ent. Elec. Michel Lamothe Enr. 
Les Entreprises Pierdan Inc. 
Martin Falardeau 
Formules Municipales Enr. 
Foucher Industriel Inc. 
Franco Pièces Enr. 
Garage Jacques Martin 
Garage Jacques Ricard Inc. 
Garage Denis Trudel 
Gaz Bar Guy Gauvin 
GGR Pièces d'autos Ltée 
J. U. Houle Ltée 
Imprimerie Lefrançois (1987) Inc. 
Les Industries Sanfax Ltée 
Journal Larochelle 
Maurice Laneuville Inc. 
Service Lavage Soucy Inc. 
Laviolette Auto Location Inc. 
Danielle Lesieur, notaire 
F. Lethiecq Excavation
Librairie du Cap Inc.
Normand Lord
Magazine Justice Inc.
Marie-Jeanne Marchand
Réjean Marchand
Gaétan Marois Rembourreur Enr.
Massicotte & Fils Limitée
Matériaux Les Rives Inc.
M.C.E. Contrôle Electrique Inc.
M. Electrique Ltée
Mich-0-Tomobile
Le Nouvelliste
Pagé Construction (1983) inc.
Perco L tée
Petite caisse (A. Brouillette)
Pièces d'auto H.P. Jacques Inc.
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Folio 154 87-011

107,16 $
265,00 
936,60 
98,18 

1 650,00 
1 004,98 

40,16 
10 649,50 

25,91 
14,82 

354,00 
916,95 
47,40 

189,38 
272,50 
76,44 

517,00 
341,44 
34,89 

1 928,25 
29,82 

256,15 
835,00 
122,49 
573,18 
43,50 

677 ,00 
24,08 

187,73 
271,34 
122,28 
258,18 
250,60 
497,89 
100,00 
84,78 

196,22 
115,98 

1 130,77 
225,00 

1 485,00 
990,00 

1 100,78 
837,00 
420,00 

1 426,89 
60,00 
25,00 

200,00 
60,00 
40,77 

1 148,95 
4,80 

82,50 
366,97 
22,11 

1 172 ,50 
648,87 
912,46 
233,79 
605,65 
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62. Piscines & Camping G. Caron Inc.
63. Pluritec Ltée
64. Polygrafic . .
65. Portes et Fenêtres universelles
66. Produits Chimiques Citadel Enr.
67. Protection incendie CFS Ltée
68. Les Publications CCH/FM Ltée
69. Quévis Inc.
70. Quine. Renov Inc.
71. Radiateurs M.R. Inc.
72. René St-Cyr Inc.
73. Rolland Clément & Fils Inc.
74. Soc. Qué. D 1 assainissement des eaux
75. J. St-Cyr & Frères Ltée
76. St-Maurice Oxygen Ltée
77. Structure C.Q.S. Inc.
78. Thorburn Equipement Inc.
79. Gilles Toupin
80. Jean-Denis Toupin
81. Vanasse Inc. (Le Groupe)
82. Ville de Trois-Rivières
83. Vitreries Yvon Lambert Inc.
84. Westburne Québec

TOTAL: 

****************************** 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

1. André Bouvet Ltée

2. Les Entreprises Claude CAron Inc.

3. Equipements Récréatifs Jambette Inc.

4. Le Groupe Laperrière et Verreault

5. Henderson

6. J.R. Lemire Inc.

7. Librairie du Cap Inc.

8. M.R.C. de Francheville

9. Perco L tée

10. Polyjeux

11. Quincaillerie (Renov) Enr.

12. VFP Inc. Consultants
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TOTAL: 

453,64 
3 548,99 

37,02 
242,00 
84,04 
31,07 
25,00 

137,46 
688,07 
98,41 
9,61 

125,47 
17,49 

350,98 
97,33 

114,02 
47,31 

127,31 
60,00 

1 019,36 
1 000,00 

57,90 
3 264,89 

48 953,96 $

186 596,25 $

76 922,96 

7 626,73 

3 913,97 

1 687,08 

1 169,79 

370,60 

7 250,00 

72,29 

735,75 

154,40 

32 849,78 

319 349,60 $
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Saint-Louis-de-France, CQmté Champlain (Québec) 

INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de novembre 1987 

03-11-1987

10-11-1987

17-11-87

24-11-87

01-12-87

372-9226
372-9227

374-4486
374-6550
376-0654
376-8436

373-3789
Ligne informatique

379-6915

Tél. semi-public 

30,42 $ 
30,42 

16,95 
554,61 
31,62 
32,98 

30,42 
135,16 

42,00 

63,66 

968,24

************************************************************************ 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de novembre 
i1987. 

10-11-1987

17-11-1987

24-11-1987

01-12-1987

100, de la Mairie 
Ste-Marguerite 

55, Masse 

100, de la Mairie 
10, Marchand 
200, Masse 
820, Hôtel de Ville 
820, Hôtel de Ville 
671, des Loisirs 

1415, St-Alexis 

6 191,63 $ 
38,78 

62,92 

822,27 
806,79 

1 289,14 
244,23 
420,05 
140,19 

245 ,40 

10 261,40

***********************************************************************j 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des règle
ments d'emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au téléphone et 
l'électricité. 

TOTAL: 379 533,20
Il est PROPOSE par Madame le Conseiller 

Thérèse Morin, APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paqui, 
que la liste des comptes à payer 87-011 soit et est adoptée 
telle que présentée. 
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87-12-404

Taux d'intérêt 

87-12-405

Mode de 
versement 

87-12-406

Rescinder rés. 
87-05-159
(embauche)

87-12-407

Modalités de 
l'emprunt 
règl. 256 

87-12-408

Résolution 
de concordance 

. Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le taux d'intérêt 
applicable pour 1988 sur tous les comptes passés dus soit et est fixé à 
seize pourcent l'an (16%). 

Que le taux applicable pour les années antérieures à 198 
soit celui en vigueur lors de l'émission du compte pour chacune des an
nées respectives et ce jusqu'à la période du paiement complet. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que les contri
buables débiteurs pourront payer leur compte de taxes pour l'année d'im 
position 1988 en deux (2) versements égaux lorsque le montant minimal 
atteint la somme de trois cents dollars (300 $), le deuxième versement 
devenant exigible le premier juillet 1988. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la ré
solution portant le numéro 87-05-159 soit rescindée à toutes fins que d 
droit. 

Monsieur le Conseiller Denis Paquin enregistre sa dissi
dence. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair ET RESOLU UNANIME
MENT: 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France accepte l'offre 
qui lui est faite par la Fiducie Prêt et Revenu pour son emprunt de 
350 000 $ par billets en vertu du règlement numéro 256, à 11,60 %, au 
pair, et échéant en série 5 ans comme suit: 

11,60 %
11,60 
11,60 
11,60 
11,60 

21 décembre 1988 
21 décembre 1989 
21 décembre 1990 
21 décembre 1991 
21 décembre 1992 

4 900 $ 

5 400 
6 100 

6 800 
326 800 

QUE demande soit faite à l'Honorable ministre des Affai
res municipales d'approuver les conditions du présent emprunt telles que 
mentionnées ci-haut (L.R.Q., ch. C 27.1, art. 1071.1). 

ATTENDU QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France se pro
pose d'emprunter par billets un montant de 350 000 $, en vertu du règle
ment d'emprunt numéro 256; 

ATTENDU QU'il serait plus avantageux pour la municipalité 
de procéder au financement à long terme du montant de 350 000 $ au moyen 
de billets au lieu d'obligations; 

ATTENDU QUE le Conseil désire emprunter ce montant à la 
Fiducie Prêt et Revenu; 

ATTENDU QU'à ces fins il devient nécessaire de modifier 
le règlement numéro 256 en vertu duquel des billets seront émis pour un 
montant de 350 000 $; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin ET RESOLU: 
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Saint-Louis-de�France, Comté Champlain (Québec) 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s 1 il était ici au long reproduit; 

QUE le règlement numéro 256 de la paroisse de Saint-Louis-de-France soit 
et est modifié afin de le rendre conforme à ce qui est stipulé ci
après; 

1.- Les billets seront émis pour un montant de 350 000 $ en vertu du rè
glement numéro 256 et seront datés du 21 décembre 1987; 

2.- Les billets porteront un taux d 1 intérêt de 11,60% l 1 an payables 
semi-annuellement; 

3.- Les billets, capital et intérêts, seront payables à la Fiducie Prêt 
et Revenu; 

4.- Les billets seront signés par le maire et le secrétaire-trésorier; 

5.- Les bi 11 ets, quant au capital, seront remboursés comme suit: 

1. - 4 900 $ 
2. - 5 400 
3. - 6 100 
4. - 6 800 
5. 7 600

5. - 319 200 $ (à renouveler)

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin ET RESOLU UNANI
MEMENT: 

QUE, pour l 1 emprunt au montant de 350 000 $, effectué en 
vertu du règlement numéro 256, la paroisse de Saint-Louis-de-France 
émette par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans le 
règlement d 1 emprunt, c 1 est-à-dire pour un terme de: 

- 5 ans (à compter du 21 décembre 1987), en ce qui regarde les amortis
sements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes, au
lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement
numéro 256, chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou
partie de la balance due sur l 1 emprunt.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand ET RESOLU 
UNANIMENENT: 

QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France accepte l'offre 
qui lui est faite par la Fiducie Prêt et Revenu pour son emprunt de 
350 000 $ par billets en vertu du règlement numéro 256, à 11,60 %, au 
pair, et échéant en série 5 ans comme suit: 

11,60 % 
11,60 
11,60 
11,60 
11,60 

21 décembre 1988 
21 décembre 1989 
21 décembre 1990 
21 décembre 1991 
21 décembre 1992 

4 900 $ 

5 400 
6 100 
6 800 

326 800 

QUE le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer les 
documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que Messieurs 
Ghislain Lachance et Daniel Chauvette soient et sont autorisés à assis
ter à un cours spécialisé sur la protection des rives qui se tiendra le 
10 mars 1988 à l 1 Hôtel Le Baron de Trois-Rivières. 
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QUE les frais d'inscription, de séjour et de déplacement 
soient défrayés par la Municipalité. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que Monsieur 
Daniel Chauvette soit et est autorisé à assister à un cours de base sur 
les installations septiques qui aura lieu les 9, 10 et 11 février 1988 
l'Hôtel Le Baron de Trois-Rivières; 

QUE les frais d'inscription, de séjour et de déplacement 
soient défrayés par la Municipalité. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que l'ho
raire d'ouverture de la patinoire du Parc Masse et celle du Centre des 
Loisirs soit adoptée comme suit, savoir: 

Lundi: 16:00 heures à 20:30 heures 
Mardi: 16:00 heures à 20:30 heures 
Mercredi: 16:00 heures à 20:30 heures 
Jeudi: 16:00 heures à 20:30 heures 
Vendredi: 16:00 heures à 22:00 heures 
Samedi: 10:00 heures à 12:00 heures 

13:30 heures à 17:00 heures 
18:00 heures à 22:00 heures 

Dimanche: 10:00 heures à 12:00 heures 
13:30 heures à 17:00 heures 
18:00 heures à 20:30 heures 

Horaire 13:30 heures à 17:00 heures 
des Fêtes: 18:00 heures à 21:00 heures 
(du 19/12/87 au 14/01/87} 

Noël et Jour de l'an: FERME 

CONSIDERANT la soumission présentée par Construction Julien 
Tremblay Inc. de Saint-Lous-de-France pour la réparation des soffites d 
la bâtisse du Centre des Loisirs Masse, suite aux bris causés par vanda 
li sme; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que ladite soumis
sion soit et est retenue pour la somme de trois mille dollars 
( 3 000 $}. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que Monsieur Claude 
Thibeault et Monsieur Martin Falardeau soient et sont délégués pour as
sister au 1er Sommet Régional du Sport en Mauricie qui se tiendra les 1 
et 16 avril 1988 à Shawinigan. 

Qu'un montant de cinquante dollars (50 $} représentant la 
contribution de la Municipalité soit versé au Sommet Régional du Sport. 

CONSIDERANT la demande de Monsieur Gilles Marchand; 

Marge de recul CONSIDERANT les dispositions de l'article 42 du règlement 
Gilles Marchand numéro 254; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le Conseil donn 
instructions à l'inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, 
d'émettre un permis de construction sur le lot 493-26, comportant une 
marge de recul avant de 31 pieds et une marge latérale de 21.5 pieds. 

Monsieur le Conseiller Gérald Marchand enregistre sa dissidence. 
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87-12-417 Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP-
PUYE par Monsieur 1 e_ Consei 11 er Jacques Boi sel air que 1 1 extrait de 1 1 é-

Extrai t des tat des taxes dues soit et est adoptée telle que présentée, ce jour. 
taxes dues 

87-12-418 Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le 

Renouvellement Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur 
contrat S.P.A Gilles Toupin soient et sont autorisés à renouveler le contrat de la So

ciété Protectrice des Animaux de la Maurice Inc. (S.P.A.-M. Inc.) pour 
les mêmes considérations, échéant le 31 décembre 1987. 

87-12-419

Achat d'un 
téléphone 
cel l ul aire 

87-12-420

Relocaliser 
poteau d'Hydr 
Québec 

- Avis de motio

CONSIDERANT que l'emplacement où est situé le poteau 
d 1 Hydro-Québec cause préjudice à la qualité de vie de ces payeurs de ta
xes, Monsieur et Madame Dupont; 

CONSIDERANT que ce poteau est situé dans une courbe et 
que le déplacement de celui-ci, à une distance de 80 pieds, ne nuirait 
en rien à la sécurité; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault que demande soit faite à Hydra-Québec de relocaliser le po
teau. 

La proposition est rejetée, n'ayant pas été appuyée. 

CONSIDERANT la demande faite par le Service des incendie5 
pour l'acquisition d'un téléphone cellulaire; 

CONSIDERANT la proposition de Québécom Radio Télévision 
Ltée pour la fourniture d'un téléphone cellulaire de marque Novatel, no. 
390; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que ladite 
soumission soit et est acceptée au montant de deux mille cent cinquante 
dollars (2 150 $), installation incluse et taxe provinciale en sus 
( 9 %) • 

CONSIDERANT les représentations faites à la présente ses
sion publique par Monsieur et Madame Dupont relativement à leur demande 
de relocaliser le poteau d'Hydro-Québec situé en face du 900, Place du 
Golf; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que deman 
de soit faite à Hydra-Québec de relocaliser le poteau situé du côté Est 
à une distance de 80 pieds. 

Madame le Conseiller Thérèse Morin et Monsieur le Con
seiller Gérald Marchand enregistrent leur dissidence. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la Corpora 
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlement 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT L'ALIGNEMENT 
DES RESIDENCES EN ZO�ES AGRICOLES. 
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Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la Corpora 
tian Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu 1 aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlement 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance un règlement intitulé: REGLEMENT MODIFIANT CERTANES DIS
POSITIONS DU REGLEMENT 219 RELATIFS AUX PONCEAUX, A LA CONFECTION ET A 
L 1 ENTRETIEN DES FOSSES ET A L 1 EGOUTTEMENT DES RUES. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu 1 aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT POURVOYANT AU PARTAGE DES COUT 
RELATIFS A L 1 ADMINISTRATION DES OUVRAGES NECESSAIRES AU TRAITEMENT DES 
EAUX USEES DE LA MUNICIPALITE. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu 1 aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT L 1 ADMINISTRATION DE 
SERVICES MUNICIPAUX D 1 AQUEDUC ET D 1 EGOUT, ENTREES DE SERVICE ET L 1 IMPO
SITION D 1 UNE COMPENSATION POUR CES SERVICES ET FIXANT LA TARIFICATION 
POUR LES ORDURES MENAGERES. 

Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la levée de 
l 1 assemblée. 

ADOPTE à l a session du --"4---""ja,=n.=v __ i=e.JT..----1 __ 9;..;:;8;.;;.8 _____________ _
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87-12-423

Ajustement 
salaires 4.5% 

87.-12-424 

Augmentation 
salaire 
Jules Hubert 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation 
Municpale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 14 décembre 
1987 à 19:00 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs; 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 

,.;,.·., · Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

1. ·contrat de déneigement - Gaston ,Gi ràrd

2. Insta 11 ati on traitement - Puits Masse

3. Versement ajustement salaire employés (concierge, etc.)

4. Autorisation au maire et au sec.-trés. à signer le contrat avec
Lucie Gagné

5. Autorisation au Maire et au sec.-trés. à signer le protocole
d 1 entente avec les employés de soutien administratif

6. Balle-donnée

7. Projet Masse

8. Remerciement au Comité de la Flamme Olympique

CONSIDERANT la soumission du 19 octobre 1987 de Gaston 
Girard Excavation, concernant le déneigement de la Place Fortin; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchaned que ladite 
soumission soit et est retenue, telle que spécifiée au coût de 1 200 $ 
pour 1987 et 1988, 1 250 $ pour 1988 et 1989, et 1 300 $ pour 1989 et 
1990. 

L 1 item numéro 2 he donne lieu à aucune résolution 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que l 1 ajustement des 
salaires de 4.5%, rétroactif au 1er juin 1987, prévu au terme du 
protocole d 1 entente signé le 18 décembre 1986 pour le personnel de 
soutien administratif soit et est versé, ainsi qu 1 à monsieur Alain 
B roui 11 ette. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le salaire du 
préposé à l 1 entretien ménager et appariteur, Monsieur Jules Hubert soit 
et est porté à 6 $/heure, et ce à compter du 1er janvier 1988. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le 
Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur 
Gilles-Toupin _.soient et sont autorisés à signer le contrat de travail 
avec Lucie Gagné, stagiaire C.G.A •• 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand, APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Maire, 
Monsieur André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin soient et sont autorisés à signer le protocole d'entente avec les 
employés de soutien administratif. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault, APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Mai
re, Monsieur André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin soient et sont autorisés à signer le protocole d'entente avec 
Messieurs Jean Cossette et Jean-Pierre Neault, entente ayant pour objet 
de mettre à leur disposition les terrains de balles A et B situés sur la 
Terre des Loisirs selon les mêmes termes de l'entente intervenue avec le 
Comité de balle-donnée de Saint-Louis-de-France en 1987 pour la période 
du 1er mai au 30 septembre 1987. 

CONSIDERANT le dossier 17-240 daté du 7 décembre 1987 et 
préparé par ADS Associés Ltée, Groupe-Conseils, pour Monsieur Georges 
Masse, concernant le prolongement des rues Jean-Pierre, Babineau et 
David ainsi que l a construction d'infrastructures: aqueduc, égouts sa
nitaires et égouts pluviaux; 

CONSIDERANT l'étude du dossier et la recommandation faite 
par Monsieur Ghislain Lachance, ingénieur, telle qu'en fait foi la note 
de service du 9 décembre 1987; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin, 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil donne son 
approbation sur ledit dossier conditionnellement à ce que le projet pré
voit que les terrains de coin soient complétés à l'intersection de 
Jean-Pierre et Babineau. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand, APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le 
Conseil exprime ses remerciements les plus sincères aux membres du Comi
té organisateur du passage de la Flamme Olympique pour l'éclatant succès 
remporté lors de cette manifestation. 

L'ordre du jour étant épuisé l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la session du ""'4..........,{""'a ___ n __ v,{, __ - V1,;;:;..;;..""'1 ___ 9 __ 8 __ 8 _______ _

/ 
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ANADA 
ROVINCE DE QUEBEC 
UNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
OMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
ipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue le 15e jour du 
ois de décembre 1987 à 19:00 heures à la salle du conseil, 100 rue de 
a Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et 
essieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

e ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

• Vérification du quorum - ouverture de l'assemblée

Assemblée publique aux fins d'approbation sur le projet de règle
ment portant le numéro 200A-1 ayant pour effet d'amender le règle
ment 200 concernant le lotissement dans la Municipalité de Saint
Louis-de-France.

Intervention du public

Levée de l'assemblée.

PROCES-VERBAL de l'assemblée publique aux fins d'approba
ion du règlement numéro 200A-l, des personnes, Corporations et Associa
ions habiles à se prononcer sur l'adoption dudit règlement intitulé 

'Règlement ayant pour effet d'amender le règlement numéro 200 concernant 
e lotissement dans la Municipalité de Saint-Louis-de-France. 

Cette assemblée fut tenue à la salle du Conseil, 100 rue 
e la Mairie à Saint-Louis-de-France, le 15 décembre 1987 à 19:00 heures 
ous la présidence de son honneur le Maire, Monsieur André Levasseur. 

Après deux (2) heures d'attente, conformément à la Loi, 
ucune personne habile à se prononcer s'étant opposé à l'adoption dudit 
èglement, le président de l'assemblée déclara le règlement APPROUVE par 
es personnes concernées. 

ndre Levasseur 
résident de l'assemblée 

es Toupin 
ecrétaire-trésorier 
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CANADA 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni 
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 18e jour du moi 
de décembre 1987 à 18:30 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la 
Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Mes 
sieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidenc 

de ce dernier: 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

SUJETS -PRIS EN CONSIDERATION 

1. - Tarification des compensations, aqueduc, égouts et ordures ménagè
res;

2. Tarification Abattoir - Règlement 252-1 modifiant le règlement numé
ro 252

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le rè
glement portant le numéro 265 ayant pour objet: 11Règlement pourvoyant a 
partage des coûts relatifs à l'administrations des ouvrages nécessaires 
au traitement des eaux usées de la Municipalité 11 soit et est adopté. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 265 

REGLEMENT POURVOYANT AU PARTAGE DES COUTS RELATIFS A L'ADMINISTRATION 
DES OUVRAGES NECESSAIRES AU TRAITEMENT DES EAUX USEES DE LA MUNICIPALI
TE. 

CONSIDERANT l'entente entre le Gouvernement du Québec et 
la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France rela
tivement à l'exécution et au financement des ouvrages pour le traitemen 
des eaux usées, conclue le 31 mars 1981, modifiée par le premier addend 
le 4 juillet 1983; 

CONSIDERANT l'entente entre la Société Québécoise d'As
sainissement des Eaux et la Municipalité de Saint-Louis-de-France, rela 
tivement à l'exécution et au financement des ouvrages requis pour le 
traitement des eaux usées de la municipalité conclue le 18 juin 1981, 
approuvée par la Commission Municipale du Québec, réf. 3218/CM-25960, 
modifiée par l'entente conclue le 7 juillet 1983, tel qu'approuvée par 
la Commission Municipale le 15 août 1983, réf. 3218/CM-25960. 
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CONSIDERANT que le Conseil juge opportun que les usagers 
des services d'aqueduc et d'égout défraient lesdits coûts d'administra
tion et de fonctionnement des ouvrages requis pour le traitement des 
eaux usées de la municipalité selon le principe d'une répartition au 
pourcentage de la quantité d'eau usée et à la charge de traitement; 

CONSIDERANT la lettre datée du 8 décembre 1986 signée par 
Monsieur Paul Giguère, dans le dossier no. 85821. 

DEBITS 

Abattoir de la Mauricie Inc.: 
Affluent: 

CHARGES EN (DB05) 

Abattoir de la Mauricie Inc.: 
Affluent: 

267 844 gallons/mois 
8 664 021 gallons/mois 

41 676 Kg/année 
130 284 Kg/année 

EN CONSEQUENCE, il est ORDONNE ET STATUE par le Conseil 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de SAint-Louis-de-France et 
ledit Conseil ORDONNE ET STATUE par le présent règlement ainsi qu'il 
suit, savoir: 

ARTICLE I 

Tous les coûts inhérents à l'administration et au fonctionnement des ou
vrages nécessaires au traitement des eaux usées de la municipalité sont 
partagés selon les pourcentages suivants: 

Trois pourcent et neuf centième (3.09%) pour les charges débits et tren
te et un pourcent et quatre-vingt-dix-neuf centièmes (31,99%) pour les 
charges en DB05 sont défrayés par 11Abattoir de la Mauricie Inc. 11 et le 
solde par les autres usagers du service d'égout sanitaire municipal. 

ARTICLE II 

Un tarif de compensation suffisant sera prélevé chaque année pour pour
voir au paiement des coûts stipulés à l'article I du présent règlement, 
soit: pour 1988, une somme de vingt et un mille six cent cinquante
quatre dollars (21 654 $). 

ARTICLE III 

1. La compensation faisant l'objet des articles I et II du présent rè
glement sera facturée en un seul montant à même le compte de taxe
foncière annuel pour les usagers domestiques.

2. La compensation faisant l'objet des articles I et II du présent rè
glement sera facturée sur une base de douze (12) versements mensuels
pour 11Abattoir de la Mauricie Inc. 11• 

ARTICLE IV 

Dans le cas où les charges et/ou les proportions ci-avant détaillées 
étaient majorées au cours de l'année 1988 et dépassaient celles ci-avan1 
prévues, la municipalité se réserve le privilège d'ajuster la compensa
tion en conséquence, le cas échéant. 

Dans le cas où les charges et/ou les proportions ci-avant détaillées 
étaient diminuées au cours de l'année 1988, la municipalité procédera à 
un réajustement en coDséquence, le cas échéant. 
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ARTICLE V 

Dans l'éventualité où des frais d'entretien supplémentaires sont ou se
raient rendus nécessaires dû aux quantités de graisse animale ou autres 
polluants retrouvés, tant dans les stations de relèvement que dans les 
bassins aérés, et découlant des opérations de l'Abattoir de la Mauricie 
Inc •• 

ARTICLE VI 

Un intérêt au taux de seize pourcent (16%} l'an sera chargé sur tout 
compte passé dû, à partir du trentième (3Oe} jour suivant la factura
tion. 

ARTICLE VII 

Le présent règlement entrera en force et en vigueur, conformément à la 
Loi. 

ADOPTE par le Conseil le 18 décembre 1987. 

AFFICHE le 21 décembre 1987. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude 
Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le règle
ment portant le numéro 125-5 amendant le règlement portant le numéro 1 5 
et tous ses amendements concernant l'administration des services munici
paux d'aqueduc et d'égout et l'imposition d'une compensation pour ces 
services et fixant la tarification pour les ordures ménagères soit et 
est adopté. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 125-5 

REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT PORTANT LE NUMÉRO 125 ET TOUS SES AMEN 
DE�ENTS CONCERNANT L'ADMINISTRATION DES SERVICES MUNICIPAUX D'AQUEDUC T 
D'EGOUT ET L'IMPOSITION D'UNE COMPENSATION POUR CES SERVICES ET FIXANT 
LA TARIFICATION POUR LES ORDURES MÉNAGERES 

CONSIDERANT qu'avis de présentation de ce règlement a é é 
conformément donné; 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE ET STATUE par le Conse 1 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France e 
ledit Conseil ORDONNE ET STATUE par le présent règlement ainsi qu'il 
suit, savoir: 

ARTICLE I 

Toutes les. dispositions antérieures concernant les tarifs de compensa
tion pour les services d'aqueduc et d'égout stipulés par le règlement 
numéro 125 et tous ses amendements sont abrogés et remplacés par les 
dispositions suivantes, savoir: 
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ARTICLE II Compensation pour l'approvisionnement en eau potable 

1. Pour 1 'année 1988, une compensation au montant de quatre-vingt-dix
dollars (90 $) est chargée à tous usager du service d'aqueduc muni
cipal pour les usagers de classe domestique, c'est-à-dire, non des
servis par compteur(s). Pour usagers spéciaux, c'est-à-dire ceux
desservis par compteur(s), une compensation additionnelle pour cha
que mille gallons en excédent de 100 000 gallons/année est chargée
au prix de quatre-vingt-dix cents (0,90 $) du mille (1000) gallons

additionnels en sus du tarif minimum de quatre-vingt-dix dollars
(90 $).

2. Les usagers spéciaux, c'est-à-dire ceux desservis par compteur(s)
sont facturés trimestriellement conformément aux lectures effectuées
au(x) compteur(s).

ARTICLE III Compensation pour les services d'égout sanitaire et frais 
inhérents a l'assainissement des eaux 

Pour l'année 1988, une compensation au montant de quatre-vingts dollars 
(80 $) est chargée à tout usager du service d'égout sanitaire municipal 
pour les usagers de classe domestique, c'est-à-dire non desservis par 
compteur(s) pour l'approvisionnement en eau potable. 

ARTICLE IV Compensation pour les services de cueillette des ordures 
menageres 

Pour l'année 1988, une compensation au montant de cinquante-cinq dollars 
(55 $) par logement est chargée et facturée en même temps que la compen
sation pour les services d'aqueduc et d'égout. 

ARTICLE V 

Tarifs pour le raccordmeent des services municipaux d'aqueduc et d'é
gout: 

Aqueduc: 
Egout: 
Asphalte: 

ARTICLE VI 

400 $
400 $
100 $ (s'il y a lieu) 

Le présent règlement èntrera en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE par le Conseil le 18 décembre 1987 

AFFICHE le 21 décembre 1987 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à 1 a session du ·"-/ ........:;4�Ju.i. a ..... n...._11..,_/...,otz..._1._9,_,_g,...8�------------
/ "  ,/ 

l::�
//

f 

,,,.,,,, �� Il 

241 

es Toupin 
secrétaire-trésorier 



No de résolution 

ou annotation 

87-12-432

Adoption du 
budget 1988 

87-12-433

Procès-verbaux du ,Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni 
cipale de la Paroisse de ·saint-Louis-de-France, tenue le 18 décembr� à 
19:00 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint- C; 
Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs les Con
seillers: Colette Héroux Allaire 

de ce dernier. 

Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidenc 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Délibérations - Adoption du budget 1988

2. Adoption du taux de la taxe foncière et taux d'imposition pour les
taxes des règlements (amélioration locale);

3. Période de questions

Suite à l'étude et à la présentation du budget de la Cor 
poration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France pour 
l'année 1988, prévoyant des dépenses au montant de deux million cent 
quatre-vingt-cinq mille neuf cent trente dollars (2 185 930 $); 

CONSIDERANT que l'évaluation imposable conformément au 
rôle d'évaluation déposé le 30 octobre 1987 et mis à jour au 18 décemb 
1987 est de quatre-vingt-onze million trois cent dix-huit mille six cent 
onze dollars (91 318 611 $); 

CONSIDERANT que pour défrayer le coût des dépenses 
prévues au budget 1988, la Corporation municipale prévoit des revenus e 
toutes autres sources au montant de un million trois mille cinq cent 
soixante- dix-neuf dollars (1 003 579 $) laissant un écart à combler a 
montant de un million cent quatre-vingt-deux mille trois cent cinquant 
et un dollars (1 182 351 $). 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseill r 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin: 

1. Que le budget 1988 soit et est adopté tel que présenté;

2. Qu'un montant de cinquante mille dollars (50 000 $) soit approprié
au surplus libre.

3. Qu'une taxe foncière générale soit et est imposée sur tous les
biens-fonds imposables situés dans la municipalité au taux de un
dollar et vingt-quatre cents par cent dollars d'évaluation
(1,24 $).

4. Que les prévisions budgétaires 1988 soient diffusées par la voie d
journal La Rochelle.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marcha 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le taux 
d'imposition respectif pour les taxes des règlements suivants soie 
et sont déterminés comme suit: 
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TAUX DES DIFFERENTES TAXES DE REPARTITIONS LOCALES POUR L'ANNEE 1988 

Règlement Taux 1987 Taux 1988 Augmentation 
Numéro au pied linéaire au pied linéaire (diminution) 

101-A 0.5616 0.4950 (0.0666) 
101-E 0.5616 0.4950 (0.0666) 
109 3.1333 3.3607 0.2274 
121 1.9724 1.3708 (0.6016) 
122 1.7118 1.3485 (0.3633) 
138 2.1180 1.4820 (0.6360) 
171 2.4892 1. 7810 (0.7082) 
180 1.2443 0.9264 (0.3179) 
184 0.3485 0.2667 (0.0818) 
189 6.7159 4. 7110 (2.0049) 
190 6.8570 4.5966 (2.2604) 
191 1.5444 1.2742 (0.2702) 
194 3. 2511 2.2609 (0.9902) 
195 3.0026 2.0113 (0.9913) 
196 0.2497 0.2448 (0.0049) 
203 4.7718 4.6060 (0.1658) 
207 3.9989 4.0337 0.0348 
209 0.9338 0.9040 (0.0298) 
215 2.3976 2.4083 0.0107 
218 4.0691 4.0578 (0.0113) 
220 1.8058 1.8219 0.0161 
221-226 1.8564 1.8611 0.0047 
222-227 2 .1015 2.0674 (0.0341) 
234 1.9075 1.9090 0.0015 
235 1.9900 1.8942 (0.0958) 
237 1.8746 1.9020 0.0274 
243 3.9439 2.9975 (0.9464) 
244 2.6704 1.8527 (0.8177) 
245 10.4608 7.4137 (3.0471) 
250 4.0215

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblé est levée • 

ADOPTE à 1 a session du _4-'--'f=a.=nv;..;,{.,=-<VL�1:....a9..;:;.8.a;..8 ____________ _
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88-01-001
Nomination
sec. assemblée

88-01-002
Ordre du jour

88-01-003
Adoption des
procès-verbaux

Procès-verbaux· du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière du Conseil de la Corporation Mu
nicipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 4 janvier 198 
à 19:30 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs le 
Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérese Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidenc 

de ce dernier. 

0 R D R E D U J O U R 

1. Prière
2. Vérification du quorum
3. Nomination du secrétaire d 1 assemblée
4. Inscription à l I item 1

1VARIA 11

5. Lecture et adoption de 1 1 ordre du jour
6. Adoption des procès-verbaux des sessions de décembre 1987
7. Affaires découlant des procès-verbaux
8. Lecture de la correspondance
9. Rapport sur les permis de construction

10. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 87-012
11. VARIA

A) Engagement de 5 personnes aux patinoires
B) Nomination d 1 un nouveau maire suppléant
C) Résolution d 1 appui à la CSRVF

12. Intervention du public
13. Avis de motion
14. Levée de l 1 assemblée

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que Monsieur Alain 
Brouillette soit nommé secrétaire d 1 assemblée. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que l 1 ordre du 
jour soit et est adopté en incluant les items A), B) et C) inscrits à 
11VARIA 11 et en retirant l 1 item 10. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que les procès
verbaux des sessions de décembre soient et sont adoptés tels que rédigé 
en apportant les corrections suivantes: biffer le nom de Monsieur le 
Maire André Levasseur, absent des deux réunions spéciales tenues le 18 
décembre 1987. 
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88-01-004
Nouveaux
employés

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CORRESPONDANCE 

Corporation Municipale de 
Saint-Bernard de 1 'Isle-aux-Coudres 

Me Jean Pinsonneault 

Ministère du Loisir, de la Chasse et de 
1 a Pêche 

Réjean Boisvert 

Bell Canada 

Michel Champagne, Député de Champlain 

Secrétariat d'Etat du Canada 

Henri-Paul Brassard, Maire 
Ville de Dolbeau 

Paul Perreault 

Secrétariat d'Etat du Canada 

Paul Beaulieu 
Directeur général, CSRVF 

Re: Demande d'appui 
Gratuité universelle 
Traversier St-Joseph 

Re: Denis Morin 

Re: Programme d'aide au 
développement des 
équipements de 
loisirs 

Re: Demande de souscrip
tion 

Re: Paul Ferland attitré 
Saint-Louis-de-France 

Re: Remerciements 
Flamme Olympique 

Re: Projet de loi sur le 
Multiculturalisme 

Re: Demande d'appui 

Re: Informations sur 
Ass. des Chefs de 
Service d'incendie 
du Québec 

Re: Création d'un certi
ficat Mérite Civique 

Re: Résolution d'appui 

Mention est faite au présent procès-verbal qu'un rapport 
annuel d'exercice a été produit par le service des permis et inspec
tions pour 1 'année 1987. Il en découle qu'un nombre de 267 permis de 
construction ont été émis pour une valeur globale de 7 464 280 $. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que l'on pro
cède à l'engagement de Stéphane Juneau et Michel Morin pour assurer la 
surveillance et l'entretien du Centre des Loisirs et de la patinoire et 
que Monsieur André Marehand soit engagé pour arroser la patinoire du 
Centre des Loisirs. Messieurs Mario Beaumier et Christian Allaire 
soient engagés pour assurer la surveillance, 1 'entretien et l'arrosage 
au Parc Masse. Tous sont engagés au taux hoaire de 5,00 $ /heure. 
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Maire suppléant
Gérald Marchand

88-01-06
APPUI
CSRVF

88-01-007

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité dè 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand soit nommé maire suppléant pour le prochain trimestre. 

CONSIDERANT que la situation de l'embauche sur le terri
toire de notre municipalité n'est pas des plus florissantes, 

CONSIDERANT que face à l'évolution technologique nous de 
vons recycler assez régulièrement une bonne partie de nos travailleurs, 

CONSIDERANT que dans les années à venir nous désirons 
mettre beaucoup d'énergie pour le développement industriel et commercia 
chez nous, 

CONSIDERANT que la fermeture des options dites 11industri 
elles et de construction" jouera contre nous dans la recherche de nou
veaux investisseurs industriels, 

CONSIDERANT que ces fermetures rendront plus difficiles 
1 'apport de main-d'oeuvre qualifiée et le recyclage de travailleurs, 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin de demander au mi
nistre Ryan de sursoire à la décision de fermer ou de déménager les op
tions dites "industrielles et de construction". 

De demander de reconsidérer ces décisions en ayant comme 
optique que le secteur industriel de notre région est en pleine trans
formation et considérant que la nouvelle vocation s'oriente vers la 
transformation des métaux et d'usinage nécessitant ainsi de la main
d'oeuvre spécialisée dans les domaines où les options disparaitront. 

l'assemblée. 
Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la levée de 

ADOPTE à 1 a ses si on du 7 e/l �év&é e/r 7 988
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Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de Saint-Louis-de-France, tenue le 18 janvier 1988 à 20:00 heures 
à la salle du Conseil, 100, rue de la Mairie à Saint-Louis-de-France à 
laquelle sont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 

de ce dernier. 
André Levasseur, Maire,formant quorum sous la présidence 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Vérification du quorum - ouverture de l'assemblée.

2. Liste des comptes à payer (fin d'année 1987).

3. Autorisation de déplacement et d'inscription de Ghislain Lachance
et Réjean Marchand (Re: Exposition Construction et Travaux pu
blics).

4. Autorisation de déplacement et d'inscription de certains employés
(Re: Cours de gestion de temps).

5. Demande du Club Optimiste.

6. Réparations des boites de vannes sur la Route 157. Offre de règle-
ment du Ministère des Transports.

7. Amendement (Re: Politiques de location de salles) .

8. Projet Laforme.

9. Mandat pour circonscription électorale.

10. Intervention du public.

11. Levée de l'assemblée.

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la liste des comp
tes à payer numéro 87-012 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

COMPTES A PAYER 

Fonds d'administration, Folio 154, 87-012 

1. Académie Taekwon-Do Mauricie
2. AES Data Inc.
3. Aluminium Dufresne·
4 Asphalte Continental 
5. Ass. des Prof. à l 1 0util Municip.
6. Ass. Que. des Techniques de l 1 Eau

247 

540,00 $ 

68,07 
1 244,68 

449,85 
65,00 

130,00 
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7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 
21. 
22. 
23. 
24. 
25. 
26. 
27. 
28. 
29. 
30. 
31. 
32. 
33. 
34. 
35. 
36. 
37. 
38. 
39. 
40. 
41. 
42. 

. 43. 
44. 
45. 
46. 
47. 
48. 
49. 
50. 
51. 
52. 
53. 
54. 
55. 
56. 
57. 
58. 
59. 
60. 
61. 
62. 
63. 
64. 
65. 
66. 
67. 
68. 
69. 
70. 
71. 
72. 
73. 
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Thomas Bellemare Ltée 1 020,00 $
Bibliothèque Centrale de Prêt 8 926,40 
Boivin et Gauvin Inc. 434,72 
Camions Western Star de 3-Riv. Ltée 141,20 
Centre des Roses Enr. 109,55 
Daniel Chauvette 57,82 
La Citadelle 501,40 
Communications Verso Inc. 10,00 
Construction Julien Tremblay 3 000,00 
Copie X Press 224,73 
Donat De Montigny 743,34 
Distribution Robert Enr. 104,11 
Dona Inc. 14,25 
Les Entreprises A. Ethier Inc. 285,60 
Les Entreprises R MI Enr. 648,55 
Equipements Malboeuf Inc. 1 095,94 
Martin Falardeau 78,32 
Floriculture Gauthier Inc. 29,00 
Formules Municipales Enr. 51,03 
Franco-Pièces Enr. 468,59 
Garage Jacques Martin 338,74 
Garage Jacques Ricard Inc. 47,15 
Gaz Bar Guy Gauvin 70,00 
GGR Pièces d'Autos Ltée 1 369,88 
Gravier Mont-Carmel Inc. 2 135,49 
L' Hebdo J ourna 1 72,00 
J. U. Houle Ltée 51,23 

I. B. M. Canada Ltée 59,43 
Imprimerie Art Graphique Inc. 327,00 
Imprimerie Lefrançois {1987) Inc. 341,17 
Les Industries Sanfax Ltée 321,93 
Journal Larochelle 425,00 
Kingsway 218,10 
Ghislain Lachance 91,25 
J. B. Lanouette Inc. 33 449,06 
Service Lavage Soucy Inc. 990,00 
Hélène Lemire 135,00 
Librairie du Cap Inc. 720,07 
Librairie Wilson & Lafleur Ltée 38,00 
Majorettes Mauriciennes 150,00 
Daniel Marchand, Camionneur 185,22 
Réjean Marchand 51,42 
Matériaux Les Rives Inc. 80,50 
MC Bee Technographiques Inc. 121,69 
M. C. E. Contrôle Electrique Inc. 381,60 
Monsieur Tapis Enr. 141,90 
Clément Morin Inc. 27,90 
M. R. C. De Francheville 280,00 
Le Nouvelliste 480,00 
Pagé Construction {1983) Inc. 985,02 
Pépinière Cormier 260,00 
Petite Caisse {Alain Brouillette) 273,06 
Pièces d'autos H.-P. Jacques Inc. 121,99 
Pluritec Ltée 2 362,37 
Les Pneus Michel Jourdain Inc. 151,07 
Polygrafi c 65,66 
Probec 5, Ltée 1 048,60 
Quebecom Radio Inc. 2 343,50 
Quévis Inc. 42,59 
Quine. Renov. Inc. 816,64 
Receveur Général du Canada 27,30 
Sablière du CAp {1987) Inc. 30,00 
Sanivan Inc. 1 442,11 
Société Canadienne de Sel Ltée 2 004,48 
Le Soleil 484,00 
Spécialités Pierre Martin Inc. 27,25 
Spectralite 70 Ltée 430,20 
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74. J. St-Cyr & Frères Ltée
75. Supérieur Propane Inc.
76. Télé-Communication Trois-Riv. Ltée
77. Gilles Toupin
78. U. M. R. C. Q.
79. Vanasse Inc. (Le Groupe}
80. Ville de Trois-Rivières
81. Vitreries Yvon Lambert Inc.

TOTAL: 

************************** 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

1. Victorin Lehoux
2. Librairie du Cap Inc.
3. M. c. E. Contrôle Electrique Inc.
4. Perco L tée
5. La Sablière du Cap Inc.

TOTAL: 

************************* 

INFORMA TI ONS 

197,73 $ 
116,30 
697,24 
594,53 
200,00 
96,50 

1 721,05 
167,23 

80 249,30 $ 

480,00 $ 

8 013,14 $ 

553,25 
171,09 
26,16 

9 243,64 $ 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de décembre 
1987. 

09-12-87 376-0654 31,62 $ 

372-9226 30,42 
376-8436 32,98 
372-9227 30,42 

14-12-87 Ligne informatique 135,16 
373-3789 30,42 
374-4486 16,95 
374-6550 490,84 

19-12-87 379-6915 41,30 

840,11 $ 

************************* 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de décembre 
1987. 

09-12-87

22-12-87

500, St-Jean 
220, Masse 
1300, Masson 
100, rue de la Mairie 

100, rue de la Mairie 
820, rue Hôtel de Ville 
220, Masse 
10, rue Marchand 
805, boul. St-Jean 
671, des Loisirs 

100,36 $ 

261,68 
77 ,49 

5 991,90 

1 099,25 
801, 72 

1 434,67 
714,15 
409,62 
322,14 

11 212,98 $ 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des règle
ments d'emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au téléphone et 
à 1 'électricité: TOTAL: 101 546,03 $
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88-01-009

Exposition 
Construction 
Travaux 
Publics 

88-01-010

Séminaire de 
formation 

88-01-011

Don 125 $ 

Club Optimiste 

88-01-012

Demande de 
contribution 
au M.T.Q. 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que Messieurs Ghis
lain Lachance et Réjean Marchand soient et sont autorisés à assister à 
l'Exposition Construction et Travaux publics. 

Que les frais d'inscription, de séjour et de déplacement 
soient payés par la Municipalité. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que Messieurs 
Alain Brouillette, Martin Falardeau et Ghislain Lachance soient et sont 
autorisés à assister à un cours de Gestion de Temps dispensé par la Ban
que Fédérale de Développement le 3 février prochain au Castel des Prés. 

Que les frais d'inscription, de séjour et de déplacement 
soient payés par la Municipalité. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault qu'un don de 
cent vingt-cinq dollars (125 $) soit versé au Club Optimiste pour l'or
ganisation de la semaine "DISONS NON" qui se tiendra du 15 au 20 février 
1988. 

ATTENDU QUE le Ministère des Transports a procédé en 1984 
à l'élargissement de la route 157 dans les limites de la municipalité de 
Saint-Louis-de-France; 

ATTENDU QU'avant l'élargissement de la route 157, les 
boites de vannes d'aqueduc étaient situées en grande majorité en dehors 
de la voie de circulation; 

ATTENDU QUE suite à l'élargissement de la route 157, les 
boites de vannes d'aqueduc sont maintenant situées dans les voies de 
circulation; 

ATTENDU QUE la présence d'une circulation lourde impor
tante, provenant de carrières et bancs, et qui emprunte la route 157; 

ATTENDU QUE la circulation lourde pourrait faire sauter 
les couvercles des boites de vannes en dehors de leur appui, ce qui re
présente un danger pour la circulation en général; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'une 
demande d'aide financière, couvrant la totalité des frais, soit faite au 
Ministère des Transports du Québec pour permettre à la Municipalité de 
procéder aux expertises et aux remplacements des boites non conformes et 
aux remplacements des couvercles existants par des couvercles de blocage 
et des couvercles de type profond. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT POUR ADOPTER UN PROGRAMME DE 
REVITALISATION EN VUE DE FAVORISER, AU MOYEN DE SUBVENTION, LA CONSTRUC
TION RËSIDENTIELLE SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS
DE-FRANCE. 
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88-01-013

Politiques 
1 ocati on de 
salles 
Amendement 

88-01-014

Contrat 
à P.G.B. 
Districts 
électoraux 

88-01-015

Appui CLSC 
Cap 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que les poli
tiques de locations des salles, adoptées en avril 1986, soient et sont 
modifiées afin de permettre aux organismes religieux d'utiliser gratui
tement les salles situées au 805, boulevard Saint-Jean Ouest et au 
2100, boulevard Saint-Louis. 

CONSIDERANT la cotation présentée par la Firme P. G. B., 
géographe-conseil:, pour la division du territoire en districts électo
raux municipaux pour les élections 1989; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que ladite cotation 
au montant de quatre mille sept cents dollars (4 700 $) soit et est ac
ceptée 

Que le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit 
et est autorisé à effectuer les démarches en conséquence. 

Les membres du Conseil étant tous présents, sans aucune 
exception à la présente assemblée, acceptent d'ajouter les items sui
vants à l'ordre du jour: 

-A) C. L. S. C. de Cap-de-la-Madeleine
-8) Don à la campagne de financement de la Paralysie

Cérébrale 
-C) Embauche de Louise Pierre, professeur Taekwon-Do
-0) Embauche de Michel Morin, appariteur au gymnase

ATTENDU QUE les principes directeurs émis autant par le 
Ministère de la santé et des services que par le Conseil régional de la 
santé et des services sociaux, région 04, portant sur le découpage ter
ritorial des CLSC sont liés à la mission locale et communautaire en te
nant compte du type de population, de l'accessibilité aux services, du 
degré d'appartenance, des affinités naturelles et des pôles d'attrac
tion; 

ATTENDU QUE l'analyse du rattachement du district de 
Cap-de-la-Madeleine au CLSC Des Chenaux nous amène à constater un impact 
organisationnel important (siège social, services, orientation, organi
sation, encadrement, budgets, etc) provenant du fait qu'il s'agit 
d'abord d'une population rurale, donc que les dynamiques communautaires 
sont fort différentes et non homogènes; 

ATTENDU QUE le CLSC Des Chenaux est implanté depuis envi
ron dix ans, présente des caractéristiques propres à un CLSC en milieu 
rural (médecins, laboratoire, radiologie, etc) et que le fait de ratta
cher le district Cap-de-la-Madeleine ramènerait la population du terri
toire à 80% urbaine, ce qui aurait pour effet de remettre en cause 
les acquis des dernières années dans ce milieu; 

ATTENDU QUE le Conseil régional de la santé et des servi
ces sociaux de Trois-Rivières a procédé à deux analyses complètes de la 
situation et est arrivé. à la conclusion de recommander un CLSC autonome 
à la Ministre pour le territoire de Cap-de-la-Madeleine (résolutions 
CA-86-72 et CA-87-71); 

ATTENDU QUE l'analyse des économies pouvant être générées 
par le rattachement du district de Cap-de-la-Madeleine au CLSC Des Che
naux ne compensent pas l'importance des autres éléments à considérer; 
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Don 25 $ 
Paralysie 
cérébrale 

88-01-017

Embauche 
Louise Pierre 

88-01-018

Embauche 
Michel Morin 
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ATTENDU QUE le rattachement du district de Cap-de-la
Madeleine au CLSC Des Chenaux compromet la mise en oeuvre d'un CLSC spé 
cifique pour la population des municipalités de Cap-de-la-Madeleine, de 
Saint-Louis-de-France et de Sainte-Marthe-du-Cap au même titre que les 
onze autres territoires de la région 04 qui eux, sont dotés d'un CLSC 
autonome; 

ATTENDU QUE toute forme d'intégration du CLSC à une quel 
conque autre structure administrative aurait pour effet de désanvantage 
les utilisateurs des services du CLSC Cap-de-la-Madeleine; 

ATTENDU QUE toutes les instances et tous les groupes qui 
ont eu à se prononcer sur ce sujet au cours des deux dernières années 
sont tous arrivés à la conclusion que seul un CLSC autonome pour le ter 
ritoire de Cap-de-la-Madeleine était valable; 

ATTENDU QUE les services dispensés par l'Equipe de sec
teur du CLSC Cap-de-la-Madeleine (le 20 Notre-Dame) sont connus de la 
population et que ces services sont de plus en plus utilisés; 

ATTENDU QUE le fonctionnement autonome actuel de 1 'Equip 
de secteur du CLSC Cap-de-la-Madeleine est analogue à celui d'un CLSC 
existant; 

ATTENDU que les orientations ont été adoptées par toutes 
les parties concernées et que l'organisation proprosée a été implantée 
le 9 novembre 1987; 

ATTENDU QU'aucune des différentes avenues étudiées ne 
conduit à une amélioration des services en terme de volumes, de qualité, 
d'accessibilité et d'adaptabilité; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE Par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault de recomman
der à la Ministre de la santé et des services sociaux, la mise en place 
d'un CLSC autonome pour le territoire de Cap-de-la-Madeleine. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Mar
chand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'un don de 
vingt-cinq dollars (25$) soit versé à la campagne de financement de la 
Paralysie Cérébrale. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que Madame 
Louise Pierre soit embauchée comme professeur de Taekwon-Do à 
15,00$/heure. 

Il est PROPOSE Par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que Monsieu 
Michel Morin soit embauché comme appariteur au gymnase à 4,55$/heure. 

ADOPTE à la 

André Levasseur 
Maire 

L'ordre du jour étant épuisé l'assemblée est levée. 

�--Gi 11 es Toupin 
secrétaire-trésorier 
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88-02-019
Ordre du jour

88-02-020
Adoption des
procès-verbaux
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Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Conseil de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 
1er février 1988 à 19:30 heures à la salle du Conseil située à 100 rue 
de la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames 
et Messieurs les Conseillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
Gérald Marchand, pro-maire, formant quorum sous la prési

dence de ce dernier. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 
13. 
14. 
15. 
16. 

17� 
18. 

19. 

0 R D R E D U J O U R 

Prière 
Vérification du quorum 
Inscription à 1 'item "VARIA" 
Lecture et adoption de l'ordre du jour 
Adoption des procès-verbaux des sessions 
Affaires découlant des procès-verbaux 
Lecture de la correspondance 
Rapport sur les permis de construction 
Adoption de la liste des comptes à payer 
Demande C. P. T. A. Q. 
Ratification de l'inscription de Martin 
Construction et Travaux publics 
Don 50,00 $ au Comité d 1 Entraide 
Don 25,00 $ à Asthme-Action 
Nomination d'un garde-feu 
Participation à l 1 AQTE 
VARIA 

A) Vente de terrains 496-22 et 496-23

de janvier 1988 

numéro: 88-001 

Falardeau à l'exposition 

B) Résolution autorisant le maire et le secrétaire-trésorier à
signer contrat avec Monsieur Réjean Boisvert

C) Résolution demande au M.T.Q. -réalignement du boulevard
Saint-Alexis Ouest

D) Cas Jean Baril
E) Réjean Poirier (Marge de recul Rue St-Maurice)
F) Aréna les 2 glaces (Marge de recul 65 pieds)
G) Permis Excavation M. T. Q.
H) Plainte état de la chaussée Route 157

Intervention du public 
Avis de motion (Règl. 125: amendements concernant les tarifs de 
certains services) 
Levée de l'assemblée 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que l'ordre du jour soit 
et est adopté en incluant les items A), B), C), D), E), F), G) et H) 
inscrits à "VARIA". 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que les 
procès-verbaux des sessions de janvier 1988 soient et sont adoptés tels 
que rédigés. 
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CORRESPONDANCE 

L 1 Honorable Claude Ryan 

Commission de la représentation 
électorale du Québec 

M. R. C. De Francheville

B. C. P. Mauricie

Madame Ghislaine Noël 

Hydra-Québec 
Pierre Y. Rivard 

UMRCQ 

Commission canadienne des 
transports 

VFP Inc. Consultants 
Jacques Lavoie, ing. 

VFP Inc. Consultants 
James Mc Culloch, ing. 

Loisir, Chasse et Pêche 

Ministère des Transports 
Jacques Gauthier 

Re: Accusé réception résolution 
du 04-01-88 

Re: Accusé réception lettre du 
14-01-88

Re: Négociation des périmètres 
d 1 urbanisation 

Re: Description des biens culturels 

Re: Evaluation 

Re: Directive BDV-04, 400, Goulet 

Re: Semaine canadienne de l'envi
ronnement 

Re: Ordonnance No R-41439 

Re: Pavage Rue Des Cèdres 

Re: Réservoir d 1 eau potable 

Re: Programme d 1 aide aux 
équipements de loisir 

Re: Rés. demande de permis 
d'excavation 

Ministère des Affaires Municipales Re: Loi sur l'aménagement et 
l 1 urbanisme Direction générale de l'urbanisme 

Société d'habitation du Québec Re: Loi modifiant la Loi sur la 
Régie du logement et le Code 
Civil 

Ministère des Affaires Municipales Re: Développement de l'emploi 
Pierre J. Brais 

Cabinet du ministre de 
L 1 Environnement 

Re: Projet de règlement relatif à 
la protection des non-fumeurs 
dans les lieux publics 
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Mention est faite au présent procès-verbal qu'au cours du 
Mention permis mois de janvier 1988, un (1) permis totalisant la somme de cent 
de construction soixante-quinze mille dollars (175 000 $) a été émis pour construction. 

88-02-021 Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
Adoption APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que la liste des 
comptes à payer comptes à payer numéro 88-001 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

COMPTES A PAYER 

Fonds d'administration Folio 154 88-001 

1. A. C. M. Q.
2. Thomas Bellemare Ltée
3. Boutique de la balayeuse
4 • Courrier Purolator Ltée 
5. D. De Montigny et Fils Inc.
6. J-B. Deschamps Inc.
7. Les Entreprises A. Ethier Inc.
8 • Les Ent. Elec. Michel Lamothe Enr. 
9. Formules Municipales Enr.

10 • Garage Jacques Martin 
11. Garage Jacques Ricard Inc.
12. GGR Pièces d'autos Ltée
13. Guillevin International Inc •
14 • Service Lavage Soucy Inc. 
15. Librairie du Cap Inc.
16. Marché J. C. Morin
17 • M. C. E. Contrôle Electrique Inc.
18. Le Nouvelliste
19. Pièces d'auto H.-P. Jacques Inc.
20. Jean Pinsonneault, Avocat
21. Protection Incendie CES Ltée
22. Quine. Renov. Inc.
23. Rolland Clément & Fils Inc.
24. Société Canadienne de sel Ltée
25. Gilles Toupin
26. Transports Réal Roberge Inc.
27. Ville de Cap-de-la-Madeleine
28� Ville de Trois-Rivières 

TOTAL 

******************** 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

1. Les Entreprises Claude Caron Inc.
2. Pagé Construction (1983) Inc.

TOTAL 

******************** 

257 

100,00 $
390,00 
177,66 

9,94 
370,44 
395,00 
365,40 
201,75 
51,03 

151,47 
137,00 
315,78 
234,57 
952,50 
194,43 
75,06 

148,50 
397,50 
123,01 
961,00 
127,34 
116, 18 

7,74 
2 810,31 

32,83 
1 070,16 

648,00 
1 089,44 

11 654 ,04 $

35 674,69 $
892,68 

36 567,37 $
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88-02-022
C.P.T.A.Q.
René Germain

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de janvier 1988 

12-01-88

20-01-88

372-9226
379-9227
376-8436
374-4486
376-0654
374-6550

Ligne informatique 
373-3789
379-6915

30,42 $ 

30,42 
35,54 
18,51 
34,18 

523,52 

147,56 $ 

33,24 
40,83 

******************** 

894,22 $ 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de janvier 
1988 

20-01-88

27-01-88

Ste-Marguerite 
55, Masse 
220, Masse 
Eclairage des rues 

10, Marchand 
200, Masse 
820, Hôtel de Ville 
820, Hôtel de Ville 
671, des Loisirs 

79,59 $ 

147,29 
452,69 

6 191,63 

777,69 $ 

1 540,19 
1 331,42 

501,47 
405,56 

******************** 

11 427 ,53 $ 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des 
règlements d'emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au 
téléphone et à l'électricité. 

TOTAL 

******************** 

60 543,16 $ 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le 
conseil appuie les demandes faites à la C. P. T. A. Q. par Monsieur Ren 
Germain relativement à des demandes d'aliénation avec utilisation à 
d'autres fins que l'agriculture sur le lot 523-P. 
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No de résolution 

ou annotation 

88-02-023
C.P.T.A.Q.
Aimé Fortin

88-02-024
C.P.T.A.Q.

11Ferme 1001 

88-02-025
Exposition
Construction
Travaux
Publics

88-02-026
Don 50,00 $
Comité
D'Entraide

88-02-027

In 

Don 25,00 $
Asthme-Action

88-02-028
Nomination
garde-feu

Il 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil appuie la 
demande faite à la C. P. T. A. Q. par Monsieur Aimé Fortin relativement 
à une demande d'aliénation avec utilisation à d'autres fins que l 'agri
culture sur le lot 66-7 pour les raisons suivantes: 

-lot 66-7 est situé dans la future zone blanche
-milieu urbain sans agriculture
-conforme à notre réglementation existante (au moins
165 pieds de front, 33 000 pieds carrés)
-bâtiments existants sur le lot

CONSIDERANT le refus de la C. P. T. A. Q. face à la de
mande de la 1

1Ferme 1001 Inc. 11; 

CONSIDERANT QUE la 11Ferme 1001 Inc 11 représente un actif 
pour la municipalité de Saint-Louis-de-France; 

CONSIDERANT QUE le projet de Monsieur Ulysse Pépin a pour 
but d'assurer la rentabilité de la compagnie 11Ferme 1001 Inc. 1

1 à court 
et à long terme; 

CONSIDERANT QUE le fait d'établir une résidence sur un 
lot de 19 980 pieds carrés le long du boulevard Saint-Jean Est ne con
trevient à aucun règlement municipal; 

CONSIDERANT QU'il est important pour la municipalité que 
le service d'aqueduc implanté à cet endroit avant l'entrée en vigueur du 
décret soit rentabilisé; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Con
seil appuie la demande de révision faite à lac. P. T. A. Q. par Mon
sieur Ulysse Pépin relativement à une demande d'aliénation avec utilisa
tion à d'autres fins que l'agriculture sur le lot 270-P. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair de ratifier 
l'inscription de Monsieur Martin Falardeau pour assister à L'Exposition 
construction et Travaux pulics. 

Que les frais d'inscription, de séjour et de déplacement 
soient payés par la Municipalité. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault qu'un don de 
cinquante dollars (50,00 $) soit versé au Comité d'entraide de Saint
Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'un don de vingt-cinq 
dollars (25,00 $) soit versé à 11Asthme-Action. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que Mon
sieur Guy Harnois soit nommé gar�� municipal. 



No de résolution 

ou annotation 

88-02-29
Sessions
techniques de
l I ATEQ

88-02-030
Ventes de
terrains à
Normand Cormier

88-02-031
Convention
Réjean Boisvert

88-02-032
Réalignement
St-Alexis Ouest

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de,-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le conseil auto 
rise Messieurs Réjean Marchand et Ghislain Lachance à assister aux ses
sions techniques du Congrès de l 1 ATEQ qui auront lieu à Québec au mois 
de mars 1988. 

Que les frais d'inscriptions, s'il y a lieu, ainsi que 
les frais de déplacements et de séjour soient défrayés par la Municipa
lité. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé pour et au nom 
de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France à vendre de gré à 
gré à Monsieur Normand Cormier le lot 496-22 pour la somme de deux mill 
cinq cents dollars (2 500 $)<��insi que le lot 496-23 pour la somme de 
deux mi 11 e cinq cents do 11 ars ( 2 500 $ )t:;}f Ces lots font partie du cadas 
tre de la Paroisse de Saint-Maurice, division d'enregistrement de Cham
plain. 

Que le maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer les 
documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le maire 
Monsieur André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin soient et sont autorisés à signer pour et au nom de la Corpora
tion Municipale de Saint-Louis-de-France la convention concernant les 
services municipaux sur le lot 499-3 avec Monsieur Réjean Boisvert. 

CONSIDERANT que les promoteurs et citoyens du secteur 
"Larouche" réclament les services d'eau et d'égouts afin de rendre ce 
développement résidentiel harmonieux et compétitif; 

CONSIDERANT l'impossibilité de prolonger les services 
d'eau et d'égouts sur le boulevard Saint-Alexis Ouest existant; 

CONSIDERANT QUE ces mêmes services ne pourraient être 
rentabilisés avant au moins 20 ans dans le cas où la municipalité de 
Saint-Louis-de-France passerait ceux-ci dans l'emprise du futur boule
vard Saint-Alexis Ouest; 

CONSIDERANT le refus systématique de tout permis de cons 
truction sur le boulevard Saint-Alexis Ouest existant; 

CONSIDERANT les difficultés pour la municipalité de 
Saint-Louis-de-France de rentabiliser ses services sur une rue sans ré
sidence; 

CONSIDERANT la volonté de la municipalité de Saint-Louis 
de-France qui sera exprimée dans son prochain plan d'urbanisme savoir: 
privilégier le développement résidentiel entre les secteurs "Carrière, 
Masse et Larouche" afin de créer un noyau à partir de ces secteurs dis
parates; 

CONSIDERANT l'impossibilité de réaliser cet objectif san 
avoir, au préalable, complété les travaux de réalignement du boulevard 
Saint-Alexis Ouest; 
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88-02-033
Révision
dossier
Jean Baril

88-02-034
Marge de recul
Jacques Poirier

88-02-035
Marge de
recul
aréna

88-02-036
Permis
d'excavation
M. T. Q.

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT l'aspect non sécuritaire de l'intersection 
Masse et Saint-Alexis Ouest existant; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que demande soit 
faite au ministère des Transports du Québec de procéder aux travaux de 
réalignement du boulevard Saint-Alexis Ouest durant la saison de 
construction 1988 selon les modalités prévues dans le projet de la futu
re Autoroute 40. 

Considérant l'étude des pièces au dossier suite à la de
mande de Monsieur Jean Baril en date du 1er février 1988 il est PROPOSE 
par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Con
seiller Denis Paquin que le conseil autorise le secrétaire-trésorier, 
Monsieur Gilles Toupin à apporter les corrections requises au dossier 
dont le numéro matricule est 7542-14-1148 pour les années d'imposition 
1987 et 1988. 

Il est PROPOSE Par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'en vertu de l 'art. 42b) 
du règlement 254, le Conseil donne instructions à l'inspecteur des bâti
ments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un permis de construction 
sur les lots 87-29 et 87-30, comportant une façade de bâtiment de 28 
pieds ainsi qu'une superficie de 728 pieds carrés et avec un bâtiment 
secondaire ayant une marge de recul de 4 pieds inférieure à celle de la 
résidence. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE Par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair qu'en vertu 
de l'art. 42b) du règlement 254, le Conseil donne instructions à l'ins
pecteur en bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un permis de 
construction sur les lots 288-17, 287-18 comportant une marge de recul 
avant de 65 pieds. 

ATTENDU QUE la municipalité devra effectuer des travaux 
d'excavation pour la construction ou la réparation d'entrées d'aqueduc 
et d'égouts pour la période du 1er janvier 1988 au 31 décembre 1988; 

ATTENDU QUE ces travaux seront effectués dans l'emprise 
des routes entretenues par le ministère des Transports; 

ATTENDU QUE la municipalité doit obtenir un permis d'ex
cavation avant d'effectuer ces travaux; 

ATTENDU QUE la municipalité devra remettre les lieux dans 
l'état où ils étaient avant les travaux d'excavation, chaque fois qu'un 
permis d'excavation est émis par le ministère des Transports; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair et RESOLU UNANIMEMENT 
QUE la municipalité demande au ministère des Transports les permis d'ex
cavation requis pour l'année 1988. 
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ou annotation 

88-02-037
Réfection
Route 157
M. T. Q.

Avis de motion 

88-02-038

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT les nombreuses plaintes reçues lors de l'as
semblée publique du 1er février 1988 par certains utilisateurs de la 
Route 157; 

CONSIDERANT la détérioration avancée de ladite Route 157 
due à un trafic lourd sans précédent, principalement durant la période 
de transport de la pierre pour la réfection du Pont Laviolette; 

CONSIDERANT les nombreux affaissements de la partie car
rossable lesquels représentent un danger pour la sécurité publique; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseille 
Claude Thibeault APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair qu 
le ministère des Transports du Québec prenne les dispositions nécessai
res immédiates en vue d'assurer une circulation sécuritaire sur toute 1 
partie normalement carrossable. 

Je soussigné, Denis Paquin Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT AMENDANT CERTAINES DISPOSI
TIONS DU REGLEMENT NUMERO 125 CONCERNANT CERTAINS SERVICES MUNICIPAUX. 

1 'assemblée. 
Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la levée de 

Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 
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No de résolution 

ou annotation 

88-02-039

Mandat à la 
firme 11CGC 11

88-02-040
Versements des
subventions aux
comités pour 88

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue le 8 février 1988 
à 20:00 heures à la salle du Conseil, 100, rue de la Mairie à Saint
Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs les Con-
seillers: Colette Héroux Allaire 

Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 

de ce dernier. 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Mandat à la firme C. G. C.

2. Résolution autorisant le versement des montants prévus au budget
pour les comités

3. Engagement de Lucie Gagné

4. Autoriser Maire et Secrétaire-trésorier à signer le protocole
d'entente des pompiers avec le directeur Guy Harnois

5. Vente de terrain

6. Demande C. P. T. A. Q.

7. B.C.P.: Demande d'appui au Ministre des Affaires culturelles

8. B.C.P.: Prix d'excellence Marcel-Panneton

9. Halte routière

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Colette Héroux Allaire que le Groupe 
11CGC 11 soit et est mandaté pour effectuer la sélection de personnel au 
poste de Journalier spécialisé affecté aux traitements des eaux de con
sommation et à l'assainissement des eaux usées, de procéder à l'analyse 
des dossiers et de présenter différentes alternatives par recommandation 
au Conseil. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le conseil autori
se le versement des mon.tants prévus au budget 1988 pour les comités à 
savoir: 
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88-02-041

Engagement de 
Lucie Gagné 

88-02-042

Signatures du 
protocole des 
pompiers et du 
Directeur Guy 
Harnois 

88-02-043

Vente de 
terrain à 
Jean-Marie Huet 

88-02-044

Demande à la 
CPTAQ 
Re: parc indus
tri el type 
11 1 éger" 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint'-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Comité du Soccer Juvénile 
Poste Pionnier Askatish 
Louveteaux de Saint-Louis-de-France 
Club de Cartes 11500 11

La Ronde des Jeannettes 
Comité du Tennis 
Club de gymnastique Opti-gym 
Comité de Karaté 
Comité du Baseball Mineur 
Comité du Parc Masse 
Club de l'Age d'Or 
Commission du Hockey Mineur 
Fête Nationale 
Comité des Pompiers 
Club Mère-Enfant 
Comité d'entraide 

1 100,00 $ 

250,00 
200,00 
50,00 

200,00 
350,00 
450,00 
100,00 

3 000,00 
200,00 

1 000,00 
10 000,00 
1 100,00 

200,00 
150,00 
50,00 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que Madame Lucie 
Gagné soit et est embauchée à titre de technicienne-comptable aux condi 
tions suivantes: 

-Salaire hebdomadaire de 358,85 $ rétroactif au 4 janvie
1988 incluant tous les avantages marginaux comme employée permanente, 
avec obligation de résider à Saint-Louis-de-France à l'intérieur des dé 
lais prévus par le règlement en cette matière. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Maire, 
Monsieur André Levasseur et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin, soient et sont autorisés à signer pour et au nom de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France le protocole 
d'entente des pompiers volontaires ainsi que celui du Directeur Guy Har 
nois. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé, pour et au nom 
de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France à vendre de gré à 
gré à Monsieur Jean-Marie Huet le lot 496-29 pour la somme de deux mill 
cinq cents dollars (2 500 $). Ce lot fait partie du Cadastre de la Pa
roisse de Saint-Maurice, division d'enregistrement de Champlain. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer les 
documents y relatifs. 

CONSIDERANT l'impossibilité d'utiliser l'espace situé en 
tre les limites Sud-Est de la Municipalité et l'emprise de la future Au 
toroute 40 tant et aussi longtemps que celle-ci n'aura pas été réali
sée; 

CONSIDERANT QUE la réalisation de cette partie d'auto
route est prévue dans vingt (20) ans et plus par les autorités du Minis 
tère des transports du Québec; 

CONSIDERANT l'impossibilité de desservir cet espace de 
façon rentable dans un avenir rapproché; 
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ou annotation 

88-02-045

Appui au 
Ministre des 
affaires 
culturelles 

88-02-046
Inscription
Lucie Hamelin

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT QU'aucun espace n'est disponible présentement 
pour accueillir les nouveaux bâtiments de type "industriel"; 

CONSIDERANT QUE les industries légères existantes dans 
notre municipalité soulèvent régulièrement le mécontentement général de 
la population par leurs activités; 

CONSIDERANT QUE les terres situées de part et d'autre du 
boulevard Sainte-Marguerite Est sont présentement utilisées par des in
dustries de pierre concassée; 

CONSIDERANT QUE l'implantation d'un parc industriel de 
type "léger" dans ce secteur ne nuirait aucunement aux agriculteurs ac
tifs situés dans le voisinage; 

CONSIDERANT QUE les services d'aqueduc et d'égouts peu
vent facilement être prolongés afin de desservir un éventuel développe
ment industriel dans ce secteur; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que demande soit 
faite à la C. P. T. A. Q. de soustraire de sa dernière proposition de 
zone agricole protégée, datée du 16 juillet 1987, les lots originaires 
462 à 469 inclusivement afin d'y implanter un parc industriel de type 
11 1 éger". 

ATTENDU QUE la bibliothèque est l'un des services cultu
rels importants que donne notre municipalité à sa population; 

ATTENDU QUE ce service ne pouvait exister avec la même 
ampleur sans l'apport que constitue le réseau de la Biblio-Mauricie; 

ATTENDU QUE Madame le Ministre Lise Bacon s'apprête à dé
poser ses orientations budgétaires au Gouvernement du Québec; 

ATTENDU QUE l'étude faite par la Commission Sauvageau re
commande de privilégier les BCP dans la desserte des bibliothèques des 
municipalités de moins de 5 000 habitants; 

ATTENDU QUE la Biblio-Mauricie doit pour maintenir la mê
me qualité de service amplifier l'achat de biens culturels et développer 
les services connexes; 

ATTENDU QUE le rapport Sauvageau recommandait à Madame 
le Ministre d'affecter les budgets nécessaires aux objectifs poursuivis 
par les·BCP; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le 
Conseil Municipal de Saint-Louis-de-France appuie Madame le Ministre des 
Affaires culturelles, Lise Bacon, dans sa démarche auprès du Conseil des 
ministres en vue d'obtenir des crédits favorisant le développement des 
bibliothèques des municipalités de moins de 5 000 habitants affiliées à 
la BCP Mauricie tel que préconisé par les recommandations du rapport de 
la Commission d'étude sur les bibliothèques publiques. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin d'inscrire Madame Lucie 
Hamelin, responsable de la bibliothèque municipale, au "Prix d'excel-
1 ence Marcel-Panneton". · 
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ou annotation 

88-02-047
Demande MTQ
Panneaux indica
teurs
Halte routière

Avis de motion 

Avis de motion 

Avis de motion 

· Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec)

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que demande soit 
faite au Ministère des transports du Québec de fournir et procéder à 
l'installation des panneaux indicateurs touristiques annonçant la halte 
routière municipale située sur la Route 157 à proximité du boulevard 
Sainte-Marguerite. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la Corpora 
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlement 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance un règlement intitulé: REGLEMENT MODIFIANT CERTAINES DIS 
POSITIONS DU REGLEMENT 219 RELATIVEMENT AUX PONCEAUX, A LA CONFECTION E 
A L'ENTRETIEN DES FOSSES ET A L'EGOUTTEMENT DES RUES. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT POUR ADOPTER UN PROGRAMME DE 
REVITALISATION EN VUE DE FAVORISER, AU MOYEN DE SUBVENTION, LA CONSTRUC 
TION RESIDENTIELLE SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS
DE-FRANCE. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT AMENDANT CERTAINES DISPOSITION 
DU REGLEMENT NUMERO 125 CONCERNANT CERTAINS SERVICES MUNICIPAUX. 

L'ordre du jour étant épuisé l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la session 

Maire 

266 

G1 es ouprn 
secrétaire-trésorier 



No de résolution 

ou annotation 

88-02-048
mandat ADS
boite de
vannes

88-02-049
remboursement
Madeleine C.
Loranger

CANADA 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue le 22 février 1988 
à 20:00 heures à la salle du Conseil, 100, rue de la Mairie à Saint
Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs les Con
seillers: 

Colette Héroux Allaire 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présiden

ce de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Mandat à la firme ADS (Boites de vannes Route 157}

2. Adoption de règlements

3. Remboursement Madeleine Chabot Loranger (règl. # 101, #143)

4. Remboursement 87 et crédit 88 pour Abattoir de la Mauricie Inc.
(vidanges}

5. Projet Laforme

6. Engagement de personnel

7. Rue Gaston Hardy, lot 274-157 (Résolution pour autorisation de
signatures}.

Les items 2 et 5 de l'ordre du jour sont reportés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que la firme ADS 
soit et est mandatée pour fournir une estimation des coûts pour la ré
fection de toutes les boites de vannes de la route 157. 

CONSIDERANT l'étude des p1eces au dossier et suite à la 
demande de Madame Madeleine Chabot Loranger en date du 11 mars 1987, il 
est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin APPUYE par Monsieur 
le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil autorise le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, à apporter les corrections requises 
au dossier dont le numéro matricule est 7640-13-2948 pour les années 
d'imposition 1983 à 1988 inclusivement, relativement à la taxation des 
règlements 101 et 243 et d'effectuer le remboursement exigé, soit 
115.15 $. 
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88-02-050
remboursement 8
crédit 88
Abattoir de la
Mauricie Inc.

88-02-051
engagement de
Martin Milot

88-02-052
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'un rembourse
ment de 31.50$ pour l'imposition 87 et un crédit de 55.00$ pour l'impo
sition 88 soient accordés à l 'Abattoir de la Mauricie Inc., concernant 
la taxe du service de vidanges (matricule #7442-57-4302). 

CONSIDERANT les recommandations faites par le Centre 
d'Evaluation Multi-Ressources, dans son rapport présenté au Conseil le 
15 février 1988, concernant la fonction de journalier spécialiste en 
assainissement des eaux; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que Monsieur Martin 
Milot soit et est embauché à titre de journalier spécialisé affecté aux 
traitements des eaux de consommation et l'assainissement des eaux usées. 
Conformément à la parution dans la Presse du 2 janvier 1988; aux condi
tions suivantes: selon les dispositions de la convention collective de 
travail des cols bleus SCFP (2578), signée le 14 décembre 1987, au sa
laire horaire de 10.51$ avec obligation de résider à Saint-Louis-de
France, à l'intérieur des délais prévus par le règlement en cette ma
tière. L'entrée en fonction se fera le 14 mars 1988. 

CONSIDERANT que l'engagement d'un technicien comportera 
de compléter ses heures normales de travail comme journalier à la Voi
rie, nous considérons qu'on devrait compléter le temps des temporaires 
qui sont à l'emploi de la municipalité déjà depuis 4 ans. 

EN CONSEQUENCE Monsieur le Conseiller Gérald Marchand et 
Madame le Conseiller Thérèse Morin enregistrent leur dissidence. 

CONSIDERANT les applications reçues et le rapport présen 
té conjointement par le Directeur du personnel, Monsieur Alain Brouil
lette et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, relativement 
au poste de secrétaire de direction; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Colette Héroux 
Allaire APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que Madame 
Jocelyne Leblanc soit et est embauchée à titre de secrétaire de direc
tion conformément aux dispositions du protocole d'entente du personnel 
de soutien administratif, signé le 22 décembre 1987, au salaire hebdoma 
daire de 307.04$ et la période de probation est fixée à 6 mois. 

CONSIDERANT que la deuxième candidate a 12 ans d'expé
rience, Monsieur le Conseiller Gérald Marchand et Madame le Conseiller 
Thérèse Morin enregistrent leur dissidence. 

88-02-053 CONSIDERANT les négociations qui ont eu lieu entre les 
cession lot propriétaires de Parc Louis IX Inc., représenté par Monsieur Jacques 
274-157 par Héroux; 
Parc Louis IX I c.

CONSIDERANT le projet de développement et la demande 
faite au Conseil le 29 janvier 1988 pour l'installation des services 
d'eau, d'égout et d'égout pluvial jusqu'au 680, rue Gaston Hardy; 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Mar
chand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que la municipalité 
accepte la cession du lot 274-157 pour la somme nominale de 1.00$ rela
tivement à ladite demande d'installation d'égout pluvial et que le 
Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur 
Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer pour et au nom de la 
Corporation municipale de la paroisse de Saint-Louis-de-France les docu
ments y relatifs. 

L'ordre du jour étant épuisé 1 'assemblée est levée. 

ADOPTE à 1 a ses si on du i�/ddA ,,,6 da
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88-03-054
Ordre du jour
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session régulière et mensuelle du Conseil de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 
7 mars 1988 à 19:30 heures à la salle du Conseil située à 100, rue de 1 
Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Madame et Mes
sieurs les Conseillers: 

Denis Paquin 
Claude Thibeault 
Thérèse Morin 
Gérald Marchand 
André Levasseur, maire, formant quorum sous la présidenc 

de ce dernier. 

0 R D R E D U J O U R 

1. Prière
2. Vérification du quorum
3. Inscription à l I item

11

VARIA 11

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour
5. Adoption des procès-verbaux des sessions de février 1988
6. Affaires découlant des procès-verbaux
7. Lecture de la correspondance
8. Rapport sur les permis de construction
9. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 88-002

10. Demande c. P. T. A. Q.
11. Nomination inspecteur municipal (Réjean Marchand)
12. Nomination inspecteur agraire(?)
13. Autorisation à Bell Canada pour installation de boitiers de

télécommunication
14. Don de 25.00$ Fondation de la Pastorale
15. Don de 25.00$ Association du Diabète
16. Don de 25.00$ Fondation Québécoise du Cancer
17. Autorisation de paiement de la quote-part à la M.R.C.
18. Demande au M.T.Q. (autoroute 40)
19. Demande concernant kiosque touristique (panneaux indicateurs)
20. Adoption règlement 266 (Programme de revitalisation)
21. Résolution pour la présentation du projet DEFI 88
22. Achats a) rüe Lamothe Ouest (470-06), 7244-63-9979

b) terrain Marthe C. Carrière (483-P) 7539-67-6571
23. VARIA

A) Engagement de Monsieur Yvon Lambert
B) Engagement de Madame Denise v. Faucher
C) Engagement de Madame Francine Bourque
D) Acceptation demande de Monsieur Martin Caron
E) Demande au M.T.Q.- dépôt de neige
F) Elargissement route aux intersections St-Martin et route 157

24. Intervention du public
25. Avis de motion
26. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que l'ordre du 
jour soit et est adopté en incluant les items A), B), C), D), E) et F), 
inscrits à 11VARIA

11

• 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que les procès-verbaux 
des sessions de février 1988 soient et sont adoptés tels que corrigés. 

CORRESPONDANCE 

Ministère des Affaires municipales 
Normand Papineau 

Ministère des Affaires municipales 
Gérald Lellbach 

Ministère des Affaires municipales 
Benoit Ari al 

Ministère des Affaires municipales 
Pi erre J. Brais 

Ministère de l'Environnement 
Rosaire Blier 

M.T.Q.
Luc Castonguay

M.T.Q.
Jean-Guy Tremblay, ing.

Corn. de la représentation 
électorale du Québec 
Lise Dallaire 

M.T.Q.
Jacques Gauthier

M.T.Q.
Luc Castonguay

Colette Héroux Allaire 

Le Groupe APA 
André Plante, ing. 

Université de Montréal 
Bernadette Blanc 

Jeunes Volontaires 
Johanne Gauthier 

Hydro-Québec 
Pierre Y. Rivard 

Société canadienne des postes 
Pierre Galarneau 

Pierre A. Brouillette, M.A.N. 

Jeunes Volontaires 
René Charest 
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Re: Rencontre d'information 
Loi 88 

Re: Inscription des fermes 
au rôle d'évaluation 

Re: Accusé réception 
budget 88 

Re: Contrat tripartite 
Développement emploi 

Re: Copie de lettre 
Ferme Caron Enr. 

Re: Elargissement du 
Boul. St-Alexis Ouest 

Re: Avis publiés dans la 
Gazette Officielle 
du Québec 

Re: Dépliant d'informations 
districts électoraux 

Re: Construction d'entrée 
privée 

Re: Aide financière 
boites de vannes 

Re: Lettre de démission 

Re: Offre de services 
Fluoruration 

Re: Stagiaire-étudiant 

Re: Programme 16-24 ans 

Re: Eclairage de rues 
I nsta 11 ation 

Re: Déneigement des boites 

Re: Accusé réception 

Re: Délégation au conseil 
d'administration des 
Jeunes Volontaires 
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88-03-056
mention permis
de construction

88-03-057
adoption
comptes à payer
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CFP 
Lise Bouchard 

Pétra Canada 
Yves Brouillard 

Emploi et Immigration Canada 
Peter S. Doyle 

Re: Cours de sécurité 
personne ressource 

Re: Félicitations et 
remerciements 
Flamme Olympique 

Re: Programmes d'avis 
d'embauchage 

Mention est faite au présent procès-verbal qu'au cours d 
mois de février 1988, quatre (4) permis totalisant la somme de cent 
vingt et un mille cent dollars (121 100 $) ont été émis pour construc
tion. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que la liste des comptes à 
payer numéro 88-002 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

COMPTE A PAYER 

Fonds d'administration Folio 154 88-002 

1. Aluminium Dufresne Inc.
2. Amusement la Fête en Tête
3. Atelier des Vieilles Forges
4. Gaston Bédard Inc.
5. Thomas Bellemare Ltée
6. Breuvage Radnor Ltée
7. Marc Brûlé Inc.
8. Camions Western Star de Trois-Rivières Ltée
9. Daniel Chauvette

10. La Compagnie Canadienne de Service
11. La Commission Scolaire de Cap-de-la-Madeleine
12. Cooke Service Mobile Enr.
13. Cooke et Fils Enr.
14. D. De Montigny et Fils Inc.
15. Des Robert,S (1984) Inc.
16. Distribution Robert Enr.
17. Les Entreprises A. Ethier (1987) Inc.
18. Martin Falardeau
19. Floriculture Gauthier Inc.
20. Garage Jacques Martin
21. Garage Jacques Ricard Inc.
22. Gaz Bar A Lord
23. General Bearing Service Inc.
24. Gestion Munitax Inc.
25. GGR Pièces d'autos Ltée
26. Gravier Mont-Carmel Inc.
27. GR. Laperrière & Verreault Inc.
28. J.U. Houle Ltée
29. I.B.M. Canada Ltée
30. Imprimerie Art & Graphique Inc.
31. Imprimerie Lefrançois (1987) Inc.
32. Journal Larochelle
33. Antonio Lafontaine
34. Lajoie, Roy, Lambert & Associés
35. Launier Ltée
36. Service Lavage Soucy
37. Danielle Lesieur, notaire
38. F. Lethiecq Excavation
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23,71 
174,85 
950,00 
163,50 
550,00 
141,70 
149,96 
129,64 
137,14 
37,00 

847,65 
42,67 
82,94 

2 547,08 
37,00 

129,75 
354,63 
75,00 
51,50 

325,31 
238,00 
37,50 
17,45 

984,96 
103,54 
236,67 
175,13 
132,80 
115 ,80 
912,55 
54,94 

225,00 
27,50 

810,00 
23,24 

1 980,00 
100,00 
600,00 
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39. Pierre Léveillée
40. Librairie du Cap Inc.
41. Machineries Baron & Tousignant Ltée
42. Daniel Marchand, camionneur
43. Gaétan Marois rembourreur Enr.
44. MBS Bearing Service Inc.
45. MC BEE Technographiques Inc.
46. M.C.E. Contrôle Electrique Inc.
47. M. Electrique Ltée
48. Le Nouvelliste
49. Office Municipal d 1 Habitation
50. Pagé Construction (1983) Inc.
51. J.O. Paré Electrique Inc.
52. Pépinière Cormier
53. Petite Caisse (Alain Brouillette)
54. Richard Piché Inc.
55. Pièces d 1 Auto Vianney André Inc.
56. Pièces d 1 Auto H.-P. Jacques Inc.
57. Pluritec Ltée
58. Polygrafic
59. Protection Incendie CFS Ltée
60. Les Publications CCH/FM Ltée
61. Quévis Inc.
62. Quin. Rén. Inc.
63. Receveur Général du Canada
64. R.T. Spécialités Inc.
65. Société Canadienne de Sel Ltée
66. Soc. Qué. D'Assainissement des eaux
67. Structure C.Q.S. Inc.
68. Vanasse Inc. (Le Groupe)
69. Ville de Trois-Rivières
70. Westburne Québec

TOTAL 

******************** 

FONDS DE REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

1. Photocartothèque
2. VFP Inc. Consultants

TOTAL 

******************** 

INFORMATIONS 

44,00 
435,64 
17,60 

185,22 
27,04 
13,08 
98,76 

211,50 
210,96 
280,00 

1 871,18 
207 ,11 
141,21 
500,00 
160,09 
144,47 
118,59 
138,94 

1 474,00 
107,34 
99,22 
90,00 
11,43 

105,57 
236,00 
213,07 

2 024,66 
1 511,27 

225,01 
117,72 

1 000,00 
141,62 

25 888,41 $ 

5 853,26 
2 626,68 
8 479,94 $ 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de février 1988 

04-02-1988 372-9227 35,02 $ 
372-9226 35,02 

10-02-1988 376-8436 36,20 
374-4486 18,51 
376-0654 34,18 
374-6550 580,28 

17-02-1988 373-3789 32,98 
Ligne informatique 147,56 

919,75 $ 
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88-03-058
C.P.T.A.Q.
Denis Germain

88-03-059
C.P.T.A.Q.
Lilianne
Bouchard

88-03-060
Nomination
Inspecteur
Muni ci pal

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de février 
1988 

03-02-1988 1415, Saint-Alexis 425,29 

10-02-1988 1300, Masson 138,13 
100, de la Mairie 6 317,83 
805, Saint-Jean 766,29 
500, Saint-Jean 104,44 

17-02-1988 820, Hôtel de Ville 1 109,59 
200, Masse 1 224,61 
10, Marchand 692,67 
671, Des Loisirs 360,97 

23-02-1988 100, de la Mairie 2 954,82 
14 094,64 $

********************************************************************** 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des règl -
ments d'emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au téléphone 
à l'électricité. 

TOTAL 49 382,74 $

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marcha d 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le Conseil appuie 
la demande faite à lac. P. T. A. Q. par Monsieur Denis Germain relati 
vement à une demande d'aliénation et d'utilisation à d'autres fins que 
l'agriculture sur les lots 525-23, 525-24, 525-25 pour la raison 
suivante: ne contrevient à aucun règlement municipal (droit acquis au 
niveau de la superficie). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marcha d 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil appuie la 
demande faite à la C. P. T. A. Q. par Madame Liliane Bouchard relative 
ment à une demande d'aliénation et d'utilisation autre qu'agriculture 
sur les lots 566-P, 567-P, 568-P pour la raison suivante: ne contre
vient à aucun règlement municipal. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que Monsieur Ré
jean Marchand soit et est nommé inspecteur municipal, conformément à 
l'article 219 du code municipal. 

L'item 12 de l'ordre du jour ne donne lieu à aucune résolution. 
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88-03-061
Installation
boitiers
Bell Canada

88-03-062
Don de 25$
Fondation
Pastorale

88-03-063
Don de 25$
Association
Diabète

88-03-064
Don de 25$
Fondation Qué.
Cancer

88-03-065
autorisation
paiement
quote-part
MRC Franchevil

88-03-066
demande M.T.Q.
autoroute 40

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil Municipal 
de la Paroisse de Saint-Louis-de-France consent en faveur de Bell Canada 
une servitude sur une partie de subdivision du lot 469-1-P du cadastre 
officiel de la Paroisse de Saint-Maurice, division d'enregistrement de 
Champlain, tel que montré sur un plan et description technique préparés 
par Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre en date du 8 février 1988, 
sous le numéro 7927 de ses minutes. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis
de-France les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault qu'un don de vingt-cinq 
dollars (25$) soit versé à la Fondation de la Pastorale. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin qu'un don de vingt
cinq dollars (25$) soit versé à l'Association du Diabète. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'un don de vingt-cinq 
dollars (25$) soit versé à la Fondation Québécoise du Cancer. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et est autorisé à 
payer la quote-part à la M.R.C. de Francheville, le compte au montant 

e total de cinquante-six mille neuf cent vingt-sept dollars et quarante
six cents (56 927.46 $) en deux (2) versements comme suit, savoir: 

1er versement: 28 463.73 $ (payable le ou avant le 23 mars 1988) 
2e versement: 28 463.73 $ (payable le ou avant le 1er juillet 1988) 

CONSIDERANT les nombreuses représentations faites depuis 
plusieurs années par les propriétaires adjacents à l'emprise de l'auto
route 40 sur le territoire de la Municipalité de Saint-Louis-de-France, 
notamment ceux situés entre la rivière Saint-Maurice et la route 157, à 
l'effet de clôturer les emprises des chemins de desserte; 

CONSIDERANT les inconvénients qu'ont à subir les proprié
taires dont les terrains sont adjacents audit tracé de l'emprise de 
l'autoroute 40 et de ses corridors d'accès; 

CONSIDERANT la réponse négative adressée le 11 mars 1987 
par le Ministre des Transports du Québec et responsable du développement 
régional, Monsieur Marc-Yvan Côté; 

CONSIDERANT les plaintes adressées au Conseil Municipal 
par certains citoyens qui se sentent lésés par la réponse négative du 
Ministre; 
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88-03-067
demande M.T.Q.
kiosque
touristique

88-03-068
Adoption
règlement 266
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EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault que le 
Conseil de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France demande au Ministère des Transports du Québec de réévaluer la ré 
panse négative rendue en mars 1987 et que, tel que demandé, le Ministèr 
prenne les moyens nécessaires pour clôturer l'emprise de la future auto 
route 40, selon le plan d'expropriation préparé par le Ministère de la 
Voirie {no dossier 180066) et le plan de construction no TA-69-440, et 
procède dans les meilleurs délais à la constructrion des chemins de des 
serte. 

CONSIDERANT la demande exprimée par la Chambre de Com
merce de Saint-Louis-de-France, dans sa lettre du 17 février dernier,il 
est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin APPUYE par Madame 1 
Conseiller Thérèse Morin que le Conseil Municipal de Saint-Louis-de
France demande au Ministère des Transports du Québec de procéder à 
l'installation de panneaux indicateurs touristiques à l'entrée et la 
sortie de la Municipalité pour le kiosque touristique de la Chambre de 
Commerce de Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le règlement portan 
le numéro 266 concernant l'adoption d'un programme de revitalisation en 
vue de favoriser, au moyen de subventions, la construction résidentiell 
sur le territoire de la municipalité de Saint-Louis-de-France soit et 
est adopté. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DE FRANCHEVILLE 

REGLEMENT NUMERO 266 

REGLEMENT POUR ADOPTER UN PROGRAMME DE REVITALISATION EN VUE DE FAVORI
SER, AU MOYEN DE SUBVENTIONS, LA CONSTRUCTION RESIDENTIELLE SUR LE TER
RITOIRE DE LA MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

CONSIDERANT que ce Conseil est d'avis qu'il y a lieu 
d'encourager la construction domiciliaire sur le territoire de la muni
cipalité de Saint-Louis-de-France; 

CONSIDERANT qu'à cette fin, l'attribution de subventions 
pour les nouvelles constructions de concert avec les institutions ban
caires et les promoteurs locaux semble un moyen des plus efficients; 

CONSIDERANT qu'avis de motion pour présenter ce règlemen 
a régulièrement été donné lors d'une séance antérieure de ce Conseil 
tenue le 8 février 1988; 

A CES CAUSES, il a été ordonné et statué par le Conseil 
municipal de Saint-Louis-de-France et ledit Conseil ORDONNE et STATUE 
par le présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 
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ARTICLE I (application) 

Le présent programme s'applique pour toutes les nouvelles construc
tions résidentielles, érigées sur le territoire de la Corporation mu
nicipale de Saint-Louis-de-France, conformément aux dispositions du pré
sent règlement. 

ARTICLE II (admissibilité) 

Pour être admissible, tout propriétaire doit: 

1- avoir obtenu à partir du 1er janvier 1988, selon les conditions nor
males, un permis de l'inspecteur des bâtiments de la municipalité;

2- signifier par écrit au conseil municipal, son intention de participer
au programme de revitalisation;

3- avoir débuté la construction au cours de l'année 1988;

4- avoir entièrement complété la construction dans un délai d'une année
suivant la date de l'émission du permis de construction;

5- avoir obtenu un certificat d'occupation dudit inspecteur des bâti
ments.

ARTICLE III (subvention} 

Dans 1 'application du présent règlement, la Corporation municipale de 
Saint-Louis-de-France accorde un crédit de taxes foncières ayant pour 
objet de compenser l'augmentation de taxes foncières générales pouvant 
résulter de la réévaluation de l'immeuble apres la fin des travaux comme 
suit: 

cinquante pour cent (50%) de l'augmentation des taxes 
foncières générales pour l'année 1988; 

- vingt-cinq pour cent (25%) pour l'année 1989;

- vingt-cinq pour cent (25%) pour l'année 1990.

Le montant ainsi accordé ne doit en aucun temps excéder 1 000.00 $ par 
immeuble inscrit à ce programme. 

ARTICLE IV (contestation} 

Lorsqu'une inscription au rôle relative à un immeuble pouvant faire 
l'objet d'une subvention en vertu de ce règlement est contestée, la sub
vention n'est versée qu'au moment ou une décision finale a été rendue 
sur cette contestation. 

ARTICLE V 

Le présent programme d� revitalisation prend fin le trente et un décem
bre mil neuf cent quatre-vingt-huit. 
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achat rue
Lamothe Ouest

88-03-071
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88-03-073
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Denise V. Fauch
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ARTICLE VI 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

ADOPTE par le Conseil le 7 mars 1988 

PUBLIE 1 e: 

CONSIDERANT la présentation du projet DEFI 88; il est 
PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault APPUYE par Madame 1 
Conseiller Thérèse Morin que la Corporation Municipale de la Paroisse d 
Saint-Louis-de-France accepte la responsabilité du projet présenté dans 
le cadre du programme Développement de l'emploi - 11Projets subvention
nés 11. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés au nom de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France à signer 
tout document officiel concernant ledit projet et ce, avec le Gouverne
ment du Canada. 

Que la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France s'engage par ses représentants, à couvrir tout coût ex
cédant la contribution allouée par le Gouvernement du Canada dans l 1 é
ventualité où le projet soumis serait subventionné. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Maire, Monsieu 
André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soient et sont autorisés à signer pour et au nom de la Corporation Muni 
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, le contrat d 1 achat du 
lot portant le numéro 470-06 (rue), connu et désigné comme étant la rue 
Lamothe Ouest, matricule 7244-63-9979. 

Il est PROPOSE par Monsieur Claude Thibeault APPUYE par 
Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Maire, Monsieur André Levas
seur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation Municipale de la Pa 
roisse de Saint-Louis-de-France, le contrat d'achat du lot portant le 
numéro 483-P (terrain), connu et désigné comme étant le terrain de Mar
the c. Carrière, matricule 7539-67-6571. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE pr Monsieur le Conseiller Denis Paquin que Monsieur Yvon Lambert 
soit et est embauché à titre de préposé à l'entretien ménager au salai
re de cinq dollars de l'heure (5$), sur demande pour environ quarante 
(40) heures par mois.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que Madame Denise Vallièr 

r Faucher soit et est embauchée comme secrétaire-comptable archiviste, 
dans le cadre du Programme développement d'emploi, au salaire hebdoma
daire de deux cent soixante-trois dollars et cinquante cents (263,50 $) 
et pour une période de trente-quatre (34) semaines et ce à compter du 2 
février 1988. 
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88-03-074
Engagement de
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88-03-076
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Saint-Martin)
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Il est PROPOSE Par Monsieur le Conseiller Claude Thi
beault APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que Madame 
Francine Bourque soit et est embauchée comme technicienne en génie ci
vil, dans le cadre du Programme développement d'emploi, au salaire heb
domadaire de deux cent quatre-vingts dollars (280,00 $) et pour une pé
riode de trente-trois (33) semaines et ce à compter du 7 mars 1988. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin qu'en vertu de l 'article 
42b) du règlement 254, le Conseil donne instructions à l'inspecteur en 
bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un permis de construc
tion à Monsieur Martin Caron, suite à sa demande datée du 7 mars 1988, 
pour une résidence de 28 pieds par 24 pieds ayant une superficie de 672 
pieds carrés, en considération que cette résidence comportera deux éta
ges. 

CONSIDERANT les plaintes reçues par les résidents dans le 
voisinage du lot numéro 477-P concernant le déversement de la neige pro
venant du nettoyage de la Route 157; 

CONSIDERANT qu'il est impératif de protéger les sources 
d'approvisionnement en eau potable dans le voisinage; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que de
mande est faite au Ministère des Transports du Québec de prendre les 
dispositions nécessaires afin de cesser le déversement de neige à cet 
endroit et de prohiber le déversement de déchets de toute nature. 

CONSIDERANT la densité de la circulation sur la Route 
157; 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers de cette route à 
4 voies est compromise l'hiver par l'accumulation de neige sur les ac
cotements; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que de
mande soit faite au Ministère des Transports du Québec de voir à ce que 
les 4 voies soient utilisables dans la courbe, près de la rue Saint
Martin et qu'aucune accumulation de neige ne vienne entraver la visibi
lité des conducteurs. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: PRESENTATION D'UN REGLEMENT D'EMPRUNT 
CONCERNANT LES FRAIS D'HONORAIRES PROFESSIONNELS POUR ARPENTAGE ET BOR
NAGE, CONFECTION DES PLAN ET DEVIS, SOUMISSIONS ET CONSTRUCTION DANS LE 
PROJET LAFORME D'UN RESEAU D'ACQUEDUC ET D'EGOUT, EGOUT PLUVIAL, EGOUT 
SANITAIRE, ASPHALTE ET BORDURE DE RUE. 
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Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT DE FERMETURE D'UNE PARTIE DU 
LOT 805 CONNU ET DESIGNE COMME ETANT UNE PARTIE DE LA RUE SAINT-MARTIN. 

Je, soussignée, Thérèse Morin, Conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlement 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une séanc
un règlement intitulé: PRESENTATION D'UN REGLEMENT D'EMPRUNT CONCERNAN
LE PAIEMENT D'HONORAIRES PROFESSIONNELS POUR LES PLAN ET DEVIS, SOUMIS
SIONS, CONSTRUCTION ET AMENAGEMENT D'UNE BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE, SUITE 
A L'ANNONCE D'UNE SUBVENTION AU MONTANT DE TROIS CENT SOIXANTE-QUINZE
MILLE DOLLARS (375 000 $)PAR LE MINISTERE DES AFFAIRES CULTURELLES. 

Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la levée de 
l'assemblée. 

ADOPTE à la session du __ ....;,_j;....·=�=z.,.,_,t'.c_.L_/L_.c"-'..,_L_:::..._·/_/_7_·y_
1

·_J_·. 
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88-03-079
signature
protocoles
d'entente

88-03-080
achat lot
273-21

88-03-081
silicate
station pompa e
Masse

88-03-082-A
Adoption
plan cadastr

CANAD\ 
PROVINCE 

�

QUEBEC 
MUNICIPAL! E DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CH MPLAIN 

\ 
une session spéciale du Conseil de la Corporation 

Municipale de l�Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue le 14 mars 
1988 à 20:00 heu�es à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint
Louis-de-France à laquelle sont présents Madame et Messieurs les 
Conseillers: 

de ce dernier. 

Deni 
Géral 
Thérè Morin 
Claude Jhibeault 
André L vasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les avis d convocation ont été signifiés selon la Loi. 

Il est PROPOS par Monsieur le Conseiller Gérald Marchant 
APPUYE par Madame le Conseill r Thérèse Morin que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le Secrétai e-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soient et sont autorisés pour e au nom de la Corporation Municipale de 
la Paroisse de Saint-Louis-de-Fr nce à signer les protocoles d'entente 
avec les Comités. 

CONSIDERANT le projet de développement présenté par Mes
sieurs Yvon Dupuis et Claude Jacob, i est PROPOSE par Monsieur le Con
seiller Denis Paquin APPUYE par Monsie r le Conseiller Gérald Marchand 
que le Maire, Monsieur André Levasseur t le Secrétaire-trésorier, Mon
sieur Gilles Toupin soient et sont auto ·sés à signer pour et au nom de 
la Corporation Municipale de Saint-Louis- e-France le contrat d'achat d 
lot 273-21 (rue). 

Il est PROPOSE par Madame le C nseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que la Firme VFP 
ingénieurs-conseils soit et est autorisée à pr éder à la confection dE 
plans et devis pour l'installation d'un système doseur au silicate pou1 
le traitement de l'eau potable à la station de p mpage (Masse) et à pri 
senter au Ministère de l'Environnement, pour appr bation, lesdits plan: 
et devis et préparer les documents pour soumission 

Que les frais soient défrayés à même Je fonds réservé 
"aqueduc et égout". 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le lan concerna 
les lots 496-31 à 496-51, 497-1 à 497-16 et 498-1 à 498- pour 2533-
6553 Québec Inc. et préparé par Monsieur Yves Béland, arpe teur-géomèt 
en date du 14 mars 1988, minute 350, dossier 210 soit et es adopté. 
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88-03-079
signature
protocoles
d'entente
(�J-b-

88-03-080
achat lot
273-21

88-03-081
silicate
station pompage
Masse

88-03-082-A
Adoption
plan cadastre

CANADA 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue le 14 mars 
1988 à 20:00 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint
Louis-de-France à laquelle sont présents Madame et Messieurs les 
Conseillers: 

de ce dernier. 

Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Claude Thibeault 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soient et sont autorisés pour et au nom de la Corporation Municipale de 
la Paroisse de Saint-Louis-de-France à signer les protocoles d'entente 
avec les Comités. 

CONSIDERANT le projet de développement présenté par Mes
sieurs Yvon Dupuis et Claude Jacob, il est PROPOSE par Monsieur le Con
seiller Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Mon
sieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer pour et au nom de 
la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France le contrat d'achat du 
lot 273-21 (rue), pour la somme nominale de un dollar (1,00 $). 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que la Firme VFP 
ingénieurs-conseils soit et est autorisée à procéder à la confection des 
plans et devis pour l'installation d'un système doseur au silicate pour 
le traitement de l'eau potable à la station de pompage (Masse) et à pré
senter au Ministère de l 'Environnement, pour approbation, lesdits plans 
et devis et préparer les documents pour soumissions. 

Que les frais soient défrayés à même le fonds réservé 
"aqueduc et égout". 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le plan concernant 
les lots 496-31 à 496-51, 497-1 à 497-16 et 498-1 à 498-4, pour 2533-
6553 Québec Inc. et préparé par Monsieur Yves Béland, arpenteur-géomètre 
en date du 14 mars 1988, minute 350, dossier 210 soit et est adopté. 
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CONSIDERANT le projet de développement domiciliaire pré
senté par les promoteurs du Domaine Du Moulin Enr., agissant sous le no 
2533-6553 Québec Inc.; 

CONSIDERANT le dépôt de garantie reçu en date du 9 mars 
1988, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin APPUYE par 
Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la Firme VFP ingénieurs
conseils soit et est autorisée à préparer, conditionnellement à l'ap
probation du règlement par le Ministre des Affaires Municipales, les 
plans et devis pour la confection d'un réseau d'aqueduc, d'égout sani
taire et d'égout pluvial, mise en forme des rues, bordures et asphaltag 
et à présenter au Ministère de 1 'Environnement, pour approbation, 
lesdits plans et devis et préparer les documents pour soumissions. 

CONSIDERANT le projet de développement domiciliaire pré
senté par Messieurs Claude Jacob et Yvon Dupuis; 

CONSIDERANT le dépôt de garantie reçu le 5 février 1988, 
il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin APPUYE par Mon
sieur le Conseiller Denis Paquin que la Firme VFP ingénieurs-conseils 
soit et est autorisée à préparer, conditionnellement à l'approbation du 
règlement par le Ministre des Affaires Municipales, les plans et devis 
pour construction d'un réseau d'aqueduc, d'égout sanitaire et d'égout 
pluvial, mise en forme des rues, bordures et asphaltage et à présenter 
au Ministère de l'Environnement, pour approbation, lesdits plans et 
devis et préparer les documents pour soumissions. 

CONSIDERANT l'annonce d'une subvention au montant de 
trois-cent soixante-quinze mille dollars (375 000$) faite le 15 mars 
1988 par la Ministre des Affaires Culturelles, Madame Lise Bacon, il es 
PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le 
Conseiller Denis Paquin que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à 
signer pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-France la convention avec la Ministre des Affaires Cultu 
relles pour et au nom du Gouvernement du Québec, agissant par Monsieur 
Albert Jessop, sous-ministre, dûment autorisé, relativement à la cons
truction d'une bibliothèque publique sur le lot 287-15 dans la Municipa 
lité de Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le règlement portant 
le numéro 267 concernant la fermeture d'une partie du chemin sur le lot 
805 soit et est adopté. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DE FRANCHEVILLE 

Règlement numéro 267 

REGLEMENT CONCERNANT LA FERMETURE D'UNE PARTIE DU CHEMIN SUR LE LOT 805 
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Considérant l'avis d'abandon d'entretien publié par le 
Ministère des Transports du Québec, dans la Gazette Officielle en date 
du 13 février 1988; 

CONSIDERANT qu'avis de motion de la présentation du pré
sent règlement a été donné à la session régulière du 7 mars 1988; 

EN CONSEQUENCE il est par le présent règlement, ordonné 
et statué par le Conseil Municipal de Saint-Louis-de-France et ledit 
Conseil ORDONNE ET STATUE par le présent règlement ainsi qu'il suit, 
savoir: 

ARTICLE I 

A compter de la date de l'adoption du présent règlement, l'ancien chemin 
sans désignation cadastrale vis-à-vis les lots 502-P, 502-2-P et 502-3-P 
maintenant connu comme étant le lot 805 est fermé. 

ARTICLE II 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

ADOPTE par le Conseil le 14 mars 1988 

PUBLIE le: 

.,,,,.- --- . ....___ i __ J. 

I 

� 
/'���-/ 

'----GÏ11 es oup1 n 
Secrétaire-trésorier 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin et UNANIMEMENT RESOLU que 
la Municipalité cède et transporte pour la somme de un dollar (1.00$) à 
Madame Thérèse Pagé, un emplacement connu et désigné comme étant le lot 
numéro 805 du cadastre officiel pour la Paroisse de Saint-Maurice, divi
sion d'enregistrement de Champlain. 

Qu'audit acte de cession ladite Thérèse Pagé accorde et 
consent à titre gratuit à la Municipalité une servitude réelle et perpé
tuelle sur ledit lot cédé, en faveur de la subdivision numéro 15 du lot 
originaire numéro 287-15 du cadastre officiel pour la Paroisse de Saint
Maurice, division d'enregistrement de Champlain, propriété de la Munici
palité, permettant à la Municipalité d'installer et maintenir toutes les 
infrastructures relativement aux réseaux d'aqueduc, d'égout sanitaire et 
d'égout pluvial. 

Que l'acte de cession et servitude comprenne toutes les 
clauses normales d'un contrat de ce genre, et notamment mais non limita
tivement toutes les clauses, charges et conditions mentionnées dans un 
projet d'acte préparé par Me Danielle Lesieur, notaire, soumis à l'as
semblée et accepté tel quel. 
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Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et �ont par les présentes 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité ledit acte de ces
sion et servitude, ainsi que tout autre document destiné à donner effet 
à la présente résolution. 

Que par les présentes la Municipalité ratifie et s 1 engag 
à ratifier tout ce que lesdits Messieurs André Levasseur et Gilles 
Toupin pourront faire et signer en exécution de la présente résolution. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que Monsieur Anselme 
Huot soit et est nommé inspecteur agraire en remplacement de Monsieur 
Ulysse Pépin démissionnaire, conformément aux dispositions du code muni 
ci pal. 

L 1 item huit (8) de l 1 ordre du jour ne donne lieu à aucune résolution. 

CONSIDERANT l'offre d'achat datée du 11 mars 1988 faite 
par Monsieur Jean-Pierre Ayotte pour les lots 274-131 et 274-132-P, coin 
rue Gaston Hardy et Boulevard Saint-Louis; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marcha 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et est autorisé à vendre de gré 
gré à Monsieur Jean-Pierre Ayotte les lots 274-131 et 274-132-P pour l 
somme de quatre mille deux cent cinquante-six dollars (4 256.00 $) re 
présentant la valeur marchande conditionnellement à ce qu 1 une construc~ 
tion soit érigée sur lesdits terrains dans le délai de deux ans. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire 
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer le 
documents y relatifs. 

Je soussigné, Thérèse Morin, Conseiller de la Corporati n 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motio 
qu 1 aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de l 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT D 1 EMPRUNT CONCERNANT LA CONFE -
TION DES PLANS ET DEVIS, SOUMISSIONS, CONSTRUCTION ET AMENAGEMENT D 1 UN 
BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE SUR LA RUE DE LA MAIRIE DANS LA MUNICIPALITE DE 
SAINT-LOUIS-DE-FRANCE. 

L 1 ordre du jour étant épuisé, l 1 assemblée est levée. 

✓- ,,// 
ADOPTE a, la -ess1· on du· '"7 /- t/ 1 /. c::;- [) iJ � •--·��----./-·-a=&���/��--�--�-./-�/-,_/=é-.d-

�f(:r ,, [� ka Lu--1
-- Andre evassêûr �-

Maire 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue le 21 mars 1988 à 
20:00 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint-Louis
de-France à laquelle séance sont présents Madame et Messieurs les 
Conseillers: 

Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Claude Thibeault 
Jacques Boisclair 
Thérèse Morin 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

SUJET PRIS EN CONSIDERATION 

1. Délégation Sommet Régional du Sport

2. Ajustement salarial

3. Cours AES

4. Demande Dupuis (rue Des Bouleaux)

5. Mandat à l'architecte

6. Mandat à l'ingénieur

7. Vente de terrain

De l'accord unanime de tous les membres du Conseil présents à cette 
séance spéciale, les items suivants sont ajoutés à l'ordre du jour. 

8. Cas Massicotte (largeur de l'eau)

9. Permanence de Monsieur Jean-Noël Gagnon

10. Demande au M.T.Q. (lignes de circulation)

11. Comité intégration "Oeuvres d 1 Arts 11

12. Délégué au H.L.M.

13. Interlocuteur principal dans le dossier de la biliothèque

14. Demande M.T.Q. (bordures route 157).

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que Messieurs Claude 
Thibeault, Conseiller et Martin Falardeau, Directeur des loisirs soient 
et sont délégués au Sommet Régional du Sport les 15 et 16 avril pro
chains à Shawinigan. 

287 



No de résolution 

ou annotation 

88-03-090
Ajustement
salarial
Diane Deshaies

88-03-091
Ajustement
salarial
Daniel Chauvett

88-03-092
Ajustement
salarial
Nicole Boisvert

88-03-093
Cours formation
AES

88-03-094
Permis de
construction
M. Guy Dupuis
(rue Des
Bouleaux)

88-03-095
Mandat à
l 'architecte
(BibliothèqueJ 
pub 1 i que) ::- · 

88-03-096
Mandat à
1 'ingénieur
(Bibliothèque
publique) 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Que les frais d'inscription au montant de vingt-cinq dol 
lars (25,00 $) et les frais de déplacement soient défrayés par la Muni
cipalité. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'un ajustement de sa
laire hebdomadaire soit et est consenti à Madame Diane Deshaies pour 
porter celui-ci à 307.04 $, à compter du 14 mars 1988. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'un ajustement de sa
laire soit et est consenti à Monsieur Daniel Chauvette de façon à porte 
son taux horaire à 10.51 $, à compter du 14 mars 1988. 

CONSIDERANT un travail accru dû au recensement, il est 
PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le 
Conseiller Denis Paquin que les services de Madame Nicole Boisvert 
soient et sont maintenus au salaire hebdomadaire de 265.00 $ jusqu'au 8 
avril 1988 inclusivement. 

CONSIDERANT l'avis fourni par Monsieur Alain Brouillette 
dans son mémo du 14 mars 1988 concernant le cours de formation AES, il 
est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Claude Thibeault APPUYE par 
Monsieur le Conseiller Denis Paquin que Mesdames Gisèle Bonenfant et 
Jocelyne Leblanc soient et sont autorisées à s'inscrire aux cours de 
"fonctions évoluées", "auto-traitement" et "extraction-tri-report". 

Que les frais d'inscription de séjour et de déplacement 
soient et sont défrayés par la Municipalité à même les revenus non au
trement appropriés ou provenant de disponibilité dans d'autres postes 
budgétaires. 

CONSIDERANT l'étude de la demande de Monsieur Guy Dupuis 
faite dans sa lettre du 4 mars 1988, il est PROPOSE par Monsieur le Con 
seiller Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
qu'en vertu de l'article 42 b du règlement numéro 254, le Conseil donne 
instruction à l'inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, 
d'émettre un permis de construction pour un abri d'auto avec une marge 
latérale de 2 pieds de la ligne. 

CONSIDERANT le projet de construction et 1 'aménagement 
la Bibliothèque publique suite à l'annonce d'une subvention par le Mi
nistère des Affaires Culturelles, il est PROPOSE par Madame le Conseil
ler Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que 
les services de Monsieur Michel Pellerin, architecte, soient et sont 
retenus;.,-conditionnellement à l 1 approbation du règlement par le Ministr. 

CONSIDERANT le projet de construction et l'aménagement e 
la Bibliothèque publique suite à 1 'annonce d'une subvention par le Mi
nistère des Affaires Culturelles, il est PROPOSE par Madame le Conseil
ler Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand qu 
les services de la Firme ADS Associés Ltée- Groupe Conseils, soient et 
sont retenus; conditionnellement à l 1 approbation du règlement par le 
Ministre. 
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88-03-097
Permis de
construction
M. Daniel
Massicotte

88-03-098
Permanence
M. Jean-Noël
Gagnon

88-03-099
Demande M.T.Q.
traçage lignes
circulation

88-03-100
Comité intégra
tion "Oeuvres
d 1 Arts 11

88-03-101
Délégué au
H.L.M.

88-03-102
Interlocuteur
dossier Biblio
thèque publique

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT que la Firme VFP-consultants possède plus 
d'expertise sur la bâtisse et que de plus, les plans pour la partie 
mécanique pour la construction du Centre Multi-fonctionnel et de 1 'Hôtel 
de Ville ont été dressés par ladite Firme; 

EN CONSEQUENCE Messieurs les Conseillers Jacques Bois
clair et Denis Paquin enregistrent leur dissidence. 

L'item 7 de l'ordre du jour ne donne lieu à aucune réso-
lution. 

CONSIDERANT l'étude de la demande de Monsieur Daniel 
Massicotte datée du 15 mars 1988 pour la construction d'une ébénisterie 
sur le lot 501-P sur le boulevard Saint-Louis, il est PROPOSE par 
Monsieur le Conseiller Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller 
Claude Thibeault qu'en vertu de l'article 42 b du règlement 254 le Con
seil donne instruction à l'inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain 
Lachance, d'émettre un permis de construction nonobstant le fait que la 
largeur minimum du lot est de 66 pieds en front, au lieu de 82 pieds 
comme minimum requis. 

CONSIDERANT les dispositions de la convention collective 
des Cols-bleus et des négociations ayant mené à sa signature, il est 
PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur 
le Conseiller Claude Thibeault que le Conseil accorde le statut de per
manent à Monsieur Jean-Noël Gagnon, employé à la Voirie Municipale. 

CONSIDERANT que les lignes de circulation sont effacées à 
certains endroits stratégiques sur la route 157, notamment dans la cour
be près de la rue Saint-Martin; 

CONSIDERANT que l'absence des points de repère rend la 
circulation dangereuse à cet endroit, il est PROPOSE par Monsieur le 
Conseiller Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald 
Marchand que demande soit faite au Ministère des Transports du Québec 
de procéder au traçage desdites lignes de circulation, dans les plus 
brefs délais. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Maire, Monsieur 
André Levasseur, soit et est désigné comme représentant du propriétaire 
pour siéger sur le Comité d'intégration des "Oeuvres d 1 Arts 11 pour le 
projet de la Bibliothèque publique à Saint-Louis-de-France. 

CONSIDERANT le départ de Madame Colette Héroux Allaire, 
comme Conseiller, il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que Monsieur le Con
seiller Gérald Marchand soit et est nommé délégué du Conseil Municipal 
pour siéger au Conseil d'administration de îa Société d 1 Habitation de 
Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et/ou le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
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88-03-103
Demande M.T.Q.
(bordures
route. 157) 

Avis de motion 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

soient et sont nommés en qualité d'interlocuteur officiel auprès du Mi
nistère des Affaires Culturelles et autres intervenants au dossier de l 
réalisation du projet de la Bibliothèque publique de Saint-Louis-de
France. 

CONSIDERANT que plusieurs propriétaires riverains de la 
route 157 ont fait fi des avertissements donnés par l'inspecteur de la 
Municipalité à l'effet de ne pas détruire les bordures de rues instal
lées lors de la réfection de ladite route 157 par le Ministère des 
Transports du Québec; 

CONSIDERANT la liste présentée au Ministère des Trans
ports du Québec déterminant les endroits où les bordures ont été déman
telées; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que deman 
de soit faite au Ministère des Transports du Québec de prendre les 
moyens appropriés et d'intervenir auprès des propriétaires délinquants 
et de les obliger à reconstruire, selon les normes, lesdites bordures. 

Je soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu 1 aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé REGLEMENT MODIFIANT LE ZONAGE SUR LES LOTS 
P-475, P-476 ET P-477 POUR MODIFIER LE ZONAGE INSTITUTIONNEL (P) EN
COMMERCIAL ET RESIDENTIEL, UNIFAMILIAL ET BIFAMILIAL.

L 1 ordre du jour étant épuisé, l 1 assemblée est levée. 

ADOPTE à la séance du: 

Levasseur 1lles Toupin 
Secrétaire-trésorier 
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88-04-104
Ordre du jour

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance régulière et mensuelle du Conseil de la Cor
poration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 5 
avril 1988 à 19:30 à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle séance sont présents Madame et 
Messieurs les Conseillers: 

Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

0 R D R E D U J O U R 

1. Prière
2. Vérification du quorum
3. Inscription à l'item·"vARIA"
4. Lecture et adoption de l'ordre du jour
5. Adoption des procès-verbaux des sessions de mars 1988
6. Affaires découlant des procès-verbaux
7. Lecture de la correspondance
8. Rapport sur les permis de construction
9. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 88-003

10. Villes et Villages Fleuris (inscription}
11. Nomination Maire suppléant
12. Autorisation de stgnatures du contrat avec Publi-Hebdo
13. Vente pour non paiement de taxes (mandat}
14. Avis d'élection
15. Comptes à recevoir à radier
16. Marge de recul - Centre Commercial
17. Sommet Québécois sur la faune (problématique}
18. Résolution Projet PADEL
19. Adoption du règlement 268 (construction de la bibiothèque

publique}
20. VARIA

a} Délégation M.R.C.
b} Demande de Monsieur Jean-Yves Côté
c} Adoption du rapport annuel de l'O.M.H.
d} Article 38 - Projet de l'Age d'Or
e} Fête Nationale
f} Demande M.T.Q. Sainte-Marguerite Est
g} Engagement de Messieurs Réal Landry et Jean Morin
h} Local - Journal Larochelle

21. Intervention du public
22. Avis de motion
23. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que l 'ordre du jour soit 
et est adopté en incluant les items A}, B}, C}, D}, E}, F}, G} et H} 
inscrits à "VARIA". 
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88-04-105
Adoption des
procès-verbaux

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que les procès
verbaux des sessions de mars 1988 soient et sont adoptés tels que 
corrigés. 

CORRESPONDANCE 

B.C.P. Mauricie
Pierre L'Hérault

Commission Scolaire 
des Vieilles Forges 
Paul Beaulieu, dir. gén. 

Ministre des Transports, 
Marc-Yvan Côté, ministre 

Ministre des Transports, 
Marc-Yvan Côté, ministre 

Ministre du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche 
Yvon Picotte, ministre 

Ministre des Affaires Culturelles 
Lise Bacon, ministre 

Ministre de l'Agriculture, 
des Pêcheries et de l 'Alimentation 
Michel Pagé, ministre 

Ministre des communications 
Richard D. French, ministre 

Municipalité Régionale de Comté 
de Francheville 
Robert Bouchard, sec.-trés. 

Municipalité Régionale de Comté 
de Franchevi 11 e 
Robert Bouchard, sec.-trés. 

Société de Conservation de la 
Région de Québec-Mauricie 

Bureau de la statistique du Québec 

Union des Municipalités régionales 
de Comté et des Municipalités 
locales du Québec 
Roger Nicolet 

Claude Thibeault 

André Levasseur, Maire 

Comité d'Entraide 
France Langevin Désilets 

Frères Desgagné 
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Mention permis 
de constructio 

88-04-106
adoption
comptes à paye

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Mention est faite au présent procès-verbal qu'au cours du 
mois de mars 1988, trente (30) permis totalisant la somme de un million 
cent soixante-et-onze mille cinq cents dollars (1 171 500 $) ont été 
émis pour construction. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la liste des 
comptes à payer numéro 88-003 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

COMPTES A PAYER 

Fonds d'administration Folio 154 88-003 

1. AES Data Inc.
2. Asphalte Continental
3. Association Québécoise des Agents
4. Ateliers des Vieilles Forges Inc.
5. Services Batteries Electriques Ltée
6. Gaston Bédard Inc.
7. Bois & Décors
8. Francine Bourque
9. Marc Brûlé Inc

10. Buffet Champion Enr.
11. Camions Western Star de 3-Riv. Ltée
12. Canadian Tire D. Darveau Inc.
13. Centre du Trophée
14. Centre du Ressort Trois-Riv. Inc.
15. Daniel Chauvette
16. La Cie Canadienne de service
17. La Commission scolaire du Cap
18. Deschamps Photo
19. Distribution Robert Enr.
20. Les Entr. A. Ethier (1987) Inc.
21. Les Ent. Elec. Michel Lamothe Enr.
22. Equip. de Sécurité Safety Supply
23. Martin Falardeau
24. Ferblanterie A. Veillette Inc.
25. Floriculture Gauthier Inc.
26. Formules Municipales Enr.
27. Garage Jacques Martin
28. Garage Jacques Ricard Inc.
29. Gaz Bar A Lord
30. Claude Gélinas, Pharmacie
31. GGR Pièces d'autos Ltée
32. Gravier Mont-Carmel Inc.
33. Guillevin International Inc.
34. I.B.M. Canada Ltée
35. Imprimerie Art Graphique Inc.
36. Imprimerie Lefrançois (1987) Inc.
37. Journal Larochelle
38. Ghislain Lachance
39. Antonio Lafontaine
40. J.B. Lanouette Inc.
41. Danielle Lesieur, notaire
42. F. Lethiecq excavation
43. Librairie du Cap Inc.
44. Machineries Baron & Tousignant Ltée
45. MBS Bearing Service Inc.
46. M. Electrique Ltée
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79,40 
614,77 
55,00 
59,95 
12,00 

136,25 
127,25 
68,82 

113,99 
115,50 

8,21 
46,86 

102,16 
603,70 
32,34 
45,70 
64,00 

257,24 
33,50 

326,26 
285,85 
256,58 
108,94 
178,50 
25,00 
8,22 

334,18 
71,30 
30,26 
12,40 

325,96 
1 308,58 

34,88 
115,80 

2 119,56 
103,77 
225,00 
302,09 
11,25 

3 024,75 
100,00 
280,00 
313,66 
52,15 

604,73 
12,25 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

47. Mich-o-tomobile
48. Martin Milot
49. Motorola Ltée
50. Office Municipal d'Habitation
51. Outibo Enr.
52. Pagé Construction (1983) Inc.
53. Palmar Inc.
54. Pépinière Cormier
55. Petite Caisse (Alain Brouillette)
56. Richard Piché Inc.
57. Pièces d'auto H.-P. Jacques Inc.
58. Polygraphi c
59. Protection Incendie CFS Ltée
60. Quévis Inc.
61. Quine. Renov. Inc.
62. R.T. Spécialités Inc.
63. Sablière du Cap (1987) Inc.
64. Société Canadienne de sel Ltée
65. St-Maurice Oxygen Ltée
66. Studio-Photo L & Lui Inc.
67. Les systèmes hydroliques T.L.G. Inc
68. Transports Réal Roberge Inc.
69. Ville de Trois-Rivières

TOTAL: 

******************** 

505,81 
91,64 

130,19 
2 047,82 

241, 72 
74,81 

302,27 
160,00 
88,73 

4 313,03 
224,77 
18,36 
28,84 

120,15 
667,39 
425,00 

5,00 
2 284,05 

257,26 
272,50 
463,90 
740,88 

1 000,00 

27 612,68 $ 

FONDS DE REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

1. Hamel, Roy, Pinard Inc.
2. J.R. Lemire, Inc.
3. Danielle Lesieur, notaire
4. M.R.C. de Francheville
5. Produits Delta Ltée

TOTAL: 

******************** 

INFORMATIONS 

500,00 
2 462,31 

594,00 
3 344,72 
2 200,00 

9 101,03 $ 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de mars 1988 

09-03-1988

15-03-1988

22-03-1988

372-9227
372-9226
376-8436
374-4486
376-0654
374-6550

Ligne informatique 
373-3789

379-6915

******************** 
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1

1Villes, vil
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88-04-108
nomination
maire sup
pléant

88-04-109
signatures
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Publi-Hebdo

88-04-110
vente pour
non paiement
de taxes

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Détails des comptes d 1 électricité payés au cours du mois de mars 

09-03-1988 Eclairage des rues 5 792,14 
Ste-Marguerite 81,49 

15-03-1988 55 Masse 158,84 
220, Masse 421,16 

22-03-1988 100, De la Mairie 1 462,14 
820, Hôtel de Ville 1 289,68 
820, Hôtel de Ville 474,39 
200, Masse 1 528,49 
200, De la Mairie 927,77 
10, Marchand 854,04 
671, Des Loisirs 419,69 

13 409,83 

******************** 

1988 

Total des comptes à payer du Fonds d 1 administration, du Fonds des règle
ments d 1 emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au téléphone et 
à l 1 électricité. 

TOTAL: 51 111,85 $ 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et est autorisé à inscrire la 
Municipalité au concours 11Villes, villages et campagnes fleuris 11 1988. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que Monsieur le Con
seiller Jacques Boisclair soit et est nommé maire suppléant pour le pro
chain trimestre. 

CONSIDERANT le projet de contrat de publicité présenté le 
28 mars 1988 par Monsieur Raymond Cloutier, conseiller publicitaire pour 
l 1 Hebdo Journal; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soient et sont autorisés à signer ledit contrat de publicité pour et au 
nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que Messieurs 
Gilles Toupin et/ou Alain Brouillette soient et sont autorisés à repré
senter les intérêts dè la Corporation Municipale lors de la vente d 1 im
meubles pour non paiement de taxes qui aura lieu le 14 avril 1988 à la 
Municipalité Régionale de Comté de Francheville. 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

AVIS D'ELECTION 

AVIS PUBLIC EST PAR LES PRESENTES DONNE A TOUTE PERSONNE AYANT 
DROIT D'ETRE INSCRITE SUR LA LISTE ELECTORALE DE LA MUNICIPALITE 

DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE. 

1. QUE: LES POSTES DE CONSEILLERS AUX SIEGES NOS 1 ET 5 SONT
MAINTENANT VACANTS ET OUVERTS AUX CANDIDATURES. 

2. QUE: TOUTE DECLARATION DE CANDIDATURE DOIT ETRE
PRODUITE AU BUREAU DU SOUSSIGNE 
PRESIDENT D'ELECTION 
HOTEL DE VILLE 
100, RUE DE LA MAIRIE 
SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

DU LUNDI AU VENDREDI INCLUSIVEMENT 

DE 8:30 HEURES A 12:00 HEURES 
DE 13:00 HEURES A 16:30 HEURES 

DE 8:30 HEURES A 16:30 HEURES LE 13 MAI 
1988 

A PARTIR DU 5 AVRIL 1988 AU 13 MAI 1988 
INCLUSIVEMENT. 

3. QUE: S'IL Y A PLUS D'UN CANDIDAT A CES POSTES, UN
VOTE PAR ANTICIPATION ET UN SCRUTIN SERONT TENUS 
POUR ELIRE UN CANDIDAT 

4. QUE: S'IL Y A LIEU, LE VOTE PAR ANTICIPATION
AURA LIEU DIMANCHE LE 29 MAI 1988 DE 12:00 HEURES 
A 20:00 HEURES AU BUREAU DU 
PRESIDENT D'ELECTION 
HOTEL DE VILLE 
100, RUE DE LA MAIRIE 
SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

5. QUE: SI L'ELECTION EST RENDUE NECESSAIRE, UN
SCRUTIN SERA TENU DIMANCHE LE 5 JUIN 1988 ENTRE 
9:00 HEURES ET 19:00 HEURES, SOUS 
RESERVE DE L'ART. 211.1987.C.57 AU 
CENTRE MULTIFONCTIONNEL 
100, RUE DE LA MAIRIE 
SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

6. QUE: J'AI NOMME GISELE BONENFANT SECRETAIRE
D I ELECTION. 

7. QUE: LE NUMERO DE TELEPHONE DU BUREAU DU PRESI-
DENT D'ELECTION EST 374-6550. 

DONNE SOUS MON SEING A SAINT-LOUIS-DE-FRANCE CE CIN
QUIEME JOUR DU MOIS D'AVRIL MIL NEUF CENT QUATRE
VINGT-HUIT. 

signé: LLES TOUPIN 
PRESIDENT D'ELECTION 
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88-04-113
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88-04-114
P.A.D.E.L.

88-04-115
adoption rè
glement 268

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que les comptes à 
recevoir, tels que présentés par Monsieur Alain Brouillette, comptable
agréé, dans sa communication 88/21, soient et sont radiés pour le 
montant total de cent trente-sept dollars et trente-six cents 
(137.36$), comme suit: 

Facture Montant 

14205 10.00 $ 
14386 51.19 
15150 30.00 

755 6.15 
765 36.00 
858 4.02 

137.36 $ 

CONSIDERANT les dispositions de l 1 article 42 b du règle-
ment 254; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil donne ins
tructions à l 1 inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, 
d 1 émettre à Jean-Paul Hamelin Construction, pour le Centre Commercial 
sur le boulevard Saint-Louis, un permis de construction comportant une 
marge de recul avant de 104 pieds au lieu de 25 pieds et une marge laté
rale de 60 pieds au lieu de 25 pieds. 

CONSIDERANT le manque d 1 information pouvant permettre 
une compréhension adéquate de la problématique; 

CONSIDERANT le délai trop court pour nous permettre d 1 en 
faire une étude sérieuse; 

CONSIDERANT qu 1 il y aurait lieu qu 1 une rencontre soit 
fixée entre les représentants du Ministère du Loisir, de la Chasse et de 
la Pêche, d 1 une part et les représentants de la Municipalité, d 1 autre 
part; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil 
diffère sa décision à plus tard. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le Conseil ap
puie le projet 1

1Programme d 1 Aide au Développement des Equipements de 
Loisirs 11 1988-1989 (P.A.D.E.L.), intitulé 1

1Soutien aux parcs de Saint
Louis-de-France, présenté par Monsieur Martin Falardeau, directeur des 
loisirs de la Municipalité de Saint-Louis-de-France et demande l 1 aide 
financière s 1 y rattachant. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le règlement portant 
le numéro 268, règlement concernant la construction et l 1 aménagement 
d'une bibliothèque publique soit et est adopté. 

Que les personnes désirant s'opposer à l'adoption dudit 
règlement, habiles à voter et ayant droit d'être inscrites sur la liste 
référendaire de la Municipalité, pourront demander que ce règlement fas
se 1 1 objet d 1 un scrutin référendaire en signant le registre à cette fin 
qui sera accessible de 9:00 heures à 19:00 heures, le 13 avril 1988, à 
1 1 Hôtel de Ville, 100, rue de la Mairie, Saint-Louis-de-France. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DE FRANCHEVILLE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 268 

REGLEMENT NUMERO DEUX CENT SOIXANTE-HUIT CONCERNANT LA CONSTRUCTION ET 
L 1 AMENAGEMENT D 1 UNE BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE. 

ATTENDU QUE pour répondre aux besoins de la population, 
il est devenu nécessaire de procéder à la construction et à l 1 aménage
ment d'une bibliothèque publique; 

ATTENDU QUE le coût global de la réalisation de ce proje 
s'élève approximativement à cinq cent mille dollars (500 000 $}, comme 
suit: 

construction et aménagement (approximativement}: 
honoraires professionnels (approximativement}: 
contingences (approximativement}: 

450 000 $ 
45 000 
5 000 

ATTENDU la subvention reçue du Ministre des Affaires Cul 
turelles en date du 15 mars 1988 au montant de trois cent soixante
quinze mille dollars (375 000 $} signée par Madame Lise Bacon, Ministre 
des Affaires Culturelles; 

ATTENDU la convention signée en date du 21 mars 1988 
entre la Ministre des Affaires Culturelles, pour et au nom du Gouverne
ment du Québec, agissant par Monsieur Albert Jessop, Sous-ministre, dû
ment autorisé et la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, agissant par Monsieur André Levasseur, Maire et par 
Monsieur Gilles Toupin, Secrétaire-trésorier, dûment autorisés; 

ATTENDU QU'avis de présentation de ce règlement a été 
conformément donné, soit à la séance spéciale du 14 mars 1988; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin et RESOLU 
UNANIMEMENT qu 1 un règlement portant le numéro 268 soit et est adopté e 
qu'il soit STATUE et DECRETE par ce règlement ce qui suit, savoir: 

ARTICLE I (autorisation} 

Le Conseil est autorisé à procéder à la confection des plans et devis 
à 1 'exécution des travaux conformément auxdits plans et devis prélimi
naires préparés par Monsieur Michel Pellerin, architecte, dossier numé o 
03-M-88, ainsi qu'à l'aménagement intérieur et extérieur.

ARTICLE II 

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme n'excédant pas cinq cent 
mille dollars (500 000 $} pour les fins du présent règlement. 

ARTICLE III (subvention} 

Le Conseil approprie aux fins du présent règlement, la subvention à êt e 
versée, telle que prévue par le Gouvernement du Québec, dans 1 'entente 
signée avec la Ministre des Affaires Culturelles et annexée au présent 
règlement sous la cote 11N' pour en faire partie intégrante comme si au 
long récité. 
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ARTICLE IV (emprunt) 

Le Conseil est autorisé à emprunter une somme n'excédant pas cinq cent 
mille dollars (500 000 $) pour les fins du présent règlement et pour se 
procurer cette somme, à emprunter par émission d'obligation pour une 
période de 20 ans. 

ARTICLE V (financement) 

5.1 Lesdites obligations seront datées de la date d'émission et seront 
remboursables en série sur une période de 20 ans. 

5.2 Lesdites obligations seront payables au porteur ou au détenteur 
enregistré selon le cas, à la Caisse Populaire de Saint-Louis-de
France, 1581, boulevard Saint-Louis à Saint-Louis-de-France, comté 
de Champlain, ou à sa Fédération. 

5.3 Un intérêt à un taux n'excédant pas quinze (15%) pour cent l'an, 
sera payé semi-annuellement chaque année sur présentation et remise 
à échéance des coupons attachés à chaque obligation; ces coupons 
seront payables au porteur seulement au même endroit que le capi
tal, et le capital sera payé annuellement en même temps que l'une 
des échéances en intérêts. 

5.4 Lesdites obligations seront signées par le Maire et le Secrétaire
trésorier; cependant la signature du Maire pourra être imprimée, 
lithographiée ou gravée sur les obligations. 

Un fac-similé de leurs signatures respectives sera imprimé, gravé 
ou lithographié sur les coupons d'intérêts. 

ARTICLE VI (imposition) 

Il est, par le présent règlement imposé, et il sera prélevé chaque an
née, sur tous les biens-fonds imposables situés dans la municipalité, 
d'après leur valeur telle qu'elle apparait au rôle d'évaluation en vi
gueur chaque année, une taxe spéciale à un taux suffisant pour pourvoir 
au paiement en capital et en intérêts des échéances annuelles conformé
ment au tableau d'échéance desdites obligations. 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE par le Conseil le 5 avril 1988. 

APPROUVE par les électeurs propriétaires le: 

APPROUVE par le M.A.M. le: 

Annexe A: voir page 300 
/ 
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LA MI N I STRE  DES  AF FAIRES CULTURELLES, pour 
e t  au nom du Gou vernement du Québec, agis·
s ant par monsieur Alb ert Jessop, sous
mi ni stre, düment au torisé aux présentes. 

(ci-après appelée "la Ministre"); 

ET: LA CORPORA TION MUNI C IPALE DE LA PAROI SSE DE 
SAI NT-LOU I S-DE-FRANC E, corporation légale
ment const i tu é e  en vertu du Cod e municipal 
d ont  l'hôt el d e  ville est situé au 100, ru e 
d e  l a  Mairie, Saint-Lou is-d e-France, Québec, 
a giss ant par monsieur André Levasseur, maire 
e t  par mons ieur Gilles Toupin, secrétaire
tré sori er, dûme nt au torisés en vertu d'une 
résolu t ion du Conse il en d ate du 

�ar� jour �d_u_m_o�i�s�d-e. �-m� __ mil neu f cent qu atre 
vingt- h-.,.;;d , dont copie conforme est 
annexée (annexe 1). 

(ci-après appelé "le Contractant"); 

LES PARTI ES CONVI ENNENT DE C E  QUI SU I T: 
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1. AN NEXES A CETTE CONVENTION

Cet te convention comprend les annexes suivantes qui en
f ont par tie intégr ante tou t  comme si elles y étaient
récitées au long, à savoir:

A) Annexe A - Des c ri p ti on du  pr ojet et des travaux -
cette annexe identifie le projet, en indique l'emplace
ment et dresse une liste sommaire des travaux à réali
ser. El l e  indi que enfin, s'il y a lieu, la personne
chargée de réaliser les travaux. L'immeuble où s'effec
tue nt l e s  travaux est désigné comme l 1 11immeuble 11 dans
cette convention.

B) Annexe B - Programme d'aide financière aux équipements
c u l tu rels - critères et normes - cette annexe comprend
le d ocument daté de juillet 1987 co11séquent à l'appro
ba tion du  Consei l  du  Trésor d11 9 juin 1987, n11111,·:n
164594 ainc;i que, s'il y a lieu, u11e copie de toute
au t re décisio11 du Co11seil du Trésor ou du Gouvernement
relativement au présent projet.

C ) Annexe C - Demande d'aide financière du Conrr-actant -
el l e  est faite sur le formulaire de demande de subven
tion fourni par la Ministre et comprend également tout
document qui y est joint pour le compléter.

D) Annexe D - Montant définitif de la subvention - cette
annexe pré voit le montant de la subvention à verser à
l a  fin des  t r avaux, ap rè s l e s  vérifications et la
détermi nation des coüts réels admissibles. Elle indi
que éga lement,  s'il y a lieu, la part de la présente
subve ntion pr ovenant de l'Office de planification et
de développement du Québec.

E) Annexe E - Ec héancier de versements de la Ministre -
cet te annexe indique les périodes auxquelles la Minis
t r e  effectuera ses versements de la subvention au Con
t r a c t a nt ai nsi que le montant de chaque versement.
El l e  peu t  être modifiée au besoin pendant la durée de
cette convention.

F) Annexe F - Garantie d e  financement - cette annexe,
dans le cas  d'une corporation municipale, est consti
tuée d e  la c opie du rè glement d'emprunt relatif au
financement du  projet et, dans les autres cas, de la
c opie d'u ne let t re d ' engagement d e  l'institution
prê teu s e  as s ur ant le financement du projet par voie
d' emp runt à l ong ter m e. Dans t ou s  l es cas, cette
annexe est également accompagnée de tous les documents
mont rant e n  détail comment le financement complet du
coût total du projet est assuré.

G) Annexe G - Ins ti tution prêteu s e  désignée - cette
annexe indi que l'institution prêteuse déterminée par
l a  Mini s t re pour le financement du projet et ne s'ap
plique pas dans le cas des corporations municipales.
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H A nnexe H - Regl ement sur l 'intégration des arts à 
l 'architecture  et à l'environnement des édifices du
Gou v er nement d u  Q uébec (R.R.Q., 1981, chapitre
M-20, r. 3).

I) A nnexe I - Règlement sur les subventions à des fins de
construction (R.R.Q., 1981,chapitre A-6, r.2 9).

J) A nn exe J - Politique de gestion de l'immeuble - cette
annexe, comp l étée après la réalisation des travaux,
décrit la politique qui sera appliquée dans la gestion
de l'immeuble.

2 .  OBJET DE LA CONVENTION 

Cette convention a p our objet la réalisation du projet 
id entifié à l'Annexe A et la participation financière de 
l a  Ministre à son  fina ncement au terme du programme
d' aid e décrit à l'Annexe B, le tout sous réserve de la
L o i s u r 1 ' Ad m i n i s t r a t i on fi na n ci ère ( L. R . Q. , c • A-6) .
Cette partic ipation financière est accordée suite à la
d emande d'aide du Contractant, Annexe C, et en considéra
ti on d e  tou s les engagements et obl i gations d e  ce
dernier.

3. PRESTATION DE LA MINISTRE

La Ministre, en considération des obligations et engage
ments d u  Contractant, s'oblige à participer au finance
ment du projet (Annexe A) et, à cet effet, accorde au con
tractant une  subvention dont le montant maximal ne peut
exc éd er la s omme d e  trois cent soixante-quinze mille
d o l l ars (375 000,00 $) ou une  s omme é qu i v a l ant à
s oi xante -quinze pour cent (75%) du coOt total admissible
aprè s  vérificati on, se l on la  moins é l e vée des deux
sommes. Le montant définitif de la subvention sera déter
miné conformément à l'Annexe B. Ce montant définitif sera
arrêté en temps opportun et il sera indiqué à 1 'Annexe D.

4. MODALITES DE PAIEMENT

a) La Ministre s 1 engage:

i) dans  le cas d'une corporation municipale, à effec
tue r  les vers ements de la subvention suivant les
échéanciers en  capital et intérêts de rembourse
ment du financement effectué par émissions d'obli
gations;

ii) d a n s  l e s  aut res cas, à effectuer ces versements
selon les échéanciers du prêt à long terme contrac
té par le  Contractant aup rè s  d e  l'institution
prêteuse désignée par la Ministre;

b) l 'é chéancier définitif des versements sera déterminé à
l'Annexe E;
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c) chaque versement est conditionnel à cc qlle le ContrJc
tant ait rem p l i  l e s  termes et curHJitions de cette
convention.

5. MODIFICATION AUX DOCUMENTS

Tout e modi fication aux documents déposés par le Contrac
tant avec sa demande d 1 aide, Annexe C, telle qu'aux plans 
et d e vis, à l 1 aménagement ou à la destination de l 1 immeu
bl e, est c onditionnelle à l •approbation préalable de la 
Ministre. 

6. OBLIGATIONS DU CONTRACTANT

Le Contractant s 1 engage envers la Ministre:

a) à utiliser et à affecter le montant de la subvention
exc l usivement au remboursement du prêt à long terme ou 
d e  l 1 émission d 1 obligations effectuée en relation avec
les présentes;

b) à a p p liquer le Règlement sur l 1 intégration des arts à
l I archit ecture et à l 1 environnement des édifices du
Gou v e r nement du Québec, Annexe H, au projet visé par
cet t e  conv ention, dans la mesure où le présent projet
est un projet de construction au sens de ce Règlement;

c) à obt enir des autorités compétentes les autorisations
requises par une loi, un règlement ou tout autre docu
ment a f i n  de procéder à la réalisation du projet visé
par cette convention;

d) à p r océder à la réalisation du projet selon les délais
prévus au Programme d 1 aide financière (Annexe B);

e) à n 1 accorder un contrat de construction qu 1 après deman
d e  d e  s ou mis si on publique, conformément au Règlement
sur les subventions à des fins de construction (Annexe
I), à s e  c o n f ormer à t out es ses  dispositions et '
tra nsmettre à la Ministre une copie des appels d 1 offre
au moins cinq (5) jours avant leur parution;

f) à s I assurer que les matériaux, produits et équipements
ut i l i s é s  sont fabriqués au Québec lorsqu 1 il existe de 
t el s  matériaux, produits et équipements susceptibles 
d e  ré p on d r e  aux besoins à satisfaire et, également, ' 
appliquer la politique d 1 achat du gouvernement; 

g) à a d juger tous les contrats de construction, de loca
tion d 1 équipement ou d 1 acquisition de biens à la suit 
d 1 ap p el s  d 1 of f r e  à des soumissionnaires qui ont leur 
principale place d 1 affaires au Québec; 

h) à obt enir d e  l I entrepreneur et de ses sous-traitants
et à f ou r nir, si req uis, à la ministre la liste des
produits fabriqués ou achetés hors du Québec;
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.i) à sou scrire et à maintenir à tout moment, à ses frais, 
les polices d'assurance nécessaires pour protéger l'im
meubl e et ses équipements, pour une somme égale ou 
supérieure à au moins le montant de la présente subven
tion; 

j) à ériger le panneau de chantier fourni par la Ministre
et à l ' y  maint enir jusq u'à l a  fin des travaux. ta
Ministre pourra de plus fournir une plaque d'identifi
cation ou un  tableau de subvention, ou les deux, qui
seront installés  par  le  Contractant dans le hall
d' entrée de  l'immeuble ou dans un endroit similaire,
généralement accessible au public;

k) à s'assurer les services de professionnels ou spécia
l istes direct ement f ormés ou expérimentés dans les
d omaines re liés aux tra vaux à réaliser en vertu du 
présent projet;

l) à p ermettre au représentant de la Ministre d'assister
aux réunions de coordination et de chantier. Le reµré
sentant d e  la  Ministre aura droit de parole mais ne
pourra pas voter;

m) à transmettre à la Ministre l'échéancier approuvé et 
les rapports d'étapes sur la réalisation, les coûts et 
l e s  dépenses faites; à transmettre également, avec le 
rapp ort final,  une copie  du certificat de fin des
t r a v a u x a i n s i q u I u n e l i s t e d é t a i l l ée , i n c l u an t l e
numér o de  série, s I il y a lieu, de tous les équipe
ments acquis dans le cadre de ce projet;

n )  à transmettre à la Ministre , dans le cas d'une corpo
ration municipale, une copie du règlement et de toute 
rés o 1 ut i on p ou r 1 1 e m p r u n t s u r v i n g t ( 2 0 ) ans du 
montant équivalant à la présente subvention, une copie 
d e  1 1 acceptation du ministère des Affaires municipales 
ainsi que  d e  la  Canmission municipale, un échéancier 
certif ié de 1 'émission d'obligations accompagné d'un 
tabl eau d e  rembou r sements et, dans les autres cas, 
une  c o p i e  de l'offre de financement pour ce montant,
d e  mê me qu 1 u ne copie de l'acte de prêt ou de fiducie
accompagnée de l'échéancier de remboursement du prêt;

o) à aviser la  Ministre le plus tôt possible en cas de
p erte, destru ction ou bris majeur d'une partie ou de
l a  total ité de l'immeuble ou des équipements financés
par la présente subvention;

p) p ou r  l a  durée de  cette convention, à ne pas aliéner
ses droits, titres et intérêts relatifs à l'immeuble
ou à d es é quipements acquis au moyen de cette subven
tion sans obtenir au préalable l'autorisation de la
Ministre.
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7. GESTION DE L'IMMEUBL E

Pen dant au m oins toute la durée de cette convention, le
Contractant s'engage envers la Ministre:

a) à g é r er et à administrer l'immeuble selon la Politique
de gestion de l'immeuble (Annexe J);

b) cette Politique de gestion (Annexe J) doit être trans
mis e à l a  Ministre et doit essentiellement, selon la
v ocation d e  l'immeuble et pour la durée de la conven
tion, as s ur er l a  p r é s e n c e  d e s  services qui y sont
of ferts et tenir compte aussi de l'accessibilité du
p u bl i c  ou de la disponibilité d'espaces pour des orga
nismes c u l t u r e l s  qué béc ois; elle doit, enfin, être
déterminée au p lus tard dans l'année qui suit la fin
des travaux;

c) à t r an s m ettre à la Ministre tout projet de modifica
tion à l a  Politique de gestion préalablement établie.
Toutes les modifications seront ajoutées à l'Annexe J;

d) à obt enir l'autorisation préalable de la Ministre pour
l ou e r  ou s ou s-l ouer l'immeuble en tout ou en partie,
pour un terme de pl us de cinq (5) ans;

e) à obt enir l'autorisation préalable de la Ministre pour
m odi f ier ou ré n over substantiellement l'immeuble ou
p ou r  déplacer à l'extérieur de l 1 i111111euble tout bien ou
équipement acquis avec cette subvention;

f) à reconstruire ou à remettre en état l'immeuble qui
au r ait été endommagé par un sinistre de quelque nature
que ce soit;

8. CESSION DE GESTION

le Contractant peut, avec l'approbation préalable de la
Min istre, confier la gestion de l'immeuble à une corpora
tion s a n s  but l u cr atif, d0ment incorporée à cette fin,
d ont l a  comp os ition d oit tenir compte du caractère de
l'immeuble et des fins auxquelles il est destiné.

Dan s  ce cas, l e  Contractant s'engage à faire respecter
p ar cette c orp oration toutes les obligations prévues à
cette convention rel ativ ement à l'uti.lisation et à la
gestion de l'immeuble.

le Contractant doit faire parvenir à la Ministre , dans
u n  dé l ai rai s on nabl e ap rès ,;a signature, une coph� de
t ou t e  entente conclue avec une lelle corporation aux fins
du présent article.
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9. PARTAGE DES COUTS DE GESTION

Le Contractant peut s'entendre avec toute autre corpora
ti on afin de partager les coûts de gestion de l'immeuble 
et, dans ce cas, il doit faire parvenir à la Ministre une 
copie de cette entente dans un délai raisonnable après sa 
signature. 

10. DOCUMENTS ET RAPPORTS

Le Contractant doit préparer et remettre à la Ministre : 

a) d a ns les dix (10) jours qui sui vent une demande écrite
de  l a  Ministre à cet effet u n e  c o p i e  des procès
verba u x ou de  tout autre document relié à l'objet de
cette convention;

b) à l a  fin d e  ch aque exercice financier de la corpora
tion au cours de  la ,_wésente convention Lme copie de
ses é t a ts financiers détaillés et vfrifiés Pt ce, à
compter de  l I ex erci CP fi11a11cier au cours duquel des
versements de l a  Minislre sont effectués en vert u de
cette convention. Le présent paragraphe ne s'applique
pas à une corporation municipale.

11. REPRESENTANT

La Ministre désignera une personne pour la représenter 
p ou r  les fins de cette convention quinze (15) jours après 
sa signature. 

12. RESILIATION

a) La Ministre se rés erve  l e  droit de résilier cette
convention à tout moment si le Contractant fait défaut
d' en remplir  quelque condition ou obligation que ce
soit;

b) Pour ce faire, la Ministre, doit transmettre un avis
d e  ré siliation au Contractant et celui-ci a trente
( 30) jours ouvrables pour remédier aux défauts énoncés
à l I avis et en avi s er la Ministre, à défaut de quoi
cette convention est résiliée à compter de la date de
ré ception de c et avis, sans compensation, ni indem
nité, ni versement que ce soit au Contractant, pour
quelque cause ou raison que ce soit;

c) Cette convention est résiliée de plein droit et automa
tiquement à la date où la corporation fait une cession
d e  ses bi ens ou est e n  f ai  11 i te ou est mise sous
séquestre ou es t en pr oc é dure  de  1 i qui dation ou,
enfin, à l a  date où l'immeuble est détruit en presque
totalité en raison d'un incendie, d'un feu, d'un trem
bl ement de  terre, d'une inondation ou de tout autre
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événement similaire sauf si, dans un délai raisonnable de 
cette perte ou destruction, le Contractant reconstruit 
1 'immeuble ou répare les dommages qui lui ont été causés 
par un tel événement. 

13. AVIS, AUTORISATION OU ENVOI

T out avi s, aut ori s ation, approbation ou envoi de docu
ments ou d'informations requis en vertu de quelque dispo
siti on des  pré sentes, pou r  êtr e  vali d e  et lier les
p art i es  , d o  i t êtr e  donné  par é cr i t et t r an smi s par
c ouri er re commandée, auquel cas il est réputé être reçu
le trois i è me (3e) jour après sa mise à la poste. Ces
pièces peuvent aussi êtr e  livrées par huissier ou par
mess ager et, en cas  de grève du service postal, elles
doivent être livrées par huissier ou par messager.

14. CESSION

Cette convention ni les droits en résultant ne peuvent,
en tout ou en partie, être vendus, cédés ou transportés
sans l'approbation de la Ministre.

15. MODIFICATION AUX STATUTS ET REGLEMENTS

Dans le  cas d'u ne corporati on ou d'une coopérative,
penda nt la durée de cette convention, celle-ci s'engage à
ne modi f i e r  e n  aucune façon ses lettres patentes ou ses
st atut s sans l'accord écrit de la Ministre et à l'infor
mer de tout changement ou modification à ses règlements.

16. PUBLICITE ET PROMOTION

Les parti es conviennent de se consulter afin de détermi
ner le  calendrier des annonces publiques et des conféren
ces d e  presse relatives au projet visé par cette conven
tion.

Le Contract ant, de pl us, convient de faire état de la
p arti cipation du Gouvernement du Québec dans toute publi
cité relative au projet. Il s'oblige également à faire en
s orte que la représentation du Quéhec lors .dè cérémonies
officielles  ou de conférences de pi·e,_;';e soit assurée par
des représ entants et selon les 111odal itr�s déterminées par
l a  Ministre. A cet effet, le Contractant doit aviser la
M inistre d'u n tel  événement au moins quinze (15) jours
av an t sa d a te •

I nit i a 1 es des 
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17. DUREE DE LA CONVENTION

C ette convention entre en viyueur le � q hi�.
198..P' et, à moins de dispositions conlra1res,-pr:ë-n�d-f=i�n--a 
l a  oate où les obligations de chacune des parties seront
accomp lies, s oit au plus tard à la date où le dernier
versement est effectué par la Ministre.

EN FOI DE QUOI, les  p arties ont sig né, en triple 
expmplaire, de la façon suivante: 

LA MINI STRE DES AFFAIRES CULTUREL LES PAR: 

Albert Jessop, 

LE CONTRACTANT PAR: 

Rf-é)3-.2/ 
Date 

T€moin ' 
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88-04-116
Délégation
M.R.C.

88-04-117
permis cons
truction
Jn-Yves Côté

88-04-118
adoption
rapport annuel
O.M.H.

88-04-119
Age d'Or (de
mande subv.
Gouv. Fédéral)

88-04-120
Fête Nationale
1988
(demande subv.
M.L.C.P.)

88-04-121
demande M.T.Q.
Ste-Marguerite
Est

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

ATTENDU QUE Monsieur André Levasseur a été élu préfet de 
la Municipalité Régionale de Comté de Francheville; 

ATTENDU les dispositions de l'article 195 de la loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que 
Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair soit et est désigné pour rem
placer le préfet à titre de représentant de la Municipalité Régionale de 
Comté de Francheville pour la période du 5 avril 1988 au 31 décembre 
1988 et Monsieur le Conseiller Gérald Marchand soit et est nommé à par
tir du 01 janvier 1989 au 31 décembre 1989. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair qu'en vertu de 
1 'article 42 b du règlement numéro 254, le Conseil donne instruction à 
l'inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d 1 émettre un 
permis de construction à Monsieur Jean-Yves Côté, pour une résidence 
avec garage attenant, sur le lot 485-107, compte tenu de la superficie 
totale de 2 028 pieds carrés, nonobstant le fait que la façade ait une 
largeur inférieur à trente (30) pieds. 

CONSIDERANT le rapport financier annuel de 1 1 0ffice Muni
cipal d 1 Habitation de Saint-Louis-de-France au 31 décembre 1987 préparé 
par Samson Bélair, comptables-agréés; 

CONSIDERANT l'étude qui en a été faite par le Conseil 
Municipal; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que 
ledit rapport soit et est adopté. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le Conseil ap
puie le Club de l 1 Age d'Or de Saint-Louis-de-France dans sa démarche 
pour obtenir une subvention dans le cadre du programme 11article 38 11 du 
Gouvernement Fédéral, lequel projet consiste à compléter l 1 aménagement 
dans l'espace mise à la disposition dudit Club sur la propriété de la 
Municipalité, sise au 2100, boulevard Saint-Louis à Saint-Louis-de
France. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le Directeur des 
Loisirs, Monsieur Martin Falardeau, soit et est autorisé à formuler une 
demande d 1 assistance financière auprès du Ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche (M.L.C.P.), pour l'organisation de la Fête Natio
nale 1988. 

CONSIDERANT plusieurs plaintes reçues à l 1 effet que la 
traverse de la rivière Champlain du Boulevard Sainte-Marguerite Est ne 
comporte aucune barricade pour la protection des automobilistes; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que demande soit 
faite au Ministère des Transports du Québec de procéder immédiatement à 
l'installation de garde-fou à cet endroit. 
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88-04-122
engagement
MM: Réal Landry

Jean Morin 

88-04-123
signature pro
tocole d'en
tente
La Rochelle

Avis de motion 

avis de motion 

avis de motion 

88-04-124

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que les service 
de Messieurs Réal Landry et Jean Morin soient et sont retenus à compter 
du 11 avril 1988, à titre d'employé temporaire à la Voirie. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le Secrétaire-Trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soient et sont autorisés à signer le protocole d'entente, tel que modi
fié et portant la mention "Organisme reconnu", entre le Comité du Jour
nal La Rochelle et la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, pour l'utilisation du local numéro 12 au 805, boulevar 
Saint-Jean Ouest. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumetterai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé REGLEMENT MODIFIANT LE ZONAGE SUR LES LOTS 
P-475, P-476 ET P-477 POUR MODIFIER LE ZONAGE INSTITUTIONNEL (P) EN COM
MERCIAL ET RESIDENTIEL, UNIFAMILIAL ET BIFAMILIAL.

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: PRESENTATION D'UN REGLEMENT D'EMPRUNT 
CONCERNANT LES FRAIS D'HONORAIRES PROFESSIONNELS POUR ARPENTAGE ET BOR
NAGE, CONFECTION DES PLAN ET DEVIS, SOUMISSIONS ET CONSTRUCTION DANS LE 
PROJET LAFORME D'UN RESEAU D'ACQUEDUC ET D'EGOUT, EGOUT PLUVIAL, EGOUT 
SANITAIRE, ASPHALTE ET BORDURE DE RUE. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT DE FERMETURE D'UNE PARTIE DU 
LOT 805 CONNU ET DESIGNE COMME ETANT UNE PARTIE DE LA RUE SAINT-MARTIN. 

Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair PROPOSE la levé 
de l'assemblée. 

ADOPTE à la séance du 

!/ 
_//'/ 

¼," ,/c/ ," (._ /:/ 's-. . ,• �> � '.. t/=�-•-, --;::::�,.., , . ._.,l,.. �:).- C.:./ 'v 

Andre Levass-.eur 
Maire 
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88-04-125
demande
M. Beaumier

88-04-126
Bottin Cham
bre de Com
merce

88-04-127
Permis cons
truction
(Alain Beau-
mier) 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue le 11 avril 1988 à 
9:30 heures, p.m. à la salle du Conseil, 100, rue de la Mairie à Saint
Louis-de-France à laquelle séance sont présents Madame et Messieurs les 
Conseillers: 

Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Tous les membres du Conseil ont unanimement refusé l'avis 
de convocation. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Demande de Monsieur Alain Beaumier
2. Bottin Chambre de Commerce
3. Permis de construction Alain Beaumier
4. Cours pour le Chef pompier
5. Sommet régional du Sport
6. Entretien pelouse
7. Campagne d'économie d'eau potable 1988 (AQTE)

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil accep
te d'enlever les caractères de rues au lot 275-30 (rue) conditionnelle
ment à ce qu'un projet de cadastre soit fait à partir du prolongement du 
lot 275-107 (projet de rue) jusqu'au lot 276-53 jusqu'à la ligne de lot 
du premier terrain. 

Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair enregistre sa 
dissidence, considérant que les autres propriétés qui seront touchées 
par une augmentation de taxes, dûe au pied linéaire et que le projet ne 
présente pas de zone tampon et que le système de protection d'incendie 
pourrait difficilement combattre un incendie éventuel. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la Municipalité 
souscrive un montant de cent quinze dollars (115.00$) pour le mot du 
Maire dans le bottin de la Chambre de Commerce. 

Conformément aux dispositions de l'article 42 b du règle
ment 254, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin APPUYE 
par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil donne instruc
tions à l'inspecteur des bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émet
tre un permis de construction à Monsieur Alain Beaumier, nonobstant le 
fait que la bâtisse qui sera érigée ne sera pas implantée perpendiculai-
rement à la rue (275-28) sur une longueur de moins de cinquante pour
cent (50%) de la façade et sur la rue longeant le côté du lot, la marge 
de recul pourra être diminuée à vingt (20) pieds. 
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88-04-129
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Chef pompier 
Monsieur Guy Harnois, soit et est autorisé à suivre le cours de l'APSAM 
que les frais de déplacement et des repas soient et sont défrayés par 1 
Municipalité. 

CONSIDERANT la démission de Monsieur le Conseiller Claud 
Sommet Régional Thibeault; 
du Sport

88-04-130
Entretien
pelouse

88-04-131
Campagne
économie eau
potable

Avis de motion 

Avis de motion 

Avis de motion 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que Monsieur Martin 
Falardeau, directeur des Loisirs et Madame Josée Rioux, adjointe aux 
Loisirs, soient et sont délégués au Sommet Régional du Sport les 15 et 
16 avril prochain à Shawinigan; 

Que la résolution numéro 88-03-089 soit et est rescindée 
à toute fin que de droit. 

CONSIDERANT l'offre de service présenté par Entretien 
Pelouse P.G. Enr. en date du 31 mars 1988; 

CONSIDERANT la note de service de Monsieur Alain Brouil
lette, c.a. en date du 6 avril 1988; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que l'offre de service soi 
retenue à la pièce, selon les dispositions de l'offre précitée. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la Municipalité 
participe à la campagne d'économie d'eau potable 1988, organisée par 
1 'Association Québecoise des Techniques de l'Eau (AQTE) et que les frais 
de participation établis à trois cent cinquante dollars (350.00$) soien 
et sont défrayés en conséquence. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumetterai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé REGLEMENT MODIFIANT LE ZONAGE SUR LES LOTS 
P-475, P-476 ET P-477 POUR MODIFIER LE ZONAGE INSTITUTIONNEL (P) EN COM
MERCIAL ET RESIDENTIEL, UNIFAMILIAL ET BIFAMILIAL.

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: PRESENTATION D'UN REGLEMENT D'EMPRUNT 
CONCERNANT LES FRAIS D'HONORAIRES PROFESSIONNELS POUR ARPENTAGE ET BOR
NAGE, CONFECTION DES PLANS ET DEVIS, SOUMISSIONS ET CONSTRUCTION DANS LE 
PROJET LAFORME D'UN RESEAU D'ACQUEDUC ET D'EGOUT, EGOUT PLUVIAL, EGOUT 
SANITAIRE, ASPHALTE ET BORDURE DE RUE. 

Je, soussigné, Denis Paquin, .Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus-par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT DE FERMETURE D'UNE PARTIE DU 
LOT 805 CONNU ET DESIGNE COMME ETANT UNE PARTIE DE LA RUE SAINT-MARTIN. 
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L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à 1 a séance du /4::-C�A.'./ /,9 // 
---,,,,,.....a..---------
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMPTE DE CHAMPLAIN 

A une séance régulière et mensuelle du Conseil de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 
2 mai 1988 i 19:30 heures i la salle du Conseil située i 100 rue de la 
Mairie i Saint-Louis-de-France i laquelle séance sont présents Madame e 
Messieurs les Conseillers: 

Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidenc 

de ce dernier. 

0 R D R E D U J O U R 

1. Prière
2. Vérification du quorum
3. Dépôt du certificat des résultats de la procédure d'enre-

gistrement tenue le 13 avril 1988
4. Inscription i l I item 11VARIA 11

5. Lecture et adoption de l'ordre du jour
6. Adoption des procès�verbaux des sessions d'avril 1988
7. Affaires découlant des procès-verbaux
8. Lecture de la correspondance
9. Rapport sur les permis de construction

10. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 88-004
11 Mandat Martin Falardeau - restaurant 
12. Modification résolution 88-04-088 - vente terrain J.P. Ayotte
13. Résolution Congrès C.A.
14. Signature protocole d'entente M. Denis Girard (Woolco)
15. Demande M.T.Q. panneau vitesse Saint-Jean Ouest
16. Résolution engagement Stéphanie Meslage
17. Résolution contrat entretien Plomberie St-Onge Inc.
18. Résolution engagement M. Jean Pagé (Voirie)
19. Résolution installation panneau 11Arrêt 11 aux intersections 

Babineau et Elément 
20. Résolution Michel Beaumier
21. Demande M.T.Q. permis excavation
22. Adoption règlements
23. VARIA

a) Adhésion au C.L.M.
b) Entretien terrain Commission Scolaire
c) Acceptation périmètre d'urbanisation
d) Engagement Défi 88 - terrain de jeux
e) Délégation assemblée générale annuelle B.C.P.
f) Paiement entrepreneur Claude Caron Inc.
g) Vente de terrains

24. Intervention du public
25. Avis de motion
26. Levée de l 'assemblée
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CERTIFICAT 

Certificat suite à la procédure d 1 enregistrement des personnes habiles à 
voter sur l 1 adoption du règlement numéro 268 concernant la construction 
et l 1 aménagement d 1 une bibliothèque publique. 

Je, soussigné, Secrétaire-trésorier de la Municipalité de 
Saint-Louis-de-France certifie 

Que le nombre de personnes habiles à voter lors du scru
tin référendaire est de 4 300; 

Que le nombre de demandes requis pour qu 1 un scrutin réfé-
rendaire soit tenu est de 441; 

Que le nombre de demandes faites est de 499; 

Qu 1 un scrutin référendaire doit être tenu. 

En foi de quoi je signe le présent certificat à Saint
Louis-de-France, le 13 avril 1988. 

Signé: Gilles Toupin 
Secrétaire-trésorier 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que l 1 ordre du jour 
soit et est adopté en incluant les items A), B), C), D), E), F) et G) 
inscrits à "Varia". 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que les procès
verbaux des sessions d 1 avril 1988 soient et sont adoptés tels que corri
gés. 

CORRESPONDANCE 

Ministère des Affaires Culturelles 
Lise Bacon, Ministre 

Ministère des Affaires 
municipales 
Benoit Aria 1 

Ministère des Affaires 
municipales, responsable 
de l 1 Habitation 
André Bourbeau, Ministre 

Ministère des Affaires 
municipales, responsable 
de l 1 Habitation 
André Bourbeau, Ministre 

Ministère de l 1 Agriculture, 
des Pêcheries et de l 1 Alimentation 
Gilles Noël, ingénieur· 

Re: Bibliothèque publique 

Re: Accusé réception 
{rapport financier) 

Re: Projet de loi 

Re: Programme Développement 
de l 1 emploi 

Re: Accusé réception 
Cours d 1 eau "Décharge 
Pépin" 

315 



No de résolution 

ou annotation 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Ministère de l'Environnement Re: Politique de Réhabili
tation des terrains Jean-Claude Deschênes, sous-ministre 

contaminés 

Ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche 
Marcel Bussière 

Ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche 
Marcel Bussière 

Ministère du Tourisme 
Direction de l 'Hôtellerie 
Louis Perron 

Ministère des Transports 
District 32 
Raymond Allen, ing. 

Ministère des Transports 
District 32 
Raymond Allen, ing. 

Ministère des Transports 
District 32 
Raymond Allen, ing. 

Ministère des Transports 
District 32 
Raymond Allen, ing. 

Ministère des Transports 
Claude Mathieu, écologiste 

Abattoir de la Mauricie 
Etienne Lamothe 

Société Canadienne 
de la Sclérose en Plaques 
Pierre Bernard 

Classique internationale de canots 
de la Mauricie, Inc. 
Jean-Marc Hasty, dir. gén. 

Club de Nage Synchronisée 
Les Maralga 
Micheline.Nobert 

Assemblée Nationale 
Pierre A. Brouillette 

Municipalité régionale de Comté 
de Franchevi 11 e 
Robert Bouchard, sec.trés. 

B.C.P. Mauricie
Pierre L'Hérault, dir. gén.

Société Québécoise 
d'information juridique 

Comité Consultatif d'Urbanisme 
Diane Deshaies 

Re: P.A.D.E.L. {subvention)
{fermeture du dossier 
Parc Masse) 

Re: P.A.D.E.L. {soutien au
Parcs de St-Louis-de
France {analyse du 
{dossier) 

Re: Camping Parc 
La Rochelle {étude du 
dossier) 

Re: Accusé réception 
{bordures de rue 
route 157) 

Re: Accusé réception 
{traçage de lignes 
route 157) 

Re: Modification vitesse 
Chemin Ste-Marguerite 
{70km/h) 

Re: Modification vitesse 
Chemin Ste-Marguerite 
(80 km/h) 

Re: Réaménagement route 157 
de St-Louis-de-France 
à Shawinigan-Sud 

Re: Cessation des actifs 

Re: Campagne de financement 

Re: Invitation tournoi 
de Golf 

Re: Invitation spectacle 

Re: 

Re: 

Re: 

Re: 

Re: 

Discours inaugural 
du Premier Ministre du 
Québec {opinion) 

Programme de revitali-
sation du patrimoine 
architectural 

Extrait journal 
11Le Messager" 

Dépliant "accès 
l I i nformati on 11

Recommandations 
C.P.T.A.Q.

à 
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permis de 
construction 

88-05-134
Adoption
cptes à payer

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Mention est faite au présent procès-verbal qu'au cours du 
mois d'avril 1988, quarante-huit (48) permis totalisant la somme de 
trois millions sept cent vingt mille deux cent dollars (3 720 200 $) ont 
été émis pour construction, incluant un (1) permis de démolition. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la liste des 
comptes à payer numéro 88-004 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

COMPTES A PAYER 

Fonds d'administration Folio 154 88-004 

1. Gaston Bédard Inc.
2. Boivin et Gauvin Inc.
3. Gisèle Bonenfant
4. Francine Bourque
5. Alain Brouillette
6. Camions Western Star de 3-Riv. Ltée
7. Daniel Chauvette
8. La Cie Canadienne de Service
9. La Commission Scolaire du Cap

10. Cooke et Fils Enr.
11. Copie X Press
12. Courrier Purolator Ltée
13. Donat De Montigny
14. Distribution Robert Enr.
15. Les Entr. A. Ethier (1987) Inc.
16. Les Entr. Elec. Michel Lamothe Enr.
17. Les Entreprises Pierdan Inc.
18. Martin Falardeau
19. Garage Jacques Martin
20. Gestion Raymi Enr.
21. GGR Groupe d'autos Ltée.
22. L 1 Hebdo Journal 
23. J.U. Houle Ltée
24. I.B.M. Canada Ltée
25. Imprimerie Art Graphique Inc.
26. Kingsway
27. Antonio Lafontaine
28. Service Lavage Soucy Inc.
29. Librairie du Cap Inc.
30. Luvicom Inc.
31. Marché J.C. Morin
32. MC Bee Technographiques Inc.
33 M.C.E. Contrôle Electrique Inc.
34. M. Electrique Ltée
35. Stéphanie Meslage
36. Mich-o-tomobile
37. Ministre des finances
38. Clément Morin Inc.
39. Motorola Canada Ltée
40. Motorola Ltée
41. M.R.C. de Francheville
42. Pagé Construction (1983) Inc.
43. Petite Caisse (Alain Brouillette)
44. Pièces d'auto H.-P. Jacques Inc.
45. Pièces d'équipement Bergor Inc.
46. Plomberie Antoine St-Onge Inc.
47. Les pneus Michel Jourdain Inc.
48. Polygraphic
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92,65 $
324,83 
218,96 
15,44 

396,81 
9,22 

35,55 
26,10 

195,30 
14,72 
66,34 
16,89 
56,25 

294,99 
321,00 
174,00 
26,95 
43,02 

400,10 
115,00 
515,82 
387,35 
423,89 
115 ,80 
88,51 
27,75 
3,75 

990,00 
130,73 
588,60 
63,62 
98,76 
99,00 

238,35 
18,38 
51,34 

100,00 
84,56 

664,74 
36,75 

9 470,00 
1 129,22 

191,56 
314,00 
458,86 
679,51 
199,47 
130,87 
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49. Protection incendie CFS Ltée
50. Les Publications CCH/FM Ltée
51. Quine. Renov. Inc.
52. Radiateurs M.R. Inc.
53. Jasée Rioux
54. Gilles Toupin
55. Vanasse Inc. (Le Groupe)
56. Villes de Trois-Rivières
57. Wesburn Québec
58. Xios Systemes

******************** 

20,71 
80,00 
47,96 
64,00 
62,21 

416,05 
105,15 

1 000,00 
847,44 
141,70 

TOTAL: 22 930,53 $ 

FONDS DE REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

1. Librairie du Cap Inc
2. Photocartothèque Québécoise

******************** 

INFORMATIONS 

68,12 $ 

5 853,26 

TOTAL: 5 921,38 $ 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois d'avril 1988 

07-04-1988

12-04-1988

13-04-1988

19-04-1988

372-9226
372-9227
378-9926

374-4486
376-8436
376-0654
374-6550

373-3789

Ligne informatique 
379-6915

******************** 

32,98 
32,98 
19,24 

18,51 
35,94 
34,18 

632,77 

34,38 

147,56 
42,19 

1030,73 $ 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois d'avril 1988 

12-04-1988

19-04-1988

500, Saint-Jean 
805, Saint-Jean 
1300, Masson 

100, De la Mairie 
820, Hôtel de Ville 
Eclairage des rues 
10, Marchand 
671, des Loisirs 

******************** 
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103,40 
765,85 
173,20 

1 070,08 
779,91 

6 438,24 
879,16 
216,88 

13 374,11 $ 
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88-04-135
Mandat Martin
Falardeau

88-05-136
Modification
résolution
88-03-088

i 88-05-137
� Congrès c.a.

88-05-138
signature pro
tocole d'en
tente (Woolco)

88-05-139
Demande M.T.Q.
panneau vi
tesse

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des règle
ments d'emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au téléphone et 
l'électricité. 

TOTAL: 43 256,75 $ 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que Monsieur Martin 
Falardeau soit et est nommé répondant pour et au nom de la Municipalité 
relativement à la supervision et à l'organisation des services de res
tauration du casse-croûte situé au Centre des Loisirs, 671, Avenue des 
Loisirs et pour lequel le Ministère du Tourisme du Québec, Direction de 
l 'Hôtellerie, émettra un permis d'exploitation.

CONSIDERANT l'offre d'achat datée du 11 mars 1988 faite 
par Monsieur Jean-Pierre Ayotte pour les lots 274-131 et 274-132-P, coin 
rue Gaston Hardy et Boulevard Saint-Louis; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et est autorisé à vendre de gré à 
gré à Monsieur Jean-Pierre Ayotte et Madame Lucille Lacourse les lots 
274-131 et 274-132-P pour la somme de quatre mille deux cent
cinquante-six dollars (4 256.00 $) représentant la valeur marchande
conditionnellement à ce qu'une construction soit érigée sur lesdits
terrains dans le délai de deux ans;

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer les 
documents y relatifs; 

Que la résolution numéro 88-03-088 soit et est réscindée 
à toute fin que de droit. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que Monsieur 
Alain Brouillette, c.a. soit et est autorisé à assister au Congrès des 
comptables agrées les 12, 13 et 14 juin 1988 à Québec, que les frais 
d'inscription, de séjour et de transport soient et sont défrayés par la 
Municipalité. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Maire, Mon
sieur André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soient et sont autorisés à signer pour et au nom de la Corporation Muni
cipale de Saint-Louis-de-France, le protocole d'entente entre Monsieur 
Denis Girard, au nom du Club social des employés du magasin Woolco des 
Galeries du Cap, et la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France, 
relativement à la location des terrains de balle "A" et "B", les 11 et 
12 juin 1988. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que demande soit faite au 
Ministère des Transports du Québec de procéder à l'installation d'un 
panneau indiquant la vi�esse permise sur le boulevard Saint-Jean Ouest, 
à proximité de la piste cyclable. 
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88-05-140
Engagement
Stéphan_i e
Meslage

88-05-141
Contrat en
tretien plom
berie St-Onge
Inc.

88-05-142
Engagement
Jean Pagé
(Voirie)

88-05-143
Installation
Panneaux "Arrêt'
Babineau-Elémen

88-05-144
Permis cons
truction
M. Beaumier

88-05-145
Demande M. T. Q.
permis d'exca
vation

88-05-146
Adhésion
au C.L.M.

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT la semaine des municipalités; 

CONSIDERANT l'étude des candidatures recueillies pour le 
poste d'agent d'information; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que les services de 
Madame Stéphanie Meslage soient et sont retenus pour une période maxima 
le de douze (12) semaines au salaire hebdomadaire de deux cent soixante 
dollars (260.00$). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Maire, Mon
sieur André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupi 
soient et sont autorisés à signer pour et au nom de la Corporation Muni 
cipale de Saint-Louis-de-France, le contrat d'entretien avec la Plombe
rie St-Onge Inc. pour la partie mécanique du Centre communautaire de 
Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que Monsieur 
Jean Pagé soit et est embauché à titre d'employé temporaire à la Voirie 
selon les dispositions de la convention collective actuellement en vi
gueur. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que les panneaux de signa
lisation "Arrêt" soient installés aux deux (2) côtés des intersections 
des rues Babineau et Elément. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'en vertu de l'article 
42 b du règlement 254, le Conseil donne instructions à l'inspecteur des 
bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un permis de construc
tion sur les lots 85-53 et 85-54 (rue Caron) à Monsieur Michel Beaumier 
pour construction d'ne résidence de 29 pieds et 4 pouces de façade avec 
une superficie au sol de 730 pieds carrés en considération que la rési
dence possède deux (2) étages pour une superficie totale de 2 072 pieds 
carrés. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que demande soi 
faite au Ministère des Transports du Québec d'émettre un permis d'exca
vation pour les travaux nécessités par les réparations et installations 
d'infrastructures et d'entrées de services de la Municipalité de Saint
Louis-de-France, pour l'année 1988. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que la Municipalit 
de Saint-Louis-de-France renouvelle son adhésion au Conseil des Loisirs 
de la Mauricie et en acquitte la cotisation au montant de cent dollars 
(100.00$). 
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88-05-147
Entretien
terrains
Corn. scol.
Cap

88-05-148
Périmètre
urbanisation

88-05-149
Engagement
N. Deshaies
M. Deschamps

88-05-150
Délégation
assemblée
B.C.P.

88-05-151
Paiement entr.
Claude Caron
Inc.

88-05-152
Vente de
terrain

• Stevens

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que demande soit 
faite à la Commission Scolaire du Cap-de-la-Madeleine de bien vouloir 
procéder à l'entretien des terrains lui appartenant en périphérie des 
écoles dans la Municipalité de Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Mar
chand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil ac
cepte le périmètre d'urbanisation tel qu'autorisé par la Commission 
de Protection du Territoire Agricole du Québec (C.P.T.A.Q.), dans 
la lettre du 1er mars 1988 signée par Monsieur Marc-André Bertrand. 

CONSIDERANT le Projet DEFI 88 concernant les terrains de 
jeux; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que Nathalie Deshaies 
et Martin Deschamps soient et sont engagés, conformément aux disposi
tions dudit programme. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que Mesdames Thérè
se Morin et Lucie Hamelin soient et sont déléguées, accompagnées de Mes
dames Hélène Jacques et Annie Trudel, à l'assemblée générale annuelle de 
la Bibliothèque Centrale de Prêt de la Mauricie qui aura lieu le 28 mai 
1988; que les frais d'inscription et de déplacement soient défrayés par 
la Municipalité. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil autori
se le paiement de l'estimation numéro 5 de: 11Les Entreprises Claude 
Caron Inc. 11 au montant de cent cinquante-huit mille deux cent quarante
deux dollars et vingt-quatre cents (158 242.24$) relativement aux tra
vaux de construction du puits pour approvisionnement en eau potable, 
conditionnellement à l'acceptation des travaux et à l'avis de paiement 
par l'ingénieur consultant. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, est autorisé pour et au nom de la 
Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France, à vendre de gré à gré à 
Monsieur Maurice Stevens le lot identifié comme étant 279-29 (projet) 
pour la somme de deux mille trois cents dollars (2 300.00$). Le paie
ment des honoraires professionnels de l'entrée de service ainsi que les 
frais d'arpentage, bornage et contrat est à la charge de l'acquéreur. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur, et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer les 
documents y relatifs. 

Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroi�se de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumetterai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé REGLEMENT MODIFIANT LE ZONAGE SUR LES LOTS 
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88-05-153

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

P-475, P-476 ET P-477 POUR MODIFIER LE ZONAGE INSTITUTIONNEL (P) EN COM
MERCIAL ET RESIDENTIEL, UNIFAMILIAL ET BIFAMILIAL, AINSI QUE MODIFIANT
LE ZONAGE ACTUEL (P) POUR LE CHANGER EN ZONE RESIDENTIELLE BIFAMILIALE
Rb SUR LES PARTIES NORD-EST ET SUD-EST DES RUES NUMEROS 288-15, 288-16
ET 288-17 ET EN RESIDENTIELLE UNIFAMILIALE Ra SUR LES PARTIES NORD-OUES
ET SUD-OUEST DES LOTS 288-15, 288-16 ET 288-17.

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: PRESENTATION D'UN REGLEMENT D'EMPRUNT 
CONCERNANT LES FRAIS D'HONORAIRES PROFESSIONNELS POUR ARPENTAGE ET BOR
NAGE, CONFECTION DES PLANS ET DEVIS, SOUMISSIONS ET CONSTRUCTION DANS L 
PROJET LAFORME D'UN RESEAU D'ACQUEDUC ET D'EGOUT, EGOUT PLUVIAL, EGOUT 
SANITAIRE, ASPHALTE ET BORDURE DE RUE. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT DE FERMETURE D'UNE PARTIE DU 
LOT 805 CONNU ET DESIGNE COMME ETANT UNE PARTIE DE LA RUE SAINT-MARTIN. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT POUR LA CONSTRUCTION D'UN RE
SEAU D'AQUEDUC, D'EGOUT SANITAIRE ET PLUVIAL, ASPHALTAGE, BORDURE DE RU 
SUR UNE PARTIE DU LOT 273-21 (RUE). 

l'assemblée. 
Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la levée de 

ADOPTE à la séance du 
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8 �05�154 
a hat camion 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANAD 
PROVIN E DE QUEBEC 
MUNICIP LITE DE SAINT�LOUIS�DE�FRANCE 
COMTE D CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni� 
cipale de a Paroisse de Saint�Louis�de�France, tenue le 9 mai 1988 à 
20:00 heure à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint�Louis= 
de�France à ]aquelle séance sont présents Madame et Messieurs les 
Conseil 1 ers: 

Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
acques Boisclair 

A dré Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 
de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Achat de camion
2. Adoption des règle ents: numéros 269 et 270
3. Affaire A. Beaumie � Acceptation du plan préparé par Jean

Châteauneuf, a.g. e date du 25 mars 1988 et rescinder résolution
numéro 88=04�125

4. Règlement de zonage roposition) 
5. Demande du Club Optim·ste
6. Paiement de cotisation
7. Cas Vianney André
8. Engagement Patrouilleur de sécurité
9. Vente de terrains

10. Cas Christian Marchand
11. Contrat entretien � plant s d'intérieur

CONSIDERANT les c tations reçues pour l'achat d'un camion 
modèle de base de type 11pick=up 11 , savoir: 

Trois=Rivières Toyota: 
M. Pépin automobiles Inc.:
Gérard Grenier Auto Inc.:

9 725 $ 

8 950 $ (Mazda) 
2 200 $ 

Il est PROPOSE par Mons·eur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Géra d Marchand que la soumission de 
M. Pépin automobiles Inc. (Mazda) soit t est retenue en tenant compte
des particularités suivantes:

� Batterie 11heavy duty 11 : 

� Chauffe�moteur: 
� Manuel de réparation: 

= pare=chocs arrière 

70.00$ 
55.00$ 
50.00$ 

Que cet achat soit payé 
appropriés. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALIT� DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

\ 

\ 

\ REGLEMENT NUMERO 269

REGLEMENT DECRETANT DES TRAVAUX D 1 IMPLANTATION DES SERVICES D 1 AQUEDUC, 
D 1 EGOUT SANITAIRE\, D 1 EGOUT PLUVIAL, PAVAGE ET BORDURES DE RUE, DANS UNE 
PARTIE DU LOT 273.:.,21 (RUE), PROJET CONNU ET DESIGNE COMME 11PROJET 
DUPUIS-JACOB 11 ET AMTORISANT UN EMPRUNT AU MONTANT DE CENT CINQ MILLE 
DOLLARS ( 105 000 $ }\. 

\ 

\ 

DEFINITIONS \ 
\ 

a) Superficie

La superficie pour les fins du présent règlement est l 1 aire comprise à 
l 1 intérieur des limites �un terrain telle qu 1 elle apparaît au rôle 
d 1 évaluation en vigueur cl\aque année. 

b) Front \ 
\ 

Le front d'un lot pour les f\ns du présent règlement est la ligne de ce 
lot longeant une rue. 

\. 

c) Lot situé à un carrefour \

Un lot situé à un carrefour pou� les fins du présent règlement signifie 
et comprend tout lot attenant à la rue par plus d 1 un de ses côtés où 
sont effectués les travaux faisan\t l 1 objet du présent règlement. 

\ 

d) Lot non-rectangulaire
1 

Un lot non-rectangulaire pour les fi\ns du présent règlement est un lot 
qui présente une différence d 1 au moi�s 30% entre deux de ses côtés oppo 
sés ou dont le nombre des côtés est f�férieur ou supérieur à quatre. 

1 

Tout autre lot non-rectangulaire est cbnsidéré pour les fins du présent 
règlement comme 1

1lot irrégulier 11

• 

\ 

CONSIDERANT que l 1 estimati1on faite par la firme de Con
sultants VFP Inc., telle que démontrée pa� le document daté de mai 1988 
signé par Monsieur James MC Culloch, ing.,\dossier no 5369, évalue le 
coût des travaux, des honoraires profession�els et frais contingents à 
cent quatre mille six cents dollars (104 60�$); 

\ 
CONSIDERANT qu 1 avis de présentation de ce règlement a ét 

conformément donné, soit à la séance régulièr t du 2 mai 1988; 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONN ET STATUE par le Consei 
de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de- rance et ledit Conseil 
ORDONNE ET STATUE par le présent règlement ainsi qu 1 il suit, savoir: 

ARTICLE I 

Le préambule du présent règlement en fait partie 
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\ 
ARTICL� II (autorisation) 

\ 
Le Cons�il est autorisé à faire exécuter par contrat les travaux de con
fection 9es plans et devis et la surveillance des travaux et procéder à 
l 'exécut\on des travaux décrits au préambule du présent règlement con
formément\aux plans et devis, sous le numéro 5369, préparés par Consul
tants VFP �ne., signé en date de mai 1988 par Monsieur James Mc Cul loch,. \ 
1 ng. 

\ 
Le Conseil �?t autorisé à dépenser une somme n'excédant pas cent cinq 
mille dollar� (105 000 $) pour les fins du présent règlement. 

\ 

\ 

ARTICLE III (�mprunt) 

Le Conseil est �utorisé à emprunter une somme n'excédant pas cent cinq 
mille dollars (1�5 000 $) pour les fins du présent règlement et pour se 
procurer cette s�mme, à effectuer un emprunt par billets pour une pério
de ne dépassant p�s 20 ans. 

ARTICLE IV (financ�ment) 

4.1 Les billets seA>nt signés par le Maire et le Secrétaire-trésorier 
pour et au nom de la Corporation, porteront la date de leur sous
cription et ment\on qu'il pourront être remboursés en aucun temps 
avant échéance sur avis de quinze jours, par lettre recommandée 
remise aux détentèfrs respectifs de ces billets.

4.2 Les billets seront\rembourés sur une période de vingt ans (20 ans) 
et porteront intérêt à un taux n'excédant pas quinze pour cent 
(15%). \ 

4.3 Les intérêts seront payables semi-annuellement et le capital an
nuellement en même te�ps que l'une des échéances en intérêt. 

\ 
ARTICLE V (imposition) 

\ 

5.1 Il est par le présent rè�lement imposé et il sera prélevé annuelle
ment une taxe spéciale à un taux suffisant répartie suivant l'éten
due en front des biens-fonps imposables ou lots, situés en bordure 
de la rue où sont effectué� les travaux, comme suit, savoir: 

\ 

5.2 Pour les lots rectangulaire : le taux d'impostion sera calculé sur 
eten ue en ront e c acun de cesdits immeubles, ou lots, telle 

qu'elle apparait au rôle d'é aluation en vigueur chaque année. 

5.3 Pour les lots situés à un car four: 
\ 

a) pour fins de calcul de l'im
�

stion d'un lot subdivisé et situé 
à un carrefour, la mesure d frontage est celle apparaissant au 
rôle d'évaluation en vigueur chaque année et l'imposition sera 
calculée à 50% de l'étendue 

i

ront des immeubles ou lots si
tués en bordure des différent s rues où sont effectués les tra
vaux. 

b) pour fins de calcul de l'imposi ion d'un lot non subdivisé et
situé à un carrefour, le maximu� de la mesure du frontage est
fixé selon les normes minimales �u règlement de lotissement (no
200) en vigueur à la date de l'adoption du présent règlement
pour une habitation unifamiliale \solée, soit:
en largeur: 52.5 pieds
en profondeur: 80.5 pieds

\\ 
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\ 

\ 

L 1 impositi�n sera calculée à 50% de l 1 étendue en front des immeubles ou 
lots situés\en bordure des différentes rues où seront effectués les tra 
vaux d 1 après\les mesures précitées, relativement à une habitation unifa 
miliale isol�e et tout excédent de terrain à la largeur et à la profon� 
deur précitée\est considéré comme lot dont l 1 imposition sera calculée e 
front en fonc\n de la longueur réelle. 

\ 

5.4 Pour bénéficier de la règle de calcul à 50% de l 1 étendue en front 
des immeuble\s ou lots situés à un carrefour, il faut que des tra� 
vaux soient �u aient été effectués sur les deux rues faisant l 1 ob� 
jet dudit car\efour. 

\ 
\ 

5.5 Nonobstant ce q�i précède, dans le cas où les travaux en vertu du 
présent règleme�\ sont effectu�s sur une s�ule des_rues form�nt_le 
carrefour, la re�e de calcul a 50% s 1 appl1quera s1 le lot situe à 
ce carrefour a déJ� été imposé ou est à l 1 avenir imposé pour les 
travaux de même nature en vertu d 1 un autre règlement. 

\ 
\ 

5.6 Pour les lots non�reà,tangulaires et tout autre lot 1

1irrégulier 11 

Dans le cas des lots �i ne sont pas rectangulaires ou irréguliers 
le Conseil fixe pour l�s fins d 1 imposition, le nombre de pieds de 
frontage imposable, com�e étant l 1 étendue en front comme suit: 

a) lorsque la superficie du�ot à moins de 7 000 pieds carrées, l 1 é�
tendue en front est l 1 équ�valente en pieds linéaires d 1 un centième
de cette superficie et la ffofondeur est fixée à 100 pieds.

b) lorsque la superficie du lo\est de 7 000 à 20 000 pieds carrés,
l 1 étendue en front est la su1\ante: 

SUPERFICIE 
\ 

ETENDUE EN FRONT 

de: 7 000 à 8 000 pi.ca. 
\ 

70 pieds 
8 000 à 9 000 pi.ca. , 71 pieds 
9 000 à 10 000 pi.ca. 

\\ 

72 pieds 
10 000 a

a
: 11 000 pi.ca. 

\\·,,,\. 

73 pieds 
11 000 12 000 pi.ca. 74 pieds 
12 000 à 13 000 pi.ca. 75 pieds 
13 000 à 14 000 pi.ca. , 76 pieds 
14 000 à 15 000 pi.ca. 

\\. 
77 pieds 

15 000 à 16 000 pi.ca. . 78 pieds 
16 000 à 17 000 pi.ca. \ 79 pieds 
17 000 à 18 000 pi.ca. \ 80 pieds 
18 000 à 19 000 pi ca \ 81 pieds 
19 000 à 20 000 pi:ca: \ 82 pieds 

La profondeur de ces lots est fixée à 100 pi�s. 
1 

c) lorsque la superficie du lot a plus de 20 690 pieds carrés le fron
est la mesure réelle avec un minimum de 83 À\ieds et la profondeur
est la profondeur réelle. 

\ 

ARTICLE VI \ 
\ 

Il est loisible à tout propriétaire de payer le plei� montant de la 
quote�part afférente à son bien�fonds en tout temps a\ant l 1 émission 
définitive des billets à être signés en vertu du préseQt règlement et l 
prélèvement sera réduit en conséquence quant au bien�fopds de chaque 
propriétaire qui aura ainsi payé par anticipation. 
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ARTICLE VII 

Le ptésent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

\ 
ADOPTE \à la séance régulière du 9 mai 1988 

AFFICHE le: 

APPROUVE p,ar le M.A.M. le: 
\ 

\
\
\ 

An�re Levasseù( 
Ma, re 

\ 

Gilles Toupin 
Secrétaire.,.trésorier 

\ 

1\ est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame\ le Conseiller Thérèse Morin que le règlement numéro 
269, REGLEMENT DEÔ�ETANT DES TRAVAUX D'IMPLANTATION DES SERVICES D'AQUE.,. 
DUC, D'EGOUT SANITÀIRE, D'EGOUT PLUVIAL, PAVAGE ET BORDURES DE RUE, DANS 
UNE PARTIE DU LOT 2�3.,.21 (RUE), PROJET CONNU ET DESIGNE COMME "PROJET 
DUPUIS.,.JACOB11 ET AU�RISANT UN EMPRUNT AU MONTANT DE CENT CINQ MILLE 
DOLLARS (105 000 $), 

\
oit et est adopté. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT.,.LOU s.,.DE.,.FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 270 

REGLEMENT DECRETANT DES TRAVAU� D'IMPLANTATION DES SERVICES D'AQUEDUC, 
D'EGOUT SANITAIRE, D'EGOUT PLUVIAL, PAVAGE ET BORDURES DE RUE, SUR LES 
LOTS 496.,.42, 496.,.43, 497.,.9, 497.,.� ET 498.,.3, PROJET CONNU ET DESIGNE CQM.,. 
ME "PROJET DEVELOPPEMENT DU MOULI\N 11 ET AUTORISANT UN EMPRUNT AU MONTANT 
DE TROIS CENT QUATRE.,.VINGT.,.QNZE MILLE DOLLARS (391 000 $). 

\ 
\ 

DEFINITIONS 

a) Superficie \ 

La superficie pour les fins du présen�règlement est l'aire comprise à 
l'intérieur des limites d'un terrain t lle qu'elle apparait au rôle 
d'évaluation en vigueur chaque année. 

b) Front

Le front d'un lot pour les fins du présent règlement est la ligne de ce 
lot longeant une rue. 

\ c) Lot situé à un carrefour

Un lot situé à un carrefour pour les fins du \résent règlement signifie 
et comprend tout lot attenant à la rue par plu� d'un de ses côtés où 
sont effectués les travaux faisant l'objet du !ifésent règlement. 

. 
\ 

\ 
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d) Lot non-rectangulaire

Un lot non\.rectangulaire pour les fins du présent règlement est un lot 
qui présente une différence d'au moins 30% entre deux de ses côtés oppo 
sés ou dont le nombre des côtés est inférieur ou supérieur à quatre. 

\ 

Tout autre lot non-rectangulaire est considéré pour les fins du présent 
règlement comm� "lot irrégulier". 

CONSIDERANT que l'estimation faite par la firme de Con
sultants VFP Inc.,, telle que démontrée par le document daté de mai 1988 
signé par Monsieu� James MC Culloch, ing., dossier no 5371,évalue le 
coût des travaux, des honoraires professionnels et frais contingents à 
trois cent quatre-vingt-onze mille dollars (391 000 $); 

\ 

CONSIDERANT qu'avis de présentation de ce règlement a ét 
conformément donné, soit à la séance régulière du 2 mai 1988; 

EN CONSE'QUENCE, il a été ORDONNE ET STATUE par le Consei 
de la Corporatiqn Municlpale de Saint-Louis-de-France et ledit Conseil 
ORDONNE ET STATUE par le \présent règlement ainsi qu I il suit, savoir: 

\ 

ARTICLE I \ 
\ 

Le préambule du présent règl\ment en fait partie intégrante. 
\ 

ARTICLE II (autorisation) \ 
\ 
\ 

Le Conseil est autorisé à faire �xécuter par contrat les travaux de con
fection des plans et devis et la \urveillance des travaux et procéder à 
l'exécution des travaux décrits a� préambule du présent règlement con
formément aux plans et devis, sous\le numéro 5371, préparés par Consul
tants VFP Inc., signé en date de ma\ 1988 par Monsieur James MC Culloch 
i ng. 

\ 

\ 

Le Conseil est autorisé 
quatre-vingt-onze mille 
règlement. 

à dépenser unè somme n'excédant pas trois cent 
dollars (391 000 $) pour les fins du présent 

ARTICLE III (emprunt) 

\ 
\

\ 

\ 

Le Conseil est autorisé à emprunter une so��e n'excédant pas trois cent 
quatre-vingt-onze mille dollars (391 000 $)\pour les fins du présent rè 
glement et pour se procurer cette somme, à effectuer un emprunt par bil 
lets pour. une péri ode ne dépassant pas 20 ans\. 

ARTICLE IV (financement) 

4.1 Les billets seront signés par le Maire et le\Secrétaire-trésorier 
pour et au nom de la Corporation, porteront l'f date de leur sous
cription et mention qu'il pourront être rembo�rsés en aucun temps 
avant échéance sur avis de quinze jours·, par 1 �ttre recommandée re 
mise aux détenteurs respectifs de ces billets.\ 

\ 

4. 2 Les bi 11 ets seront rembourés sur une péri ode de \i ngt ans ( 20 ans)
et porteront intérêt à un taux n'excédant pas qui�ze pour cent 
(15%). \ 

\
4.3 Les intérêts seront payables semi-annuellement et l� capital an-

nuellement en même temps que l 'une des échéances en \ntérêt. 
\ 

\ 
\ 

\ 
'\ 
\ 
\ 
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ARTICLE V (imposition) 

5.1 Il,est par le prêsent règlement imposê et il sera prêlevê annuelle
ment une taxe spêciale à un taux suffisant rêpartie suivant 
l'êtendue en front des biens-fonds imposables ou lots, situês en 
borèt\ure de la rue où sont effectuês les travaux, comme suit, 
savoir: 

5.2 

5.3 

5.4 

5.5 

Pour \es lots rectangulaires: le taux d'impostion sera calculê sur
1 'ete�due en front de chacun de cesdits immeubles, ou lots, telle 
qu'ell� apparait au rôle d'êvaluation en vigueur chaque annêe. 

\ 

Pour le\ lots situês à un carrefour: 
\ 

\ 

a) pour\fins de calcul de l 1 impostion d'un lot subdivisê et situê 
à un tarrefour, la mesure de frontage est celle apparaissant au
rôle � 1 êvaluation en vigueur chaque annêe et l'imposition sera 
calculée à 50% de l 1 êtendue en front des immeubles ou lots si
tuês ert\ bordure des diffêrentes rues où sont effectuês les tra
vaux. 

\ 
\ 

b) pour fin$ de calcul de l 1 imposition d 1 un lot non subdivisê et
si tuê à J,r carrefour, le maximum de la mesure du frontage est
fixê selo� les normes minimales du règlement de lotissement 
(no 200) e� vigueur à la date de l 1 adoption du prêsent règle
ment pour �ne habitation unifamiliale isolêe, soit: 
en largeur:\ 52.5 pieds 
en profonde�r: 80.5 pieds

1, 

\ 

L'imposition sera\calculêe à 50% de l 1 êtendue en front des immeu
bles ou lots situ�s en bordure des diffêrentes rues où seront ef
fectuês les travaux d 1 après les mesures prêcitêes, relativement à 
une habitation uniftmiliale isolêe et tout excêdent de terrain à la
largeur et à la pro�ondeur prêcitêe est considêrê comme lot dont 
l 1 imposition sera ca�culêe en front en fonction de la longueur rê
ell e. \ 

Pour bênêficier de la Yègle de calcul à 50% de l 1 êtendue en front
des immeubles ou lots s5tuês à un carrefour, il faut que des tra
vaux soient ou aient êtê effectuês sur les deux rues faisant l'ob
jet dudit carrefour. 

' 

\ 

Nonobstant ce qui prêcèd�� dans le cas où les travaux en vertu du 
prêsent règlement sont effectuês sur une seule des rues formant le
carrefour, la règle de cal\:ul à 50% s I appliquera si le lot si tuê à
ce carrefour a dêjà êtê imRosê ou est à 1 'avenir imposê pour les 
travaux de même nature en V?rtu d'un autre règlement. 

\ 

5.6 Pour les lots non-rectangula\ires et tout autre lot 11irrêgulier 11

Dans le cas des lots qui ne s'9nt pas rectangulaires ou irrêguliers,
le Conseil fixe pour les fins\d'imposition, le nombre de pieds de 
frontage imposable, comme êtan� l'êtendue en front comme suit: 

\ 

a) lorsque la superficie du lo\ à moins de 7 000 pieds carrêes, 
l 1 êtendue en front est l 1 êq�ivalente en pieds linêaires d'un 
centième de cette superficie\et la profondeur est fixêe à 100
pieds. 

\ 
b) lorsque la superficie du lot �t de 7 000 à 20 000 pieds car

rês, l'êtendue en front est la\suivante: 
\ 

,, 
\ 

\ 
\ 
\ 

\ 

��\\ 
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SUPERFICIE 

de: 7 000 à 8 000 pi.ca. 
8 �00 à 9 000 pi.ca. 
9 moo à 10 000 pi.ca. 

10 doo à 11 ooo pi .ca. 
11 o�o à 12 ooo pi.ca. 
12 odp à 13 ooo pi.ca. 
13 00� à 14 000 pi.ca. 
14 OO�à 15 000 pi.ca. 
15 000\à 16 000 pi.ca. 
16 000 \à 17 000 pi.ca. 
17 000 � 18 000 pi.Ca. 
18 000 i 19 000 pi.ca. 
19 000 à\20 000 pi.ca. 

\ 

\ 

ETENDUE EN FRONT 

70 pieds
71 pieds
72 pieds
73 pieds
74 pieds
75 pieds
76 pieds
77 pieds
78 pieds
79 pieds
80 pieds
81 pieds
82 pieds

La pr0fondeur de ces lots est fixée à 100 pieds. 
\ 

c) lorsque la superficie du lot a plus de 20 000 pieds carrés le
front est la mesure réelle avec un minimum de 83 pieds et la 
profond�ur est la profondeur réelle. 

ARTICLE VI 
\ 

Il est loisible à tout propriétaire de payer le plein montant de la 
quote.,part afférent� à son bien.,fonds en tout temps avant l'émission 
définitive des billets à être signés en vertu du présent règlement et l 
prélèvement sera réd1cJit en conséquence quant au bien.,fonds de chaque 
propriétaire qui aur� ainsi payé par anticipation. 

1 

ARTICLE VII 
\ 

\ 

Le présent règlement en\rera en vigueur selon la Loi. 
1 

\ 
ADOPTE à la séance réguli�re du 9 mai 1988 

\
AFFICHE le: 1 

APPROUVE par le M .A. M. le: \ 

Andre Levasseur 
Maire 

' 

\. 
\ 

Gi 11 es Toupin 
Secrétaire.,trésorier 

Il est PROPOSE p\r Monsieur le Conseiller Denis Paquin
APPUYE par Madame le Conseiller \Thérèse Morin que le règlement numéro 
270, REGLEMENT DECRETANT DES TRAVAUX D'IMPLANTATION DES SERVICES D'AQUE 
DUC, D'EGOUT SANITAIRE, D'EGOUT PlUVIAL, PAVAGE ET BORDURES DE RUE, SUR 
LES LOTS 496.,42, 496.,43, 497.,9, 4�7.,5 ET 498.,3, PROJET CONNU ET DESIGNE 
COMME "PROJET DEVELOPPEMENT DU MOUI/-IN" ET AUTORISANT UN EMPRUNT AU MQN., 
TANT DE TROIS CENT QUATRE.,VINGT.,QN4E MILLE DOLLARS (391 000 $). 

\ 
Il est PROPOSE par M1nsieur le Conseiller Denis Paquin 

APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil accept 
d'enlever le caractère de rue au lot\numéro 275.,30 (rue) et que le plan 
préparé par Monsieur Jean Châteauneuf\ a.g., en date du 25 mars 1988, 
portant le numéro 1784 soit et est a�cepté; 

Que la résolution numéro 88 04 125 soit et est réscin., 

\ ..
dée. 
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\ 
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Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

L'item� de l'ordre du jour ne comporte aucune résolution. 
\ 

\ 

\ CONSIDERANT la demande du Club Optimiste datée du 5 mai 
1988, par �onsieur Guy Héneault, président, à l'effet de mettre, gratui
tement, le 24 mai 1988, la salle communautaire multi.,,.fonctionnelle, à la 
disposition\des organisateurs de la clinique de sang; 

\ 
\ CONSIDERANT que cette activité a un caractère purement 

huma ni taire; 
\ 
\ 

\EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boi sel a\i r APPUYE par Madame le Consei 11 er Thérèse Morin que 
ladite demande �oit et est acceptée. 

Brouil lette, 
04; 

\ 
\ 
\ 

CONSIDERANT le mémo daté du 6 mai 1988, de Monsieur Alain 
c.a.,\ concernant l'adhésion à la Jeune Chambre de Commerce

\ 

Il e�t PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin
APPUYE par Madame le\ Consei 11 er Thérèse Morin que 1 e Conseil auto ri se 
Monsieur Alain Brouil\lette à adhérer à ladite demande et de payer les 
frais au montant de c�nquante-cinq dollars (55.00$). 

CONSIDE
�

NT la revision du dossier; 
1 

Il est PR�POSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Con�eiller Gérald Marchand que la plainte numéro 
88.,,.0527, à la Cour Munici�ale de Cap.,,.de-la.,,.Madeleine, contre Monsieur 
Vianney André, 795, Hôtel �e Ville, Saint-Louis-de.,,.france, G8T 1A6, soit 
et est retirée. 

CONSIDERANT 1� demande du Directeur des Loisirs, Monsieur 
Martin Falardeau à l'effet de\procéder à 1 'engagement d'une patrouille 
de sécurité pour survei 11 ance \des parcs de Sai nt-Loui s.,,.de.,,.france, vu 
l'urgence de la situation; 

\ 
1 

Il est PROPOSE p�� Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseill�rl'Gérald Boisclair que le Secrétaire.,,. 
trésorier, Monsieur Gilles Toupi� soit et est autorisé à demander les 
soumissions pour service de surv�illance à différentes agences et l'au� 
torise à retenir les services du plus bas soumissionnaire. 

\ 
\ 
\ 

\ 
Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 

APPUYE par Monsieur le Conseiller Gêfald Marchand que le Secrétaire.,,. 
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, s

�
.it autorisé de procéder à la vente 

des terrains telle que soumise au Co eil à l'informelle du 9 mai 1988, 
et à faire paraître les avis en consé uence dans les journaux "le Nou.,,. 
velliste 11 et 111 1 Hebdo 11 • 

\ 

Il est PROPOSE par Monsi�r le Conseiller�Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis �aquin qu'en vertu de l 'article 
42 b du règlement 254, le Conseil donne i�struction à l'inspecteur des 
bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'�mettre un permis de construc.,,. 
tion sur les lots 85-67. et 85�68 (rue Caro'n) à Monsieur Christian Mar
chand, pour construction d'une résidence a�ec une marge de recul latéra
le droite de 25 pieds au lieu de 35 pieds p\éconisée par le règlement. 

\ 
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\ Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérëse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil autorise 
Monsieur Gill'�s Toupin à renouveler le contrat d'entretien des plantes 
d'intérieur a�ec Floriculture Gauthier Inc., aux mêmes conditions. 

L�ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

Adopté à la séance du: 
\ ----------------

Andre Levasseur 
Maire 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT.,LOUIS.,DE.,FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni" 
cipale de la Paroisse de Saint.,Louis.,de.,France, tenue le 9 mai 1988 à 
20:00 heures à la salle du Conseil, 100 rue de la Mairie à Saint.,Louis" 
de.,France à laquelle séance sont présents Madame et Messieurs les 
Conseillers: 

Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 

de ce dernier. 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Achat de camion
2. Adoption des règlements: numéros 269 et 270
3. Affaire A. Beaumier ., Acceptation du plan préparé par Jean

Châteauneuf, a.g. en date du 25 mars 1988 et rescinder résolution
numéro 88.,Q4.,125

4. Règlement de zonage (proposition)
5. Demande du Club Optimiste
6. Paiement de cotisation
7. Cas Vianney André
8. Engagement Patrouilleur de sécurité
9. Vente de terrains

10. Cas Christian Marchand
11. Contrat entretien ., plantes d'intérieur

CONSIDERANT les cotations reçues pour l'achat d'un camion 
modèle de base de type 11pick.,up 11 , savoir: 

Trois.,Rivières Toyota: 9 725 $ 

M. Pépin automobiles Inc.: 8 950 $ (Mazda) 
12 200 $ Gérard Grenier Auto Inc.:

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la soumission de 
M. Pépin automobiles Inc. (Mazda) soit et est retenue en tenant compte
des particularités suivantes:

" Batterie II heavy duty 11: 

"Chauffe.,moteur: 
"Manuel de réparation: 

"pare.,chocs arrière 

70.00$ 
55.00$ 
50.00$ 

appropriés. 
Que cet achat soit payé à même les revenus non autrement 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 269 

REGLEMENT DECRETANT DES TRAVAUX D'IMPLANTATION DES SERVICES D'AQUEDUC, 
D'EGOUT SANITAIRE, D'EGOUT PLUVIAL, PAVAGE ET BORDURES DE RUE, DANS UNE 
PARTIE DU LOT 273-21 (RUE), PROJET CONNU ET DESIGNE COMME "PROJET 
DUPUIS-JACOB 11 ET AUTORISANT UN EMPRUNT AU MONTANT DE QUATRE-VINGT-CINQ 
MILLE DOLLARS (85 000 $).x,

DEFINITIONS 

a) Superficie

La superficie pour les fins du présent règlement est l'aire comprise à 
l'intérieur des limites d'un terrain telle qu'elle apparait au rôle 
d'évaluation en vigueur chaque année. 

b) Front

Le front d'un lot pour les fins du présent règlement est la ligne de ce 
lot longeant une rue� 

c) Lot situé à un carrefour

Un lot situé à un carrefour pour les fins du présent règlement signifie 
et comprend tout lot attenant à la rue par plus d'un de ses côtés où 
sont effectués les travaux faisant l'objet du présent règlement. 

d) Lot non-rectangulaire

Un lot non-rectangulaire pour les fins du présent règlement est un lot 
qui présente une différence d'au moins 30% entre deux de ses côtés oppo 
sés ou dont le nombre des côtés est inférieur ou supérieur à quatre. 

Tout autre lot non-rectangulaire est considéré pour les fins du présent 
règlement comme "lot irrégulier". 

CONSIDERANT que l'estimation faite par la firme de Con
sultants VFP Inc., tèlle que démontrée par le document daté de mai 1988 
signé par Monsieur James MC Culloch, ing., dossier no 5369, évalue le 
coût des travaux, des honoraires professionnels et frais contingents à 
cent quatre mille six cents dollars (104 600 $); 

CONSIDERANT la participation financière au montant de 
dix-neuf mille deux cent quatre-vingt-dix-sept dollars (19 297 $) déjà
reçue du promoteur pour le financement d'une partie des travaux faisant
l'objet du présent règlement.

CONSIDERANT qu'avis de présentation de ce règlement a ét 
conformément donné, soit à la séance régulière du 2 mai 1988; 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE ET STATUE par le Consei 
de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France et ledit Conseil 
ORDONNE ET STATUE par le présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 

ARTICLE I 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
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ARTICLE II AUTORISATION 

Le Conseil est autorisé à faire exécuter par contrat les travaux de con� 
fection des plans et devis et la surveillance des travaux et procéder à 
l'exécution des travaux décrits au préambule du présent règlement con� 
formément aux plans et devis, sous le numéro 5369, préparés par Consul� 
tants VFP Inc., signé en date de mai 1988 par Monsieur James Mc Culloch, 
ing. 

Le Conseil est autorisé à approprier aux fins du présent règlement le 
montant de DIX�NEUF MILLE DEUX CENT QUATRE�VINGT�DIX�SEPT DOLLARS 
(19 297 $) déjà souscrit par le promoteur; et à dépenser une somme
n 1 excédant pas cent quatre mille six cent dollars (104 600$). 

ARTICLE III EMPRUNT 

Le Conseil est autorisé à emprunter une somme n'excédant pas QUATRE� 
VINGT�CINQ MILLE DOLLARS (85 000 $) pour les fins du présent règlement 
et pour se procurer cette somme, à effectuer un emprunt par billets pour 
une période ne dépassant pas 20 ans. 

ARTICLE IV FINANCEMENT 

4.1 Les billets seront signés par le Maire et le Secrétaire?trésorier 
pour et au nom de la Corporation, porteront la date de leur sous� 
cription et mention qu'il pourront être remboursés en aucun temps 
avant échéance sur avis de quinze jours, par lettre recommandée 
remise aux détenteurs respectifs de ces billets. 

4.2 Les billets seront remboursés sur une période de vingt ans (20 ans) 
et porteront intérêt à un taux n'excédant pas quinze pour cent 
(15%). 

4.3 Les intérêts seront payables semi�annuellement et le capital an� 
nuellement en même temps que l'une des échéances en intérêt. 

ARTICLE V IMPOSITION 

5.1 Il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé annuelle� 
ment une taxe spéciale à un taux suffisant répartie suivant l 'éten� 
due en front des biens�fonds imposables ou lots, situés en bordure 
de la rue où sont effectués les travaux, comme suit, savoir: 

5.2 Pour les lots rectangulaires: le taux d'impostion sera calculé sur 
l'etendue en front de chacun de cesdits immeubles, ou lots, telle 
qu'elle apparait au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

5.3 Pour les lots situés à un carrefour: 

a) pour fins de calcul de l'impostion d'un lot subdivisé et situé
à un carrefour, la mesure de frontage est celle apparaissant au
rôle d'évaluation en vigueur chaque année et l'imposition sera
calculée à 50% de l'étendue en front des immeubles ou lots si�
tués en bordure des différentes rues où sont effectués les tra�
vaux.

b) pour fins de calcul de l'imposition d'un lot non subdivisé et
situé à un carrefour, le maximum de la mesure du frontage est
fixé selon les normes minimales du règlement de lotissement (no
200) en vigueur à la date de l'adoption du présent règlement
pour une habitation unifamiliale isolée, soit:
en largeur: 52.5 pieds
en profondeur: 80.5 pieds
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L'imposition sera calculée à 50% de l'étendue en front des immeubles ou 
lots situés en bordure des différentes rues où seront effectués les tra 
vaux d'après les mesures précitées, relativement à une habitation unifa 
miliale isolée et tout excédent de terrain à la largeur et à la profon? 
deur précitée est considéré comme lot dont l'imposition sera calculée e 
front en fonction de la longueur réelle. 

5.4 Pour bénéficier de la règle de calcul à 50% de l'étendue en front 
des immeubles ou lots situés à un carrefour, il faut que des tra? 
vaux soient ou aient été effectués sur les deux rues faisant l 1 ob? 
jet dudit carrefour. 

5.5 Nonobstant ce qui précède, dans le cas où les travaux en vertu du 
présent règlement sont effectués sur une seule des rues formant le 
carrefour, la règle de calcul à 50% s'appliquera si le lot situé à 
ce carrefour a déjà été imposé ou est à l'avenir imposé pour les 
travaux de même nature en vertu d'un autre règlement. 

5.6 Pour les lots non?rectangulaires et tout autre lot 11irrégulier
11

Dans le cas des lots qui ne sont pas rectangulaires ou irréguliers 
le Conseil fixe pour les fins d'imposition, le nombre de pieds de 
frontage imposable, comme étant l'étendue en front comme suit: 

a) lorsque la superficie du lot à moins de 7 000 pieds carrées, l 1 é?
tendue en front est l'équivalente en pieds linéaires d'un centième
de cette superficie et la profondeur est fixée à 100 pieds.

b) lorsque la superficie du lot est de 7 000 à 20 000 pieds carrés,
l'étendue en front est la suivante:

SUPERFICIE ETENDUE EN FRONT 

de: 7 000 à 8 000 pi.ca. 70 pieds 
8 000 à 9 000 pi.ca. 71 pieds 
9 000 à 10 000 pi.ca. 72 pieds 

10 000 à 11 000 pi.ca. 73 pieds 
11 000 à 12 000 pi.ca. 74 pieds 
12 000 à 13 000 pi.ca. 75 pieds 
13 000 à 14 000 pi.Ca. 76 pieds 
14 000 à 15 000 pi. ca. 77 pieds 
15 000 à 16 000 pi. ca. 78 pieds 
16 000 à 17 000 pi.ca. 79 pieds 
17 000 à 18 000 pi.Ca. 80 pieds 
18 000 à 19 000 pi.ca. 81 pieds 
19 000 à 20 000 pi.Ca. 82 pieds 

La profondeur de ces lots est fixée à 100 pieds. 

c) lorsque la superficie du lot a plus de 20 000 pieds carrés le fron
est la mesure réelle avec un minimum de 83 pieds et la profondeur
est la profondeur réelle.

ARTICLE VI 

Il est loisible à tout propriétaire de payer le plein montant de la 
quote?part afférente à son bien?fonds en tout temps avant l'émission 
définitive des billets à être signés en vertu du présent règlement et l 
prélèvement sera réduit en conséquence quant au bien?fonds de chaque 
propriétaire qui aura ainsi payé par anticipation. 

ARTICLE VII 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
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ADOPTE à la séance régulière du 9 mai 1988 

CERTIFICAT ATTESTANT LA RENONCIATION A LA TENUE D'UN SCRUTIN REFEREN
DAIRE. 

AFFICHE le: 

APPROUVE par le M.A.M. le: 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le règlement numéro 
269, REGLEMENT DECRETANT DES TRAVAUX D'IMPLANTATION DES SERVICES D'AQUE
DUC, D'EGOUT SANITAIRE, D'EGOUT PLUVIAL, PAVAGE ET BORDURES DE RUE, DANS 
UNE PARTIE DU LOT 273-21 (RUE}, PROJET CONNU ET DESIGNE COMME "PROJET 
DUPUIS-JACOB 11 ET AUTORISANT UN EMPRUNT AU MONTANT DE QUATRE-VINGT-CINQ 
MILLE DOLLARS (85 000 $} soit et est adopté. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 270 

REGLEMENT DECRETANT DES TRAVAUX D'IMPLANTATION DES SERVICES D'AQUEDUC, 
D'EGOUT SANITAIRE, D'EGOUT PLUVIAL, PAVAGE ET BORDURES DE RUE, SUR LES 
LOTS 496-42, 496-43, 497-9, 497-5 ET 498-3, PROJET CONNU ET DESIGNE COM
ME 11PROJET DEVELOPPEMENT DU MOULIN 11 ET AUTORISANT UN EMPRUNT AU MONTANT 
DE TROIS CENT TRENTE-TROIS MILLE DOLLARS (333 000 $}. 

DEFINITIONS 

a} Superficie

La �uperficie pour les fins du présent règlement est l'aire comprise à 
l'intérieur des limites d'un terrain telle qu'elle apparait au rôle 
d'évaluation en vigueur chaque année. 

b} Front

Le front d'un lot pour les fins du présent règlement est la ligne de ce 
lot longeant une rue. 

c} Lot situé à un carrefour

Un lot situé à un carrefour pour les fins du présent règlement signifie 
et comprend tout lot attenant à la rue par plus d'un de ses côtés où 
sont effectués les travaux faisant l'objet du présent règlement. 
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d) Lot non?rectangulaire

Un lot non?rectangulaire pour les fins du présent règlement est un lot 
qui présente une différence d'au moins 30% entre deux de ses côtés oppo 
sés ou dont le nombre des côtés est inférieur ou supérieur à quatre. 

Tout autre lot non?rectangulaire est considéré pour les fins du présent 
règlement comme 11lot irrégulier 11 • 

CONSIDERANT que l'estimation faite par la firme de Con? 
sultants VFP Inc., telle que démontrée par le document daté de mai 1988 
signé par Monsieur James MC Culloch, ing., dossier no 5371,évalue le 
coGt des travaux, des honoraires professionnels et frais contingents à 
trois cent quatre?vingt?onze mille dollars (391 000 $); 

CONSIDERANT la participation financière au montant de 
cinquante?huit mille dollars (58 000 $) déjà reçue du promoteur pour le 
financement d'une partie des travaux faisant l'objet du présent règle? 
ment. 

CONSIDERANT qu 1 avis de présentation de ce règlement a ét 
conformément donné, soit à la séance régulière du 2 mai 1988; 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE ET STATUE par le Consei 
de la Corporation Municipale de Saint?Louis?de?France et ledit Conseil 
ORDONNE ET STATUE par le présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 

ARTICLE I 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

ARTICLE II AUTORISATION 

Le Conseil est autorisé à faire exécuter par contrat les travaux de con 
fection des plans et devis et la surveillance des travaux et procéder à 
l'exécution des travaux décrits au préambule du présent règlement con? 
formément aux plans et devis, sous le numéro 5371, préparés par Consul� 
tants VFP Inc., signé en date de mai 1988 par Monsieur James MC Culloch 
i ng. 

Le Conseil est autorisé à approprier aux fins du présent règlement le 
montant de CINQUANTE?HUIT MILLE DOLLARS (58 000 $) déjà souscrit par le 
promoteur� et à dépenser une somme n'excédant pas trois cent quatre
vingt-onze mille dollars (391 000$). 

ARTICLE III EMPRUNT 

Le Conseil est autorisé à emprunter une somme n'excédant pas TROIS CENT 
TRENTE?TROIS MILLE DOLLARS (333 000 $) pour les fins du présent règle? 
ment et pour se procurer cette somme, à effectuer un emprunt par billet 
pour une période ne dépassant pas 20 ans. 

ARTICLE IV FINANCEMENT 

4.1 Les billets seront signés par le Maire et le Secrétaire?trésorier 
pour et au nom de la Corporation, porteront la date de leur sous? 
cription et mention qu'il pourront être remboursés en aucun temps 
avant échéance sur avis de quinze jours, par lettre recommandée re 
mise aux détenteurs respectifs de ces billets. 

4.2 Les billets seront remboursés sur une période de vingt ans (20 ans 
et porteront intérêt à un taux n'excédant pas quinze pour cent 
(15%). 

4.3 Les intérêts seront payables semi?annuellement et le capital an? 
nuellement en même temps que l'une des échéances en intérêt. 
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ARTICLE V IMPOSITION 

5.1 Il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé annuelle? 
ment une taxe spéciale à un taux suffisant répartie suivant l 1 éten? 
due en front des biens�fonds imposables ou lots, situés en bordure 
de la rue où sont effectués les travaux, comme suit, savoir: 

5.2 Pour les lots rectangulaires: le taux d'impostion sera calculé sur 
l'etendue en front de chacun de cesdits immeubles, ou lots, telle 
qu'elle apparait au rôle d 1 évaluation en vigueur chaque année. 

5.3 Pour les lots situés à un carrefour: 

a) pour fins de calcul de l 1 impostion d'un lot subdivisé et situé
à un carrefour, la mesure de frontage est celle apparaissant au
rôle d'évaluation en vigueur chaque année et l'imposition sera
calculée à 50% de 1 1 étendue en front des immeubles ou lots si
tués en bordure des différentes rues où sont effectués les tra
vaux.

b) pour fins de calcul de l 1 imposition d 1 un lot non subdivisé et
situé à un carrefour, le maximum de la mesure du frontage est
fixé selon les normes minimales du règlement de lotissement
(no 200) en vigueur à la date de l 1 adoption du présent règle
ment pour une habitation unifamiliale isolée, soit:
en largeur: 52.5 pieds
en profondeur: 80.5 pieds

L'imposition sera calculée à 50% de l 1 étendue en front des immeu
bles ou lots situés en bordure des différentes rues où seront ef
fectués les travaux d 1 après les mesures précitées, relativement à 
une habitation unifamiliale isolée et tout excédent de terrain à la 
largeur et à la profondeur précitée est considéré comme lot dont 
1 1 imposition sera calculée en front en fonction de la longueur ré
elle. 

5.4 Pour bénéficier de la règle de calcul à 50% de l 1 étendue en front 
des immeubles ou lots situés à un carrefour, il faut que des tra
vaux soient ou aient été effectués sur les deux rues faisant l 1 ob
jet dudit carrefour. 

5.5 Nonobstant ce qui précède, dans le cas où les travaux en vertu du 
présent règlement sont effectués sur une seule des rues formant le 
carrefour, la règle de calcul à 50% s 1 appliquera si le lot situé à 
ce carrefour a déjà été imposé ou est à l 1 avenir imposé pour les 
travaux de même nature en vertu d 1 un autre règlement. 

5.6 Pour les lots non-rectangulaires et tout autre lot "irrégulier" 

Dans le cas des lots qui ne sont pas rectangulaires ou irréguliers, 
le Conseil fixe pour les fins d'imposition, le nombre de pieds de 
frontage imposable, comme étant l 1 étendue en front comme suit: 

a) lorsque la superficie du lot à moins de 7 000 pieds carrées,
l 1 étendue en front est l 1 équivalente en pieds linéaires d'un
centième de cette superficie et la profondeur est fixée à 100
pieds.

b) lorsque la superficie du lot est de 7 000 à 20 000 pieds car
rés, 1 1 étendue en front est la suivante:

339 



No de résolution 

ou annotation 

AMENDE par la 
résolution 
:/1= 99-10-302 

88-05-156
adoption
règlement
no 270

88-05-157
Enlever carac
tère de rue
(A. Beaumier)

de: 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

SUPERFICIE ETENDUE EN FRONT 

7 000 à 8 000 pi.ca. 70 pieds 
8 000 à 9 000 pi.ca. 71 pieds 
9 000 à 10 000 pi. ca. 72 pieds 

10 000 à 11 000 pi.ca. 73 pieds 
11 000 à 12 000 pi. ca. 74 pieds 
12 000 à 13 000 pi.ca. 75 pieds 
13 000 à 14 000 pi.ca. 76 pieds 
14 000 à 15 000 pi. ca. 77 pieds 
15 000 à 16 000 pi. ca. 78 pieds 
16 000 à 17 000 pi.ca. 79 pieds 
17 000 à 18 000 pi.ca. 80 pieds 
18 000 à 19 000 pi.ca. 81 pieds 
19 000 à 20 000 pi. ca. 82 pieds 

La profondeur de ces lots est fixée à 100 pieds. 

c) lorsque la superficie du lot a plus de 20 000 pieds carrés le
front est la mesure réelle avec un minimum de 83 pieds et la
profondeur est la profondeur réelle.

ARTICLE VI 

Il est loisible à tout propriétaire de payer le plein montant de la 
quote-part afférente à son bien-fonds en tout temps avant l'émission 
définitive des billets à être signés en vertu du présent règlement et l 
prélèvement sera réduit en conséquence quant au bien-fonds de chaque 
propriétaire qui aura ainsi payé par anticipation. 

ARTICLE VII 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE à la séance régulière du 9 mai 1988 

CERTIFICAT ATTESTANT LA RENONCIATION A LA TENUE D'UN SCRUTIN REFEREN
DAIRE 

AFFICHE le: 

es Toupin 
Secrétaire-trésorier 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le règlement numéro 
270, REGLEMENT DECRETANT DES TRAVAUX D'IMPLANTATION DES SERVICES D'AQUE
DUC, D'EGOUT SANITAIRE, D'EGOUT PLUVIAL, PAVAGE ET BORDURES DE RUE, SUR 
LES LOTS 496-42, 496-43, 497-9, 497-5 ET 498-3, PROJET CONNU ET DESIGNE 
COMME "PROJET DEVELOPPEMENT DU MOULIN" ET AUTORISANT UN EMPRUNT AU MON
TANT DE TROIS CENT TRENTE-TROIS MILLE DOLLARS (333 000 $) soit et est 
adopté. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil accept 
d'enlever le caractère de rue au lot numéro 275-30 (rue) et que le plan 
préparé par Monsieur Jean Châteauneuf, a.g., en date du 25 mars 1988, 
portant le numéro 1784 soit et est accepté; 

Que la résolution numéro 88-04-125 soit et est réscin-
dée. 
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L'item 4 de l'ordre du jour ne comporte aucune résolution. 

CONSIDERANT la demande du Club Optimiste datée du 5 mai 
1988, par Monsieur Guy Héneault, président, à l'effet de mettre, gratui
tement, le 24 mai 1988, la salle communautaire multi-fonctionnelle, à la 
disposition des organisateurs de la clinique de sang; 

CONSIDERANT que cette activité a un caractère purement 
humanitaire; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que 
ladite demande soit et est acceptée. 

CONSIDERANT le mémo daté du 6 mai 1988, de Monsieur Alain 
Brouillette, c.a., concernant l'adhésion à la Jeune Chambre de Commerce 
04; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil autorise 
Monsieur Alain Brouillette à adhérer à ladite demande et de payer les 
frais au montant de cinquante-cinq dollars (55.00$). 

CONSIDERANT la revision du dossier; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la plainte numéro 
88-0527, à la Cour Municipale de Cap-de-la-Madeleine, contre Monsieur
Vianney André, 795, Hôtel de Ville, Saint-Louis-de-France, G8T 1A6, soit
et est retirée.

CONSIDERANT la demande du Directeur des Loisirs, Monsieur 
Martin Falardeau à l'effet de procéder à l'engagement d'une patrouille 
de sécurité pour surveillance des parcs de Saint-Louis-de-France, vu 
l'urgence de la situation; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et est autorisé à demander les 
soumissions pour service de surveillance à différentes agences et l'au
torise à retenir les services du plus bas soumissionnaire. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit autorisé de procéder à la vente 
des terrains telle que soumise au Conseil à l'informelle du 9 mai 1988, 
et à faire paraître les avis en conséquence dans les journaux "le Nou
velliste" et 111 1 Hebdo 11 • 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'en vertu de l'article 
42 b du règlement 254, le Conseil donne instruction à l'inspecteur des 
bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un permis de construc
tion sur les lots 85-67 et 85-68 (rue Caron) à Monsieur Christian Mar
chand, pour construction d'une résidence avec une marge de recul latéra 
le droite de 25 pieds au lieu de 35 pieds préconisée par le règlement. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil autorise 
Monsieur Gilles Toupin à renouveler le contrat d'entretien des plantes 
d'intérieur avec Floriculture Gauthier Inc., aux mêmes conditions. 

L'ordre du jour étant épuisé, 1 'assemblée est levée. 
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88-05-165
Achats équipe
ments (barils)

88-05-166
Egout St-Jean
Ouest
(paiement
municipal)

88-05-167
Indexation
salariale

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue le 30 mai 1988 à 
20:00 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle séance sont présents Madame et 
Messieurs les Conseillers: 

Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Achats chevalet, crochet et diable pour baril
2. Egout Saint-Jean (paiement municipal)
3. Indexation salariale
4. Achats rues secteur Masse (Jean-Pierre, Babineau, David)
5. Ratification engagement (Jean Pagé - André Benoit)
6. Tarification des inscriptions aux activités des Loisirs
7. Résolution pour l'administration du compte bancaire

"Fête Nationale"
8. Engagement Mario Beaumier
9. Aménagement Floral

10. Engagement Chantal Demers
11. Demande M.T.Q. - creusage des fossés (Saint-Jean Ouest)
12. Résolution d'appui aux emloyés du C.L.S.C.
13. Demande Gaston Guilbeault
14. Versement - aide financière A.F.E.A.S.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que Monsieur 
Alain Brouillette soit et est autorisé à procéder à l'achat d'un crochet 
d'élévation, d'un chevalet et d'un diable pour barils au montant total 
de trois cent soixante-treize dollars et onze cents (373.11 $). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et est autorisé à approprier une 
somme de onze mille quatre cent soixante dollars et vingt-trois cents 
(11 460.23 $) provenant du surplus libre en paiement des correctifs ap
portés au réseau d'aqueduc du boulevard Saint-Jean Ouest, relativement 
aux travaux du règlement 262. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair qu'en date du 1er 
juin 1988, une augmentation de salaire de 4.5% soit accordée à tous les 
employés de la voirie et de l'administration à 1 'exception des employés 
de projets et des empl0yés de l'administration embauchés après le 1er 
avril 1988. 
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88-05-168
Achat rues
secteur Masse

88-05-169
Ratification
d'engagement
MM. Pagé

Benoit

88-05-170
Tarification
Inscriptions
Loisirs

88-05-171
Ouverture
Compte ban
caire 11Fête
Nationale 11

88-05-172
Engagement
Mario Beaumier
Parc Masse

88-05-173
Aménagement
Floral ( con
trat Pépinière
Cormier)

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Maire, Monsieu 
André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soient et sont autorisés pour et au nom de la Corporation Municipale de 
la Paroisse de Saint-Louis-de-France à signer le contrat d'achat des 
rues Jean-Pierre, Babineau et David et tous les autres documents y rela 
tifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil rati 
fie l'engagement de Messieurs Jean Pagé et André Benoit au département 
de la voirie, selon les dispositions de la convention collective de tra 
vail. 

Compte tenu des politiques établies par les villes de 
Trois-Rivières, Trois-Rivières Ouest et Cap-de-la-Madeleine qui appli
quent une tarification majorée de cinquante pour-cent (50%) pour les 
frais d'inscription des résidents de l'extérieur de la Municipalité; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la tarification 
applicable pour l'année 1988 soit majorée de cinquante pour-cent (50%), 
afin d'appliquer le principe de réciprocité pour toute activité de Loi
sirs; 

que pour la tarification applicable à partir de 1989, 
tout non-résident de Saint-Louis-de-France défraiera cinquante pour-cen 
(50%) de plus sur les frais d'inscription pour la pratique de quelques 
activités de loisirs que se soit dans la Municipalité de Saint-Louis
de-France. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil autorise 
l'ouverture d'un compte à la Caisse Populaire de Saint-Louis-de-France 
pour l'administration de la 11Fête Nationale 11 et que Messieurs Alain 
Brouillette et Martin Falardeau soient et sont autorisés à signer les 
documents y relatifs; 

qu'en l'absence de l'un d'eux, Madame Jasée Rioux soit e 
est autorisée à signer les documents y relatifs; 

que le montant des subventions municipale et provinciale 
soit versé audit compte. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que Monsieur Mario 
Beaumier soit et est embauché à raison de trois (3) heures par soir, 
trois (3) soirs par semaine comme préposé au gardiennage de la bâtisse 
et à l'entretien du Parc Masse, au salaire de quatre dollars et 
cinquante-cinq cents (4.55 $). 

CONSIDERANT les cotations reçues pour l'aménagement flo-
ral, savoir: 

Pépinière Cormier: 
Les Serres Duplessis: 
Les Jardins Vivaces de 

6 216 $
6 645 

la Mauricie Enr. (ont décliné l'invitation) 
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88-05-174
Engagement
Chantal Demers

88-05-175
Demande
M.T.Q.
(creusage 
fossés 
St-Jean E.) 

88-05-176
Appui au
c.L.s.c.

88-05-177
Demande
Gaston
Guilbeault

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur Jacques Boisclair que la cotation de Pépinière Cor
mier au montant de six mille deux cent seize dollars (6 216 $) soit et 
est retenue comme étant la plus basse cotation conforme reçue. 

CONSIDERANT l'étude des applications reçues; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que les services de 
Madame Chantal Demers soient et sont retenus au salaire hebdomadaire de 
trois cents dollars (300 $). 

CONSIDERANT la demande datée du 19 mai 1988, adressée par 
Monsieur Jean-Pierre Lebel du 1460, Place Lebel à Saint-Louis-de
France; 

CONSIDERANT que le Conseil désire prêter attention à 
ladite demande; 

CONSIDERANT que les fossés du Boulevard Saint-Jean Est 
sont sous la juridiction du Ministère des Transports et que ledit Minis
tère a procédé lui-même aux modifications lors de la reconstruction de 
ladite route vers 1975; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que 
demande soit faite au Ministère des Transports du Québec de procéder au 
creusage des fossés de chaque côté du Boulevard Saint-Jean Est à proxi
mité de la Place Lebel. 

CONSIDERANT la lettre qu'adressait les employés du 
C.L.S.C. Cap-de-la-Madeleine à Monsieur le Maire André Levasseur, le 25
mai 1988;

CONSIDERANT la copie de la communication jointe à ladite 
lettre datée du 19 mai 1988, adressée à Madame Thérèse Lavoie Roux, 
Ministre de la Santé et des Services Sociaux, ayant pour objet le ratta
chement du C.L.S.C. Cap-de-la-Madeleine au Foyer Père Frédéric; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France appui 
les revendications des employés du C.L.s.c. Cap-de-la-Madeleine et de
mande à Madame le Ministre de la Santé et des Services Sociaux d'en 
prendre bonne considération. 

CONSIDERANT l'analyse des coûts d'exploitation du Centre 
Communautaire Multifonctionnel; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le tarif de loca
tion applicable pour les activités de danses sociales, organisées par 
Monsieur Gaston Guilbeault les dimanches soirs soit porté au montant de 
cent cinquante dollars (150 $) à compter de la prochaine réservation. 
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88-05-178
Aide finan
cière AFEAS

Avis de motion 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT que l'Association Féminine d'Education et 
d'Action Sociale (AFEAS) fête cette année son cinquantième anniversaire 
de fondation; 

CONSIDERANT les prévisions budgétaires à cet effet; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair qu'une somme de cin 
cent dollars (500 $), à même le poste budgétaire 02-710-910, soit remis 
à titre de participation financière à cet organisme. 

Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller de la Corpo 
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlement 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance un règlement intitulé REGLEMENT CONCERNANT LA DIVISION DE 
LA MUNICIPALITE EN 6 DISTRICTS ELECTORAUX. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 
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88-06-179
Adoption
Ordre du
Jour

88-06-180
Adoption
procès
verbaux

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance régulière et mensuelle du Conseil de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 
6 juin 1988 à 19:30 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la 
Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle séance sont présents Madame et 
Messieurs les Conseillers: 

Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair, Maire suppléant, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 

19. 
10 
11. 

12. 

13. 

14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 

Prière 

0 R D R E D U J O U R 

Vérification du quorum 
Inscription à l'item "VARIA" 
Lecture et adoption de l'ordre du jour 
Adoption des procès-verbaux des sessions de mai 1988 
Affaires découlant des procès-verbaux 
Lecture de la correspondance 
Rapport sur les permis de construction 
Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 88-005 
Dépôt des états financiers 
Modification règlement de zonage (lots situés entre l'aréna 
et la route 157) 
Adoption règlement no 271 concernant la division territoriale 
de Saint-Louis-de-France 
Adjudication soumissions (aqueduc et égout) 
Adjudication soumissions (vente de terrains) 
Demande M.T.Q. lumières circulation (Centre d'achats) 
Lampadaires défectueux (contester 15% du M.T.Q.) 
Résolution ballon rotatif 
Congrès - Secrétaire-trésorier 
VARIA 
a) Autorisation licencer camion Mazda - 183.00$
b) paiement dépenses électorales
c) Résolution avance de fonds- restaurant des Loisirs
d) Marge de recul - Monsieur Yves Pépin
e) Appropriation de soldes disponibles
f) Engagement Pierre Lyonnais - Défi 88
g) Demande C.P.T.A.Q.

20. Intervention du public
21. Avis de motion
22. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que l'ordre du jour soit 
et est adopté en incluant les items A), B), C), D), E), F) et G) ins
crits à VARIA. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que les procès-verbaux 
des séances de mai 1988 soient et sont adoptés tels que corrigés. 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CORRESPONDANCE 

Commission de protection agricole Re: 
du Québec 
Louise MacDonald Charest 

Ministre de l 'Environnement Canada Re: 
Tom McMillan, ministre 

Cabinet du ministre de l'Envrion- Re: 
nement Québec 
Clifford Lincoln, ministre 

Ministère des Affaires culturelles Re: 
Jean-Guy Moreau 

Ministère des Affaires municipales Re: 
Responsable de l'Habitation 
André Bourbeau, ministre 

Ministère des Affaires municipales Re: 
Direction générale de l'urbanisme et 
de l 'aménagement du territoire 
Georges Felli, dir.gén. 

Ministère des Affaires municipales 
Direction générale de l'adminis
tration 
Alphé Poiré, dir�gén. 

Ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation 
Pierre Lavigne, agr. Insp. géné. 

Ministère des Transports du Québec 
Raymond Allan, ing. 

Ministère des Transports du Québec 
Raymond Allan, ing. 

Ministère des Transports du Québec 
Raymond Allan, i ng. 

Régie de l'Assurance automobile du 
Québec 
Direction des Communications 
Pierre Theberge 

Re: 

Re: 

Re: 

Re: 

Re: 

Re: 

Gouvernement du Canada Re: 
Robert Audet, agent de développement 

Hydra-Québec Re: 
Gaétan Vachon 

Air Canada Re: 
Bruno M. Fragasso 
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Dépliant explicatifs -
Loi sur la protection du 
territoire agricole du 
Québec 

Semaine de l'environ
nement 

Dépliant - protection de 
l'environnement 

Approbation des plans 
préliminaires (Biblio
thèque publique) 

Session de formation -
Président d'élection 

Document "Aménagement 
et urbanisme" 

Information sur "Ana-
lyse budgétaire des 
Municipalités - 1987 

Formulaire - nomination 
inspecteurs municipaux 

Déversement de neige et 
déchets lot 477-P -
route 157 

Glissière de sécurité 
Sainte-Marguerite Est 

Accumulation de neige 
route 157 et Courbe rue 
Saint-Martin (rte 157) 

Panneaux routiers 

Demande information 
(Aide financière région 
Laprade) 

Entretien emprises de 
lignes de transport 
(région Mauricie) 

Information (privati
sation) 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CEGEP Trois-Rivières Re: Programme (Formation en 
Jacques Simon-Bélanger Techniques de bureau) 

Centre d' Emp 1 oi pour Etudiants Re: Embauche - étudiants 
Nancy Gélinas, resp. 

Centre de Bénévolat du Trois- Re: Remerciement 
Rivières Métropolitain Inc. 

Syndicat Canadien de la Fonction Re: Requête en vertu de 
Publique l'article 39 du c.t. 

Monsieur Jean-Pierre Lebel Re: Demande creusage des 
fossés (boul.St-Jean E) 

Monsieur Jacques Héroux Re: Demande revision- taxes 

Mention est faite au présent procès-verbal qu'au cours du 
mois de mai 1988, cinquante (50) permis totalisant la somme de un mil
lion quatre cent vingt-trois mille huit cents dollars (1 423 800$) ont 
été émis pour construction. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la liste des comp
tes à payer numéro 88-005 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

COMPTES A PAYER 

Fonds d'administration Folio 154 88-005 

1. Aluminium Dufresne Inc.
2. Gaston Bédard Inc.
3. Gisèle Bonenfant
4. Francine Bourque
5. Alain Brouillette
6. Cabano-Expeditex
7. Caisse Pop. Saint-Louis-de-France
8. Canadian Tire D. Darveau Inc.
9. Daniel Chauvette

10. La Cie Canadienne de Service
11. La Commission Scolaire du Cap
12. Comité des Pompiers Saint-Louis-de-France
13. Conseil des Loisirs
14. Construction S.R.B.
15. Cooke Service Mobile Enr.
16. Cooke et Fils Enr.
17. Roméo Couture Enr.
18. Donat Demontigny
19; Distribution Robert Enr. 
20. Léopold Duplessis Ltée
21. Les Entreprises Pierdan Inc.
22. Entretien de pelouse P.G.
23. Equipement Malboeuf Inc.
24. Exposystems
25. Martin Falardeau
26. La Fédération Québécoise des
27. Floriculture Gauthier Inc.
28. Formules Municipales Enr.
29. Foucher Industriel· Inc.
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194,22 
158,05 
98,04 

105,31 
10,44 
36,30 

248,95 
38,33 
27,64 
52,20 

128,00 
264,70 

9,00 
339,49 
68,25 

339,28 
145,93 
881,25 
24,59 
17,34 

320,90 
690,00 
131,53 
141,61 
28,00 
7,47 

25,00 
617,65 
104,48 
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30. 
31. 
32. 
33. 
34. 
35. 
36. 
37. 
38. 
39. 
40. 
41. 
42. 
43. 
44. 
45. 
46. 
47. 
48. 
49. 
50. 
51. 
52. 
53. 
54. 
55. 
56. 
57. 
58. 
59. 
60. 
61. 
62. 
63. 
64. 
65. 
66. 
67. 
68. 
69. 
70. 
71. 
72. 
73. 
74. 
75. 
76. 
77. 

78. 
79. 
80. 
81. 
82. 
83. 
84. 
85. 
86. 
87. 
88. 
89. 
90. 
91. 
92. 
93. 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Franco-Pièces Enr. 89,75 
Jean-Noël Gagnon 51, 72 
Garage Jacques Martin 531,30 
Garage Jacques Ricard Inc. 128,00 
Garage Denis Trudel 147,15 
Gaz Bar A Lord 112 ,41 
Claude Gélinas Pharmacie 42,00 
GGR Pièces D 1 Autos Ltée 390,22 
Guillevin International Inc. 60,15 
L 1 Hebdo Journal 1 180,00 
J.U. Houle Ltée 195,00 
I.B.M. Canada Ltée 115,80 
Imprimerie Art Graphique Inc. 903,39 
Imprimerie Lefrançois (1987} Inc. 561,49 
Journal Larochelle 545,00 
Ghislain Lachance 75,00 
Antonio Lafontaine 11,25 
Service Lavage Soucy Inc. 1 417,50 
Laviolette Auto Location Inc. 1 417,00 
Jocelyne Leblanc 161, 72 
F. Lethiecq Excavation 651,00 
Librairie du Cap Inc. 955,35 
L.P. Moteurs Ltée 126,71 
Marie-Jeanne Marchand 200,00 
Marché J.C. Morin 3,25 
Gaétan Marois Rembourreur Enr. 216,00 
Matériaux Les Rives Inc. 149,92 
MC Bee Tehnographiques Inc. 104,19 
MCE Contrôle Electrique Inc. 485,19 
Les Outillages Melco Inc. 17,18 
Stephanie Meslage 101,92 
John Meunier Inc. 218,49 
Clément Morin Inc. 111,55 
Motorola Ltée 489,08 
Le Nouvelliste 1 396,80 
Outibo Enr. 21,67 
Pagé Construction (1983} Inc. 385,86 
J.O. Paré Electrique Inc. 94,78 
Paymaster Canada Ltée 259,50 
Pelissier Réfrigération 41,00 
Pépinière Cormier 30,00 
Petite Caisse (Alain Brouillette} 261,81 
Pièces d 1 Auto Vianney André Inc. 41,42 
Polygraphic 444,03 
Pompaction Inc. 637,67 
Protection Incendie CFS Ltée 63,93 
Quevis Inc. 45,67 
Quin. Renov. Inc. 788,28 
Josée Rioux 85,42 
Roland Clément & Fils Inc. 59,08 
Rubilog Inc. 281,22 
Sablière du Cap (1987} Inc. 72,70 
Sciences et Techniques de l 1 Eau 30,00 
Servac Inc. 410,62 
Soc. Qué. d 1 Assainissement des Eaux 44,08 
Spécialités Bovac Ltée 5 873,44 
St-Cyr Photo Hall Inc. 161,31 
St-Maurice Oxygène Ltée 132,98 
Structure C.Q.S. Inc. 370,05 
Les Systèmes Hydroliques T.L.G. Inc. 301,43 
Thorburn Equipement Inc. 58,48 
Ville de Trois-Rivières 1 000,00 
Westburne Quebec Inc. 583,32 
Xi os Systèmes 800,00 

TOTAL: 31 996,18 $ 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Fonds des règlements d'emprunt en cours 

1. Transport Intrabec Inc. 32,00 

32,00 $ TOTAL: 

******************** 

INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de 

04-05-1988 372-9226 32,98 
372-9227 32,98 

11-05-1988 374-4486 18,51 
376-0654 34,18 
376-8436 35,54 
374-6550 535,80 

17-05-1988 373-3789 32,98 
Ligne informatique 147,56 

25-05-1988 379-6915 50,53 

921,06 

mai 

$ 

1988 

*********************************************************************** 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de mai 1988 

11-05-1988

17-05-1988

25-05-1988

31-05-1988

Sainte-Marguerite 

55, Masse 
Eclairage des rues 

820, Hôtel de Ville 
10, Marchand 
200, Masse 
671, des Loisirs 
820, Hôtel de Ville 
200, de la Mairie 
100, de la Mairie 

1415, boulevard Saint-Alexis 

91,79 

121,28 
6 057,96 

354,07 
717,14 

1 017,48 
173,95 
412,52 

1 274,95 
794,00 

761,54 

11 776 ,68 

*********************************************************************** 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des règle
ments d'emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au téléphone et 
à l'électricité. 

TOTAL: 44 725,92 $ 
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88-Q.6-182
Dépôt des
états finan
ciers 1987

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Conformément aux dispositions de la Loi, le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, a déposé les états financiers pour 
l'année 1987, accompagnés du rapport du vérificateur externe et sur PRO 
POSITION du Conseiller Madame Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Con
seiller Denis Paquin, lesdits documents soient et sont approuvés. 

L'item numéro 11 est biffé de l'ordre du jour. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

PROJET DE REGLEMENT NUMERO 271 

PROJET DE REGLEMENT NUMERO 271 CONCERNANT LA DIVISION DE LA MUNICIPALIT 
DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE EN SIX (6) DISTRICTS ELECTORAUX. 

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté, le 4 mai 1987 
le règlement numéro 259, intitulé REGLEMENT D'ASSUJETTISSEMENT DE LA 
DIVISION EN DISTRICTS ELECTORAUX; 

ATTENDU QUE le règlement numéro 259 est entré en 
vigueur le 8 mai 1987; 

ATTENDU QU 1 aux fins de l'élection générale devant s 
tenir le 5 novembre 1989, la Municipalité est tenue de diviser son ter
ritoire en districts électoraux avant le 1er juin 1988; 

ATTENDU QUE la population de la Municipalité est, a 
moment de l'adoption du projet de règlement, de 6 466 habitants; 

ATTENDU QUE le nombre de districts électoraux doit 
être d'au moins 6 et d'au plus 8; 

ATTENDU QUE les districts électoraux doivent être 
délimités de façon à assurer la plus grande homogénéité socio-économiqu 
possible de chacun et en tenant compte des barrières physiques, des ten 
dances démographiques, des limites des paroisses, de la superficie et d 
la distance; 

ATTENDU QU'avis de motion de la présentation du pré 
sent règlement a été donné à la séance du 30 mai 1988; 

EN CONSEQUENCE, le Conseil Municipal de la Paroisse 
de Saint-Louis-de-France ORDONNE ET STATUE, par le présent règlement, c 
qui suit: 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

2. Le territoire de la Municipalité de Saint-Louis-de-France est divis
en 6 districts électoraux, tels que ci-après décrits et délimités:

DISTRICT ELECTORAL NUMERO 1: 

Ce district est limité au Nord par la Municipalité de Notre-Dame-du-Mon 
Carmel, à 1 'Ouest par la rivière Saint-Maurice, au Sud par la route des 
Pins et son prolongement vers l'Ouest. La limite Est est constituée du 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

prolongement du chemin Masse jusqu'à la hauteur de la rue Ricard, d'une 
diagonale qui rejoint l'intersection des boulevards Saint-Jean Ouest et 
des Chenaux. Elle se poursuit par une autre diagonale qui rejoint la 
rue projetée, numéro 288-14 et son prolongement, pour finalement se ter
miner par le boulevard Saint-Louis. 

Le nombre d'électeurs de ce district est de 696. 

DISTRICT ELECTORAL NUMERO 2 

Ce district est limité au Nord par la rue projetée numéro 288-14 et son 
prolongement, à l'Ouest par une diagonale rejoignant l'intersection des 
boulevards Saint-Jean Ouest et des Chenaux et par une autre diagonale 
rejoignant le prolongement de la rue Ricard. Le Sud est limité par le 
prolongement de la rue Ricard incluant celle-ci en entier. L'Est est 
limité par le boulevard Saint-Louis. 

Le nombre d'électeurs de ce district est de 715. 

DISTRICT ELECTORAL NUMERO 3 

Ce district est limité au Nord par le prolongement de la rue Ricard, à 
l'Ouest par le prolongement du Chemin Masse, de la route des Pins et de 
son prolongement en ligne droite vers l'Ouest. Le Sud est limité par la 
rivière Saint-Maurice et la Municipalité du Cap-de-la-Madeleine. La 
limite Est du district se compose du prolongement de la rue Carrière, du 
boulevard Saint-Alexis Ouest et par une droite parallèle à la rue Car
tier (sur la carte: place Suzette). 

Le nombre d'électeurs de ce district est de 795. 

DISTRICT ELECTORAL NUMERO 4 

Ce district est limité au Nord par la Municipalité de Notre-Dame-du-Mont 
Carmel, à l'Ouest par le boulevard Saint-Louis, au Sud par le prolonge
ment de la rue Gaston Hardy vers l'Est, par le prolongement de la rue 
Saint-Maurice, puis par le prolongement de la rue Denis Roy. L'Est est 
limité par la Municipalité de Saint-Maurice. 

Le nombre d'électeurs de ce district est de 623. 

DISTRICT ELECTORAL NUMERO 5 

Ce district est limité au Nord par le prolongement de la rue Denis Roy 
jusqu'à l'intersection du prolongement de la rue Saint-Maurice, puis fi
nalement par le prolongement de la rue Gaston Hardy vers l'Est. L'Ouest 
est limité par les boulevards Saint-Louis et Saint-Martin, le Sud par le 
boulevard Saint-Alexis Est et l'Est par la Municipalité de Saint
Maurice. 

Le nombre d'électeurs de ce district est de 755. 

DISTRICT ELECTORAL NUMERO 6 

Ce district est limité au Nord par les boulevards Saint-Alexis Est, 
Saint-Martin et Saint-Louis et par le prolongement de la rue Ricard sans 
toutefois l'inclure. L'Ouest est limité par une droite parallèle à la 
rue Cartier par le boulevard Saint-Alexis Ouest et par le prolongement 
de la rue Carrière. Le Sud est limité par les Municipalités du Cap-de
la-Madeleine et de Sainte-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine et l'Est par 
celle de Saint-Maurice. 
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Le nombre d'électeurs de ce district est de 607. 

3. La délimitation des districts électoraux décrétée par le présent
règlement s'applique aux fins de l'élection générale du 5 novembre
1989 et aux fins de toute élection partielle subséquente tenue avan
l'élection générale de novembre 1993.

4. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi, sous
réserve des dispositions de la Loi sur les élections et les référen
dums dans les Municipalités (L.R.Q.,c.E-2.2).

SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

DISTRICTS ELECTORAUX 
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88-06-185
Adjudication
soumissions
aqueduc-égout
(Domaine Du
Moulin) 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Projet de règlement ADOPTE a la séance du 6 juin 1988 par résolution 
numéro 88-06-183 

AFFICHE le 20 

1 es TOYJU� 
Secrétfire-trésori er 

Le secrétaire-trésorier dépose le projet de règlement 
concernant la division de la Municipalité en 6 districts électoraux qui 
sera soumis à la procédure de consultation publique conformément à la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin et résolu que le 
projet de règlement concernant la division de la Municipalité en 6 dis
tricts électoraux soit adopté et qu'il soit soumis à la procédure de 
consultation publique suivant les dispositions de la Loi sur les élec
tions et les référendums dans les municipalités. 

CONSIDERANT les soumissions reçues pour les travaux fai
sant l'objet du règlement numéro 269 connu et désigné comme étant Déve
loppement Dupuis-Jacob, savoir: 

André Bouvet Ltée: 
A. Plamondon:
Construction Dollard Ltée:
Clément Ricard:
Panpierre Inc.:
Gaston Paillé Ltée:
F. Lethiecq Excavation:

70 410.00 $

95 751.00 
68 635.00 
67 756.75 
61 433.44 
71 875.00 
Nil 

CONSIDERANT le procès-verbal de l'ouverture des soumis
sions présenté par Monsieur James McCulloch, représentant de VFP; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que la soumission présen
tée par Panpierre Inc. au montant de 61 433.44 $ soit et est adjugée, 
étant la plus basse soumission conforme. 

CONSIDERANT les soumissions reçues pour les travaux fai
sant l'objet du règlement numéro 270, connu et désigné comme étant 
Domaine Du Moulin, savoir: 

Gaston Paillé Ltée: 
André Bouvet Ltée: 
Construction Dollard Ltée: 
Clément Ricard & Fils: 
Excavations Cyrenne: 
Panpierre Inc.: 

229 480.00 $

224 920.00 
Nil 
193 050.50 
212 220.00 
218 898.50 

CONSIDERANT le procès-verbal de l'ouverture des soumis
sions présenté par Monsieur James McCulloh, représentant de VFP; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la soumission pré
sentée par Clément Ricqrd & Fils au montant de 193 050.50 $ soit et est 
adjugée, étant la plus basse soumission conforme. 
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Demande M.T.Q.
I nstall ati on
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88-06-187
Demande M.T.Q.
reviser norme
15%

88-06-188
Approbation
plans (bal
lons rotatifs)
Club Optimiste

88-06-189
Inscription
Congrès secré
taire-trésorier

88-06-190
Immatriculation
Camion Mazda
(183.00$)

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

L'item 14 est retiré de l'ordre du jour. 

CONSIDERANT l'implantation d'un centre d'achats à proxi
mité de la rue Denis Roy; 

CONSIDERANT qu'il est devenu impératif que la vitesse 
soit ralentie afin de permettre aux clients des commerces dudit centre 
d'achats de pouvoir circuler de façon sécuritaire aux entrées et aux 
sorties de cet établissement; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que demande soit faite a 
Ministère des Transports du Québec de procéder à l'installation de lu
mières de circulation au coin de la rue Denis Roy. 

CONSIDERANT la norme établie par le Ministère des Trans
ports du Québec à 1 'effet qu'un minimum de 15% des lampadaires du résea 
d'éclairage public se doit d'être hors d'usage avant que les réparation 
soient effectuées; 

CONSIDERANT qu'une telle pratique est inadmissible et 
porte préjudice à la sécurité publique; 

CONSIDERANT que ce taux de défectuosité est exagéré et 
trop élevé; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que demande soit fait 
au Ministère des Transports du Québec de reviser cette norme et prenne 
disposition immédiate pour assurer une meilleur qualité de service. 

CONSIDERANT la demande du Club Optimiste de Saint-Louis
de-France, datée du 19 mai 1988 et signée par Monsieur Jean-Claude 
Frigon, président; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil autori 
se Monsieur Ghislain Lachance, ingénieur, à procéder à l'approbation de 
plans pour l'implantation d'un système de ballons rotatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé à assister au 
congrès de la Corporation des secrétaires municipaux du Québec les 17, 
18 et 19 août prochain à Québec; que les frais d'inscriptions, de séjou 
et de transport soient et sont défrayés par la Municipalité. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé à procéder à 
l'immatriculation du nouveau véhicule Mazda et qu'un chèque soit émis 
pour une valeur de cent quatre-vingt-trois dollars (183.00$). 
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88-06-191
Ratification
dépenses
électorales

88-06-192
Avance de
fonds (1 000$)
restaurant
des Loisirs

88-06-193
Marge de
recul M. Yves
Pépin

88-06-194
Soldes dis
ponibles sur
règlements

88-06-195
Engagement
Pierre
Lyonnais
(Défi 88)

88-06-196
C.P.T.A.Q.
Peter Sharkey

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil ratifie 
les dépenses de 1 'élection du 5 juin 1988 au montant de quatre mille 
huit cent vingt dollars et vingt-et-une cents (4 820.21 $), selon le 
rapport présenté par le Président de l'élection. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérese Morin qu'une avance de fonds, du 
fonds général, au montant de mille dollars (1 000$) soit et est autori
sée pour les achats au restaurant du Centre des Loisirs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'en vertu de l'article 
42 b du règlement 254, le Conseil donne instructions à l'inspecteur des 
bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un permis de construc
tion à Monsieur Yves Pépin pour une résidence à 38 pieds du boulevard 
Saint-Jean Est, nonobstant le fait que la marge de recul prescrite à cet 
endroit est de 25 pieds. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil soit et 
est autorisé à approprier les soldes disponibles pour les montants et 
règlements suivants applicables sur le solde en capital des dettes lors 
du refinancement desdits règlements: 

Règlement numéro Solde de l'emprunt 

196 Plan et devis 
Potvin, Caron, Bourassa 

197 Etude stratigraphique et 
hydrogéologique (recherche 
eau potable) 

203 Aqueduc et égouts Phase I 
Caron, Bourassa, etc. 

207 Aqueduc et égouts - Phase II 
Caron, Bourassa, etc. 

*· regroupés aux états financiers

13 300.00$ 

32 400.00 

139 300.00 

93 000.00 

278 000.00$ 

Solde disponible 

7.88$)* 

1 243.78 

5 499.81 * 

4 152.83 

10 888.54$ 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que les services de Mon
sieur Pierre Lyonnais soient et sont retenus comme technicien en génie 
civil pour le programme DEFI 88 au salaire de quatre dollars et 
cinquante-cinq cents (4.55$). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Paquin que le Conseil appuie la deman
de faite à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Peter Sharkey relativement à une 
demande d'aliénation et d'utilisation à d'autres fins que l'agriculture 
sur le lot 485-P pour la raison suivante: ne contrevient à aucun rè
glement municipal. 
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88-06-197
C.P.T.A.Q.
Roch Alarie

88-06-198
C.P.T.A.Q.
Raymond
Saul nier

88-06-199
C.P.T.A.Q.
Denis Ferron

Dépôt procès
verbal élection 
partielle 
5 juin 1988 

88-06-199 A

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil appuie la 
demande faite à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Roch Alarie relativement à 
une demande d'aliénation et utilisation à d'autres fins que l'agricultu 
re sur les lots 89-31 et 89-32 pour la raison suivante: ne contrevient 
à aucun règlement municipal. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil appuie la 
demande faite à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Raymond Saulnier relativemen 
à une demande d'aliénation sur le lot 541-P pour la raison suivante: n 
contrevient à aucun règlement municipal. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil refuse la 
demande faite à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Denis Ferron en considérant 
que la demande d'aliénation et d'utilisation à d'autres fins que l'agri 
culture sur le lot 563-84 diminuerait une superficie de terrain déjà 
trop petite selon les règlements municipaux et ceux de la Municipalité 
Régionale de Comté de Francheville. 

Le Président d'élection, Monsieur Gilles Toupin a dé
posé devant le Conseil le procès-verbal du scrutin de l'élection par
tielle du 5 juin 1988 pour l'élection d'un conseiller au siège numéro 1 
et d'un conseiller au siège numéro 5. 

Siège no 1: Madame Noëlla C. Hamelin a recueilli 587 voix contre son 
adversaire Monsieur Jean-Pierre Ayotte avec 523 voix. 
Majorité: 64 voix 

Siège no 5: Monsieur Wilfrid Champagne a recueilli 828 voix contre son 
adversaire Monsieur Michel Larouche avec 271 voix. 
Majorité: 557 voix 

Donné à Saint-Louis-de-France, ce sixième jour du mois d 
juin mil neuf cent quatre-vingt-huit. 

l'assemblée. 

Signé: Gilles Toupin 
Président d'élection 

Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la levée de 
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88-06-200
signature
contrat
Bell Canada

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 16 juin 1988 à 
17:00 heures au lieu ordinaire des délibérations. 

Du consentement unanime de tous les membres du Conseil, 
ceux-ci renoncent à l 1 avis de convocation. 

SUJET PRIS EN CONSIDERATION 

1. Autorisation au Maire et au Secrétaire-trésorier à signer le contrat
avec Bell Canada

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil autorise 
le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur 
Gilles Toupin à conclure pour et au nom de la Corporation Municipale de 
la Paroisse de Saint-Louis-de-France, le contrat de location d 1 équipe
ment à tarif fixe, au montant de cent quarante-neuf dollars et vingt 
cents (149.20 $) par mois plus taxe, comportant une option d 1 achat, con
formément au projet de contrat préparé par Monsieur René Mallette, di
recteur des ventes et à louer de Bell Canada, pour une période de 7 ans, 
lesdits équipements, tel qu 1 en fait foi le projet de contrat, à savoir: 

Description de l 1 équipement 

V48CM Equipement commun compact 
V48MJ Carte ligne 4XO 
V48MW Carte Téls OX8 
V48MO Carte Comm. Groupe 
V48MY Téléphone Van Esprit Plus 
V48MZ Téléphone Van Esprit Plus M-L 
V48MP Module Posit P. Rép. 
SCI Raccordement de poste 

Tarifs Partie A 

58.75 $ 

20.20 
18.80 
16.40 
6.65 

15.50 
11.15 
1. 75 

que demande soit faite au Ministre des Affaires Municipa
les d 1 approuver l 1 engagement de crédit à long terme en conséquence. 

L 1 ordre du jour étant épuisé, l •assemblée est levée. 

J,. 'ès Toupin 
Secrétaire-trésorier 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 20 juin 1988 à 
19:30 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs le 
Conseillers: 

de ce dernier. 

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Wilfrid Champagne 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidenc 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Assermentation nouveaux élus
2. Adoption amendement règlement zonage
3. Financement règlement 262 - boulevard Saint-Jean Ouest
4. Eau potable
5. Demande M. Désj lets� (construction garage)
6. DemandeM�::Imbeault {achat terrain)
7. Demande M. Pelletier (fermeture rue Richard Lacroix)
8. Engagement surveillant Fête Nationale
9. Engagement Raymonde Morin (restaurant des Loisirs)

10. Engagement animateurs pour terrains de jeux
11. Retrait du règlement numéro 268

Le président d'élection, Monsieur Gilles Toupin a procéd 
à l'assermentation des nouveaux élus suite à l'élection partielle tenue 
1 e 5 juin 1988. 

Je, soussignée, Noëlla c. Hamelin, ayant été nommée 
Conseiller pour la Municipalité de Saint-Louis-de-France, jure et dé
clare que je remplirai fidèlement les devoirs de cette charge au meil
leur de mon jugement et de ma capacité. 

Je, soussigné, Wilfrid Champagne, ayant été nommé Con
seiller pour la Municipalité de Saint-Louis-de-France, jure et déclare 
que je remplirai fidèlement les devoirs de cette charge au meilleur de 
mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu 
� 
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88-06-202
Financement
règlement
no 262

88-06-203
Financement
règlement
no 262

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

L'item 2 est retiré de l'ordre du jour. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la Paroisse de 
Saint-Louis-de-France accepte l'offre qui lui est faite par la Caisse 
Populaire de Saint-Louis-de-France pour son emprunt de cinq mille six 
cent vingt dollars (5 620$) par billets en vertu du règlement numéro 
262, à 11,25%, au pair, et échéant en série 5 ans comme suit: 

11,25% 
11,25 
11,25 
11,25 
11,25 

4 juillet 1989 
4 juillet 1990 
4 juillet 1991 
4 juillet 1992 
4 juillet 1993 

100 $ 
100 
100 
100 

5 220 

Que demande soit faite à l'Honorable ministre des Affai
res Municipales d'approuver les conditions du présent emprunt telles que 
mentionnées ci-haut (L.R.Q., ch. C 27.1, art. 1071.1). 

ATTENDU QUE la Paroisse de Saint-Louis-de-France se pro
pose d'emprunter par billets un montant de 5 620$, en vertu du règlement 
d'emprunt numéro 262; 

ATTENDU QU'il serait plus avantageux pour la Municipalité 
de procéder au financement à long terme du montant de 5 620$ au moyen de 
billets au lieu d'obligations; 

ATTENDU QUE le Conseil désire emprunter ce montant à la 
Caisse Populaire de Saint-Louis-de-France; 

ATTENDU QU'à ces fins il devient nécessaire de modifier 
le règlement numéro 262 en vertu duquel des billets seront émis pour un 
montant de 5 620$; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le préambule de la 
présente résolution en fasse partie intégrante comme s'il était ici au 
long reproduit; 

Que le règlement numéro 262 de la Paroisse de Saint
Louis-de-France soit et est modifié afin de le rendre conforme à ce qui 
est stipulé ci-après; 

1. · Les billets seront émis pour un montant de 5 620$ en vertu du règle
ment numéro 262 et seront datés du 4 juillet 1988;

2. Les billets porteront un taux d'intérêt de 11,25% l'an payable
semi-annuellement;

3. Les billets, capital et intérêts, seront payables à la Caisse Popu
laire de Saint-Louis-de-France;

4. Les billets seront signés par le Maire et le Secrétaire-trésorier;

5. Les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit:

1.- 100 $ 
2.- 100 
3.- 100 
4.- 100 
5.- 100 

5.- 5 120 (à renouveler) 
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88-06-204
Financement
règlement
no 262

88-06-205
Demande
Serge Imbeault

88-06-206
Engagement
agent de
sécurité
ADMARI

88-06-207
Engagement
Raymonde Morin
(Rest. Loisirs)

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que, pour l •emprunt au 
montant de 5 620 $, effectué en vertu du règlement numéro 262, la 
Paroisse de Saint-Louis-de-France émette par billets pour un terme plus 
court que le terme prévu dans le règlement d'emprunt, c'est-à-dire pour 
un terme de 5 ans (à compter du 4 juillet 1988), en ce qui regarde les 
amortissements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes 
au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement 
numéro 262, chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou par
tie de la balance due sur l'emprunt. 

L 1 item 4 de l 1 ordre du jour ne donne lieu à aucune réso-
l uti on. 

L 1 item 5 de l 1 ordre du jour ne donne lieu à aucune réso
lution. 

Cependant, une lettre sera envoyée au requérant l 1 avisan 
que le Conseil n 1 entend pas modifier actuellement son règlement de zona 
ge avant d 1 avoir obtenu les paramètres du plan d 1 urbanisme pour les 
amendements des règlements à l 1 automne. 

CONSIDERANT la demande de Monsieur Serge Imbeault pour 
l'acquisition d 1 un terrain pour maison mobile; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé à vendre de gré 
à gré à Monsieur Serge Imbeault, pour la somme au montant de deux mille 
cinquante-cinq dollars (2 055$), le lot 279-29 du projet de cadastre 
non-officiel ayant front sur le lot 279-23 (rue Georges). Les frais de 
préparation de cadastre de contrat et les frais de raccordement d 1 aque
duc et d 1 égout au montant de cinq cent dix-sept dollars (517$) sont au 
frais de l 1 acquéreur. 

Concernant la demande datée du 9 Juin 1988, de Monsieur 
Michel Pe-lletier relativement à la fermeture de la rue Richard Lacroix 
le 25 juin 1988, le Conseil donne son accord de principe. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil ra
tifie l 1 engagement d'un agent de sécurité supplémentaire de l 1 agence 
ADMARI pour voir au maintien de l 1 ordre sur le site de la Fête Nationa
le, tel que relaté dans le mémo numéro 62 de Monsieur Martin Falardeau, 
directeur des Loisirs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Mar
chand APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que les ser
vices de Madame Raymonde Morin soient et sont retenus à titre d 1 employé 
au restaurant du Centre des Loisirs de la Municipalité, au tarif horair 
de quatre dollars et cinquante-cinq cents (4.55$). 
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règlement
no 268
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que David Levasseur, 
Odette Trépanier, Josée Vincent, Véronique Breton et Sonia Aubin soient 
et sont embauchés comme animateurs aux terrains de jeux, au tarif horai
re de quatre dollars et cinquante-cinq cents (4.55$), à compter du 27 
juin 1988 jusqu'au 19 août 1988. 

CONSIDERANT que l'avis de scrutin référendaire n'a pas 
été publié suite à la séance d'enregistrement tenue le 13 avril 1988 re
lativement au règlement numéro 268 concernant la construction et l 'amé
nagement d'une bibliothèque publique; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil retire le 
règlement numéro 268 et qu'en conséquence, dans les quinze (15) jours, 
que le Secrétaire-Trésorier, Monsieur Gilles Toupin, par un avis public, 
en informe les personnes intéressées. 

Avis de motion Je, soussigné, Thérèse Morin, Conseiller de la Corpora-
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'au temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance un règlement intitulé REGLEMENT PREVOYANT DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION ET D'AMENAGEMENT D'UNE BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE ET POURVOYANT 
AU PAIEMENT DESDITS TRAVAUX. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT .. LOUIS .. DE .. FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance régulière et mensuelle du Conseil de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint .. Louis .. de .. France tenue le 
4 juillet 1988 à 19:30 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de 
la Mairie à Saint .. Louis""de .. France à laquelle séance sont présents Mes .. 
dames et Messieurs les Conseillers: 

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Wilfrid Champagne 
Jacques Boisclair, Maire suppléant, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

0 R D R E D U J O U R 

1. Prière
2. Vérification du quorum
3. Inscription à l'item "VARIA"
4. Lecture et adoption de l'ordre du jour ·
5. Adoption des procès""verbaux des sessions de juin 1988
6. Affaires découlant des procès .. verbaux
7. Lecture de la correspondance
8. Rapport sur les permis de construction

19. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 88 .. 006
10 Réscinder résolution 88 .. Q6 .. 205 
11. Adoption règlement numéro 272 (bibliothèque)
12. Autorisation au Maire et au Secrétaire .. trésorier à signer les

contrats de vente des terrains adjugés, suite au soumissions
lancées publiquement et ouvertes le 1er juin 1988

13. Fixation montant minimum pour ajustement de taxe
14. Adjudication soumissions asphaltage rues Ouellet, Yannick et

Jean .. Pierre
15. Prolongement mandat Stéphanie Meslage
16. Installations buvette et sentinelle .. Club Age d'Or

(Article 38)
17. Autorisation chèque 1 000 $ pour feu d'artifice
18. C.P.T.A.Q.
19. Nomination Maire suppléant
20. VARIA

a) Résolution achat de rues .. Masse
b) Engagement Patricia Paquette, monitrice
c) Autorisation signatures .. perception des inscriptions
d) Avance d'une somme de 380.00$ pour Fête Nationale
e) Lumières de rues .. cédule 1988
f) Installation panneau "Arrêt" .. coin des rues de la Mairie

et de l'Aréna
21. Intervention du public
22. Avis de motion
23. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que l 'ordre du jour 
soit et est adopté en incluant les items A), B), C), D), E) et F) ins .. 
crits à l'item VARIA. 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que les procès--verbaux 
des séances de juin 1988 soient et sont adoptés tels que rédigés. 

CORRESPONDANCE 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 
Raymond Allan, ing. 

Gouvernement du Québec 
Régie du Logement 
Benoît de Margerie 

Gouvernement du Québec 
Ministère de 1 1 Environnement 
Suzanne Giguère 

Régie de 1 1 Assurance automobile 
du Québec 
Jean--P. Vézina 

Gouvernement du Québec 
Ministère du Travail 
Yves Simard 

Gouvernement du Québec 
Ministère du Travail 
Yves Simard 

Régie des permis d 1 alcool 
du Québec 
Ghislain K. Laflamme, avocat 

Commission scolaire du Cap-
de--la--Madeleine 
André Fortin 

Commission scolaire du Cap .. 
de--la""Madeleine 
Réginald Vézina, dir.gén. 

Ministère de l 1 Agriculture, 
des Pêcheries et de l 1 Alimentation 
Giiles Noël, ing. 

Conseil des Loisirs de la Mauricie 
Michel Morissette 

Commission de la Santé et de la 
Sécurité du travail 

René Lafond Microfilm 

La Firme Gionec Inc. 

Emploi et immigration Canada 
Jean""François Halley 

Re: Clôture d 1 emprises ""

Future autoroute 40 

Re: Brochure (conversion 
de logements locatifs) 

Re: Opération "" Environne""

ment""Plage 88 

Re: Nouvelles normes de 
de sécurité dans le 
transport routier 

Re: Requête (M. Jules 
Hubert) 

Re: Requête (M. Daniel 
Chauvette) 

Re: Demande permis d'alcool 
(aréna "les 2 Glaces") 

Re: Copie d'une politique 

Re: Entretiens des terrains 
(résolution) 

Re: Cours d'eau baromé 

Re: Programme 11Jeux du 
Québec de la Mauricie 11

Re: Concours "Qualité de 
vie au travail 11

Re: Offre de services 

Re: Offre de services 

Re: 11Journée Etudiant 
En Entrepri se 11

Mention �st faite au présent procès""verbal qu'au cours du 
mois de juin 1988, quinze (15) permis totalisant la somme de trois cent 
mille cent dollars (300 100 $) ont été émis pour construction, incluant 
un (1) permis de démolition, dix""neuf (19) permis pour arrosage de pe"" 
louse et vingt .. cinq (25) pour les puits. 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que la liste des 
comptes à payer numéro 88.,.006 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

COMPTES A PAYER 

Fonds d'administration Folio 154 88""006 

1. Les Aliments Hostess Limitée
2. Aluminium Dufresne Inc.
3. Gaston Bédard Inc.
4. Belitec Inc.
5. Thomas Bellemare Ltée
6. Gisèle Bonenfant
7. Francine Bourque
8. Alain Brouillette
9. Canada Packers Inc.

10. Canadian Tire D. Darveau Inc.
11. Brigitte Carpentier
12. Centre des Roses Enr.
13. Daniel Chauvette
14. La Compagnie Canadienne de Service
15. Cooke Service Mobile Enr.
16. Copie X press
17. Courrier Purolator Ltée
18. Donat De Montigny
19. Deschamps Photo
20. Distribution Robert Enr.
21. Dona I ne.
22. Embouteillage T.C.C. Ltée
23. Les Entreprises A. Ethier (1987) Inc.
24. Equipements Malboeuf Inc.
25. Equip. de Sécurité Safety Supply
26. Martin Falardeau
27. Martin Falardeau
28. Floriculture Gauthier Inc.
29. Formules Municipales Enr.
30. Garage Jacques Martin
31. Garage Jacques Ricard Inc.
32. Gaz Bar A. Lord
33. Cl au.de Gél i nas Pharmacie
34. Groupe AMDARI Inc.
35. Lucie Hamelin
36. L'Hebdo Journal
37. J.U. Houle Ltée
38. I.B.M. Canada Ltée
39. Imprimerie Art Graphique Inc.
40. Imprimerie Lefrançois (1987) Inc.
41. Journal Construction
42. Antonio Lafontaine
43. Félicien Landry
44. J.B. Lanouette Inc.
45. Launier Ltée
46. Service Lavage Soucy Inc.
47. Laviolette Auto Location Inc.
48. Librairie du Cap Inc.
49. Machineries Baron & Tousignant Ltée
50. Marché J.C. Morin
51. M.C.E. Contrôle Electrique Inc.
52. Stéphanie Meslage
53. Fernand Morin
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31,98 
542,32 
163,50 
267,40 

1 397,50 
90,20 
82,98 
19,47 

161,70 
172,23 
20,00 
67,90 
73,14 
26,10 
33,00 
90,81 
17,22 

4 997,50 
257,24 
364,21 
14,50 

415,00 
8 154,91 

244,27 
515,58 
75,01 
50,84 
25,00 

202,41 
255,26 
92,50 

185,10 
23,50 

1 038,60 
11,35 

671,00 
427,19 
115,80 
141,61 
219,75 
345,40 
12,00 
40,50 

267,75 
90,84 

945,00 
763,78 
437,16 
67,99 
35,68 
82,50 
91,38 
17,16 
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54. Motorola Canada Ltée 543,86 
55. Motorola Ltée 72,94 
56. Neault Auto Body 150,00 
57. Le Nouvelliste 1 548,00 
58. Office Municipal d 1 Habitation 1 828,50 
59. Pagé Construction (1983) Inc. 3 321,84 
60. J.D. Paré Electrique Inc. 78,58 
61. Les Pavages de Nicolet Inc. 637,50 
62. Pelissier Réfrigération 54,25 
63. Pépinière Cormier 6 413,00 
64. Perco Ltée 45,28 
65. Petite Caisse (Alain Brouillette) 63,61 
66. Pièces d 1 Auto H.--P. Jacques Inc. 73,85 
67. Pluritec Ltée 2 244,00 
68. Fred Poliquin Div. 672,53 
69. Polygraphi c 222,54 
70. Les Produits Chimiques Calclo Ltée 9 692,28 
71. Publicité Paquet Inc. 1 135,35 
72. Quine. Renov. Inc. 391,41 
73 • Radiateurs "L.G." Inc. 124,26 
74. Josée Rioux 85,75 
75. Samson Bélair 6 575,00 
76. Sports Plourde Inc. 75,43 
77. J. St--Cyr & Frères Ltée 69,76 
78. Studio Regent Photo 43,60 
79 • Gi 11 es Toupin 425,77 
80 UAP Inc. 412,85 
81. U.M.R.C.Q. 1 220,00 
82. Ville de Trois .. Rivières 1 232,58 
83. Westburne Quebec Inc. 2 304,19 
84. Xios Systemes 757,25 

TOTAL: 67 468,58 $ 

Fonds des règlements d'emprunt en cours 

1. Atelier Go--Elan Inc. 1 133,60 
2. Photocartothèque Québécoise 3 658,30 
3. VFP Inc. Consultants 1 251,12 

TOTAL: 6 043,02 $ 

******************** 

INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de juin 1988. 

Bell Canada 

08--06--1988 372 .. 9226 
372--9227 

Ligne informatique 
376 .. 0654 
376--8436 
374--4486 
373--3789 
374 .. 6550 

379--6915 

Bell Cellulaire 

367 

32,98 $ 

32,98 

147,56 
34,18 
35,54 
18,51 
32,98 

656,47 

45,55 
1 036,75 $ 

56,94 $ 
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Hydro-Québec 10 800,86 $ 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des 
règlements d'emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au 
téléphone et à l'électricité. TOTAL: 85 406, 15 $ 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la résolution 
numéro 88"'-06""205, relativement à la demande de Monsieur Gaston Imbeault 
pour l'acquisition d'un terrain pour maison mobile, soit et est récin"" 
dée. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT""LOUIS""DE""FRANCE 
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DE FRANCHEVILLE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 272 

REGLEMENT NUMERO DEUX CENT SOIXANTE""DOUZE CONCERNANT LA CONSTRUCTION ET 
L'AMENAGEMENT D'UNE BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE. 

ATTENDU QUE pour répondre aux besoins de la population, 
il est devenu nécessaire de procéder à la construction et à l'aménage"" 
ment d'une bibliothèque publique; 

ATTENDU la subvention reçue du Ministre des Affaires 
Culturelles en date du 15 mars 1988 au montant de trois cent soixante""

quinze mille dollars (375 000 $) signée par Madame Lise Bacon, Ministre 
des Affaires Culturelles, annexée au présent règlement sous la cote A; 

ATTENDU la convention signée en date du 29 mars 1988 
entre la Ministre des Affaires Culturelles, pour et au nom du Gouverne"" 
ment du Québec, agissant par Monsieur Albert Jessop, Sous""ministre, dû"" 
ment autorisé et la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint"" 
Louis""de""France, agissant par Monsieur André Levasseur, Maire et par 
Monsieur Gilles Toupin, Secrétaire""trésorier, dûment autorisés, annexée 
au présent règlement sous la cote B; 

ATTENDU QU 1 avis de présentation de ce règlement a été 
conformément donné, soit à la séance spéciale du 20 juin 1988; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin et RESOLU 
UNANIMEMENT qu'un règlement portant le numéro 272 soit et est adopté et 
qu'il soit STATUE et DECRETE par ce règlement ce qui suit, savoir: 

ARTICLE I "" AUTORISATION 

Le Conseil est autorisé à procéder à la construction et à l'aménagement 
d'une bibliothèque publique suivant les plans et devis numéro 03""M""88, 
signés par Michel Pellerin, architecte et approuvés par le Ministère des 
Affaires Culturelles en date du 30 mai 1988, selon l'estimation n'excé"" 
dant pas cinq cent mille dollars (500 000$) pour la construction et 
l'aménagement, les honoraires professionnels et frais contingents. 

ARTICLE II "" PAIEMENT 

Pour payer les travaux décrits à l'article I au présent règlement, le 
Conseil approprie une somme de cent vingt""cinq mille dollars (125 000$) 
à même les fonds généraux non autrement appropriés. 
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ARTICLE III .. SUBVENTION 

Quant au solde au montant de trois cent soixante .. quinze mille dollars 
(375 000$), le Conseil approprie la subvention du Ministère des Affaires 
Culturelles comme en fait foi la lettre datée du 15 mars 1988 et signée 
par Madame Lise Bacon, Ministre des Affaires Culturelles au Gouvernement 
du Québec et conformément à la convention signée le 29 mars 1988 entre 
la Ministre des Affaires Culturelles, pour et au nom du Gouvernement du 
Québec et la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint .. Louis .. de .. 
France. 

ARTICLE IV .. EMPRUNT 

4.1 Le Conseil est autorisé à emprunter par billets une somme n'excé .. 
dant pas trois cent soixante .. quinze mille dollars (375 000$) pour 
les fins du présent règlement pour une période de 20 ans à un taux 
n'excédant pas quinze pour--cent (15%) l'an. 

Les billets seront signés par le Maire et le Secrétaire--trésorier, 
pour et au nom de la Corporation et porteront la date de leurs 
souscriptions. Les intérêts seront payables semestriellement et 
les échéances en capital, annuellement. 

4.2 Le terme de remboursement de cet emprunt correspond à la période 
fixe pour le versement de la subvention, conformément au protocole 
d'entente signé le 29 mars 1988 entre la Ministre des Affaires Cul .. 
turelles, pour et au nom du Gouvernement du Québec et la Corpora .. 
tian Municipale de la Paroisse de Saint--Louis .. de--France. 

4.3 Le remboursement en capital et intérêts de l 'emprunt de trois cent 
soixante .. quinze mille dollars (375 000$) sera assuré à même le 
versement de la subvention, conformément aux dispositons du proto .. 
cale d'entente signé le 29 mars 1988 entre la Ministre des Affaires 
Culturelles, pour et au nom du Gouvernement du Québec et la Corpo .. 
ration Municipale de la Paroisse de Saint--Louis .. de .. France. 

ARTICLE V 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

ADOPTE à la séance du 4 juillet 1988 

APPROUVE par le M.A.M. le: 

Andre Levasseur 
Maire 

Gi 11 es Toupin 
Secrétaire .. trésorier 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le règlement numéro 
272, REGLEMENT DECRETANT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET D'AMENAGEMENT 
D'UNE BIBLIOTHEQUE PUBUQUE ET UN EMPRUNT PAR BILLETS AU MONTANT DE 
TROIS CENT SOIXANTE .. QUINZE MILLE DOLLARS (375 000$) POUR EN ACQUITTER 
LES COUTS, soit et est adopté. 
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Gouvernement 

du Québec 

La Vice-Première ministre et 

ministre des Affaires culturelles 

COTË A 

Monsieur André Levasseur, maire 
Municipalité de St-Louis-de-France 
100, rue de la Mairie 
Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain (Québec) 
G8W ISI 

Monsieur le Maire, 

Québec, le 15 mars 1988 

Le ministère des Affaires culturelles veut contribuer à 
l'amélioration de la pratique culturelle sur l'ensemble du terri
toire québécois. Il a mis sur pied à cette fin un programme 
d'aide finan�iète aux équipements culturels. 

La demande que vous avez présentée à la Direction de la 
Mauricie Bois-Francs dans le cadre de ce programme a fait l'objet 
d'une étude attentive qui a tenu compte des priorités, des normes 
et des critères qui guident l'action du Ministère en cette ma
tière. 

J'ai le plaisir de vous informer que vous avez droit à 
une subvention dont le montant représentera des pourcentages des 
dépenses admissibles, pourcentages qui vous seront indiqués ulté
rieurement. La participation financière du Ministère à la 
réalisation du projet ne pourra cependant excéder trois cent 
soixante-quinze mille dollars (375 000 $). 

Le Mi ni stère communiquera prochainement avec vous pour 
vous faire part des modalités concernant le versement de la sub
vention. 

Assurée que la construction de votre bibliothèque contri
buera à l 'ümélioration de la qualité de la vie culturelle de votre 
municipalité, je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expres
sion de mes sentiments les meilleurs. 
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Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

COTE B 

CONVENTION 

ENTRE : 

ET: 

LA MINISTRE  DES AFFAIRES CULTURE LLES, pour 
e t  au nom du Gouvernement du Québec, agis
sant par  monsi eur Albert  Jessop, sous
ministre, dOment autorisé aux présentes. 

(ci-après appelée "la Ministre"); 

LA CO RP O RATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE 
SAINT-LO UIS-DE -FRANCE, corporation légale
ment const i tu é e  en vertu du Code municipal 
dont l I hôt el de ville est situé au 100, rue 
d e  la Mairie, Saint-Louis-de-France, Québec, 
a gissant par monsieur André Levasseur, maire 
e t  par  monsi eur Gilles Toupin, secrétaire
trésori er, düment autorisés en vertu d'une 
résolu t i on du Conseil en date du 

� ar � jour __,d_u _m_o_,i,-s--.d-e 
�m� ·- mi 1 neuf cent quatre 

vingt- � , dont copie conforme est 
annexée (annexe 1). 

(ci-après appelé 11le Contractant 11 ); 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Initi·ales des parties 

371 
i 



No de résolution 

ou annotation 

Procè$-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

-2-

1. ANNEXES A CETTE CONVENTION

Cet te convention comprend les annexes suivantes qui en
font par tie intégr ante tou t comme si elles y étaient
récitées au long, à savoir:

A) Annexe A - Des c ri pti on du  projet et des travaux -
cette annexe identifie le projet, en indique l'emplace
ment et dresse une liste sommaire des travaux à réali
ser. El l e  indique enfin, s'il y a lieu, la personne
chargée de réaliser les travaux. L'immeuble où s'effec
tue nt les travaux est désigné comme l111immeuble 11 dans
cette convention.

B) Annexe B - Programme d'aide financière aux équipements
cul turels - critères et normes - cette annexe comprend
le d ocument daté de juillet 1987 conséquent à l'appro
bation du Conseil  du Trésor du 9 juin 1987, nu111r·t-o
164594 ainsi que, s'il y a lieu, une copie de toute
aut re décision du Conseil du Trésor ou du Gouvernement
relativement au présent projet.

C ) Annexe C .:. Demande d'aide financière du Co11r.ractant -
el 1 e est faite sur le formulaire de demande de subven
tion fourni par la Ministre et comprend également tout
document qui y est joint pour le compléter.

D ) A n n e x e D - M on t an t dé f i n i t i f de l a s u b v en t i on - cet t e 
annexe prévoit le montant de la subvention à verser à 
l a  fin•des t r avaux, après  les  vérifications et la 
déter mination des coOts réels admissibles. Elle indi
que également,  s'il y a lieu, la part de la présente 
subvention provenant de l'Office de planification et 
de développement du Québec. 

E) Annexe E - Echéancier de versements de la Ministre -
cette  annexe indique les périodes auxquelles la Minis
tre effectuera ses versements de la subvention au Con
trac tant ainsi que le montant de chaque versement.
El le  peut être modifiée au besoin pendant la durée de
cette convention.

F) Annexe F - Gar antie de  financement - cette annexe,
dans le cas  d'une corporation municipale, est consti
tuée de  1 a copie du règl ernent d'emprunt relatif au
financement du  projet et, dans les autres cas, de la
copie d'u ne let t re d'engagement de  l'institution
prêteu se assur ant le financement du projet par voie
d'emprunt à l ong ter m e. Dans tou s  les cas, cette
annexe est également accompagnée de tous les documents
montr ant en  détail comment le financement complet du
coOt total du projet est assuré.

G) Annexe G - I ns ti tution prêteu s e  d ésignée - cette
annexe indi que l'institution prêteuse déterminée par
l a  Minis t re pour le financement du projet et ne s'ap
plique pas dans le cas des corporations municipales.

-
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H A nnexe H - Regl ement sur  l I intégration des arts à 
l I architectu r e  et à l'environnement des édifices du 
Gou v er nement du  Q uébec (R.R.Q., 1981, chapitre 
M-20, r. 3).

I) A nnexe I - Règlement sur les subventions à des fins de
construction (R.R.Q., 1981,chapitre A-6, r.2 9).

J) A nnexe J - Politique de gestion de l'immeuble - cette
annex e ,  comp l étée après la réalisation des travaux,
décrit la politique qui sera appliquée dans la gestion
de l'immeuble.

OBJET DE LA CONVENTION 

Cette convention a pour objet la réalisation du projet 
id entifié à l'Annexe A et la participation financière de 
l a  Ministre à s o n  fina ncement au terme du programme 
d' aid e  décr it à l'Annexe B, le tout sous réserve de la 
L o i s u r l I Ad m i n i s t r a t i on fi na n ci ère ( L. R. Q. , c • A-6) . 
Cette parti c ipati on financièt'e est accordée suite à la 
demande d'aide du Contractant, Annexe C, et en considéra
ti on d e  tou s l e s  en gag ements  et obl i gations de  ce 
demi er. 

3. PRESTATION DE LA MINISTRE

La  Min istre, en considération des obligations et engage
me.nts du  Con tractant, s'oblige à participer au finance
ment du projet (Annexe A) et, à cet effet, accorde au con
tractant une  su bvention dont le montant maximal ne peut
exc é d er la s omme de  tr oi s cent soixante-quinze mille
d o l l ar s  ( 37 5  000,00 $) ou une s omme équi v a l ant à
s oixante-quinze pour cent (75%) du coOt total admissible
aprè s vérif i cati on, s e l on la moins élevée  des deux
s ommes. Le montant définitif de la subvention sera déter
miné conformément à l'Annexe B. Ce montant définitif sera
arrêté en temps opportun et il sera indiqué à l'Annexe D.

4. MODALITES DE PAIEMENT

a) La Ministre s'engage:

i) dans  le cas d'une corporation municipale, à effec
tuer les  vers ements de la subvention suivant les
échéa nciers en capital et intérêts de rembourse
ment du financement effectué par émissions d'obli
gations;

ii) dans  les  aut res cas , à effectuer ces versements
selon les échéanciers du prêt à long terme contrac
té par le Contr actant auprè s  d e  l'institution
prêteuse désignée par la Ministre;

b) l'échéancier définitif des versements sera déterminé à
l'Annexe E;
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c) c haque versement est conditionnel· à ce que le Contt-ac
tant ai t rem p li les termes et conditions cJe cette
convention.

5. MODIFICATION AUX DOCUMENTS

Tout e mo di fi cati on aux documents déposés par le Contrac
t ant avec sa demande d'aide, Annexe C, telle qu'aux plans
et devis, à l'aménagement ou à la destination de l'immeu
bl e, est conditionnelle à l'approbation préalable de la
Ministre.

6. OBLIGATIONS DU CONTRACTANT

Le Contractant s'engage envers la Ministre:

a ) à u t i l i s e r e t à a ff e c ter l e mon t an t de l a s u b v en t i o n
excl usivement au remboursement du prêt à long terme ou 
de  l'émission d'obligations effectuée en relation avec

les présentes; 

b) à a p p liquer le Règlement sur l'intégration des arts à
l I archit ecture et à l'environnement des édifices du
Gouvernement du  Québec, Annexe H, au projet visé par
cette conv ention, dans la mesure où le présent projet
est un projet de construction au sens de ce Règlement;

c) à obt enir des autorités compétentes les autorisations
requis�s par une loi, un règlement ou tout autre docu
ment afin  de procéder à la réalisation du projet visé
par cette convention;

d) à p r océder à la réalisation du projet selon  les délais
prévus au Programme d'aide financière (Annexe B);

e) à n'accorder un contrat de construction qu'après deman
d e  de  sou mis s i on publique, conformément au Règlement
sur l es subventions à des fins de construction (Annexe
I), à se  conf ormer à tout es ses dispositions et '
tra nsmettre à la Ministre une copie des appels d'offre
au moins cinq (5) jours avant leur parution;

f) à s I assurer que les matériaux, produits et équipements
utilisés  sont fabriqués ·au Québec lorsqu'il existe de
tels  matériaux, produits et équipements susceptibles
d e  ré p on d r e  aux besoins à satisfaire et, également, '
appliquer la politique d'achat du gouvernement;

g) à ad juger tous les contrats de construction, de loca
tion d'équipement ou d'acquisition de biens à la suit 
d' ap p e l s  d'of f r e  à des soumissionnaires qui ont leur
principale place d'affaires au Québec;

h) à obt eni r  d e  l I entrepreneur et de ses sous-traitants
et à f ou r nir, si req uis, à la ministre la liste des
produits fabriqués ou achetés hors du Québec;

-
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i) à sou scrire et à maintenir à tout moment, à ses frais,
les polices d'assurance nécessaires pour protéger l'im
meubl e et ses équipements, pour une somme égale ou
supérieure à au moins le montant de la présente subven
tion;

j) à ériger le panneau de chantier fourni par la Ministre
et à l 'y maintenir jusq u'à la  fin des travaux. La
Ministre pourra de plus fournir une plaque d'identifi
cation ou un  tableau de subvention, ou les deux, qui
ser ont inst a l l és par l e  Contractant dans le hall
d'entrée d e  l'immeuble ou dans un endroit similaire,
généralement accessible au public;

k) à s'assu r er les services de professionnels ou spécia
l istes direct ement formés ou expérimentés dans les
domaines reliés aux travaux à réaliser en vertu du
présent projet;

l) à p ermettre au représentant de la Ministre d'assister
aux réunions de coorcliniltion et de chantier. Le repré
sentant d e  la  Ministre aura droit de parole mais ne
pourra pas voter;

m) à transm ettre à la Ministre l'échéancier approuvé et
l es rapports d'étapes sur la réalisation, les coûts et
l e s  dépenses faites; à transmettre également, avec le
rap p ort final,  une copie du certificat de fin des
t r a v a u x a i n s i q u ' u n e l i s t e d é t ai l l ée , i n c l u an t l e

.nu mér o d e  série, s'il y a lieu, de tous les équipe
ments acquis dans le cadre de ce projet;

n) à transmettre à la Ministre , dans le cas d'une corpo
ration municipale, une copie du règlement et de toute 
résolut i on p our  l'emp runt sur vingt (20) ans du 
montant équivalant à la présente subvention, une copie 
d e  l'acceptation du ministère des Affaires municipales 
ainsi que  d e  la  Commission municipale, un échéancier 
cert i f ié de l'é mission d'obligations accompagné d'un 
tabl eau d e  rembou r s ements et, dans les autres cas, 
une copie de l'offre de financement pour ce montant,
d e  mê me qu'u ne copie de l'acte de prêt ou de fiducie
accompagnée de l'échéancier de remboursement du prêt;

o) à avi ser la  Mini stre le plus tôt possible en cas de
p erte, destru ction ou bris majeur d'une partie ou de
la totalité de l'immeuble ou des équipements financés
par la présente subvention;

p) p ou r  l a  durée d e  cette convention, à ne pas aliéner
ses droits, titres et intérêts relatifs à l'immeuble
ou à d e s  équipements acquis au moyen de cette subven
tion sans obt enir au préalable l'autorisation de la
Ministre.

375 



No de résolution 

ou annotation 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

-6-

7. GESTION DE L'IMMEUBLE

Pen dant au m oins  toute la durée de cette convention, le
Contractant s'engage envers la Ministre:

a) à g é r er et à administrer l'immeuble selon la Politique
de gestion de l'immeuble (Annexe J);

b) cette Politique de gestion (Annexe J) doit être trans
mis e à l a  Ministre et doit essentiellement, selon la
v ocation d e  l'immeuble et pour la durée de la conven
tion, as s ur er l a  p r é s e n c e  d e s  services qui y sont
of ferts et tenir c ompte aussi de l'accessibilité du
p u bl ic ou de la disponibilité d'espaces pour des orga
nismes c u l t u r e l s  québéc ois; elle doit, enfin, être
déterminée au p lus tard dans l'année qui suit la fin
des travaux;

c) à t r an s m ettre à la Ministre tout projet de modifica
tion à l a  Politique de gestion préalablement établie.
Toutes les modifications seront ajoutées à 1 'Annexe J;

d) à obtenir l'autorisation préalable de la Ministre pour
l ou e r  ou s ou s-l ouer l'immeuble en tout ou en partie,
pour un terme de pl us de cinq (5) ans;

e) à obt enir l'autorisation préalable de la Ministre pour
modi fier ou ré n ov e r  substantiellement l'immeuble ou
p ou r  déplacer à l'extérieur de l'im111euble tout bien ou
équipement acquis avec cette subvention;

f) à reconstruire ou à remettre en état l'immeuble qui
au r ait été endommagé par un sinistre de quelque nature
que ce soit;

8. CESSION DE GESTION

Le Contractant peut, avec l'approbation préalable de la
Min istre, confier la gestion de l'immeuble à une corpora
tion sans  but l u cr atif, dOment incorporée à cette fin,
d ont l a  comp os ition d oit tenir compte du caractère de
l'immeuble et des fins auxquelles il est destiné.

Dan s  ce cas ,  l e  Contractant s'engage à faire respecter
p ar cette corp oration toutes les obligations prévues à
cette convention relativ ement à l 'uti.lisation et à la
gestion de l'immeuble.

Le Contractant doit faire parvenir à la Ministre , dans
u n  d é l ai rais on nabl e après c:;a signature, un� copje de
toute entente conclue avec une· lelle corporation aux fins
du présent article.
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9. PARTAGE DES COUTS DE GESTION

Le Contractant peut s'entendre avec toute autre corpora
tion afin de partager les coûts de gestion de l'immeuble 
et, dans ce cas, il doit faire parvenir à la Ministre une 
c op i e  de cette entente dans un délai raisonnable après sa 
signature. 

10. DOCUMENTS ET RAPPORTS

Le Contractant doit préparer et remettre à la Ministre : 

a) da ns les dix (10) jours qui suivent une demande écrite
d e  la Minist r e  à cet eff et u n e  c o p i e  des procès
verbau x ou d e  tout autre document relié à l'objet de
cette convention;

b) à l a  fin d e  ch aque exercice financier d_e la corpora
tion au cou r s  d e  la présente convention u.r.ie copie de
ses états financ i ers détaillés et vérifiés et ce, à
compter de l 'exerci CP financier au cours duqwil des
vers ements d e  l a  Ministre sont effectués en vertu de
cette convention. Le présent paragraphe ne s'applique
pas à une corporation municipale.

11. REPRESENTANT

La•Ministre désignera une personne pour la représenter 
p ou r  les fins de cette convention quinze (15) jours après 
sa signature. 

12. RESILIATION

a) La M inistre se réserve le  droit de résilier cette
c onvention à tout moment si le Contractant fait défaut
d'en remp l i r  quelque condition ou obligation que ce
soit;

b) Pour ce  faire, la Ministre, doit transmettre un avis
d e  ré siliation au Contractant et celui-ci a trente
( 30) jours ouvrables pour remédier aux défauts énoncés
à l ' avi s et en avi ser la Ministre, à défaut de quoi
cette convention est résiliée à compter de la date de
ré c eption d e  cet avi s, sans compensation, ni indem
nité, ni versement que ce soit au Contractant, pour
quelque cause ou raison que ce soit;

c) Cette convention est résiliée de plein droit et automa
tiquement à la date où la corporation fait une cession
d e  ses bi ens ou est en f a i  11 i t e  ou est mise sous
séquestre ou est en procédure d e  l iquidation ou,
enfin, à l a  date où l'immeuble est détruit en presque
t ot a l ité en raison d'un incendie, d'un feu, d'un trem
bl ement de terre, d'une inondation ou de tout autre
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é vénement similaire sauf si, dans un délai raisonnable de 
cette perte ou destruction, le Contractant reconstruit 
l ' i.mmeubl e ou répare les dommages qui lui ont été causés
par un tel événement.

13. AVIS, AUTORISATION OU ENVOI

T out avi s, aut ori s ation, approbation ou envoi de docu
ments ou d'informations requis en vertu de quelque dispo
s i t i on des pré s e ntes , p our êtr e  va 1 i d e  et  1 i er · 1 es
p arti e s, d o i t  être d onné par écri t e t  transmis par
cour i  er re c ommandée, auquel cas il est réputé être reçu
l e  tro isi ème (3e) j our après sa mise à la poste. Ces
p i èces peuvent aussi êtr e livrées par huissier ou par
messager et, en cas de grève du service postal, elles
doivent être livrées par huissier ou par messager.

14. CESSION

Cette conve nti on ni les droits en résultant ne peuvent,
en  tout ou en  partie, être vendus, cédés ou transportés
sans l'approbation de la Ministre.

15. MODIFICATION AUX STATUTS ET REGLEMENTS

Dans l e  cas d'une corp orati on ou d'une coopérative,
p endant la durée de cette convention, celle-ci s'engage à
ne mod i f i er en  aucune façon ses lettres patentes ou ses
statuts sans l'accord écrit de la Ministre et à l'infor
mer de tout changement ou modification à ses règlements.

16. PUBLICITE ET PROMOTION

Les p arti es conviennent de se consulter afin de détermi
ner l e  calendrier des annonces publiques et des conféren
ces de  pre sse relatives au projet visé par cette conven
tion.

Le Contractant, d e  pl us, convient de faire état de la
p arti.cipation du Gouvernement du Québec dans toute publi
cité relative au projet. Il s'oblige également à faire en
s orte que la représentation du Québec lors .de cérémonies
o f f i c i elles ou de conférences de presse soi.t assurée par
des représ entants et selon les 111odal i tés déter111inées. par
la Ministre. A cet effet, le Contractant doit aviser la
Ministre d'u n  t e l  é vénement au moins quinze (15) jours 
av an t s a d a t e •

.... 
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17. DUREE DE LA CONVENTION

C ette convention entre en vigueur le � q ntt!fA-Jâ·.
198 � et, à moins de dispositions confràTres, prend fin-a
la  aate où les obligations de chacune des parties seront
accomp lies, soit au plus tard à la date où le dernier
versement est effectué par la Ministre.

EN FOI DE QUOI, les  parti es ont signé, en triple 
exprnplaire, de la façon suivante: 

LA MINISTRE DES AFFAIRES CULTURELLES PAR: 

Albert Jessop, 

Témoin 

LE CONTRACTANT 

('6---03✓J-9 
Date 

tr -0 :>-c.1 
Date 

Rf-éJ:J --.t/ 
Date 

_r'i-tJ 3-,.J I
b"ate 

CONSIDERANT les observations faites par un citoyen de 
la Route des Pins au cours de la présente séance; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Deni� Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que la demande soit 
réitérée au Ministère des Transports du Québec a l'effet de réduire 
la vitesse sur la Route des Pins a partit du Chemin Masse et jusqu'au 
boulevard Saint-Jean Ouest. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le Conseil autori 
se la vente du lot 528"'1, matricule 7342.,.32.,.1114, propriété de la Muni .. 
cipalité, à Messieurs et Mesdames Gaston Lacroix, Yves Rouette, Monik 
Lacroix et Line Paré, pour la somme de seize mille dollars (16 000$); 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire .. 
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-
Louis.,.de.,.France, les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla c. Hamelin que le Conseil autori 
se la vente du lot 275--18, matricule 7442 .. 24.,.3787, propriété de la Muni 
cipalité, à Monsieur Alain Lizotte, pour la somme de deux mille neuf 
cents dollars (2 900$); avec l'obligation de construire dans un délai 
de deux (2) ans de la date de la signature du contrat. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire"'
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint .. 
Louis.,.de .. France, les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le Consejl autori 
se la vente des lots ci.,.après cités, propriété de la Municipalité, à 
Monsieur Richard Boissonneault, pour la somme de sept mille deux cents 
dollars (7 200$): 

Matricule Lots 

7442.,.23.,.9849 76.,.P 
7442.,.15.,.7660 97.,.1 .. p, 98"'1'"'P 
7442.,.64.,.0561 74.,.11 \ 

7442.,.54 .. 7882 74--12 
7742--74--2118 74--13, 74--14 
7742--91"'-8485 74.,.17 

û442.,.74.,.2082 74.,.18 
7742"-74.,.4371 74.,.p 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire"' 
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint .. 
Louis.,.de.,.France, les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla c. Hamelin que le Conseil autori 
se la vente du lot 275.,.96, matricule 7442.,.34.,.2049, propriété de la Muni 
cipalité, à Monsieur Jean Demontigny, pour la somme de mille deux cents 
dollars (1 200$); 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire"'
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint .. 
Louis.,.de .. France, les documents y relatifs. 

CONSIDERANT les implications administratives dans l 1 ajus"'

tement des impositions; soit à la hausse, soit à la baisse; 
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Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT les coûts engendrés par cesdites opérations; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que 
le montant minimum pour ajustement de taxes soit fixé à trois dollars 
(3.00$), à moins que le contribuable l'exige même pour une somme infé"" 
rieure. 

CONSIDERANT les soumissions reçues pour les travaux fai"" 
sant l'objet du règlement numéro 257, connu et désigné comme étant Rue 
Pl ace Ouell et,#savoi r: 

Massicotte et Fils Ltée 
Pagé Construction Inc. 
Pavage de Nicolet Inc. 
Continental asphalte 

29 244.00 $ 
42 197.90 
37 492.00 
49 018.00 

CONSIDERANT le procès""verbal de l'ouverture des soumis"" 
sions présenté par Monsieur Guy Laliberté, représentant de ADS Associés 
Ltée; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que la soumission présen"" 
tée par la Firme Massicotte et Fils Ltée au montant de 29 244.00$ soit 
et est adjugée, étant la plus basse soumission conforme; 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire"" 
Trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer les 
documents y relatifs. 

CONSIDERANT les travaux en cours en matière d'information 
au public; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le mandat de 
Madame Stéphanie Meslage, agent d'information, soit et est prolongé pour 
quatre (4) semaines au salaire hebdomadaire de deux cent soixante 
dollars (260$) • 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le Conseil auto"" 
rise les installations d'une buvette et d'une sentinelle à l'arrière du 
terrain municipal, au parc de l'Age d'Or, situé au 2 100 boulevard 
Saint""Louis. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne qu'un chèque au mon"" 
tant de mille dollars (1 000$) soit émis à la "Compagnie Balounair", 
pour le feu d'artifice de la Fête du Canada. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que le Conseil ap"" 
puie la demande faite à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Maurice Lapierre reM 
lativement à une demande d'aliénation et d'utilisation à d'autres fins 
que l 'agriculture sur le lot 283""P pour la raison suivante: ne contre"" 
vient à aucun règlement municipal. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que le Conseil refu 
se la demande faite à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Maurice Lapierre rela-
tivement à une demande d'aliénation et d'utilisation à d'autres fins qu 
l'agriculture sur les lots 283 .. P et 524 .. p pour la raison suivante: la 
demande va à l'encontre du schéma d'aménagement de la Municipalité. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que le Conseil ap .. 
puie la demande faite à la C.P.T.A.Q. par Messieurs Roger et Camille 
Mercier relativement à une demande d'aliénation et d'utilisation à 
d'autres fins que l'agriculture sur les lots 89 .. 60, 89 .. 61 et 89 .. 62, pou 
la raison suivante: ne contrevient à aucun règlement municipal. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla c. Hamelin que Monsieur Denis 
Paquin soit et est nommé maire suppléant pour le prochain trimestre. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil autorise l 
Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire--trésorier, Monsieur 
Gilles Toupin à signer pour et au nom de la Corporation Municipale de l 
Paroisse de Saint .. Louis .. de .. France, les contrats d'achat des lots numéro 

(575 .. lll 484 .. 27, 484 .. 41, 485 .. 133, 485--120, 484--P et 484 .. P, appartenant à
Monsieur Georges Masse. �--

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que les services de 
Patricia Paquette soient et sont retenus comme animatrice aux terrains 
de jeux, en remplacement de Sonia Aubin, au tarif horaire de quatre 
dollars et cinquante .. cinq cents (4.55$). 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que Messieurs Alain 
Brouillette, Martin Falardeau et Madame Josée Rioux soient et sont auto 
risés à signer pour le compte bancaire servant aux inscriptions pour 
l'adhésion aux activités des parcs municipaux. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Noëlla c. Hameli 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'une avance de fonds a 
montant de trois cent quatre--vingt dollars (380$) soit et est autorisée 
pour lè paiement des comptes de la Fête Nationale; en attente du dernie 
versement de la subvention du Ministère des Loisirs, de la Chasse et de 
la Pêche. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que demande soit faite à 
Hydro .. Québec de procéder à l'installation des lumières de rues suivan-
tes: 

382 



0 

C 

No de résolution 

ou annotation 

88"-07"-233 
I nsta 11 ati on 
panneau 
11Arrêt 11

88-07-234
Vente de
terrains

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Noms des rues Des cri pti on 

1. au NordwEst du #1730, rue Caron 8 500 s 
2. entre le #1711 et #1721, rue Caron 8 500 s 
3. au Sud"'Est du #1681, rue Caron 8 500 s 
4. au Nord"'Ouest du #870, Saint"'Maurice 8 500 s 
5. au Nord"'Ouest du #960, Saint"'Maurice 8 500 s 
6. au Nord"'Ouest du #1051, Saint"'Maurice 8 500 s 
7. Séquence #2 sur boulevard Saint"'Louis (sortie du Cap) 20 000 m
8. Séquence #5 sur boulevard Saint"'Louis (sortie du Cap) 20 000 m
9. Séquence #7 sur boulevard Saint"'Louis (sortie du Cap) 20 000 m

10. Séquence #10, sur boulvard Saint"'Louis (sortie du Cap)20 000 m
11. face au 11Pit 11 municipal sur boulvard Langevin 8 500 s 
12. au Nord"'Est du #2651, boulevard Langevin 8 500 s 
13. au Nord"'Est du #2991, boulevard Langevin 8 500 s 
14. au Nord"'Est du #3650, boulevard Langevin 8 500 s 
15. au Sud"'Est du #3381, rue Saint"'Félix 8 500 s 
16. coin Sud"'Ouest 11Saint"'Jean Ouest/Lac Demers 8 500 s 
17. au Nord"'Ouest du #771, rue Bourassa 8 500 s 
18. coin Nord"'Ouest rue Bourrassa/rue Dubé 8 500 s 
19. au Nord"'Ouest du #1760, rue Caron 8 500 s 
20. au Sud"'Ouest du 1680, rue Caron 8 500 s 
21. entre #1711 et 1721, rue Caron 8 500 s 
22. au Nord"'Ouest du #901, rue Caron 8 500 s 
23. au Nord"'Ouest du 1321, rue Caron 8 500 s 
24. au Sud"'Ouest du #670, rue Caron 8 500 s 
25. au Nord"'Ouest du #411, rue Georges 8 500 s 
26. face au 550, rue Jean"'Nil 8 500 s 
27. entre #701 et #711, rue Hôtel de Ville 8 500 s 
28. au Nord"'Ouest du #640, Place Ouellet 8 500 s 
29. au Sud"'Ouest du #581, rue Carrière 8 500 s 
30. au Sud"'Ouest du #751, rue Anne"'Marie 8 500 s 
31. coin Hamel/boulevard Mauricien 8 500 s 
32. face au #200, boulevard Mauricien 8 500 s 
33. au NordwQuest du #970, route des Pins 8 500 s 
34. entre le #790 et #780, rue Cadotte 8 500 s 
35. entre le #901 et #911, Place du Golf 8 500 s 
36. entre #970 et 980, Place du Golf 8 500 s 
37. au Nord"'Ouest du #140, Place Robert 8 500 s 
38. au Nord"'Ouest du #751, rue Cadotte 8 500 s 
39. entre #1090 et #1100, Place Jacob 8 500 s 
40. face à Place Jacob sur rue Denis Roy 8 500 s 
41. coin 5ième rue (villa ouvrière)/Des Chenaux 8 500 s 
42. au Sud"'Ouest du #640, rue Caron 8 500 s 
43. au Sud"'Ouest du #1311, rue Caron 8 500 s 
44. au Sud"'Ouest du #1230, rue Caron 8 500 s 
45. au Sud"'Est du #201, chemin Masse 8 500 s 
46. au SudwEst du #581, rue Hôtel de Ville 8 500 s 
47. entre #530 et #540, rue Jean"'Pierre 8 500 s 
48. entre #570 et #580, rue Jean"'Pierre 8 500 s 
49. entre #670 et #620, rue Jean"'Pierre 8 500 s 
50. entre #80 et #90, rue Babineau 8 500 s 
51. entre #40 et #50, rue Babineau 8 500 s 
52. entre #420 et #430, rue David 8 500 s 
53. entre #460 et #470, rue David 8 500 s 
54. entre #500 et #570, rue David 8 500 s 
55. entre #1400 et #1410, Louisbourg 8 500 s 
56. entre #1440 et #1450, Louisbourg 8 500 s 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le ·Conseiller Wilfrid Champagne que le Conseil auto"'

rise l'installation d'un panneau 
11Arrêt 11 à 1 'angle des rues de la Mairie 

et de l 'Aréna. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller No�lla C. Hamelin que le Conseil autori
se la vente du lot 275-97, matricule 7442-24-9821, propriété de la 
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Municipalité, à Monsieur Marcel Tousignant, pour la somme de mille 
cinq cents dollars (1 500 $); avec l'obligation de construire dans un 
délai de deux (2) ans de la date de la signature du contrat. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

l'assemblée. 
Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la levée de 

ADOPTE à la séance du 
1 

/(2ô:c�'z,(

l - -- ,, --, /, ;..;_"'(/ , ; .. >-( ,! :/::✓;;-i /)- ,
J�a:cquès. Soi sel a, r 
Maire suppléant 
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CANADA 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 11 juillet 1988 
à 17:00 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs les 
Conseillers: 

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Mor in 
Wilfrid Champagne 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Amendements au règlement numéro 272

2. Délégation au congrès U. M. R. c. Q.

3. Adjudication de soumission: Location-achat "pépine"

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin ET RESOLU: Que le règle
ment portant le numéro 272 concernant la construction et l'aménagement 
d'une bibliothèque publique soit et est amendé et modifié en ajoutant, 
après l'article I, les mots suivants: "et également conformément à la 
soumission de Construction Lampron Inc., annexée au présent règlement et 
à l'estimation faite pour l'ameublement préparée et signée par Monsieur 
Michel Pellerin, Architecte, dans sa lettre du 11 juillet 1988 et por
tant le numéro de dossier 03M88". 

Et en ajoutant après l'alinéa 4.3 de l'article IV, l'ali
néa 4. 4: "Advenant le cas où le coût d'un des items mentionnés au pré
sent règlement serait inférieur au montant prévu, la somme non dépensée 
pourra être affectée à un autre item dont le coût serait supérieur aux 
prévis ions" • ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que Monsieur le 
Maire, André Levasseur et les membres du Conseil, soient et sont délé
gués pour assister au Congrès annuel de l'UMRCQ (Union des Municipalités 
Régionales de Comté et des Munie ipalités locales du Québec) qui se tien
dra les 13, 14 et 15 octobre 1988 à Québec. Que les frais d'inscription 
au montant de 335,00 $ par couple, soient défrayés par la Municipalité 
ainsi que les dépenses de séjour et de déplacement. 

Je, soussigné, Jacques Boisclair, Conseiller de la Cor

poration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis 

385 



No de résolution 

ou annotation 

88-07-237
Location-achat
"pépine"

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règle
ments de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une 
prochaine séance un règlement intitulé REGLEMENT CONCERNANT LA DIVISION 
DE LA MUNICIPALITE EN SIX (6) DISTRICTS ELECTORAUX. 

CONSIDERANT les soumissions reçues et ouvertes publique
ment le 11 juillet 1988 à savoir: 

Lague Ltée 

M. C. Equipement Inc.

104 212,72 $ taxe incluse. Location mensuelle: 
2 452,50 $ taxe incluse. % applicable au prix 
d'achat: 100 %. Montant à payer après 24 moi 
de location: 45 352, 72 $. 

101 649,04 $ taxe incluse. Location mensuelle: 
2 398,00 $ taxe incluse. % applicable au prix 
d'achat: 100 %. Montant à payer après 24 moi 
de location: 44 097, 04 $. 

Il est à noter que Hydrofor Inc. et Malboeuf Equipement 
Inc. ont retourné leur cahier de charges s'en avoir soumissionné. 

CONSIDERANT la note de service émise par Monsieur Ghis
lain Lachance, ingénieur, à l'attention de Monsieur Gilles Toupin, 
secrétaire-trésorier, confirmant que la soumission de.M. C. Equipement 
Inc. rencontre toutes les exigences techniques au devis et en recommand 
l'adjudication. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la soumis
sion de M. c. Equipement Inc. soit et est retenue comme étant la plus 
basse soumission conforme. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer pou 
et au nom de la Corporation Municipale de la paroisse de Saint-Louis-de 

France les documents y relatifs. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la séance du 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 18 juillet 1988 
à 17:00 heures à la salle du Conseil située au 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle séance sont présents Mesdames et Mes
sieurs les Conseillers: 

Noëlla C • Hamel in 
Denis Faquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Mor in 
Wilfrid Champagne 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Adjudications soumissions

2. Adoption du règlement numéro 271 (Districts électoraux)

3. Remboursement Abattoir de la Mauricie Inc. (compensations pour 
épuration. Cessation des activités pour l'année. Nouveau 
propriétaire. 

4. Achat de rues Domaine du Moulin.

5. Mandat à l'aviseur légal.

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Faquin que le Conseil autorise la 
vente du lot 275-24, matricule 7442-34-2201, propriété de la Municipali
té, à Madame Pauline Beaulieu, pour la somme de mille six cents dollars 
(1 600 $), avec l'obligation de construire dans un délai de deux (2) ans 
de la date de la signature du contrat; conditionnellement à ce que le 
lot puisse faire l'objet de l'émission d'un permis de construction; 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Faquin que le Conseil autorise la 
vente du lot 275-90, matricule 7442-24-6162, propriété de la Municipali
té, à Monsieur Roland Lebel, pour la somme de trois mille trois cents 
dollars (3 300 $), avec_l'obligation de construire dans un délai de deux 
(2) ans de la date de la signature du contrat; conditionnellement à ce
que le lot puisse faire l'objet de l'émission d'un permis de construc
tion.
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Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil autorise la 
vente des lots 278-P, 279-P, 278-71, 279-22 et 279-9-P, matricule 7441-
26-3070, propriété de la Municipalité, à Monsieur Pierre Bellemare, pou
la compagnie "Les Développements Louisfranc iens Inc.", pour la somme de
vingt-sept mille dollars (27 000 $).

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 

PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil autorise la 
vente des lots 563-37 et 563-38, matricule 6841-92-4376, propriété de 1 

Municipalité, à Monsieur Denis Leclerc, pour la somme de cinq cent 
treize dollars et treize cents (513.13 $); 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 

PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil autorise la 
vente du lot 513-P, matricule 7537-23-7469, propriété de la Municipali
té, à Monsieur Denis Leclerc, pour la somme de deux mille cent treize 
dollars et treize cents (2 113.13 $); 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire

trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil autorise la 
vente du lot 470-P, matricule 7244-91-9919, propriété de la Municipali
té, à Monsieur Fernand Gélinas, pour la somme de cinq mille huit cent 
vingt dollars (5 820 $), avec l'obligation de construire dans un délai 
de deux (2) ans de la date de la signature du contrat; conditionnelle

ment à ce que le lot puisse faire l'objet de l'émission d'un permis de 
construction; 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint

Louis-de-France, les documents y relatifs. 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil autorise la 
vente des lots 492-71 et 492-72, matricule 7540-21-2024, propriété de la 
Municipalité, à Monsieur Eric Veillette et Madame Jocelyne Trudel, pour 
la somme de sept mille cinq cents dollars (7 500 $), avec l'obligation 
de construire dans un délai de deux (2) ans de la date de la signature 
du contrat; conditionnellement à ce que leslotspuisse,�\faire l'objet de 
l'émission d'un permis de construction; 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire

trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 271 

REGLEMENT NUMERO 271 CONCERNANT LA DIVISION DE LA MUNICIPALITE DE SAINT
LOUIS-DE-FRANCE EN SIX (6) DISTRICTS ELECTORAUX. 

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté, le 4 mai 1987 le 
règlement numéro 259, intitulé REGLEMENT D'ASSUJETTISSEMENT DE LA DIVI
SION EN DISTRICTS ELECTORAUX; 

ATTENDU QUE le règlement numéro 259 est entré en vigueur 
le 8 mai 1987; 

ATTENDU QU'aux fins de l'élection générale devant se 
tenir le 5 novembre 1989, la Municipalité est tenue de diviser son ter
ritoire en districts électoraux avant le 1er juin 1988; 

ATTENDU QUE la population de la Municipalité est, au 
moment de l'adoption du projet de règlement, de 6 466 habitants; 

ATTENDU QUE le nombre de districts électoraux doit être 

d'au moins 6 et d'au plus 8; 

ATTENDU QUE les districts électoraux doivent être délimi
tés de façon à assurer la plus grande homogénéité socio-économique pos
sible de chacun et en tenant compte des barrières physiques, des tendan
ces démographiques, des limites des paroisses, de la superficie et de la 
distance; 

ATTENDU QU'avis de motion de la présentation du présent 
règlement a été donné à la séance du 11 juillet 1988; 

EN CONSEQUENCE, le Conseil Municipal de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-France ORDONNE ET STATUE, par le présent règlement, ce 
qui suit: 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

2. Le territoire de la Municipalité de Saint-Louis-de-France est divisé

en 6 districts électoraux, tels que ci-après décrits et délimités:
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DISTRICT ELECTORAL NUMERO 1: 

Ce district est limité au Nord par la Municipalité de Notre-Dame-du
Mont-Carmel, à l'Ouest par la rivière Saint-Maurice, au Sud par la rout 
des Pins et son prolongement vers l'Ouest. La limite Est est constitué 

du prolongement du chemin Masse jusqu'à la hauteur de la rue Ricard, 
d'une diagonale qui rejoint l'intersection des boulevards Saint-Jean 
Ouest et des Chenaux. Elle se poursuit par une autre diagonale qui 
rejoint la rue projetée, numéro 288-14 et son prolongement, pour finale 
ment se terminer par le boulevard Saint-Louis. 

Le nombre d'électeurs de ce district est de 696. 

DISTRICT ELECTORAL NUMERO 2 

Ce district est limité au Nord par la rue projetée numéro 288-14 et son 

prolongement, à l'Ouest par une diagonale rejoignant l'intersection des 
boulevards Saint-Jean Ouest et des Chenaux et par une autre diagonale 
rejoignant le prolongement de la rue Ricard. Le Sud est limité par le 
prolongement de la rue Ricard incluant celle-ci en entier. L'Est est 

limité par le boulevard Saint-Louis. 

Le nombre d'électeurs de ce district est de 715. 

DISTRICT ELECTORAL NUMERO 3 

Ce district est limité au Nord par le prolongement de la rue Ricard, à 

l'Ouest par le prolongement du Chemin Masse, de la route des Pins et de 
son prolongement en ligne droite vers l'Ouest. Le Sud est limité par la 
rivière Saint-Maurice et la Municipalité du Cap-de-la-Madeleine. La 
limite Est du district se compose du prolongement de la rue Carrière, du 

boulevard Saint-Alexis Ouest et par une droite parallèle à la rue Car
tier (sur la carte: place Suzette). 

Le nombre d'électeurs de ce district est de 795. 

DISTRICT ELECTORAL NUMERO 4 

Ce district est limité au Nord par la Municipalité de Notre-Dame-du
Mont-Carmel, à l'Ouest par le boulevard Saint-Louis, au Sud par le pro
longement de la rue Gaston Hardy vers l'Est, par le prolongement de la 
rue Saint-Maurice, puis par le prolongement de la rue Denis Roy. L'Est 
est limité par la Munie ipalité de Saint-Maurice. 

Le nombre d'électeurs de ce district est de 623. 

DISTRICT ELECTORAL NUMERO 5 

Ce district est limité au Nord par le prolongement de la rue Denis Roy 

jusqu'à l'intersection du prolongement de la rue Saint-Maurice, puis fi
nalement par le prolongement de la rue Gaston Hardy vers l'Est. L'Ouest 
est limité par les boulevards Saint-Louis et Saint-Martin, le Sud par le 
boulevard Saint-Alexis Est et l'Est par la Munie ipalité de Saint

Maurice. 

Le nombre d'électeurs de ce district est de 755. 
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DISTRICT ELECTORAL NUMERO 6 

Ce district est limité au Nord par les boulevards Saint-Alexis Est, 

Saint-Martin et Saint-Louis et par le prolongement de la rue Ricard sans 
toutefois l'inclure. L'Ouest est limité par une droite parallèle à la 
rue Cartier par le boulevard Saint-Alexis Ouest et par le prolongement 
de la rue Carrière. Le Sud est limité par les Munie ipalités du Cap-de
la-Madeleine et de Sainte-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine et l'Est par 
celle de Saint-Maurice. 

Le nombre d'électeurs de ce district est de 607. 

3. La dél:imitation des districts électoraux décrétée par le présent
règlement s'applique aux fins de l'élection générale du 5 novembre
1989 et aux fins de toute élection partielle subséquente tenue avant
l'élection générale de. novembre 1993.

4. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi, sous

réserve des dispositions de la Loi sur les élections et les référen
dums dans les Municipalités (L.R.Q. ,c.E-2.2). 
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88-07-245
Adoption règle
ment no 271

88-07-246
Rembousement
Abattoir de la
Maur ic ie Inc.

88-247
Achat rues
Domaine du
Moulin

88-07-248
Mandat à
l' aviseur
légal
(Georges Masse)

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec)

ADOPT, à la Jiu 18 juillet 1988 

/�;cfe�SSeurr<'? � eu,Gd;=��7Z:<--
Maire Secrétaire-trésorier 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le règlemen 
numéro 271 concernant la division de la Municipalité en six (6) dis
tricts électoraux soit et est adopté. 

CONSIDERANT l'avis donné par courrier recommandé, par le 
directeur général, Monsieur Etienne Lamothe, concernant la cessation de 
opérations de !'Abattoir de la Mauricie Inc. en date du 15 avril 1988; 

CONSIDERANT que la facturation a été maintenue pour les 
mois subséquents à l'avis pour les frais de traitement des eaux usées; 

CONSIDERANT l'avis reçu par les nouveaux propriétaires, 
le groupe SONATAL (Paris); 

CONSIDERANT le chèque au montant de six mille quatre
vingt-dix dollars et soixante-treize cents (6 090. 73 $), émis par le 
fiduciaire des nouveaux acquéreurs, encaissé par la Municipalité à la 
date de la transaction; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseille 
Denis Faquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair qu'un 
remboursement au montant de trois mille six cent neuf dollars (3 609 $), 
en plus des intérêts courus à la date du paiement, soit fait jusqu'à la 
date de transaction au 30 juin et qu'un chèque soit en conséquence émis 
à "Abattoir de la Mauricie Inc", à l'attention de Madame Pauline 
St-Jean, ancien propriétaire. 

CONSIDERANT le plan de cadastre numéro 350 du dossier 
numéro 210 de Monsieur Yves Béland, arpenteur-géomètre; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que le Maire, 
Monsieur André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin, soient et sont autorisés à signer pour et au nom de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, les contrats 
d'acquisition des lots 496-42 (rue), 496-43 (rue), 497-9 (rue), 497-5 
(rue) et 498-3 (rue) pour la somme nominale de un dollars (1 $). 

CONSIDERANT le litige entre la Municipalité et Monsieur 
Georges Masse, relativement à la cession de rues ayant fait l'objet de 
raccordement aux services municipaux; 

CONSIDERANT l'entrevue du Maire et du Secrétaire
trésorier avec l'aviseur légal, Me Jean Pinsonneault; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Faquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisciair que demande soit 
faite à l'aviseur légal de faire le nécessaire pour défendre les inté
rêts de la Municipalité. 

392 



0 

C 

No de résolution 

ou annotation 

88-07-249
Mandat à
l' aviseur
légal
(Hertel Nourry)

Avis de mot ion 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 
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CONSIDERANT la requête présentée au Secrétaire-Trésorier 
par les citoyens de la route des Pins, concernant le bruit provenant du 
chenil dont Monsieur Hertel Nourry est propriétaire; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que l'aviseur légal 
de la Municipalité, Me Jean Pinsonneault, fasse parvenir au propriétai
re du chenil, une mise en demeure afin de prendre les mesures immédiates 
pour assurer la tranquillité à cet endroit. 

Je, soussigné, Wilfrid Champagne, Conseiller de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une 
prochaine séance un règlement concernant les nuisances (bruits). 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE 

Maire Secrétaire-trésorier 
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Ordre du jour
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance régulière et mensuelle du Conseil de la Cor 
poration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le le 
août 1988 à 19:30 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la 
Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle séance sont présents Mesdames 
et Messieurs les Conseillers: 

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Thérèse Mor in 
Jacques Bo isclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidenc 

de ce dernier. 

1. Prière

Absences motivées: 
Gérald Marchand 
Wilfrid Champagne 

0 R D  R E  

2. Ver if icat ion du quorum
3. Inscription à 1' item "VARIA"

D U J O U R

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour
5. Adoption des procès-verbaux des sessions de juillet 1988
6. Affaires découlant des procès-verbaux
7. Lecture de la correspondance
8. Rapport sur les permis de construction
9. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 88-007

10 Règlement d'ouverture de rues - Secteur Masse
(de gré à gré ou expropriation)

11. Projet de modifications au règlement de zonage (cas Cellard)
12. Assurance collective
13 Vente de terrain de gré à gré - parc de maisons mobiles 

(Alain Bruneau) 
14. Certificat de vente définit ive suite à l'adjudication lors de

la vente pour non-paiement des taxes
15. Cours aux employés municipaux - Société de Conservation de la

région de Québec-Mauricie (MM. Guy Harnois et Réjean
Marchand)

16. VARIA
a) Signature du contrat de la Bibliothèque
b) Marge de recul - Développement Louisbourg
c) Demande de revision des taxes - M. Jacques Héroux
d) Autorisation au Maire et Secrétaire-trésorier à signer

les emprunts temporaires relatifs aux règlements numéros
269 et 270

17. Intervention du public
18. Avis de motion
19. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que l'ordre du jo 
soit et est adopté en incluant les items A), B), C) et D) inscrits à 
l'item VARIA. 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que les procès
verbaux des séances de juillet 1988 soient et sont adoptés tel que 
modifiés. 

CORRESPONDANCE 

Gouvernement du Québec 

Commission de toponymie 
Jean-Claude Fort in, sec. 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Affaires munie ipales 
André Bourbeau, ministre 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Affaires munie ipales 
Jacques O'Bready 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Affaires munie ipales 
Pierre Paradis, ministre 

Gouvernement du Québec 
Ministère de l'Environnement 
Richard Beauregard 

Gouvernement du Québec 
Ministère de l'Environnement 
Rosaire Blier, agent de maîtrise 

Gouvernement du Québec 
Ministère de l'Environnement 
André Chamberland, dir. 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 
Léger Lava ie, ing. 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 
Service de l 'Expropriation 
Maurice Fontaine, é.a. 

Gouvernement du Québec 
Marc-Yvan Côté, ministre 

C • Lamond & Fils Ltée 
Jean-Claude Joly, dir. des ventes 

Commission de la Santé et de la 
Sécurité du travail 
Monique Jérôme Forget, dir. gén. 

Société Québécoise d'assainissement 
des eaux 
France Massicotte 
Superviseur, finances 

La Croix Brisée du Québec 
Gilles C éd il lot, d ir. gén. 

Les Artisans de Paix 

André Martin, prés. fondateur 

Re: Guide odonymique du 
Québec 

Re: Programme de supplé
ment au loyer 

Re: Prix d'excellence de 
l'administration publi
que 

Re: Fonds de péréquation 
(remboursement 5 426 $) 

Re: Puits no 2 situé sur le 
lot 507-122 

Re: Demande d'autorisation 
pour une écurie de 
six ( 6) chevaux 

Re: Information (Opération 
Environnement-Plage) 

Re: Accusé réception ( ins
tallation feux circula
tion (rte 157 et rue 
Saint-Denis) 

Re: Location d'immeubles 
publics 

Re: Subvention pour amélio
ration du réseau routier 

Re: Part ic ipat ion au congrès 
U.M.R.C.Q.

Re: Nouvelle politique de 
recalcul 

Re: Refinancement de 
1' o bl igat ion SERIE A 

Re: Demande de contribution 

(25 $) 

Re: Demande d'aide finan

cière 
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Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Mention est faite au présent procès-verbal qu'au cours d 
mois de juillet 1988, vingt et un (21) permis totalisant la somme quatr 
cent cinquante mille cinquante dollars (450 050 $) ont été émis pour 
construction, incluant deux (2) permis de démolit ion et vingt et un (21 
permis pour arrosage de pelouse; aucun permis pour les puits n'a été 
émis. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 

APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la liste des 
comptes à payer numéro 88-007 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

COMPTES A PAYER 

Fonds d'administration Folio 154 88-007 

1. Les Aliments Hostess Ltée 138,12 $ 
2. Aluminium Dufresne Inc. 86,69 
3. Antirouille à l'huile Métropolitain 119,85 
4. Gaston Bédard Inc. 92,65 
5. Les Bétons Mont-Carmel Inc. 791,99 
6. Béton Vibré Ltée 780,44 
7. Francine Bourque 99,16 
8. Alain Brouillette 500,00 
9. Gaston Brouillette Inc. 53,84 

10. Marc Brûlé Inc. 13,13 
11. Buffet St-Germain 74,25 
12. Centre du Trophée 10,47 
13. La C ie Canadienne de Service 34,80 
14. Coffrages Mauriciens Inc. 113,69 
15. Construction S.R.B. 222,80 
16. Contenants Intercité Inc. 345,00 
17. Courrier Purolator Ltée 27,38 
18. Debrounega Enr. 7 554,00 
19. Donat Demontigny 2 817,81 
20. Embouteillage T.c.c. Ltée 49,80 
21. Les Ent. Elec. Michel Lamothe Enr. 97,50 
22. Sécurité Plus/B le Travailleur 192,00 
23. Entretien de pelouse P.G. 315,00 
24. Equipements Malboeuf Inc. 19,97 
25. Floriculture Gauthier Inc. 25,00 
26. Foucher Industriel Inc. 118,44 
27. Garage Jacques Mart in 325,02 
28. Garage Jacques Ricard Inc. 209,48 
29. Garage Denis Trudel 1 113 ,08 
30. Garage Théo Thibeault 32,00 
31. Gaz Bar A Lord 43,00 
32. Groupe ADMARI Inc. 2 784,84 
33. L'Hebdo Journal 506,30 
34. Henri Bourgeois Inc. 66,00 
35. J.U. Houle Ltée 788,75 
36. I.B.M. Canada Ltée 115,80 
37. Imprimerie Lefranço is (1987) Inc. 869,83 
38. Journal Larochelle 225,00 
39. Service Lavage Soucy Inc. 1 057,50 
40. F. Lethiecq Excavation 2 175,00 
41. Librairie du Cap Inc. 469,96 
42. Pierre Lyonnais 139,20 
43. Marché J .c • Mor in 11,70 
44. Mass icotte & Fils Ltée 3 196,97 
45. McMahon Transport Ltée 315,44 
46. Stéphanie Meslage 7,11 
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47. John Meunier Inc.
48. M. Pépin Automobiles Inc.
49. M.R.C. de Francheville

59,71 
10 436,75 

918,14 
50. Le Nouvel! iste 1 260,00 
51. Pagé Construction (1983) Inc. 853,10 
52. Les Pavages de N icolet Inc. 3 815,00 
53. Pépinière Cormier 547,37 
54. Perco Ltée 99,80 
55. Petite Caisse (Alain Brouillette) 209,90 
56. Pièces d'Auto H.-P. Jacques Inc.
57. Jean Pinsonneault, avocat

671,52 
3 571,84 

58. Produits Québon 13,50 
59. Quebecom Radio Inc. 60,00 
60. Quev is Inc. 20,70 
61. Quine. Renov. Inc. 165,41 
62. Revue Municipale / Comm. Vero 40,00 
63. Josée Rioux 78,79 
64. Rusco Trois-Rivières Inc. 481,90 
65. Soc. Qué. d'Assainissement des Eaux 0,31 
66. Sports Plourde Inc. 36,24 
67. J. St-Cyr & Frères Ltée 24,18 
68. Supérieur Propane Inc. 139,51 
69. Gilles Toupin 224,14 
70. UAP Inc. 162,53 
71. Vanasse Inc. (Le Groupe) 171,35 
72. Westburne Québec Inc. 26,16 

$ 

TOTAL: 53 233,61 $ 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

1. ADS Associés Ltée
2. Yves Béland, arpenteur-géomètre
3. André Bouvet Ltée
4. André Bouvet Ltée
5. André Bouvet Ltée & Betrex Inc.
6. Hamel, Roy, Pinard Inc.
7. P anp ierre Inc.
8. Clément Ricard & Fils

TOTAL: 

INFORMAITONS 

613,74 $ 

2 625,00 
10 826,21 
28 447,41 
19 152,00 

686,60 
3 422,29 

81 698,63 

147 471,88 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de juillet 1988 

Bell Canada 

06-07-1988

12-07-1988

19-07-1988

372-9227
372-9226

374-4486
376-0654
376-8436
373-3789
374-6550

379-6915
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Ligne informatique 

Bell Cellulaire 

26-07-1988

TOTAL: 

147,56 

979,18 

16,95 

*********************************************************************** 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de juillet 198 

12-07-1988

19-07-1988

26-07-1988

Sainte-Marguerite 

55, Masse 
Eclairage des rues 
220, Masse 

820, Hôtel de Ville 
820, Hôtel de Ville 
10, Marchand 
200, Masse 
671, des Loisirs 
200, de la Mairie 
100, de la Mairie 

48,97 

62,80 
7 024,75 

351,85 

202,83 
366,29 
845,91 

1 324,94 
589,12 

1 713,27 
783,83 

TOTAL: 13 314,56 $ 

*********************************************************************** 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des règle 
ments d'emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au téléphone e 
à l'électricité. 

TOTAL: 215 016,18 $ 

L'item 10 de l'ordre du jour est reporté à une prochaine 
séance. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

PROJET DE REGLEMENT NUMERO 254-A 

PROJET DE REGLEMENT NUMERO 254-A POUR AMENDER LE REGLEMENT DE ZONAGE 
PORTANT LE NUMERO 254 ADOPTE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-LOUIS-DE
FRANCE LE 16 FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-SEPT 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 113 (3) de la loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, le Conseil d'une municipalité peut spéci
fier pour chaque zone, les constructions et les usages qui sont autori

sés; 
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EN CONSEQUENCE, il est DECRETE et STATUE par le présent 
règlement ce qui suit: 

ARTICLE I 

Le règlement de zonage adopté par le Conseil de la Municipalité de 
Saint-Louis-de-France, en date du 16 février 1987, est par le présent 
règlement amendé de façon à changer la zone "P" actuelle sur les lots 
477-4 et 476-4 en trois (3) zones décrites comme suit, savoir:

1 • zone commerciale Cc (commerciale rout ier) , d'une superficie de 22 
746,3 mètres carrés, telle que décrétée sur le plan préparé par 
Monsieur Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre, daté du 14 
juillet 1988, minute 8308; 

2. zone Rb (résidentielle bifamiliale), d'une superficie de 46 868,7
mètres carrés, telle que décrétée sur le plan préparé par Monsieur
Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre, daté du 14 juillet 1988,
minute 8308;

3. zone Ra (résidentielle unifamiliale), d'une superficie de 61 904,4
mètres carrés, telle que décrétée sur le plan préparé par Monsieur
Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre, daté du 14 juillet 1988,
minute 8308.

ARTICLE II 

Le plan de zonage préparé par Chastenay, Gagné & Associés et approuvé 
par Monsieur André Gendron, urbaniste, portant le numéro 79-03, en date 
du 2 juillet 1981 est modifié selon l'article I du présent règlement. 

ARTICLE III 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE par le Conseil le 1er août 1988 

André Levasseur 
Maire 

Gilles Toupin 
Secrétaire-trésorier 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le projet de règlement 
numéro 254-A POUR AMENDER LE REGLEMENT DE ZONAGE PORTANT LE NUMERO 254 
ADOPTE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE LE 16 FEVRIER 
MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-SEPT soit et est adopté. 

Que l'assemblée publique aux fins de consultation soit 
tenue à la salle du Conseil à 19:00 heures, le 29 août 1988. 

88-08-254 CONSIDERANT les cotations reçues des compagnies 
Assurance
collective

d'assurance-vie, savoir: 

La Survivance 
Aeterna-V ie 
Asssurance-vie Desjardins 
Les Coopérants 
Croix Bleue 
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CONSIDERANT les analyses qualitatives et quantitatives 
qui en a été faite; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Maire, 
Monsieur André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin, soient et sont autorisés, pour et au nom de la Corporation Muni 
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, à mettre fin au contrat 
d'assurance collective (numéro 5060), actuellement en vigueur avec la 
compagnie d'assurance Les Coopérants et à souscrire un nouveau contrat 
avec la compagnie d'assurance Croix Bleue, selon leur soumission rete
nue, comme étant la plus basse conforme. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé à vendre de gré 
à gré à Monsieur Alain Bruneau, pour la somme de deux mille cinquante
cinq dollars (2 055 $), le lot 279-29 du projet de cadastre non officie 
ayant front sur le lot 279-23 (rue Georges). Les frais de préparation 
de cadastre de contrat et les frais de raccordement d'aqueduc et d'égou 
au montant ie cinq cent dix-sept dollars (517 $) sont aux frais de 
l'acquéreur. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés, pour et au 
nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, à signer les documents y relatifs. 

CONSIDERANT les dossiers transmis à la Municipalité 
Régionale de Comté de Francheville relativement à la vente d'immeubles 
pour le non-paiement des taxes en 1986; 

CONSIDERANT que le délai de rétrocession est écoulé de
puis la date de l'adjudication; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin qu 
le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur 
Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer les documents relatifs 
au certificat de vente définitive. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que Messieurs Guy 
Harnois et Réjean Marchand soient et sont autorisés à assister au cours 
d'initiation à la lutte sur les incendies forestiers aux gardes-feu 
municipaux, le 13 août 1988, à Saint-Luc de Champlain. 

Que les frais de déplacement et de repas soient et sont 
défrayés par la Municipalité. 

CONSIDERANT les soumissions lancées dans le Journal le 
Nouvelliste, édit ion du 28 mai 1988; 

CONSIDERANT le procès-verbal de l'ouverture des soumis
sions et des recommandations faites par Monsieur Michel Pellerin, archi
tecte, en date du 27 juin 1988; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Mor in APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que la 
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soumission de Construction Claude Lampron Inc., au montant de 
379 992 00 $, soit et est retenue comme étant la plus basse soumission 
conforme reçue. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés pour et au 
nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
à signer le contrat en conséquence, conditionnellement à l'approbation 
du règlement numéro 272 par le Ministre des Affaires Municipales. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis P aqu in 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin qu'en vertu de l'article 
42b du règlement 254, le Conseil donne instructions à l'inspecteur des 
bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre les permis de cons
truction dans le Développement Louisbourg avec une marge de recul avant 
à 25 pieds au lieu de 30 pieds. 

CONSIDERANT la demande de Monsieur Jacques Héroux en date 
du 16 mai 1988 concernant les tarifs de compensation chargés pour les 
services d'aqueduc, d'égout et vidanges; 

CONSIDERANT que la demande de revision du dossier n'a pas 
été faite antérieurement; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin qu'un remboursement 
soit effectué au tarif et pour l'année en cours pour les services ci
haut ment ionnés. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis P aqu in que le Ma ire, Monsieur 
André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soient et sont autorisés à effectuer un emprunt temporaire, à la Caisse 
Populaire de Saint-Louis-de-France, n'excédant pas quatre-vingt-dix 
pour-cent (90%) du montant autorisé de quatre-vingt-deux mille cinq 
cents dollars (82 500 $), relativement au règlement numéro 269, tel 
qu'en fait foi l'approbation du Ministre des Affaires Municipales signée 
par le sous-ministre, Monsieur Jacques O'Bready en date du 29 juin 
1988. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
soient et sont autorisés à effectuer un emprunt temporaire, à la Caisse 
Populaire de Saint-Louis-de-France, n'excédant pas quatre-vingt-dix 
pour-cent (90%) du montant autorisé de deux cent soixante-dix-sept mille 
dollars (277 000 $), relativement au règlement numéro 270, tel qu'en 
fait foi l'approbation du Ministre des Affaires Municipales signée par 
le sous-ministre, Monsieur Jacques O'Bready, en date du 30 juin 1988. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de mot ion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règle
ment intitulé règlement amendant le règlement numéro 255 concernant 
l'achat d'équipements de bureau, de voirie, de protection contre l'in
cendie, de loisirs, et la confection du plan d'urbanisme, de cartogra
phie, ainsi que l'aménagement des parcs munie ipaux. 
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Je, soussigné, Denis Faquin, Conseiller de la Corporatio 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de motio 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règle
ment intitulé règlement amendant le règlement de zonage numéro 254, en 
trois (3) zones. 

Je, soussigné, Denis Faquin, Conseiller de la Corporatio 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de motio 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règle
ment intitulé règlement décrétant l'acquisition des lots 485-111 (rue), 
484-27 (rue), 484-41 (rue), 485-133 (rue), 485-120 (rue) et P-484 dudit
cadastre officiel pour la Paroisse de Saint-Maurice, division d'enregis
trement de Champlain, mesurant vers le Nord-Est, vingt mètres et douze
centièmes (20,12 m), vers le Sud-Est, vingt-neuf mètres et,'treize \cen
tièmes (29,13

k
m), vers l'Est, sept mètres et dix-huit centièmes

(7,18 m), le long d'un arc de cercle de quatre mètres et cinquante-sept
centièmes (4, 57 m) de rayon, vers le Sud-Ouest, vingt-neuf mètres et
vingt-six centièmes (29,26 m), vers le Nord sept mètres et dix-huit
centièmes (7,18 m), le long d'un arc de cercle de quatre mètres et
cinquante-sept centièmes (4,57 m) de rayon, vers le Nord-Ouest, vingt
neuf mètres et treize centièmes (29,13 m), bornée comme suit, savoir:
vers le Nord-Est par une partie du lot 484, propriété de Monique
Boisvert, vers le Sud-Est et vers l'Est par le lot 484-16, vers le Sud
Ouest par le lot 484-27 (rue) et vers le Nord et le Nord-Ouest par une
partie du lot 484, propriété de Georges Masse, et décrétant le prolon
gement des rues Babineau, David et Jean-Pierre sur lesdits lots.

Monsieur le Conseiller Denis Faquin PROPOSE la levée de 
l'assemblée. 

ADOPTE 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 8 août 1988 à 
20:00 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle séance sont présents Mesdames et 
Messieurs les Conseillers: 

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Mor in 
Wilfrid Champagne 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Tous les membres du Conseil ont unanimement refusé l'avis 
de convocation et ont signé en conséquence. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Refinancement des règlements 196, 197, 203 (203-A) et 207
résolution de modalités de l'emprunt 

- résolution de concordances
- résolution de courte échéance

2. Vente de terrain - Eric Veillette et Jocelyne Trudel
3. Mandat à M. Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre pour

cadastrer le lot P-484 comme étant la continuité de la rue
Babineau

4. Renouvellement de billets - règlements #256 et #257
5. Adoption du règlement #273 concernant le BRUIT
6. Règlement décrétant l'ouverture des chemins principaux et l' acqui

sition de gré à gré ou par expropriation des lots numéros 485-11
(rue), 484-27 (rue), 484-41 (rue), 485-133 (rue), 485-120 (rue) et
P-484

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin et résolu unanimement 
que la Paroisse de Saint-Louis-de-France accepte l'offre qui lui est 
faite par la Caisse Populaire de Saint-Louis-de-France pour son emprunt 
de cent soixante-quatorze mille cent cinquante-cinq dollars et dix-huit 
cents (174 155,18 $) par billets en vertu des règlements numéros 196, 
197, 203 (203-A) et 207, à 10,95%, au pair, et échéant en série cinq 
(5) ans comme suit:

10,95% 1er septembre 1989 5 155,18 $ 
10,95% 1er septembre 1990 5 700,00 
10,95% 1er septembre 1991 6 300,00 
10,95% 1er septembre 1992 6 900,00 
10,95% 1er septembre 1993 150 100,00 

Que demande soit faite à l'Honorable ministre des Affai
res Municipales d'approuver les conditions du présent emprunt telles que 
mentionnées ci-haut (L.R.Q., ch. C 27.1, art. 1071.1). 

ATTENDU QUE la Paroisse de Saint-Louis-de-France se pro
pose d'emprunter par billets un montant total de cent soixante-quatorze 
mille cent cinquante-cinq dollars et dix-huit cents, (174 155,18 $) en 
vertu des règlements d'emprunt suivants et pour les montants indiqués 
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en regard de chacun d'eux: 

Règlement numéro Pour un montant de 

196 8 122, 13 $ 
197 31 156,22 
203 (203-A) 73 773,28 
207 61 103.55 

ATTENDU QU' il serait plus avantageux pour la Municipalit 
de procéder au financement à long terme du montant total de cent 
soixante-quatorze mille cent cinquante-cinq dollars et dix-huit cents 
(174 155, 18 $) au moyen de billets au lieu d'obligations; 

ATTENDU QUE le Conseil désire emprunter ce montant à la 
Caisse Populaire de Saint-Louis-de-France; 

ATTENDU QU'à ces fins il devient nécessaire de modifier 
les règlements en vertu desquels ces billets seront émis; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin et résolu unanimement 
que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s'il était ici au long reproduit; 

Que chacun des règlements d'emprunt indiqués ci-dessus 
soit et est amendé, s'il y a lieu, afin que chacun d'eux soit conforme 
ce qui est stipulé ci-bas; 

1. Les billets seront datés du 1er septembre 1988;
2. Les billets porteront un taux d'intérêt de 10.95% l'an payables

semi-annuellement;
3. Les billets, capital et intérêts, seront payables à la Caisse

Populaire de Saint-Louis-de-France;
4. Les billets seront signés par le Maire et le Secrétaire-trésorier;
5. Les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit:

1. 5 155,18 $
2. 5 700,00
3. 6 300 ,00
4. 6 900,00
5. 7 800 ,oo
6. 142 300,00 (à renouveler)

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla c. Hamelin que pour l'emprunt au 
montant total de cent soixante-quatorze mille cent cinquante-cinq 
dollars et dix-huit cents (174 155,18 $) effectué en vertu des 
règlements numéros 196, 197, 203 (203-A) et 207, la Paroisse de 
Saint-Louis-de-France émette par billets pour un terme plus court que 1 
terme prévu dans les règlements d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme d 
cinq (5) ans (à compter du 1er septembre 1988), en ce qui regarde les 
amortissements annuels de capital prévus pour les années six (6) et 
suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour 
tous les règlements ci-haut mentionnés; chaque emprunt subséquent devan 
être pour le solde ou partie de la balance due sur l'emprunt. 

CONSIDERANT la lettre de Monsieur Eric Veillette et 
Madame Jocelyne Trudel, datée du 8 août 1988 relativement à l'achat des 
lots 492-71 et 492-72; 

CONSIDERANT que le Conseil a pris connaissance du conten 
de ladite lettre et se dit d'accord avec le bien fondé de la demande; 
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EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que l'of
fre de Monsieur Eric Veillette et Madame Jocelyne Trudel soit et est 
accepté au montant de cinq mille neuf cents dollars (5 900,00 $), avec 
l'obligation de construire dans un délai de deux (2) ans de la date de 
la signature du contrat; conditionnellement à ce que les lots puissent 
faire l'objet de l'émission d'un permis de construction; 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés pour et au 
nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, à signer les documents y relatifs. 

Que la résolution numéro 88-07-244 soit et est réscindée 
à toute fin que de droit • 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que Monsieur Jean-Marie 
Chastenay, arpenteur-géomètre, soit et est autorisé à préparer le plan 
de cadastre P-484 selon la désignation suivante: un emplacement mesu
rant vers le Nord-Est, vingt mètres et douze centièmes (20,12 m), vers 
le Sud-Est, vingt-neuf mètres et treize centièmes (29,13 m), vers l'Est, 
sept mètres et dix-huit centièmes (7,18 m), le long d'un arc de cercle 
de quatre mètres et cinquante-sept centièmes (4, 57 m) de rayon, vers le 
Sud-Ouest, vingt-neuf mètres et vingt-six centièmes (29,26 m), vers le 
Nord, sept mètres et dix-huit centièmes (7,18 m), le long d'un arc de 
cercle de quatre mètres et cinquante-sept centièmes (4,57 m) de rayon, 
vers le Nord-Ouest, vingt-neuf mètres et quinze centièmes (29,15 m), 
borné comme suit, savoir: vers le Nord-Est par une partie du lot 484, 
propriété de Monique Boisvert, vers le Sud-Est et vers l'Est par le lot 
484-16, vers le Sud-Ouest par le lot 484-27 (rue) et vers le Nord et le
Nord-Ouest par une partie du lot 484, propriété de Georges Masse.

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés, pour et au 
nom de la Corporation Munie ipale de la Paroisse de Saint-Louis-de
France, à signer les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, 
soient et sont autorisés, pour et au nom de la Corporation Municipale de 
la Paroisse de Saint-Louis-de-France, à signer le renouvellement du bil
let pour le prêt numéro 3 à la Caisse Populaire de Saint-Louis-de
France, relativement au règlement numéro 256 pour la construction d'un 
nouveau puits, autorisant un emprunt au montant de cinq cent quarante 
mille dollars (540 000,00 $) et à signer le renouvellement du prêt numé
ro 5, à la Caisse Populaire de Saint-Louis-de-France, relativement au 
règlement numéro 257 pour le prolongement de la Place Ouellet, autori
sant un emprunt au montant de soixante-douze mille neuf cents dollars 
(72 900,00 $). 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 273 

REGLEMENT NUMERO 273 CONCERNANT LE BRUIT 
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ATTENDU QU'avis de motion du présent projet de règlement 
a régulièrement été donné à la séance spéciale du Conseil tenue anté
rieurement le dix-huit juillet mil neuf cent quatre-vingt-huit. 

A CES CAUSES, il a été ordonné et statué par le Conseil 
de la Municipalité de Saint-Louis-de-France et ledit Conseil ordonne et 
statue par le présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 

ARTICLE I 

Pour les fins du présent règlement, le mot "BRUIT" signifie un son ou u 
ensemble de sons, harmonieux ou non, perceptibles par l'ouïe. 

ARTICLE II 

Aucun propriétaire, locataire, ou occupant d'un édifice ou d'une partie 
d'un édifice, ou d'un terrain, ou aucune personne en ayant la charge, 1 
surveillance ou la direction, ne permettra ou ne souffrira qu'il y soit 
fait usage d'un radio, d'un phonographe, d'un piano automatique ou 
autre, ou d'un autre instrument ou appareil propre à produire ou à re
produire des sons, de façon à causer un bruit excessif ou insolite, et 
nuire au bien-être, au confort et au repos des personnes du voisinage. 

ARTICLE III 

Il est interdit à toute personne occupant un édifice ou un terrain de 
faire du bruit en chantant, criant au moyen de la voix, d'un instrument 
de musique, d'un amplificateur ou d'un orchestre, de manière à nuire au 
bien-être, au confort et au repos des personnes du voisinage. 

ARTICLE IV 

Il est interdit d'installer des haut-parleur, amplificateur, ou autre 
appareil transmetteur, relié à un radio, phonographe, ou autre instru
ment ou appareil producteur de sons, dans ou près des murs, portes ou 
fenêtres d'un édifice, de façon à ce que les sons reproduits et transm· 
soient projetés à l'extérieur dudit édifice vers les rues, ruelles ou 
places publiques de la Municipalité. 

Le présent article ne s'applique pas cependant aux réunions ou aux 
places d'amusement publiques, lorsqu'un permis a été obtenu du Conseil 
Municipal. 

ARTICLE V 

Aucune personne, compagnie, société ou corporation ou commerce tels que 
restaurant, bar, taverne, salle de spectacles, ne doit faire ou permet
tre qu'il soit fait sur la propriété dont elle a la possession, l'occu
pation ou la garde, aucun bruit susceptible d'être entendu dans une rue, 
ruelle ou place publique dans les limites de la Municipalité, au moyen 
de la voix, ou moyen d'un marteau, d'un tambour, d'une corne, d'un 
porte-voix, d'un piano ou de tout autre instrument, musical ou non, ou 
d'un appareil quelconque propre à émettre ou à reproduire des sons, dan 
le but d'annoncer leur marchandise, d'attirer l'attention, ou de solli
citer le patronage du public pour quoi que ce soit • 

ARTICLE VI 

Il est défendu aux colporteurs, marchands de fruits et légumes ou autre 
marchands ambulants, de vendre leur marchandise, à la criée dans les 
rues, ruelles ou places publiques de la Municipalité. 
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ARTICLE VII 

Il est défendu à tout musicien ambulant, même s'il a obtenu un permis à 
cet effet, de jouer d'aucun instrument dans les rues et places publiques 
de la Municipalité, avant neuf heures du matin et après huit heures du 
soir. 

ARTICLE VIII 

1. Toute personne contrevenant à quelqu'une des dispositions du présent
règlement commet une infraction et est passible d'une amende minimum
de cent dollars (100 ,00 $) et maximum de v:'trois cents dollars
(300,00 $), plus frais et à défaut du paiement de l'amende et des
frais dans les quinze (15) jours après le prononcé du jugement, d'un
emprisonnement n'excédant pas un (1) mois; ledit emprisonnement
devra cependant cesser sur paiement de l'amende et des frais.

2. Un constat d'infraction par événement devra être remis au contreve
nant avant la délivrance d'un avis formel d'infraction.

ARTICLE IX 

Tout bruit excessif, causé par l'usage de machines, out ils ou appareils 
quelconques, ou par quelque cause que ce soit, est prohibé dans les 
limites de la Municipalité et toute personne causant ou laissant subsis
ter tel bruit est passible des pénalités prévues à l'article VIII du 
présent règlement. 

ARTICLE X 

Le fait qu'une personne, occupant un édifice ou un terrain, fait du 
bruit en chantant, criant, au moyen de la voix, d'un instrument de musi
que, d'un amplificateur ou d'un orchestre, de manière à nuire au bien
être, au confort et au repos des personnes du voisinage, constitue une 
nuisance et ladite personne ou toute personne causant ou laissant 
subsister tel bruit commet une infraction et se rend passible aux 
pénalités de l'article VIII prévues dans le présent règlement. 

ARTICLE XI 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

ADOP
:

E à 
\� séanc

t:

d
/} août 1988

,</ ) 
/� / f / r~ ~~ 0 

"7 ) ✓ ,,'"/ c_
., 

.. �0 2C # �'-z�
"" 

�-- .-,t-- � � ,L � <� "'( �0 

/André Levasseur 
Maire 

Toupin 
Secrétaire-trésorier 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que le règle
ment numéro 273 concernant le bruit soit et est adopté. 

CONSIDERANT que les plaintes ne seront pas signées, 
Madame le Conseiller Thérèse Morin enregistrent sa dissidence. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 274 

REGLEMENT DECRETANT L'OUVERTURE DE CHEMINS MUNICIPAUX SUR LES LOTS 
485-11 (RUE), 484-27 (RUE), 484-41 (RUE), 485-133 (RUE), 485-120 (RUE)
ET P-484

CONSIDERANT le plan de subdivision daté du 12 août 1988 
des minutes 7472 de Monsieur Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre; 

CONSIDERANT qu'avis de motion a été régulièrement donné 
la séance régulière du 1er août 1988; 

A CES CAUSES, il a été ordonné et statué par le Conseil 
de la Municipalité de Saint-Louis-de-France et ledit Conseil ORDONNE et 
STATUE par le présent règlement ainsi qu' il suit, savoir: 

ARTICLE I 

Les lots 485-11 (rue) et 484-27 (rue) soient et sont désignés comme 
étant la prolongation de la rue Jean-Pierre; 

Les lots 484-41 (rue) et 485-133 (rue) soient et sont désignés comme 
étant la prolongation de la rue Babineau; 

Le lot 485-120 (rue) soit et est désigné comme étant la prolongation de 
la rue David; 

Une partie de la subdivision du lot 484 mesurant vers le Nord-Est, vingt 
mètres et douze centièmes (20,12 m), vers le Sud-Est, vingt-neuf mètres 
et treize centièmes (29,13 m), vers l'Est, sept mètres et dix-huit cen
tièmes (7,18 m), le long d'un arc de cercle de quatre mètres et 
cinquante-sept centièmes (4, 57 m) de rayon, vers le Sud-Ouest, vingt
neuf mètres et vingt-six centièmes (29,26 m), vers le Nord sept mètres 
et dix-huit centièmes (7,18 m), le long d'un arc de cercle de quatre 
mètres et cinquante-sept centièmes (4,57 m) de rayon, vers le Nord
Ouest, vingt-neuf mètres et quinze centièmes (29,15 m), borné comme 
suit, savoir: vers le Nord-Est par une partie du lot 484, propriété de 
Monique Boisvert, vers le Sud-Est et vers l'Est par le lot 484-16, vers 
le Sud-Ouest par le lot 484-27 (rue) et vers le Nord et le Nord-Ouest 
par une partie du lot 484, propriété de Georges Masse. 

ARTICLE II 

Il est par le présent règlement décrété que lesdits lots tels que défi
nis à l'article I soient et sont acquis, de gré à gré ou expropriation, 
par la Corporation Munie ipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, 
du propriétaire, Monsieur Georges Masse pour en faire des rues publi
ques. 

ARTICLE III 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE à la séance spéciale du 8 août 1988 
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ADOPTE à la séance spéciale du 8 août 1988 

AFFICHE le: 

André Levasseur 
Maire 

Gilles Toupin 
Secrétaire-trésorier 

Il est PROPOSE par Monsieur le C anse iller Denis P aqu in 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Mor.in que le règlement numéro 
274, décrétant l'ouverture des rues sur les lots 485-11 (rue), 484-27 
(rue), 484-41 (rue), 485-133 (rue), 485-120 (rue) et P-484, soit et est 
adotpé. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la séance du 

Maire 
"és Toupin 

Secrétaire-trésorier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

Procès-verbal de la session spéciale convoquée pour le 2 
août 1988 à 19:00 heures, à la salle du Conseil située à 100 rue de la 
Mairie à Saint-Louis-de-France, concernant l'assemblée publique aux fin 
de consultation relativement à l'adoption par la résolution numéro 
88-08-253, pour amender le règlement de zonage portant le numéro 254,
adopté par le Conseil Municipal de Saint-Louis-de-France le 16 février
mil neuf cent quatre-vingt-sept.

La présente séance est présidée par Monsieur le Conseil
ler Denis Paquin, maire suppléant, en l'absence de son honneur le Maire 
Monsieur André Levasseur et à laquelle séance il y avait quorum. 

Les avis de convocations ont été signifiés selon la loi. 

Considérant qu'à l'ouverture de ladite séance, aucune 
personne ne s'est présentée, le président de l'assemblée déclara que 
ledit règlement sera adopté sans modification par le Conseil lors de sa 
prochaine séance. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la Corpora 
tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règle
ments, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance 
un règlement intitulé règlement amendant le règlement de zonage numéro 
254, en trois (3) zones. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la séance du 

Den, s-fraqu1 n y 
Maire suppléant U 

'Gtl fes Toup, n 
Secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 29 août 1988 a 
21:00 heures à la salle du Conseil située à 100 rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle séance sont présents Mesdames et 
Messieurs les Conseillers: 

Noëlla C. Hamelin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Wilfrid Champagne 
Jacques Boisclair 
Denis Paquin, maire suppléant, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Absence motivée: André Levasseur, maire 

Les avis de convocation ont été signifés selon la loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Demande - Monsieur Neth
2. Amendement au règlement numéro 255
3. Ajustement de tarification - Villa Ouvrière
4. Entériner chèque de 100$ pour inscriptions au cocktail

bénéfice de la Fondation Universitaire du Centre du Québec
5. Autorisation au Maire et au Secrétaire-trésorier à signer

les billets d'emprunt temporaire pour le règlement #272
6. Renouvellement du mandat de Madame Thérèse Morin comme

administrateur à l'Office Municipale d'Habitation

numéro 98; 
CONSIDERANT les dispositions du règlement portant le 

CONSIDERANT que le caractère de rue n'est plus requis sur 
ce lot du fait que ce lot a été en partie exproprié aux fins de cons
truction de voies d'accès à l'autoroute 40; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le 
Caractère de rue soit et est enlevé sur le lot 478-1 

CONSIDERANT la demande datée du 14 juin 1988, de Monsieur 
Thao Neth, relativement à l'achat du résidu de la rue connue et dési
gnée comme ayant été la rue Sinotte (lot 478-1-P); 

numéro 98; 
CONSIDERANT les dispositions du règlement portant le 

CONSIDERANT que le caractère de rue n'est plus requis sur 
ce lot du fait que ce lot a été en partie exproprié aux fins de cons
truction de voies d'accès à l'autoroute 40; 
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EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que l 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé à 
vendre de gré à gré, pour la somme de mille deux cent cinquante dollars 
(1 250 $}, le lot numéro 478-1-P, à Monsieur Thao Neth. 

L'item 2 de l'ordre du jour est reporté à la prochaine 
séance spéciale. 

CONSIDERANT les informations reçues de la part des repré 
sentants de la Villa Ouvrière relativement aux résidents permanents et 
occasionnels sur ce territoire; 

CONSIDERANT la demande d'ajustement dans la tarification 
pour le service d'enlèvement des ordures ménagères de la part des rési
dents occasionnels; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé à effectuer les 
remboursements en conséquence, sur la base d'un demi-tarif, au bénéfice 
des résidents occasionnels, avec intérêts inclus si applicable. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil ratifie 
l'inscription, au montant de cent dollars (100 $}, de Monsieur et Madam 
André Levasseur, au cocktail-bénéfice de la Fondation Universitaire du 
Centre du Québec, qui se tiendra le 15 septembre prochain à l'Universit 
du Québec à Trois-Rivières. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, 
soient et sont autorisés à effectuer un emprunt temporaire, à la Caisse 
Populaire de Saint-Louis-de-France, n'excédant pas quatre-vingt-dix 
pour-cent (90%} du montant autorisé de trois cent soixante-quinze mille 
dollars (375 000 $}, relativement au règlement numéro 272, tel qu'en 
fait foi l'approbation du Ministre des Affaires Municipales signée par 
Monsieur Jacques O'Bready, en date du 3 août 1988. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hameli 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que le Conseil re
nouvelle le mandat de Madame Thérèse Morin, en qualité de représentante 
du Conseil Municipal de Saint-Louis-de-France, pour siéger au conseil 
d'administration de l'Office Municipale d'Habitation de Saint-Louis-de
France, pour une durée de trois (3) ans. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la séance du 

�;;���;�
j
�;;��•�/c{,.,-..

t"i r, ès 'Toupin ' 
Secrétaire-trésorier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance régulière et mensuelle du Conseil de la Cor
poration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 6 
septembre 1988 à 19:30 heures à la salle du Conseil située à 100, rue de 
la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle séance sont présents Mes
dames et Messieurs les Conseillers: 

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

1. Prière

0 R D R E D U J O U R 

2. Vérification du quorum
3. I nscri pti on à l I item 11VARIA11

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour
5. Adoption des procès-verbaux des sessions d'août 1988
6. Affaires découlant des procès-verbaux
7. Lecture de la correspondance
8. Rapport sur les permis de construction
9. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 88-008

10. Appropriation du solde disponible au règlement #209
11. Résolution pour installation de panneaux:

- ARRET: rue Richard Lacroix
- DEFENSE DE STATIONNER: rue Saint-Martin

12. Acceptation du rapport de dépenses concernant les
travaux subventionnés par le M.T.Q. (15 000$)

13. Inscription de Daniel Chauvette au cours de formation
au Code National du bâtiment

14. C.P.T.A.Q.
15. VARIA

a) Adoption du règlement zonage numéro 254-A
b) Cours colloque pompiers
c) Résolution Ultramar

16. Intervention du public
17. Avis de motion
18. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que l'ordre du jour 
soit et est adopté en incluant les items A), B) et C), inscrits à 
1 1 items VARIA. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que les procès
verbaux des séances d'août soient et sont adoptés tels que modifiés. 
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CORRESPONDANCE 

Gouvernement du Québec Re: 
Commission de protection du 
territoire agricole du Québec 
Direction des Enquêtes 
Yvan Turgeon, directeur 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère des Affaires municipales 
Pierre Paradis, ministre 
responsable de l 'Habitation 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère des Affaires municipales 
Georges Felli, directeur général 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère des Affaires Municipales 
Direction des Communications 
Richard Thériault, directeur 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère des Affaires Municipales 
Jacques O'Bready, sous-ministre 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère des Affaires municipales 
Jacques O 1 Bready, sous-ministre 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère des Affaires Municipales 
Pierre Paradis, ministre 
responsable de l 'Habitation 

Gouvernement du Québec Re: 
Pierre Macdonald, ministre 
Industrie et Commerce 

Bibliothèque Centrale de Prêt Re: 
de la Mauricie 
Pierre L 1Hérault, directeur 

IPL Inc. Re: 
Michel Cassette, Directeur marketing 

UMRCQ Re: 
Gilbert St-Laurent, président 

Sonatal Re: 
R. Duret, administrateur

P.A. Boutin (1986) Inc. assurances Re: 
Michel Rochette 

CRI Re: 

Orchestre Symphonique de Re: 
Trois-Rivières 
Pierre Clouâtre, président 

Service de la Gestion des Re: 
subventions 
Pierre Lafrance 
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Club de 1
1 Age d 1 ür 

de Saint-Louis-de-France 
Rose Richard, présidente 

Comité du Soccer Juvénile 
de Saint-Louis-de-France 
Carole Petitclerc 

Pélerins de Saint-Michel 
Marcel Lefebvre, ass. directeur 

Conseil des Loisirs 
de la Mauricie Inc. 
Jean Trudel 

Conseil des Loisirs 
de la Mauricie Inc. 
Jean-Marc Gauthier 

Société Canadienne des Postes 

Re: Invitation 

Re: Remerciements 

Re: Campagne- mère au foyer 

Re: Réorganisation interne 
du Conseil 

Re: Conférence socio-
économique 

Re: Publicité -
Intelpost 

Mention est faite au présent procès-verbal qu 1 au cours du 
mois d 1 août 1988, trente (30) permis totalisant la somme de neuf cent 
soixante-dix-huit mille cent dollars (978 100 $) ont été émis pour cons
truction, incluant un (1) permis pour les puits et neuf (9) permis pour 
arrosage de pelouse. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPlNE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la liste des 
comptes à payer numéro 88-008 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

COMPTES A PAY ER 

FONDS D 1 ADMINISTRATION FOLIO 154 88-008 

1. Les aliments Hostess Ltée 110,88 $ 
2. Aluminium Dufresne Inc. 309,79 
3. Arbo Service Inc. 376,00 
4. Association Québécoise des Agents 40,00 
5. Gaston Bédard Inc. 287 ,65 
6. Les Bétons Mont-Carmel Inc. 116 ,24 
7. Francine Bourque 96,16 
8. Camions Western Star de 3-Riv. Ltée 208,90 
9. Canada Packers Inc. 193,35 

10. Centre Mécanique de la Mauricie 102 ,00 
11. Centre des Roses Enr. 84,25 
12. Daniel Chauvette 61,51 
13. La Cie Canadienne de Service 43,50 
14. CIL Inc. 926,94 
15. Coffrages Mauriciens Inc. 184,88 
16. Contenants Intercité Inc. 140,00 
17. Cooke et Fils Enr. 102 ,02 
18. Courrier Purolator Ltée 10,29 
19. Roméo Couture Enr. 686,47 
20. Distribution Robert Enr. 626,57 
21. Donat De Montigny 80,00 
22. Embouteillage T.C;C. Ltée 170,00 
23. Les Ent. Elec. Michel Lamothe Enr. 299,80 
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24. Entretien de Pelouse P.G.
25. Equipements Bellemare Ltée
26. Equipement de Sécurité Safety Supply
27. Martin Falardeau
28. Fernand Daigle Enr.
29. Formules Municipales
30. Garage Jacques Martin
31. Garage Jacques Ricard Inc.
32. Gaz Bar A Lord
33. Groupe ADMARI
34. Guillevin International Inc.
35. L'Hebdo Journal
36. J.U. Houle Ltée
37. Hydro-Québec
38. I.B.M. Canada Ltée
39. Instruments Protech
40. Le Journal des Trois-Rivières
41. Antonio Lafontaine
42 • Lau nier L tée 
43. Service Lavage Soucy Inc.
44. F. Lethiecq Excavation
45. Librairie du Cap Inc.
46. L.M. Cossette Inc.
47. Pierre Lyonnais
48. Machineries Baron & Tousignant Ltée
49. Gaétan Marois Rembourreur Enr.
50. Massicotte & Fi.ls Ltée
51. Matériaux Les Rives Inc.
52. M.C.E. Contrôle Electrique Inc.
53. Mich-o-tomobile
54. Mme Rollande Beaumier
55. Clément Morin Inc.
56. Motorola Canada Ltée
57. Pagé Construction (1983) Inc.
58. M. Pépin Auto Inc.
59. Perco L tée
60. Petite Caisse Alain Brouillette
61. Pièces D'auto H.-P. Jacques Inc.
62. Polygrafi c
63. Produits Québon
64. Quévis Inc.
65. Quine. Renov. Inc.
66. Revue Municipale/Comm. Véro
67. Josée Rioux
68. R.T. Spécialités Inc.
69. Sablière du Cap (1987) Inc.
70. Saniverne Inc.
71. Soc. Qué. d'assainissement des eaux
72. J. St-Cyr & Frères L tée
73. Gilies Toupin
74. VAP Inc.
75. Vanasse Inc. (Le Groupe)
76. Ville de Cap-de-la-Madeleine
77. Ville de Trois-Rivières

TOTAL: 

510,00 $
112 ,50 
40,46 
75,59 

209 ,28 
391,66 
434,36 
225,23 
79,00 

1 992,45 
114,45 
256,20 
948,26 
2 61, 75 
115,80 
49,97 

283 ,65 
20,00 
31,39 

1 442 ,50 
1 762 ,50 

454,00 
108,41 
46,41 

208,46 
25,00 

4 750,88 
319,96 
604,00 
277 ,33 
60,00 
68,55 

135,00 
756,29 
37,61 

982 ,19 
34,23 

158,23 
158,91 
54,00 
58,54 

462 ,65 
40,00 
73,13 

1 310,60 
43,08 

1 989 ,25 
1 400,55 

30,52 
275,42 
777 ,18 
128,68 
653,65 

2 000,00 

33 096,91 $

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

1. ADS Associés Ltée
2. Jean Banville (1982) Inc.
3. Panpierre Inc.
4. Michel Pellerin Architecte
5. Perco Ltée
6. Polyjeux
7. Quincaillerie "Renov" Enr.

TOTAL: 
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10 537 ,82 $
1 378,85 

57 938,11 
20 000,00 

2 70,32 
2 542,97 

105,63 

92 773, 70 $
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INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois d'août 1988 

Bell Canada 

03-08-1988 372-9226 32 ,98 
372-922 7 32 ,98 
378-9926 60,23 

17-08-1988 374-4486 18,51 
376-0654 34,18 
376-8436 35,54 
373-3789 32 ,98 
374-6550 557,95 
Ligne informatique 147,56 

23-08-1988 379-6915 42 ,44 

TOTAL: 995,35 $ 

Be 11 Ce 11 u 1 ai re 

10-08-1988 11,85 $ 

************************************************************************ 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois d'août 1988 

03-08-1988

04-08-1988

05-08-1988

23-08-1988

1415, boul. St-Alexis 

500, boul. St-Jean 
805, boul. St-Jean 

1300, rue Masson 

100, rue de la Mairie 

100, rue de la Mairie 
820, rue Hôtel de Ville 
200, chemin Masse 
10, rue Marchand 
671, des Loisirs 

282 ,46 

108,46 
175,80 
66,69 

7 315,33 

762 ,82 
192 ,93 

1 183,96 
755,06 
313,18 $ 

TOTAL: 11 156,69 $ 

************************************************************************ 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des règle
ments d'emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au téléphone et 
à l'électricité. 

TOTAL: 138 034,50 $ 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil soit et 
est autorisé à approprier le solde disponible du règlement numéro 209, 
Asphaltage d'une parti� de la rue Place Ouellet, au montant de sept 
dollars et dix-huit cents (7,18 $) et à l'appliquer sur le solde en 
capital de la dette lors de son refinancement. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que deux (2) 
panneaux indicateurs "ARRET" soient installês sur la rue Richard 
Lacroix, aux deux extrêmitês du lot 483-9. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYER par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu 1 un (1) panneau 
indicateur intitulê "DEFENSE DE STATIONNER 11 soit installê sur la rue 
Saint-Martin, à partir de l 1 intersection des rues Saint-Alexis Est et 
Saint-Martin, sur une distance de 105 pieds. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil ac
cepte les travaux exêcutês relativement à la subvention au montant de 
quinze mille dollars (15 000 $) pour l'amêlioration de divers chemins 
dans la Municipalitê (dossier no. 6.3.7. - 32310, 7 juillet 1988, Marc
Yvan Côtê) et approuve le rapport y relatif prêsentê au Ministère des 
Transports du Quêbec pour un montant de vingt-cinq mille trois cent 
quarante-sept dollars et quarante-neuf cents (25 347,49 $). 

Que le Conseil a pris connaissance des conditions impo
sêes par le Ministère des Transports et les a adoptêes, notamment, que 
les travaux exêcutês en vertu des dêpenses n'ont pas êtê ou ne seront 
pas l'objet d'une subvention autre que celle(s) que le Ministère des 
Transports a accordêe(s). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gêrald Marchan 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que Monsieur Daniel 
Chauvette, inspecteur-adjoint, soit �t est autorisê à s'inscrire aux 
cours suivants: 

- colloque sur les modifications proposëes au Code National du Bâtimen
1990: (1 jour)

- cours sur le code d'êlectricitê du Quêbec: (60 heures)

Que les frais d'inscriptions, de transport et de repas 
soient et sont dêfrayês par la Municipalitê. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Monsieur le 
Conseiller Gêrald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid 
Champagne que le Conseil appuie la demande faite à la C.P.T.A.Q. par 
Madame Candide Veillette relativement à une demande d'aliênation et 
d'utilisation à d'autres fins que l'agriculture sur le lot 537-P pour la 
raison suivante: ne contrevient à aucun règlement municipal. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gêrald Marcha d 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que le Conseil ap
puie la demande faite à la C.P.T.A.Q. par Madame Ghislaine Charland re 
lativement à une demande d'aliênation et d'utilisation à d'autres fins 
que l'agriculture sur le lot 89-93 pour la raison suivante: ne contre 
vient à aucun règlement municipal. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil appuie la 
demande faite à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Jean-Guy Ducharme relative
ment à une demande d 1 utilisation à d'autres fins que l'agriculture sur 
le lot 470-10 pour la raison suivante: ne contrevient à aucun règlement 
municipal. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil appuie la 
demande faite à la C.P.T.A.Q. par Monsieur Alain Therrien relativement à 
une demande d'aliénation et d'utilisation à d'autres fins que l'agricul
ture sur le lot 523-P pour la raison suivante: ne contrevient à aucun 
règlement municipal. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le règlement portant 
le numéro 254-A, pour amender le règlement de zonage portant le numéro 
254, adopté par le Conseil Municipal de Saint-Louis-de-France le 16 
février mil neuf cent quatre-vingt-sept, soit et est adopté. 

Règlement voir page 422 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla c. Hamelin que le Conseil 
autorise le Chef pompier, Monsieur Guy Harnois, accompagné des pompiers 
disponibles en mesure de s'inscrire, à assister au colloque organisé par 
l'Association des Techniciens en Prévention-Incendie du Québec, le 24 
septembre 1988, à Nicolet. 

Que les frais d'inscriptions au montant de vingt dollars 
(20,00 $} par participant, incluant les repas et la documentation, ainsi 
que les frais de déplacement soient et sont défrayés par la Municipali
té 

ATTENDU le projet de Ultramar Canada Inc. relatif à la 
construction d'un restaurant - station d'essence, sur une partie des 
lots 509 et 510 du cadastre de la Paroisse de Saint-Anne-de-la-Pérade; 

ATTENDU la demande formulée à la Commission de Protection 
du Territoire Agricole du Québec pour une utilisation de ce terrain à 
des fins autres que l'agriculture; 

ATTENDU QUE ledit emplacement se situe le long de l'auto
route 40 à la hauteur de la sortie de Sainte-Anne-de-la-Pérade; 

ATTENDU QUE ledit emplacement est borné au Nord par une 
partie des lots 509 et 510 (route No 159}, à l'Est par une partie des 
lots 509 et 510 (voie de desserte}, au Sud par une partie du lot 509 
(voie de sortie de l'autoroute 40}, à l'Ouest par l'autoroute 40; 

ATTENDU QUE Sainte-Anne-de-la-Pérade constitue un carre
four d'où converge le trafic venant d'un grand nombre de municipalités 
avoisinantes dont Saint-Prosper, Batiscan, Sainte-Geneviève de Batiscan, 
Saint-Stanislas, Saint-Narcisse, Grondines, Saint-Casimir, Saint-Ubald, 
Champlain, Saint-Maurice, Saint-Louis-de-France, Saint-Luc et Sainte
Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine et d 1 aussi loin que Saint-Alban, Sainte
Christine et Saint-Ray�ond de Portneuf, pour accéder à l'autoroute 40, 
soit pour se diriger vers Québec ou Montréal; 
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ATTENDU QUE la réalisation de ce projet n 1 affectera en 
rien les commerçants installés à Sainte-Anne-de-la-Pérade, dû au fait 
que l 1 utilisateur de l 1 autoroute ne s 1 arrête qu 1 aux points de ravitail
lement bien visibles et situés en bordure des autoroutes et ne pénètre 
pas à l'intérieur des villages adjacents auxdites autoroutes dû au fait 
qu 1 il n 1 en a pas le temps ou qu 1 il ne connait pas les lieux; 

ATTENDU QU 1 il n 1 y a aucun centre d 1 accommodation (gazo
line ou restaurant) ouvert vingt-quatre (24) heures par jour entre 
Saint-Marc-des-Carrières et Cap-de-la-Madeleine, soit sur près de cin
quante kilomètres (50 km); le comté de Champlain étant de ce fait le 
plus dépourvu à ce chapitre en bordure de l 1 autoroute 40 entre Québec e
Montréal; 

ATTENDU QUE ledit emplacement est totalement ceinturé pa 
des réseaux routiers, et que son exiguïté ne constitue pas une entité 
rentable pour l'exploitation agricole; 

ATTENDU QUE ledit emplacement est parsemé de pièces de 
béton vestiges des anciens bâtiments qui se situaient à cet endroit 
avant la construciton de l'autoroute 40, et qu'il est impraticable voir 
même dangereux de s'y aventurer avec de la machinerie aratoire; 

ATTENDU QUE ledit terrain est situé dans un secteur où 
l'activité agricole ne s'exerce plus en raison de sa topographie, son 
exiguïté et des contraintes humaines qui y sont présentes; 

ATTENDU QUE ledit projet ne contrevient pas aux disposi
tions du règlement de contrôle intérimaire, ni à celles du schéma d'amé 
nagement de la Municipalité régionale de comté de Francheville; 

ATTENDU QUE la réalisation du projet stimulera l'activit 
économique de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade devant créer 
quelque trente-cinq (35) emplois permanents; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne et 
résolu d'appuyer la demande formulée à la Commission de Protection du 
Territoire Agricole du Québec par Ultramar Canada Inc. pour l'utilisa
tion d'une partie des lots 509 et 510 du cadastre de la Paroisse de 
Sainte-Anne-de-la-Pérade, telle que montrée sur un plan préparé par la 
Firme Chastenay, Gagné & Associés, à des fins autres que l'agriculture 
et pour en permettre également le lotissement et l'aliénation. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de motio 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règle
ment intitulé règlement décrétant l'acquisition des lots 485-111 (rue), 
484-27 (rue), 484-41 (rue), 485-133 (rue), 485-120 (rue) et P-484 dudit
cadastre officiel pour la Paroisse de Saint-Maurice, division d 1 enregis
trement de Champlain, mesurant vers le Nord-Est, vingt mètres et douze
centièmes (20,12 m), vers le Sud-Est, vingt-neuf mètres et quinze cen
tièmes (29,15 m), vers l'Est, sept mètres et dix-huit centièmes
7,18 m), le long d'un arc de cercle de quatre mètres et cinquante-sept
centièmes (4, 57 m) de rayon, vers le Sud-Ouest, vingt-neuf mètres et
vingt-six centièmes (29,26 m), vers le Nord, sept mètres et dix-huit
centièmes (7,18 m), le long d'un arc de cercle de quatre mètres et
cinquante-sept centièmes (4,57 m) de rayon, vers le Nord-Ouest, vingt
neuf mètres et treize centièmes (29,13 m), bornée comme suit, savoir:
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vers le Nord-Est par une partie du lot 484, propriété de Monique Bois
vert, vers le Sud-Est et vers l'Est par le lot 484-16, vers le Sud-Ouest 
par le lot 484-27 (rue) et vers le Nord et le Nord-Ouest par une partie 
du lot 484, propriété de Georges Masse, et décrétant le prolongement des 
rues Babineau, David et Jean-Pierre sur lesdits lots. 

Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la levée de 
l'assemblée. 

ADOPTE à la séance du 

Andre Levasseur 
Maire 

Gill es Toupin 
Secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance régulière et mensuelle du Conseil de la Cor 
poration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 6 
septembre 1988 à 19:30 heures à la salle du Conseil située à 100, rue d 
la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle séance sont présents Mes
dames et Messieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

CANADA 

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

ADOPTION DU REGLEMENT NUMERO 254-A 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 254-A POUR AMENDER LE REGLEMENT DE ZONAGE PORTANT LE 
NUMERO 254 ADOPTE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE LE 
16 FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-SEPT 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 113 (3) de la loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, le Conseil d'une municipalité peut spéci
fier pour chaque zone, les constructions et les usages qui sont autori
sés; 

EN CONSEQUENCE, il est DECRETE et STATUE par le présent 
règlement ce qui suit: 

ARTICLE I 

Le règlement de zonage adopté par le Conseil de la Municipalité de 
Saint-Louis-de-France, en date du 16 février 1987, est par le présent 
règlement amendé de façon à changer la zone 11P 11 actuelle sur les lots 
477-4 et 476-4 en trois (3) zones décrites comme suit, savoir:

1. zone commerciale Cc (commerciale routier), d'une superficie de
22 746,3 mètres carrés, telle que décrétée sur le plan préparé par
Monsieur Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre, daté du 14 juil
let 1988, minute 8308;

2. zone Rb (résidentielle bifamiliale), d'une superficie de 46 868,7
mètres carrés, telle que décrétée sur le plan préparé par Monsieur
Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre, daté du 14 juillet 1988,
minute 8308;

3. zone Ra (résidentielle unifamiliale), d'une superficie de 61 904,4
mètres carrés, telle que décrétée sur le plan préparé par Monsieur
Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre, daté du 14 juillet 1988,
minute 8308.
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ARTICLE II 

Le plan de zonage préparé par Chastenay, Gagné & Associés et approuvé

par Monsieur André Gendron, urbaniste, portant le numéro 79-03, en date

du 2 juillet 1981 est modifié selon l'article I du présent règlement.

ARTICLE III 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi.
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ADOPTE à la séance du 6 septembre 1988 

.-G1 les Toupin 
Secrétaire-trésorier 

Voir résolution 88-09-290, page 419 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 12 septembre 
1988 à 21:00 heures à la salle du Conseil située à 100, rue de la Mairie 
à Saint-Louis-de-France à laquelle séance sont présents Mesdames et Mes
sieurs les Conseillers: 

Noëlla c. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Wilfrid Champagne 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Tous les membres du Conseil ont unanimement refusé l'avis 
de convocation et ont signé en conséquence. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Amendement au règlement numéro 255
2. Remplacement de l'inspecteur municipal
3. Cours au secrétaire-trésorier - protection civile
4. Demande d'aide financière et technique

re: étude sur transport en commun
5. Rescinder résolution numéro 88-07-238 - vente de

terrain à Mme Pauline Beaulieu
6. Demande d'étude à la D.G.P.I.
7. Vente de terrain à M. Jocelyn Lafrance - Avenue Georges
8. Cocktail - Club Optimiste
9. Engagement d'appariteurs au gymnase et de professeurs pour

les cours auto-défense et tai chi chuan
10. Exemption de marge de recul - M. Alain Bruneau
11. Achat d'un PH mètre
12. Mandat à ADS pour présenter les plans et devis du projet de

rues dans le dossier de M. Gaétan Vallerand
13. Avis de motion

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPlNE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin et RESOLU: Que le règle
ment portant le numéro 255, concernant l'achat d'équipements de bureau, 
de voirie, de protection contre l'incendie, de loisirs, d'urbanisme et 
la confection du plan d'urbanisme, de cartographie, ainsi que l'aménage
ment des parcs municipaux, soit et est amendé et modifié en ajoutant 
après l'article I, les deux paragraphes suivants: 

"Le Conseil Municipal s'approprie à l'avance à la réduc
tion de la dette crée, c'est-à-dire le montant des dépenses faites pour 
le présent règlement, toutes les subventions qui lui seront consentis 
par le Gouvernement du Canada et/ou du Québec, en rapport avec les tra
vaux projetés. 

S'il advient que le montant d'une appropriation dans le 
présent règlement est plus élevé que les dépenses effectivement faites 
en rapport avec cette appropriation, l'excédent pourra être utilisé pour 
payer toutes dépenses décrétées par le présent règlement et dont l'ap
probation s'avérerait insuffisante". ADOPTE A L'UNANIMITE. 
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CONSIDERANT la lettre datée du 1er septembre 1988, signé 
par Monsieur Réjean Marchand, à l'effet qu'il remet sa démission à titr 
d'inspecteur municipal pour le 1er octobre 1988; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PlNE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que Monsieur Ghislain 
Lachance, ingénieur, soit et est nommé inspecteur municipal en remplace 
ment de Monsieur Réjean Marchand, démissionnaire. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hameli 
APPlNE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et est autorisé à s'inscrire et 
assister au cours du programme préparatoire aux sinistres, plans et opé 
rations, dispensé par et aux frais de la protection civile du Canada, d 
17 au 21 octobre prochain. 

CONSIDERANT la quasi inexistence de transport en commun 
dans la Municipaltté de Saint-Louis-de-France; 

CONSIDERANT que la ville de Cap-de-la-Madeleine, limitro 
phe à celle de Saint-Louis-de-France, est desservie par la Corporation 
Intermunicipale de Transport en commun des Forges {C.I.T.F.); 

CONSIDERANT la demande faite à la C.I.T.F. en date du 9 
août 1988 par la Municipalité de Saint-Louis-de-France lui demandant 
d'entamer une étude de faisabilité pour desservir la Municipalité de 
Saint-Louis-de-France et définir les modes d'intégration à cet organis
me; 

CONSIDERANT la réponse de la C.I.T.F. datée du 1er sep
tembre 1988, adressée à Monsieur André Levasseur, Maire, à l'effet que 
cet organisme ne peut répondre à notre demande puisqu'aucun poste de so 
budget ne prévoit des études extra-territoriales; 

CONSIDERANT que la C.I.T.F. se dit disposée à rencontrer 
les autorités municipales de Saint-Louis-de-France afin de faire évolue 
le dossier; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPlNE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que demande soit 
faite au Ministère des Transports du Québec, direction du transport 
terrestre des personnes, division des programmes d'aide et règlementa
tion, pour l'obtention d'une aide financière et technique pour la réali 
sation d'une étude concernant les besoins de transport en commun pour l 
Municipalité de Saint-Louis-de-France et la possibilité d'être desservi 
par la C.I. T.F. 

CONSIDERANT la lettre datée du 2 septembre 1988, signée 
par Madame Pauline Beaulieu, à l'effet qu'elle ne désire plus acheter l 
lot 2 75-24; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPlNE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la résolution 
numéro 88-07-238 soit et est rescindée à toute fin que de droit. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPlNE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que demande soit faite a 
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la Direction Généralede la Protection des Incendies (D.G.P.I.), d'effec
tuer, pour la Municipalité de Saint-Louis-de-France, une étude de besoin 
et de faire les recommandations d'usage. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé à vendre de gré 
à gré à Monsieur Jocelyn Lafrance, pour la somme deux mille quatre cent 
quatre-vingt-trois dollars (2 483,00 $), le lot 279-25 du projet de 
cadastre non officiel}ayant front sur le lot 279-23 (rue Georges). Les 
frais de raccordement d'aqueduc et d'égout, au montant de cinq cent dix
sept dollars (517,00 $) ainsi que les frais de préparation de cadastre 
et de contrat sont aux frais de l'acquéreur. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés, à signer 
les documents y relatifs. 

CONSIDERANT la demande datée du 12 septembre 1988, du 
Club Optimiste de Saint-Louis-de-France; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le Conseil offre la 
commandite d'un vin d'honneur, au Club Optimiste de Saint-Louis-de
France, pour la soirée hommage qui se tiendra le 8 octobre prochain en 
l'honneur du président sortant. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champa
gne APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil rati
fie 1 'engagement de David Levasseur, Dany Marchand, Jean-François Caron, 
Dany Aubry et Chantale Deschamps, pour les postes d'appariteurs au gym
nase, au tarif horaire de quatre dollars et cinquante-cinq cents 
(4,55$), ainsi que l'engagement de Claude Trudel pour le poste de pro
fesseur d'auto-défense, au tarif horaire de 20,00 $/hre et de Hélène 
Duval, pour le poste de professeur de Tai Chi Chuan, au tarif horaire de 
2 5 ,00 $/hre • 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand qu'en vertu de l'ar
ticle 42 b du règlement 254, le Conseil donne instruction à l'inspecteur 
des bâtiments, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un permis de cons
truction à Monsieur Alain Bruneau, pour une résidence à 20 pieds de 
l'emprise de la rue Georges, nonobstant le fait que la marge de recul 
prescrite à cet endroit est de 12.5 pieds. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil autorise 
l'achat d'un (1) PH mètre, modèle HI 8414, ainsi que deux (2) câbles 
d'extension pour PH mètre, au montant de cinq cent trente-quatre dollars 
et quatre-vingt cents (534,80 $), taxe en sus. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que la Firme ADS soit et 
est autorisée à présenter au Ministère de 1 'Environnement du Québec pour 
approbation, les plans et devis du projet de confection de rues dans le 
développement de Monsieur Gaétan Vallerand. 
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Je, soussigné, Wilfrid Champagne, Conseiller de la Corporatio 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de motio 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements, je 
proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règle
ment intitulé ASPHALTAGE D'UNE PARTIE DES RUES GEORGES ET DUBOIS. 

Je, soussigné, Wilfrid Champagne, Conseiller de la Corpo 
ration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de 
motion qu'au temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une pro
chaine séance un règlement intitulé REGLEMENT PREVOYANT DES TRAVAUX PAR 
TIELS D'AQUEDUC, D'EGOUT SANITAIRE, D'EGOUT PLUVIAL, DANS UNE PARTIE DE 
RUES CARON, ROUETTE ET MAIRE LESIEUR. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la séance du ___ 3 ___ . """"0-� ____ )__.Î��'-"'f ___ _ 

Andre Levasseur 
Maire 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue le 26 septembre 
1988 à 19:30 heures à la salle du Conseil située à 100, rue de la Mairie 
à Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs 
les Conseillers: 

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Wilfrid Champagne 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Résolution - boites de vannes
2. Résolution - engagement de Mme Hélène Hamelin

(bibliothèque)
3. Résolution - engagement de Annie Trudel (professeur de

cours de dessins artistiques)
4. Résolution - garde du déneigement
5. Autorisation au secrétaire-trésorier à signer la

demande à la C.P.T.A.Q. (Incubateur industriel)
6. Corrections - vente de terrain (M. Pierre Bellemare)
7. Cas Cell ard
8. Intérêts sur dépôt
9. Cas Alain Héon

10. Cas Lachance
11. Permanence

Les membres du Conseil, tous présents sans exception, ac
ceptent d'inclure à l'ordre du jour les items suivants: 

12. Adhésion à Biblio-0-Coeur
13. Aide financière aux Guides
14. Demande du directeur des Loisirs
15. Embauche de personnel (secrétariat)
16. Mandat à la firme VFP (asphalte rue Georges)
17. Mandat à la firme ADS (projet rue Caron etc.)
18. Parution au Journal l 1 Hebdo
19. Adoption du règlement no 275 (rues Georges et Dubois-partie)

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le Conseil mu
nicipal est d'accord à ce que le Ministère des Transports du Québec pro
cède, à ses frais, à la réfection des boites de vannes sur la route 157 
par l'entremise d'un contracteur reconnu et que la surveillance des tra
vaux soient assurée par une firme d'ingénieurs-conseils reconnue, à la 
charge dudit ministère. 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que les services de 
Hélène Hamelin soient et sont retenus comme préposée à la bibliothèque, 
en remplacement de Odette Trépanier, démissionnaire. 

CONSIDERANT la demande du directeur des Loisirs d'offrir 
un cours d'initiation aux dessins artistiques; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que Annie Trudel 
soit et est embauchée au salaire de dix dollars de l'heure (10$/hre), 
pour dispenser le cours d'initiation aux dessins artistiques. 

CONSIDERANT que le service de garde pour le déneigement 
est prévu actuellement pour le 15 novembre 1988; 

CONSIDERANT qu'il y a possibilité que le service doive 
être assuré avant cette date; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que la date 
pour le service de garde pour le déneigement soit devancée au 5 novembr 
1988. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé à signer, pour 
et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de 
France, la demande d'aliénation avec utilisation à une autre fin que 
l'agriculture, du lot 469-P, auprès de la Commission de la Protection d 
Territoire Agricole du Québec. 

CONSIDERANT la résolution portant le numéro 88-07-240, e 
date du 18 juillet 1988, relativement à la vente des lots numéros 278-P, 
2 79-P, 2 78-71, 2 79-22 et 2 79-9-P, à la Compagnie "Les Développements 
Louisfranciens Inc." pour la somme de vingt-sept mille dollars 
(2 7 000$); 

CONSIDERANT que certains lots avaient faits l'objet de 
vente entre la date de la résolution du vendeur et la date de la signa
ture du contrat devant Me Claudia Blais, notaire, soit le vingtième jou 
du mois de septembre 1988; 

Le vendeur, à la demande de l'acheteur, s'engage à faire 
remise à l'acquéreur, "Les Développements Louisfranciens Inc.", repré
senté par Monsieur Pierre Bellemare, président, la somme de deux mille 
cinquante-cinq dollars (2 055$) pour le lot 279-29 et la somme de deux 
mille quatre cent quatre-vingt-trois dollars (2 483$) pour le lot 
2 79-2 7. 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le 
Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé à 
émettre un chèque à l'ordre de "Les Développements Louisfranciens Inc. 11 

pour la somme totale de quatre mille cinq cent trente-huit dollars 
(4 538$). 
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L'item 7 de l'ordre du jour ne donne lieu à aucune réso-

CONSIDERANT les exigences du Ministère des Affaires Muni
cipales relativement à la rentabilité des infrastructures municipales; 

CONSIDERANT les sommes remises à la Municipalité par les 
promoteurs en vue de l'approbation des projets par le Ministère des Af
faires Municipales; 

CONSIDERANT que lesdites sommes sont versées au fonds 
généraux de la Municipalité et génèrent des intérêts durant la période à 
partir de la remise des sommes à la Municipalité par le promoteur, jus
qu'au jour où celles-ci sont employées à défrayer une partie des coûts 
décrétés par le règlement; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le 
Conseil autorise le remboursement des intérêts sur les dépôts des 
promoteurs pour la période comprise entre la date dudit dépôt et celle 
où les fonds sont affectés à défrayer une partie des dépenses décrétées 
par règlement. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que Monsieur Ghislain 
Lachance, inspecteur municipal, soit et est mandaté pour aviser formel
lement Monsieur Alain Héon de procéder à la démolition du muret qu'il a 
construit à l'arrière de son terrain, en bordure du cours d'eau Pépin, 
dans un délai d'une semaine de la date de la délivrance de l'avis. 

Que dans l'éventualité qu'au terme du délai prescrit, le 
contrevenant n'ait pas obtempéré audit avis de démolition, que l 1aviseur 
légal de la Municipalité, Monsieur Jean Pinsonnault, soit et est mandaté 
de faire le nécessaire en vue de l'obtention d'une injonction manda
taire. 

CONSIDERANT les négociations qui ont eu cours entre Mon
sieur Ghislain Lachance et les autorités municipales; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le salaire de Mon
sieur Ghislain Lachance soit et est porté à quarante mille dollars par 
année (40 000$/année), basé sur une période de cinquante-deux (52) se
maines, à compter du 1 octobre 1988, comportant les conditions suivan
tes: 

- le nombre d'heures minimales de travail passe de 35 heures/semaine à
40 heures/semaine; et en plus des tâches qui lui sont actuellement
dévolues, Monsieur Lachance assumera la coordination des travaux de
voirie municipale et devra produire, d 1 ici la fin de la présente an
née, une revision des tâches au département de la voirie.

CONSIDERANT la notation de personnel présentée à Monsieur 
le Maire, André Levasseur, par le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin, relativement au directeur des Loisirs, Monsieur Martin Falardeal 
et de la recommandation à l'effet de lui accorder la permanence; 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la permanence soit 
et est accordée au directeur des Loisirs, Monsieur Martin Falardeau. 

CONSIDERANT la demande faite par Madame Lucie Hamelin, 
responsable de la bibliothèque, concernant les avantages d'adhérer à 
1 'Association des bibliothèques publiques de la région 04; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que la Municipalité adhè 
re à Bibli-0-Coeur et défraye le coût inhérent au montant de soixante
quinze dollars (75$). 

CONSIDERANT la demande faite par Madame Angèle Newburry 
relativement à la demande d'aide financière pour la fondation d'une corn 
pagnie de Guides à Saint-Louis-de-France pour les filles de 12 à 14 
ans; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne qu'un montant de 
deux cent cinquante do 11 ars (2 50$) soit remis comme con tri buti on à 1 a 
fondation d'une compagnie de Guides à Saint-Louis-de-France. 

CONSIDERANT la demande faite par le directeur des Loi-
sirs; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le salaire du direc 
teur des Loisirs, Monsieur Martin Falardeau, soit et est porté à vingt
cinq mille dollars par année (25 000$/année), basé sur une période de 
cinquante-deux (52) semaines, a compter du 1er janvier 1989. 

CONSIDERANT la demande faite par le directeur du person
nel, Monsieur Alain Brouillette; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que Mesdames Huguette 
Potvin Leclerc et Thérèse Levasseur Cloutier soient et sont embauchées 
titre de personnel de soutien administratif, à temps partagé, au salair 
hebdomadaire de deux cent soixante-trois dollars et cinquante cents 
(2 63 ,50$). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que la firme VFP consul
tants soit et est mandatée pour exécuter les plans et devis pour l'as
phaltage de la rue Georges et d'une partie de la rue Dubois, condition
nellement à 1 'acceptation du règlement par le Ministère des Affaires 
municipales. 

CONSIDERANT les offres de services reçues; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que les services de 
la firme ADS Ltée- groupe conseil, soient et sont retenus pour la prépa 
ration des plans et devis, la surveillance des travaux et la présenta
tion du dossier au Ministère de l'Environnement pour approbation, dans 
le projet d'infrastructure des rues Caron, Maire Lesieur et Rouette

1

conditionnellement à l 1 acceptation, par le Ministre des Affaires muni-
cipales, du règlement décrétant les travaux. 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PlNE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le Conseil souscrive 
un espace publicitaire au journal l'Hebdo à raison d'une page, pour la 
somme de cinq cent quatre-vingt-quinze dollars (595$), à l'occasion de 
la parution d'un cahier spécial sur la Municipalité de Saint-Louis-de
France. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 275 

REGLEMENT CONCERNANT LES TRAVAUX D'ASPHALTAGE SUR LA RUE GEORGES, LOTS 
279-23 (RUE), 278-24 (RUE), 277-28 (RUE), 276-32 (RUE), 276-34 (RUE),
275-28 (RUE) ET SUR UNE PARTIE DE LA RUE DUBOIS, LOTS 276-33 (RUE) ET
276-5-P, DECRETANT UN EMPRUNT AU MONTANT DE QUATRE-VINGT MILLE DOLLARS
(80 000 $) POUR EN ASSUMER LES COUTS.

DEFINITIONS 

a) Superficie

La superficie pour les fins du présent règlement est l'aire comprise a 
l'intérieur des limites d'un terrain telle qu'elle apparait au rôle 
d'évaluation en vigueur chaque année. 

b) Front

Le front d'un lot pour les fins du présent règlement est la ligne de ce 
lot longeant une rue. 

c) Lot situé à un carrefour

Un lot situé à un carrefour pour les fins du présent règlement signifie 
et comprend tout lot attenant à la rue par plus d'un de ses côtés où 
sont effectués les travaux faisant l'objet du présent règlement. 

d) Lot non-rectangulaire

Un lot non-rectangulaire pour les fins du présent règlement est un lot 
qui présente une différence d'au moins 30% entre deux de ses côtés oppo
sés ou dont le nombre des côtés est inférieur ou supérieur à quatre. 

Tout autre lot non-rectangulaire est considéré pour les fins du présent 
règlement comme "lot irrégulier". 

CONSIDERANT que l'estimation faite par Monsieur Ghislain 
Lachance, ingénieur de la Municipalité de Saint-Louis-de-France, en date 
du 31 août 1988, des coûts de construction, des honoraires profession
nels et des frais contingents s'élèvent à quatre-vingt mille dollars 
(80 000$). 

CONSIDERANT qu'avis de motion de ce règlement a été con
formément donné soit à la séance spéciale du 12 septembre 1988; 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE ET STATUE par le Conseil 
de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France et ledit Conseil 
ORDONNE ET STATUE par le présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 
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ARTICLE I 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

ARTICLE II AUTORISATION 

Le Conseil est autorisé à faire exécuter par contrat les travaux de con 
fection des plans et devis, la surveillance des travaux et à faire exé
cuter les travaux d'asphaltage des rues Georges et Dubois, tels que dé
crits dans le préambule du présent règlement et conformément à l'estima 
tion des coûts faite par Monsieur Ghislain Lachance, ingénieur, en date 
du 31 août 1988, dossier 88-001. 

ARTICLE III EMPRUNT 

Le Conseil est autorisé à emprunter une somme n'excédant pas QUATRE
VINGT MILLE DOLLARS (80 000 $) pour les fins du présent règlement et 
pour se procurer cette somme, à effectuer un emprunt par billets pour 
une période ne dépassant pas 10 ans. 

ARTICLE IV FINANCEMENT 

4.1 Les billets seront signés par le Maire et le Secrétaire-trésorier 
pour et au nom de la Corporation, porteront la date de leur sous
cription et mention qu'il pourront être remboursés en aucun temps 
avant échéance sur avis de quinze jours, par lettre recommandée 
remise aux détenteurs respectifs de ces billets. 

4.2 Les billets porteront intérêt à un taux n'excédant pas quinze pour 
cent (15%). 

4.3 Les intérêts seront payables semi-annuellement et le capital an
nuellement en même temps que l'une des échéances en intérêt. 

4.4 Les billets seront remboursés en dix ans quant au capital à raison 
de dix versements égaux et consécutifs. 

ARTICLE V IMPOSITION 

5.1 Il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé annuel
lement une taxe spéciale à un taux suffisant répartie suivant l'é
tendue en front des biens-fonds imposables ou lots, situés en bor
dure de la rue où sont effectués les travaux, comme suit, savoir: 

5.2 Pour les lots rectangulaires: le taux d 1 impostion sera calculé sur 
l'étendue en front de chacun de cesdits immeubles, ou lots, telle 
qu'elle apparait au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

5.3 Pour les lots situés à un carrefour: 

a) pour fins de calcul de l 1 impostion d'un lot subdivisé et situé
à un carrefour, la mesure de frontage est celle apparaissant au
rôle d'évaluation en vigueur chaque année et l'imposition sera
calculée à 50% de l'étendue en front des immeubles ou lots si
tués en bordure des différentes rues où sont effectués les tra
vaux.

b) pour fins de calcul de l'imposition d'un lot non subdivisé et
situé à un carrefour, le maximum de la mesure du frontage est
fixé selon les normes minimales du règlement de lotissement
(no 200) en vigueur à la date de l'adoption du présent règle
ment pour une habitation unifamiliale isolée, soit:
en largeur: 52.5 pieds
en profondeur: 80.5 pieds
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L'imposition sera calculée à 50% de l'étendue en front des immeubles ou 
lots situés en bordure des différentes rues où seront effectués les tra
vaux d'après les mesures précitées, relativement à une habitation unifa
miliale isolée et tout excédent de terrain à la largeur et à la profon
deur précitée est considéré comme lot dont l'imposition sera calculée en 
front en fonction de la longueur réelle. 

5.4 

5.5 

5.6 

Pour bénéficier de la règle de calcul à 50% de l'étendue en front 
des immeubles ou lots situés à un carrefour, il faut que des tra
vaux soient ou aient été effectués sur les deux rues faisant l'ob
jet dudit carrefour. 

Nonobstant ce qui précède, dans le cas où les travaux en vertu du 
présent règlement sont effectués sur une seule des rues formant le 
carrefour, la règle de calcul à 50% s'appliquera si le lot situé à 
ce carrefour a déjà été imposé ou est à l'avenir imposé pour les 
travaux de même nature en vertu d'un autre règlement. 

Pour les lots non-rectangulaires et tout autre lot "irrégulier" 

Dans le cas des lots qui ne sont pas rectangulaires ou irréguliers, 
le Conseil fixe pour les fins d'imposition, le nombre de pieds de 
frontage imposable, comme étant l'étendue en front comme suit: 

a) lorsque la superficie du lot à moins de 7 000 pieds carrées,
1 'étendue en front est l'équivalente en pieds linéaires d'un
centième de cette superficie et la profondeur est fixée à 100
pieds.

b) lorsque la superficie du lot est de 7 000 à 20 000 pieds car-
rés, l'étendue en front est la suivante:

SUPERFICIE ETENDUE EN FRONT 

de: 7 000 à 8 000 pi.ca. 70 pieds 
8 000 à 9 000 pi.ca. 71 pieds 
9 000 à 10 000 pi.ca. 72 pieds 

10 000 à 11 000 pi.ca. 73 pieds 
11 000 à 12 000 pi.ca. 74 pieds 
12 000 à 13 000 pi. ca. 75 pieds 
13 000 à 14 000 pi.ca. 76 pieds 
14 000 à 15 000 pi.ca. 77 pieds 
15 000 à 16 000 pi.ca. 78 pieds 
16 000 à 17 000 pi.ca. 79 pieds 
17 000 à 18 000 pi.ca. 80 pieds 
18 000 à 19 000 pi.ca. 81 pieds 
19 000 à 20 000 pi. ca. 82 pieds 

La profondeur de ces lots est fixée à 100 pieds. 

c) lorsque la superficie du lot a plus de 20 000 pieds carrés le
front est la mesure réelle avec un minimum de 83 pieds et la
profondeur est la profondeur réelle.

ARTICLE VI 

Il est loisible à tout propriétaire de payer le plein montant de la 
quote-part afférente à son bien-fonds en tout temps avant l'émission dé
finitive des billets à être signés en vertu du présent règlement et le 
prélèvement de la taxe imposée à l'article 5.1 du présent règlement sera 
réduit en conséquence quant au bien-fonds de chaque propriétaire qui 
aura ainsi payé par anticipation. 

ARTICLE VII 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

435 



No de résolution 
ou annotation 

/ 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

'/-� f "l l / . (: . : .., ; '!:
"' 

? • s : 
; _ .... � p:(j•• . N ,. . ,. 

-
---r.-;-:-

di

. . 
� • • \ i f N, 

i (i-- ?� i • ) ·2:
./ � 4 ..--.�, ...... .-· ,-.------.1 ,_ � .... �

-=-�. u Gl) ... .. • , · , t •• l "' 1 " • : l;; .,/ - l' ! • • • • .,. � (·1:s . (i'p/l.. (;\ • ;;; t l ; ·,y lr4 JJ• f t • .., / ... . ., " .,, 
--.., ., .. 

,.... N 

·f .._ ._ 
N -Il 

• • '..: .• .,. �.o: � � � ' .., ...t 

• • •• • �. ·1 . . <!• i'\.\ l r, • ,-... 
'J ''I'.. � t ( f., • .-, ' ( Ï • :: ": • N 

--- -·-·-pt .• ' 
/i .. ::; . 

. , ::, ··--:!:'/ - "' 
n ,:!:l 

i•\_� i�· ��l F(î·-! � :(f·!r�
"\_ 

}lij•!t'
�,-_ _,.,._•_,,v , :::; • I' N ·� 

, 
N >, 

- 1 � -. " ·7,:;: -,;- : 1 ;:i ,,· -

•• 1 '�1�' '�� ... ,· ' • : � W • · � :! ' ' � (l"· 1 � 

� -� .. 

Il • ·r , 
..,.(. 

N 
/ ..... � N 

- 1- N - N t---· __ .. ..1:ie
1-

,
. �✓ ---::. � ... . .
.f: •.i. -. t . :_ _ ,., • 1 (} (� t ,., (Î' 1 :. , 
/ - r f; • ; ":, Z , (§) I 

l ·. / A }'• 1'-J • -�• •, 

�, :i ,� , 1-:;;,r 1 ; . .. . · � .. " . . 
� • •i� ,1--•e.<z,,._g_.x:..�-:-.- . � I • .; " J''11)• ! � ·: 

.. .. . ( ! . ! � iJ �· .... ' � ! ' (i • p � � ., ...., . .. . . . , �- (t,; :1 . I �· 
r .. r; · , t, · • . .., : ' ... �. ! ,., ' . .... 

. , . ;e t 
• . J: (t-• t �: ! � -ioi:- .. . . y

! ; ! •----=�"-' ; r ,-(!i: � ai:'•, J •-: • ·• .l. 1 Q)• J �': ?\;:--
.;, • -t ! )' !'• !: ": • �-• i:. .., r (f,· r "' ' � < �� 
� .., , ,. . ?� � ,. l (Î) .. , , 7o ,:.,0 ', --.,,,,.,,,_,., .:.:._1 l"I /.-, 

0 2;/0 
N • • tO 

111 
•�• • ""

., 
/--,.,.,.--- 1 �'.: 'f •, ' -� - "' ' n·d � ·r � • , ( ) 'f . _____= f � : ' : .,. ,-. w 1 (;'. : ": ' ; • ','.!. 1 

0) I � Vt • ,- :, J• ' "' � .:, · � ' l • f • ·: (�' J �
a: · � ,... '\.ô: .. ,_ Ut ;ill .  • J

•:� __,,.• N 
� 

t'/ •" .,. /!! 

436 

'-' 111•,,:_ •••• N I 



0 

C 

No de résolution 

ou annotation 

. Procès-v:erbaux du-Con-seil-d-ela Municipalit-é-de-· 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

., 

1 

nuE 

., 

···- ---
- n«�·ùlJ/J",s

ouoors :zrg.:, 1 z1e-n 

� 
. ... 

a: 

.• 
... 

ADOPTE par le Conseil à la séance du: 

Avis public - période d'enregistrement: 

437 

26septembre 1988 

27 septembre 1988 

ION 
.. .,. 
Nt t 



No de résolution 

ou annotation 

88-09-323

Adoption 
règlement 
no 275 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champa 
gne APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le règlement por 
tant le numéro 275, concernant les travaux d'asphaltage sur la rue Geor 
ges, lots 279-23 (rue), 278-24 (rue), 277-28 (rue), 276-32 (rue), 276-3 
(rue), 275-28 (rue) et une partie de la rue Dubois, lots 276-33 (rue) e 
276-5-P, décrétant un emprunt au montant de quatre-vingt mille dollars
(80 000$), soit et est adopté.

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil à une prochaine 
séance un règlement intitulé: REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION; LA 
MISE EN FORME, ET LE PAVAGE D'UNE RUE SUR LE LOT 523-P, L'INSTALLATION -
D'EGOUT PLUVIAL ET DECRETANT UN EMPRUNT AU MONTANT DE CENT CINQUANTE
SEPT MILLE DOLLARS (157 000$). 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance régulière et mensuelle du Conseil de la Cor
poration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 3 
octobre 1988 à 19:30 heures à la salle du Conseil située à 100, rue de 
la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle sont présents Mesdames et 
Messieurs les Conseillers: 

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 

de ce dernier. 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

0 R D R E D U J O U R 

1. Prière
2. Vérification du quorum
3. Inscription à l'item "VARIA"
4. Lecture et adoption de l 'ordre du jour
5. Adoption des procès-verbaux des sessions de septembre 1988
6. Affaires découlant des procès-verbaux
7. Lecture de la correspondance
8. Rapport sur les permis de construction
9. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 88-009

10. Résolution acceptation des plans et devis - transmission
au Ministère de l'Environnement - certificat d'achat de
rue par règlement par la Municipalité et contrat notarié
(projet Vallerand)

11. Adoption règlement no 276
12. Adoption du budget de 1 1 0.M.H. de Saint-Louis-de-France
13. Résolution pour installation de panneaux "ARRET"

- rue David: intersection David et Babineau
- rue Babineau: intersection Babineau et Jean-Pierre

14. Demandes M.T.Q.:
- limite vitesse Saint-Jean Ouest
- panneaux indiquant "traverse terrain de jeux"

15. Résolution - Emploi 89
16. C.P.T.A.Q.
17. VARIA

a) Nomination du maire suppléant
b) Résolution d'appui - Pavillon St-Arnaud
c) Ajustement de salaire M. Thiffault (brigadier scolaire)
d) Autorisation au Maire et au Secrétaire-trésorier à signer

les billets d'emprunt - règlement no 258
16. Intervention du public
17. Avis de motion
18. Levée de 1 'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que l'ordre du jour soit 
et est adopté en incluant les items A), B), C) et D), inscrits à VARIA. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que les procès-verbaux 
des séances de septembre 1988 soient et sont adoptés, tels que rédigés. 
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CORRESPONDANCE 

Gouvernement du Québec Re: 
Commission de la représentation 
électorale du Québec 
Eddy Giguère, avocat 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère des Affaires municipales 
Direction générale de l 1 administration 
financière 
Alphé Poiré, dir. gén. 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère des Affaires municipales 
Direction des communications 
Richard Thériault, directeur 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère des Affaires municipales 
Florent Gagné, sous-ministre/intérim 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère des Affaires municipales 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère des Affaires municipales 
Direction générale de l 1 urbanisme 
et de l 1 aménagement du territoire 
Georges Felli, dir. gén. 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère de l 1 Environnement 
Direction de l •assainissement de l 1 air 
Gaston Paulin, Ph.D. 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche 
Direction régionale de Trois-Rivières 
François Thériault, ing. 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère du Tourisme 
Direction de l 1 hôtellerie 
Louis Perron 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère des Transports 
Direction des communications 
Sylvain Roy 

Gouvernement du Québec Re: 
Ministère des Transports 
Di stri et 32 
Léger Lavoie, ing. 

Commission des courses de chevaux Re: 
du Québec 
Léo Bilodeau, avocat 

UMRCQ Re: 
Michel Fernet, dir. gén. 
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Entrée en vigueur -
règlement no 271 

Données pertinentes 
à la préparation du 
budget 1989 

Rapport global des 
activités "semaine de 
la Municipalité -
Québec 

Approbation 
Règlement no 2 58 

Avis - Elections 1988 

Document - Aménagement 
et urbanisme 

Cours - protection des 
non-fumeurs 

Information concernant 
le programme "PADEL" 
(Soutien aux parcs de 
Saint-Louis-de-France) 

Rapport - contre-visite 
Camping Domaine au 
Grand R 

Information - entretien 
des routes l 1 hiver 

Accusé réception -
demande limite vitesse 
Route des Pins 

Etablir liste des pro
priétaires de pistes de 
courses de chevaux) 

Invitation assemblée 
générale annuelle 
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Les Loisirs Parc Masse 
Carole Falardeau 

Société Canadienne des Postes 
Jim Stanton, directeur 

Association paritaire pour la 
santé et la sécurité du travail 
secteur "affaires municipales" 
André Asselin, co-président syndical 

CEDIC 
Lucien Chaussé, président 

Fondation Clinique de réadaptation 
Trois-Rivières 
Armand Dionne, président 

Réjean Robitaille 

Mme Gertrude Marchand et Famille 

Re: Invitation fête de 
fin d 1 activités esti
vales 

Re: Information - service 
cases postales à 
serrure 

Re: Bilan des réalisations 
de L 1 APSAM - 1988 et 
participation à la se
maine annuelle de la 
santé et sécurité du 
travail 

Re: Projets/ co 11 oque de 
zone 

Re: Don 

Re: Demande - aménagement 
aire de jeux - secteur 
Langevin 

Re: Remerciements 

Mention est faite au présent procès-verbal qu 1 au cours du 
mois de septembre 1988, vingt-sept {27) permis totalisant la somme de 
six cent trente-cinq mille quatre cents dollars {635 400$) ont été émis 
pour construction, incluant deux {2) permis de démolition et un {1) per
mis d 1 annulation de caractère de rue. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la liste des comp
tes à payer numéro 88-009 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
15. 

COMPTES A PAY ER 

FONDS D 1 ADMINISTRATION FOLIO 154 88-009 

Aluminium Dufresne Inc. 
Annuaire téléphonique de la Mauricie 
Arbo Service Inc. 
Ass. régionale Tae Kwon-Do Mauricie 
Services Batteries Electriques Ltée 
Gaston Bédard Inc. 
Les Bétons Mont-Carmel Inc. 
Francine Bourque 
Gaston Brouillette Inc. 
Camions Western Star de Trois-Rivières Ltée 
Canadian Tire D. Darveau Inc. 
Daniel Chauvette 
La Compagnie Canadienne de Service 
Contenants Inter-Cité Inc. 
Cooke et Fils Enr. 
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741,95 $ 
29,50 

141,00 
20,00 
21,00 
92 ,65 

235 ,01 
105, 77 
73,35 
62 ,13 
35,50 

144,90 
26,10 
70,00 
40,01 
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16. Copie X Press
17. Distribution Robert Enr.
18. Embouteillage T.c.c. Ltée
19. Les Ent. Elec. Michel Lamothe Enr.
20. Entretien de Pelouse P.G.
21. Martin Falardeau
22. Garage Jacques Martin
23. Garage Jacques Ricard Inc.
24. Groupe ADMARI Inc.
25. Guillevin International Inc.
26. Lucie Hamelin
27. J.U. Houle Ltée
2 8. I. B . M. L tée
29. Journal Larochelle
30. Le Journal des Trois-Rivières
31. Antonio Lafontaine
32. Service Lavage Soucy Inc.
33. Hélène Lemire
34. Librairie du Cap Inc.
35. Machineries Baron & Tousignant Ltée
36. Marché J.C. Morin
37. Massicotte & Fils Ltée
38. M.C.E. Contrôle Electrique Inc.
39. M.C. Equipement Inc.
40. M. Electrique Ltée
41. Mme Rollande Beaumier
42 • Clément Morin I ne. 
43. Motorola Canada Ltée
44. Motorola Ltée
45. Municipalité Notre-Dame-du-Mont-Carmel
46. Le Nouvelliste
47. Office Municipal d 1 Habitation
48. Pagé Construction (1983) Inc.
49. Pelissier Réfrigération
50. Normand Pépin
51. Perco L tée
52. Petite Caisse (Alain Brouillette)
53. Pièces d'auto H.-P. Jacques Inc.
54. Pièces de machineries lourdes
55. Plomberie mobile
56. Produits Québon
57. Protection incendie CES Ltée
58. Quévis Inc.
59. Quin. Rénov. Inc.
60. Josée Rioux
61. Rusco Trois-Rivières Inc.
62. Russell Collins Enr.
63. Société Québécoise d'assainissement des eaux
64. J. St-Cyr & Frères Ltée
65. St-Maurice Oxygène Ltée
66. UAP Inc.
67. Vitrerie du Centre Inc.
68. Westburne Québec Inc.

TOTAL: 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT 

1. Acier d'armature
2. Construction Lampron Inc.
3. Quincaillerie "Rénov" Enr.
4. Clément Ricard & Fils
5. J. St-Cyr & Frères Ltée
6. VFP Inc. Consultants

TOTAL: 

442 

167,47 $ 
22 ,80 

290,00 
168,50 
195,00 
30,12 

234,32 
75,00 

1 107 ,84 
882 ,90 
37 ,24 

946,73 
115,80 
225,00 
137 ,25 

4,00 
990,00. 
135,00 
837,07 
95,10 
93,65 

1 869,39 
49,50 

2 398,00 
190,75 
10,00 
39,20 

250,65 
75,99 

427 ,00 
648,00 

1 828,50 
671,65 
58,22 
60,00 

897 ,02 
92, 79 

150,98 
61,04 
90,00 
81,00 

167,01 
40,16 

131,07 
20,95 

1 743,00 
14,17 

16 838,15 
217,63 

3,41 
304,37 
17,45 
27 ,15 

38 103,86 $ 

25 ,2 7 $ 
69 120 ,00 

33,79 
132 502 ,31 

281,55 
33 689,66 

235 652 ,58 $ 
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INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de septembre 
1988 

Bell Canada 

07-09-1988 372-9226 32 ,98 
372-922 7 32 ,98 

13-09-1988 374-4486 18,51 
376-0654 34,58 
376-8436 35,54 
373-3789 32 ,98 
374-6550 585 ,01 
Ligne informatique 147,56 

21-09-1988 379-6915 48,15 

TOTAL: 968,29 $ 

Bell Cellulaire 

27-09-1988 25 ,54 $ 

*********************************************************************** 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de septembre 
1988 

07-09-1988

13-09-1988

27-09-1988

Sainte-Marguerite 

100, rue de la Mairie 

100, rue de la Mairie 
820, rue Hôtel de Ville 
820, rue Hôtel de Ville 
200, rue de la Mairie 
671, des Loisirs 
10, rue Marchand 

43,66$ 

7 311,92 

746,91 
219,49 
438,98 

1 703,93 
72 7 ,06-
892 ,85 

TOTAL: 12 084,80 $ 

*********************************************************************** 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des règle
ments d'emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au téléphone et 
à l'électricité. 

TOTAL: 273 756,44 $ 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil ac
cepte les plans et devis préparés par la firme ADS Associés, groupe con
seil, signés par Monsieur Guy Laliberté, ingénieur, dossier numéro 17-
279, pour une rue projetée sur le lot 523-P et autorise ladite firme à 
présenter au Ministère de l'Environnement, pour approbation, les docu
ments ci-haut mentionnés; 

Que la Municipalité achète la rue par contrat notarié et 
en décrète l'ouverture. 

trésorier, 
pour et au 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le 
Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés 
nom de la Corporation, les documents y relatifs. 
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Secrétaire
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

REGLEMENT NUMERO 276 

REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION, LA MISE EN FORME ET LE PAVAGE 
D'UNE RUE SUR LE LOT 523-P, L'INSTALLATION D'EGOUT PLUVIAL ET DECRETANT 
UN EMPRUNT AU MONTANT DE CENT CINQUANTE-SEPT MILLE DOLLARS (157 000$) 

DEFINITIONS 

a) Superficie

La superficie pour les fins du présent règlement est l'aire comprise à 
l'intérieur des limites d'un terrain telle qu'elle apparait au rôle 
d'évaluation en vigueur chaque année. 

b) Front

Le front d'un lot pour les fins du présent règlement est la ligne de ce 
lot longeant une rue. 

c) Lot situé à un carrefour

Un lot situé à un carrefour pour les fins du présent règlement signifie 
et comprend tout lot attenant à la rue par plus d'un de ses côtés où 
sont effectués les travaux faisant l'objet du présent règlement. 

d) Lot non rectangulaire

Un lot non rectangulaire pour les fins du présent règlement est un lot 
qui présente une différence d'au moins 30% entre deux de ses côtés oppo 
sés ou dont le nombre des côtés est inférieur ou supérieur à quatre 
( 4). 

Tout autre lot non rectangulaire est considéré pour les fins du présent 
règlement comme 11lot irrégulier 11 • 

CONSIDERANT que l 'estimation faite par Guy Laliberté, in 
génieur pour le groupe conseil, ADS Associés Ltée, en date du 1er sep
tembre 1988, pour des travaux d'égout pluvial et voirie, s'élève à cent 
cinquante-sept mille dollars (157 000$). 

CONSIDERANT qu'avis de motion de ce règlement a été con
formément donné soit à la séance spéciale du 26 septembre 1988. 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE ET STATUE par le Conseil 
de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France et ledit Conseil 
ORDONNE ET STATUE par le présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 

ARTICLE I 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
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ARTICLE II AUTORISATION 

Le Conseil est autorisé à faire exécuter par contrat les travaux de con
fection des plans et devis, la surveillance des travaux et à faire exé
cuter les travaux tels que décrits dans le préambule du présent règle
ment et conformément à 1 'estimation des coûts faite par Monsieur Guy 
Laliberté, ingénieur, pour le groupe conseil ADS Associés Ltée, en date 
du 1er septembre 1988, dossier 17-279. 

ARTICLE III EMPRUNT 

Le Conseil est autorisé à emprunter une somme n'excédant pas CENT 
CINQUANTE-SEPT MILLE DOLLARS (157 000$) pour les fins du présent règle
ment et pour se procurer cette somme, à effectuer un emprunt par billets 
pour une période ne dépassant pas dix (10) ans. 

ARTICLE IV FINANCEMENT 

4.1 Les billets seront signés par le Maire et le Secrétaire-trésorier 
pour et au nom de la Corporation, porteront la date de leur sous
cription et mention qu'il pourront être remboursés en aucun temps 
avant échéance sur avis de quinze (15) jours, par lettre recomman
dée remise aux détenteurs respectifs de ces billets. 

4.2 Les billets porteront intérêts à un taux n'excédant pas quinze 
pour-cent (15%}. 

4.3 Les intérêts seront payables semi-annuellement et le capital an
nuellement en même temps que 1 'une des échéances en intérêt. 

4.4 Les billets seront remboursés en dix (10) ans quant au capital, à 
raison de dix (10) versements égaux et consécutifs. 

ARTICLE V IMPOSITION 

5.1 Il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé annuelle
ment une taxe spéciale à un taux suffisant répartie suivant 1 'éten
due en front des biens-fonds imposables, ou lots situés en bordure 
de la rue où sont effectués les travaux, comme suit, savoir: 

5.2 Pour les lots rectangulaires: le taux d'impostion sera calculé sur 
l'etendue en front de chacun de cesdits immeubles, ou lots, te11e 
qu'elle apparait au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

5.3 Pour les lots situés à un carrefour: 

a} pour fins de calcul de l'impostion d'un lot subdivisé et situé
à un carrefour, la mesure de frontage est celle apparaissant au
rôle d'évaluation en vigueur chaque année et l'imposition sera
calculée à cinquante pour-cent (50%} de l'étendue en front des
immeubles ou lots situés en bordure des différentes rues où
sont effectués les travaux.

b} pour fins de calcul de l'imposition d'un lot non subdivisé et
situé à un carrefour, le maximum de la mesure du frontage est
fixé selon les normes minimales du règlement de lotissement (no
200) en vigueur à la date de l'adoption du présent règlement
pour une habitation unifamiliale isolée, soit:
en largeur: 52.5 pieds
en profondeur: 80.5 pieds
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L'imposition sera calculée à cinquante pour-cent (50%) de l'étendue en 
front des immeubles ou lots situés en bordure des différentes rues où 
seront effectués les travaux d'après les mesures précitées, relativemen 
à une habitation unifamiliale isolée et tout excédent de terrain à la 
largeur et à la profondeur précitée est considéré comme lot dont l'impo 
sition sera calculée en front en fonction de la longueur réelle. 

5.4 Pour bénéficier de la règle de calcul à cinquante pour-cent (50%) 
de l'étendue en front des immeubles ou lots situés à un carrefour, 
il faut que des travaux soient ou aient été effectués sur les deux 
rues faisant l'objet dudit carrefour. 

5.5 Nonobstant ce qui précède, dans le cas où les travaux en vertu du 
présent règlement sont effectués sur une seule des rues formant le 
carrefour, la règle de calcul à cinquante pour-cent (50%) s'appli
quera si le lot situé à ce carrefour a déjà été imposé ou est à 
l'avenir imposé pour les travaux de même nature en vertu d'un autr 
règlement. 

5.6 Pour les lots non rectangulaires et tout autre lot 11irrégulier 11

Dans le cas des lots qui ne sont pas rectangulaires ou irréguliers 
le Conseil fixe pour les fins d'imposition, le nombre de pieds de 
frontage imposable, comme étant l'étendue en front comme suit: 

a) lorsque la superficie du lot à moins de 7 000 pieds carrés, l'éten
due en front est l'équivalente en pieds linéaires d'un centième d
cette superficie et la profondeur est fixée à 100 pieds.

b) lorsque la superficie du lot est de 7 000 à 20 000 pieds carrés,
l'étendue en front est la suivante:

SUPERFICIE 

de: 7 000 à 8 000 pi.ca. 
8 000 à 9 000 pi.ca. 
9 000 à 10 000 pi.ca. 
10 000 à 11 000 pi.ca. 
11 000 à 12 000 pi.ca. 
12 000 à 13 000 pi.ca. 
13 000 à 14 000 pi.ca. 
14 000 à 15 000 pi.ca. 
15 000 à 16 000 pi.ca. 
16 000 à 17 000 pi.ca. 
17 000 à 18 000 pi.ca. 
18 000 à 19 000 pi.ca. 
19 000 à 20 000 pi.ca. 

ETENDUE EN FRONT 

70 pieds 
71 pieds 
72 pieds 
73 pieds 
74 pieds 
75 pieds 
76 pieds 
77 pieds 
78 pieds 
79 pieds 
80 pieds 
81 pieds 
82 pieds 

La profondeur de ces lots est fixée à 100 pieds. 

c) lorsque la superficie du lot a plus de 20 000 pieds carrés le front
est la mesure réelle avec un minimum de 83 pieds et la profondeur
est la profondeur réelle.

ARTICLE VI 

Il est loisible à tout propriétaire de payer le plein montant de la 
quote-part afférente à son bien-fonds en tout temps avant l'émission 
définitive des billets à être signés en vertu du présent règlement et l 
prélèvement de la taxe imposée à l'article 5.1 du présent règlement ser 
réduit en conséquence quant au bien-fonds de chaque propriétaire qui 
aura ainsi payé par anticipation. 
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ARTICLE VII 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

ADOPTE par le Conseil à la séance du: 

APPROUVE par le M.A.M.: 

signé: 

André Levasseur 
Maire 

3 octobre 1988 

Gilles Toupin 
Secrétaire-trésorier 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le règlement 
portant le numéro 276, concernant la construction, la mise en forme et 
le pavage d'une rue sur le lot 523-P, l'installation d'égout pluvial et 
décrétant un emprunt au montant de cent cinquante-sept mille dollars 
(157 000$), soit et est adopté. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le Conseil munici
pal accepte les prévisions budgétaires 1989 de l'Office Municipal d 1 Ha
bitation de Saint-Louis-de-France, prévoyant des revenus au montant de 
56 859,00$ et des dépenses de 113 118,00$, laissant un déficit de 
65 866,00$, absorbé de la façon suivante: 

contribution S.H.Q.: 
contribution Municipalité: 

59 280 ,00$ 
6 586,00$ 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que deux (2) 
panneaux de signalisation 11ARRET 11 soient installés; 

- sur la rue David, à 1 'intersection des rues David et Babineau

- sur la rue Babineau, à l'intersection des rues Babineau et Jean-
Pierre.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Cham
pagne APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que demande soit 
faite au Ministère des Transports du Québec de procéder à une baisse de 
vitesse à 50 km/hre, entre la route 157 et 'la piste cyclable, sur le 
boulevard Saint-Jean Ouest. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Cham
pagne APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que demande soit 
faite au Ministère des Transports du Québec de procéder à l'installation 
de deux (2) panneaux indiquant 11traverse de terrains de jeux 11 sur le 
boulevard Saint-Jean Ouest; 

- (1) panneau, direction Ouest, à l'intersection de la rue de la Mairie
et du boulevard Saint-Jean Ouest;

- (1) panneau, direction Est, à l'intersection de la Place O'Connor et
du boulevard Saint-Jean Ouest.
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la Municipalité d 
Saint-Louis-de-France accepte la responsabilité du projet présenté dans 
le cadre du programme Développement de l'emploi - "projets subvention
nés". 

Que Monsieur André Levasseur et/ou Monsieur Gilles Toupi 
est (sont) autorisé(s) au nom de la Municipalité de Saint-Louis-de
France à signer tout document officiel concernant ledit projet et ce, 
avec le Gouvernement du Canada. 

Que la Municipalité de Saint-Louis-de-France s'engage pa 
son (ses) représentants, à couvrir tout coût excédant la contribution 
allouée par le Gouvernement du Canada dans l'éventualité où le projet 
soumis serait subventionné. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que le Conseil ap
puie la demande faite à la Commission de protection du territoire agri
cole du Québec (C.P.T.A.Q.) par Monsieur René Germain, relativement à 
une demande d'aliénation et d'utilisation à d'autres fins que l'agricul 
ture sur le lot 523-P, pour la raison suivante: ne contrevient à aucun 
règlement municipal. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le Conseil ap
puie la demande faite à la Commission de protection du territoire agri
cole du Québec (C.P.T.A.Q.) par la Municipalité, relativement à une 
demande d'aliénation et d'utilisation à d'autres fins que l'agriculture 
sur les lots 469-P, dans le but d'y implanter ui incubateur industriel� 
et autorise le Maire, Monsieur André Levasseur, et le secrétaire-tréso
rier, Monsieur Gilles Toupin, à signer les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que Madame le Conseil 
1er Thérèse Morin soit et est nommée maire suppléant pour le prochain 
trimestre. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champa 
gne APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil ap 
pui la demande formulée par le Pavillon St-Arnaud Inc., Centre communau 
taire régional de loisirs, dans le cadre du Sommet économique de la ré
gion 04, relativement à une demande d'aide financière, en vue d'offrir 
des équipements adéquats et des services plus spécialisés à la popula
tion. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le salaire du 
brigadier scolaire, Monsieur Charles Henri Thiffault, soit porté de 
quatre dollars et soixante-quinze cents de l'heure (4,75$/hre) à cinq 
dollars de l'heure (5,00$/hre). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, 
soient et sont autorisés à effectuer un emprunt temporaire, à la Caisse 
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Populaire de Saint-Louis-de-France, n'excédant pas quatre-vingt-dix 
pour-cent (90%) du montant autorisé de soixante-six mille dollars 
(66 000$), relativement au règlement numéro 258, tel qu'en fait foi 
l'approbation du sous-ministre par intérim des Affaires municipales, 
signée par Monsieur Florent Gagné, en date du 7 septembre 1988; 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gflles Toupin, soient et sont autorisés â signer les 
documents y relatifs. 

Je, soussigné, Deni� Paquin, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'au temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai â ce Conseil â une prochaine 
séance un règlement CONCERNANT DES TRAVAUX D'AQUEDUC, D'EGOUT DOMESTIQUE 
ET ASPHALTAGE, SUR LES RUES MAIRE LESIEUR, ROUETTE ET LA PARTIE SUD DE 
LA RUE CARON, SUR LES LOTS 2 73-48-P, 2 73-49, 2 73-39, 2 72-2 9, SUR LE PRO
LONGEMENT DU 272-25, EN LIGNE DROITE REJOIGNANT LE LOT 272-29, EN PRO
LONGEMENT DU LOT 273-49, EN LIGNE DROITE, SUR UNE LONGUEUR DE 288 PIEDS, 
APPROXIMATIVEMENT. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France donne avis de motion 
qu'au temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai â ce Conseil â une prochaine 
séance un règlement CONCERNANT L'INSTALLATION D'EGOUT DOMESTIQUE ET AS
PHALTAGE SUR LA PARTIE NORD DE LA RUE CARON, SUR LES LOTS 272-20, 272-21 
ET 272-25. 

l'assemblée. 
Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la levée de 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 24 octobre 1988 
à 19:30 heures à la salle du Conseil située à 100, rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle séance sont présents Mesdames et Mes
sieurs les Conseillers: 

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Wilfrid Champagne 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidenc 

de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Mandat à Noël Rochette & Fils Inc. (traitement aux
deux (2) puits - secteur Masse)

2. Mandat à Pagé Construction (1983) Inc. (asphaltage
rues Georges et Dubois)

3. Réscinder résolution numéro 88-09-304 (achat Ph mètre)
4. Résolution achat Ph mètre (nouveau prix)
5. Résolution - don de 25$ à Centrai de Mauricie
6. Résolution - souscription pour annonce publicitaire dans le

cadre du 5e Congrès Provincial de l 1 U.S.A.Q. (50$)
7. Réscinder résolution no 88-09-310 (Incubateur indus.)

Les membres du Conseil, tous présents sans exception, ac 
ceptent d'inclure à l'ordre du jour les items suivants: 

8. Modification à l 1 oeuvre d'art (construction de la bibliothèque)
9. Résolution de correction de l'acte de vente avec 11Les Dévelop

pements Louisfranciens Inc. 11 en date du 20 septembre 1988, enregis
trement no 330834

10. Mandat à Me André Lemay:
a) Cas Letiecq
b) Cas Rancourt
C) Cas Noël

11. Délégation à la CEDIC
12. Délégation à l 1 AQTE
13. Demande à la C.P.T.A.Q. re: parc industriel
14. Acceptation de marge de recul au 641, rue Cartier (Place Suzette)

CONSIDERANT les cotations reçues et ouvertes publiquemen 
en date du 5 octobre 1988, relativement au traitement de l'eau potable 
dans le secteur Masse, savoir: 

TECKSOL INC.:
NOEL ROCHETTE & FILS INC. 

15 000 $ 
12 340 $ 
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Il est à noter que la Municipalité a reçu une lettre de 
la Firme R.J. Levesque & Fils Ltée à l 1 effet que ladite Firme ne peut 
soumissionner. 

CONSIDERANT l 1 avis daté du 7 octobre 1988, émis par Mon
sieur Ghislain Lachance, ingénieur municipal, recommandant d 1 accepter la 
cotation de Noël Rochette & Fils Inc., comme étant la plus basse cota
tion conforme; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair, que la cotation de 
Noël Rochette & Fils Inc., au montant de douze mille trois cent quarante 
dollars (12 340$), soit et est acceptée. 

Que le coût en soit défrayé à même le fonds réservé pour 
aqueduc et égout. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer, 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

CONSIDERANT les soumissions reçues et ouvertes publique
ment le 14 octobre 1988, relativement à l 1 asphaltage des rues Georges et 
Dubois, savoir: 

PAGE CONSTRUCTION (1983) Inc.: 
ASPHALTE CONTINENTAL 
Div. de la Cie de pavage d 1 asphalte Beaver Ltée: 
MASSICOTTE & FILS LTEE: 

40 880,00 $ 

41 675,00 $ 
83 680,00 $ 

CONSIDERANT la recommandation datée du 14 octobre 1988, 
émise par VFP Consultants; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champa
gne APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la soumission 
de Pagé Construction (1983) Inc. soit et est acceptée. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés, à signer, 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

CONSIDERANT la résolution portant le numéro 88-10-344; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que la résolution portant 
le numéro 88-09-304 soit et est réscindée à toutes fins que de droit. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil autorise 
1 'achat d'un (1) PH mètre modèle PH 10 Beckman, numéro 1231137, au mon
tant de sept cent quatre-vingt-dix-neuf dollars et soixante-deux cents 
(799,62$), taxe incluse. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne qu'un don, au montant 
de vingt-cinq dollars (25,00$), soit remis à Centraide Mauricie. 
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En marge du 5e Congrès Provincial de l'Union des Syndi
cats Apicoles du Québec; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin qu'une annonce publicitair 
de format 3¼ X 4¼, au montant de cinquante dollars (50,00$}, soit payée 
à l 1 U.S.A.Q. 

CONSIDERANT la résolution portant le numéro 88-10-335; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la résolu
tion portant le numéro 88-09-310 soit et est réscindée à toutes fins qu 
de droit. 

CONSIDERANT la proposition de Madame Louise Paillé, ar
tiste en charge de la conception de l 'oeuvre d'art à être réalisé à 
l'intérieur de la bibliothèque municipale actuellement en voie de réali
sation; 

CONSIDERANT l'esquisse présentée devant les membres du 
Comité pour l'intégration de l 'oeuvre d'art; 

CONSIDERANT que les modifications proposées entraineront 
un coût supplémentaire au montant de deux mille trois cent quarante dol
lars (2 340,00 $}; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le Conseil ac
cepte ladite proposition et en assume le coût supplémentaire au montant 
de deux mille trois cent quarante dollars (2 340,00$}. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil autorise 
l'acte de correction concernant la vente des lots 278-P, 279-P, 278-71, 
279-22 et 279-9-P du cadastre officiel de la paroisse de Saint-Maurice,
et qui ont été vendus à la Compagnie LES DEVELOPPEMENTS LOUISFRANCIENS
INC., suivant un acte reçu devant Me Claudia Blais, notaire, le 20
septembre 1988, enregistré à Ste-Geneviève-De-Batiscan le 23 septembre
1988, sous le numéro 330834, et pour laquelle un acte de correction est
requis pour corriger la désignation qui y est contenue.

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

CONSIDERANT la requête présentée par certains citoyens du 
secteur "Nolin", relativement au remplissage-entreposage de terre et de 
sable sur un terrain vacant en bordure du boulevard Saint-Louis à Saint
Louis-de-France; 

CONSIDERANT que les interventions menées jusqu'à date se 
sont avérées vaines; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que 
le dossier soit remis à Me André Lemay, avocat, pour étude et avis, et 
poser les actions nécessaires en vue d'un prompt règlement dans cette 
affaire. 
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CONSIDERANT que Monsieur Pierre Rancourt, demeurant au 
240, rue Saint-Georges au Cap-de-la-Madeleine, n'a pas, en date du 21 
octobre 1988, donné suite à l'avis de contravention numéro 1014 émis 
le 9 septembre 1988, relativement à la pollution visuelle au 1132, bou
levard Saint-Louis à Saint-Louis-de-France, et cela même en dépit d'une 
promesse écrite, datée du 22 septembre 1988, d'optempérer à l'avis au 
plus tard le 15 octobre 1988; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPLNE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que 
le dossier soit remis à Me André Lemay, avocat, pour étude et avis, et 
poser les actions nécessaires en vue d'un prompt règlement dans cette 
affaire. 

CONSIDERANT que Madame Ghislaine Noël, demeurant au 40, 
rue Jasée à Saint-Louis-de-France, n'a pas, en date du 21 octobre 1988, 
donné suite à l'avis de contravention numéro 1013 émis le 15 août 1988, 
relativement à une clôture non conforme à la règlementation en vigueur, 
au 40, rue Jasée à Saint-Louis-de-France; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPLNE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que 
le dossier soit remis à Me André Lemay, avocat, pour étude et avis, et 
poser les actions nécessaires en vue d'un prompt règlement de cette af
faire. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPLNE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que Monsieur 
et Madame André Levasseur soient et sont délégués au Gala de la Corpora
tion Economique de Développement Industriel et Commercial (CEDIC 1988), 
le 12 novembre 1988. 

Que les frais de réservation au coût de cinquante-cinq 
dollars (55,00$) par personne soient et sont défrayés par la Municipali
té. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPLNE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que Messieurs Réjean 
Marchand, Ghislain Lachance et Martin Milot soient et sont autorisés à 
assister à la 16e conférence régionale annuelle de l'Association Québé
coise des Techniques de l'Eau (AQTE), qui se tiendra le 17 novembre 1988 
à Trois-Rivières. 

Que les frais d'inscription au montant de quarante dol
lars (40,00$) pour les membres et cinquante-cinq dollars (55,00$) pour 
les non membres soient et sont défrayés par la Municipalité. 

CONSIDERANT QU'un parc industriel doit être situé près 
d'un axe routier à caractère régional; 

CONSIDERANT l'impossibilité d'utiliser l'espace situé 
entre les limites Sud-Est de la Municipalité et l'emprise de la future 
autoroute 40 tant et aussi longtemps que celle-ci n'aura pas été réali
sée; 

CONSIDERANT QUE la réalisation de cette partie d'autorou
te est prévue dans vingt (20) ans et plus par les autorités du Ministère 
des Transports du Québec; 
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CONSIDERANT l'impossibilité de desservir cet espace de 
façon rentable dans un avenir rapproché; 

CONSIDERANT QU'aucun espace n'est disponible présentemen 
pour accueillir les nouveaux bâtiments de type "industriel"; 

CONSIDERANT l'urgence de trouver un espace pour ce type 
d'activité; 

CONSIDERANT QUE les industries légères existantes dans 
notre Municipalité soulèvent régulièrement le mécontentement général de 
la population par leurs activités; 

CONSIDERANT QUE nos industries opèrent, pour la plupart, 
en situation de droits acquis, ce qui veut dire, à toute fin pratique, 
qu'aucune expansion ne peut être envisagée; 

CONSIDERANT QUE l'implantation d'un secteur industriel 
léger n'a pas pour but de compétitionner les parcs industriels de la ré 
gion, mais plutôt de satisfaire à une demande locale; 

CONSIDERANT QUE les terres situées de part et d'autre du 
boulevard Sainte-Marguerite Est sont présentement utilisées par des in
dustries de pierre concassée; 

CONSIDERANT la présence dans ce secteur d'un projet d'in 
cubateur industriel sur les lots ayant façade sur la route 157 (droit 
acquis sur 120 m de profondeur, art. 105 de la loi sur la Protection du 
territoire agricole); 

CONSIDERANT la présence de circulation lourde dans ce 
secteur; 

CONSIDERANT le fait qu'il est irréaliste de penser qu'un 
forme quelconque d'agriculture pourrait un jour subsister à cet en
droit; 

CONSIDERANT QUE l'implantation d'un Centre industriel de 
type 11léger 11 dans ce secteur ne nuirait aucunement aux agriculteurs ac
tifs situés dans le voisinage; 

CONSIDERANT QUE les services d'aqueduc et d'égout peuven 
facilement être prolongés afin de desservir un éventuel développement 
industriel dans ce secteur; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que demande soi 
faite à la Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec 
(C.P.T.A.Q.) de soustraire de sa dernière proposition de zone agricole 
protégée, datée du 16 juillet 1987, les lots originaires 467 à 469 in
clusivement afin d'y implanter un Centre industriel de type "léger". 

CONSIDERANT QUE depuis 1977, la bâtisse sise au numéro 
civique 641, rue Cartier, à l'époque connue et désignée par "Place 
Suzette", a été érigée en non conformité avec le règlement de zonage 
municipal de l'époque; 

CONSIDERANT QUE la marge de recul avant est de 24,45 pi. 
au lieu de 25 pi. telle que stipulée au règlement numéro 108; 

CONSIDERANT QUE le Conseil d'alors, par sa résolution 
portant le numéro 77-424, adoptée le 22 août 1977, acceptait cette si
tuation; 
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CONSIDERANT que même en tenant compte des dispositions et 
effet du règlement numéro 170, adopté le 4 février 1980, le Conseil mu
nicipal actuel est d'avis de tolérer cet état de fait; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le 
Conseil n'a pas l'intention de sévir d'aucune manière et ne sévira pas 
contre le propriétaire actuel ou futur, pour le motif que la marge de 
recul avant de la bâtisse sise au numéro civique 641, rue Cartier est 
insuffisante et non conforme aux dispositions du règlement de zonage 
municipal en vigueur en 1977. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la séance du 

" ci2t? ,ar_, 
GiTI es Toupin 
Secrétaire-trésorier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 31 octobre 1988 
à 20:00 heures à la salle du Conseil située à 100, rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France à laquelle séance sont présents Mesdames et Mes
sieurs les Conseillers: 

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Wilfrid Champagne 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidenc 

de ce dernier. 

Tous les membres du Conseil ont unanimement refusé l'avi 
de convocation et ont signé en conséquence. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Mandat à J.M. Chastenay, arp. géo.
Re: réalignement de rues Caron / M. Lesieur / Rouette

2. Demande Motel des Pins
Re: Décharge 11Pépin 11

3. Travaux d'asphaltage - Place O'Connor
4. Autorisation d'embauche Chantal Demers
5. Petite caisse
6. Mandat à J.M. Chastenay

Re: points géodésiques
7. Adjudication de soumission

Re: Projet Vallerand
8. Réclamation - Denise Allard
9. Allocation au c.c.u.

CONSIDERANT la note de service datée du 28 octobre 1988, 
em1se par Monsieur Ghislain Lachance, ingénieur municipal, concernant 
les rues Caron, Maire Lesieur et Rouette; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que la firme Chastenay, 
Gagné & Associés, arpenteurs-géomètres, soit et est mandatée pour procé 
der au réalignement et au bornage des rues Caron, Maire Lesieur et 
Rouette et la future rue Potvin. 

Que les honoraires professionnels soient défrayés par le 
revenus non autrement appropriés. 

CONSIDERANT le dossier de la Cour Supérieure de Trois
Rivières, numéro 400-05-000397-860, dans l'affaire de la Municipalité 
Saint-Louis-de-France, requérante et Denis Déziel, intimé; 

CONSIDERANT qu'en date du 16 novembre 1987, l'inscriptio 
en appel a été logée par l'intimé Denis Déziel, suite au jugement rendu 
le 15 octobre 1987 par l'Honorable Juge Roger Laroche, j.c.s.; 
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CONSIDERANT la rencontre en date du 23 février 1988, met
tant en présence Me Henri, représentant de Monsieur Déziel et de Me Jean 
Pinson�,éault, représentant de la Municipalité, ainsi que de différents 
représentants de chacune des parties en vue de proposer une solution au 
règlement du litige; 

CONSIDERANT la proposition de canaliser à l'aide d'un 
tuyau, ladite décharge 1

1Pépin 11

, transmise à la Municipalité par Me 
Michel Carrier, notaire, en date du 14 septembre 1988; 

CONSIDERANT la note de service datée du 26 octobre 1988, 
adressée au Maire et au secrétaire-trésorier, par Monsieur Ghislain 
Lachance, ingénieur municipal, relativement à l'étude faite sur la 
proposition fournie par Me Carrier; 

CONSIDERANT la lettre datée du 24 octobre 1988, signée 
par Madame Anita Charette Chevarie, à l'effet de confirmer l'acceptation 
des exigences de la Municipalité et d'installer un tuyau de 900 mm. au 
lieu de 600 mm. tel que proposé; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le Conseil auto
rise la rédaction d'un protocole d'entente par l'aviseur légal de la Mu
nicipalité, en vue d'autoriser les travaux pour l'évacuation des eaux de 
la décharge 11Pépin 11 à l'aide d'un tuyau dont le diamètre de la conduite 
à installer sera de 900 mm, aux frais du propriétaire, Monsieur Denis 
Déziel, dans la ligne séparatrice des lots 274 et 501, à partir de la 
route 157, jusqu'à la ligne arrière; conditionnellement: 

- à l'obtention par le propriétaire, Monsieur Denis Déziel,
de la permission d'un droit de passage chez les propriétaires voisins 
pour effectuer les travaux; 

- au consentement d'une servitude de passage en faveur de
la Corporation municipale; 

- au désistement de l'appel logé le 16 novembre 1987 par
l'intimé Denis Déziel, suite au jugement rendu le 15 octobre 1987, par 
l'Honorable Juge Roger Laroche, j.c.s., dans le�dosseir C.S.T.R. 400-
05-000397-860;

Que la Municipalité conserve les droits reconnus par le 
jugement daté du 15 octobre 1987, par le Juge Laroche. 

CONSIDERANT la note de service datée du 28 octobre 1988, 
em1se par Monsieur Ghislain Lachance, ingénieur municipal, relativement 
aux travaux à Place O'Connor; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que la firme Pagé 
Construction (1983) Inc. soit et est autorisée à réaliser les travaux de 
pavage en face de la propriété de Monsieur Danyel Belisle, pour la somme 
de huit cents dollars (800,00$). 

CONSIDERANT la note de service datée du 31 octobre 1988, 
émise par Monsieur Alain Brouillette, comptable-administrateur; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que Madame Chantale Demers 
soit et est réembauchée a compter du 7 novembre 1988, au salaire hebdo
madaire de trois cents dollars (300,00$). 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APP�E par Madame le Conseiller Thérèse Morin que les déboursés effec� 
tués à date par la petite caisse, soient et sont approuvés et payés au 
montant de deux cent soixante-sept dollars et quatre-vingt-quatre cents 
(267,84$) et que la réserve soit et est rétablie au montant autorisé. 

CONSIDERANT les cotations reçues pour l 1 établissement de 
40 points géodésiques de 4e ordre, savoir: 

Serge Hamel, arp. géo.: 
Chastenay, Gagné & Associés, arp. géo.: 

425,00$ X 40: 
400,00$ X 40: 

17,000$ 
16,000$ 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APP�E par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que les services de 
la firme Chastenay, Gagné & Associés, arp. géo. soient et sont retenus 
pour l 1 établissement des 40 points géodésiques du 4e ordre. 

CONSIDERANT les soumissions reçues et ouvertes publique
ment le 25 octobre 1988 relativement aux travaux faisant l 1 objet du rè
glement numéro 276, savoir: 

Gaston Paillé Ltée: 
André Cyrenne Inc.: 
Construction Dollard Ltée: 
A. Plamondon et Fils Inc.:
Clément Ricard et Fils Inc.:
Construction J.G. Inc.:
Bétrex Inc.:
Asphalte Continental Ltée:

96 515,00$ 
117 299 ,00 
118 921,00 
124 852 ,50 
134 120,00 
136 861,00 
143 411,00 
149 800,00 

CONSIDERANT la recommandation datée du 26 octobre 1988, 
émise par ADS Associés Ltée- Groupe conseil, signée par Monsieur Guy 
Laliberté, ing.; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APP�E par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que la soumission 
de la firme Gaston Paillé Ltée, au montant de 96 515,00$, soit et est 
retenue comme étant la plus basse soumission conforme; 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer, 
pour et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

CONSIDERANT l 1 étude complet du dossier concernant la ré
clamation de Madame Denise Allard pour une imposition erronnée de taxe 
d 1 amélioration locale; 

CONSIDERANT le certificat numéro C88-493, de l 1 évalua
teur; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APP�E par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le 
secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin soit et est autorisé à rem 
bourser la requérante pour la somme de deux cent quatre-vingts dollars 
et quatre-vingt-onze cents (280,91$) 
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Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil autorise lE 
versement au Comité Consultatif d 1 Urbanisme (C.C.U.), au montant de cinc 
cents dollars (500,00$) prévu au budget (02-190-910), pour la soirée 
reconnaissance. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la Corpora
tion municipal de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une pro
chaine séance, un règlement pour amender le règlement numéro 254, con
cernant le zonage de la Municipalité de Saint-Louis-de-France, amende
ment en vue de changer la zone institutionnelle P en zone industrielle 
Ia7. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la séance 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance régulière et mensuelle du Conseil de la Cor 
poration Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 7 
novembre 1988 à 19:30 heures à la salle du Conseil située à 100, rue de 
la Mairie à Saint-Louis-de-France à laquelle séance sont présents Mes
dames et Messieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

1. Prière

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair, 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidenc 

0 R D R E D U J O U R 

2. Vérification du quorum
3. Inscription à l 1 item 11VARIA 11 

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour
5. Adoption des procès-verbaux des sessions d'octobre 1988
6. Affaires découlant des procès-verbaux
7. Lecture de la correspondance
8. Rapport sur les permis de construction
9. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 88-010

10. Autorisation de paiement des retenus pour les travaux
d 1 aqueduc et d 1 égout sur St-Jean Ouest - règ. 262 -
André Bouvet Ltée: 1 595,07$

11. Procédures judiciaires - cas Tremblay
12. Résolution d'appui - Municipalité de Mont-Carmel
13. C.P.T.A.Q. - Claude Laflamme
14. VARIA

a) Permanence de Martin Milot et Jocelyne Leblanc
b) Autorisation d 1 emprunt temporaire - asphaltage rue Georges
c) Proclamation 11Semaine d 1 appréciation à la jeunesse 11

d) Don 25$ - Société d 1 Arthrite
e) Inscription de MM. Lachance et Brouillette au cours sur le

leadership
f) Allocation de départ - Troupe Eclaireurs
g) Don 25$ - Association Canadienne de l 1 Ataxie de Friedreich

15. Intervention du public
16. Avis de motion
17. Levée de l 'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que l 1 ordre du jou 
soit et est adopté en incluant les items A), B), C), D), E), F) et G), 
inscrits à VARIA. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que les procès-verbaux 
des séances d 1 octobre soient et sont adoptés, tel que modifiés. 
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CORRESPONDANCE 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 
Di strict 32 
Jacques Gauthier 

Gou�ernement du Québec 
Ministère des Transports 
Di strict 32 
Jacques Gauthier 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Affaires municipales 
Direction générale de 
l'administration financière 
Alphé Poiré, dir.gén. 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Affaires Municipales 
Direction générale de 
l'administration financière 
Antoine Sylvain 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Affaires Municipales 
Direction générale de 
1 'évaluation foncière 
Gaston Vachon, dir. 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Affaires municipales 
Direction générale de 
1 'évaluation foncière 
Roger Mayrand, E.A. 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Affaires municipales 
Direction générale de 
l'évaluation foncière 
Gérald Lellbach, E.A. 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Affaires municipales 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Affaires municipales 

Gouvernement du Québec 
Ministère de l'Environnement 
Martin Paquette, tech. 

Commission scolaire régionale 
des Vieilles-Forges 
Jean-Claude Tourigny 

Re: Couvercles de vannes 
route 157 
(accusé réception) 

Re: Drainage sur le boul. 
St-Jean Est 
(accusé réception) 

Re: Cahier des prévisions 
budgétaires/88 

Re: Remplacement du tableau 
transmis auparavant 
(paiements taxes fon
cières - télécom., gaz, 
électrictité) 

Re: Compensation tenant 
lieu de taxes 1988 
(document à compléter) 

Re: Proportion médiane du 
rôle d'évaluation fon
cière- excercice fi
nancier 89 (analyse du 
dossier) 

Re: Nouveau sommaire du 
rôle d'évaluation 
foncière 

Re: Semaine de la préven
tion des incendies 

Re: Bilan des incendies 
au Québec pour 1987 

Re: Accusé réception 
Cas Bruno Turcotte 

Re: Cours de formation 
pompier volontaire 
non-urbain 

Mention est faite au présent procès-verbal qu'au cours du 
mois d'octobre 1988, dix-neuf (19) permis totalisant la somme de cinq 
cent soixante-treize mille cinq cents dollars (573 500 $) ont été émis 
pour construction, incluant un (1) permis de démolition. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que la liste des 
comptes à payer numéro 88-010 soit et est adoptée comme suit, savoir: 
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COMPTES A PAY ER 

FONDS D 1 ADMINISTRATION FOLIO 154 88-010 

Aluminium Dufresne Inc. 180, 72 
Areo Feu Ltée 499,51 
Gaston Bédard Inc. 92 ,65 
Les Bétons Mont-Carmel Inc. 352 ,50 
Francine Bourque 213, 74 
André Bouvet Ltée 560,50 
Gaston Brouillette Inc. 24,55 
Camions Western Star de Trois-Rivières Ltée 316,06 
Centre des Roses Enr. 99,15 
Centre du Ressort Trois-Rivières Inc. 6,54 
Chastenay, Gagné & Associés 635,00 
Daniel Chauvette 56,63 
La Cie Canadienne de Service 52 ,50 
La Commission Scolaire du Cap 252,72 
Les Compteurs Lecomte Ltée 843,93 
Construction S.R.B. 559,52 
Contenants Intercité Inc. 70,00 
Cooke et Fils Enr. 17,17 
Distribution Robert Enr. 696,94 
Léopold Duplessis Ltée 99,92 
Les Entreprises A. Ethier ( 1987) Inc. 393,51 
Les Entreprises Distribec Inc. 67,38 
Les Equipements Malboeuf Inc. 72 ,00 
Les Equipements et Services SAP 270,75 
Martin Falardeau 74,25 
Les Fêtes du 250e de Pointe-du-Lac 27 ,54 
Floriculture Gauthier Inc. 25,00 
Formulaires Ducharme Inc. 32 ,00 
Formules Municipales Enr. 37,70 
Foucher Industriel Inc. 26,34 
Franco-Pièces Enr. 129 ,43 
Garage Jacques Martin 238,29 
Garage Jacques Ricard Inc. 116 ,50 
Garage Théo Thibeault 161,12 
Gaz Bar A Lord 34,00 
Claude Gélinas Pharmacie 15,92 
General Bearing Service Inc. 14,41 
Guillevin International Inc. 53,96 
Guy Harnois 130,79 
J.U •. Houle Ltée 1 954,22 
Hydro-Québec 235 ,00 
I.B.M. Canada Ltée 115,80 
Instruments Protech 830,75 
Journal Larochelle 450,00 
Le Journal des Trois-Rivières 869,50 
Antonio Lafontaine 8,00 
Service Lavage Soucy Inc. 1 192 ,50 
Danielle Lesieur, notaire 3 030,80 
Librairie du Cap Inc. 517,42 
L.P. Moteurs Limitée 131,89 
Machineries Baron & Tousignant Ltée 389,95 
Réjean Marchand 48,35 
Marché J.C. Morin 9,69 
Massicotte & Fils Limitée 1 365,56 
M.C.E. Contrôle Electrique Inc. 270 ,38 
M.C. Equipement Inc. 3 789,18 
M. Electrique Ltée 1 723,97 
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58. John Meunier Inc.
59. Ministre des Finances
60. Mme Rollande Beaumier
61. Motorola Canada Ltée
62 • Motoro 1 a L tée 
63. M.R.C. Francheville
64. Le Nouvelliste
65. Pagé Construction (1983) Inc.
66. Pépinière Cormier
67. Perco L tée
68. Petite Caisse (Alain Brouillette)
69. Pièces d 1 Auto H.-P. Jacques Inc.
70. Pompaction Inc.
71. Protection Incendie CFS Ltée
72. Les Publications du Québec
73. Quine. Renov. Inc.
74. Sécurité Plus/B Le travailleur
75. Soc. Qué. d 1 Assainissement des eaux
76. J. St-Cyr & Frères Ltée
77. Supérieur Propane Inc.
78. Les Systèmes Hydroliques T.L.G. Inc.
79. Télécon Inc.
80. Jean-Denis Toupin
81. UAP Inc.
82. Vanasse Inc. (Le Groupe)
83. Ville du Cap-de-la-Madeleine
84. Ville de Trois-Rivières
85. Vitroplus
86. Westburn Québec Inc.
87. Xios Systemes

TOTAL: 

134,93 
6,00 

40,00 
470,49 
220 ,15 
80,00 

1 512 ,00 
1 249,69 

45,00 
1 055,07 

216,76 
125 ,50 
131,37 
103,01 
77 ,00 

819,18 
495,07 

18 078,23 
342 ,44 
103, 77 
46,34 

200,00 
60,00 

176,38 
60,00 
35,00 

2 000,00 
128,63 
322, 79 
34,00 

52 852 ,90 $ 

FONDS DES REGLEMENTS D 1 EMPRUNT FOLIO - 2570 88-010 

1. ADS Associés Ltée
2. Construction Lampron Inc.
3. Les Entreprises Claude Caron Inc
4. Ent. Claude Caron &

5. Ent. Claude Caron &

6. Ent. Claude Caron &

7. Danielle Lesieur, notaire
8. Massicotte & Fils Ltée
9. Le Nouvelliste

10. Quin. Renov. Inc.
11. La Sablière du Cap Inc.
12. VFP Inc. Consultants

TOTAL: 

2 676,22 $ 
52 290 ,00 
10 332 ,21 
7 960,29 

13 2 54,49 
2 089 ,06 
1 666,65 

28 196,58 
288,00 
20,59 
58,86 
93,35 

118 926,30 $ 

********************************************************************** 

INFORMATIONS 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois d 1 octobre 1988 

Bell Canada 

05-10-1988 372-9226
372-922 7

463 

32 ,98 
32 ,98 



No de résolution 

ou annotation 

88-11-369
Autorisation
paiement
des retenus
règ. 262

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

12-10-1988 374-4486 18,51 
376-0654 34,63 
376-8436 35,54 
374-6550 624,50 

19-10-1988 373-3789 32 ,98 
Ligne informatique 147,56 

26-10-1988 379-6915 49,59 

TOTAL: 1 009,27 $ 

Bell Cellulaire 

25-10-1988 11,84 $ 

*********************************************************************** 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois d'octobre 1988 

.. . ..05-10-1988 

05-10-1988

12-10-1988

Crédit du 
400, Goulet 

1415, boul. St-Alexis.-. 
200, Masse 
55, Masse 
220, Masse 

Installation 2 consoles 

Eclairage des rues 

400, Goulet 
200, Masse 
100, de la Mairie 
820, Hôtel de Ville 
671, des Loisirs 
10, Marchand 
1300, Masson 
805, Saint-Jean 
500, Saint-Jean 

TOTAL: 

321,89 
1 201,35 

64,72 
102, 18 

90,00 

7 076,06 

404,43 
1 260,52 

681,96 
287, 78 
194,17 
778, 73 
107,88 
153,39 
108,50 

12 833,56 $ 

*********************************************************************** 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des règle 
ments d'emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au téléphone e 

- à l'électricité.

TOTAL: 185,633,87 $ 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil autori 
se le paiement des retenus, à la firme André Bouvet, au montant de mill 
cinq cent quatre-vingt-quinze dollars et sept cents (1 595,07 $), pour 
les travaux d'aqueduc et d'égout effectués sur le boulevard Saint-Jean 
Ouest, conformément au règlement portant le numéro 262; conditionnelle
ment à l'autorisation de paiement qui nous sera fournie par 1 'ingénieu 
surveillant. 
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88-11-370
Mandat à
Me Lemay
(cas Rancourt}

88-11-371
Résolution
d'appui
(Mont-Carmel}

88-11-372
C.P.T.A.Q.
Claude 
Lafl amme 

88-11-373
Permanence
Martin Milot

88-11-374
Permanence
Jocelyne
Leblanc
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CONSIDERANT l'avis d'infraction numéro 1001, émise à 
Monsieur Julien Tremblay, par Monsieur Daniel Chauvette, inspecteur
adjoint, relativement à l'infraction à l'article 48 du règlement numéro 
254, ayant trait au nettoyage du terrain sur les lot 273-114 et 273-
115; 

CONSIDERANT le rapport de l'inspecteur Chauvette, daté du 
3 novembre 1988, à l'effet que Monsieur Tremblay n'a pas répondu à 
l'avis de contravention dans les délais impartis; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que le dossier soit re
mis à Me André Lemay, avocat pour étude et avis, et poser les actions 
nécessaires en vue d'un prompt règlement dans cette affaire. 

CONSIDERANT QUE l'élargissement de la route 157 sur le 
territoire des municipalités de Saint-Louis-de-France et Notre-Dame du 
Mont-Carmel constitue depuis longtemps un dossier ayant généré un nombre 
impressionnant d'interventions provenant de toutes les sphères d'activi
tés en Mauricie; 

CONSIDERANT QUE la route 157 est une voie de circulation 
majeure entre les deux (2} pôles d'attraction que sont la région de 
Trois-Rivières et Shawinigan; 

CONSIDERANT qu'il ne reste que 10.73 kilomètres à effec
tuer pour compléter l'élargissement de la route 157 sur quatre (4} 
voies; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le 
Conseil appuie les démarches de la Corporation Municipale de Notre-Dame 
du Mont-Carmel, relativement à la présentation du projet d'élargissement 
de la route 157 à quatre (4} voies, dans le cadre du Sommet Economique 
de la zone de la Municipalité Régionale de Comt�(de Francheville� 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champa
gne APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil ap
puie la demande faite à la Commission de Protection du Territoire Agri
cole du Québec (C.P.T.A.Q.}, par Monsieur Claude Laflamme, relativement 
à une demande d'utilisation à d'autres fins que l'agriculture sur le lot 
89-6, pour la raison suivante: ne contrevient à aucun règlement munici
pal.

CONSIDERANT la note datée du 21 octobre 1988, rédigée 
par Monsieur Alain Brouillette, directeur du personnel; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Noëlla c. Hamelin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil municipal 
reconnaît que Monsieur Martin Milot a acquis le statut d'employé régu
lier, en date du 15 juin 1988. 

CONSIDERANT la note datée du 21 octobre 1988, rédigée par 
Monsieur Alain Brouillette, directeur du personnel; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Noëlla c. Hamelin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil municipal 
reconnaît que Madame Jocelyne Leblanc a acquis le statut d'employée per
manente, en date du 25 août 1988. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champa 
gne APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Maire, Monsieu 
André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, 
soient et sont autorisés à effectuer un emprunt temporaire, à la Caisse 

·Populaire·de·Saï-nt-Louis-de-France, n'excédant pas quatre-vingt-dix
pour-cent (90%) du montant autorisé de quatre-vingt mille dollars
(80 000 $), relativement au règlement numéro 275, tel qu'en fait foi
l'approbation du Sous-ministre par intérim des Affaires municipales, si
gnée par Monsieur Florent Gagné, en date du 20 octobre 1988.

PROCLAMATION 

CONSIDERANT la requête datée du 7 novembre 1988, du Club 
Optimiste de Saint-Louis-de-France; 

CONSIDERANT QU'il y a lieu d'appuyer l'initiative du Clu 
Optimiste de Saint-Louis-de-France de rendre hommage à la jeunesse; 

EN CONSEQUENCE, 

Je, soussigné, Maire de la Municipalité de Saint-Louis
de-France, par la présente, DECRETE la semaine d'appréciation à la Jeu
nesse; 

Que la semaine du 20 au 27 novembre 1988 soit et est 
DECRETEE "Semaine d'appréciation à la Jeunesse". 

·DONNE à Saint�Louis-de-France, ce septième jour du mois de novembre mil
neuf cent quatre-vingt-huit.

Signé: André Levasseur 
Maire 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin qu'un don, au mon
tant de vingt-cinq dollars (25,00 $), soit remis à la Société 
d'Arthrite. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que Messieurs 
Ghislain Lachance et Alain Brouillette soient et sont autorisés à assis 
ter au cours de formation sur le leadership, tenu à Drummondville, le 2 
novembre 1988. 

Que les frais d'inscription, au montant de trente-cinq 
dollars (35,00$) par personne, et les frais de déplacement et de repas 
soient et sont défrayés par la Municipalité. 

_';::_ ',_ ' -

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que les services de 
Monsieur Paul-Yvon Lambert soient et sont retenus en qualité d'appari
teur suppléant, sur demande, au tarif horaire de six dollars de l'heure 
( 6 ,00$/hre). 
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CONSIDERANT la demande datée du 20 octobre 1988, par 
Monsieur Yves Lafreni ère; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne qu'une allocation de 
départ, au montant de deux cent cinquante dollars (250,00$), soit versée 
à la Troupe Eclaireurs de Saint-Louis-de-France, Troupe affiliée à la 
Fédération des Scouts et Guides du Québec, district Mauricie. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair qu'un don, au montant 
de vingt-cinq dollars (25,00$), soit remis à l'Association Canadienne de 
l 1 Ataxie de Friedreich. 

l'assemblée. 
Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la levée de 

ADOPTE à la séance du 

es Toupin 
Secrétaire-trésorier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 14 novembre 198 
à la salle du Conseil située à 100, rue de la Mairie à Saint-Louis-de
France à laquelle séance sont présents Mesdames et Messieurs les Con
seillers: 

de ce dernier. 

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Wilfrid Champagne 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidenc 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

1. Rapport du Maire sur la situation financière de la Corporation
municipale

2. Virement au surplus réservé "aqueduc et égouts" pour exercice
financier terminé le 31 décembre 1987

3. Montant a transféré au surplus réservé "aqueduc et égouts"
suite à l'annulation d'un cpte à payer à Eco Equipement inc.

4. Diffusion du rapport sur la situation financière de la
Corporation municipale dans le La Rochelle

5. Bibliothèque Centrale de Prêt (nouveau contrat)
6. Appropriation et financement du règ. 256 (nouveau puits)
7. Adjudication soumissions re: ameublement de bureau et

ameublement spécialisé pour la bibliothèque

Les membres du Conseil, tous présents sans exception, ac 
ceptent d'inclure à l'ordre du jour les items suivants. 

8. Renouvellement de l'entente - service informatique
9. Avance 500$ Club de l 1 Age d'Or (fête des Bénévoles)

10. Avance 500$ au directeur des Loisirs
11. Modification de la tarification des immeubles municipaux
12. Allocation de départ - Chevaliers de Colomb 250$
13. Demande Comité d 1 Entraide

Rapport sur la situation financière de la Municipalité de Saint-Louis
de-France 

Mesdames, 
Messieurs, 

L'article 955 du Code Municipal stipule que le maire doi 
faire un rapport sur la situation financière de la corporation municipa 
le au cours d'une session du Conseil, au moins quatre (4) semaines avan 
que le budget ne soit déposé devant le Conseil pour adoption. 

Le maire doit traiter des derniers états financiers et 
du dernier rapport du vérificateur, des indications préliminaires quant 
aux états financiers précédant celui pour lequel le prochain budget ser 
fait, et des orientations générales du prochain budget. 
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Afin de répondre aux exigences de ladite loi et par ce 
truchement, donner aux Louisfranciens & Louisfranciennes une idée géné
rale de l'administration de leur municipalité, il me fait plaisir de 
vous informer de la situation qui prévaut dans ces différents domai
nes. 

****************************** 

E T A T S F I N A N C I E R S 1 9 8 7 

Les états financiers pour la période du 1er janvier au 31 décembre 1987 
vérifiés par Samson Bélair, comptables agrées, dont le rapport est daté 
du 31 mars 1988, nous donnent les informations sommaires suivantes: 

FONDS D'ADMINISTRATION 

ETAT DES RECETTES ET DEPENSES 
POUR L'EXERCICE TERMINE LE 31 DECEMBRE 1987 

RECETTES 

Sources locales 
Transferts 
Affectation de surplus 

DEPENSES 

Administration générale 
Sécurité publique 
Transport 
Hygiène du milieu 
Urbanisme et mise en valeur du territoire 
Loisirs et culture 
Autres dépenses 

EXCEDENT DES RECETTES SUR LES DEPENSES DE L'EXERCICE 

FONDS D'ADMINISTRATION 

BILAN 
AU 31 DECEMBRE 1987 

ACTIF A COURT TERME 

Encaisse 
Débiteurs 
Dû par le fonds des règJements d'emprunt 

469 

2 190 902 $
130 823 
107 391 

2 429 116 $

394 387 
35 560 

277 287 
181 514 
87 352 

170 947 
1 136 925 

2 283 972 $
-----

145 144 $

143 709 $
191 268 
18 107 

353 084 $
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PASSIF A COURT TERME 

Créditeurs 
Dû au fonds réservés pour parcs 
terrains de jeux 

SURPLUS ACCUMULE 

Surplus affectés 
Surplus non affectés 

112 506 $

6 036 

86 790 $
147 752 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT EN COURS 

BILAN 
AU 31 DECEMBRE 1987 

ACTIF 

PASSIF 

Passif à court terme 
Financement permanent des règlements d 1 emprunt en cours 
Soldes disponibles de règlements d 1 emprunt fermés 

ETAT DE L'ACTIF A LONG TERME 

ETAT DE L 1 ACTIF A LONG TERME 
AU 31 DECEMBRE l987 

ACTIF 

Actifs immobilisés 

MODE DE FINANCEMENT 

Actifs acquis avant 1976 
Actifs financés par: 

Obligations 
Autres dettes à long terme 
Subventions 
Fonds d 1 administration 
Autres modes de financement 

470 

118 142 $

234 542 $

353 084 $

2 434 581 $

402 084 $
2 015 485 

17 012 

2 434 581 $

8 000 514 $

410 652 

3 093 049 
856 043 
767 423 
710 676 

2 162 671 

8 000 514 
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ETAT DE LA DETTE A LONG TERME 

ETAT DE LA DETTE A LONG TERME 
AU 31 DECEMBRE 1987 

MODE DE REMBOURSEMENT 

Montants de revenus à prévoir pour le remboursement 
des dettes à long terme à la charge de: 

L'ensemble de la municipalité 
Une partie de la municipalité 

PASSIF 

Obligations 
Autres dettes à long terme 

1 373 702 $ 
2 594 276 

3 967 978 $ 

92 7 000 $ 
3 040 978 

3 967 978 $ 

Nous sommes heureux de souligner que durant l'année 1987, 
la municipalité a bénéficié de programmes spéciaux de subventions gou
vernementales dont le détail apparait ci-dessous: 

Asphalte et réfection des chemins 
Sports et loisirs (Fonds d'adm.: 2500$ / F.R.E.C.: 
Programme "Défi 87 11

Programme "Développement de l'emploi" 
Programme "Article 38 11 

- Sentier écologique 
Programme "Article 38 11 

- Aménagement de parcs

4000$) 
15 000 $ 
6 500 
4 106 

33 078 
1 250 
2 673 

62 607 $ 

Cette politique du Conseil de bénéficier le plus possible 
de toutes les subventions gouvernementales accessibles est une préoccu
pation constante qui a comme résultats d'apporter des investissements au 
profit des contribuables de la municipalité et de garder au plus bas 
niveau le coût des taxes municipales. 

LES INDICATIONS PRELIMINAIRES QUANT AUX ETATS FINANCIERS DE L'ANNEE 

La construction domiciliaire a maintenu, et même, légère
ment dépassé le rythme exceptionnel atteint l'an dernier. Il y a donc 
eu 86 nouvelles unités de logements entre le 1er janvier et le 1er no
vembre 1988 en comparaison de 85 pour la même période de l'année 1987. 
Par ailleurs, du 1er janvier au 1er novembre 1988, 245 permis de cons
truction ont été émis pour une valeur de 9 548 650 $ en comparaison de 
249 pour une valeur de 7 085 880 $ pour la même période en 1987. 
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Comme ces nouvelles constructions sont en grande majorit 
situées sur des rues desservies par les réseaux d'aqueduc et d'égouts, 
ces services sont d'autant rentabilisés par l'arrivée des nouveaux uti
lisateurs. En conclusion, au plan de la valeur totale des permis émis 
pour la Municipalité, l'année 1988 a donc battu le record financier de 
tous les temps atteint en 1987. Il s'agit donc d'une excellente perfor 
mance. 

D'autre part, la Municipalité de Saint-Louis-de-France 
continue ses démarches afin de se conformer aux prescriptions de la Loi 
1112 5 11 sur l 'aménagement et l 'urbanisme. En effet, les négociations ave 
la C.P.T.A.Q. étant, à toutes fins terminées, rien n'empêche maintenant 
l'adoption de notre schéma d'aménagement et du plan d'urbanisme. Une 
nouvelle réglementation en matière de zonage, de lotissement et de cons 
truction devrait être adoptée au cours du printemps 89 afin de se con
former aux exigences de la loi. 

Nous avons reçu, à date, au cours de l'année 153 751 $ e 
paiements tenant lieu de taxes du Gouvernement du Québec, soit: 177 $

pour ses immeubles et places d'affaires, laissant un montant d'environ 
9 990 $ à recevoir; 1 867 $ pour les écoles primaires, laissant un mon
tant d'environ 17 400 $ à recevoir et 151 707 $ pour les réseaux de té
lécommunication, gaz et électricité. Une compensation pour les fermes 
et boisés au montant de 1 056 $ est également attendue d'ici le 31 
décembre. 

Une subvention de 19 046 $ pour l'entretien des chemins 
d'hiver a été reçue à date, laissant un montant estimatif additionel 
d'environ 12 697 $ à recevoir pour l'hiver. 

Des subventions totalisant 11 510 $ ont été reçues à dat 
pour le domaine du loisirs. A ces montants fournis par le ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche, nous pouvons ajouter un 1 000 $ ad 
ditionnel consenti par le gouvernement fédéral dans le cadre des célé
brations de la Fête du Canada. 

Une autre subvention du ministère des Transports au mon
tant de 15 000 $ a été consentie à la municipalité pour lui permettre d 
réaliser l'amélioration de diverses rues. Des travaux de fondation, 
pavage et asphaltage de rues de l 'ordre de 268 340 $, autorisés à l'in
térieur des règlements no 257 (Place 0uellet: 43 340 $), no 258 (rue 
Jean-Pierre: 66 000 $) et no 264 (rue de la Mairie: 159 000 $) ont été 
réalisés cet été. D'autres travaux de l'ordre de 202 800 $ ont été au
torisés à l'intérieur des règlements no 269 (Développement Dupuis-Jacob 
25 800$), no 270 (Développement Dumoulin: 97 000 $) et no 275 (rue 
Georges: 80 000 $) et devraient être réalisés en partie cette année et 
en partie l'année prochaine. 

En plus d'améliorer la qualité de vie des citoyens de 
Saint-Louis-de-France, les travaux d'asphaltage effectués ces dernières 
années ont permis de diminuer de façon appréciable la facture d'épandag 
d'abat-poussière (calcium) qui nous a coûté moins de 10 000 $ cette an
née comparativement à l'année 1984 où les coûts s'élevaient alors à 
38 060 $. 

Le Conseil municipal a demandé au ministère des Trans
ports de procéder à la confection d'un plan relatif à l'élargissement d 
boulevard des Chenaux, de façon à ce que nous soyons en mesure d'indi
quer à chacun des propriétaires riverains, la partie de terrain qu'il 
devrait consentir pour que le pavage des derniers 3 1/2 kilomètres 
s'inscrive dans la programmation budgétaire du Ministère. 

Dans le cadre du Développement de l'emploi, la Municipa
lité s'est vue accorder une subvention au montant de 30 312 $, ce qui 
nous a permis d'embaucher une secrétaire-comptable-archiviste pour une 
période de 34 semaines, une technicienne en génie civil pour une périod 
de 33 semaines, de même qu'une récréologue pour une période de 25 semai 
nes. 
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Dans le cadre du programme "Défi 88 11 , la Municipalité 
s'est vue accorder une subvention de 4 785 $ pour un autre poste de 
technicien en génie civil pour une période de 11 semaines et deux postes 
d'animateurs en loisirs pour une période de 9 semaines chacun. 

D'autre part, la Municipalité travaille présentement à 
compléter sa nouvelle bibliothèque, subventionnée par le ministère des 
Affaires culturelles, dans une proportion de 75% du coût total d'immobi
lisation. Ce nouveau bâtiment, conçu à la fine pointe des dernières 
normes gouvernementales dans ce domaine, sera terminé avant la fin de 
l'exercice financier 1988 et devrait être en opération au cours de l'hi
ver 1989. 

En terminant, mentionnons que les revenus additionnels de 
taxes découlant des nouvelles valeurs imposables engendrées par la cons
truction domiciliaire, de même que les revenus importants provenant de 
la vente de terrains municipaux font en sorte que nous prévoyons termi
ner l'année 1988 avec un surplus budgétaire. 

ORIENTATION DU BUDGET 1989 

Notre confiance de l'acceptation par les citoyens d'une 
administration des plus efficace nous permettra d'envisager l'établisse
ment d'une politique budgétaire des plus rationnelle pour l'année 1989. 

Nous continuerons de nous efforcer d'améliorer la qualité 
de vie et de services qui vous sont offerts tout en maintenant le taux 
de la taxe à son niveau le plus bas possible. 

Sur le plan de la sécurité publique, considérant que 
notre camion incendie actuel est en opération depuis 27 ans; le Conseil 
entend présenter un règlement d'emprunt au cours de l'année pour faire 
l'achat d'un nouveau camion incendie répondant aux besoins de sécurité 
des Louisfranciens et Louisfranciennes. 

Sur le plan du transport en commun, le Conseil entend 
procéder à une étude de faisabilité. A la lumière des coûts engendrés 
pour desservir la municipalité, une décision sera rendue dans l'année. 

La deuxième phase du plan de rationalisation concernant 
l'implantation et la relocalisation des lumières de rues a été mise en 
branle au cours de l'année 88, ce qui a permis à Saint-Louis-de-France 
de pourvoir son réseau d'éclairage d'une quarantaine de nouvelles lampes 
de rues. Ce rythme devrait être maintenu pour l'année 89. 

La Municipalité travaille présentement à la finalisation 
des travaux de modification des équipements d'épuration des eaux usées. 
En effet, les travaux suivants sont réalisés ou sont en voie de l'être 
d'ici la fin de l'année: 

- installation d'un nouveau système de dégrillage à la station du 1415
St-Alexis Est afin de protéger les pompes;

- modification de divers équipements tels que vannes d'arrêt, ventila
teurs, débit-mêtre et contrôles électriques.

Pour ce qui est de l'installation d'un dessableur à l'u
sine d'épuration, les négociations se poursuivront au cours de l'hiver 
et devraient déboucher sur des travaux d'implantation durant l'automne 
89. 
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En ce qui a trait à une de nos stations de refoulement, 
les problèmes d'odeur rencontrés au cours des dernières années seront 
définitivement éliminés durant 1 1 hiver 89. En effet, la Société Québé
coise d 1 Assainissement des Eaux agit présentement à titre de gérant de 
projet et de consultant afin de trouver une solution définitive à ce 
problème. 

Les politiques dynamiques mises de l'avant par votre Con 
seil ces dernières années ont réussi à retenir l'attention de 1 'entre
prise privée notamment au niveau du secteur industriel. En effet, tel 
qu 1 annoncé dans le quotidien local au cours des dernières semaines, un 
groupe d'investisseurs sérieux a décidé d'implanter à Saint-Louis-de
France, un incubateur industriel, première phase d'un projet de cinq 
bâtiments devant être réalisés à très court terme. L'ouverture de ce 
nouveau centre industriel est prévue pour le début de janvier 1989 et 
devrait permettre à Saint-Louis-de-France de prendre un rythme de croi
sière enviable dans le secteur industriel léger. 

Comme nous 1 'avons souvent mentionné, la Municipalité 
tient à profiter au maximum de toutes subventions potentielles en prove 
nance des différents paliers de gouvernement. Dans cet ordre d'idée, 
nous avons, dans le cadre du Sommet socio-économique de la région 04, 
présenté plusieurs projets d'envergure notamment au niveau d 1 infrastruc 
tures routières tels que: prolongement de l'autoroute 40, élargissement 
de la route 157 entre le boulevard Sainte-Marguerite et les limites No d 
de Saint-Louis-de-France, réfection de la route 157, aménagement d'un 
réseau cyclable inter-parcs, etc. Nous espérons, grâce à la présenta
tion de ces projets, que Saint-Louis-de-France pourra, une fois de plu , 
être une des municipalités de la région les plus avantagées au niveau 
des prochaines subventions gouvernementales. 

Un mini centre commercial a été érigé sur le boulevard 
Saint-Louis au cours de l'année 1988 pour ainsi donner le coup d'envoi à 
une série d'investissements tant au niveau commercial qu'au point de v e 
de l'immeuble à logements. 

En effet, deux projets de construction multifamiliale 
sont présentement en cours dans le secteur central de la Municipalité. 

De plus plusieurs projets de construction domiciliaire 
suivront leur cours pendant l'année 1989, tels que: 

- Développement domiciliaire Dumoulin (possibilité d'une quarantaine d
terrains)

- Développement domiciliaire Louisbourg (possibilité d'une vingtaine
terrains)

- Développement Julien Cellard (possibilité d'une trentaine de terrain ,
dont plusieurs commerciaux)

- Développement Louisfranciens (possibilité d'une quarantaine de ter
rains)

- Ouverture d'une nouvelle rue sur le lot 523 - projet Vallerand (poss -
bilité d'une vingtaine de terrains)

Tous ces projets nous permettent d'entrevoir l'année 19 9 
avec une perspective de développement très encourageante s'apparentant à 
notre année exceptionnelle de 1988. 

De plus, dans le cadre d'un développement soutenu de la 
Municipalité, une évaluation de la nécessité d'espaces additionnels de 
vant être réservés aux fins de loisirs, sera mise de l'avant en vue 
d'identifier des sites potentiels répondant aux besoins sectoriels de a 
Municipalité. 

**************************************** 
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Fort de votre appui, votre Conseil entend demeurer à 
l'écoute des citoyens et des citoyennes pour orienter ses politiques et 
satisfaire les besoins des six mille (6000) Louisfranciens et Louisfran
ciennes afin d'améliorer leur qualité de vie tout en maintenant le taux 
de la taxe au plus bas niveau possible. 

André Levasseur, Maire 
Le 14 novembre 1988 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin qu'un montant de quarante
neuf mille neuf cent vingt dollars et quatre-vingt-cinq cents 
(49 920,85 $) soit transféré du surplus libre au surplus réservé "aque
duc et égouts" pour l'exercice 1987. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne qu'un montant de six 
mille deux cent vingt-six dollars et huit cents (6 226,08 $) soit trans
féré du surplus libre au surplus "aqueduc et égouts", suite à l'annula
tion d'un compte à payer à Eco Equipement inc. pour une pompe ABS 15 
HP. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le rapport sur 
la situation financière de la Corporation municipale de Saint-Louis-de
France soit diffusé dans le Journal La Rochelle au lieu et à la place de 
la distribution dudit rapport à chaque adresse civique dans la Municipa
lité. 

CONSIDERANT la création d'une bibliothèque autonome suite 
à la construction d'un nouveau local; 

CONSIDERANT les options qui sont offertes par la Munici
palité en regard des bibliothèques non affiliées; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Térèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la 
Municipalité de Saint-Louis-de-France ne fera plus partie de la Biblio
thêque Centrale de Prêt de la Mauricie en temps que bibliothèque affi
liée, à compter du 1er janvier 1989. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le Conseil appro
prie un montant de soixante-quinze mille dollars (75 000 $), provenant 
du fonds réservé "aqueduc et égouts" pour le financement du règlement 
numéro 256 concernant la construction et l'aménagement d'un puits pour 
l'approvisionnement et le traitement de l'eau potable. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que le financement 
du règlement numéro 256· soit fait au 28 février 1989, suite aux explica
tions fournies le 14 novembre 1988, par Monsieur Alain Brouillette, 
c.a.
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CONSIDERANT les soumissions reçues et ouvertes publique
ment le 4 novembre 1988 et de la recommandation faite par Monsieur 
Michel Pellerin, architecte, dans sa lettre datée du 10 novembre 1988; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que la soumission de la 
Librairie du Cap inc., au montant de treize mille cinq cent quatre
vingt-huit dollars et soixante-neuf cents (13 588,69 $) soit est est 
retenue pour la fourniture de l'ameublement de bureau de la bibliothèqu 
publique. 

CONSIDERANT les soumissions reçues et ouvertes publique
ment le 4 novembvre 1988 et de la recommandation faite par Monsieur 
Michel Pellerin, architecte, dans sa lettre datée du 10 novembre 1988; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que la soumission de 
Jean Banville (1982) inc, au montant de trente mille huit cent 
cinquante-quatre et vingts cents (30 854,20 $), soit et est retenue pou 
l'ameublement spécialisé de la bibliothèque publique. 

CONSIDERANT la lettre datée du 8 novembre 1988, adressée 
par le Directeur de l'informatique de la Ville de Trois-Rivières, 
Monsieur Guy Aubin, relativement à l'entente pour la fourniture du ser
vice de l'informatique; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
cl air APPUYE par Monsieur 1 e Consei 11 er Gérald Marchand que 1 1 entente 
existante soit et est renouvellée pour une période de 5 ans, à compter 
du 1er janvier 1989, comportant une majoration de cent cinquante dollar 
(150,00 $) mensuellement. Par la suite, il y aura une indexation basée 
sur l'indice des coûts à la consommation publié par Statistique Canada, 
en date du 31 décembre de chaque année. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer, 
pour et au nom de la Corporation municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin qu'un montant de 
cinq cents dollars (500 $) soit et est remis au Club de l'Age d'Or de 
Saint-Louis-de-France, pour l'organisation d'un buffet, pour la fête de 
Bénévoles le 26 décembre prochain. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin qu'un montant de 
cinq cents dollars (500 $) soit remis au directeur des Loisirs, Monsieu 
Martin Falardeau, pour l'organisation de la fête des Bénévoles. 

CONSIDERANT la recommandation du directeur des Loisirs, 
Monsieur Martin Falardeau, relativement à la location de salles; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques 
Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que la politiqu 
d'utilisation et de tarification des immeubles municipaux, adoptée en 
avril 1986, soit et est modifiée de la façon suivante, savoir: 

476 



"' 

"' 

"tl 

No de résolution 

88-11-394
Allocation
de départ
nouveau con
seil des
Chevaliers de
Colomb

88-11-395
Utilisation
du 805
Comité d'En
traide

Avis de 
motion 

Avis de 
motion 

Avis de 
motion 

Avis de 
motion 

suivants: 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Pour utilisation de moins de 4 heures, les prix sont les 

Salle Adolphe Lamothe: 50,00 $ 

60,00 
100,00 

Salle Thomas Caron: 
Salle Multifonctionnelle: 

CONSIDERANT la demande datée du 13 novembre 1988, trans
mise par Monsieur Raymond Morin, président du comité de fondation du 
nouveau conseil des Chevaliers de Colomb et de Monsieur Jean-Guy Norman
din, député de district; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPlNE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la Municipalité 
verse une allocation de départ, au montant de deux cent cinquante dol
lars (250 $), au nouveau conseil des Chevaliers de Colomb, présentement 
en formation à Saint-Louis-de-France. 

CONSIDERANT la demande de Monsieur Roland Landry, prési
dent du Comité d'Entraide de Saint-Louis-de-France, en date du 10 novem
bre 1988, relativement à une demande d'obtention d'un local; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP-
.PlNE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le Conseil met à la 
disposition du Comité d'Entraide, à partir du 1er janvier 1989, le local 
présentement occupé par le Club Mère-Enfant, situé au 805, boulevard 
Saint-Jean Ouest. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une prochaine 
séance, un règlement concernant l'appellation de certaines rues. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la Corpora
tion municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une pro
chaine séance, un règlement concernant les nuisances. 

Je, soussignée, Thérèse Morin, Conseiller de la Corpora
tion municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une pro
chaine séance, un règlement concernant certains amendements au règlement 
portant le numéro 125. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une prochaine 
séance, un règlement concernant certains amendements au règlement por
tant le numéro 219. 
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Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de motio 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Croporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une prochaine 
séance, un règlement concernant certaines dispositions sur les rejets 
d'égouts. 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à 1 a séance du _..::::��:::::::::::=:::::::::.:'.::S::::::::::..::::.'.::.:::::'...L.,L.É.:.,;;, 

Secrétaire-trésorier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 29 novembre 1988 
à 20:00 heures, à la salle du Conseil située à 100, rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France, à laquelle séance sont présents Mesdames et Mes
sieurs les Conseillers: 

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Wilfrid Champagne 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Refi nancement des règlements nos 2 09, 2 57, 2 58, 2 64 et 2 69
2. Signature du contrat - incubateur industriel
3. Acceptation du plan d'ensemble du projet "Dévelop

pement Louisfranciens"
4. Location de service avec la B.C.P.M.
5. Mandat d'achat et préparation de volumes par la

B.C.P.M.
6. Ventes de terrains de gré à gré
7. Amendement au règlement de zonage 254
8. Ajustement de traitement
9. Mandat à VFP

10. Installation de clôture
11. Montant forfaitaire au Club de 1 'Age d'Or
12. Demande d'appui à la M.R.C. re: dézonage parc industriel

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Cham
pagne APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la Paroisse 
de Saint-Louis-de-France accepte l'offre qui lui est faite par la Caisse 
populaire de Saint-Louis-de-France pour son emprunt de 431 469 $ par 
bi 11 ets en vertu des règlements numéros 2 09, 2 57, 2 58, 2 64 et 2 69, au 
pair, et échéant en série 5 ans comme suit: 

7 569 
8 100 
9 100 

10 100 
396 600 

11,35 % 
11,35 % 
11,35 % 
11,35 % 
11,35 % 

12 décembre 1989 
12 décembre 1990 
12 décembre 1991 
12 décembre 1992 
12 décembre 1993 

Que les billets, capital et intérêts, seront payables à 
la Caisse populaire de Saint-Louis-de-France; 

Que demande soit faite à l'Honorable ministre des Affai
res municipales d'approuver les conditions du présent emprunt telles que 
mentionnées ci-haut. 
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ATTENDU QUE la Paroisse de Saint-Louis-de-France se pro
pose d'emprunter par billets un montant total de 431 469 $ en vertu des 
règlements d'emprunt suivants et pour les montants indiqués en regard d 
chacun d'eux: 

Règlement numéro 

209 
257 
258 
264 
269 

Pour un montant de 

721 $ 

75 940 
11 700 

311 557 
31 551 

ATTENDU QU'il serait plus avantageux pour la Municipalit 
de procéder au financement à long terme au moyen de billets au lieu 
d'obligations; 

ATTENDU QUE la Municipalité désire se prévaloir des dis
positions de l'article 2 de la Loi sur les dettes et les emprunts muni
cipaux (L.R.Q., chap. D-7), qui prévoit que le terme original d'un em
prunt peut être prolongé d'au plus douze (12) mois lors d'un nouvel em
prunt; 

ATTENDU QU'à ces fins il devient nécessaire de modifier 
les règlements en vertu desquels ces billets sont émis; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champa 
gne APPlNE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le préambule 
de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s'il était 
ici au long reproduit; 

QUE les billets seront signés par le Maire et le 
Secrétaire-trésorier; 

QUE les billets seront datés du 12 décembre 1988; 

QULE les intérêts sur les billets seront payables semi
annuellement; 

me suit: 

1. - 7 569 $ 
2. - 8 100 
3. - 9 100 
4. - 10 100
5. - 11 300

QUE les billets, quant au capital, seront remboursés corn 

5. - 385 300 (à renouveler)

QUE pour réaliser cet emprunt la municipalité doit émet
tre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans les rè 
glements d'emprunt; c'est-à-dire pour un terme de: 

- 5 ans (à compter du 12 décembre 1988), en ce qui regarde les amortis
sements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes, au
lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les règle
ments numéros 2 09, 2 57, 2 58, 2 64 et 2 69; chaque emprunt subséquent
devant être pour le solde ou partie de la balance due sur l'emprunt;

QUE la municipalité avait, le 15 avril 1988, un montant 
de 925 $ à renouveler _sur un emprunt original de 1 850 $, pour une 
période de 5 ans, en vertu du règlement numéro 209; 
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QU'un montant total de 204 $ a été payé comptant, lais
sant ainsi un solde net à renouveler de 721 $; 

QUE la Municipalité emprÙnte les 721 $ par billets, en 
renouvellement d'une émission d'obligations pour un terme additionnel de 
7 mois et 27 jours au terme original du règlement mentionné ci-haut. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champa
gne APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Maire, Mon
sieur André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Tou
pin, soient et sont autorisés à signer, pour et au nom de la Corporation 
municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, le contrat de vente 
d'une partie du lot 469�è selon les termes du�èontrat préparer par Me 
Nelson Ward, notaire, présenté au Conseil le 29 novembre 1988. 

,\ '/4••"·'""·"' 

Il est PROPOSE par �oniieur le Conseiller Wilfrid Champa
gne APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Maire, Mon
sieur André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Tou
pin, soient et sont autorisés à signer, pour et au nom de la Corporation 
municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, le protocole d'en
tente relativement à l'implantation de 1 'incubateur industriel sur le 
boulevard Saint-Louis à Saint-Louis-de-France. 

L'item 3 est biffé de l'ordre du jour. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Madame le Conseiller Noëlla c. Hamelin que les services de la 
Bibliothèque Centrale de Prêt de la Mauricie soient et sont retenus pour 
le renouvellement de l'entente en vigueur, comportant le prêt de un (1) 
livre par citoyen, basé sur le nombre de cinq mille cinq cent soixante
dix-neuf (5 579), avec service complet et trois (3) rotations, au coût 
de cinq dollars et cinquante-quatre cents (5.54 $) per capita, pour une 
somme globale de trente mille neuf cent sept dollars et soixante-six 
cents (30 907,66 $). 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUY.E par Monsieur 1 e Consei 11 er Jacques Boi sel air que 1 es servi ces de 1 a 
Bibliothèque Centrale de Prêt de la Mauricie soient et sont retenus pour 
l'achat et préparation des volumes, aux conditions suivantes: 

Coût moyen: livre et préparation complète: 
reliure: 

17 ,2 5 / 1 ivre 
3 ,25 / 1 ivre 

TOTAL: 

Livres à acheter: 1 100 livres 

Coût à payer (estimé): B.C.P.M.: 
Reliure: 

TOTAL: 
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20,50 $/livre 

18 975,00 $
3 575,00

22,550,00 $ 
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CONSIDERANT l 1 offre d 1 achat reçu en date du 24 novembre 
1988, par Monsieur Marc Brûlé pour les "Gicleurs de la Mauricie inc."; 

CONSIDERANT que ce terrain n'a pas été vendu lors de 
l'appel d 1 offres public le 14 mai 1988; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Wilfriq Champagne APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald,Marchand que 
le lotf470-7, matricule 7244-73-3381, soit et est adjugé à{"Gicleurs de 
la Mauricie inc." pour la somme de deux mille dollars (2 000 $), avec 
obligation de construire dans un délai de deux (2) ans de la date de la 
signature de contrat. 

Que les frais de préparation de contrat et taxes munici
pales soient et sont aux frais de 1 'acquéreur à partir de la date de la 
signature du contrat. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer, 
pour et au nom de la Corporation municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

CONSIDERANT l 1 offre d'achat reçu en date du 25 novembre 
1988, par Monsieur André Leboeuf; 

CONSIDERANT que ce terrain n'a pas été vendu lors de 
l 1 appel d'offres public le 14 mai 1988; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseille 
Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le 
lot 275-34f!'.111atricule 7442-44-2242, soit et est adjugé à Monsieur Andr 
Leboeuf pour la somme de deux mille six cents dollars, (2 600 $), avec 
obligation de construire dans un délai de deux (2) ans de la date de l 
signature du contrat. 

Que les frais de préparation de contrat et taxes munici 
pales soient et sont aux frais de l'acquéreur à partir de la date de 1 
signature du contrat. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire 
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer, 
pour et au nom de la Corporation municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

CONSIDERANT la proposition d'achat faite par Monsieur 
Yvon Dargis en date du 8 novembre 1988; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le lot 496-5 
soit et est adjugé à Monsieur Yvon Dargis, au montant de deux mille ci q 
cents dollars (2 500 $), conditionnellement à la résignation à son dro·t 
de rétro-cession par Monsieur Fernand Lavoie et à la vente par titre 
translatif de propriété par la Municipalité Régionale de Comté de Fran 
cheville, avec obligation de construire dans un délai de deux (2) ans e 
la date de la signature de contrat. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire 
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer, 
pour et au nom de la Corporation municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

482 



"' 

"' 

0 

No de résolution 

ou annotation 

88-11-405
Adoption
projet règ.
254-8

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

PROJET DE REGLEMENT NUMERO 254-8 

PROJET DE REGLEMENT NUMERO 254-8 POUR AMENDER LE REGLEMENT DE ZONAGE 
PORTANT LE NUMERO 254 ADOPTE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-LOUIS
DE-FRANCE LE SEIZE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-SEPT. 

ATTENDU QU 1 en vertu de l'article 113 (3) de la loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, le Conseil d'une municipalité peut spéci
fier pour chaque zone, les constructions et les usages qui sont autori
sés; 

EN CONSEQUENCE, il est DECRETE et STATUE par le présent 
règlement ce qui suit: 

ARTICLE I 

Le règlement de zonage adopté par le Conseil de la Municipalité de 
Saint-Louis-de-France, en date du 16 février 1987, est par le présent 
projet de règlement amendé de façon à changer la zone institutionnel Pl 
en zone industrielle Ia7. 

ARTICLE II 

Le plan de zonage préparé par Chastenay, Gagné & Associés et approuvé 
par Monsieur André Gendron, urbaniste, portant le numéro 79-03, en date 
du 2 juillet 1981 est modifié selon l'article I du présent projet de rè
glement, ainsi que le règlement portant le numéro 254. 

ARTICLE III 

Le plan de zonage est modifié de façon à soustraire la zone Pl dudit 
plan faisant partie du règlement de zonage numéro 254. 

ARTICLE IV 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

ADOPTE à la séanc

i

d 9 novembre 1988 

// ê / 

Signé· /j r� ,ë, ,,L,,��' -r·-ctr<:1-/J-€:><><::-� --· 

André Levasseur, Gilles Toupin 
Maire Secreta1re-tresor1er 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que le projet de rè
glement portant le numéro 254-8, projet de règlement pour amender le rè
glement de zonage portant le numéro 254, adopté par le Conseil municipal 
de Saint-Louis-de-France le seize février mil neuf cent quatre-vingt
sept, soit et est adopté. 

- voir croquis page suivante.
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88-11-406
Ajustement
salarial
A. Broui 11 ette

88-11-407
Ajustement
salarial
G. Toupin

88-11-408
Mandat à VFP
drainage plu
vial rte 157

88-11-409
Installation
clôture
Parc Masse

88-11-410
Club Age d'Or
(175 $)

88-11-411
Demande d'ap
pui à la
M.R.C.
C.P.T.A.Q.
centre indus.

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CONSIDERANT les négociations qui ont eu cours; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Cham
pagne APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin qu'à compter du 
1er décembre 1988, le salaire de Monsieur Alain Brouillette, comptable
administrateur, soit et est porté à quarante-deux-mille dollars par an
née (42 000 $/année), sur une base de cinquante-deux (52) semaines. 

CONSIDERANT les négociations qui ont eu cours; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin APPUYE par Madame 
le Conseiller Thérèse Morin qu'à compter du 1er décembre 1988, le salai
re de Monsieur Gilles Toupin, secrétaire-trésorier, soit et est porté à 
trente-huit mille sept dollars par année (38 007 $/année). 

CONSIDERANT l'offre de services signé par Monsieur James 
Mc Culloch, ingénieur, en date du 25 novembre 1988; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que mandat soit donné 
à la firme VFP inc. Consultants, de procéder à l'étude du drainage plu
vial de la partie Ouest de la route 157, pour un montant forfaitaire de 
deux mille cinq cents dollars (2 500 $). 

CONSIDERANT la demande faite par Monsieur Martin Falar
deau, directeur des Loisirs; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand qu'une clôture protec
trice soit érigée à l'extrémité Ouest de la patinoire du Parc Masse pour 
un montant n'excédant pas deux mille cinq cents dollars (2 500 $). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin qu'un montant de 
cent soixante-quinze dollars (175 $) soit remis au Club de l'Age d'Or de 
Saint-Louis-de-France, relativement à la préparation d'un buffet pour la 
fête des bénévoles. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que demande soit 
faite à la Municipalité Régionale de Comté de Francheville d'appuyer les 
démarches auprès de la Commission de protection du territoire agricole 
du Québec (C.P.T.A.Q.), afin d'exclure de la dernière proposition de 
zone agricole protégée, datée du 16 juillet 1987, les lots 467 à 469, 
inclusivement, en vue d'y aménager un centre industriel de type 
111 éger 11 • 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 
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88-12-412
Adoption
Ordre du jour

88-12-413
Adoption des
procès-verbau

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMPTE DE CHAMPLAIN 

A une séance régulière et mensuelle de la Corporation mu 
nicipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 5 décembre 
1988 à 19:30 heures à la salle du Conseil située à 100, rue de la Mairi 
à Saint-Louis-de-France, à laquelle séance sont présents Mesdames et 
Messieurs les Conseillers: 

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Wilfrid Champagne 
Thérèse Morin 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidenc 

de ce dernier. 

ORDRE DU JOUR 

1. Prière
2. Vérification du quorum
3. Inscription à l'item "VARIA"
4. Lecture et adoption de l'ordre du jour
5. Adoption des procès-verbaux des sessions de novembre 1988
6. Affaires découlant des procès-verbaux
7. Lecture de la correspondance
8. Rapport sur les permis de construction
9. Adoption de la liste des comptes à payer numéro: 88-011

10. Renouvellement du contrat avec la S.P.A.M.
11. Nomination d'une personne déléguée à assister à l'assemblée

générale annuelle de la B.C.P.M.
12. Nomination d'une personne responsable chargée d'assister

à l'assemblée générale annuelle de la B.C.P.M.
13. Demande de M. Pierre Bellemare - marge de recul
14. Vente de terrain de gré à gré
15. VARIA

a) Mandat à VFP - plans et devis rue Hamelin
b) Adjudication de soumissions - Assurances
c) Extrait des taxes dues
d) Résolutions d'appui à la C.R.C. (programme de protection

de l'héritage architectural - dev. des lieux touristiques)
e) · Mandat à ADS - rues Caron et Potvin
f) Réponse à la s.c.F.P. - grief 01-88
g) Signature protocole d'entente balle-donnée

16. Intervention du public
17. Avis de motion
18. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que l'ordre du jour 
soit et est adopté en incluant les items a), b), c), d), e) f) et g) 
inscrits à VARIA 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que les procès-verbaux 
des séances de novembre soient et sont adoptés, tels que modifiés. 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

CORRESPONDANCE 

Gouvernement du Québec Re: Séances d'information 
supplémentaires -
rapport financier 
revisé 

Ministère des Affaires municipales 
Direction générale de 
l'administration financière 
Jacques Asselin, c.a. 

Gouvernement du Québec Re: Système d'appels d'of
fres publics pour fi
nancement sous forme de 
billets 

Ministère des Affaires municipales 
Florent Gagné, sous-ministre/intérim 

Gouvernement du Québec Re: Approbation du règ. 
Ministère des Affaires municipales 
Florent Gagné, sous-ministre/intérim 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Affaires municipales 
Direction générale des relations 
avec les municipalités 
Normand Papineau, délégué régional 

Gouvernement du Québec 
Ministère du Tourisme 
Direction de l'hôtellerie 
Martine Valois 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 
Di strict 32 
Léger Lavoie, ing. 

Gouvernement du Québec 
Commission de toponymie 
Rémi Mayrand, président 

CPTAQ 
Direction des services techniques 
Marc-André Bertrand analyste 

Association des inspecteurs 
municipaux de l'environnement 
du Québec inc. 
Jean-Guy Tanguay, coordonnateur 

UMRCQ 
Michel Fernet, dir. gén. 

André Laneuville, ing. 

B.C.P. Mauricie
Pierre L'Hérault, dir. gén.

Pavage Nicolet (1988) inc. 
Walter Bégin, sec. adj. 

Bell Canada 

no 276 (Vallerand) 

Re: Tarif des rémunérations 
payables lors d'élec
tions et de référendums 
municipaux 

Re: Rapport de visite 
Camping parc 
La Rochelle 

Re: Accusé réception 
Demande de réduction 
vitesse - boulevard 
St-Jean Ouest 

Re: Guide "Affichage 
des noms de voies 
de communication" 

Re: Revision de la zone 
agricole 

Re: Calendrier des cours 
de formation -
Inspecteurs municipaux 
de l'environnement 

Re: Renouvellement de 
l'adhésion 

Re: Offre de services 

Re: Facturation de 1989 
Nomination d'un délégué 
et d'une personne resp. 
pour assister à l'ass. 
gén. annuel de la BCMP 

Re: Information concernant 
certains matricules de 
terrains 

Re: Relevé des équipements 
et services loués 
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Mention 
permis de 
construction 

88-iI-414
Adoption
cptes à payer

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

MRC Mékinac 
Maurice Roberge, maire 

Ville de Trois-Rivières 
Jean-Luc Julien, ing. dir. gén. 

Comité central de coordination 
Semaine de la Municipalité 

Re: Invitation 
Assemblée spéciale 

Re: Noms des représentants 
re: prog. initiatives 
mise en valeur envir. 

Re: Semaine de la municipa
lité 1989 

Mention est faite au présent procès-verbal qu'au cours d 
mois de novembre 1988, onze (11) permis, totalisant la somme de deux 
cent soixante et onze mille dollars (271 000 $), ont été émis pour cons 
truction. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP 
PlN E par Monsieur le Consei 11 er Jacques Boi sel air que les liste des 
comptes à payer numéro 88-011 soit et est adoptée comme suit, savoir: 

FONDS D'ADMINISTRATION folio: 154 88-011 

1. Aluminium Dufresne inc.
2 • Arcotec i ne. 
3. Asphalte Continental
4. Atelier Electro Acoustique
5. Audio Ciné Films inc.
6. Gaston Bédard inc.
7. Thomas Bellemare ltée
8. Alain Brouillette
9. Buffet Champion enr.

10. Camions Western Star de 3-Riv. ltée
11. Chastenay, Gagné & ass.
12. Daniel Chauvette
13. La Cie Canadienne de Service
14. La Commission Scolaire du Cap
15. Contenants Intercité inc.
16. Cooke et Fils enr.
17. Courrier Purolator ltée
18. D. De Montigny et Fils inc.
19. Distribution Robert enr.
20. Doyon Machinerie enr.
21. Embouteillage T.C.C. ltée
22. Les Ent. Elec. Michel Lamothe enr.
23. Martin Falardeau
24. Garage Jacques Martin
25. Garage Jacques Ricard inc.
26. Garage Théo Thibeault
27. Guillevin International inc.
28. L 'Hebdo Journal
29. Henri Bourgeois inc.
30. I.B.M. Canada ltée
31. Imprimerie Lefrançois (1987) inc.
32. Journal Larochelle
33. Antonio Lafontaine
34. J.B. Lanouette inc.
35. Launier ltée
36. Service Lavage Soucy inc.
37. Librairie du Cap inc.
38. Location Buromax inc.

488 

4 708,27 $
85,00 

545,42 
78,30 

515,00 
171,13 

4 156,50 
41,96 

200 ,00 
608,93 

1 233,00 
119 ,56 
35,73 

468,60 
70,00 
42 ,79 
13,38 

299,68 
116,40 
316,30 
39,15 

460,60 
68,88 
82 ,70 

229,46 
59,00 

348,89 
228, 75 
117 ,19 
119 ,85 
219 ,09 
225 ,00 

4,00 
338,99 
56,90 

945,00 
1 970,87 

263 ,04 
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Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

39. Machineries Baron & Tousignant ltée
40. Marie-Jeanne Marchand
41. Marché J.C. Morin
42. Matériaux les Rives inc.
43. M.C.E. Contrôle Electrique inc.
44. M.C. Equipement inc.
45. Les Outillages Melco inc.
46. Madame Rollande Beaumier
47. Clément Morin inc.
48. Motorola ltée
49. M.R.C. de Francheville
50. Le Nouvelliste
51. Pagé Construction {1983) inc.
52. Palmar inc.
53. J.D. Paré Electrique inc.
54. Pélissier Refrigération
55. Perco ltée
56. Petite caisse {Alain Brouillette)
57. Pièces d'Auto H.-P. Jacques inc.
58. Pluritec ltée
59. Polygrafic
60. Les Publications CCH/FM ltée
61. Quévis inc.
62. Quine. Renov inc.
63. Réparatronique
64. Rusco Trois-Rivières inc.
65. Sablière du Cap {1987) inc.
66. Soc. Qué. d'Assainissement des eaux
67. J. St-Cyr & Frères ltée
68. Gilles Toupin
69. UAP inc.
70. Vanasse inc. {Le Groupe)
71. Ville de Trois-Rivières
72. Roland Villemure

TOTAL: 

FONDS DES REGLEMENTS D'EMPRUNT folio: 2570 88-11 

1. Compagnie Canadienne des Tableaux Noirs inc.
2. Le Nouvelliste
3. J.D. Paré Electronique inc.
4. Télécon inc.

TOTAL: 

****************************** 

INFORMATIONS 

47,80 $ 

200,00 
78,54 
7 ,20 

33,00 
2 398,00 

5,66 
60,00 

177,05 
70,68 

121,62 
252 ,00 

2 161,47 
373,53 
21,29 

125 ,09 
689,38 
110,42 
136 ,62 
418,00 
154,46 
120,00 
11,91 
50,01 

890,00 
2 388,00 

21,80 
52 ,01 

1 462 ,02 
172, 71 
71,82 
59,21 

1 000,00 
501,49 

34 046,10 $ 

492 ,59 $ 
288,00 
161,32 
400,00 

1 341,91 $ 

Détails des comptes de téléphone payés au cours du mois de novembre 1988 

Bell Canada 

02-11-1988 372-9226 32 ,98 
372-922 7 32 ,98 

08-11-1988 374-4486 18,51 
376-0654 34,18 
376-8436 35,54 

489 



No de résolution 

ou annotation 

88-12-415
Signature
convention
S.P.A.M.

88-12-416
Déléguée
ass. géné.
annu. B.C.P.M.

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

16-11-1988 373-3789 34,30 $ 

374-6550 2 177 ,74 
Ligne informatique 147,56 

22-11-1988 379-6915 49,06 

30-11-1988 379-9926 64,04 

TOTAL: 2 626,89 $ 

Be 11 Ce 11 u l ai re 

30-11-1988 372-7352 11,83 $ 

*********************************************************************** 

Détails des comptes d'électricité payés au cours du mois de novembre 
1988 

16-11-1988

30-11-1988

Crédit du 
400, Goulet 

220, Masse 
Eclairage des rues 

671, des Loisirs 
820, Hôtel de Ville 
820, Hôtel de Ville 
200, de la Mairie 
10, Marchand 
1415, St-Alexis Est 

400, Goulet 
Ste-Marguerite 
55, Masse 

191,09 $ 
7 311,92 

176,88 
342 ,98 
419,30 

1 119,23 
853,14 
439,97 

130,49 
49,60 
84,39 

TOTAL: 11 118,99 $ 

*********************************************************************** 

Total des comptes à payer du Fonds d'administration, du Fonds des règle 
ments d'emprunt en cours, des déboursés du mois relatifs au téléphone e 
à l'électricité. 

TOTAL: 49 145,n $ 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que le Maire, 
Monsieur André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles 
Toupin soient et sont autorisés à signer, pour et au nom de la Corpora
tion municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, la convention 
avec la Société protectrice des animaux de la Mauricie (S.P.A.M.), pour 
la période du 31 décembre 1988 au 31 décembre 1989. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que Madame le Con
seiller Thérèse Morin soit et est la personne déléguée par le Conseil 
municipal,· à assister à l'assemblée générale annuelle de la Bibliothèqu 
Centrale de Prêt de la Mauricie (B.C.P.M.). 
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88-12-417
Nomination
responsable
ass. gén. ann.
B.C.P.M.

88-12-418
Marge de recul
P. Bellemare

88-12-419
� Vente terrain
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g Y. Labelle
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88-12-420
Vente terrain
gré à gré
Y. Labelle
(277-32)

88-12-421
Vente terrain
gré à gré
Y. Beauregard
(568-15) rue

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que Madame Lucie Hame
lin soit et est nommée, par le Conseil municipal, personne responsable 
chargée d'assister à l'assemblée générale annuelle de la Bibliothèque 
Centrale de Prêt de la Mauricie (B.C.P.M.). 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Mar
chand APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne qu'en vertu de 
l'article 42b du règlement 254, le Conseil autorise l'inspecteur des bâ
timents, Monsieur Ghislain Lachance, d'émettre un permis de construction 
à Monsieur Pierre Bellemare (Développement Bellemare), avec une marge de 
recul avant à 23 1 6 11 au lieu de 25 1 • 

CONSIDERANT l'offre d'achat datée du 30 novembre 1988 par 
Monsieur Yvan Labelle, de la Compagnie Bru-Cel inc; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin, que le 
Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé à 
vendre de gré à gré à Monsieur Yvan Labelle, de la Compagnie Bru-Cel 
inc., le lot 277-34, matricule 7442-11-2283, pour la somme de mille neuf 
cents dollars (1 900 $), avec obligation de construire dans un délai de 
deux (2) ans, si le lot peut faire l'objet de l'émission d'un permis de 
construction. 

Les entrées de services, au montant de huit cents dollars 
(800,00 $), ainsi que les taxes d'amélioration locale pour le pavage 
sont aux frais de l'acquéreur. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer, 
pour et au nom de la Corporation municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

CONSIDERANT l'offre d'achat daté du 30 novembre 1988 par 
Monsieur Yvan Labelle, de la Compagnie Bru-Cel inc; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin, que le 
Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé à 
vendre de gré à gré à Monsieur Yvan Labelle, de la Compagnie Bru-Cel 
inc., le lot 277-32, matricule 7442-01-8950, pour la somme de mille neuf 
cents dollars (1 900 $), avec obligation de construire dans un délai de 
deux (2) ans, si le lot peut faire l'objet de l'émission d'un permis de 
construction. 

Les entrées de services, au montant de huit cents dollars 
(800,00 $), ainsi que les taxes d'amélioration locale pour le pavage 
sont aux frais de 1 'acquéreur. 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer, 
pour et au nom de la Corporation municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne 
APPUYE par Monsieur le 'Conseiller Jacques Boisclair que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé à vendre de gré 
à gré à Monsieur Yvon Beauregard, le lot 568-15 (rue), pour la somme de 
sept cents dollars (700,00 $}; 

491 



No de résolution 

ou annotation 

88-12-422
Vente terrain
gré à gré
M. Gaudette
(563-11) 

88-12-423
Vente terrain
gré à gré
Lionel Lacroix
(563-P)

,· 
/ 

88-12-424
Mandat à VFP
plans et devis
rue Hamelin

88-12-425
Adjudication
soumission
assurances
générales

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-France, Comté Champlain (Québec) 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer, 
pour et au nom de la Corporation municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

CONSIDERANT l'offre d'achat daté du 6 novembre 1988 par 
Monsieur Jean-Charles Gaudette; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le 
Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est autorisé à 
vendre de gré à gré à Monsieur Jean-Charles Gaudette, le lot 563-11 
(rue), pour la somme de sept cents dollars (700,00 $). 

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer, 
pour et au nom de la Corporation municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchan 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair, que le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit et est.autorisé à vendre de gré 
à gré à Monsieur Claude Lionel Lacroix, le lot(563-P) matricule 6841-
50-4224, pour la somme de sept cents dollars (700,00 $);

Que le Maire, Monsieur André Levasseur et le Secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soient et sont autorisés à signer, 
pour et au nom de la Corporation municipale de la Paroisse de Saint
Louis-de-France, les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que la firme VFP 
inc.- Consultants soit et est mandatée pour la confection des plans et 
devis de la future rue Hamelin, soit environ 400 pieds à partir de la 
route 157; conditionnellement à l'acceptation par le Ministre des Affai 
res municipales, du règlement décrétant les travaux. 

CONSIDERANT la demande de soumissions parue dans le jour 
nal "Le Nouvelliste" en date du 15 novembre 1988 pour les assurances 
générales de la Corporation municipale de Saint-Louis-de-France; 

CONSIDERANT les soumissions reçues et ouvertes publique
ment à 11:00 heures le 5 décembre 1988, savoir: 

PRATTE-MORISSETTE INC.: ( 500 $ déd. ass. resp.) 
(1 000 $ déd. ass. resp.) 

FERRON, TOUSIGNANT, PAGE ET ASS. INC. 

J.B. LANOUETTE INC. 

16 437,00 $

16 117 ,00 

15 981,00 

14 545,00 

Suite à l'étude des soumissions, il est PROPOSE par Mon
sieur le Conseiller Jacques Boisclair APPUYE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin que la soumission de J.B. Lanouette inc., au montant de 
quatorze mille cinq cent quarante-cinq dollars (14 545,00 $) soit et es 
retenue comme étant la plus basse soumission conforme. 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que l'extrait de 
l'état des taxes dues soit et est adopté tel que présenté, ce jour. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne et résolu de récla
mer du Conseil régional de la culture qu'il sollicite aide et ressources 
auprès du Ministère des affaires culturelles pour une coordination ré
gionale du Programme de protection de l'héritage architectural; qu'il 
mette en place le programme selon un concept de service aux citoyens, 
avec la participation des citoyens; que le programme ait son aboutisse
ment dans un concours par municipalité, M.R.C. et la région; et que le 
programme soit expérimenté sur cinq (5) ans. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand et résolu de confimer le 
mandat du Conseil régional de la culture afin qu'il sollicite les res
sources nécessaires au développement d'un réseau de lieux historico
touristiques animés de la région; afin qu'il obtienne une enveloppe 
régionale convenable dans le Programme d'aide aux municipalités et déve
loppement du patrimoine qui soit proportionnelle aux besoins des mi
lieux; et afin qu'il mette sur pied un réseau d'équipements historico
touristiques et qu'il chemine le dossier régional au Sommet économique. 

CONSIDERANT l'offre de services de la firme ADS associés 
ltée - groupe conseils, datée du 21 novembre 1988, signée par Monsieur 
Guy Laliberté, ing., relativement à l'égout pluvial des rues Caron et 
Potvin; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne, que la firme ADS 
associés ltée - groupe conseils soit et est mandatée pour la conception, 
la préparation des plans et devis et la surveillance desdits travaux, au 
montant de six mille cent dollars (6 100 $); conditionnellement à 
l'acceptation par le Ministre des Affaires municipales, du règlement 
décrétant les travaux. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que le Conseil muni
cipal maintien la décision du Secrétaire-trésorier, telle qu'adressée le 
10 novembre 1988, au Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 2578, relativement au grief 01-88. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Maire, Monsieur 
André Levasseur et le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, 
soient et sont autorisés à signer, pour et au nom de la Corporation mu
nicipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, le protocole d'entente 
de la balle-donnée avec Messieurs Raymond Kègle et Jean-Claude Morin. 
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Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de motio 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une prochaine 
séance, un règlement concernant l'appellation de certaines rues. 

Je, soussigné, Gérald Marchand, Conseiller de la Corpora 
tion municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlement 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une pro
chaine séance, un règlement concernant les nuisances. 

Je, soussignée, Thérèse Morin, Conseiller de la Corpora
tion municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlement 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une pro
chaine séance, un règlement concernant certains amendements au règlemen 
portant le numéro 125. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de motio 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une prochaine 
séance, un règlement concernant certains amendements au règlement por
tant le numéro 219. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de motio 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une prochaine 
séance, un règlement concernant certaines dispositions sur les rejets 
d'égouts. 

Je, soussignée, Thérèse Morin, Conseiller de la Corpora
tion municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une pro
chaine séance, un règlement concernant la tarification des services 
d'aqueduc, d'égout, assainissement et ordures ménagères. 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de motio 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: Règlement d'emprunt pour couvrir les 
travaux d'égout domestique, d'égout pluvial, pavage et bordures de rue, 
pour le projet "Caron Nord". 

Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporatio 
municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de motio 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: Règlement d'emprunt pour couvrir les 
travaux d'aqueduc, d'égout domestique, d'égout pluvial, pavage et bor
dures de rues et branchement de services, pour le projet "Caron Sud". 
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Avis de motion Je, soussigné, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 

88-12-432
Levée de
l'assemblée

municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une prochaine 
séance, un règlement concernant les travaux d'aqueduc, d'égout domesti
que et de pavage sur 25 pieds de largeur et branchement de services pour 
le projet "Maire Lesieur et Rouette". 

Monsieur le Conseiller Denis Paquin PROPOSE la levée de 
l'assemblée. 

ADOPTE a, 1 a se'ance du 

"7 9· ···• · ) .. /:7.·· çc.:1 

ex/ ce .. •rt: i z:;.,::_ � L � / 
---'------_.___,_ ______________ ....______,, 

'¼"/ 

· es Toup, n
Secrétaire-trésorier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France tenue le 20 décembre 198 
à 18:30 heures, à la salle du Conseil située à 100, rue de la Mairie à 
Saint-Louis-de-France, à laquelle séance sont présents Mesdames et Mes
sieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

1. Injonction

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Wilfrid Champagne 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidenc 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la Loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

2. Acceptation du plan d'ensemble de M. André Laneuville
re: projet P. Bellemare

3. Acceptation du plan de M. Jean-Marie Chastenay daté du
15/11/88 re: projet P. Bellemare

4. Acceptation du plan du lot 272 de M. Pierre Roy
re: projet P. Bellemare

5. Résolution fixant le taux d'intérêt pour 1 'année 1989
6. Résolution fixant les dates d'échéance et le nombre de

versements
7. Tarification des compensations aqueduc, égout et ordu

res ménagères
8. Enlever caractère de rue des lots 568-15 et 563-11
9. Directeur des loisirs - ajustement salarial

10. Engagement de personnel - patinoires
11. Soumissions - re: fourniture et installation de 1 'ameuble-

ment spécialisé de la bibliothèque
12. Appropriation du solde disponible - règ. 185, 185-A et 185-B
13. Appropriation du solde disponible - règ. 250
14. Vente de terrain - André Leboeuf
15. Acceptation des négociations - Prog. mise en valeur environ.

ligne Cap-de-la-Madeleine/Trois-Rivières
16. Transport adapté

CONSIDERANT le non respect de 1 'infraction émise le 8 
décembre 1988 qui ordonnait 1 'arrêt des travaux de construction sur la 
rue Caron; 

CONSIDERANT qu'aucun règlement pour les services d'acque 
duc et d'égout n'a été accepté pour cet endroit jusqu'à présent; 

CONSIDERANT qu'advenant le rejet dudit règlement, la su
perficie minimale requise des lots ne pourra être respectée sur 1 'ensem 
ble de ces constructions; 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que 
la Corporation municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France pré
sente une demande d'injonction interlocutoire-provisoire, par la voie d 
1 'aviseur légal de la Corporation municipale, Me Jean Pinsonneault. 
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Ont voté en faveur de la résolution Mesdames et Messieurs 
les Conseillers, Noëlla C. Hamelin, Thérèse Morin, Jacques Boisclair, 
Gérald Marchand et Wilfrid Champagne; contre Monsieur le Conseiller 
Denis Paquin. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le plan 
d'ensemble reçu par la Municipalité le 20 décembre 1988, daté de novem
bre 1988, préparé par Monsieur André Laneuville, ingénieur urbaniste, 
pour le projet 11P. Bellemare 11 , soit et est accepté; conditionnellement à 
ce que ledit plan soit dûment identifié et signé par ledit André Laneu
ville, ingénieur-urbaniste. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que le plan préparé 
pour Monsieur Pierre Bellemare, concernant l'annulation des lots 272-25 
à 272-30, de la subdivision d'une partie du lot 272 et des lots nouvel
lement créés, 272-96 à 272-100, daté du 15 novembre 1988, de la minute 
8557 de Monsieur Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre, soit et est 
accepté. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Wilfrid Champagne que le plan de sub
division d'une partie du lot 272 et la création des lots 272-101 à 272-
109, daté du 20 décembre 1988, minute 1855, préparé par Monsieur Pierre 
Roy, arpenteur-géomètre, pour Monsieur Pierre Bellemare, soit et est ac
cepté. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le taux d'inté
rêt applicable pour 1989 sur tous les comptes passés dus soit et est 
fixé à seize pourcent (16%}. 

Que le taux applicable pour les années antérieures à 1989 
soit celui en vigueur lors de l 'émission du compte pour chacune des an
nées respectives et ce jusqu'à la période du paiement complet. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que les contribuables 
débiteurs pourront payer leur compte de taxes pour l'année d'imposition 
1989 en deux (2) versements égaux lorsque le montant minimal atteint la 
somme de trois cents dollars (300 $}, le deuxième versement devenant 
exigible le premier juillet 1989. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

· REGLEMENT NUMERO 125-6

REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT PORTANT LE NUMÉRO 125 ET TOUS SES AMEN
DEMENTS CONCERNANT L'ADMINISTRATION DES SERVICES MUNICIPAUX D'AQUEDUC ET 
D'EGOUT ET L'IMPOSITION D'UNE COMPENSATION POUR CES SERVICES ET FIXANT 
LA TARIFICATION POUR LES ORDURES MENAGERES. 
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CONSIDERANT qu'avis de présentation de ce règlement a ét 
conformément donné; 

EN CONSEQUENCE, il a été ORDONNE ET STATUE par le Consei 
de la Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France et 
ledit Conseil ORDONNE ET STATUE par le présent règlement ainsi qu'il 
suit, savoir: 

ARTICLE I 

Toutes les dispositions antérieures concernant les tarifs de compensa
tion pour les services d'aqueduc et d 1 égout stipulés par le règlement 
numéro 125 et tous ses amendements sont abrogés et remplacés par les 
dispositions suivantes, savoir: 

ARTICLE II Compensation pour 1 •approvisionnement en eau potable 

1. Pour 1 •année 1989, une compensation au montant de quatre-vingt-dix
dollars (90 $) est chargée à tout usager du service d 1 aqueduc muni
cipal pour les usagers de classe domestique, c 1 est-à-dire, non des
servis par compteur(s). Pour usagers spéciaux, c 1 est-à-dire ceux
desservis par compteur(s), une compensation additionnelle pour cha
que mi 11 e ga 11 ons en excédent de 100 000 ga 11 ons/ année est chargée
au prix de quatre-vingt-dix cents (0,90 $) du mille (1000) gallons
additionnels en sus du tarif minimum de quatre-vingt-dix dollars
( 90 $).

2. Les usagers spec1aux, c'est-à-dire ceux desservis par compteur(s)
sont facturés trimestriellement conformément aux lectures effectuée
au(x) compteur(s).

ARTICLE III Compensation pour les services d 1 égout sanitaire et frai 
1n erents a assa1n1ssement es eaux 

Pour 1 •année 1989, une compensation au montant de quatre-vingts dollars 
(80 $) est chargée à tout usager du service d 1 égout sanitaire municipal 
pour les usagers de classe domestique, c 1 est-à-dire non desservis par 
compteur(s) pour 1 1 approvisionnement en eau potable. 

ARTICLE IV Compensation pour les services de cueillette des ordures 
menageres 

Pour 1 •année 1989, une compensation au montant de cinquante-sept dollar 
et soixante-quinze cents (57,75 $) par logement est chargée et facturée 
en même temps que la compensation pour les services d'aqueduc et d 1 é
gout. 

ARTICLE VI 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE par le Conseil le 20 décembre 1988 

AFFICHE le 22 décembre 1988 

signé: 

André Levasseur 
Maire 

Gi 11 es Toupin 
Secrétaire-trésorier 
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Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le règlement por
tant le numéro 125-6, REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT PORTANT LE NUMERO 
125 ET TOUS SES AMENDEMENTS CONCERNANT L'ADMINISTRATION DES SERVICES 
MUNICIPAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT ET L'IMPOSITION D'UNE COMPENSATION POUR 
CES SERVICES ET FIXANT LA TARIFICATION POUR LES ORDURES MENAGERES, SOIT 
ET EST ADOPTE. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil ac
cepte d'enlever le caractère de rue au lot numéro 568-15 (rue) ayant 
front sur le boulevard Langevin. 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Madame le Conseiller Thérèse Morin que le Conseil ac
cepte d'enlever le caractère de rue au lot numéro 563-11 (rue) ayant 
front sur le boulevard Langevin. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que le salaire du Direc
teur des Loisirs, Monsieur Martin Falardeau, soit et est porté à vingt
sept mille cinq cents dollars par année (27 500 $), basé sur une période 
de cinquante-deux (52) semaines, à compter du 1er janvier 1989. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Noëlla c. Hamelin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que 1 'on procède à 
1 'engagement de Jean-François Caron et de Michel Morin pour assurer la 
surveillance et 1 'entretien du Centre des Loisirs et de la patinoire et 
que Robert Dupont, Michel Gélinas et Steven Lévesque soient engagés pour 
assurer la surveillance et 1 'entretien de la patinoire et du chalet du 
Parc Masse. Tous sont engagés au taux horaire de 4.75 $ /heure. 

En cas de désistement de ces employés, Jean Boucher, 
André Dumont et Martin Brousseau seront conservés sur une liste de rap
pel. 

CONSIDERANT la recommandation de Monsieur Michel Pelle
rin, architecte, en date du 19 décembre 1988, relativement à la fourni
ture et l'installation de l'ameublement spécialisé de la bibliothèque; 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Madame le Conseiller Noëlla C. Hamelin que la soumis§:Jon de Bi
bliofiche, au montant de sept mille neuf cent trente-quatre�"'sôîxante
quatre cents (7 934,64 $), soit et est retenue. 

Que le Secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, soit 
et est autorisé à signer le bon de commande en conséquence. 

Il est PROPOSE par Madame le Conseiller Thérèse Morin AP
PUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le Conseil autorise 
d'approprier le solde disponible de la somme de quarante-huit dollars et 
trente-neuf cents (48,39 $), provenant des règlements 185, 185-A et 
185-B, au fonds général.

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le Conseil auto
rise d'approprier le solde disponible de la somme de trois dollars et 
cinquante-huit cents (3,58 $), provenant du règlement 250, au fonds 
général, contre le service de la dette de 1 'année 1989. 
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88-12-447
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M. Leboeuf
(275-33)

88-12-448
Acceptation 
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valeur environ

88-12-449
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1 1 Ass. paral. 
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(transport 
adapté) 

Procès-verbaux du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Louis"'de-France, Comté Champlain (Québec) 

Suite à la demande de Monsieur André Leboeuf, il est PRO 
POSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin APPUYE par Monsieur le Con 
seiller Gérald Marchand que le Conseil autorise à vendre le lot 275-33, 
matricule 7442-44-0108, en remplacement des lots 275-34 et 274-125, tel 
qu 1 apparaissant dans la résolution portant le numéro 88-11-403. 

CONSIDERANT le Programme d 1 initiatives de mise en valeur 
environnementale ligne Cap-de-la-Madeleine/Trois-Rivières, de Hydro
Québec, suite à la rencontre conjointe entre les représentants des vil
les de Cap-de-la-Madeleine, Trois-Rivières et Saint-Louis-de-France, et 
aux négociations qui ont eues cours, dont le résultat se lit comme 
suit: 

Equipement sur Pourcentage Montant 
Municipalité territoire de longueur suggéré Pourcentage 

Trois-Rivières Poste + 1.5 km Poste -1- 24% 14 739 $ 30% 

St-Louis-de-
France 3.35 km 54% 19 652 $ 40% 

Cap-de-la-
Madeleine Poste.,_ 1.39 km Poste+ 22% 14 739 $ 30% 

Total: 2 postes+ 6.24 km 2 Postes+l00% 49 130 $ 100% 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Gérald Marchand APPUYE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin que le 
résultat desdites négociations soit et est accepté comme ci-avant dé
crit. 

CONSIDERANT le projet d 1 implantation d 1 un service de 
transport adapté pour la Municipalité de Saint-Louis-de-France, proposé 
par 1 1 Association de paralysie cérébrale du Québec inc., en date du 3 
novembre 1988; 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jacques Bois
clair APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand que la Corpora
tion municipale de Saint-Louis-de-France donne son accord de principe 
relativement à la proposition de 1 1 Association de paralysie cérébrale d 
Québec inc., pour le projet d 1 implantation d'un transport adapté sur 
notre territoire selon les termes mentionnés aux prévisions budgétaires 
option A, en date du 3 novembre 1988, par Madame Anne Bourassa. 

L'ordre du jour étant épuisé, 1 'assemblée est levée. 

ADOPTE à 1 a séance du //r:::,( ,/:22,;v:>i/ ·C.é:i L ' /f)" f
-----'---J----'---'---------------"----

·11 es Toupin
Secrétaire-trésorier 
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88-12-450
Adoption du
budget 1989

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France

Comté Champlain, Qc 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 
COMTE DE CHAMPLAIN 

A une séance spéciale du Conseil de la Corporation muni
cipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, tenue le 20 décembre 
1988 à 19:00 heures à la salle du Conseil située à 100, rue de la Mairie 
à Saint-Louis-de-France, à laquelle sont présents Mesdames et Messieurs 
les Conseillers: 

Noëlla C. Hamelin 
Denis Paquin 
Gérald Marchand 
Thérèse Morin 
Wilfrid Champagne 
Jacques Boisclair 
André Levasseur, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés selon la loi. 

SUJETS PRIS EN CONSIDERATION 

1. Délibérations - Adoption du budget 1989

2. Adoption du taux de la taxe foncière d'imposition pour
les taxes des règlements (amélioration locale)

3. Période de questions

Suite à l'étude et à la présentation du budget de la Cor
poration municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France pour 1 'année 
1989, prévoyant des dépenses au montant de deux million quatre cent 
quatre-vingt-trois mille dollars (2 483 000 $); 

CONSIDERANT que l'évaluation imposable conformément au 
rôle d'évaluation déposé le 15 septembre 1988 et mis à jour au 5 décem
bre 1988 est de cent trois million cent six mille cinq cent dix dollars 
(103 106 510 $), valeur imposable; 

CONSIDERANT que pour défrayer le coût des dépenses pré
vues au budget 1989, la Corporation municipale prévoit des revenus de 
toutes autres sources au montant de un million cent cinquante-huit mille 
deux cent soixante-quinze dollars (1 158 275 $), laissant un écart à 
combler au montant de un million trois cent vingt-quatre mille sept cent 
vingt-cinq dollars (1 324 725 $); 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par Madame le Conseiller 
Thérèse Morin APPUYE par Monsieur le Conseiller Gérald Marchand: 

1. Que le budget 1989 soit et est adopté tel que présenté;

2. Qu'un montant de cent trente-neuf mille dollars (139 000 $) soit ap
proprié au surplus libre;

3. Qu'une taxe foncière générale soit et est imposée sur tous les
biens-fonds imposables situés dans la municipalité au taux de un
dollar et quinze cents (1,15 $) par cent dollars d'évaluation;

4. Que les prévisions budgétaires 1989 soient diffusées par la voie du
journal La Rochelle.
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88-12-451
Taux d' impo-
sition et de
la taxe fon-
cière

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qc 

Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Denis Paquin AP-
PUYE par Monsieur le Conseiller Jacques Boisclair que le taux d'imP.OSitio 
respectif pour les taxes des règlements suivants soient et son déterminés 
comme suit: 

TAUX DES DIFFERENTES TAXES DE REPARTITIONS LOCALES POUR L'ANNEE 1989 

Règlement Taux 1989 Taux 1988 Augmentation 
Numéro au pied linéaire au pied linéaire (diminution) 

101-A 0.3787 0.4950 (0.1163) 
101-E 0.3787 o.4950 ( 0 .1163) 
109 3.3670 3.3670 Q.0063
121 1.3055 1.3708 (Q.0653)
122 1.3050 1-3485 (0.0435)
138 1.8304 1.4820 Q.3484
171 1.7596 1.7810 (0.0214)
180 1.0172 0.9264 Q.0908
184 0.2524 o.2667 (0.0143)
189 4.8535 4-7110 0.1425
190 4.6177 4.5966 0.0211
191 1.1902 1-2742 (0.0840)
194 2.1641 2.2609 (0.0968)
195 2.0516 2.0113 Q.0403
196 0.2403 Q.2448 (0.0045)
203 4.3228 4.6060 (0.2832)
207 3.7698 4.0337 (0.2639)
209 0.7807 0.9040 (0.1233)
215 2.4218 2-4083 Q.0135
218 4.0979 4.0578 Q.0401
220 1.8253 1.8219 Q.0034
221-226 1.8274 1.8611 (0.0337)
222-227 2.1064 2.0674 Q.0390
234 1.8946 1.9090 (0.0144) 
235 1.9020 1.8942 Q.0078
237 1.9060 1.9020 Q.0040
243 2.9805 2.9975 (0.0170)
244 1.8843 1.8527 Q.0316
245 7.4107 7 .4137 (0.0030)
250 2.9979 4.0215 (1 .0236)
257 12.0055 
258 2.0176 
262 8.8223 
269 - AE 9. 7717

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée. 

ADOPTE à la séance du _..;;,;/.::::..Î_-/_,;
,;:...;
k;;;;:::.·:"""'6=t>"""'?;_···-·;_·c..-c_·;
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Secrétaire-trésorier 
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